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Bien que les œuvres du général de Clausewitz, et tout particulièrement sa Théorie de la grande guerre, occupent sans conteste la première place dans la littérature militaire de l’Allemagne, jamais jusqu’ici, sauf un essai tenté par un officier belge, en 1849[1], aucune traduction n’en avait été faite dans une langue étrangère. Ce n’est pas, cependant, qu’on ne s’y soit maintes fois essayé, ainsi que le prouvent les nombreux morceaux tirés de ces œuvres et publiés à toutes les époques dans les écrits périodiques militaires de toutes les nations ; mais, partout, les traducteurs semblent s’être arrêtés devant la grande difficulté d’interprétation que présente une exposition remplie de métaphores et d’abstractions philosophiques, très complète, très mûrie quant au fond, mais absolument de premier jet et restée très diffuse et sans corrections dans la forme. C’est que, en effet, incessamment employé de 1816 à 1831, c’est-à-dire depuis la conclusion définitive de la paix jusqu’à l’époque de sa mort, d’abord comme instructeur du Prince Royal de Prusse, ensuite comme directeur de l’Académie supérieure de guerre de Berlin, puis comme inspecteur d’artillerie, et enfin comme chef d’état-major général du feld-maréchal de Gneisenau, lors de la formation d’une armée sur la frontière de Pologne, le général de Clausewitz a toujours dû se contenter de jeter sur le papier le résultat de ses constantes méditations, sans jamais disposer du temps nécessaire pour remanier son travail et en rendre l’exposition claire et facile à saisir.

Si l’on ajoute à ces considérations que, porté d’instinct à tout développer et à chercher partout la raison philosophique ainsi que les conséquences logiques des faits, le général de Clausewitz n’abandonne jamais un sujet qu’il ne l’ait examiné, approfondi et traité sous toutes ses faces, et qu’il use et abuse de la facilité que donne la langue allemande de multiplier les phrases incidentes et d’allonger les périodes, en y faisant entrer une quantité d’idées différentes pour peu que ces idées aient quelque rapport entre elles, on comprendra l’extrême difficulté que l’on éprouve, sinon à saisir sa pensée, — ce qui parfois même est le cas, — du moins à la rendre dans une langue étrangère sans la paraphraser absolument, c’est-à-dire sans lui enlever en partie la forme qu’il lui a donnée et son originalité propre.

L’auteur, d’ailleurs, avait le pressentiment que ses compatriotes eux-mêmes auraient peine à s’assimiler sa théorie de la grande guerre, s’il venait à mourir avant de l’avoir remaniée, car, dans une note écrite par lui vers la fin de sa vie et que l’on a pris soin de placer comme préface en tête de ses œuvres, on relève les phrases suivantes :

« Le manuscrit sur la conduite de la guerre, que l’on trouvera après ma mort, ne contient, dans sa forme actuelle, que les pierres d’assise sur lesquelles je me proposais d’édifier une théorie de la grande guerre..... Sauf le premier chapitre du premier livre, — le seul que je considère comme achevé, — les six premiers livres déjà mis au net ne présentent encore qu’une masse assez informe qu’il faudrait entièrement remanier ; le cinquième n’est même qu’a l’état d’ébauche, et, quant aux deux derniers, le septième et le huitième qui traitent de l’offensive et du plan de guerre, ils sont à peine esquissés… Dans cette forme incomplète, cependant, comme les principes exposés dans ce manuscrit sont le résultat d’une longue expérience, d’incessantes méditations, et de la fréquentation des illustres généraux près desquels il m’a été donné de servir, ils permettront du moins à l’esprit de se faire une idée de ce que la guerre est dans la réalité. »



Ayant fait jadis de fréquents séjours en Allemagne, je savais de longue date l’enthousiasme que ses compatriotes professent pour les œuvres du général de Clausewitz, et, lorsque, en 1874, l’état de ma santé me contraignit à quitter le service, sans autre intention tout d’abord que de tromper mes regrets en continuant à m’occuper des choses du métier, je me mis à traduire celui des livres de la théorie de la grande guerre qui répondait le mieux à notre situation militaire amoindrie ; celui de la défensive. Ce livre fini, j’en commençai un autre, puis un troisième, et c’est ainsi que, en 1886, je me trouvai à même de livrer à l’impression la traduction des six livres exclusivement militaires des huit dont se compose ce magnifique ouvrage[2]. Quant aux deux autres livres, les deux premiers, qui traitent de la nature de la guerre et des bases à donner à sa théorie, ils sont si philosophiques, si allemands dans la forme, et d’une difficulté de mise à point telle en français, que, pour ne pas retarder pendant quelques années peut-être encore la publication de la partie technique et partant la plus utile de l’œuvre, je dus me résoudre à les laisser provisoirement de côté, dans la pensée de les publier plus tard, si toutefois je devais réussir à en mener à bonne fin l’interprétation.

Ce sont ces deux livres dont je présente aujourd’hui la traduction à mes camarades de l’armée. Ils forment un volume auquel, les suivants ayant été antérieurement publiés, pour lui conserver sa véritable place, je suis forcé de donner le titre d’Introduction à la théorie de la grande guerre qu’il ne porte pas dans l’original. C’est le seul changement que je me sois permis de faire à la disposition de l’œuvre ; j’espère qu’on voudra bien me le pardonner, car, par ce que j’ai dit plus haut de l’historique de la traduction, on voit que, pour la publier dans son entier, je ne pouvais plus désormais m’y prendre autrement.




Lt-Colonel DE VATRY.




Paris. Noël 1888.







	↑ De la guerre, par le général Charles de Clausewitz ; publication posthume, traduite de l’allemand par le major d’artillerie Neuens. — Paris, 1849, Corréard, éditeur.


	↑ Voir les Avertissements placés par le traducteur en tête du 1er et du 2e volume.
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CHAPITRE PREMIER

qu’est-ce que la guerre ?


1. — Introduction.

Nous nous proposons d’examiner d’abord la guerre dans chacun de ses éléments, puis dans chacune de ses parties, et enfin dans son entier c’est-à-dire dans la connexion que ces parties ont entre elles. Nous procéderons donc du simple au composé. Il nous faut cependant, au préalable, jeter un coup d’œil général sur la nature même du sujet, car, ici plus que partout ailleurs, l’idée du tout doit sans cesse pénétrer l’idée de la partie.




2. — Définition.

Pour définir la guerre nous nous en tiendrons à ce qui en constitue l’élément primordial, le combat singulier. La guerre est un combat singulier agrandi, et la lutte entre deux hommes est l’image qui permet le mieux à la pensée de se représenter en un acte unique le nombre indéterminé de combats dont une guerre se compose. Or, dans la lutte, chacun des adversaires cherche, au moyen de sa force physique, à terrasser l’autre et à briser sa résistance. La guerre est donc un acte de la force par lequel nous cherchons à contraindre l’adversaire à se soumettre à notre volonté.

Pour combattre la force, la force utilise tout ce que les arts et les sciences mettent à sa disposition. Elle ne connaît d’autres limites à son action que quelques restrictions insignifiantes qui n’affaiblissent pas essentiellement sa puissance et qu’elle accepte sous le nom de droit des gens. La force, c’est-à-dire la force physique, — car en dehors de l’idée d’État et de Loi il n’y a pas de force morale, — la force est donc le moyen, tandis que contraindre l’adversaire à se soumettre est l’objectif. Or comme, pour arriver à ce résultat, il faut nécessairement mettre l’ennemi hors d’état de se défendre, tel devient le but logique immédiat de l’action militaire. Ce but se substitue dès lors au but médiat ou politique et le fait momentanément disparaître comme n’appartenant pas à l’idée même de la guerre.




3. — Emploi absolu de la force.

Selon certains philanthropes, il existerait quelque méthode artificielle qui, sans effusion de sang, permettrait de désarmer l’adversaire ou de le réduire. Ce serait même là, disent-ils, l’idéal de la guerre. Si généreuse cependant que soit cette idée et si désirable qu’en puisse sembler la réalisation, elle ne constitue en somme qu’un rêve, et il importe de s’en rendre aussitôt compte, car rien n’est plus dangereux à la guerre que les erreurs de sentiment. Comme l’emploi de la force dans toute son étendue n’exclut en rien la coopération de l’intelligence, celui des deux adversaires qui, sans tenir compte du sang à répandre, en fait le plus complet usage, l’emporte aussitôt sur l’autre si celui-ci n’en fait autant. Il lui impose donc la loi, et tous deux arrivent ainsi à la limite extrême des efforts que les contrepoids inhérents aux deux formes de l’action à la guerre peuvent seuls les empêcher de dépasser.

C’est ainsi qu’il faut envisager la chose, et il n’est pas seulement utile, mais absolument logique et même indispensable de tenir compte de la rudesse de l’élément dans l’étude de sa nature.

Si les guerres des peuples civilisés sont beaucoup moins cruelles et dévastatrices que celles des peuples barbares, cela tient à l’état social des premiers et à leurs relations internationales. La guerre subit l’influence de cet état et de ces relations qui la modifient et la tempèrent, mais ces éléments ne lui constituent qu’un milieu spécial et ne changent pas essentiellement sa nature, de sorte que ce sera toujours commettre une absurdité que de vouloir introduire un principe de modération humanitaire dans la philosophie de la guerre.

Deux mobiles différents portent les hommes à se faire la guerre : l’hostilité d’instinct et l’hostilité réfléchie. Nous avons basé notre définition sur le second de ces mobiles parce qu’il est le plus général. On découvre toujours, en effet, quelques traces de préméditation jusque dans les manifestations les plus violentes de la haine instinctive, tandis que, dans l’hostilité de calcul, cette passion fait souvent défaut ou n’exerce du moins jamais l’influence prépondérante. Chez les peuples barbares c’est l’instinct qui domine ; chez les peuples policés c’est la réflexion qui dirige. Ce n’est cependant pas à la différence entre l’état sauvage et l’état de civilisation qu’il faut attribuer le phénomène ; il prend naissance dans les circonstances et dans les institutions, de sorte que, bien que manquant parfois, il se manifeste néanmoins dans la majorité des cas. Il peut arriver même que deux nations des plus policées s’enflamment l’une contre l’autre des sentiments de la haine la plus passionnée.

On voit dans quelle erreur on tomberait si, se laissant aller à considérer la guerre entre les États civilisés comme un acte réfléchi des gouvernements, on se figurait qu’elle va sans cesse en se débarrassant de sa rudesse et de sa violence, et qu’elle en arrivera enfin un jour à ne plus faire aucun usage effectif des masses armées et à résoudre les conflits entre les nations par l’équation en quelque sorte algébrique de leurs rapports.

La théorie était déjà dans cette voie quand les événements des dernières guerres lui en révélèrent une meilleure.

Bien que la guerre soit un acte de la force, le calcul y joue nécessairement aussi son rôle. Elle n’en émane pas mais elle y ramène plus ou moins, et ce plus ou moins ne dépend pas du degré de civilisation des peuples, mais bien de l’importance et de la durée des intérêts en litige.

Si, dans l’état de civilisation, les peuples ne massacrent point les prisonniers, ne dévastent plus les campagnes et ne se livrent plus au pillage des villes, c’est que l’intelligence préside à la conduite de leurs guerres et met au service de leur force des moyens plus efficaces que ne le seraient les manifestations brutales de l’instinct.

La découverte de la poudre et le perfectionnement incessant des armes à feu suffiraient déjà seuls à montrer que les progrès de la civilisation n’enrayent et n’affaiblissent en rien la tendance à l’anéantissement de l’ennemi qui est inhérente à l’idée de la guerre.

Nous répétons donc notre proposition : la guerre est un acte violent dans lequel l’emploi de la force étant illimité, chacun des deux adversaires impose à l’autre la loi ; d’où résulte une influence réciproque qui, de part et d’autre, doit conduire à l’extrême.


(1re réciprocité d’action.)




4. — Il faut réduire l’adversaire à l’impuissance.

Nous avons reconnu que le but de la guerre est de mettre l’ennemi hors d’état de se défendre. Nous allons montrer que, dans la conception théorique au moins, la chose est indispensable.

Pour réduire l’adversaire à l’obéissance, il nous le faut placer dans une position telle qu’il y trouve plus de désavantages que n’en comporterait sa soumission au sacrifice que nous voulons lui imposer. Il faut, en outre, que ces désavantages ne soient point passagers, ou du moins ne paraissent pas le devoir être, sans quoi l’adversaire préférerait naturellement les supporter et attendrait un moment plus favorable. Les modifications que la continuation de l’action militaire apportera dans cette situation devront donc contribuer, ou, du moins, avoir l’apparence de contribuer à l’empirer. Or la plus déplorable des situations où l’on puisse se trouver à la guerre est d’en arriver à ne plus pouvoir se défendre. Pour contraindre l’adversaire à se soumettre, il nous faut donc le réduire complètement à l’impuissance, ou, du moins, le mettre dans des conditions telles que cette éventualité lui paraisse imminente. D’où cette conclusion, que l’action militaire doit tendre sans cesse à désarmer l’ennemi, ou, ce qui revient au même, à le renverser.

La défensive la plus réduite ne pouvant cependant rester absolument passive, la guerre n’est jamais l’action d’une force active contre une masse inerte, mais bien toujours le choc de deux forces vivantes. Ce que nous venons de dire des fins auxquelles l’action militaire doit tendre s’applique donc à l’un comme à l’autre des adversaires. Tant que je n’ai pas renversé l’ennemi, j’ai à craindre qu’il ne me renverse ; je ne suis donc pas maître de mes actions, car il me fait la loi ; mais je la lui fais également. D’où seconde réciprocité d’action qui conduit à un nouvel extrême.


(2eréciprocité d’action.)




5. — Tension extrême des forces.

Pour renverser l’adversaire, il nous faut proportionner nos efforts à sa force de résistance. Or la force de résistance s’exprime par le produit de deux facteurs inséparables : la grandeur des moyens disponibles et l’intensité de la force de volonté.

La grandeur des moyens disponibles est susceptible d’évaluation, en partie du moins sinon en totalité, car c’est affaire de chiffres ; mais il n’en est pas de même de l’intensité de la force de volonté, qui ne se laisse guère mesurer qu’au degré d’importance des motifs. Supposons que nous arrivions ainsi à une évaluation suffisante de la force de résistance que nous allons probablement rencontrer, et nous n’aurons plus, dès lors, qu’à calculer la somme des efforts qu’il nous y faudra consacrer, et à les faire, soit assez grands pour la surmonter, soit du moins aussi grands que les moyens dont nous disposons nous le permettront. Mais, de son côté, l’adversaire en fera autant ; d’où nouvelle gradation par influence réciproque, qui, théoriquement, doit de nouveau porter les efforts à leur maximum.


(3eréciprocité d’action.)
 



6. — Modifications dans la réalité.

Ainsi, en se maintenant rigoureusement dans les limites abstraites de la notion de la guerre, l’esprit ne trouve de repos que lorsqu’il en arrive aux extrêmes, par la raison que, conflit de forces abandonnées à elles-mêmes et qui ne suivent d’autres lois que celles de leur nature, la guerre n’est elle-même qu’un extrême. Si donc, partant de son concept abstrait, nous cherchions à déterminer le point absolu vers lequel les fins de la guerre doivent tendre ainsi que les moyens qui y doivent conduire, les influences réciproques constantes que nous rencontrerions nous conduiraient incessamment à des extrêmes qui ne seraient qu’un jeu de notre imagination, et reposeraient à peine sur quelques subtilités logiques. Si l’on voulait enfin, isolant tous les obstacles d’un trait de plume, s’en tenir rigoureusement à la conséquence logique qu’il faut incessamment tendre à l’extrême et s’efforcer de le dépasser, on n’en arriverait qu’à édicter une loi écrite sans application possible dans la pratique.

En supposant même, d’ailleurs, que cet extrême absolu des efforts fût facile à déterminer, il faudrait encore convenir que l’esprit humain aurait peine à se soumettre à toutes ces rêveries de la logique. Dans maintes circonstances, il se produirait une dépense inutile de forces, qui rendrait aussitôt nécessaires des principes de compensation dans la gestion économique de l’État, et, dès lors, il faudrait une force de volonté qui ne serait plus en proportion avec le but à atteindre, et ne serait même pas réalisable, par la raison que la volonté humaine ne puise jamais sa force dans les subtilités de la logique. 

Si de l’abstraction nous passons à la réalité, les choses prennent un autre aspect. L’abstraction met nécessairement tout au mieux ; en elle nous voyons l’un et l’autre des adversaires non seulement tendre au parfait absolu, mais y atteindre même. Or, en sera-t-il jamais ainsi dans la réalité ? Pour cela il faudrait :

1o Que la guerre fût un acte absolument isolé qui prit spontanément naissance, et n’eût aucun rapport avec la vie politique antérieure ;

2o Qu’elle consistât en un acte décisif unique, ou en une série d’actes décisifs concomitants ;

3o Qu’elle contint en elle-même sa décision complète, et que le calcul de la situation politique qu’elle doit amener ne réagit pas sur elle par avance.




7. — La guerre n’est jamais un acte isolé.

Pour ce qui est du premier point, les adversaires ne sont nullement l’un pour l’autre des personnages abstraits, même au point de vue de la volonté, ce facteur de la résistance qui ne se manifeste pas par des signes extérieurs. Pour chacun d’eux, en effet, la volonté de l’autre ne constitue pas véritablement une inconnue, car, par ce qu’elle a été aujourd’hui, elle indique ce qu’elle sera demain. La guerre n’éclate pas subitement, son développement n’est pas l’œuvre d’un moment, et, par suite, chacun des adversaires peut déjà juger l’autre en grande partie par ce que celui-ci est et fait, et non par ce qu’il devrait rigoureusement être et faire. Or, en raison de son organisation incomplète, l’homme restant toujours en deçà du mieux absolu, toutes les omissions qui se produisent de part et d’autre apportent un principe de modération dans la réalité. 




8. — La guerre ne consiste pas en un choc unique sans durée.

Le second point nous conduit aux considérations suivantes :

Si la guerre consistait en un acte décisif unique ou en une série d’actes décisifs concomitants, il y aurait nécessairement tendance à l’extrême dans les préparatifs, car la moindre négligence serait irréparable, et dès lors, tout le reste demeurant dans l’abstraction, c’est à peine si les préparatifs de l’un des adversaires, en admettant même que l’autre les connût, pourraient donner à celui-ci la mesure de ce que les siens propres devraient être ; tandis que si la décision se constitue de plusieurs actes successifs, l’acte précédent donnant la mesure de celui qui doit suivre, la réalité se substitue à l’abstraction et modère la tendance aux efforts extrêmes.

Or toute guerre se terminerait en un acte décisif ou en une série d’actes décisifs concomitants si tous les moyens destinés à concourir à la lutte étaient mis ou se laissaient mettre en action à la fois, car toute décision désavantageuse diminuant nécessairement les moyens, dès que la totalité de ceux-ci a été une première fois mise en jeu, on ne peut plus en concevoir un second emploi, et dès lors tout acte militaire qui pourrait suivre rentrerait dans le premier et n’en serait essentiellement que la continuation.

Mais nous avons vu que, dans la préparation même de la guerre, on s’éloigne déjà de la conception abstraite, et que, au lieu d’agir en raison des suppositions extrêmes, on se fixe une limite qu’on ne dépasse pas dans la réalité. Il en résulte que, dans leur action réciproque, les adversaires restent en deçà des efforts extrêmes et ne portent pas immédiatement toutes leurs forces au jeu. Par le seul fait de la différence de leur nature et de leur mode d’emploi, ces forces, — qui sont de trois espèces : les forces armées proprement dites, le territoire national en raison de sa surface et de sa population, et les alliés, — ne sauraient, d’ailleurs, être mises simultanément en action.

Le territoire national est non seulement la source des forces armées proprement dites, mais en outre, par celles de ses parties qui constituent le théâtre de guerre, il devient l’une des grandeurs intégrantes de celle-ci ou exerce du moins sur elle une influence considérable.

On peut bien porter en même temps à la lutte toutes les forces mobiles du territoire, mais non le territoire lui-même tout entier avec ses places fortes, ses cours d’eau, ses montagnes, ses habitants, etc., etc., à moins qu’il ne soit assez petit pour que le premier acte de guerre l’embrasse dans toutes ses parties. Quant aux alliés, leur entrée en lice ne dépend pas de la volonté des parties belligérantes, et, d’après les usages habituels de la politique, en général leur coopération effective ne se produit que plus tard, et ne se renforce que lorsque l’équilibre étant rompu entre les adversaires, on cherche à le rétablir.

Nous nous réservons de développer par la suite cette question, et nous montrerons alors que, contrairement à ce que l’on est porté à croire au premier coup d’œil, celles des forces de la résistance que l’on ne saurait ainsi mettre en action dès le début sont, dans maintes circonstances, de beaucoup les plus nombreuses ; d’où naît parfois la possibilité de rétablir l’équilibre dans les conditions mêmes où une première et très puissante solution l’a déjà fortement ébranlé. Pour le moment il nous suffit de faire voir que la concentration instantanée de la totalité des forces est contraire à la nature de la guerre. On ne saurait cependant conclure de là qu’il ne faille pas porter à la première solution la totalité des efforts qu’on est en situation d’y consacrer, d’abord parce que, en tout état de choses, une solution défavorable constitue un désavantage auquel on ne doit jamais volontairement s’exposer, puis parce qu’une première solution, lors même qu’elle ne reste pas unique, exerce d’autant plus d’influence sur les suivantes qu’elle a été elle-même plus puissante. Mais l’esprit humain éprouve une telle répugnance pour les grands efforts, qu’il suffit de la possibilité d’une seconde solution pour que, dans la recherche de la première, on ne concentre et n’actionne pas les forces avec la puissance qu’on y apporterait sans cela. Or ce que chacun des adversaires néglige ainsi de faire devient un nouveau motif de modération pour l’autre dans son action, et, par cette influence réciproque, les tendances à l’extrême se trouvent de nouveau ramenées à des efforts de proportion plus réduite.




9. — À la guerre le résultat n’est jamais absolu.

Enfin la solution dernière d’une guerre tout entière ne saurait elle-même être toujours considérée comme absolue. Souvent l’État vaincu ne voit dans sa défaite qu’un mal transitoire auquel il espère trouver un remède dans les relations politiques de l’avenir, et l’on comprend facilement tout ce que ces considérations peuvent enlever à la grandeur des efforts. 




10. — Les probabilités de la vie réelle se substituent aux conceptions extrêmes et absolues.

C’est ainsi que l’acte entier de la guerre échappe à la rigueur de la loi de l’emploi absolu des forces. Or, dès que l’on n’a plus à redouter des efforts extrêmes et que soi-même on ne veut pas y recourir, c’est par le raisonnement, en se basant sur les données de la vie réelle et d’après le calcul des probabilités, qu’il faut rechercher les bornes auxquelles il conviendra de limiter sa propre action. Dès lors, les adversaires n’étant plus des abstractions mais des États et des gouvernements réels et la guerre n’étant plus un idéal mais une action qui se poursuit dans sa forme individuelle, des réalités du temps présent se dégagent des données qui permettent d’évaluer les inconnues de l’avenir.

Chacun des belligérants, en raison du caractère, des dispositions, de l’état et de la situation de l’autre, peut calculer ce que très vraisemblablement sera l’action de celui-ci, et, par conséquent, déterminer ce que la sienne propre devra être.




11. — Dès lors le but politique revient en ligne.

Ici reparaît dans la question un facteur que nous avons tout d’abord dû en écarter (paragraphe 2), parce qu’il se trouvait en quelque sorte absorbé par la loi des extrêmes et par l’intention de réduire l’adversaire à l’impuissance et de le renverser. Au fur et à mesure que cette loi perd de sa force et que cette intention est moins accentuée, le but politique rentre en ligne et, en tant que motif originel de la guerre, devient l’un des facteurs essentiels du produit dès qu’il ne s’agit que d’un calcul de probabilités basé sur des personnes et sur des rapports déterminés. Moins grand est le sacrifice que nous exigeons de l’ennemi et moins considérables sont les efforts que nous devons attendre de sa résistance. Or, moins puissants seront ces efforts et plus faibles pourront aussi demeurer les nôtres. En outre, plus notre but politique sera modeste et moins nous y attacherons de valeur, et plus facilement nous nous résignerons à l’abandonner, ce qui sera pour nous une raison nouvelle de nous restreindre dans nos efforts.

C’est donc le but politique, cause initiale de la guerre, qui détermine le résultat à atteindre par l’action militaire ainsi que les efforts à y consacrer, et cela non pas en ce sens qu’il est le but politique, mais parce que, à la guerre, on a affaire à des réalités et non à des abstractions. C’est ce qui explique comment le même but politique, recherché par plusieurs peuples ou par un seul peuple à des époques différentes, peut produire des effets absolument dissemblables. C’est donc seulement par rapport à l’action qu’il est susceptible d’exercer sur les masses qu’il doit mettre en mouvement, que l’on peut accorder cette autorité au but politique, et dès lors il faut prendre en considération la nature même de ces masses. Il est clair, en effet, que le résultat sera tout autre, selon que ces masses renferment en elles des principes qui en renforcent ou en affaiblissent l’action. Les relations peuvent être si tendues entre deux États ou deux peuples, des sentiments de si profonde hostilité les peuvent animer l’un contre l’autre, que le moindre incident politique peut produire des effets absolument disproportionnés et provoquer une véritable explosion.

C’est ainsi que le but politique détermine de part et d’autre la somme des efforts à produire et le but militaire à atteindre. Parfois ces deux buts coïncident, comme par exemple lorsqu’il s’agit de la conquête d’une province ; parfois au contraire, ne pouvant directement atteindre le but politique, l’action militaire doit viser un objet tel qu’on puisse le faire valoir comme équivalent lorsque les négociations pour la paix s’ouvriront. Mais ici encore il faut tenir compte du caractère des nations opposées. Dans certaines conditions, pour conduire au but politique, l’équivalent obtenu par l’action militaire doit lui être de beaucoup supérieur. Par contre, moins il y a de tension entre les masses en raison de leurs rapports, moins elles prennent personnellement part à la guerre, et plus le but politique conserve d’autorité, si bien qu’il arrive parfois qu’il décide à peu près seul.

Or, dans les guerres où l’action militaire vise un objectif équivalent au but politique, la grandeur du premier décroît en général avec celle du second, ce qui explique, sans impliquer contradiction, qu’il y ait des guerres de tous les degrés d’importance et d’énergie, depuis la guerre d’extermination jusqu’à la simple observation armée. Ceci nous conduit à une nouvelle question qu’il nous faut tout d’abord développer et résoudre.




12. — Ce qui précède n’explique pas encore une interruption dans l’acte de guerre.

Si limitées que soient les prétentions des deux adversaires, si faibles que soient les moyens dont ils les appuient, si modeste que soit leur objectif militaire, une fois commencé, l’acte de guerre peut-il un instant être interrompu ? Cette question entre profondément dans le cœur du sujet.

La durée d’une action représente le temps nécessaire à son complet accomplissement. Cette durée peut être plus ou moins longue, selon que celui qui agit y apporte plus ou moins de promptitude. Or, chacun faisant les choses à sa manière, nous n’avons pas ici à tenir compte de ce côté de la question. Nous constaterons, cependant, que ce n’est pas volontairement que l’homme lent agit lentement, mais bien parce que, en raison de sa nature, il a besoin de plus de temps, ou, en d’autres termes, parce qu’il ferait moins bien s’il se hâtait davantage. D’où suit que, bien que ce soient les aptitudes personnelles de celui qui l’entreprend qui déterminent le temps nécessaire à l’accomplissement d’une action, ce temps n’en constitue pas moins la durée proprement dite de cette action.

Or, si nous laissons ainsi à chacune des actions d’une guerre sa durée propre, en dehors de cette durée même toute perte de temps, c’est-à-dire tout temps d’arrêt dans l’acte de guerre lui-même, doit, au moins au premier aspect, nous sembler un contre-sens. Il va de soi qu’il ne faut entendre ici que les progrès de l’acte de guerre dans son ensemble, et non pas ceux de l’un ou de l’autre des deux adversaires isolément considéré.




13. — Un seul motif peut suspendre l’action, et ce motif paraît ne pouvoir jamais exister que d’un seul côté.

Le principe d’hostilité qui a porté les adversaires à prendre de part et d’autre leurs dispositions pour la lutte existera nécessairement entre eux tant qu’ils n’auront pas fait la paix, et dès lors l’attente de circonstances plus favorables peut seule les porter à suspendre l’acte de guerre. Or, au premier coup d’œil, cette condition ne paraît jamais pouvoir se présenter que d’un seul côté, car précisément parce que l’une des deux parties a intérêt à attendre, l’autre doit avoir intérêt à agir.

On ne saurait admettre qu’un équilibre complet entre les forces des deux adversaires puisse produire un temps d’arrêt dans l’acte de guerre, parce que, en pareil cas, par le fait seul qu’il a le but positif, l’attaquant devrait néanmoins continuer à tendre vers ce but.

Que si, cependant, celui des deux belligérants qui a le but positif, et qui par conséquent est le plus fortement sollicité à l’action, ne disposant pas de forces égales à celles de l’autre, on pouvait supposer que l’égalité existât néanmoins entre eux en raison de ce que, chez le premier, la supériorité du motif compense celle des moyens, il faudrait encore se dire que, si rien n’était à prévoir qui pût modifier un pareil équilibre, les deux adversaires devraient logiquement faire la paix ; tandis que si un changement était probable, comme il ne pourrait favoriser que l’un d’eux, cela seul devrait aussitôt porter l’autre à agir. On voit ainsi que le fait qu’ils se trouvent en équilibre ne peut les inciter qu’à attendre un moment plus favorable, mais non à interrompre formellement l’acte de guerre. Si donc il arrive que, de deux États opposés, l’un poursuive un but positif, — soit par exemple la conquête de l’une des provinces de l’adversaire pour s’en prévaloir au moment de la paix, — une fois ce résultat atteint, son action n’ayant plus d’objet, il s’arrête. Si l’autre accepte alors le fait accompli, il doit faire la paix ; sinon il doit continuer à agir. Il va de soi, cependant, que si celui-ci prévoit que dans quelques semaines il pourra disposer de moyens plus puissants, il fera bien d’attendre jusque-là ; mais dès lors c’est au vainqueur de continuer immédiatement la lutte, afin précisément d’empêcher qu’il n’en soit ainsi. Nous ne parlons ici, cela va sans dire, que dans la supposition que, de part et d’autre, les adversaires ont une connaissance parfaite de la situation.




14. — Dans ces conditions, il se produirait une continuité dans l’acte de guerre qui porterait de nouveau les choses aux extrêmes.

En effet, indépendamment de ce qu’une activité si soutenue augmenterait les forces morales chez les individus et donnerait à la guerre elle-même une force élémentaire plus grande ainsi qu’un caractère plus passionné, sous l’influence de la continuité de l’action les causes produisant plus régulièrement leurs effets, les événements se succéderaient dans une connexion plus intime, et par suite les actes isolés prendraient plus d’importance et présenteraient plus de danger.

Mais nous savons que l’acte de guerre n’a que rarement ou jamais cette continuité, et que, dans nombre de cas, de tout le temps que dure une guerre on n’en consacre que de beaucoup la plus faible partie aux opérations militaires. Le phénomène est donc trop fréquent pour constituer toujours une anomalie, et, par suite, l’interruption de l’acte de guerre doit être logiquement possible. Nous allons faire voir qu’il en est véritablement ainsi.




15. — Il se présente ici un principe de polarité.

En nous représentant l’intérêt des deux adversaires en progression inverse chez chacun d’eux, nous avons admis une véritable polarité. Nous traiterons ce sujet dans un chapitre spécial, mais dès aujourd’hui nous en dirons les quelques mots suivants :

Le principe de la polarité n’est applicable à un seul et même objet que si, dans cet objet, la grandeur  positive et son inverse, la grandeur négative, s’annihilent exactement. Dans une bataille, par exemple, chacun des deux adversaires s’efforce de vaincre l’autre ; il y a donc vraiment polarité, car la victoire de l’un rend la victoire de l’autre impossible. Mais, lorsqu’il s’agit de deux choses différentes qui ont entre elles des rapports extérieurs, c’est dans ces rapports et non dans les choses elles-mêmes qu’il faut chercher la polarité.




16. — L’attaque et la défense étant de nature différente et de force inégale, la loi de la polarité ne leur est pas applicable.

Si la guerre n’avait qu’une forme unique, c’est-à-dire si elle consistait à attaquer toujours et à ne jamais se défendre, ou, en d’autres termes, si l’offensive ne différait de la défensive que par le motif positif que la première possède et qui manque à la seconde, le combat se produirait également toujours dans la même forme, et dès lors il y aurait polarité car, dans ce combat, l’avantage obtenu par le vainqueur donnerait la mesure exacte du désavantage essuyé par le vaincu.

Mais l’action revêt deux formes à la guerre, l’offensive et la défensive qui, ainsi que nous le montrerons par la suite, sont très différentes et de force inégale. La polarité ne leur est donc pas directement applicable mais bien à leur rapport commun : la solution. Si l’un des généraux en chef veut retarder la solution, l’autre, sans toutefois changer la forme de son action, doit vouloir la hâter. Nous disons sans toutefois changer la forme de son action, car, de ce que A ait intérêt à n’attaquer B que dans quelques semaines, et que, par opposition directe, B ait intérêt à être attaqué tout de suite, il ne s’ensuit nullement que ce dernier ait intérêt à attaquer immédiatement lui-même, ce qui serait tout différent. 




17. — L’action de la polarité est souvent annihilée par la supériorité de la défensive sur l’attaque, et cela explique l’interruption de l’acte de guerre.

Si la forme défensive est intrinsèquement plus forte que la forme attaquante, ainsi que nous le montrerons par la suite, il faut se demander si cet avantage de la première peut être annihilé par celui que possède la seconde de retarder à son gré la solution ? Là où ce n’est pas le cas, cet avantage de l’attaque n’est pas opposable à celui de la défense, et par conséquent il ne saurait exercer aucune action sur la marche de l’acte de guerre. On voit ainsi que l’inégalité originelle qui se présente entre les deux formes de l’action à la guerre peut annuler ou rendre inefficace l’augmentation de force que produit la polarité des intérêts.

On voit donc que lors même que le temps présent le favorise particulièrement, et que, par suite, son adversaire retarde la solution, le défenseur doit se résigner à attendre s’il se sent trop faible pour prendre lui-même l’offensive. Dans ces conditions, en effet, et si contraire à ses intérêts que la situation puisse devenir, il peut être plus avantageux pour lui d’attendre les événements en restant sur la défensive que de prendre immédiatement l’offensive ou de faire la paix. Or, comme nous avons la conviction que lorsqu’elle est bien comprise, la supériorité de la défensive est très grande et beaucoup plus grande même qu’on n’est porté à le croire au premier abord, nous sommes persuadé que telle est la cause logique d’une partie très considérable des temps d’arrêt qui se produisent dans l’acte de guerre. Plus les motifs qui sollicitent à agir sont faibles, et plus grandit le nombre de ceux qu’annihile ou neutralise cette inégalité des deux formes de l’action à la guerre. L’expérience, d’ailleurs, appuie la théorie que nous exposons ici.




18. — L’appréciation incomplète de la situation peut aussi avoir pour conséquence d’introduire des temps d’arrêt dans la marche de l’action.

De chaque côté, en effet, ne connaissant exactement que sa propre situation tandis qu’il ne dispose que de renseignements incertains pour apprécier celle de son adversaire, le général en chef peut se tromper dans le jugement à porter sur la situation générale et croire, par suite, qu’il doit laisser l’initiative à l’ennemi, alors bien qu’il aurait véritablement avantage à la prendre lui-même. Il est vrai que cette appréciation incomplète des rapports dans lesquels ils se trouvent peut aussi bien porter les adversaires à la précipitation inopportune qu’à l’interruption intempestive de l’acte de guerre ; mais, comme on est toujours enclin à estimer plus haut que plus bas les forces que l’on a à combattre, il faut cependant reconnaître que la connaissance incomplète de la situation doit puissamment contribuer à enrayer l’action militaire et à en tempérer la violence.

La possibilité d’introduire des temps d’arrêt dans l’acte de guerre, en fractionnant en quelque sorte celui-ci par périodes et en y disséminant le danger, multiplie les moyens de rétablir l’équilibre et introduit un nouveau principe de modération. Ces temps d’arrêt dans l’action sont d’autant plus courts et plus rares que la tension des rapports dont la guerre est sortie est plus grande et que la guerre elle-même est plus énergique ; ils sont au contraire d’autant plus longs et fréquents que le principe qui incite à l’action est plus faible. En effet, l’importance des motifs  augmente l’intensité de la force de volonté, et nous savons que celle-ci est toujours l’un des facteurs du résultat à la guerre.




19. — Plus les temps d’arrêt y sont fréquents et plus la guerre s’éloigne de l’absolu pour devenir un calcul de probabilités.

Plus l’action de la guerre est lente, plus les temps d’arrêt y sont fréquents et plus il est facile de réparer une faute, de sorte que, n’ayant plus autant à redouter de se tromper, et tout en restant en deçà des extrêmes et en basant tout sur des vraisemblances et sur des calculs de probabilités, celui qui a la direction de l’action devient plus hardi dans la poursuite de ses hypothèses. On voit ainsi que, plus la guerre se développe avec lenteur, et plus grande devient la somme des événements imprévus que chaque cas particulier peut présenter.




20. — Dès lors, comme le hasard joue un grand rôle à la guerre, elle devient un véritable jeu.

Sa nature objective la transformant ainsi en un calcul de probabilités, la guerre n’a plus besoin que d’un seul élément, le hasard, pour devenir un véritable jeu. Or, de toutes les activités humaines, il n’en est pas une qui soit aussi constamment et aussi généralement en contact avec le hasard que la guerre, et où, par suite, il faille laisser autant de place à l’imprévu et à la chance.




21 — La nature subjective de la guerre concourt aussi à en faire un véritable jeu.

Si maintenant, passant à l’étude de la nature subjective de la guerre, nous considérons que le danger est le milieu dans lequel elle se poursuit, nous reconnaîtrons que le courage est manifestement la première et la plus essentielle des grandeurs morales qui doivent présider à sa direction. Or, bien que la prudence du calcul puisse s’allier au courage, ces deux qualités sont de natures absolument distinctes et ne s’impliquent nullement l’une l’autre, tandis que la hardiesse, l’audace, la témérité même du caractère, l’amour des aventures et la confiance dans le destin sont autant de manifestations du courage qui entraînent l’âme à la recherche de l’inconnu qui constitue leur milieu de prédilection.

On voit ainsi, tout d’abord, qu’on ne saurait baser sur des calculs d’art militaire la direction méthodique absolue à donner à une guerre, et que, une fois commencée, celle-ci se poursuit à travers un réseau d’éventualités, de probabilités et de bonnes et de mauvaises chances qui étend partout ses mailles, et qui en fait celle des activités humaines qui, par la forme, se rapproche le plus d’une partie de cartes.




22. — C’est dans cette forme que la guerre exerce en général le plus d’attrait sur l’esprit de l’homme.

Bien que la raison nous porte toujours à voir clair et à comprendre, l’inconnu exerce souvent sur nous un irrésistible attrait. Au lieu de suivre le jugement dans l’étroit sentier de la recherche philosophique et des conséquences logiques pour en arriver, à peine conscient de lui-même, à des régions où il se sent étranger et où tous les objets connus semblent l’abandonner, l’esprit préfère se laisser entraîner par la force de l’imagination et gagner à sa suite le domaine du hasard et de la fortune. L’homme se soustrait ainsi aux lois restreintes de la nécessité, l’avenir l’exalte par ses  brillantes promesses, et, désormais, les coups d’audace et le danger constituent l’élément dans lequel il se précipite, comme un hardi plongeur dans les eaux d’un torrent débordé.

La théorie perdrait toute valeur pratique si, n’édictant que des règles absolues, elle abandonnait ici l’esprit à lui-même. Elle doit prendre en considération le caractère humain, et laisser le jeu qui leur est nécessaire au courage, à la hardiesse, à la témérité même. Ayant affaire à des forces vivantes et à des forces morales, l’art militaire ne peut rien stipuler d’absolu ni de certain, et, partout et toujours, dans les circonstances les plus compliquées comme dans les plus simples, il lui faut faire la part de l’imprévu. C’est alors au courage et à la confiance en soi de grandir avec celui-ci, afin de le neutraliser ou d’en tirer parti, de sorte que plus ces qualités sont éminentes dans le commandement, et plus grande est la part qu’on peut laisser au hasard. Le courage et la confiance en soi sont donc des principes essentiels à la guerre, et, par suite, quels que soient le degré que ces nobles et indispensables qualités atteignent et la forme qu’elles affectent, les lois que la théorie formule doivent leur laisser liberté entière de se manifester et de produire leurs effets. L’action la plus téméraire peut encore comporter une certaine dose de prudence, de circonspection et d’habileté. C’est une question de plus ou de moins, exactement comme lorsqu’il s’agit du titre de l’alliage dans les métaux précieux.




23. — La guerre est néanmoins toujours un moyen sérieux tendant à un but sérieux. — Développement de ce but.

Il en est ainsi de la guerre, de la direction que le général en chef lui imprime, et des lois que la théorie lui applique. Elle n’est pas un passe-temps, un simple jeu à perd ou gagne, elle n’est pas l’œuvre d’un libre enthousiasme. Elle constitue un moyen sérieux d’arriver à un but sérieux, et les différents aspects sous lesquels la fortune s’y montre, ainsi que les élans de passion, de courage, d’inspiration et d’enthousiasme qui s’y produisent, sont des manifestations particulières de ce moyen.

Entre nations civilisées, la guerre naît toujours d’une situation politique et poursuit toujours un but politique. Elle est donc elle-même un acte politique. Or si, manifestation parfaite, entière, absolue de la force, comme nous avons dû la déduire de son concept, la guerre n’était troublée par l’immixtion d’aucun élément étranger, dès que la politique la fait naître, elle devrait se substituer à celle-ci comme en étant absolument indépendante et ne suivre que ses propres lois. C’est bien ainsi, d’ailleurs, que jusqu’ici on s’est représenté la chose, chaque fois qu’un défaut d’harmonie entre la politique et la direction imprimée à la guerre a conduit à des distinctions théoriques de cette espèce, mais cette conception est foncièrement fausse. Nous avons déjà reconnu, en effet, que, au lieu de se résoudre en une seule décharge, d’après les lois de son concept absolu, la guerre, dans son application à la vie réelle, est l’action de forces qui ne se développent pas toujours avec une régularité parfaite et suivant la même progression. Or ces forces sont parfois suffisantes pour vaincre la résistance que l’inertie et les frottements leur opposent, mais parfois elles sont trop faibles pour produire ce résultat. Dans ces conditions, la guerre procède en quelque sorte par des poussées de violence dont l’énergie plus ou moins grande amène plus ou moins vite la détente et l’épuisement des forces, mais pendant lesquelles elle reste du moins toujours soumise à l’influence d’une volonté dirigeante. Or, comme c’est la politique qui engendre la guerre, il est naturel que le but politique demeure le premier et le principal motif de la direction à imprimer à l’action militaire. La politique, cependant, n’impose pas de lois tyranniques à ce propos, mais, se pliant à la nature du moyen qu’elle emploie, il lui arrive souvent de modifier ou même de changer entièrement son but. C’est ainsi que, tout en laissant aux forces qui s’y doivent développer tout l’espace qui leur est nécessaire, la politique exerce une influence constante sur l’acte de guerre et le pénètre dans son entier.




24. — La guerre est la continuation de la politique par d’autres moyens.

On voit que la guerre devient ainsi non seulement un acte, mais l’instrument même de la politique, et que celle-ci, en y ayant recours, ne fait que poursuivre son œuvre par d’autres moyens. Or comme, dans ces conditions, la guerre ne conserve absolument de son caractère originel que les procédés qui lui sont propres, l’art militaire, d’une façon générale, et le commandant en chef, dans chaque cas particulier, sont en droit d’exiger de la politique que la direction qu’elle suit et les résultats qu’elle vise ne contrarient pas les moyens de l’instrument qu’elle emploie. Si grande que soit cette exigence et quelque tyrannie qu’elle exerce parfois sur la direction suivie par la politique, elle ne peut cependant jamais y introduire que des modifications, par la raison que c’est le motif politique qui a tout d’abord présidé à la fixation de l’objectif à poursuivre par l’action militaire. 




25. — Différence de nature des guerres.
 
Plus les motifs qui portent à la guerre ont d’élévation et de puissance, plus la situation politique qui la précède est tendue, plus l’existence des peuples qui y prennent part s’y trouve engagée, et plus la guerre elle-même se rapproche de sa forme abstraite, reprend de sa violence originelle, vise au renversement de l’adversaire, et se soustrait à l’autorité de la politique pour ne suivre que ses propres lois. Mais, par contre, plus les motifs qui président à la guerre et les tensions qui la précèdent sont faibles, et plus le but politique s’écarte de ce que serait le but idéal de la guerre, de sorte que, obligée de dévier elle-même de la direction qui lui est naturelle pour se conformer à celle qu’on lui impose, celle-ci perd de plus en plus son caractère propre et en arrive enfin à n’être exclusivement qu’un instrument de la politique.

Cependant, de peur que le lecteur ne s’égare ici dans de fausses suppositions, nous devons lui faire observer que nous n’entendons parler ainsi que de la tendance naturelle philosophique, ou, pour mieux dire logique de la guerre, et nullement du caractère qu’elle est susceptible de revêtir sous l’influence de la passion et de l’enthousiasme des forces armées qui y prennent part. Il est certain que, dans maintes circonstances, les combattants peuvent en arriver de part et d’autre à un degré d’exaltation tel qu’il ne permette pas de limiter leurs efforts aux exigences seules de la politique ; mais le fait ne saurait en général impliquer contradiction, par la raison qu’on ne peut se représenter de grands efforts à produire qu’en vue d’un but élevé à atteindre.  Que le but soit restreint, au contraire, et les combattants se montreront sans enthousiasme, et, dès lors, au lieu de les retenir, il faudra bien plutôt les exciter à l’action.




26. — Toutes les guerres peuvent être considérées comme des actes politiques.

Ainsi, bien que la politique semble entièrement disparaître dans les guerres de la première espèce tandis qu’elle se manifeste ouvertement dans celles de la seconde, on peut cependant affirmer que, dans l’un comme dans l’autre cas, elles ne constituent pas moins des actes politiques. C’est que, en effet, lorsque la politique est ce qu’elle doit être, c’est-à-dire lorsqu’elle est l’intelligence même de l’État, rien ne saurait échapper à son contrôle, et la guerre, quelque intensité qu’elle prenne en raison de l’extrême tension des rapports préexistants, n’en reste pas moins soumise à ses calculs. En d’autres termes, pour que la politique n’exerçât d’autorité que sur les guerres réduites de la seconde espèce, il faudrait qu’elle ne fût qu’une science toute conventionnelle, absolument incompatible avec la violence, et uniquement basée sur la ruse, la dissimulation ou la mauvaise foi.




27. — C’est à ce point de vue qu’il faut se placer pour étudier l’histoire militaire et déterminer les bases de la théorie.

On voit ainsi que la guerre n’est jamais indépendante dans son action, et que, dans toutes les circonstances, il la faut considérer comme l’instrument de la politique. Dès que l’on se place à ce point de vue, l’histoire de la guerre devient intelligible et ne présente plus d’incessantes contradictions. On comprend dès lors, en effet, que les guerres doivent être aussi différentes les unes des autres que les motifs qui les font entreprendre et les rapports qui les précèdent. 

La première, la plus générale et la plus importante des questions stratégiques est donc que, avant de commencer une guerre, l’homme d’État et le général en chef se rendent exactement compte du caractère qu’elle va revêtir en raison de la situation politique préexistante, afin de la diriger en conséquence et de ne lui demander que ce qu’elle peut produire.

Nous ne pourrons développer cette question que dans le livre où nous traiterons du plan de guerre, mais il est nécessaire que le lecteur en saisisse dès aujourd’hui l’importance capitale.




28. — Résultat pour la théorie.
 
Ainsi soumise comme un véritable caméléon aux influences des objets extérieurs, la guerre ne se borne cependant pas uniquement à changer de nature dans chaque cas particulier, mais, par les tendances qui lui sont propres et les phénomènes qu’elle produit, elle en arrive en outre à former une trinité surprenante. Instinct naturel aveugle, si l’on ne considère que la violence originelle de son élément et les sentiments de haine et d’hostilité qui l’animent, le jeu des probabilités et du hasard en fait une libre activité de l’âme, et la politique, en la dirigeant, la transforme en un acte de raison.

Par le premier de ces trois caractères, la guerre se trouve plus particulièrement en rapport avec le peuple, par le second avec le général en chef et avec l’armée, par le troisième avec le gouvernement.

Les passions qui s’enflammeront pendant la guerre doivent au préalable exister dans la nation ; le degré que le talent et les vertus guerrières atteindront dans le jeu des probabilités et du hasard dépend des qualités du général en chef et de l’armée ; quant au but  politique à atteindre, c’est au gouvernement seul à le déterminer.

Chacune de ces tendances exerce son autorité propre et peut être d’intensité variable, mais elles ont toutes trois de si profondes racines dans la nature même du sujet, qu’il faudrait aussitôt rejeter comme inapplicable à la vie réelle toute théorie qui négligerait d’en tenir compte ou prétendrait déterminer entre elles un rapport arbitraire.

Pour rester pratique, la théorie doit donc se maintenir entre ces trois tendances comme entre trois centres d’attraction. Nous verrons, dans le prochain livre, comment elle peut atteindre ce difficile résultat.
















CHAPITRE II

du but et du moyen à la guerre.



Si, après avoir reconnu dans le chapitre précédent que la guerre est de nature complexe et variable, nous cherchons maintenant à déterminer l’objectif général qu’elle doit poursuivre pour devenir le véritable instrument de la politique et la conduire à son but, nous découvrons que cet objectif n’est pas moins variable que le but politique lui-même et que les rapports qui président à la guerre.

À proprement parler, si l’on ne considère tout d’abord la guerre que d’après son concept abstrait, il faut reconnaître qu’elle ne peut tenir aucun compte du but politique. Elle n’est alors, en effet, qu’un acte de violence par lequel nous cherchons à contraindre l’adversaire à se soumettre à notre volonté, et, par conséquent, elle ne peut toujours et uniquement tendre qu’à le renverser, c’est-à-dire à le forcer à mettre bas les armes. Or comme, dans un grand nombre de cas de son application à la vie réelle, la guerre se rapproche beaucoup de ce but déduit de son idée abstraite, il nous faut avant tout rechercher les modifications qu’il est susceptible de recevoir en pareille occurrence. 

Par la suite, quand nous traiterons du plan de guerre, nous dirons ce qu’il faut entendre par réduire un État à l’impuissance, mais, dès aujourd’hui, nous devons signaler la force armée, le territoire et la volonté de l’adversaire comme constituant les éléments principaux et résumant en eux tous les facteurs de sa résistance.

Il faut détruire la force armée de l’adversaire, c’est-à-dire, et c’est là désormais ce qu’on devra toujours entendre quand nous nous servirons de cette expression, qu’il faut le réduire à une situation telle qu’il ne puisse plus continuer la lutte.

Il faut s’emparer de son territoire, afin qu’il n’y puisse organiser une nouvelle force armée.

Ces deux résultats obtenus, la tension, l’action des forces hostiles existera encore, et la guerre ne pourra pas être considérée comme terminée avant que la volonté de l’adversaire ne soit réduite, c’est-à-dire tant que son gouvernement et ses alliés n’auront pas été contraints à signer la paix, et sa population à l’accepter. Dans ces conditions en effet, et bien même que nous occupions la totalité du territoire, la lutte peut se renouveler, soit dans une forme insurrectionnelle, soit avec l’assistance des alliés. Il est vrai que le phénomène se produit parfois aussi après la signature de la paix, et cela ne prouve qu’une chose, c’est qu’il est des guerres qui ne comportent pas une solution parfaite ; mais, lors même qu’il en est ainsi, dès que la paix est conclue, comme elle a de nombreux partisans dans tous les pays et quelles que soient les conditions de la guerre, l’irritation diminue, la détente se produit, et une quantité de foyers s’éteignent dans lesquels le feu eût, sans cela, continué à couver sous la cendre. Bref, dès que la paix est signée, il convient de considérer le but comme atteint et l’acte de guerre comme terminé.

Des trois éléments de la résistance, la force armée étant destinée à la protection du territoire, l’ordre naturel à suivre est de détruire d’abord celle-ci pour conquérir ensuite celui-là, et, ces deux résultats obtenus, de profiter de la prépondérance acquise et de la puissance et des moyens encore disponibles pour agir sur la volonté de l’adversaire et le contraindre à accepter la paix. En général la destruction de la force armée ne se produit que peu à peu, et l’occupation du territoire la suit pas à pas. D’habitude ces deux résultats marchent donc de pair et réagissent l’un sur l’autre, chaque nouvelle portion de territoire enlevée à l’ennemi augmentant encore l’épuisement de sa force armée. Cette progression n’est nullement indispensable cependant, aussi ne se présente-t-elle pas toujours. Il peut arriver, par exemple, que, avant d’être considérablement affaiblie, la force armée se retire dans les provinces les plus éloignées, voire même au delà de la frontière, laissant ainsi à l’envahisseur la libre disposition de la plus grande partie ou de la totalité du territoire.

Mais réduire l’adversaire à l’impossibilité de continuer à se défendre, ce but idéal de la guerre, ce procédé au résultat duquel tous les autres doivent concourir, ce moyen par excellence d’atteindre le but politique, on est loin de le pouvoir poursuivre d’une façon générale dans la réalité ; et, comme il ne constitue pas l’indispensable condition de la paix, la théorie ne saurait l’imposer comme une loi. Les exemples sont innombrables de guerres dans lesquelles la paix a été conclue sans que l’une des deux parties ait été réduite à l’impuissance, et fréquemment même avant que l’équilibre ait été rompu entre les deux adversaires. Bien plus, si l’on considère chaque guerre en son particulier, il faut reconnaître que, dans toutes celles où les belligérants se sont trouvés de puissance initiale très  inégale, le plus faible des deux n’aurait poursuivi qu’un vain rêve de son imagination si, pour arriver à son but, il eût tenté de renverser l’autre.

C’est en raison de la différence que nous avons constatée dans le chapitre précédent entre la guerre absolue et la guerre réelle, que le but logiquement déduit de la première n’est qu’exceptionnellement et non généralement applicable à la seconde. Si, dans son application par l’homme, la guerre devait rester ce qu’elle est dans son concept absolu, entre deux nations de puissance très inégale elle serait impossible, parce qu’elle constituerait une absurdité. Il faudrait alors, en effet, que l’inégalité des forces physiques se trouvât pour le moins compensée par la supériorité des forces morales, ce qui, dans l’état social actuel de l’Europe, ne serait guère réalisable. On doit donc reconnaître que si l’on a vu des guerres se produire entre des nations de forces très disproportionnées, cela tient uniquement à ce que, dans son application à la vie réelle, la guerre s’éloigne souvent beaucoup de son concept originel.

Dans la réalité deux facteurs, — l’invraisemblance du succès et le prix trop élevé qu’il coûterait, — peuvent se substituer, comme motifs de paix, à l’impossibilité de prolonger la résistance.

Nous avons vu, dans le chapitre précédent, que plus les rapports dont elle est sortie le lui permettent, ou, en d’autres termes, moins les motifs qui président à son action et les passions qui l’animent ont de puissance, et plus la guerre se soustrait aux lois rigoureuses de la nécessité et se soumet au calcul des probabilités. On comprend dès lors comment de ce calcul même, s’il est favorable, peuvent naître des motifs de paix. Dans ces conditions, en effet, il n’est plus nécessaire de continuer la lutte jusqu’à épuisement de l’un des adversaires, et l’on conçoit que, lorsque les motifs d’action sont faibles et la tension des rapports peu accentuée, il suffise de la moindre probabilité d’insuccès pour porter celui qui en est menacé à renoncer à ses prétentions. Or s’il en est ainsi d’un côté, de l’autre on s’efforcera naturellement d’aider à ce résultat qui s’obtient beaucoup plus promptement et exige bien moins d’efforts que le renversement même de l’adversaire.

Mais c’est la considération de la dépense de forces déjà faite et de celle qui reste encore à faire qui constitue cependant généralement ici la plus puissante incitation à conclure la paix. Dans son application à la vie réelle, la guerre n’étant plus un acte de passion aveugle et le but politique y exerçant la première autorité, c’est la valeur de ce but qui doit nécessairement déterminer la grandeur, c’est-à-dire à la fois l’étendue et la durée des sacrifices à faire pour l’atteindre. Dès que la dépense de force devient trop grande pour que la valeur du but la puisse compenser, il est donc logique de renoncer à poursuivre celui-ci, et par conséquent de conclure la paix.

On voit ainsi que, dans les guerres où l’un des adversaires n’est pas en état de réduire complètement l’autre à l’impuissance, les motifs de paix grandissent et diminuent de part et d’autre d’après la vraisemblance du résultat à atteindre et la dépense de forces à y consacrer. Si les chances de réussite et les sacrifices à faire étaient égaux des deux côtés, c’est dans la différence des intérêts politiques que les motifs de paix se rencontreraient. Ces intérêts peuvent être plus nombreux ou plus menacés chez l’un des belligérants que chez l’autre. C’est là ce qui décide, et, dès qu’il en est ainsi, la paix se conclut naturellement à l’avantage de celle des deux parties à laquelle elle s’impose le moins impérieusement.

C’est intentionnellement que nous ne parlons pas de la différence que, selon qu’il est de nature positive ou négative, le but politique introduit nécessairement dans la forme de l’action. Bien que ce soit là une question de la plus haute importance, ainsi que nous le ferons voir par la suite, nous devons ici nous maintenir à un point de vue plus général, par la raison que, précisément parce qu’elles subissent l’influence des résultats et des événements probables, les intentions politiques se modifient beaucoup au courant de la guerre, et en arrivent parfois même à devenir toutes différentes de ce qu’elles étaient à l’origine.

Il nous faut maintenant rechercher comment on peut agir sur la vraisemblance du résultat. C’est d’abord naturellement par les mêmes moyens que ceux auxquels on a recours pour renverser l’adversaire, c’est-à-dire par la destruction de sa force armée et la conquête de ses provinces. Ici, cependant, ces moyens ne présentent plus le même caractère. Il va de soi, en effet, que si en attaquant la force armée de l’ennemi nous nous proposons de la détruire entièrement, nous devons nous acharner après elle et la battre autant de fois qu’il est nécessaire pour arriver à ce résultat, tandis que si nous n’avons en vue que de lui ôter sa confiance en elle-même, de lui inspirer le sentiment de notre supériorité et de lui causer des craintes pour l’avenir, une seule victoire peut nous suffire sans que nous ayons à pousser plus loin l’acte de destruction. Il en est de même de la conquête des provinces ; dans le premier cas elle ne doit être normalement que la conséquence, la suite de la destruction de la force armée, et, s’il arrive qu’elle la précède, c’est qu’on n’a pu l’éviter, tandis que dans le second, pour peu qu’on ait la certitude que l’ennemi bien loin de rechercher lui-même les grandes solutions les redoute au contraire, si peu ou point défendue que soit une province, on est en droit d’en considérer l’occupation comme un avantage, et si cet avantage est assez grand pour inquiéter l’ennemi sur le résultat final, on peut déjà le regarder comme un acheminement vers la paix.

Lorsqu’on y peut recourir, les opérations militaires qui appuient directement l’action de la politique constituent un moyen spécial beaucoup plus expéditif que les précédents de se donner la vraisemblance du résultat. On comprend bien, en effet, que si ces opérations nous permettent d’établir un courant politique en notre faveur, de paralyser ou de rompre les alliances de l’ennemi ou de nous en créer à nous-mêmes de nouvelles, etc., etc., etc., elles augmenteront considérablement pour nous les probabilités du résultat et nous conduiront, par conséquent, bien plus promptement au but que le renversement même de la force armée de l’adversaire.

Quant à la dépense de forces, et par conséquent à la somme des sacrifices à faire par l’ennemi, on parvient à les augmenter en détruisant sa force armée et en occupant ses provinces.

Un examen plus approfondi de la question fait voir que, précisément parce que ces deux moyens ont chacun leur signification particulière, il peut arriver qu’il en faille modifier la combinaison quand le but change. Dans la majorité des cas, cependant, la différence n’est pas considérable, mais il importe néanmoins de la bien saisir, car, dans la réalité, lorsque les motifs de guerre sont faibles, ce sont souvent les moindres nuances qui décident de la forme qu’il convient le mieux de donner à l’action des forces. Ce que nous cherchons surtout à démontrer ici, c’est que, dans certaines conditions, plusieurs voies peuvent conduire au but sans qu’aucune d’elles implique contradiction, absurdité ou faute.

Indépendamment de ces deux moyens principaux, il en est trois autres qui sont particulièrement propres à augmenter immédiatement la dépense des forces de l’adversaire. Le premier est l’invasion, c’est-à-dire la prise de possession des provinces de l’ennemi, non en vue de les conserver, mais pour y lever des contributions de guerre ou même pour les dévaster. On voit que le but immédiat n’est pas ici la conquête des provinces et l’anéantissement des forces de l’adversaire, mais bien le dommage général qu’on lui peut causer.

Le second moyen consiste à diriger de préférence les opérations militaires sur les points où l’on peut le plus nuire à l’ennemi. Rien n’est plus facile que de se représenter deux directions à donner à l’action des forces, directions dont l’une mérite de beaucoup la préférence quand il s’agit de renverser l’adversaire, et dont l’autre est plus avantageuse quand il n’est et ne saurait être question d’atteindre ce résultat. Au premier coup d’œil on pourrait croire que le premier de ces deux modes d’action est plus militaire et le second plus politique ; mais, en se plaçant au point de vue le plus élevé, on comprend qu’il importe seulement de les appliquer à propos, et que, dès lors, ils ne sont pas moins militaires l’un que l’autre. Le troisième moyen enfin, de beaucoup le plus important en raison de la fréquence des cas où il est applicable, consiste à fatiguer l’ennemi. C’est intentionnellement que nous employons cette expression, parce qu’elle rend parfaitement notre pensée et est beaucoup moins figurée qu’on le pourrait supposer au premier abord. La notion de la fatigue produite par la lutte comporte en effet implicitement l’idée d’un épuisement des forces physiques et de la volonté amené graduellement par la durée de l’action.

Par la raison que plus le but à atteindre est grand et plus il exige de dépense de forces, moins le but visé est élevé et plus on est en mesure de surpasser  l’adversaire dans la durée de la lutte. Or on ne peut se proposer un but plus modeste que de se borner à résister, c’est-à-dire à combattre sans intention positive. C’est donc dans la résistance pure et simple que l’on disposera des moyens relativement les plus forts et que le résultat sera le plus assuré. Bien que le but de la résistance soit négatif, comme pour qu’il y ait lutte il faut au moins qu’il y ait riposte, cette négation ne saurait aller jusqu’à la passivité absolue ; la résistance a donc son activité propre qui ne s’étend pas, il est vrai, au delà de chaque acte isolément considéré, — et c’est en cela que consiste la nature négative de son but, — mais c’est précisément par ce genre d’activité qu’elle en arrive à user à un tel point les forces de l’adversaire, que celui-ci est enfin contraint de renoncer à ses projets.

Il est incontestable que, ne visant ainsi qu’un but négatif dans chacun de ses actes partiels, l’action militaire doit se contenter d’un résultat moins considérable que celui que, dans ces mêmes actes et en cas de succès, elle atteindrait en poursuivant un but positif ; mais, en agissant de la sorte, elle se crée des droits à une réussite à la fois plus prompte et plus certaine. Ce qu’elle perd de puissance dans chaque acte isolément considéré, elle le peut rattraper dans le temps, c’est-à-dire par la durée de la lutte, et c’est précisément cette intention négative qui constitue le principe de la résistance proprement dite et en fait le moyen naturel de surpasser l’adversaire dans la durée de la lutte, et par conséquent de le fatiguer.

Telle est l’origine de la différence qui se présente entre l’offensive et la défensive et qui exerce une si grande autorité sur tout le domaine de la guerre. Nous ne saurions encore procéder à l’examen de cet important sujet, mais, dès aujourd’hui, nous pouvons déjà affirmer que c’est en conformité de la loi  philosophico-dynamique qui détermine les rapports entre la grandeur et la certitude du résultat, que la résistance ne poursuit qu’un but négatif, et que c’est précisément à ce but négatif qu’il convient d’attribuer et la force intrinsèque de son action et la plus grande puissance des formes auxquelles elle permet de recourir dans la lutte. Nous démontrerons tout cela par la suite.

Si, en se bornant à ne poursuivre qu’un but négatif mais en y consacrant la totalité de ses moyens d’action, la résistance en arrive à se créer une supériorité qui neutralise celle de l’adversaire, la durée seule de la lutte peut causer à celui-ci une consommation telle de ses forces que, dépassant peu à peu la valeur du but politique, elle le contraigne enfin à abandonner ses projets. C’est ainsi que s’explique la fréquence des cas où, bien que les belligérants soient de puissance très inégale, le plus faible des deux essaye néanmoins de résister au plus fort en recourant à ce procédé par lequel il cherche à le fatiguer.

En aucun moment de la guerre de Sept-Ans le grand Frédéric n’eût été en état de renverser la monarchie autrichienne, et si, nouveau Charles XII, il l’eût tenté, il se fût infailliblement perdu ; mais lorsque, pendant toute la durée de la lutte, la plus sage économie n’eût cessé de présider à l’emploi de ses forces, les puissances coalisées reconnurent qu’elles allaient être entraînées à une dépense des leurs de beaucoup supérieure à ce qu’elles avaient prévu, et elles se décidèrent enfin à faire la paix.

On voit ainsi que, à la guerre, un grand nombre de voies conduisent au but, que ce but n’est pas toujours de renverser l’ennemi, et que la destruction de sa force armée, l’invasion, la conquête ou la simple occupation de ses provinces, ainsi que les opérations militaires qui appuient directement l’action politique et l’attente même du choc de l’attaque constituent autant de moyens à chacun desquels, selon que les circonstances s’y prêtent davantage, on peut recourir pour contraindre l’adversaire à se soumettre.

Il est en outre toute une classe d’autres moyens qui conduisent plus promptement au but, et que nous pouvons nommer des arguments ad hominem parce qu’ils consistent précisément à agir selon que l’ennemi procède lui-même. Dans toutes les branches du commerce des hommes, la valeur individuelle exerce une influence prépondérante sur les choses et sur la marche des événements, mais à la guerre, où la personnalité des combattants joue un si grand rôle dans les conseils et en campagne, cette influence est encore plus considérable. Nous ne saurions nous étendre davantage à ce sujet. Il y aurait pédanterie à chercher à faire une classification de ces moyens, car chacun d’eux peut être différent et leur nombre est infini.

Pour estimer à leur juste valeur ces moyens particulièrement expéditifs d’atteindre le résultat auquel on aspire, pour ne les pas considérer comme des exceptions, pour apprécier enfin les modifications considérables qu’ils imposent à la direction de l’action, il suffit de se rendre compte de la grande variété des buts politiques qui peuvent présider à une guerre, ou de mesurer d’un coup d’œil la distance qui sépare une guerre d’extermination, dans laquelle l’existence même de plusieurs États se trouve engagée, d’une guerre à laquelle on ne prend part qu’à contre-cœur, en exécution d’un traité d’alliance signé par contrainte ou en vue d’intérêts secondaires ou momentanés. De l’un à l’autre de ces extrêmes tous les degrés peuvent se présenter dans la réalité, et par conséquent, pour rester applicable en toutes circonstances, la théorie ne doit en rejeter aucun. Nous en avons fini des considérations générales sur le but à poursuivre à la guerre. Nous allons rechercher maintenant quels sont les moyens à employer pour atteindre ce but.



Ces moyens se réduisent à un seul : la lutte.

Quelle que soit celle de ses formes multiples que la guerre revête, si faibles que soient la haine et les sentiments d’hostilité qui se manifestent en elle, si nombreux que soient les éléments étrangers à la lutte qui s’y introduisent, son concept même implique que tout ce qu’elle produit doit avoir la lutte pour première origine.

La preuve, d’ailleurs, qu’il en est ainsi même dans les applications les plus variées et les plus compliquées de la guerre à la vie réelle, c’est que rien ne s’y fait que par la force armée ; or l’idée seule d’employer des hommes armés ne comporte-t-elle pas de toute nécessité celle de les faire lutter ?

L’activité militaire s’étend donc non seulement à l’emploi de la force armée, mais bien encore à tout ce qui se rapporte à cette force et en prépare l’emploi, c’est-à-dire à son recrutement et à son entretien.

À la guerre la lutte ne se poursuit pas d’individu à individu, mais elle constitue un grand ensemble. Dans cet ensemble nous pouvons distinguer deux unités de nature différente, l’une se rapportant au sujet et l’autre à l’objet de la lutte. Dans l’armée, unité subjective, le nombre des combattants se groupe sans cesse en unités nouvelles qui forment les membres d’unités plus considérables, de sorte que la lutte de chacun de ces membres constitue une fraction plus ou moins distincte de la lutte générale et que le résultat partiel que cette fraction de lutte produit concourt lui même au résultat général à obtenir.

On donne le nom de combat à la lutte de chacune des unités ou fractions d’unités que l’on peut ainsi distinguer les unes des autres dans l’action générale.

Comme l’idée de lutter avec l’ennemi préside toujours à l’emploi des forces armées, lors même que cet emploi n’a pas directement en vue le combat, il implique du moins toujours l’idée de le préparer.

Ainsi toute activité militaire se rapporte directement ou indirectement au combat. On recrute, on vêtit, on arme et on instruit le soldat, on le loge, on le nourrit et on l’exerce à la marche, tout cela uniquement pour le faire combattre en temps et lieux opportuns.

Toutes les branches de l’activité militaire aboutissant au combat, nous les retrouverons nécessairement toutes dans la recherche à laquelle nous allons procéder des diverses significations que les combats peuvent avoir.

C’est du but que l’on se propose d’atteindre par un combat, et nullement des conditions qui le précèdent, que découlent les effets qu’il produit. Or nous avons déjà reconnu que, dans un combat, l’action des efforts tend incessamment et uniquement à détruire la force armée de l’adversaire, c’est-à-dire à mettre celui-ci hors d’état de continuer la lutte. Tel est donc tout d’abord le seul moyen d’arriver au but cherché.

Rien ne s’oppose d’ailleurs à ce que, dans un combat, la destruction de la force de l’ennemi ne soit à la fois et le but et le moyen ; mais cela n’est nullement nécessaire, et le but et le moyen peuvent aussi être différents. Dans toutes les circonstances, en effet, où le renversement de l’adversaire n’étant pas le seul procédé à suivre pour atteindre le but politique, il est possible, ainsi que nous l’avons déjà démontré, d’y arriver en visant d’autres objets, il va de soi que ces objets peuvent constituer les objectifs d’actions militaires particulières et par conséquent aussi de combats isolés. 

Bien plus, dans une action générale où la lutte se fractionne et où les combats secondaires sont particulièrement destinés à la destruction de la force armée de l’adversaire, ces combats eux-mêmes n’ont nullement besoin de viser directement ce résultat pour le réaliser.

Quand on songe au fractionnement multiple d’une grande force armée et à la variété des conditions auxquelles elle doit satisfaire dans son emploi, on comprend que la lutte d’une pareille masse de troupes doive se fractionner elle-même et se combiner de maintes façons diverses. Dès lors, dans le nombre des combats subordonnés dans lesquels elle se subdivise ainsi, la lutte peut et doit se proposer pour buts une quantité d’objets différents qui, bien qu’ils soient distincts de la destruction même de la force armée de l’adversaire, la peuvent cependant augmenter d’une façon indirecte. Lorsque, par exemple, on donne mission à un bataillon de déloger l’ennemi d’une montagne ou d’un pont, on n’a généralement en vue que d’entrer en possession de ces objets et non pas de détruire la force armée qui les occupe, et, si celle-ci se retire sur la simple démonstration de l’attaque, le but n’en est pas moins atteint sans effusion de sang. Bien que, lorsqu’elle devient nécessaire, la destruction de la force armée de l’adversaire ne soit manifestement ici que le moyen ou l’accessoire, ce n’est précisément d’habitude, cependant, que pour se créer par là le moyen ultérieur de la rendre plus considérable encore, que l’on s’empare de la montagne ou du pont. Or s’il en est ainsi sur un champ de bataille, à plus forte raison les choses se passent-elles de la sorte sur un théâtre de guerre où ce ne sont plus seulement deux armées, mais bien deux États, deux peuples et deux pays qui se trouvent engagés dans la lutte. Dès lors, en effet, le nombre des rapports et des combinaisons possibles augmente, la variété des  dispositions s’accroît, et, en raison de la gradation des résultats intermédiaires à obtenir, il se passe plus de temps avant que la destruction de la force armée de l’adversaire, premier moyen à employer, devienne enfin l’unique but à poursuivre.

Par bien des motifs différents, il peut donc arriver que, dans un combat, la destruction de la force armée ennemie que l’on a devant soi ne constitue pas le but à atteindre, mais seulement le moyen d’y arriver. Chaque fois qu’il en est ainsi, le combat n’est qu’une joute où les forces des deux adversaires s’essayent et se tâtent, mais, par lui-même, il n’a aucune valeur et n’en prend qu’en raison du résultat qu’il produit. Lorsque les forces sont très inégales, on les peut même mesurer par la simple appréciation, et dès lors le plus faible des deux adversaires se retire et le combat n’a pas lieu.

On voit ainsi que le but du combat n’est pas toujours la destruction de la force armée de l’ennemi, et que, en raison de la manière dont l’action se présente et des conséquences qu’elle paraît devoir entraîner, le but du combat peut même parfois se trouver atteint sans que l’on ait effectivement combattu. C’est ainsi que s’explique que des campagnes entières aient pu être dirigées avec une grande activité, dans lesquelles cependant le combat proprement dit n’a joué qu’un rôle très secondaire.

L’histoire montre par cent exemples que la solution peut revêtir cette forme dans le combat. Quant à rechercher si, dans chacun de ces cas, le genre de solution s’est trouvé à sa place, s’il n’a pas impliqué contradiction avec la situation et si certaines réputations faites à ce propos sont justifiées, c’est une question que nous n’avons pas à traiter. Nous nous bornons à montrer que les choses peuvent prendre cette tournure à la guerre. Bien qu’il soit le seul moyen à employer à la guerre, le combat est susceptible d’y revêtir tant de formes différentes que, étant donnée la grande variété des buts que l’on peut se proposer d’atteindre, il semblerait que cela n’apportât aucune simplification dans la manière de procéder. Il n’en est rien cependant, et c’est précisément cette unité du moyen qui, parce qu’elle s’étend à l’universalité de l’acte de guerre, permet à l’observation d’y pénétrer à sa suite.

Le combat constitue toute l’activité à la guerre. Dans le combat la destruction de la force armée opposée est le moyen d’atteindre le but, lors même que le combat n’a pas effectivement lieu et que sa démonstration suffit pour que décision s’ensuive, car, dans ce cas, l’ennemi ne se retire manifestement que dans la supposition que, s’il acceptait la lutte, il y serait inévitablement détruit. À la guerre la destruction de la force armée de l’adversaire est donc la pierre d’angle de toutes les combinaisons, et l’on ne procède par suite à aucune opération militaire, que dans la pensée que la décision par les armes qu’elle comporte sera favorable. On voit ainsi que, dans les grandes comme dans les petites opérations de la guerre, la décision par les armes joue le même rôle que le règlement argent comptant dans les opérations à terme à la Bourse. Si éloignés que soient les rapports entre ces deux sujets et si rares que puissent être les époques de réalisation, à la guerre elles ne sauraient jamais manquer complètement.

De ce que l’acte de destruction par le combat est le principe de toutes les combinaisons à la guerre, il suit que l’adversaire peut rendre chacune des nôtres inefficace par une décision favorable à ses armes, soit que cette décision soit précisément celle sur laquelle notre combinaison repose directement, soit même que, étant différente, elle soit assez importante pour détruire une quantité considérable de nos forces, car dès lors cette décision réagit sur toutes les décisions précédentes et en fait varier le niveau.

Il semble donc que la destruction des forces de l’adversaire soit le premier et le plus efficace des moyens à employer à la guerre, et que, par conséquent, tous les autres moyens doivent lui céder le pas.

Hâtons-nous de le dire, cependant, on ne peut accorder cette prépondérance et cette plus grande efficacité à la destruction des forces de l’adversaire qu’en supposant que toutes les autres conditions soient égales de part et d’autre. On se tromperait donc fort si on concluait de notre enseignement que, en se jetant tête baissée dans la lutte et en frappant incessamment d’estoc et de taille, on doit toujours remporter la victoire sur l’habileté et la circonspection. Ce n’est pas là ce que nous entendons dire, car, en procédant ainsi, on marcherait infailliblement à l’anéantissement de ses propres forces et non pas à la destruction de celles de l’ennemi. La plus grande efficacité n’appartient pas ici à la voie suivie mais au but à atteindre, et, par conséquent, ce ne sont pas les moyens eux-mêmes qu’il faut comparer, mais bien uniquement les résultats auxquels ils peuvent conduire.

En parlant de la destruction de la force armée de l’adversaire, nous devons expressément faire remarquer que rien ne nous oblige à limiter cette idée à la force physique, mais même que tout nous fait une loi d’y comprendre aussi la force morale, par la raison que ces deux forces se pénètrent incessamment l’une l’autre jusque dans les plus petites parties de tout l’acte de guerre, et que, par conséquent, elles sont inséparables. C’est à ce phénomène, ainsi qu’à l’extrême faculté d’expansion que possède l’élément moral dans les armées, qu’il convient d’attribuer l’influence considérable qu’un grand acte de destruction, — une grande victoire, — ne manque jamais d’exercer dans une guerre sur toutes les autres solutions par les armes.

Deux correctifs, — la dépense de forces qu’elle exige et le danger qu’elle présente, — viennent cependant diminuer la supériorité que nous accordons ainsi à la destruction de la force armée de l’adversaire sur tous les autres buts à poursuivre à la guerre.

Que le procédé soit coûteux, cela se comprend de reste car, en supposant les conditions égales, il est clair que plus grande est la destruction des forces de l’ennemi que nous voulons atteindre, et plus il nous y faut nécessairement dépenser de nos propres forces.

Quant au danger, il consiste précisément en ce que, plus l’effet que nous cherchons à produire doit être grand, et plus les conséquences en seront désastreuses pour nous en cas d’insuccès.

Les autres procédés coûtent donc moins cher dans la réussite et présentent moins de danger dans le cas contraire, mais ils présentent d’autre part cet inconvénient qu’on n’y peut persévérer qu’à la condition que l’adversaire y recoure lui-même, car, dès que celui-ci préfère rechercher les grandes solutions par les armes, contre notre volonté même il nous faut aussitôt le suivre dans cette voie. Or, tout devant désormais dépendre uniquement du résultat de l’acte de destruction, en supposant de nouveau que tous les autres rapports soient égaux de part et d’autre, il est clair que nous nous trouverons à ce propos dans des conditions inférieures à celles de l’adversaire, par la raison que, au contraire de lui, nous aurons tout d’abord dirigé nos vues et nos moyens sur d’autres objets. On amoindrit en effet son action par le fait seul que l’on poursuit à la fois deux résultats différents. De tout cela on peut donc conclure : 1o que lorsque l’un des deux belligérants est fermement résolu à rechercher les grandes décisions par les armes, il peut, par cela seul, se considérer comme ayant les plus grandes probabilités de succès dès qu’il est certain que son adversaire ne le veut pas suivre dans cette voie ; et 2o qu’on ne peut raisonnablement se proposer de poursuivre un but plus restreint, qu’autant que l’on est en droit de supposer que, de son côté, l’adversaire ne recherchera pas davantage les grandes décisions par les armes.

Nous devons faire remarquer ici que, en dehors de la destruction même de la force armée de l’adversaire, les différents buts que l’on peut ainsi se proposer d’atteindre à la guerre sont des buts positifs, et que, par conséquent, l’offensive est seule susceptible de les poursuivre. Quant à la résistance à laquelle on ne recourt qu’en vue d’épuiser bien plutôt que de détruire par les armes les forces de l’attaque, l’intention positive lui fait défaut, et, par suite, ses efforts ne peuvent uniquement tendre qu’à neutraliser les projets de l’ennemi.

La conservation de la force armée dont on dispose constitue naturellement le corollaire de la destruction de la force armée de l’adversaire, et nous allons procéder maintenant à l’examen de ce côté négatif de la question. Bien que les efforts à faire pour atteindre ces deux résultats soient nécessairement de nature différente, ils sont néanmoins parties intégrantes d’un seul et même dessein, et, comme tels, marchent constamment de pair et se complètent l’un l’autre. Nous nous bornerons donc à voir quels sont les effets produits selon que, dans le mode d’action, on donne la prépondérance à l’un ou à l’autre de ces efforts. Dans la recherche de la destruction de la force armée de l’adversaire, l’action est positive, elle vise un résultat absolu, et, poursuivie jusqu’à ses dernières limites, elle devrait conduire au renversement de l’ennemi. Les efforts qu’exige la conservation de la force armée dont on  dispose soi-même constituent au contraire une action négative qui aboutit à la résistance simple, par laquelle on cherche uniquement à neutraliser les desseins de l’adversaire, et dont l’objectif final ne peut être que l’épuisement des forces de celui-ci par la prolongation de la durée de la lutte.

Dirigés vers le but positif, les efforts tendent à la destruction des forces de l’ennemi ; dirigés vers le but négatif, ils attendent que cette destruction se produise.

Par la suite, quand nous traiterons de l’attaque et de la défense, à l’origine desquelles nous touchons de nouveau ici, nous indiquerons avec plus de précision jusqu’où cette attente peut et doit aller, mais, pour le moment, nous nous contenterons de dire qu’elle ne saurait être absolument passive et que rien ne s’oppose à ce que, dans le nombre des objets que le mode d’action qu’elle comporte permet d’atteindre, on choisisse précisément la destruction de celles des forces de l’adversaire qui s’exposent à cette action. Ce serait donc une grande erreur de considérer comme un principe que celui des deux adversaires qui adopte la forme négative renonce par cela même à toute destruction de la force armée de l’ennemi, et ne peut plus, dès lors, rechercher uniquement que des décisions sans effusion de sang. La supériorité intrinsèque que possède l’action négative peut bien, il est vrai, porter à n’y avoir recours que pour en tirer ce parti restreint, mais, en agissant de la sorte, on court toujours le danger que la voie choisie ne soit pas celle qu’il importe de prendre, ce qui repose sur des conditions qui nous sont absolument étrangères et dépend uniquement de ce que l’ennemi entend faire. La recherche des décisions sans effusion de sang ne saurait donc être considérée comme le moyen naturel de se donner la prépondérance par la conservation de la force armée dont on dispose, et il peut même fort bien se faire qu’on conduise celle-ci à une destruction certaine, en recourant à ce procédé quand les circonstances ne le comportent pas. Beaucoup de généraux sont tombés dans cette erreur et y ont trouvé la défaite. Le seul effet sur lequel on puisse immanquablement compter, en donnant la prépondérance à l’action négative, est de suspendre la solution, si bien qu’en y ayant recours on se réfugie en quelque sorte dans l’attente du moment décisif. On réussit ainsi généralement, en effet, à retarder l’époque de l’action et même, quand les circonstances et l’espace le permettent, à en déplacer le théâtre et à le porter plus en arrière. Mais, lorsque l’instant arrive où l’on ne peut plus agir ainsi sans inconvénients marqués, le bénéfice à tirer de l’action négative doit être considéré comme épuisé ; et, suspendue jusqu’alors pour les besoins de la cause mais non abandonnée, l’action positive impose désormais la recherche incessante de la destruction de la force armée de l’adversaire.

De toutes les considérations que nous avons exposées jusqu’ici, le lecteur doit conclure que, bien que l’on puisse suivre un grand nombre de voies différentes à la guerre, le combat étant le seul moyen de réaliser le but politique, tout y reste constamment soumis à la décision par les armes qui prononce seule en dernière instance. Or comme, dès que l’adversaire se décide à recourir à cette juridiction suprême, il faut de toute nécessité le suivre dans cet appel, à moins d’avoir la certitude absolue qu’il ne le veut pas faire, c’est s’exposer à perdre le procès que d’adopter dès le principe une voie moins énergique. La destruction de la force armée de l’adversaire constitue donc partout et toujours le plus efficace et le plus important des buts que l’on puisse se proposer à la guerre.

Nous verrons peu à peu, dans la suite de cette étude, ce que peuvent produire des combinaisons d’un autre ordre. Nous n’en saurions parler encore qu’incidemment et d’une façon générale, et nous nous bornons à dire qu’on n’y doit recourir que dans certains cas exceptionnels où, en raison de circonstances spéciales, la guerre s’écarte de ce qu’elle est habituellement dans son application à la vie réelle. Nous proclamons donc ici, sans tenir aucun compte de ces exceptions, que le moyen suprême à la guerre est la décision par les armes, c’est-à-dire la recherche incessante de la destruction de la force armée de l’adversaire. Qu’un général prudent, lorsque le but politique est restreint de part et d’autre, les motifs de guerre faibles et la tension des forces peu prononcée, recherche habilement tous les moyens par lesquels il peut arriver à la paix en tirant parti du peu d’énergie que son adversaire montre dans les conseils et dans l’action même de la guerre, nous ne saurions l’en blâmer si ses suppositions sont fondées et lui donnent la vraisemblance du succès ; mais nous sommes en droit d’exiger qu’il sache bien du moins qu’il s’avance ainsi par des voies détournées sur lesquelles il est dangereux de s’aventurer à la guerre, et surtout qu’il ne perde jamais de vue son adversaire, afin de ne pas se laisser devancer par lui si celui-ci se décide tout à coup à recourir à un moyen plus énergique.

Nous croyons avoir ainsi passé en revue tous les résultats que, par sa nature même, la guerre est susceptible de produire. Elle tend à la réalisation du but politique et ne dispose que d’un moyen unique ; mais, bien que, dans son application à la vie réelle, elle s’écarte toujours plus ou moins de son concept originel, elle ne se soustrait cependant jamais complètement à son autorité. Ces idées, le lecteur ne devra jamais les perdre de vue s’il veut nous suivre dans cette étude, car elles présideront au développement de tous les sujets que nous aurons successivement à traiter. Ce n’est, en effet, qu’en procédant de la sorte que nous arriverons à saisir les rapports véritables et la signification propre des choses, et que nous éviterons de tomber dans des contradictions incessantes avec la réalité et avec nous-même.
















CHAPITRE III

du génie à la guerre.



Pour montrer du talent dans l’exercice d’une activité quelconque, l’homme doit être doué de certaines qualités particulières de l’intelligence et de l’instinct ; mais, là où ces qualités atteignent un degré très supérieur et se manifestent par des actes extraordinaires, on donne le nom de génie à l’esprit qui les possède.

Nous n’ignorons pas que l’on emploie cette expression dans des conditions d’étendue si diverse et de degrés si différents, qu’il serait la plupart du temps très difficile de déterminer la nature du génie dans chacune de ces acceptions particulières ; mais, comme nous ne traitons ici ni de philosophie ni de grammaire, on nous permettra sans doute de nous en tenir à l’expression consacrée par l’usage, et d’entendre par génie une force de l’âme très supérieure dirigée vers une aptitude déterminée.

Nous nous arrêterons quelques instants à cette noble faculté, afin d’en mieux saisir la grandeur et de bien nous pénétrer de l’idée qu’elle présente à l’esprit. Nous n’avons pas, cela va sans dire, à examiner ici le génie dans sa généralité même, mais bien seulement à  miner quelles sont les forces de l’intelligence et de l’instinct qui, se dirigeant en commun vers une seule et même activité, forment par leur ensemble ce que l’on peut appeler l’essence du génie à la guerre. Nous disons en commun, car c’est précisément en cela que le génie guerrier consiste, qu’il ne saurait se constituer de l’une seule ou de quelques-unes de ces forces, — le courage, la circonspection, la ténacité par exemple, — à l’exclusion des autres, mais qu’il en est la réunion harmonieuse, et que, si l’une d’elles peut bien dominer en lui, aucune du moins ne saurait lui faire défaut ou nuire, par la direction qu’elle suit, à l’action générale des autres.

S’il fallait que, dans une armée, chacun des combattants fût plus ou moins doué du génie de la guerre, nos armées seraient très faibles, car, précisément parce qu’il faut entendre par là une direction particulière des forces de l’âme, ce don spécial doit nécessairement être rare parmi des populations dont les aptitudes peuvent être et sont effectivement dirigées vers un si grand nombre d’activités différentes. Par contre, moins un peuple est en situation de s’adonner à des activités diverses, et plus l’activité guerrière peut se développer et dominer en lui, et, par conséquent, plus grand peut être le nombre des individus qui y sont animés du génie de la guerre. En nous exprimant ainsi, cependant, nous n’entendons parler que de la diffusion de l’esprit guerrier dans les masses, et nullement de l’élévation à laquelle il peut atteindre, car cette élévation dépend uniquement du développement général intellectuel des populations. Chez les peuples barbares, l’esprit de la guerre est bien plus généralement répandu dans les individus que chez les peuples civilisés, car, à peu d’exceptions près, chez les premiers chaque homme se considère comme un guerrier, tandis que, chez les seconds, de la masse des citoyens ce n’est que le plus petit nombre qui suive volontairement la carrière des armes. Chez les peuples barbares, cependant, le développement intellectuel est si faible que l’on n’y voit jamais apparaître un véritable homme de guerre, et qu’il est même rare d’y rencontrer un génie guerrier dans le sens propre de l’expression. Parmi les nations civilisées il en est aussi naturellement qui, par la direction spéciale et le développement de leurs aptitudes, sont plus portées que les autres aux choses de la guerre, et dans les armées desquelles, par suite, on rencontre plus fréquemment l’esprit guerrier répandu dans les individus. Or, comme il y a toujours concordance entre ce phénomène et le haut degré de culture intellectuel des nations dans lesquelles il se produit, c’est aussi parmi ces nations que surgissent toujours les personnalités guerrières les plus brillantes, ainsi que les Romains et les Français l’ont montré.

On voit par cela seul déjà à quel point les forces de l’intelligence concourent à l’élévation du génie à la guerre. Nous nous trouvons ici au cœur même de la question.

La guerre est le domaine du danger. Le courage doit donc être, entre toutes, la première des vertus à la guerre.

Nous ne parlons pas ici, cela va sans dire, du courage de la responsabilité, mais bien de la bravoure, c’est-à-dire du courage en présence du danger.

Ce courage est de deux sortes :

1o Il peut être l’indifférence même du danger, soit que cette indifférence procède de la constitution organique de l’individu, soit qu’elle tienne au peu de cas qu’il attache à la vie, soit enfin qu’elle provienne d’une habitude acquise. Dans les trois cas le courage doit être considéré comme à l’état permanent. 

2o Le courage peut avoir pour mobile un motif positif tel que l’ambition, le patriotisme, les divers enthousiasmes. Le courage est alors un mouvement de l’âme, c’est un sentiment qui le produit, il est éventuel et contingent.

Ces deux sortes de courages produisent nécessairement des effets différents. Le premier est plus sûr parce que, une fois passé à l’état de seconde nature, il n’abandonne plus l’homme ; il a le caractère de la persévérance et laisse plus de liberté au jugement. Le second se rapproche davantage de la hardiesse et conduit parfois plus loin ; mais, s’il exalte parfois l’esprit, il l’aveugle souvent aussi. Réunis tous deux, ils constituent la forme de courage la plus parfaite.

La guerre est le domaine des privations, des souffrances et des efforts incessants. Pour ne pas succomber à ces causes délétères et pour les affronter avec indifférence, il faut à la fois posséder une force physique et une force morale considérables, et tout homme doué de ces qualités et d’un jugement sain constitue déjà, par cela seul, un solide instrument de guerre. Or ce sont précisément ces qualités que l’on trouve le plus généralement répandues dans les nations barbares ou à demi civilisées.

La guerre exige encore de ceux qui s’adonnent expressément à son activité un grand développement des forces de l’intelligence. En effet, les trois quarts des objets sur lesquels il faut baser l’action à la guerre restant toujours plus ou moins plongés dans les brouillards de l’incertitude, celui qui en a la direction a besoin d’une extrême pénétration d’esprit pour arriver à la découverte de la vérité par le tact seul de son jugement.

Que, de loin en loin et favorisé par le hasard, un esprit ordinaire perçoive la vérité, que, parfois encore, une extrême énergie en arrive à compenser l’erreur commise dans la direction imprimée à l’action, dans la pluralité des cas le résultat moyen trahira néanmoins la faiblesse de l’intelligence dirigeante.



Il n’est pas d’activité humaine qui soit, autant que la guerre et par autant de côtés différents, en contact constant avec le hasard, et dans laquelle il convienne, par suite, de laisser une part aussi large à l’imprévu. Ce facteur étranger augmente l’incertitude de toutes les situations, il trouble sans cesse la marche des événements, et, par son immixtion constante dans l’action de la guerre, il fait que celui auquel en incombe la direction trouve toujours les choses différentes de ce qu’il les devait logiquement supposer, ce qui ne peut manquer d’exercer de l’influence sinon sur le plan conçu, du moins sur les détails de son exécution. Or, si cette influence est assez prononcée pour nous forcer à renoncer complètement à une partie de nos projets, il nous faut nécessairement aviser aussitôt à en former d’autres, opération pour laquelle, dans l’urgence du moment, nous manquons généralement de toute donnée immédiate, par la raison qu’au courant de l’action les conditions dans lesquelles elle se poursuit ne nous laissent pas le temps de réfléchir mûrement aux déterminations qu’il convient de prendre, et de les déduire de l’examen de l’ensemble des choses. Dans la majorité des cas, cependant, la connaissance des événements inattendus et les modifications qu’ils introduisent dans nos idées ne suffisent pas pour nous faire entièrement renoncer à nos projets, mais elles nous portent à ne les poursuivre qu’avec hésitation, et cela parce que chacun de ces événements n’arrive que successivement à notre connaissance, ce qui augmente encore le trouble et l’incertitude de nos résolutions et, si nous pouvons nous exprimer ainsi, nous force, par suite, à avoir constamment l’esprit sous les armes.

Pour sortir victorieux de cette lutte incessante avec l’inconnu, il faut à l’esprit deux qualités indispensables. La première est ce que les Français appellent par métaphore le coup d’œil ; c’est une lumière intérieure qui, dans cette obscurité même, éclaire encore assez l’intelligence pour lui permettre de découvrir quelques vestiges de la voie qui la doit conduire à la vérité. La seconde est l’esprit de résolution qui donne l’énergie de se laisser guider par cette faible lueur.

Dans l’étude de la guerre ce sont naturellement les combats qui ont dès le principe et le plus fréquemment attiré l’attention des observateurs. Or comme, dans les combats, — et surtout dans ceux de la cavalerie qui, en raison de la rapidité des décisions qu’elle produit, a si longtemps joué le rôle principal dans les armées, — le temps et l’espace sont des éléments d’une extrême importance, on a tout d’abord été porté à ne déduire uniquement l’idée de résolution que de la prompte et saine estimation de ces deux facteurs. C’était réduire l’expression à son sens exclusivement matériel, mais, bien que maints professeurs d’art militaire s’en soient tenus à cette signification restreinte, on ne saurait méconnaître que bientôt elle s’est agrandie de toutes les résolutions normalement et judicieusement prises à l’instant même qui en précède l’exécution, telles par exemple que la détermination du moment et du point précis de l’attaque. Ce n’est donc pas seulement dans le sens de la vue physique, mais plus souvent encore dans celui de la vue intellectuelle qu’il faut comprendre l’expression de coup d’œil, et, bien que par l’idée qu’elle comporte elle soit naturellement plutôt du ressort de la tactique que de celui de la stratégie, elle convient parfaitement aussi à cette dernière dans laquelle il est si fréquemment nécessaire de prendre de rapides déterminations. Enfin, si on dépouille cette expression du sens tantôt trop idéal et tantôt trop matériel qu’on lui accorde, le coup d’œil n’est autre chose que la prompte perception de la vérité dans des conditions où un esprit ordinaire ne la saurait entrevoir qu’à la suite d’un examen prolongé et après y avoir mûrement réfléchi.

Dans chaque cas particulier la résolution est un acte de courage, et, chez tout homme dont elle constitue l’un des traits du caractère, elle est une habitude de l’âme. Mais il ne s’agit pas ici, cela va sans dire, du courage matériel, du courage devant le danger physique, mais bien du courage de la responsabilité, c’est-à-dire en quelque sorte du courage de l’âme. On l’a souvent appelée aussi le courage de l’esprit, parce qu’elle procède de l’inspiration dirigée par l’intelligence. Cette dernière cependant ne la saurait produire seule, car on voit souvent les gens les plus intelligents manquer absolument de résolution. Il faut donc ici que l’intelligence éveille d’abord le sentiment du courage, puis qu’intelligence et courage marchent de pair et se soutiennent, car, lorsque les circonstances le pressent, l’homme est plus porté à se laisser guider par ses sentiments que par le raisonnement.



Nous croyons avoir ainsi démontré que, lorsqu’il y a insuffisance de motifs tangibles d’action, tout homme doué d’esprit de résolution échappe par cela même aux tourments du doute et aux dangers de l’hésitation. Par un raisonnement que rien ne justifie, on accorde cependant généralement la même vertu à la hardiesse, à la confiance en soi, à l’audace et à la témérité. Il y aurait pédanterie à discuter ici sur les mots, mais, pour prévenir de fausses objections, nous dirons seulement que ces mobiles n’ont rien de commun avec l’esprit de décision, et que l’homme, par le fait même qu’il agit avec hardiesse, confiance, audace ou témérité, montre déjà qu’il n’éprouve aucun doute et qu’il croit avoir des motifs d’action suffisants, que ces motifs soient d’ailleurs valables ou faux, subjectifs ou objectifs.

Pour que l’homme parvienne ainsi à prendre une résolution prompte et énergique dans chaque situation douteuse, il lui faut une aptitude toute spéciale de l’intelligence. Dans maintes circonstances difficiles, on voit nombre de personnes incapables de prendre une détermination, et qui, cependant, réunissent en elles la pénétration d’esprit, le courage moral et toutes les qualités dont l’ensemble constitue précisément l’esprit de résolution. Cela tient à ce que chez ces personnes ces qualités, bien que présentes, ne se prêtent pas un concours réciproque, et sont, par suite, inhabiles à produire une résolution. Dans les natures puissantes, au contraire, la résolution naît de l’incitation de l’intelligence qui révèle à l’esprit la nécessité d’aller de l’avant et lui en communique la volonté, le portant ainsi à affronter tous les dangers, par la crainte même du danger plus grand auquel l’hésitation l’exposerait. Quant aux natures d’intelligence limitée, bien qu’elles agissent souvent aussi sans hésitation dans les circonstances difficiles, comme elles le font toujours sans réflexion, le doute ne saurait les retenir et, par suite, leur manière d’agir ne procède en rien de l’esprit de résolution. Il va de soi, cependant, qu’en agissant de la sorte on peut parfois tomber juste ; mais, comme nous l’avons déjà dit plus haut, c’est de la pluralité des cas que ressort la faiblesse ou la puissance de la direction suivie. Enfin, si l’on venait à nous objecter que maints officiers de cavalerie légère se sont montrés des hommes extrêmement résolus sans être pour cela de grands penseurs, nous  rappellerions que nous n’avons jamais prétendu que l’esprit de résolution exigeât une grande puissance de raisonnement, mais bien seulement une direction particulière de l’intelligence.

Il nous reste à dire de l’esprit de résolution qu’il se rencontre plutôt dans les natures vigoureuses que dans les esprits brillants, et que les exemples sont nombreux d’hommes chez lesquels on n’en trouve plus trace dans les positions élevées, alors qu’ils en avaient donné des preuves incontestables au début de leur carrière. Cela tient à ce que, chez ces hommes, les lumières de l’intelligence n’ont pas grandi avec le grade, de sorte que, bien qu’ils éprouvent encore le besoin d’agir, comme ils ne se sentent plus le coup d’œil que réclament les missions qu’ils ont maintenant à remplir, ils perdent toute leur énergie originelle, et deviennent d’autant plus hésitants et craintifs qu’ils connaissent mieux le danger de l’inaction, et qu’ils étaient jadis plus portés à aller résolument de l’avant.



Du coup d’œil et de l’esprit de résolution nous n’avons qu’un pas à faire pour arriver à une qualité de nature similaire, la présence d’esprit, qui doit nécessairement exercer une extrême autorité dans un milieu tel que la guerre où l’imprévu joue un si grand rôle. La présence d’esprit ne séduit pas moins lorsqu’elle dicte une prompte et judicieuse réponse à une question inattendue, que lorsqu’elle fait immédiatement découvrir le procédé qu’il convient d’opposer à un danger soudain. Réponse et procédé n’ont même pas besoin d’être extraordinaires ; il suffit qu’ils portent juste, car une détermination qui, prise après de mûres réflexions, nous laisserait absolument indifférents, peut très bien exciter notre admiration lorsque, dans une situation critique, elle indique la rapidité de l’assistance que l’esprit prête au raisonnement.

Bien que, comme le montrent les deux exemples que nous venons de citer, cette brillante qualité semble dans certains cas ressortir davantage à l’intelligence et dans certains autres à l’équilibre du caractère, elle procède, en somme, de l’une et de l’autre de ces deux forces.



Il suffit d’embrasser dans leur ensemble les quatre éléments dont se compose l’atmosphère de la guerre : le danger, les efforts physiques, l’incertitude et le hasard, pour se rendre compte de l’extrême force morale dont il faut être doué pour marcher au succès avec confiance et résolution dans un pareil milieu. C’est cette force que, selon les formes diverses qu’elle revêt, les historiographes et les narrateurs d’événements militaires désignent dans leurs rapports et dans leurs récits sous les noms d’énergie, de fermeté, de persévérance et de puissance de caractère. Quelque affinité que ces différentes manifestations de la nature des héros aient entre elles, on se tromperait si on les considérait comme de simples variétés d’une seule et même force de la volonté ; elles ont chacune leur caractère particulier, à la recherche duquel nous allons procéder pour parfaire cette étude des diverses forces de l’âme à la guerre.

Tout d’abord, afin de ne point courir le risque de n’être pas compris dans ce que nous avons à dire de la force de caractère par rapport au commandement, nous devons faire remarquer que le poids, la charge que le chef a à supporter ou, si l’on préfère, la résistance qu’il a à vaincre ne provient que pour la plus faible partie de l’activité, de l’action, de la résistance de l’ennemi. Que celui-ci, en effet, résiste six heures au lieu de trois, cela ne saurait exercer une bien grande influence sur le chef au point de vue de son action comme commandant, tandis que, comme homme, il se trouve personnellement exposé deux fois plus longtemps au danger ; mais cette considération n’est vraie que dans les degrés relativement inférieurs du commandement et perd d’autant plus de sa valeur que celui-ci est plus élevé, jusqu’à ce que, enfin, il n’en puisse plus être question quand il s’agit du général en chef.

L’activité de l’ennemi n’agit directement sur le général en chef qu’en raison de la perte de moyens qu’une plus longue résistance lui coûte et de la responsabilité qui en est la conséquence. Ce sont là pour lui, il faut le reconnaître, de sérieuses causes de préoccupation, mais, comme il n’y peut rien, ce qu’il a de mieux à faire, en somme, est d’en prendre son parti pour porter la totalité de la force de caractère dont il est doué à soutenir l’énergie physique et morale de tous ceux qu’il commande, dont les impressions réagissent sur lui, et contre lesquels, sans exception, sont dirigés tous les autres effets de l’activité de l’ennemi.

Tant que les troupes apportent du cœur et de l’entrain dans la lutte, le chef a rarement besoin de déployer beaucoup d’énergie dans la poursuite de ses desseins ; mais, dès que les circonstances se compliquent, — ce qui ne peut manquer de se bientôt produire lorsque l’on aspire à de grands résultats, — les choses ne marchent plus toutes seules, les rouages de la machine semblent manquer d’huile, et dès lors, pour vaincre la résistance qu’elle oppose, il faut une extrême puissance de caractère dans le commandement. Nous ne parlons pas précisément ici d’indiscipline et de désobéissance, bien que le cas se présente assez fréquemment chez des individus isolés, mais bien de l’impression générale qui résulte à la fois de l’épuisement de toutes les forces physiques et morales et de l’aspect démoralisateur des victimes déjà tombées dans la lutte, impression que le chef a non seulement à combattre en lui-même mais encore chez tous ceux dont les sentiments, les aspirations et les craintes arrivent, soit directement soit indirectement, jusqu’à lui. Plus les forces morales et physiques s’épuisent dans les individus, moins chacun d’eux est en état de les conserver et de les garder en soi, et plus la force de volonté du chef doit grandir pour combattre l’inertie générale. Tant qu’il domine les masses, en effet, il entretient leur ardeur au feu qui brûle dans son sein et ranime leur entrain aux lumières de son esprit, mais, dès qu’il n’en est plus maître, dès que son propre courage n’est plus assez fort pour vivifier le courage de tous les autres, les masses l’attirent après elles dans les régions inférieures de la nature animale qui fuit le danger et ne connaît pas la honte ! Telles sont les résistances que le chef a à vaincre dans la lutte pour arriver à de grands résultats ; elles croissent avec les masses, et, par conséquent, pour être vaincues elles exigent d’autant plus d’énergie et de volonté de la part du commandement que celui-ci est d’un degré plus élevé.

Soit qu’une action procède d’un calcul du raisonnement ou d’un mouvement de l’âme, — et, lorsqu’une grande force s’y doit montrer, il est difficile d’admettre qu’elle ne procède que du premier de ces mobiles, — c’est l’énergie que l’on apporte à l’accomplir qui indique la puissance du motif qui a présidé à son élaboration.

Or, de tous les sentiments élevés qui se partagent le cœur de l’homme dans l’action brûlante de la lutte, il n’en est aucun qui exerce sur lui un empire aussi puissant et aussi durable que la soif de gloire et d’honneur. Bien que l’abus de cette fière aspiration ait pu parfois porter à commettre à la guerre des actes révoltants contre l’humanité, par sa nature même elle n’en  appartient pas moins aux plus nobles sentiments, et c’est elle qui constitue le souffle vital qui anime ces corps énormes que l’on nomme des armées. Les autres aspirations de l’âme, l’amour de la patrie, la soif de revanche, le fanatisme des idées et les enthousiasmes de tout ordre, si supérieures qu’elles puissent paraître et si générales qu’elles puissent devenir, ne sauraient cependant conduire à d’aussi grands résultats. Elles peuvent bien, il est vrai, exciter et exalter davantage les masses, mais elles n’incitent pas, comme la soif de gloire et d’honneur, les chefs de tout ordre à rivaliser de zèle, de force de volonté, d’énergie et de courage pour se surpasser les uns les autres, ce qui est la condition essentielle de l’élévation du grade qu’ils occupent s’ils y doivent rendre tout ce que réellement ils peuvent donner ; elles ne font pas que chacun d’eux considère la portion du résultat général qu’il peut personnellement atteindre, comme son bien propre, qu’il prépare, laboure et ensemence de son mieux pour en tirer intégralement tout ce qu’il est susceptible de produire. Or ce sont précisément ces efforts, cette émulation, ce stimulant, cette industrie, pourrait-on dire, qui vivifient l’activité d’une armée et la rendent féconde. Enfin, pour ce qui est particulièrement du commandement en chef, nous nous bornerons à demander si l’on vit jamais un grand général sans ambition, et s’il est même possible d’admettre qu’il s’en présentera jamais un ?



La fermeté indique la résistance de la volonté par rapport à une épreuve isolément considérée dans l’acte de guerre, mais, lorsque cette résistance s’étend à la totalité des épreuves, c’est-à-dire à la durée entière de la lutte, elle prend le nom de persévérance. Bien que ces deux manifestations de la volonté aient assez d’affinité entre elles pour que dans l’usage habituel on prenne fréquemment l’une pour l’autre, on ne saurait cependant méconnaître la différence essentielle qui les sépare. La fermeté peut, en effet, ne provenir uniquement que d’un mouvement de l’âme, tandis que la persévérance, par le fait seul que la prolongation d’une action est d’autant plus certaine que cette action est conçue, méditée et calculée d’avance, réclame déjà davantage l’appui du raisonnement et en tire même une partie considérable de sa propre force.



Voyons maintenant ce qu’il faut entendre par force d’âme ou de caractère.

L’expression elle-même indique qu’il ne s’agit ici ni de la violence du caractère ni de la fougue des passions.

Dans les émotions les plus violentes, dans l’assaut même des passions, rester maître de soi et se laisser guider par le raisonnement, telle est la caractéristique d’une âme vraiment puissante. Faut-il déduire de là que cette faculté procède uniquement de l’intelligence ? Nous ne le croyons pas. Le fait qu’il existe des gens de jugement 
distingué qui se laissent entraîner par leurs passions jusqu’à perdre toute autorité sur eux-mêmes ne prouverait rien il est vrai contre cette assertion, car on pourrait objecter qu’il s’agit moins ici de l’élévation même que de la direction particulière de l’intelligence ; mais nous pensons être plus près de la vérité en attribuant au caractère lui-même une aptitude toute spéciale à ce propos, aptitude qui, dans les natures puissantes, naît du sentiment de la dignité personnelle, de cette noble fierté, de ce besoin intime de l’âme qui porte l’homme à agir partout comme un être doué de pénétration d’esprit et d’intelligence, et en raison de laquelle il arrive, dans la plus grande excitation même de ses passions, à leur faire équilibre sans les détruire, et à les soumettre à l’autorité de son jugement. Nous dirons donc qu’un caractère fort est celui qui, même dans les émotions les plus violentes, ne sort pas de son équilibre.

Lorsque l’on examine les hommes au point de vue de la diversité de leurs caractères, on découvre quatre catégories d’individus :

1o Les hommes flegmatiques ou indolents dont l’activité est très limitée ;

2o Les hommes très actifs, mais de nature calme et tranquille et dont les sentiments ne dépassent jamais une certaine force ;

3o Les hommes très ardents dont les sentiments ont à la fois la violence, la promptitude et le peu de durée de l’inflammation de la poudre ;

4o Enfin les hommes aux passions énergiques, profondes et cachées, qui n’obéissent qu’aux fortes incitations et ne se mettent en général que lentement et progressivement en mouvement, mais dont les sentiments ont autant de puissance que de durée.

Cette diversité de la constitution morale a vraisemblablement son origine aux confins mêmes des forces physiques qui se meuvent dans l’organisme de l’homme, et procède sans doute de la dualité de la nature de celui-ci, c’est-à-dire du système nerveux qui semble d’un côté le rattacher à la matière et de l’autre à l’esprit. Nos faibles lumières ne nous permettent pas de pénétrer dans ces régions mystérieuses, mais nous pouvons du moins nous arrêter quelques instants à l’examen de ces variétés du caractère de l’homme, afin de nous rendre compte des modifications qu’elles introduisent dans son activité et du degré de force d’âme que l’on peut attendre de chacune d’elles à la guerre.



Les hommes indolents restent généralement maîtres d’eux-mêmes mais, comme ils ne témoignent d’aucune énergie, on ne saurait en attendre de la force d’âme. Cependant, en raison même de l’équilibre constant de leur caractère, on en peut tirer un certain parti à la guerre. S’ils manquent d’élan, en effet, et d’incitation positive, ils ne gâtent du moins pas facilement les choses.



Le caractère distinctif des hommes de la seconde catégorie est que, pleins d’ardeur lorsque les motifs d’action sont faibles, ils se laissent facilement abattre dans les circonstances graves. La vue d’un malheureux isolé les émeut et ils se précipitent à son aide ; l’infortune de tout un peuple ne fait que les attrister sans les porter à agir. Ce sont là des hommes qui ne manquent ni d’activité ni de calme dans l’habitude de la vie, mais qui, à moins qu’ils n’y soient incités par une intelligence très supérieure, ne font jamais rien de grand à la guerre. Or la réunion de l’indépendance et de la puissance du raisonnement est un phénomène qui se rencontre rarement dans de pareilles natures.



Les caractères emportés et irritables réussissent peu dans la vie pratique et encore moins à la guerre. Ils ont, il est vrai, le mérite des incitations puissantes, mais ils ne les conservent pas. Cependant, lorsqu’ils ont pour mobiles de leur impétuosité un grand courage et une grande ambition, les hommes doués de ce tempérament rendent souvent de très utiles services dans les situations peu élevées de la hiérarchie militaire, par la raison que les portions de l’acte de guerre sur lesquelles un chef de rang inférieur peut exercer de l’autorité sont très restreintes comme espace et comme durée. Dans ces conditions il suffit souvent d’un mouvement de l’âme, d’un élan impétueux pour amener une solution. En quelques minutes un commandement énergique : En avant ! suivi d’une charge hardie produit son effet, tandis qu’il faut tout un jour pour vaincre dans une grande bataille, et toute une année pour mener à bien une campagne entière.

Les émotions sont si rapides dans les hommes de ce tempérament, que, de tous, ils sont ceux qui conservent le moins facilement leur équilibre moral. C’est ainsi qu’il leur arrive fréquemment de perdre la tête, ce qui constitue le plus dangereux de leurs côtés. Il serait cependant contre toute expérience de prétendre qu’ils ne soient jamais capables de rester maîtres d’eux-mêmes. Comment, en effet, ces hommes perdraient-ils ainsi tout sentiment de la dignité personnelle, alors, en somme, qu’ils appartiennent aux natures les plus généreuses  et les plus nobles ? Ce sentiment, il est vrai, n’a que rarement le temps de produire en eux ses effets, mais il leur est si naturel que, en général, la plupart d’entre eux déplorent après coup leurs emportements et s’en montrent pénétrés de honte. Lorsque, tôt ou tard, l’éducation, les exemples et l’observation de soi-même leur ont enfin appris à se commander assez pour rester maîtres de leurs passions même dans les moments de la plus extrême exaltation, ils donnent alors fréquemment les plus incontestables témoignages d’une grande force d’âme.



Enfin les hommes qui ne s’émeuvent que difficilement mais par cela même profondément, et qui, par rapport aux précédents, sont ce que le foyer incandescent est à la flamme, sont entre tous, en raison de leur force colossale, les plus propres à supporter le poids écrasant du commandement supérieur et à vaincre les difficultés sans nombre que présente la direction des armées à la guerre. Leur action est semblable au mouvement des grandes masses ; ils ne s’ébranlent que lentement, mais, une fois mis en route, rien ne les peut plus arrêter. Les hommes de cette trempe ne se laissent ni surprendre ni dominer par leurs sentiments comme les hommes de tempérament violent ; mais l’expérience prouve néanmoins que, lorsqu’ils ne sont pas animés de la noble fierté de se commander à eux-mêmes, ils sont également susceptibles de sortir de leur équilibre et de céder à l’entraînement aveugle de la passion. C’est là un phénomène dont on trouve les plus nombreux exemples parmi les plus grandes célébrités guerrières des peuples barbares, où le peu de culture intellectuelle favorise toujours la prépondérance des sentiments de l’instinct, mais que l’on rencontre fréquemment aussi parmi les personnalités militaires issues des plus hautes classes des nations civilisées.

Nous répétons donc qu’avoir l’âme forte ne consiste pas à éprouver de grandes émotions, mais bien à rester assez maître de soi, dans l’orage même des passions, pour laisser au jugement et à la conviction, dans les circonstances les plus graves, la liberté que conserve l’aiguille aimantée sur le navire tourmenté par la tempête.



On dit d’un homme qu’il a de la force de caractère, ou simplement et d’une façon générale qu’il a du caractère, lorsqu’il reste inébranlable dans la conviction qu’il s’est formée, que cette conviction soit le résultat d’une intuition personnelle ou étrangère, ou qu’elle procède d’un principe, d’une manière de voir, d’une inspiration spontanée ou d’un acte quelconque du raisonnement. Or il est clair que cette fermeté de la conviction ne peut se manifester là où les idées se modifient sans cesse, — ce qui témoigne de l’incertitude même du raisonnement ou de sa disposition à céder aux influences extérieures, — et que, par suite, on ne dira pas d’un homme qu’il a du caractère, lorsqu’il change à chaque instant de manière de voir. On ne peut donc uniquement attribuer cette qualité qu’aux hommes dont la conviction est très constante, soit que, très claire et fortement motivée, elle soit par cela même peu susceptible de variation, soit que, comme dans les natures indolentes, le manque d’activité de l’intelligence la garantisse du changement, soit enfin qu’un acte formel de la volonté, né du raisonnement et basé sur une maxime régulatrice, réponde pour ainsi dire de l’invariabilité de la manière de voir.

Or, à la guerre, les impressions morales sont si nombreuses et si fortes et les renseignements et les suppositions présentent un tel degré d’incertitude, que, de toutes les activités que l’homme exerce, il n’en est pas une qui l’incite autant à se tromper dans ses jugements sur lui-même et sur les autres et à abandonner la voie qu’il s’est tout d’abord tracée.

Le spectacle incessant des dangers et des souffrances tend à amollir le cœur et à laisser le sentiment prendre le pas sur le jugement. La difficulté de percevoir et d’apprécier clairement les phénomènes dans la pénombre où ils se produisent explique et rend plus excusables les changements dans la manière de voir. Comme on ne peut jamais agir que par pressentiment ou intuition de la vérité, des idées différentes assiègent à chaque instant l’esprit, et la conviction a sans cesse à lutter contre un torrent d’impressions nouvelles. Or les impressions sont toujours si fortes et si vives à la guerre, elles sont toujours si directement tournées vers le cœur, que le plus grand sang-froid est à peine capable de soustraire le raisonnement à leur influence.

Une très grande profondeur et une très grande clarté de jugement peuvent seules faire découvrir des principes et des points de vue généraux qui permettent de diriger l’action d’un point assez élevé pour, malgré le changement continuel des situations, la maintenir dans la voie primitivement choisie. La difficulté consiste précisément ici à rester fidèle à l’opinion que de longues méditations ont tout d’abord fait accepter, sans se laisser entraîner par les inspirations sans nombre que suggèrent les apparitions et les phénomènes du moment présent. La distance est souvent considérable entre le cas particulier et le principe adopté, et le raisonnement ne parvient pas toujours à découvrir la série des rapports qu’il a à parcourir pour les rattacher l’un à l’autre. Il est alors nécessaire d’avoir une certaine confiance en soi, un certain scepticisme, et souvent même il ne reste d’autre ressource que de recourir à l’emploi d’un moyen empirique absolument indépendant du raisonnement, mais auquel celui-ci doit néanmoins se soumettre, et qui consiste à persévérer dans l’opinion que l’on s’est tout d’abord formée, et à ne l’abandonner, dans tous les cas douteux, que lorsque l’on a acquis la conviction formelle qu’il convient de le faire. Il faut être fort dans la foi que l’on accorde à des principes éprouvés, et, dans la vivacité des apparences du moment, ne pas oublier que ce que ces apparences semblent promettre n’est pas marqué au même coin de vérité. En restant ainsi fidèle à sa conviction première et en lui donnant la préférence dans les cas douteux, on communique à l’action une consistance et une continuité qui sont le témoignage certain d’une grande force de caractère.

L’équilibre moral contribue puissamment à l’énergie du caractère, aussi la plupart des hommes qui possèdent une grande force d’âme ont-ils beaucoup de caractère.



La force de caractère nous conduit à l’obstination qui en est une dégénérescence.

Si, dans un cas donné, il est souvent très difficile de dire où la première finit et où commence la seconde, la différence entre les deux idées est cependant facile à déterminer.

L’obstination n’est pas un défaut de l’intelligence, car, s’il faut entendre par cette expression la résistance à une meilleure manière de voir, il y aurait contradiction à attribuer cette résistance au raisonnement qui ne doit normalement tendre qu’à la découverte de la vérité. L’obstination est un défaut de l’esprit. Cette inflexibilité de la volonté, cette irritabilité contre toute observation étrangère a sa base dans une sorte d’enivrement de soi-même qui porte l’homme à préférer à toute satisfaction celle de subordonner le jugement des autres et le sien propre à la seule autorité de son esprit. On pourrait dire de l’obstination qu’elle est une sorte de vanité, si elle n’était, en somme, d’un ordre un peu plus élevé ; la vanité, en effet, se contente de l’apparence, tandis que l’obstination entend réellement s’imposer.

La force de caractère disparaît et devient de l’obstination dès qu’on résiste à l’opinion des autres par esprit de contradiction, et non parce que l’on a foi dans la valeur d’un principe supérieur ou confiance en sa propre conviction. Cette définition, nous le reconnaissons, n’est d’aucune utilité pratique, mais elle empêchera du moins de considérer l’obstination comme une simple exagération de la force de caractère. Bien que ces deux aptitudes soient voisines et aient entre elles certains points de contact, elles sont cependant de natures essentiellement différentes, et l’on rencontre même des hommes très obstinés qui, en raison du peu d’étendue de leur intelligence, ne sont doués que de peu d’énergie morale.



Indépendamment de ces qualités supérieures du caractère et de l’intelligence qui sont indispensables pour diriger l’action avec distinction à la guerre, il en est une, très différente des précédentes en ce qu’elle est uniquement une faculté de l’instinct et ne dépend en rien de la force morale et du raisonnement, et qui n’en doit pas moins être considérée, sinon comme la plus importante, du moins comme la plus efficace entre toutes. Nous entendons parler ici de ce don particulier qui permet à l’esprit de se rendre compte du rapport qui existe entre la guerre et la contrée ou le sol sur lequel elle se poursuit.

Ce rapport est incessant, et l’on ne peut se représenter un acte de guerre quelconque des armées des peuples civilisés sans le rattacher à un espace déterminé. Il exerce l’influence la plus décisive sur toutes les opérations militaires, par la raison qu’il modifie et parfois même change entièrement l’action de toutes les forces. Enfin, d’un côté il s’étend aux plus vastes espaces, et de l’autre il contraint souvent à tenir compte des plus petites circonstances locales.

C’est ainsi que le rapport qui se présente entre la guerre et la contrée ou le sol sur lequel elle se poursuit imprime un caractère particulier à l’action militaire. Des autres industries que l’homme exerce, il en est un certain nombre, telles par exemple que les exploitations agricoles, minières et forestières, l’architecture, les constructions navales et la chasse, dans lesquelles des considérations de cette nature s’imposent également, mais, dans toutes du moins, les conditions d’espace sont assez restreintes pour qu’on puisse les apprécier promptement et avec une exactitude suffisante. À la guerre, au contraire, celui qui dirige l’action la doit étendre aussi loin qu’elle peut atteindre avec succès et, par conséquent, à des espaces dont son regard n’embrasse directement que la plus faible partie, que son zèle le plus grand et sa plus extrême activité ne lui permettent pas toujours de reconnaître, et avec lesquels, par suite du changement constant des situations, il n’arrive que rarement à se familiariser. D’une façon spéculative, il est vrai, de part et d’autre on se trouve dans les mêmes conditions, mais tout d’abord de ce que la difficulté est égale il ne s’ensuit pas qu’elle soit moins grande, et par conséquent le talent et l’expérience auront toujours l’avantage à ce propos ; mais, en outre, cette égalité de la difficulté n’est que très générale et ne s’étend nullement au cas particulier, dans lequel, d’habitude, l’un des deux combattants, — celui qui est sur la défensive, — connaît bien mieux les conditions locales que l’autre.

Pour vaincre cette difficulté spéciale, il faut une faculté particulière de l’esprit que l’on désigne sous l’expression trop restreinte de sens du terrain et dont le résultat est manifestement un acte de l’imagination. Cette faculté consiste à se faire promptement une représentation géométrique assez exacte de la contrée et du sol, pour être toujours en situation de s’y retrouver facilement. Or il est vrai que la vue peut aider ici à l’intuition, et que l’intelligence lui prête aussi son concours en s’appuyant elle-même sur l’expérience et sur les données de la science pour deviner et reconstituer une partie de ce que l’on ne peut apercevoir, mais que l’on en arrive ainsi cependant à une perception intérieure nette et persistante comme une image et dont les traits isolés ne s’écartent jamais les uns des autres, on ne le peut raisonnablement attribuer qu’à cette force de l’esprit que l’on appelle l’imagination.

Le poète et le peintre de génie vont sans doute hausser les épaules et sourire de pitié en nous entendant réduire à ce point le rôle de leur divinité et prétendre que, pour être un bon valet de vénerie par exemple, il soit nécessaire d’avoir de l’imagination. Nous convenons que nous n’entendons parler ici que de l’application la plus restreinte et du degré le moins élevé de cette force naturelle, mais nous affirmons que, dans ces modestes fonctions mêmes, elle ne saurait faire complètement défaut, parce que, sans elle, il serait impossible d’arriver à la représentation intuitive des objets dans leur enchaînement et dans la corrélation de leurs formes. Nous reconnaissons aussi que la mémoire peut être ici d’une grande utilité, mais, quant à déterminer s’il ne convient pas de considérer la mémoire elle-même comme une force de l’âme ou si ce n’est pas précisément la faculté de se représenter les objets qui les fixe davantage dans la mémoire, nous le saurions d’autant moins faire que, tout bien considéré, dans maintes circonstances il semble difficile de concevoir ces deux aptitudes séparées l’une de l’autre.

L’exercice, l’observation et le raisonnement concourent beaucoup à assurer le sentiment du terrain. Puységur, le célèbre chef d’état-major du célèbre Luxembourg, disait qu’il avait longtemps désespéré de lui-même à ce propos, par la raison que, chaque fois qu’il lui fallait aller au loin chercher le mot d’ordre, il s’égarait infailliblement en route.

De même que celles qui procèdent de l’intelligence et du caractère, cette aptitude spéciale doit nécessairement grandir en raison de l’élévation de la situation. Dans la conduite d’une patrouille, le brigadier de hussards ou de chasseurs n’aura pas grand’peine à retrouver la route et le sentier qu’il doit parcourir ; il ne lui faut pour cela que quelques indices et peu d’esprit d’examen et d’observation. Le commandant en chef, au contraire, doit s’élever jusqu’aux objets géographiques généraux de la province ou du pays, et, sans jamais perdre de vue la direction des routes, des cours d’eau et des montagnes, conserver sans cesse le sentiment topographique même du terrain. Il est vrai que, pour l’ensemble, il dispose de nombreux renseignements, de cartes, de livres et de mémoires, et que, pour le détail, son entourage lui est d’un grand secours ; mais il n’en est pas moins certain que, si son aptitude propre et son expérience le mettent à même de se rendre promptement et clairement compte de la constitution de la contrée, cela communique aussitôt plus d’indépendance à son action et diminue beaucoup son hésitation dans les décisions à prendre en cas douteux.

Nous en aurons fini de ce que nous avions à dire du sentiment du terrain, quand nous aurons ajouté que, s’il convient d’attribuer cette aptitude à l’imagination, c’est là, du moins, l’unique service que l’on ait à attendre de cette divinité capricieuse qui, sous tous les autres rapports, présente plus de danger que d’utilité à la guerre.



Nous croyons avoir ainsi passé en revue toutes les grandes qualités de l’esprit et du cœur que l’activité guerrière exige de la nature humaine. On voit que partout la coopération de l’intelligence est indispensable, ce qui explique enfin que, malgré la simplicité de son action et le peu de complication de ses phénomènes, la guerre ne puisse être dirigée avec distinction que par des gens d’intelligence supérieure.

S’il nous a bien compris, le lecteur ne considérera donc plus désormais comme une action glorieuse le simple fait de tourner la position de l’ennemi, et cent autres combinaisons du même ordre dont on trouve de si fréquents exemples dans l’histoire des guerres.

Bien que ce ne soit pas sans quelque raison que l’on regarde habituellement le soldat de métier comme le contraire d’un esprit brillamment cultivé, ingénieux et riche en idées et en conceptions, il ne s’ensuit cependant pas que toute la valeur du guerrier consiste dans sa vaillance, et qu’il ne faille pas une activité spéciale et des aptitudes particulières pour être uniquement ce que l’on nomme une bonne épée. Il est certain que les exemples sont fréquents d’hommes qui perdent toute leur activité lorsqu’ils parviennent aux grades les plus élevés, et qui montrent ainsi que leurs aptitudes ne sont plus en rapport avec leurs nouvelles fonctions ; mais nous ferons remarquer qu’il s’agit, dans l’espèce, de résultats si considérables qu’ils donnent la gloire et la renommée à ceux qui les atteignent, et que par conséquent on ne peut conclure de là qu’une chose, c’est que, à la guerre, à chaque échelon de l’échelle hiérarchique correspond un degré spécial de forces morales, de gloire et d’honneur.

Entre le commandant en chef d’une armée ou d’un théâtre de guerre et le plus élevé en grade des généraux qui servent sous ses ordres, la distance est très grande. Le second, en effet, se trouve ainsi placé sous une direction et sous une surveillance immédiates qui restreignent considérablement la sphère d’activité de son esprit. C’est là ce qui a conduit l’opinion à ne voir en général un grand développement de l’intelligence que dans l’exercice du commandement en chef, et à en déduire qu’une intelligence ordinaire suffit dans l’exercice de toutes les autres fonctions. On va même plus loin, et il n’est pas rare de voir des personnes étrangères à la carrière des armes, tout en rendant justice à la bravoure incontestable d’un vieux divisionnaire blanchi sous le harnais, rire de la simplicité de son esprit, sans se rendre compte que cette simplicité, fréquemment plus apparente que réelle, n’est souvent que le résultat de l’uniformité d’une longue carrière honorablement et parfois même brillamment remplie. Nous ne plaiderons pas ici la cause de ces braves soldats, pour qui connaît à fond les choses elle est toute gagnée, mais nous affirmons qu’un soudard sans intelligence ne fera jamais rien de grand à la guerre.

Si, comme nous l’avons dit plus haut, il faut déjà une intelligence supérieure pour remplir avec distinction les plus modestes fonctions du commandement à la guerre, et si cette intelligence doit grandir avec le grade, l’intelligence des généraux qui occupent avec gloire les secondes positions dans les armées doit nécessairement être considérable. Si simples d’apparence que soient les aptitudes de l’homme de guerre par rapport à celles du grand écrivain, du grand financier et de l’homme d’État, on ne saurait cependant douter de la nature supérieure de son intelligence pratique. Il est vrai que l’on voit maintes fois des hommes apporter avec eux dans les grades élevés une renommée qu’ils se sont précédemment acquise, sans continuer toutefois de la mériter dans ces nouvelles fonctions. Si les circonstances sont alors telles qu’on n’ait pas fréquemment à les mettre à l’épreuve, on ne sait plus trop quel jugement il convient de porter sur eux, et c’est ainsi que l’insuffisance apparente de ces hommes contribue à ce qu’on se fasse une idée amoindrie des qualités personnelles qui peuvent encore briller dans certaines positions.

Du premier échelon au sommet de l’échelle hiérarchique, il faut donc avoir des aptitudes remarquables pour accomplir de hauts faits à la guerre. Cependant, et par la raison sans doute que l’intelligence ne peut prendre tout son essor et produire tous ses effets que dans les fonctions suprêmes, l’histoire et la postérité ne décernent d’habitude le nom de génie qu’aux hommes qui se sont distingués dans le commandement en chef.

Il faut posséder un sens profond des grands rapports des États pour mener à une fin glorieuse une campagne ou une guerre entière. Ici la direction militaire et la politique se confondent, et le commandant en chef doit être à la fois général et homme d’État.

On ne donne pas le nom de grand génie à Charles XII, parce qu’il ne sut pas subordonner son activité guerrière à une direction politique sage et raisonnée, et parvenir ainsi à de glorieux succès ; on ne l’accorde pas davantage à Henri IV, parce que ce souverain n’eût pas le temps de donner la mesure de son talent politique dans une guerre avec l’étranger, épreuve dans laquelle il eût dû apporter des qualités d’un tout autre ordre que les sentiments élevés et le caractère chevaleresque qui lui suffirent pour triompher des discordes intestines.

Pour faire comprendre au lecteur le grand nombre d’objets qui entrent en considération et doivent être judicieusement appréciés dans cette question, nous le renvoyons au premier chapitre de ce livre. Nous avons dit que le général en chef devenait homme d’État, mais il va sans dire qu’il ne cesse pas pour cela d’être homme de guerre, et que, sans jamais perdre de vue les rapports des États, il conserve toujours la conscience exacte de ce qu’il peut réaliser par les moyens dont il dispose.

Comme ici la multiplicité et la limite indéterminée de tous les rapports font entrer dans le calcul une quantité de grandeurs dont la plupart ne peuvent être estimées que d’après les lois de la probabilité, si celui auquel incombe la direction n’était doué d’une sorte de seconde vue intérieure qui lui fait partout pressentir la vérité, son jugement s’égarerait infailliblement dans le dédale des considérations et des hypothèses. Bonaparte a très justement dit, à ce propos, que, des résolutions qu’un général en chef doit prendre, beaucoup  formeraient des problèmes dont la solution réclamerait les calculs d’un Newton ou d’un Euler.

Ce qu’il faut ici de forces intellectuelles, c’est une unité et une pénétration de jugement telles qu’elles permettent à l’esprit, dans le demi-jour où tout se passe à la guerre, de se rendre promptement et exactement compte de ce qu’une intelligence ordinaire chercherait vainement à mettre en lumière. Or, à quelque haut degré qu’un homme de guerre possède cette vue intérieure et ce regard du génie, pour valoir à son nom les honneurs de l’histoire, ces admirables facultés de l’intelligence demandent à être appuyées des grandes qualités morales que nous avons énumérées plus haut.

Le fait seul de se rendre exactement compte de la situation incite peu l’homme à agir, et, par suite, la différence est toujours grande entre reconnaître ce qu’il convient de faire et le vouloir faire, ou, en d’autres termes, entre savoir et pouvoir. Ce qui porte par contre le plus puissamment l’homme à agir, c’est l’esprit de résolution, la fermeté, la persévérance et la force de caractère, ces grandes forces morales qui, nous l’avons déjà reconnu, ne peuvent naître que de l’union des facultés de l’intelligence et de celles du caractère.

Pour que ces qualités supérieures de l’âme et de l’intelligence du général en chef rendent son nom célèbre dans l’histoire, il faut encore qu’elles se manifestent clairement par les glorieux résultats qu’elles ont produits. Or, en général, la manière uniforme et sommaire dont les historiens relatent la marche des événements d’une guerre ne permet pas à l’opinion de se rendre compte de toutes les difficultés qu’il a fallu surmonter, et ce n’est que de loin en loin que, par les mémoires des généraux en chef et de leurs confidents ou à l’occasion de recherches historiques tendant à la vérification de faits particuliers ou personnels, on arrive enfin à connaître une faible partie des nombreux éléments dont se constitue la trame entière d’une guerre. Quant aux méditations auxquelles le commandant en chef a dû se livrer, quant aux luttes qu’il a eu à supporter avec lui-même avant de procéder à une opération importante, tout cela reste intentionnellement caché par des raisons politiques, ou tombe dans l’oubli comme ces échafaudages qui servent à la construction d’un édifice et dont il ne reste plus trace lorsque l’édifice est achevé.

Si, pour en finir, nous appuyant sur l’expérience et sur l’observation du sujet, nous cherchons à déterminer quelle est l’espèce d’intelligence qui approche le plus du génie à la guerre, nous dirons que c’est aux esprits qui observent plutôt qu’à ceux qui créent, à ceux qui embrassent l’ensemble plutôt qu’à ceux qui cherchent le détail, aux caractères froids, enfin, plutôt qu’aux têtes chaudes, que nous voudrions voir confier, à la guerre, le salut de nos fils et de nos frères, et la sécurité et l’honneur de la patrie.













 


CHAPITRE IV

du danger à la guerre.



Quand on n’a pas encore appris à le connaître, on se fait généralement une idée plus entraînante que terrible du danger à la guerre, et, lorsqu’animé d’une noble ambition, on songe aux résultats glorieux de la victoire, il semble que, dans l’ivresse de l’enthousiasme et sans plus se préoccuper des boulets que de ceux qu’ils vont frapper, il soit facile d’aborder l’ennemi au pas de charge, et, les yeux fermés, d’affronter la mort sans se demander si on lui échappera ou non. À la guerre, cependant, les occasions sont rares où l’on peut se livrer à de pareils élans, et, bien qu’alors même ils soient moins spontanés et ne produisent pas aussi promptement leurs effets qu’on le pourrait croire, dans la réalité le danger se répartit d’habitude sur de longs espaces de temps, et l’on y reste exposé pendant de longues heures.

Que le lecteur inexpérimenté nous permette de le conduire par la pensée sur le champ de bataille. Nous approchons du terrain de la lutte et percevons déjà distinctement le grondement du canon. Quelques boulets frappent la terre en avant de nous ; plus loin ils tombent à notre hauteur ; bientôt enfin ils vont se perdre sur nos derrières, et leur passage produit un sifflement qui attire tout d’abord l’attention du débutant. Hâtons-nous vers le général en chef que nous reconnaissons à sa nombreuse suite. Sur la colline où il est placé, la chute des boulets est si fréquente que le sentiment de la réalité jette déjà quelques sombres notes dans le brillant tableau d’une jeune imagination. Tout à coup un obus arrive, tombe, éclate et renverse l’un des officiers de l’escorte. Le groupe entier oscille ; le débutant commence à sentir qu’il n’est pas absolument calme et maître de lui-même, et, si brave qu’il soit, il devient quelque peu distrait. Nous ne sommes encore cependant que dans les coulisses ; la bataille fait rage devant nous et développe son drame dans la plaine. Avançons et gagnons le prochain général de division. Ici suivent boulets sur boulets ; notre artillerie riposte et augmente le vacarme. Un peu plus loin voici le général de brigade. Indice certain de l’intensité croissante du danger, malgré sa bravoure reconnue, celui-ci, pour surveiller l’action, s’est placé à l’abri d’un pli de terrain, d’un bouquet d’arbres ou d’un mur. La mitraille fauche les blés, laboure les champs et cliquette sur les toits ; les balles se mêlent aux boulets et aux obus qui sifflent, hurlent ou éclatent en déchirant l’air dans toutes les directions autour de nous. Quelques pas encore et nous nous trouvons au milieu de l’infanterie qui, depuis de longues heures, soutient le feu avec une indicible ténacité. Ici le danger est à son paroxysme et la bataille apparaît enfin dans toute sa grandeur. La mort plane partout et augmente à chaque minute le nombre de ses victimes, les projectiles passent, tombent et frappent sans cesse, et le cri des mourants et les plaintes des blessés augmentent encore l’émotion du débutant. 

Personne ne parcourra tous ces degrés d’intensité diverse du danger sans sentir que la lumière de la pensée se meut ici par d’autres moyens et se brise en d’autres rayons que dans les activités spéculatives, et qu’il faudrait être doué d’une force d’âme bien extraordinaire pour conserver la faculté de prendre immédiatement une résolution, lorsqu’on se trouve pour la première fois soumis à une pareille épreuve. L’habitude, il est vrai, émousse promptement ces impressions, et au bout d’une demi-heure en général, parfois plus et parfois moins selon son tempérament, l’homme devient plus indifférent à tout ce qui l’entoure, sans que, dans les natures ordinaires, cela aille cependant jusqu’à l’insouciance absolue et à la possession complète de soi-même. On voit ici encore que, sans les aptitudes supérieures de l’âme et de l’intelligence dont nous avons parlé plus haut, on n’arrive à rien de grand à la guerre, ce qui est d’autant plus vrai que la sphère d’action est plus vaste et le but à atteindre plus élevé.

Énergie stoïque, enthousiasme, ambition impérieuse, bravoure innée et longue habitude du danger, il faut tout cela réuni pour que, dans un pareil milieu, l’activité ne reste pas de beaucoup au-dessous du degré auquel, dans les méditations du cabinet, il peut sembler qu’on la pourra porter.

Nous avons dû parler ici du danger, parce qu’il constitue l’un des frottements qui gênent le fonctionnement normal de l’instrument de guerre, et qu’il importe, par suite, de se rendre exactement compte de l’influence qu’il exerce à ce propos.
















CHAPITRE V

de la tension des forces physiques à la guerre.



Si l’on ne devait apprécier les événements de guerre qu’au moment où, raidi par le froid ou haletant et torturé par la soif, on est près de succomber au besoin et à la fatigue, les appréciations auraient encore moins de justesse objective, mais elles feraient du moins exactement ressortir l’influence que l’épuisement physique exerce sur le jugement. Le découragement et l’abaissement de force morale que révèle, non seulement pendant la durée de l’épreuve mais souvent même encore après qu’elle a pris fin, la manière de s’exprimer des individus dans les circonstances malheureuses à la guerre, appuient suffisamment notre assertion à ce propos. Que cela nous serve de mesure et nous guide dans la recherche de l’influence que la tension des forces physiques exerce et de l’autorité qu’il convient de lui accorder dans l’appréciation des événements.

Les efforts physiques comptent en toute première ligne parmi les nombreux objets auxquels on ne saurait fixer de limites précises dans les opérations de guerre. Quand on y a judicieusement recours, ils constituent un puissant coefficient de toutes les forces, sans qu’il soit possible cependant de déterminer exactement jusqu’où on les peut porter. De même que plus l’archer a de vigueur dans le bras et plus il arrive à tendre la corde de son arc, ce phénomène singulier se présente à la guerre, que plus le général en chef a de puissance et de volonté dans le caractère, et plus élevé est le degré auquel il peut porter la tension des forces physiques dans son armée. La différence est grande, en effet, entre une armée qui, entourée de dangers et prête à tomber en débris comme un mur qui s’écroule, cherche son salut dans la plus extrême tension de toutes ses forces physiques, et une armée victorieuse que la seule impulsion des sentiments les plus élevés incite à obéir aveuglément à l’énergique direction que son chef lui imprime. Les mêmes efforts, qui ne peuvent tout au plus nous inspirer que de la commisération et de la pitié dans le premier cas, ont droit à toute notre admiration dans le second, parce qu’ils sont bien plus difficiles à obtenir.

Le lecteur inexpérimenté voit ainsi se dessiner en lumière l’un des objets dont, à la guerre, l’action secrète entrave à la fois les mouvements de l’âme et les calculs de l’intelligence.

Bien qu’il ne s’agisse ici, à vrai dire, que de la tension des forces physiques que le général doit exiger de son armée et chaque chef de ses inférieurs, et par conséquent du courage de l’imposer et de l’art de l’entretenir, il va de soi cependant que, dans les appréciations, il faut aussi tenir compte de la tension des forces physiques à tous les degrés de la hiérarchie depuis le plus modeste jusqu’au plus élevé des grades.

Nous avons dû nous livrer à cette analyse de la tension des forces physiques parce qu’elle constitue, comme le danger, l’une des causes les plus puissantes des frottements qui se produisent dans le fonctionnement de la machine de guerre, et que, par sa mesure indéterminée, elle a beaucoup d’analogie avec les corps élastiques dont on sait qu’il est si difficile d’apprécier le frottement dans la mécanique.

Ces considérations, cette appréciation des conditions aggravantes de la guerre nous porteraient infailliblement à restreindre l’étendue de nos efforts, si nous n’étions naturellement plus enclins à obéir à nos sentiments qu’au jugement de notre raison. De même qu’un homme ne saurait invoquer sa faiblesse ou son infériorité physique lorsqu’il est outragé et maltraité, mais que l’honneur lui fait une loi de confondre l’insulteur ou, coûte que coûte, d’en tirer une éclatante réparation, de même jamais un général en chef, jamais une armée ne parviendront à corriger l’impression produite par une honteuse défaite, en faisant valoir des dangers, des fatigues et des privations qui, dans le succès, eussent pourtant infiniment donné plus de relief à leur gloire. C’est ainsi que, dans l’appréciation des efforts à faire à la guerre, le sentiment de l’honneur prononce en dernière instance, et nous interdit de céder à l’apparente équité du jugement tout d’abord porté par notre raison.
















CHAPITRE VI

des nouvelles à la guerre.



Ce sont les renseignements et les nouvelles que l’on peut se procurer sur l’ennemi et sur son pays qui servent de base à toutes les idées et à toutes les actions à la guerre. Or, si nous considérons combien cette base est inconsistante et variable, nous nous rendons aussitôt compte du danger que présente l’échafaudage de la guerre, et de la facilité avec laquelle il peut s’effondrer et nous écraser sous ses débris. Il est vrai que tous les livres conseillent à ce propos de se tenir sans cesse sur ses gardes et de n’ajouter foi qu’aux nouvelles dont on a pu vérifier l’exactitude, mais c’est là un piètre expédient qui rentre dans la catégorie des axiomes de sagesse et de prudence dont, faute de mieux, les faiseurs de systèmes remplissent leurs manuels.

Des renseignements que l’on reçoit à la guerre, le plus grand nombre a le caractère de l’incertitude, et les autres sont pour la plupart faux ou contradictoires. On ne peut donc exiger ici du chef qu’une sorte de discernement que la connaissance des hommes et des choses et un jugement exercé lui peuvent seuls donner. Il doit se laisser guider par la loi des probabilités. Cette difficulté, déjà considérable lorsqu’il ne s’agit que des premières résolutions à prendre dans le cabinet ou lorsque l’on se trouve encore en dehors de la sphère des opérations, le devient bien davantage lorsque les nouvelles se succèdent sans interruption dans le tumulte même de la guerre. Pour tout chef qui n’a pas encore une suffisante expérience, c’est alors un bonheur quand, en se contredisant, les nouvelles s’annulent et appellent d’elles-mêmes la critique et le jugement ; mais, lorsque le hasard ne lui rend pas ce service, c’est-à-dire quand les nouvelles s’appuient, se corroborent et se renforcent en se succédant, elles en arrivent à prendre une telle autorité sur son imagination, qu’elles finissent par lui arracher une décision dont il lui faut bientôt reconnaître l’erreur, en même temps que la fausseté, le mensonge ou l’exagération des rapports auxquels il s’est laissé aller à ajouter foi. En d’autres termes, la plupart des renseignements sont faux à la guerre, et, comme par sa nature l’homme est toujours porté à s’exagérer le mal et à y croire plutôt qu’au bien, il se crée une foule de dangers imaginaires qui s’évanouissent sans cesse comme les vagues de la mer et, comme elles, reviennent sans cesse à l’assaut. Dans ces conditions, pour inspirer confiance aux autres et pour rester lui-même en équilibre, le chef doit se montrer inébranlable comme le rocher contre lequel les flots viennent se briser. Le rôle n’est pas facile, et, lorsqu’on ne possède pas un grand sang-froid et une grande puissance de jugement, on n’y peut réussir, à défaut d’expérience, qu’en s’interdisant toute opinion personnelle sur la situation, et en fermant de parti pris son cœur à la crainte pour n’y laisser accès qu’à l’espérance.

Cette difficulté de voir juste est l’une des principales causes des nombreux frottements qui se produisent dans le fonctionnement de la machine de guerre, et fait que l’on trouve sans cesse les choses autrement qu’on ne s’y attendait. L’impression des sens exerce sur l’homme plus d’empire que les calculs de l’intelligence, et cela va si loin qu’il n’est peut-être pas un chef qui, au moment de procéder à l’exécution d’une entreprise de quelque importance élaborée et préparée par lui, n’ait senti de nouveaux doutes assiéger son esprit. Plus il est accessible aux influences étrangères, et plus un homme d’intelligence ordinaire se montre irrésolu dans les circonstances décisives, par la raison qu’il se figure alors trouver les choses autrement qu’on ne les lui a présentées ; mais, lors même qu’il procède seul à l’élaboration de ses projets, il est encore porté à douter de leur valeur au moment de les appliquer. On voit ainsi que la distance est grande entre le projet et l’exécution. En dépit des apparences les plus contraires, il faut donc, calme et plein de confiance, persévérer dans la conviction que l’on s’est tout d’abord formée, pour ne la modifier, selon les circonstances, que lorsque l’horizon se sera étendu, et que les décors de premier plan et les fantômes menaçants que le hasard introduit dans la mise en scène de la guerre auront disparu.
















CHAPITRE VII

du frottement à la guerre.



Il faut avoir fait campagne pour comprendre en quoi consistent les difficultés dont il est sans cesse question à la guerre, et ne pas taxer d’exagération le talent supérieur et les grandes qualités de l’âme et du cœur que l’on exige du général en chef. Tout paraît si simple dans l’art militaire, les connaissances nécessaires si limitées et les combinaisons si insignifiantes, que, par son aspect scientifique, le moindre problème de hautes mathématiques en impose davantage à l’esprit. Dès que l’on a vu la guerre, par contre, tout devient compréhensible, sans qu’il soit cependant facile d’expliquer la raison de ce changement et de nommer ce facteur invisible et partout agissant.

Bien que tout soit simple à la guerre, les choses les plus simples y sont difficiles, et les difficultés, en s’accumulant, produisent un frottement dont, sans avoir fait la guerre, personne ne peut se faire une idée exacte. Qu’on se représente un voyageur qui se propose de franchir encore deux relais de poste avant la fin du jour. Il se dit que, sur une bonne route et avec de bons chevaux, ce sera l’affaire de quatre à cinq heures. Il éprouve cependant déjà quelque peine à atteindre l’avant-dernier relais, mais, arrivé là, il ne trouve plus de chevaux, ou du moins ceux qu’il trouve ne valent rien ; l’obscurité devient profonde, la contrée est montagneuse et les chemins sont mauvais. Bref, notre homme est contraint de s’arrêter et peut encore s’estimer heureux s’il découvre un mauvais gîte pour y passer la nuit. C’est ainsi que, en raison d’un nombre infini de petites circonstances dont on ne saurait jamais tenir compte par avance, rien ne va comme on l’a prévu à la guerre, et que l’on reste toujours de beaucoup en deçà du but que l’on espérait atteindre. Sous l’impulsion d’une volonté de fer, ainsi que nous aurons maintes fois l’occasion de le constater au courant de ces études, la machine parvient à surmonter ces difficultés et à briser tous les obstacles, mais elle s’use en même temps. Comme ces obélisques que l’on élève dans les carrefours au point de départ des routes principales d’une contrée, l’énergique volonté du chef constitue le centre d’où tout rayonne dans l’art militaire.

Le frottement qui se produit en mécanique permet seul de se faire une idée assez générale de ce qui différencie la guerre réelle de la guerre sur le papier. La machine militaire, — l’armée et tout ce dont elle se compose, — est foncièrement très simple, et il semble qu’il soit facile de la diriger ; mais il faut considérer qu’elle se subdivise dans chacune de ses parties, et que la moindre de ses subdivisions se fractionne elle-même en un certain nombre d’individus. D’après la théorie, le bataillon constituant une unité, dont le chef choisi en raison de son zèle reconnu est responsable de l’exécution des ordres donnés, chaque bataillon, dans l’armée, doit fonctionner avec autant de facilité qu’un arbre de couche qui tourne à faible frottement sur son pivot d’acier. Il est loin d’en être ainsi  cependant dans la réalité, et la guerre fait immédiatement ressortir tout ce qu’il y a de faux ou d’exagéré dans la conception théorique. Le bataillon reste toujours composé d’un certain nombre d’hommes dont, au gré du hasard, chacun peut, à un moment donné, produire une irrégularité ou un temps d’arrêt. Les dangers que la guerre comporte et les efforts physiques qu’elle exige augmentent si fort ce mal, qu’on les en peut tenir pour les causes principales.

Comme il n’est pas possible de concentrer cet énorme frottement ainsi qu’on arrive à le faire dans la mécanique, il reste constamment soumis à l’action du hasard et produit, par suite, des phénomènes qu’on ne saurait absolument prévoir. Dans une circonstance, grâce au brouillard, on n’aperçoit pas l’ennemi en temps utile, une batterie n’ouvre pas le feu à propos, un ordre ne parvient pas au chef auquel il est destiné ; dans une autre, le terrain défoncé par la pluie empêche un bataillon d’arriver ou fait avorter une charge de cavalerie,  etc., etc., etc.

Nous ne donnons ces quelques détails que pour indiquer exactement ce dont nous entendons parler, mais nous pourrions en remplir des volumes, tant sont nombreuses les petites difficultés contre lesquelles on se heurte continuellement à la guerre.

Nous terminerons cependant ce chapitre par les quelques observations suivantes :

Faire la guerre, c’est agir dans un milieu incessamment hérissé de difficultés et d’obstacles. Or, de même que la moindre action, — la marche par exemple, — ne peut s’exécuter avec autant de facilité et de précision dans l’eau que hors de l’eau, de même, avec des forces qui suffiraient largement dans la vie ordinaire, on parvient à peine à se maintenir sur la ligne de la médiocrité à la guerre. Il suit de là que, pour édifier une théorie vraiment pratique, il faut s’y prendre comme un maître-nageur qui, si grotesque que le moyen paraisse lorsque l’on ne songe pas à son utilité, apprend tout d’abord à ses élèves à exécuter à sec les mouvements qu’ils auraient réellement à faire s’ils se trouvaient dans l’eau. En natation comme en art militaire, en effet, procéder autrement est faire œuvre inutile et fastidieuse, car, sous prétexte d’apprendre aux gens comment on nage ou comment on fait la guerre, on ne leur enseigne uniquement que ce qu’ils savent déjà, c’est-à-dire comment on agit dans l’habitude de la vie, et c’est par conséquent montrer que l’on n’a aucune expérience ou du moins, si l’on en a, que l’on n’en sait tirer aucun principe général d’utilité pratique.

Toutes les guerres ayant leur caractère propre et présentant dans leurs évolutions un grand nombre de phénomènes particuliers, chacune d’elles peut être considérée comme une mer encore inconnue du général en chef, et parsemée d’écueils que son esprit peut soupçonner, il est vrai, mais que son œil n’a jamais vus et parmi lesquels il doit naviguer dans une obscurité profonde. Que, dans ces conditions, le vent lui soit contraire, ou, en d’autres termes, que les événements se déclarent contre lui, et l’on conçoit ce qu’il lui faut de talent, de présence d’esprit et d’extrême énergie pour assurer la direction générale, alors bien que, de loin, tout semble marcher de soi-même et sans efforts. Reconnaître ces difficultés, ce frottement, est le principal indice, chez un commandant en chef, de l’expérience que l’on exige des grands généraux et qui concourt si justement à leur gloire. Ce n’est pas cependant, cela va sans dire, que celui-là parmi eux soit le meilleur qui se fait la plus haute idée de ces difficultés et auquel elles en imposent le plus, — ainsi qu’il en est tant que leur expérience rend craintifs et irrésolus, — mais il faut que le général les reconnaisse afin de les surmonter et de ne pas chercher, dans les résultats, une précision que ces difficultés et le frottement qu’elles produisent ne permettent pas d’atteindre. Théoriquement il est impossible de déterminer exactement ce frottement, et le pourrait-on même, d’ailleurs, qu’il faudrait encore au général ce jugement exercé que l’on nomme tact, et qui est toujours plus nécessaire, à la guerre, dans les circonstances ordinaires où une foule de petits détails s’accumulent et se confondent, que dans les moments de grandes décisions où, d’habitude, on prend le temps de réfléchir ou de consulter son entourage.

De même que, par le fait seul de l’éducation qu’il a reçue, un homme bien élevé parle, agit et se meut partout avec bienséance, de même c’est l’expérience seule qu’il s’est acquise qui, dans les grandes comme dans les petites circonstances et pour ainsi dire à chacune des vibrations de la guerre, permet au chef de juger avec tact de ce que la situation réclame et commande de faire. Ainsi guidé par son instinct et sûr de lui-même, le chef expérimenté revient rarement sur ses premières décisions, ce qui, fréquemment répété, enlève toute confiance aux troupes et présente toujours tant de danger à la guerre.

C’est donc le frottement, ou du moins ce que nous nommons ainsi, qui rend difficile à la guerre ce qui paraît ne l’être pas. C’est là un sujet qui se représentera fréquemment à nous dans la suite de ces études, et nous en arriverons ainsi clairement à reconnaître que, indépendamment de l’expérience et de la force de caractère, pour être exercé avec distinction, le commandement en chef exige encore maintes autres rares et grandes qualités de l’esprit.
















CHAPITRE VIII

considérations finales.



Nous venons de reconnaître que le danger, les fatigues physiques et l’incertitude de toutes les nouvelles constituent l’atmosphère dans laquelle la guerre se poursuit, et en font un milieu d’une extrême résistance. Par analogie à ce qui se passe en mécanique, les effets qu’ils produisent nous ont permis de réunir tous ces objets sous l’idée collective d’un frottement général. Or il n’est qu’un moyen d’adoucir ce frottement dans la machine militaire, et ce moyen unique dont ni le chef de l’État ni le général en chef ne disposent à leur gré, c’est l’habitude de la guerre dans l’armée.

L’habitude affermit le corps contre la fatigue, l’âme devant le danger et le jugement contre les premières impressions. Du simple soldat au général de division, elle donne à chacun la présence d’esprit, et facilite ainsi extrêmement l’action du commandant en chef.

De même que la pupille de l’œil en se dilatant reçoit les derniers rayons de la lumière diffuse et permet à l’homme de se diriger dans l’obscurité, de même, guidé par l’habitude, le soldat exercé sait encore discerner ce qu’il doit faire dans les circonstances les plus difficiles à la guerre. 

Bien qu’il ne soit possible à aucun général, quelles que soient sa valeur personnelle et sa propre expérience, d’inculquer à son armée l’habitude de la guerre, et bien que les manœuvres de temps de paix ne permettent que très insuffisamment de remédier à ce mal, la différence est grande cependant, à ce sujet, entre une armée aux exercices de laquelle cette intention a présidé et celle dans laquelle on n’a jamais cherché qu’à développer une habileté exclusivement mécanique. Il est beaucoup plus utile que ne le croient généralement les gens qui n’ont pas d’expérience à ce propos, d’organiser les manœuvres en temps de paix de telle sorte qu’une partie des frottements qui se produisent à la guerre s’y fassent sentir, et que les généraux et officiers de tous grades y trouvent l’occasion d’exercer leur jugement ainsi que la résolution et la pénétration de leur esprit. Il importe très fort qu’aucun officier ou soldat, dans l’armée, ne soit exposé à se trouver pour la première fois à la guerre dans des situations qui le pourraient étonner ou embarrasser, et, pour qu’il n’en puisse être ainsi, il suffit que déjà il ait vu ces situations se produire dans les manœuvres du temps de paix. Cette observation s’étend même aux efforts physiques, auxquels il faut exercer les troupes, moins encore pour y habituer leurs forces que pour leur en faire comprendre la nécessité. À la guerre, le soldat sans expérience est très porté à attribuer les efforts extraordinaires que l’on exige de lui à des embarras, à des erreurs, à des fautes même de la direction générale, et, par suite, à s’en laisser doublement abattre. Or il n’en peut plus être ainsi lorsque, pendant la paix, on a pris soin d’habituer son esprit aux exigences de la guerre.

Un autre moyen moins général, mais cependant très utile de donner aux troupes en temps de paix une certaine pratique de la guerre, consiste à introduire dans les cadres des officiers déjà aguerris au service de puissances étrangères. Il est rare qu’on ne se batte pas quelque part en Europe, et, lors même qu’il en est ainsi, la paix ne règne jamais partout dans le monde. Tout État dont l’armée n’a pas eu depuis longtemps l’occasion de faire campagne devrait donc toujours chercher à s’attacher quelques officiers de mérite tirés de ces différents théâtres de guerre, ou, ce qui vaudrait mieux encore, envoyer quelques-uns de ses propres officiers y parfaire leur instruction militaire.

Si restreint que soit le nombre de ces officiers par rapport à la masse de l’armée, ils n’en exercent pas moins une influence considérable. Leur expérience, leur caractère, la direction de leur esprit leur donnent de l’autorité sur leurs subordonnés et sur leurs égaux, et, dans les circonstances même où l’on ne peut leur confier des commandements supérieurs, il les faut du moins toujours considérer comme des conseillers de grande valeur aux lumières desquels on peut recourir dans maintes circonstances.
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CHAPITRE PREMIER

division de l’art militaire.



Faire la guerre c’est lutter, car la lutte est le seul principe efficace dans l’activité complexe que l’on nomme guerre dans son sens le plus étendu. Or, bien que dans la lutte les adversaires se mesurent au moyen de leurs forces physiques, on n’en saurait néanmoins exclure les forces morales, car à la guerre l’état de l’âme exerce l’influence la plus décisive sur les forces combattantes.

Obligé de lutter, l’homme a de bonne heure cherché dans les inventions le moyen de se donner l’avantage dans la lutte, et, par suite, celle-ci a fréquemment varié dans sa forme, mais, de quelque façon qu’elle se produise, sa notion reste invariablement la même et c’est toujours elle qui constitue la guerre.

Les premières inventions ont porté sur l’armement et sur l’équipement des combattants. Offensives ou défensives, les armes doivent être créées et on y doit être exercé dès avant la guerre ; elles doivent répondre aux nécessités de la lutte, et par conséquent elles en reçoivent la loi ; mais il est clair que l’activité qui les crée et s’en occupe ne fait uniquement que préparer la lutte et est différente de l’activité qui la dirige. L’armement et l’équipement n’appartiennent pas essentiellement à la notion de la lutte, car c’est encore lutter que de lutter sans armes.

La lutte détermine la nature des armes, et celles-ci modifient à leur tour la lutte. Il y a donc réciprocité d’action entre elles, mais la lutte n’en demeure pas moins une activité toute spéciale, et cela d’autant mieux qu’elle se poursuit dans un milieu spécial, le danger.

Si donc il est quelque part nécessaire de séparer les activités de diverses natures, c’est surtout dans l’étude de l’art militaire, et, pour faire ressortir toute l’importance pratique de cette idée, il suffit de rappeler le grand nombre de cas où, brillants dans une spécialité, des individus se sont montrés médiocres, voire même absolument incapables dans d’autres.

On arrive facilement, d’ailleurs, à séparer par la pensée les activités les unes des autres, lorsque l’on considère la force armée et équipée comme un moyen donné dont, pour faire judicieusement usage, il suffit de connaître les résultats principaux auxquels son emploi peut conduire.

Dans son sens propre, l’art militaire est donc l’art de diriger la guerre en utilisant à la lutte les moyens dont on a la disposition immédiate. Il va de soi cependant que, dans un sens plus étendu, l’art militaire comporte encore toutes les activités qui ont la guerre pour but, et particulièrement celles qui ont rapport à la création de la force armée, c’est-à-dire qui en assurent le recrutement, l’armement, l’équipement et l’instruction.

Pour arriver à édifier une théorie vraiment pratique, il est absolument nécessaire de séparer ces deux sortes d’activités. On comprend bien, en effet, que toute théorie d’art militaire, qui débuterait par déterminer une manière invariable d’organiser et d’employer les forces armées, ne serait applicable que dans les circonstances seules où les forces existantes pourraient précisément être organisées et employées de la sorte. Veut-on au contraire édifier une théorie qui se plie à la pluralité des cas et ne se trouve absolument inapplicable dans aucun, il la faut baser sur la majorité des moyens de combat habituels, ainsi que sur les plus importants des résultats auxquels ces moyens peuvent conduire.

Conduire la guerre revient donc à ordonner et à diriger la lutte. Or, si celle-ci consistait en un acte unique, nous n’aurions aucun motif de pousser plus loin la distinction entre les activités qui y concourent ; mais, comme nous l’avons montré dans le livre précédent, il n’en est pas ainsi, et la lutte se décompose en un nombre plus ou moins grand d’actes isolés et fermés que l’on nomme des combats, et qui constituent de nouvelles unités. De là naissent deux activités absolument distinctes, la tactique et la stratégie, dont la première ordonne et dirige l’action dans les combats, tandis que la seconde relie les combats les uns aux autres pour arriver aux fins de la guerre.

La division en tactique et en stratégie est maintenant d’un usage à peu près général, de sorte que, sans se rendre clairement compte du motif de cette division, chacun sait assez exactement aujourd’hui dans laquelle de ces deux actions il convient de classer tel ou tel fait isolément considéré. Nos recherches nous ont conduit à reconnaître que, partout adoptée de confiance, cette division repose sur des bases vraiment logiques, tandis que toutes les autres divisions imaginées par les écrivains n’ont jamais pu s’imposer à l’usage, parce qu’elles sont arbitraires et contraires à la nature même du sujet. 

Nous divisons donc l’art militaire proprement dit en tactique et en stratégie, et nous répétons que la première enseigne à employer les forces dans les combats, et la seconde à employer les combats au but de la guerre.

Nous préciserons plus tard, dans un livre spécial, la notion du combat isolé ou indépendant, et nous verrons alors ce qui en constitue l’unité, mais, pour l’instant, nous devons nous borner à dire que, par rapport à l’espace c’est-à-dire entre combats concomitants, l’unité s’étend aussi loin que le commandement personnel, tandis que, par rapport au temps c’est-à-dire entre combats qui se succèdent à de faibles intervalles, l’unité se prolonge jusqu’au dénouement de la crise que tout combat comporte en soi.

Qu’ici des cas douteux puissent se présenter, comme par exemple dans les circonstances où plusieurs combats isolés peuvent en même temps être considérés comme n’en constituant qu’un, cela ne saurait condamner notre mode de division, car, de quoi qu’il s’agisse, il en est toujours ainsi dans la vie réelle où les différences ne se produisent jamais que par degrés successifs. Il est certain qu’il est des opérations qui, bien que considérées du même point de vue, n’appartiennent pas moins à la tactique qu’à la stratégie ; telles sont, par exemple, les dispositions préliminaires au passage d’un fleuve sur plusieurs points, ou encore l’occupation de positions très étendues prenant l’aspect d’une chaîne de postes, etc., etc., etc.

Ce n’est qu’au point de vue de l’emploi des forces que nous divisons ainsi l’art militaire en tactique et en stratégie, car il est encore à la guerre une quantité d’autres activités qui, bien qu’étrangères à cet emploi, s’en rapprochent cependant les unes plus et les autres moins, et y aident toutes. Ces activités ont invariablement pour objet l’entretien et la conservation des forces. On  comprend bien, en effet, que, s’il faut tout d’abord recruter et instruire les troupes avant de les employer, il est absolument nécessaire de pourvoir à leurs besoins pendant leur emploi. À vrai dire, cependant, toutes les activités qui visent ce résultat ne peuvent être considérées comme préparatoires de la lutte que parce qu’elles se rapprochent beaucoup de l’action, et que, traversant tout l’acte de guerre, elles alternent constamment avec l’emploi des forces. Or comme, pour édifier une théorie vraiment pratique, la première condition est de séparer les choses hétérogènes, on est donc en droit, ainsi qu’on le fait d’ailleurs pour toutes les autres activités préparatoires, de séparer ces activités de la conduite proprement dite de la guerre, c’est-à-dire de l’art militaire pris dans son sens exclusif. Qui penserait en effet à rattacher toute la série des services des vivres, de l’entretien et de l’administration à la conduite même de la guerre, alors que ces services, bien qu’en relations constantes avec l’emploi des forces, sont cependant essentiellement différents de cet emploi ?

Nous avons dit de la lutte, au chapitre II du livre précédent, que, bien que de toutes les activités elle soit la seule qui produise directement ses effets à la guerre, les traits de toutes les autres se retrouvent néanmoins en elle parce qu’elles y viennent toutes aboutir. En nous exprimant de la sorte, nous avons voulu dire que la lutte, — le combat, — est le but général que toutes les activités cherchent à atteindre en suivant chacune les lois qui lui sont propres. Nous allons donner ici quelques développements à ce propos.

Les objets que poursuivent les activités autres que celle du combat sont de natures très différentes.

Ces activités sont de deux sortes. Les premières appartiennent encore à la lutte et s’identifient avec elle par certains côtés, tandis que, par certains autres, elles aident à la conservation de la force armée. Les secondes n’ont exclusivement que cette dernière destination et, par les résultats qu’elles atteignent, n’exercent qu’une influence conditionnelle sur la lutte.

Les marches, les cantonnements et les camps constituent les objets des premières de ces activités, tandis que le service des subsistances, le service de santé et le remplacement de l’armement et de l’équipement constituent les objets des secondes.

Faire marcher les troupes et les employer sont choses à peu près identiques. La marche dans le combat, généralement appelée évolution, ne constitue pas encore rigoureusement il est vrai l’emploi des armes, mais elle est si intimement et si nécessairement liée avec cet emploi, qu’elle forme partie intégrante de ce que l’on nomme le combat. Quant à la marche en dehors du combat, elle n’est autre chose que l’exécution de la détermination stratégique qui fixe quand, où et avec quelles forces un combat doit être livré, toutes choses que la marche peut seule permettre de réaliser.

La marche en dehors du combat est donc tout d’abord un instrument stratégique, mais, comme à tout moment les troupes qui l’effectuent doivent être en état de pouvoir combattre, son exécution n’est pas moins soumise aux lois de la tactique qu’à celles de la stratégie. Lorsque, par exemple, on prescrit à une colonne de marcher en deçà d’un cours d’eau ou d’une côte montagneuse, la disposition est stratégique, car elle suppose la possibilité d’un combat que l’on préfère livrer à l’adversaire en deçà plutôt qu’au delà du cours d’eau ou de la côte montagneuse ; mais lorsque, au lieu de faire marcher les troupes dans la vallée même, on leur fait suivre les hauteurs qui dominent cette vallée, ou qu’on les subdivise en plusieurs petites colonnes en vue d’en faciliter la marche, on obéit à des considérations  tactiques ayant rapport à la manière dont on compte employer les forces si l’occasion de combattre vient à se présenter.

L’ordre intérieur de la marche est en rapport constant avec les dispositions à prendre pour le combat. Il est donc de nature tactique, car il n’est autre chose que la première des dispositions préparatoires du combat.

La marche étant l’instrument au moyen duquel la stratégie répartit les combats qui sont ses principes efficients, et ceux-ci ne comptant souvent que par leurs résultats et non par leur exécution effective, il n’a pu manquer que, dans les considérations théoriques, on ne mentionnât souvent l’instrument à la place du principe actif. C’est ainsi que l’on parle souvent de marches savantes décisives, en pensant aux combinaisons de combats auxquelles ces marches ont conduit. Cette manière de s’exprimer est naturelle et présente l’avantage de donner de la concision à l’expression ; nous ne la repoussons donc pas ; mais il y a là un sous-entendu et une substitution d’idées dont il importe de se rendre exactement compte, si l’on ne veut pas s’embarquer dans une fausse direction.

On commet une faute de cet ordre, lorsque l’on attribue aux combinaisons stratégiques une force indépendante des résultats tactiques. On combine des marches et des manœuvres, et l’on atteint son but sans avoir combattu ; d’où l’on conclut que, même sans combattre, il est un moyen de réduire l’adversaire à se soumettre. Nous montrerons, par la suite, la grandeur de cette erreur et toutes les conséquences qu’elle entraîne.

Cependant, bien que la marche constitue ainsi manifestement une partie intégrante du combat, il est d’autres objets auxquels on l’utilise qui n’ont aucun rapport avec lui et ne sont, par suite, ni tactiques ni stratégiques. Telles sont les dispositions prises exclusivement en vue d’assurer ou d’augmenter le bien-être et le confort des troupes, les constructions de ponts et de routes, etc., etc., etc., toutes choses qui ne sont pas indispensables et dont on pourrait, en somme, se passer. Dans maintes circonstances les opérations de cet ordre, — prenons par exemple la construction d’un pont sous les yeux de l’ennemi, — se rapprochent très fort de l’emploi des troupes et s’identifient presque avec cet emploi, mais, par elles-mêmes, elles n’en constituent pas moins toujours cependant des activités étrangères et dont la théorie ne rentre pas dans celle de la conduite de la guerre.

Les camps, — et nous entendons par cette expression, en opposition avec celle de cantonnements, toutes les dispositions dans lesquelles les forces sont assez concentrées pour pouvoir immédiatement combattre, — les camps, disons-nous, constituent un état de repos et par conséquent de réfection, et supposent la fixation stratégique d’un combat sur leur emplacement même. Leur trace doit donc contenir la ligne fondamentale d’un combat, — condition première de tout combat défensif, — et par conséquent ils appartiennent essentiellement à la fois à la tactique et à la stratégie.

Les cantonnements, qui permettent de donner un repos plus complet aux troupes, appartiennent comme les camps à la stratégie par leur situation et leur étendue, et à la tactique par l’ordre intérieur et les dispositions à prendre en vue du combat. 

Il est vrai que, en même temps que de refaire les troupes, les camps et les cantonnements ont encore généralement un autre but, tel par exemple que de couvrir une contrée ou de conserver une position, mais ils peuvent parfaitement aussi n’avoir que la première de ces destinations. Rappelons-nous, en effet, que les buts que la stratégie poursuit peuvent être très différents, par la raison que tout ce qui présente un avantage peut être le but d’un combat. La conservation de l’instrument avec lequel on fait la guerre doit donc nécessairement être très fréquemment l’objet des combinaisons partielles de la stratégie.

Si donc, en pareil cas, la stratégie n’a uniquement en vue que la conservation des forces, elle ne se trouve pas néanmoins pour cela sur un terrain étranger et ne sort pas de l’emploi des forces, car c’est toujours employer les forces que de les former sur un point quelconque du théâtre de guerre.

Par contre, lorsque la conservation des troupes en état de rassemblement exige la coopération d’activités telles que le service des subsistances et celui de propreté dans les camps et cantonnements, ainsi que la construction des baraques et l’établissement des tentes, ces activités sont étrangères à l’emploi de la force armée et n’ont aucun rapport avec la tactique et la stratégie.

Les retranchements mêmes, qui, par leur emplacement et leurs dispositions, font évidemment partie de l’ordre de bataille et constituent par conséquent des objets tactiques, n’appartiennent cependant pas, quant à l’exécution de leur construction, à la théorie de la conduite de la guerre. Les connaissances techniques et les aptitudes particulières que ces travaux exigent doivent en effet déjà exister dans l’armée avant qu’on n’enseigne aux troupes la théorie spéciale du combat.

De tous les objets qui n’ont trait qu’à la conservation matérielle des forces, parce que par aucun de leurs côtés ils ne s’identifient avec le combat, le service des subsistances est celui qui s’en rapproche le plus, par la raison que, étant à peu près quotidien et intéressant chacun des membres de l’armée, il pénètre l’acte de guerre dans tous ses éléments stratégiques. Nous disons dans tous ses éléments stratégiques, parce que, bien que le cas puisse cependant se présenter exceptionnellement, la nourriture des troupes, pendant le combat même, ne peut presque jamais exercer d’influence sensible sur l’action tactique. Il y a donc la plus grande réciprocité d’action entre l’emploi stratégique des troupes et les soins à donner à leur alimentation ; aussi rien n’est-il plus fréquent que de voir la question des subsistances concourir à la détermination des grandes lignes stratégiques d’une campagne ou d’une guerre. Quoi qu’il en soit, cependant, et quelque importance décisive qu’il puisse prendre, le service des subsistances n’en constitue pas moins une activité essentiellement différente de l’emploi des troupes, et qui n’exerce d’influence sur cet emploi que par les résultats qu’elle produit.

Les objets des autres activités administratives, que nous avons mentionnées plus haut, se rapprochent beaucoup moins de l’emploi des forces. Quelque incontestable que soit son importance pour la conservation de l’armée, le service de santé, par exemple, ne s’exerce que sur une petite partie du personnel, et par conséquent son influence n’est que très faible et très indirecte sur tout le reste. Le remplacement des objets d’armement et d’équipement, lorsqu’il n’est pas assuré par un service spécial faisant partie de l’organisation même de l’armée, n’a lieu qu’a des époques déterminées, et, par suite, il n’en peut être également que très rarement question dans les déterminations stratégiques.

Qu’on ne s’y trompe pas, cependant, nous ne prétendons nullement que, dans certains cas isolés, ces objets ne puissent prendre une importance capitale. L’éloignement des hôpitaux et des dépôts de munitions peut très justement parfois être considéré comme la cause de déterminations stratégiques très importantes ; nous n’entendons ni le nier ni le passer sous silence, mais, ne traitant exclusivement ici que la question théorique, nous n’avons pas à nous préoccuper des rapports de fait d’un cas particulier, et nous affirmons que cette influence est trop rare pour donner au service de santé, et à celui du remplacement des armes et des munitions, une véritable importance sur la direction des opérations, et que par conséquent, et au contraire de ce qu’il convient de faire pour le service des subsistances, il ne semble pas utile de tenir compte, dans la théorie de la conduite de la guerre, des différents systèmes d’application de ces services, et des résultats auxquels ils peuvent conduire.

Il ressort des considérations que nous avons exposées dans ce chapitre, que les activités sont de deux sortes à la guerre : celles qui ne font que préparer l’action, et celles qui la constituent elle-même. Cette division doit donc aussi se retrouver dans la théorie.

La création, l’instruction, l’entretien et la conservation de toutes les forces de combat ressortissent aux connaissances et aux aptitudes des activités préparatoires. L’artillerie, le génie, la tactique élémentaire, l’organisation et l’administration des forces armées et toutes les activités analogues rentrent évidemment dans ce groupe. Quant à la théorie même de la guerre, elle emploie les moyens organisés au but de la guerre, elle ne réclame des activités préparatoires que les résultats qu’elles produisent, et n’a besoin de connaître que la valeur des moyens qu’elles lui fournissent. Cette théorie peut indifféremment être désignée sous les noms d’art militaire, de théorie de la conduite de la guerre ou de théorie de l’emploi des forces armées. Pour nous, ces trois expressions signifient une seule et même chose.

Cette théorie traitera donc du combat comme de la lutte proprement dite, et des marches, des camps et des cantonnements comme de trois états intermédiaires qui s’identifient plus ou moins avec le combat. Elle ne considérera pas l’entretien des troupes comme l’une de ses activités propres, mais elle en utilisera les résultats comme tous les autres moyens mis à sa disposition.

Ainsi pris dans ce sens restreint, l’art militaire se subdivise lui-même en tactique et en stratégie. La première a trait à la forme, et la seconde à l’emploi du combat. Par le combat, l’une et l’autre touchent aux états transitoires, — marches, camps et cantonnements, — de sorte que ces objets sont tactiques ou stratégiques selon qu’ils se rapportent à la forme ou à la signification  du combat.

Bien des lecteurs trouveront sans doute qu’il est superflu d’établir une distinction si marquée entre deux choses aussi voisines l’une de l’autre que la tactique et la stratégie, et cela par la raison que cette distinction ne peut exercer aucune influence directe sur la conduite même de la guerre. Nous reconnaissons, en effet, qu’il y aurait pédanterie à rechercher sur le champ de bataille même les résultats immédiats d’une pareille classification théorique, mais le premier souci de toute théorie doit être de séparer les unes des autres les idées qui se trouvent si fréquemment enchevêtrées et souvent même confondues, et l’on n’en arrive à examiner facilement et clairement les choses qu’après s’être entendu sur leurs noms et leurs significations. Alors seulement l’auteur et le lecteur se trouvent au même point de vue et se peuvent comprendre. Bien que la tactique et la stratégie se pénètrent l’une l’autre dans l’espace et dans le temps, elles n’en constituent pas moins deux activités essentiellement distinctes, et l’on ne peut se rendre compte des rapports qui les unissent et des lois auxquelles chacune d’elles obéit qu’après en avoir exactement fixé la notion.
















CHAPITRE II

de la théorie de la guerre.








Dans le principe, on n’entendait exclusivement par art militaire que la préparation des forces armées.



Autrefois on entendait par art militaire ou science de la guerre la réunion de connaissances ou d’aptitudes qui n’avaient exclusivement trait qu’à la partie matérielle de la guerre. Les objets de ces connaissances et de ces aptitudes étaient : la fabrication et l’emploi des armes, la construction des forteresses et des ouvrages de campagne, l’organisation de l’armée et le mécanisme de ses mouvements. C’est sur ces bases que reposait alors la puissance militaire des États. On ne tenait donc absolument compte que des éléments matériels. C’était à peu près se préparer à la guerre, comme on se préparerait à un duel en fourbissant son épée. Dans ces conditions, l’art militaire constituait une activité unilatérale, une sorte de métier manuel qui ne se transforma que peu à peu en un art mécanique plus perfectionné. Quant à utiliser les éclairs de l’intelligence et les élans du courage, ces facteurs si  importants dans un milieu rempli de dangers et d’incessantes réactions tel que la guerre, il n’en était pas encore question.




C’est dans la guerre de siège que se manifestèrent les premiers principes de la conduite de la guerre.
 


C’est dans la guerre de siège que l’on trouve, pour la première fois, la trace d’une direction imprimée au combat et d’une influence exercée par l’esprit sur les opérations militaires ; encore ce progrès ne s’affirmait-il, la plupart du temps, que par la prompte production de nouveaux objets d’ordres matériels tels que les approches, les tranchées, les contre-approches, les batteries, etc., etc., ce qui suffisait d’ailleurs, puisque, dans ce genre de guerre, l’esprit n’a exclusivement à s’occuper que de ces objets.




La tactique apparut ensuite sur le champ de bataille.



Plus tard la tactique essaya de donner au mécanisme de ses combinaisons le caractère d’une disposition générale basée sur les propriétés de l’instrument, ce qui la conduisait déjà sur le champ de bataille, il est vrai, mais sans laisser aucune liberté à l’activité d’une intelligence directrice, et faisait de l’armée, condamnée par sa formation et son ordre de bataille à ne se mouvoir qu’au seul commandement du général en chef, une sorte d’automate qui devait développer son action comme un mouvement d’horlogerie.




La véritable manière de conduire la guerre ne se présenta qu’occasionnellement et incognito.



On croyait alors que, en raison de la multiplicité des circonstances qui se peuvent présenter, la conduite proprement dite de la guerre, — l’emploi logique des moyens organisés, — ne pouvait être déterminée d’avance par la théorie, et que, par suite, il fallait en laisser l’initiative aux aptitudes naturelles de ceux qui exercent le commandement. Peu à peu, cependant, et au fur et à mesure que la guerre, s’éloignant de la forme brutale qu’elle avait eue au moyen âge, prit des allures plus régulières et moins constamment uniformes, il se produisit un mouvement intellectuel à ce propos, mais dont on ne trouve néanmoins encore qu’un timide témoignage dans les mémoires et les récits de l’époque.




De l’étude des événements militaires naquit le besoin d’édifier une théorie.



Peu à peu, ce mouvement intellectuel s’accentuant, l’histoire militaire prit de plus en plus le caractère critique, et l’on sentit enfin le besoin de réunir en un corps de doctrine des principes et des règles sur lesquels la controverse pût s’appuyer.




On chercha d’abord à ériger une doctrine positive.



On s’efforça tout d’abord d’ériger des principes, des lois, voire même des systèmes pour la conduite de la guerre ; mais, en procédant ainsi, on se proposait d’atteindre un but positif, sans s’être encore exactement rendu compte des difficultés sans fin que présente la question sous ce rapport. Ainsi que nous l’avons déjà montré, la conduite de la guerre s’étend jusqu’à des limites indéterminées dans presque toutes les directions, et, comme tout système, toute doctrine a la nature limitative d’une synthèse, il y a nécessairement contradiction formelle entre une pareille théorie et la pratique. 




On s’en tint donc aux objets matériels.



Les faiseurs de théorie virent assez promptement où gisait la difficulté, et, pour la tourner, se crurent en droit de revenir aux anciens errements, c’est-à-dire de ne baser leurs principes et leurs systèmes que sur des objets matériels, et, par suite, de négliger toutes les questions d’ordre moral dans la direction à imprimer à l’action militaire. Dès lors, ainsi que cela a lieu pour les activités qui la préparent, on ne devait chercher à atteindre à la guerre que des résultats positifs et certains, et, par conséquent, il fallait exclure des combinaisons tout ce qu’on ne pouvait d’avance déterminer par le calcul.




Supériorité numérique.
 


La supériorité du nombre constitue un coefficient matériel. On la choisit entre tous les facteurs qui concourent à produire la victoire, parce que, par des combinaisons d’espace et de temps, on peut la soumettre à des lois mathématiques. On croyait pouvoir faire abstraction de toutes les autres conditions, et par conséquent les neutraliser entre les deux adversaires, en les supposant égales de part et d’autre. On eût pu raisonner de la sorte si l’on eût cherché, par là, à se rendre compte des rapports de supériorité de ce coefficient matériel ; mais lui accorder une valeur constante, et faire consister tout le secret de la conduite de la guerre dans l’art de se procurer la supériorité numérique en un temps et sur un point donnés, c’était poser à la force des choses des limites absolument impuissantes.




Entretien des troupes.
 


On chercha encore, dans un traité théorique, à  subordonner la conduite de la guerre à un autre élément matériel, en faisant entrer le service des subsistances dans l’organisme même de l’armée. En procédant ainsi, on arrivait également à des combinaisons de nombre ; mais ces combinaisons ne reposent que sur des données arbitraires, et ce système se montra absolument impuissant dans l’application.




Base.
 


Un esprit ingénieux essaya de réunir en une notion unique, — celle de la base de l’armée, — toute une série de conditions, telles que le service des subsistances, le ravitaillement en hommes et en objets d’équipement, la sécurité des communications avec la patrie, et celle de la retraite lorsqu’elle devient nécessaire, etc., etc., etc. Il commença par substituer cette notion unique à toutes ces conditions isolées, puis l’étendue de la base à la base elle-même, et en arriva enfin à ne considérer que l’angle que cette base forme avec le front de la position occupée par l’armée. Or, lorsque l’on réfléchit qu’aucune de ces substitutions ne peut être faite sans blesser la vérité et sans rejeter une partie des éléments contenus dans la notion primitive, on se rend bien compte que tout cela ne peut conduire qu’à un résultat exclusivement géométrique et sans aucune valeur pratique. L’idée de la base est indispensable dans la stratégie, et c’est un mérite d’être arrivé à cette conception, mais il est absolument inadmissible qu’on en fasse l’emploi que nous venons d’indiquer, car ce ne serait considérer la question que par l’un de ses nombreux côtés. C’est là précisément ce qui a entraîné l’auteur de ce système dans la plus fausse des directions, en le portant à attribuer une action supérieure à la forme enveloppante. 




Lignes intérieures.
 


On proclama alors un autre principe géométrique, celui des lignes intérieures. Bien que ce principe repose sur la vérité incontestable que le combat constitue le seul moyen efficace à la guerre, sa nature exclusivement géométrique le maintient dans des limites qui ne lui permettront jamais de prendre de l’autorité sur la vie réelle.




Tous ces essais doivent être rejetés.



Ce n’est pas dans leur partie analytique que ces essais théoriques réalisent des progrès dans le domaine de la vérité, mais dans la partie synthétique ; dans leurs prescriptions et dans leurs règles, ils sont absolument inapplicables. Ils tendent à des grandeurs déterminées, tandis que tout est indéterminé à la guerre, et que le calcul n’y peut porter que sur des grandeurs variables. Ils ne font reposer les considérations que sur des grandeurs matérielles, tandis que l’acte de guerre est incessamment soumis à des forces morales et produit incessamment des effets moraux. Ils n’ont en vue, enfin, qu’une activité unique, tandis que la guerre est l’effet réciproque constant de deux activités opposées.




Ils excluent le génie de la règle.



Tout ce qui échappait nécessairement à une théorie ainsi basée sur des éléments exclusivement matériels était considéré comme sortant du domaine de la science, et était abandonné au génie qui, s’élevant alors au-dessus de la règle, devait seul décider de ce qu’il convenait de faire. Malheur à l’homme de guerre qui n’a pour le guider que des règles telles que le génie les doive mépriser et s’élever au-dessus d’elles, parce qu’elles sont trop mauvaises pour lui !

Ce que le génie fait ne peut précisément être que la meilleure des règles à suivre, et la théorie ne peut rien faire de mieux que de montrer pourquoi et comment il en est ainsi.

Malheur à la théorie qui se met en opposition avec l’esprit ! Si humble qu’elle se fasse, elle sortira brisée du conflit et se verra honteusement chassée de la vie réelle.




Difficultés que présente la théorie dès que les grandeurs morales entrent en considération.



Dès qu’elle touche au domaine des grandeurs morales, toute théorie devient infiniment plus difficile. Il n’y a jamais désaccord dans les questions de mécanique et d’optique. Le sculpteur et le peintre marchent sûrement tant qu’ils n’ont affaire qu’à la partie matérielle de l’art, mais, dès qu’ils abordent la partie intellectuelle de leurs créations, dès qu’il s’agit d’exprimer des impressions et des sentiments, toutes les règles de convention disparaissent et cèdent le pas à l’imagination.

L’art médical n’a, le plus souvent, à s’occuper que de phénomènes physiques ; il s’adresse à l’organisme animal qui, soumis à des changements incessants, n’est jamais le même à deux moments différents. Cela rend déjà la mission du médecin plus difficile et place son jugement au-dessus de son savoir, mais combien plus grave est le cas lorsqu’un effet de nature morale complique la situation, et combien plus haute est la mission du médecin de l’âme ! 




On ne peut exclure les grandeurs morales à la guerre.



À la guerre, l’action n’est jamais dirigée contre la matière seule, mais toujours, en même temps, contre la force morale qui anime cette matière et dont on ne saurait la séparer. Or les grandeurs morales se perçoivent par le sentiment, et le sentiment varie non seulement d’un homme à l’autre, mais, d’un moment à l’autre, il est souvent différent chez le même homme.

Le danger étant le milieu constant dans lequel tout se meut à la guerre, c’est particulièrement le courage, c’est-à-dire le sentiment de la force morale que l’on possède, qui détermine le jugement. Le courage est donc en quelque sorte la lentille de cristal par laquelle les impressions passent avant de parvenir à l’intelligence.

On ne saurait douter, cependant, que l’expérience ne donne déjà seule une certaine valeur objective aux grandeurs morales. Chacun connaît les effets moraux de la surprise et de l’attaque de flanc ou de revers ; chacun se sent plus d’audace quand il poursuit que lorsqu’il est poursuivi ; chacun base sa manière d’agir sur ce qu’il sait de l’âge, des talents et de l’expérience de son adversaire ; chacun cherche à pénétrer l’esprit et les dispositions des troupes qu’il commande et de celles qu’il a à combattre ; chacun, enfin, estime moins haut le courage de l’ennemi qui tourne le dos que celui de l’ennemi qui résiste. Or tous ces effets, et tous ceux qui leur sont analogues dans le domaine de la nature morale, sont des résultats de l’expérience, c’est elle qui les enseigne, et, comme ils se sont toujours reproduits, il les faut considérer comme de véritables grandeurs morales dont toute théorie vraiment pratique doit tenir compte. Cependant, pour que ces axiomes prennent le caractère de vérités, il leur faut la consécration de l’expérience, car jamais les subtilités de la psychologie et de la philosophie ne doivent trouver accès dans la théorie ou dans l’esprit d’un général en chef.




Principales difficultés que présente l’édification d’une théorie de la conduite de la guerre.



Pour bien comprendre la grande difficulté que présente l’édification d’une théorie de la conduite de la guerre, et pour nous pénétrer du caractère qu’elle doit avoir, nous allons passer en revue les différents groupes des objets qui déterminent ou modifient la nature de l’action à la guerre.




1er groupe. — Les forces morales et leurs effets.
(Le sentiment d’hostilité.)



Bien que, en principe, la lutte soit la manifestation d’un sentiment d’hostilité, dans les grandes luttes des nations civilisées il arrive fréquemment que l’intention seule soit hostile, et, pour le moins de combattant à combattant, l’hostilité de sentiment fait habituellement défaut. Quoi qu’il en soit, cependant, la lutte ne se poursuit jamais sans que quelque sentiment de nature analogue ne s’y développe. La haine nationale manque rarement dans les guerres modernes, et remplace alors avec plus ou moins de force l’hostilité de sentiment ; mais, même dans les guerres où il n’en est pas ainsi et dans lesquelles aucune irritation ne paraît exister au début, par le fait seul de la lutte un principe d’animosité ne tarde pas à se produire entre les combattants, par la raison que tout acte de violence que, par ordre supérieur, notre adversaire exerce contre nous, nous enflamme aussitôt contre lui du désir de représailles et de vengeance, avant même que nous ne songions à nous en prendre à l’autorité à laquelle, cependant, il ne fait qu’obéir. Cela tient à la nature humaine, ou, si l’on veut même, à la nature animale, mais il en est ainsi. On est habituellement très porté, dans les considérations théoriques, à regarder la lutte comme la mesure abstraite des forces sans y accorder aucune autorité aux sentiments ; c’est là l’une des mille erreurs que les théoriciens commettent de propos délibéré, parce qu’ils n’entrevoient pas les conséquences qu’elle entraîne.

Indépendamment de ce mobile, qui naît de la nature même de la lutte, il en est d’autres, tels que l’ambition, l’esprit de domination, les enthousiasmes de tous ordres, etc., etc., etc., qui n’en font pas essentiellement partie, mais qui, en raison de l’affinité qu’ils ont avec elle, y trouvent un milieu très favorable à leur développement.




Les impressions du danger.
(Le courage.)



Enfin, la lutte engendre le danger, élément dans lequel toutes les activités doivent se maintenir et se mouvoir à la guerre comme l’oiseau dans l’air et le poisson dans l’eau. Tous les effets du danger réagissent sur l’âme, soit directement c’est-à-dire instinctivement, soit par l’intermédiaire du raisonnement. Le premier effet du danger, si le courage ne faisait contre-poids à l’instinct, serait donc de porter à s’y soustraire, et, dans le cas où ce ne serait pas possible, d’inspirer de la crainte et des angoisses. Or la crainte et le courage ne sont nullement des actes du raisonnement, mais bien des sentiments, dont le premier tend à la conservation physique et le second à la conservation morale. Le courage est donc un instinct plus noble, et c’est précisément pour cela qu’on ne le peut employer comme un instrument privé de vie et dont l’action ne s’exerce strictement que dans la mesure prescrite.

C’est ainsi que le courage ne se borne pas à faire contre-poids au danger et à en neutraliser les effets, mais qu’il constitue bien véritablement par lui-même une grandeur morale.




Étendue de l’influence que le danger exerce à la guerre.



Pour se rendre exactement compte de l’influence que le danger exerce sur la direction à la guerre, il n’en faut pas limiter le domaine au danger physique actuel.

Le danger agit sur celui qui dirige l’action, non seulement en le menaçant dans sa propre personne, mais aussi dans la personne de tous ceux qui sont placés sous ses ordres ; non seulement dans le moment présent, mais dans tous les instants qui ont rapport à ce moment ; non seulement, enfin, en pesant directement sur lui, mais indirectement encore, en décuplant le poids de la responsabilité qui incombe au commandement. Quel est l’homme, en effet, qui oserait conseiller de livrer une grande bataille, ou en prendre lui même la résolution, sans se sentir l’esprit ému ou troublé à la pensée du danger et de la responsabilité que comporte une décision d’une si haute gravité ? À la guerre, on peut vraiment dire qu’il n’est pas de fonction, pour peu qu’elle soit effective, c’est-à-dire lorsqu’elle ne constitue pas uniquement un acte de présence, qui sorte jamais entièrement de la sphère du danger.




Autres forces morales.
 


De toutes les forces morales qui sollicitent l’homme à l’action dans l’habitude de la vie, — en dehors même de celles que nous avons déjà énumérées et qui, ainsi exaltées par le sentiment d’hostilité et par le danger, sont tout à fait dans leur milieu à la guerre, — il n’en est pas une qui n’y trouve fréquemment aussi l’espace nécessaire à son développement. Il va sans dire qu’il est une quantité de petites passions mesquines que le sérieux de la situation réduit au silence dans un pareil milieu, mais le fait ne se produit cependant que dans les grades inférieurs de la hiérarchie militaire, dans lesquels, incessamment entraîné d’un effort ou d’un danger à l’autre, l’homme fait sans arrière-pensée le sacrifice de sa personne, perd de vue tous les autres intérêts de la vie, et, méprisant le mensonge, parce qu’il se sent toujours en présence de la mort, en arrive à cette droiture de caractère qui fait si grand honneur à la carrière des armes. Dans les hautes régions du commandement, le phénomène est tout différent, car plus le grade s’élève et plus la personnalité de celui qui l’occupe prend d’autorité, jusqu’à ce que, enfin, les intérêts surgissant de toute part, l’envie et la générosité des sentiments, la suffisance et la modestie, la violence et la douceur de caractère, toutes les passions bonnes et mauvaises, en un mot, apparaissent comme de véritables puissances morales dans le grand drame de la guerre.




Nature de l’esprit.
 


La nature de l’esprit exerce autant d’influence que celle du caractère sur la direction à la guerre. On comprend bien, en effet, que d’une intelligence froide et puissante, on puisse et doive attendre autre chose que d’une tête fantasque, exaltée et légère. 




De la diversité des individualités intellectuelles provient la diversité des voies qui conduisent au but à la guerre.



C’est à cette grande diversité des individualités intellectuelles qui se manifeste d’autant plus qu’il s’agit de situations hiérarchiques plus élevées, et s’affirme surtout dans les fonctions mêmes du commandement en chef, qu’il convient, en grande partie, d’attribuer le phénomène que nous avons déjà signalé, dans le livre précédent, du grand nombre de voies différentes qui conduisent au but à la guerre ; c’est elle aussi qui donne à la chance et au jeu des probabilités une si grande autorité sur les événements.




2egroupe. — Réaction vivante.



La réaction vivante et la contre-réaction qu’elle provoque forment le second groupe des objets qui modifient la nature de l’action à la guerre. Nous l’avons déjà reconnu, il est toujours difficile d’apprécier les effets des forces morales, mais ici la difficulté de calculer une pareille réaction est d’autant plus grande, que la nature de la contre-réaction qui s’en suit échappe à toutes les prévisions. L’effet que telle ou telle disposition produit sur l’adversaire est la plus individuelle de toutes les données sur lesquelles on puisse baser l’action à la guerre. Or, la théorie devant s’en tenir à des classes entières de résultats, les cas individuels échappent à sa compétence, et, partout où ils se présentent, c’est au génie et au talent seuls de décider ce qu’il convient de faire. À la guerre, où le plan conçu sur des données générales se trouve si souvent troublé par des phénomènes individuels inattendus, il est donc naturel de laisser une plus large part au talent, et de faire moins fréquemment usage des prescriptions théoriques que dans toutes les autres branches de l’activité humaine.




3egroupe. — Incertitude de toutes les données.



Enfin, la grande incertitude de toutes les données constitue cette difficulté spéciale à la guerre, que l’action s’y poursuit toujours en quelque sorte dans un crépuscule tel, que, comme le brouillard et le clair de lune, il donne fréquemment aux choses un aspect étrange et des dimensions exagérées, et que par suite, si le talent ne le devine, c’est au hasard seul qu’il faut s’en rapporter pour tout ce qui échappe à la perception dans cette demi-obscurité.

On voit ainsi de nouveau que, en cas d’insuffisance de données objectives, c’est à ses aptitudes personnelles, ou même à sa bonne étoile, que celui auquel incombe la direction de l’action doit se confier à la guerre.




Une doctrine positive est impossible.
 


On voit que, par la nature même du sujet, il est absolument impossible d’échafauder la conduite de la guerre sur une théorie assez positive pour répondre à tous les besoins qui peuvent se présenter, par la raison que, dans chacune des circonstances que nous venons d’énumérer où, faute de données suffisantes, le commandement se verrait contraint de recourir à sa propre inspiration, il se trouverait en dehors de la théorie et en contradiction avec elle, et que l’on en arriverait ainsi de nouveau à la constatation de ce résultat : que le talent et le génie n’obéissent à aucune loi, et que la théorie est le contre-pied de la réalité. 




Deux moyens permettent de tourner cette difficulté.
(Les difficultés ne sont pas partout aussi grandes.)



Tout d’abord, ce que nous avons dit d’une façon générale de l’activité à la guerre ne doit pas s’entendre de la même manière de l’activité propre à chaque grade. Moins les fonctions hiérarchiques sont élevées, c’est-à-dire plus le courage conserve le caractère du sacrifice personnel, et moins les questions que l’esprit et le jugement ont à résoudre présentent de difficultés ; le champ des phénomènes est moins vaste, en effet, les buts et les moyens sont plus nombreux, les données plus précises et, pour la plupart, souvent même évidentes. Plus le grade s’élève au contraire, et plus les difficultés grandissent, jusqu’à ce qu’elles atteignent enfin un si haut degré dans le commandement suprême, que, là, il faille presque tout abandonner au génie.

Mais, au point de vue exclusif même de la division du sujet en tactique et en stratégie, les difficultés ne sont pas partout semblables. Moindres quand on ne vise que des résultats matériels, elles grandissent dès que ces résultats, une fois obtenus, on les fait entrer dans le calcul comme des grandeurs morales, c’est-à-dire comme des moyens nouveaux d’atteindre des résultats consécutifs plus considérables.

C’est ainsi qu’il est plus facile de préciser théoriquement l’ordre, le plan et la direction d’un combat, que de déterminer la manière d’en utiliser les résultats. Dans l’acte même du combat, en effet, ce sont les forces physiques opposées qui luttent entre elles, et, bien que l’esprit exerce encore quelque autorité dans cette lutte, la matière, en somme, y conserve tous ses droits et y joue le rôle principal. Dans l’action médiate, dans les effets consécutifs du combat, au contraire, où les résultats matériels ne comptent que comme des moyens, c’est à la nature intellectuelle seule que revient la direction. Il sera donc toujours beaucoup plus facile de formuler une théorie pour la tactique que pour la stratégie.




La théorie doit être basée sur l’observation ; elle n’est pas une doctrine positive.



Le second moyen d’arriver à édifier une théorie repose sur cette considération qu’elle n’a pas besoin d’être une doctrine positive, ou, en d’autres termes, qu’il n’est pas nécessaire qu’elle indique, mais bien seulement qu’elle mette en situation de reconnaître la manière dont il convient de procéder à la conduite de la guerre. Dans toute activité où l’on a la plupart du temps affaire aux mêmes choses, et où, par suite et à peu de variantes près, on poursuit les mêmes buts par les mêmes moyens, quelque nombreuses d’ailleurs que puissent être les combinaisons auxquelles elles se prêtent, ces choses doivent pouvoir devenir les objets d’observations raisonnées. Or ce sont précisément ces observations qui constituent la partie essentielle de toute théorie, et la rendent digne de ce nom. Elles portent sur l’examen critique de l’objet, elles le font exactement connaître et permettent de procéder avec confiance à l’application. Plus il en est ainsi, et plus la théorie perd la forme objective d’une science pour devenir réellement un instrument d’une extrême puissance dans la main qui sait en faire usage, et plus, par suite, son action se montre efficace dans toutes les circonstances où, par la nature même des choses, c’est au talent seul qu’il appartient de décider. Son rôle principal est de rechercher les éléments constitutifs de la guerre, d’isoler les uns des autres ceux de ces éléments qui semblent tout d’abord se confondre, de faire connaître les propriétés des moyens et d’en faire pressentir les effets, de préciser la nature des buts, de répandre enfin partout, sur le domaine de la guerre, la lumière d’une observation approfondie. C’est de la sorte qu’une théorie d’art militaire devient le guide de tous ceux qui, par l’étude des livres, cherchent à se familiariser avec les choses de la guerre. Elle leur indique la route, elle dirige leurs pas, elle forme leur jugement, elle les garantit contre l’erreur.

Lorsqu’un spécialiste d’une compétence reconnue passe la moitié de son existence à éclaircir un sujet obscur, il atteint nécessairement de tous autres résultats que celui qui ne peut consacrer qu’un temps beaucoup moindre aux mêmes recherches. Or la mission de toute théorie est précisément de faire qu’un chacun, sans qu’il lui soit nécessaire de s’épuiser lui-même dans des recherches préliminaires, trouve en elle, ordonnés, classés et mis en lumière, tous les éléments de la science qu’il veut étudier. Une théorie d’art militaire doit former l’esprit des futurs commandants d’armées, ou, mieux encore, leur fournir les moyens de faire eux-mêmes leur éducation ; mais elle n’a pas pour cela à les accompagner sur le champ de bataille. C’est ainsi qu’un professeur prudent dirige et facilite le développement de l’esprit de ses élèves, sans cependant les tenir en lisière leur vie durant.

Si, sous forme de règles ou de principes spontanés, la vérité se dégage d’elle-même des observations que la théorie formule, loin de résister à ce mouvement naturel de l’esprit, celle-ci doit y aider au contraire et en faire ressortir les résultats. En procédant de la sorte, la théorie satisfait à la loi philosophique de la pensée, et fait plus distinctement percevoir à l’esprit le point vers lequel toutes les lignes de l’édifice convergent ; mais elle ne cherche pas à déterminer une formule algébrique pour le champ de bataille, et les principes et les règles, que la méditation découvre en elle, doivent bien plutôt donner au chef conscience de sa force intérieure, que lui servir de jalons dans la voie qu’il doit suivre.




Ainsi comprise, la théorie devient possible et cesse d’être en contradiction avec la pratique.
 


En la comprenant ainsi, on peut édifier une théorie d’art militaire satisfaisante, c’est-à-dire vraiment utile, et, pour peu du moins qu’on l’applique d’une façon rationnelle, répondant assez aux besoins réels de l’action pour faire désormais disparaître, entre la doctrine et la pratique, ces contradictions grotesques, que des théories insensées ont si souvent provoquées, et qui servent si fréquemment de prétexte à la pauvreté d’esprit et à l’ignorance, pour s’excuser des fautes commises ou pour y persévérer.




La théorie doit examiner la nature des buts et des moyens.
(Buts et moyens dans la tactique.)



La tactique a pour moyens les forces armées mises, par leur instruction, en état de soutenir la lutte. Elle n’a qu’un seul but, la victoire, notion que nous ne pourrons complètement définir que par la suite, lorsque nous traiterons du combat. Pour le moment, nous nous bornons à indiquer, comme signe de la victoire, l’abandon du terrain de la lutte par l’adversaire. C’est par la victoire que la stratégie atteint le but qu’elle a assigné au combat et qui en constitue la signification propre. Cette signification exerce incontestablement une certaine influence sur la nature de la victoire. Une victoire, par laquelle on se propose d’affaiblir la force armée de l’ennemi, est manifestement autre chose, en effet, qu’une victoire que l’on recherche dans le but de rester maître d’une position. La signification d’un combat pourra donc exercer une influence considérable sur le plan ainsi que sur la direction de ce combat, et la tactique en devra par conséquent aussi tenir compte.




Circonstances qui accompagnent et modifient continuellement l’emploi des moyens dans la tactique.



Trois circonstances, — le terrain, l’instant du jour et l’état de l’atmosphère, — exercent plus ou moins d’autorité sur le combat. Il convient donc de les prendre en considération dans l’emploi des forces armées.




Le terrain.
 


Le terrain, dont on n’a ici à tenir compte qu’au point de vue de la contrée et du sol, pourrait à la rigueur être sans influence sur le combat, si celui-ci se poursuivait sur une surface absolument plane et sans culture.

Le cas peut se présenter en pays de steppes, il est vrai, mais, dans les contrées cultivées de l’Europe, il n’est pour ainsi dire pas réalisable, de sorte que, entre nations civilisées, on peut à peine imaginer un combat sur lequel la contrée n’exercerait aucune autorité.




Instant du jour.
 


L’influence, que le moment où on le livre exerce sur le combat, provient de la différence de difficulté que présente une action, selon qu’on l’accomplit le jour ou la nuit. Nous ferons incidemment remarquer ici que ce n’est pas au coucher même du soleil que se produit cette différence, mais un peu plus tard. Tous les combats ayant une certaine durée, et les grands même se prolongeant plusieurs heures, le fait que l’on engage l’action le matin ou dans l’après-midi introduit des modifications essentielles dans le plan d’une grande bataille. Dans la majorité des cas, cependant, la question n’exerce que peu d’autorité, et, dans de nombreux combats, elle est même absolument indifférente.




État de l’atmosphère.
 


Il est plus rare encore que l’état du temps ait une influence décisive sur le combat, dans lequel on ne tient généralement compte que du brouillard.




Buts et moyens dans la stratégie.
 


La stratégie qui n’a en principe que la victoire, c’est-à-dire le résultat tactique, pour moyen, a pour but, en dernière instance, les objets qui conduisent directement à la paix. Or il est des circonstances qui exercent plus ou moins d’influence sur la manière dont elle fait usage de ce moyen pour arriver à cette fin.




Circonstances qui accompagnent et modifient l’emploi des moyens dans la stratégie.
 


Ces circonstances sont les suivantes :

1o La contrée et le sol ; mais ici l’idée s’élargit, et se rattache à la surface entière et à toute la population du théâtre de guerre.

2o L’instant du jour et l’époque de l’année. 

3o Les phénomènes exceptionnels de l’atmosphère, tels que le froid intense, les fortes gelées, les pluies diluviennes, etc., etc., etc.




Des modifications que ces circonstances introduisent naissent de nouveaux moyens.
 


Lorsqu’elle base sur l’une de ces circonstances le résultat qu’elle veut obtenir d’un combat, la stratégie donne à ce combat une signification particulière, et lui assigne un but particulier. Or, en tant qu’il n’est pas celui qui doit directement conduire à la paix, ce but est secondaire et transitoire, et, comme tel, il constitue lui-même un moyen, si bien que, dans la stratégie, et quelle que soit la diversité de leurs significations, les résultats des combats, ou victoires, peuvent tous être considérés comme des moyens. C’est ainsi que la conquête d’une position constitue un moyen stratégique basé sur l’appui du terrain. La conception, cependant, va plus loin et ne se limite pas aux combats isolément considérés, c’est-à-dire visant chacun un but particulier, mais il convient également de regarder comme des combinaisons stratégiques toutes les combinaisons d’un nombre quelconque de combats, dont l’action vise un résultat unique commun. Une campagne d’hiver, par exemple, est une combinaison stratégique basée sur des considérations atmosphériques.

Il ne reste donc plus comme buts, dans la stratégie, que les objets dont on peut regarder la possession comme devant conduire directement à la paix.

C’est en raison des rapports qu’ils ont entre eux et d’après la nature de leurs effets, que la théorie doit procéder à l’étude des buts et des moyens dans la stratégie. 




L’expérience peut seule révéler les buts que la stratégie a à poursuivre et les moyens qu’elle doit employer.



Si, pour épuiser un sujet aussi vaste, on s’avisait de recourir à l’examen philosophique de la question, on se perdrait infailliblement dans toutes les difficultés qui excluent la nécessité logique de la conduite de la guerre et de sa théorie. Il faut donc se borner ici à étudier celles des combinaisons qui se sont déjà produites et que relate l’histoire de la guerre. Il est certain qu’on ne parvient ainsi à édifier qu’une théorie incomplète, puisqu’elle en est réduite à n’appuyer ce qu’elle avance que sur quelques exemples relativement peu nombreux, ou sur les déductions qu’elle peut logiquement déduire de la combinaison de ces exemples, mais, bien qu’il soit inévitable, cet inconvénient est du moins plus spéculatif que réel, et la méthode présente, par contre, le grand avantage de rendre la théorie pratique, en la garantissant des chimères, des arguties et des subtilités.




Jusqu’où doit-on pousser l’analyse des moyens ?



Les moyens dont on dispose à la guerre sont des données pour la théorie. Elle les reçoit tout organisés, et n’a par suite uniquement à en étudier les propriétés, qu’au point de vue de l’emploi qu’il convient d’en faire. La portée et l’action des différentes armes ont une grande importance pour la tactique, tandis que la manière dont elles sont construites, bien que ces effets en découlent, lui est absolument indifférente. On ne donne pas du charbon, du soufre, du salpêtre, du cuivre et de l’étain au commandant d’une armée pour qu’il en fasse de la poudre, des fusils et des canons ; mais on lui remet ces objets tout finis et prêts à  produire leurs effets. — La stratégie fait également usage de cartes à l’établissement desquelles elle n’a pas concouru ; elle n’a pas davantage à considérer de quelle manière il convient d’organiser un pays, et d’en éduquer et diriger la population, pour assurer à ce pays la suprématie à la guerre. Elle prend ces données telles que les lui fournit l’état social de l’Europe, et se borne à reconnaître l’influence que chacune des diverses organisations peut exercer sur la guerre.




On arrive ainsi à une grande simplification du savoir nécessaire à la conduite de la guerre.



Il est facile de comprendre que cette manière de procéder réduit considérablement le nombre des sujets que la théorie a à étudier, et simplifie beaucoup le savoir nécessaire à la conduite de la guerre. De même que toutes les eaux d’une contrée se réunissent en rivières avant de se jeter dans la mer, de même la grande masse des connaissances et des aptitudes qui concourent d’une façon générale à l’activité guerrière, — et y aident déjà dès avant que l’armée organisée n’entre en campagne, — se réunissent en un petit nombre de grandes catégories avant d’atteindre le but final de leur action, de sorte que, pour les gouverner toutes, le commandant en chef n’a qu’à reconnaître celles d’entre elles qui se jettent directement dans l’océan de la guerre.




Il n’est pas nécessaire qu’un chef d’armée soit un savant, et c’est là ce qui explique la formation rapide de tant de généraux illustres.



C’est ainsi que, dans les emplois les plus élevés de la hiérarchie militaire, voire même dans celui de commandant en chef, on a si souvent vu se signaler tout à coup, par les plus hauts faits à la guerre, des hommes qui, en raison de leurs occupations antérieures, avaient cependant suivi jusque-là des directions toutes différentes. Il est certain, en effet, que loin de se recruter d’habitude parmi les officiers savants ou simplement instruits, les généraux distingués sortent, pour la plupart, des classes de la société où l’on est le moins en situation d’acquérir une haute instruction. C’est là ce qui fait que l’on s’est toujours moqué de la pédanterie de cette affirmation : qu’il serait utile, sinon même indispensable, de procéder à l’éducation d’un futur chef d’armée en entrant dès le principe avec lui dans les moindres détails. La méthode ne pourrait que lui être funeste, car l’esprit humain subit si généralement l’influence de l’éducation qu’il a reçue et de l’ordre d’idées qui y a présidé, que, à de très rares exceptions près, on peut affirmer qu’un homme fera grand ou petit, selon qu’on lui aura enseigné de grandes ou de petites choses.




Ancienne contradiction.
 


Comme, ne soupçonnant pas qu’il fût si simple, on n’isolait pas jadis le savoir spécial à la conduite de la guerre de la masse des connaissances et des aptitudes qui n’y concourent qu’auxiliairement, pour expliquer la contradiction flagrante dans laquelle on se trouvait à tout moment avec les événements de la vie réelle, on en était réduit à dire que tout ce que la théorie ne pouvait résoudre devait être abandonné au génie, qui ne connaît pas de règles et auquel on n’en saurait imposer.




On en arriva ainsi à refuser toute utilité au savoir, et à n’accorder de valeur qu’aux aptitudes naturelles.



Les hommes de bon sens, se rendant compte de l’énorme distance qui sépare le vraie génie de la science acquise, en arrivèrent ainsi à refuser toute croyance à la théorie, et à considérer la conduite de la guerre comme une fonction naturelle que l’homme remplit plus ou moins bien, selon qu’il apporte en naissant plus ou moins d’aptitudes à ce propos. Bien que cette opinion se rapproche plus de la vérité que celle qui n’accorde de valeur qu’au savoir seul, elle a cependant le caractère de l’exagération. Il est certain qu’il n’est pas d’activité que l’esprit de l’homme puisse remplir s’il ne dispose d’une certaine richesse d’idées ; mais ces idées, pour la plupart du moins, ne naissent pas spontanément en lui ; il les lui faut acquérir, et elles constituent alors son savoir. Il ne s’agit donc plus que de reconnaître de quelle nature ces idées doivent être, selon l’activité que l’esprit a à remplir. Or, nous croyons l’avoir déjà précisé, pour l’activité militaire, elles doivent tendre vers les objets qui ont directement rapport à la guerre.




Le savoir nécessaire varie avec le grade.



Dans le champ même de l’activité guerrière, le savoir nécessaire est en raison de l’élévation du grade, c’est-à-dire que, dirigé vers des objets restreints et d’importance secondaire lorsque la position est inférieure, il doit gagner en puissance et en développement à mesure qu’elle s’élève. Il n’est pas rare de voir des généraux en chef distingués, qui n’ont rien fait de brillant quand ils commandaient un régiment, et, réciproquement, des colonels remarquables, qui ne dépassent pas la médiocrité lorsqu’ils arrivent aux grades supérieurs. 




De ce que le savoir est très simple à la guerre il ne s’ensuit pas qu’il soit très facile.



Bien que le savoir soit très simple à la guerre, parce que, dirigé sur un petit nombre d’objets, il n’en vise même jamais que les derniers résultats, on n’en saurait cependant conclure qu’il soit d’une application facile. En effet, à l’exception de celles que le courage peut surmonter par lui-même, le savoir se heurte sans cesse à toutes les difficultés générales auxquelles nous avons reconnu, dans le livre précédent, que l’action est soumise à la guerre ; et l’on peut affirmer que l’activité de l’esprit n’est simple et facile que dans les grades inférieurs, que les difficultés qu’elle rencontre croissent à mesure que la situation s’élève, et que, dans le commandement en chef, elles deviennent enfin telles, qu’il les faille compter au nombre des plus considérables que l’intelligence humaine ait jamais à résoudre.




Nature du savoir à la guerre.
 


Il n’est pas nécessaire qu’un général en chef connaisse à fond l’histoire des peuples et le droit international, mais il doit être familier avec les grands rapports des États, et se rendre exactement compte des tendances habituelles, des intérêts en litige, des questions pendantes et des personnalités influentes. Il n’a pas besoin d’être un grand observateur de la nature humaine ; mais il doit pouvoir apprécier le caractère, la façon de penser, les habitudes et les défauts de ceux qu’il est appelé à diriger. Il n’a pas à entrer dans les détails ; — peu lui importe la manière dont on construit les fourgons et dont on attelle les chevaux aux pièces de l’artillerie ; — mais, par contre, et dans quelques conditions qu’elle s’exécute, il doit pouvoir exactement supputer la durée de la marche d’une colonne. Or ces connaissances variées, le général en chef ne les acquiert pas au moyen de formules et de procédés scientifiques ; elles exigent de lui des aptitudes spéciales, appuyées de l’observation judicieuse des choses et du jugement exercé des phénomènes de la vie.

On voit ainsi que le savoir nécessaire, dans les hauts grades à la guerre, ne requiert pas moins d’expérience que d’étude et de méditation, et que, de même que l’abeille poussée par son instinct recueille exclusivement le miel des fleurs, il faut, pour acquérir ce savoir, un talent d’observation tel, qu’il permette de s’assimiler l’essence même des événements de la vie. L’étude et la méditation peuvent produire un Euler et un Newton, mais il faut l’expérience de la vie et ses grands enseignements pour former des calculateurs de l’espèce de Condé et de Frédéric.

Il n’est donc pas nécessaire de recourir à la pédanterie et au mensonge, pour montrer le grand rôle qui revient à l’esprit dans la direction à imprimer à l’action à la guerre. On ne trouve pas trace, dans l’histoire, d’un grand général ou d’un commandant en chef distingué dont l’esprit ait été borné ; mais, par contre, les cas sont nombreux d’hommes dont les facultés intellectuelles n’ont pas grandi dans leur carrière ascendante, et qui, par suite, se sont montrés médiocres dans les hautes situations, alors bien qu’ils eussent servi avec la plus grande distinction dans les grades inférieurs. On comprend, en outre, que, selon le cas et en raison du plus ou moins de valeur intellectuelle des titulaires, il puisse aussi se présenter des différences dans l’emploi même de commandant en chef. 




Le savoir doit se transformer en aptitudes effectives.



Il nous reste, enfin, à mentionner cette dernière condition, plus tyrannique encore à la guerre que dans aucune des autres branches de l’activité humaine, que, dans son application, le savoir doit se soumettre entièrement à la direction de l’esprit, et perdre à peu près toutes ses propriétés objectives. Dans presque tous les arts comme dans presque tous les métiers, il est certaines vérités qu’il suffit d’avoir une seule fois entrevues, pour les pouvoir toujours retrouver au besoin dans les livres, et dont, par conséquent, il n’est pas nécessaire de conserver sans cesse par devers soi l’esprit et le sens ; tandis que d’autres, par le retour constant de leur application, se prêtent à ce qu’on en fasse un emploi à peu près machinal. Lorsque, par exemple, un architecte prend la plume pour déterminer par un calcul compliqué la force d’un pied-droit, il soumet les données dont il dispose à une opération intellectuelle, il est vrai, mais dont il n’a pas découvert la loi, à la nécessité de laquelle il ne songe pas dans le moment même, et qu’il accomplit en grande partie par routine. Il n’en est jamais ainsi à la guerre, où la réaction morale et la forme incessamment changeante des choses font que, partout et à chaque instant, celui qui est chargé de la direction doit être prêt à faire application de son savoir, de ses aptitudes et de son expérience, et être en mesure de trouver en lui-même les motifs déterminants d’une décision. En s’assimilant ainsi complètement à l’esprit et à la vie, le savoir se transforme véritablement en pouvoir. C’est par cette raison que tout paraît si facile et si simple à la guerre, quand des hommes distingués la dirigent, que l’on en arrive à y tout attribuer au talent naturel. — Nous employons ici cette épithète, pour bien établir la distinction qui existe entre ce talent et celui que l’on acquiert par l’étude et la méditation.

Nous croyons avoir ainsi clairement indiqué ce que doit être une théorie de la conduite de la guerre, et sur quelles bases elle doit reposer.



Des deux grandes divisions dans lesquelles se partage la conduite de la guerre, c’est la stratégie, nous l’avons déjà dit, qui présente incontestablement le plus de difficultés à l’établissement d’une théorie. La tactique, en effet, ne s’occupe que d’un nombre limité d’objets dans une sphère d’action à peu près fermée, tandis que la grande diversité des buts, qui peuvent éventuellement conduire à la paix, ouvre à la stratégie des horizons indéterminés. Or, comme c’est au général en chef qu’il appartient tout particulièrement de ne jamais perdre de vue les moyens qui peuvent conduire aux fins de la guerre, c’est précisément la partie de la stratégie dans laquelle il se meut qui présente le plus d’imprévu et de difficultés.

Dans la stratégie, et particulièrement là où celle-ci vise les résultats les plus élevés, la théorie devra donc beaucoup plus s’en tenir à l’examen exclusif des choses que dans la tactique, et se contenter d’aider celui qui a la direction de l’action à acquérir ce don précieux de jugement et d’appréciation, qui facilite et assure la marche de l’esprit, et ne le contraint jamais à se mettre en contradiction avec lui-même pour obéir à une vérité objective.
















CHAPITRE III

doit-on dire art ou science de la guerre ?








(Pouvoir et savoir. — La science ne comporte que du savoir ; l’art exige des facultés créatrices.)

Si simple qu’elle paraisse être, la question n’est pas encore résolue, et il semble même qu’on ne la pourra jamais résoudre.

Nous avons déjà dit que savoir est autre chose que pouvoir. Les deux termes d’ailleurs sont si différents, qu’on ne saurait facilement les confondre. — La puissance de l’intelligence n’a pas de limites déterminées, et par conséquent, en principe, aucun livre ne devrait porter le titre de théorie de l’art ; mais, comme l’usage a néanmoins prévalu de donner ce nom à tout recueil dans lequel les connaissances nécessaires à la pratique d’un art se trouvent réunies, nous sommes obligé de nous conformer à cet usage et, bien qu’isolément considérée chacune de ces connaissances puisse parfaitement constituer par elle-même une science, de dénommer arts toutes les activités dont l’exercice, comme  l’architecture par exemple, réclament des aptitudes spéciales de l’intelligence, et sciences toutes celles, telles que les mathématiques et l’astronomie, qui n’exigent que du savoir. Il va sans dire, nous le répétons, que des sciences peuvent se trouver traitées tout au long dans une théorie d’art ainsi comprise, mais cela ne saurait nous induire en erreur, par la raison qu’il n’est pas de science sans quelque mélange d’art. C’est ainsi par exemple que, dans les sciences mathématiques, le calcul et les applications algébriques constituent un art. Nous sommes cependant bien loin encore de la limite cherchée, car, autant il est facile de saisir la part qui revient au savoir et celle qui ressortit au jugement dans les résultats composés des connaissances humaines, autant il est difficile de les poursuivre tous deux jusqu’à séparation complète dans l’homme même.




Difficulté de séparer le coup d’œil du jugement.
(Il vaut mieux dire art de la guerre.)



Le fait seul de penser est déjà de l’art. — Là où la déduction logique s’arrête, là où les données de la science cessent, là enfin où le jugement commence, l’art commence aussi. Disons plus : la constatation des choses par l’esprit, ou simplement même par les sens, est déjà du jugement, et par conséquent de l’art. En un mot, s’il est impossible de se représenter un être humain doué de coup d’œil et absolument dépourvu de jugement, ou, inversement, doué de jugement et absolument dépourvu de coup d’œil, il est également impossible d’isoler complètement l’art et le savoir l’un de l’autre. Plus ces éléments subtils de la lumière intérieure se matérialisent au contact des formes extérieures du monde réel, et plus leurs domaines se séparent ; affirmation nouvelle de cette vérité, par nous déjà proclamée, que c’est l’art qui domine partout où le but est de créer et de produire, et la science partout où le but est de rechercher et de savoir. Or, si ces considérations sont justes, il est plus logique de dire art de la guerre que science de la guerre.

Si nous nous sommes autant étendu à ce propos, c’est que cette notion est indispensable, mais, cela dit, nous prétendons que la guerre n’est ni un art ni une science dans le sens même de l’expression, et que c’est précisément ce faux point de départ qui a faussé toutes les idées, et conduit à comparer la guerre avec des arts et des sciences qui n’ont aucune analogie avec elle.

À une certaine époque on eut le pressentiment de cette vérité, et l’on imagina alors de traiter la guerre comme un métier. C’était tomber de Charybde en Scylla, car un métier est un art de nature inférieure, et soumis, comme tel, à des lois plus restrictives et plus absolues. C’est au temps des condottieri que, par des raisons politiques et financières et par conséquent absolument étrangères à lui-même, on contraignit l’art militaire à prendre ces allures. Or, par la faiblesse des résultats obtenus, l’histoire des guerres de cette époque fait voir combien cette manière de diriger la guerre était irrationnelle.




La guerre est un acte de la vie sociale.
 


Nous disons donc que la guerre n’est ni un art ni une science, mais qu’elle est un acte de la vie sociale. C’est un conflit de grands intérêts qui ne se résout qu’avec effusion de sang, et qui ne diffère qu’en cela précisément de tous les autres conflits qui surgissent entre les hommes. Elle a bien moins de rapports avec les arts et les sciences qu’avec le commerce, qui constitue  également un conflit de grands intérêts, mais elle se rapproche bien davantage encore de la politique, qui est elle-même une sorte de commerce aux dimensions agrandies, dans laquelle elle se développe comme l’enfant dans le sein de sa mère, et où tous ses éléments se trouvent réunis à l’état latent comme les propriétés des êtres vivants dans leurs germes.




Différence essentielle entre la guerre et les arts.



Ce qui constitue la différence essentielle entre la guerre et les arts, c’est que, n’ayant affaire qu’à la matière inerte dans les arts mécaniques, et n’agissant, dans les arts d’imagination, que sur l’esprit et les sentiments humains, objets vivants mais passifs et partant disposés à se soumettre, l’activité de la volonté est sans cesse dirigée, à la guerre, contre des objets vivants et réagissants. On se rend bien compte que, reposant sur des notions si dissemblables, la guerre et les arts ne peuvent obéir aux mêmes règles, et que, par conséquent, toutes les recherches et tous les efforts, que l’on a faits jusqu’ici pour diriger la guerre d’après les lois qui régissent la matière inerte, ont fatalement dû conduire à des erreurs sans nombre. Or ce sont précisément les arts mécaniques sur lesquels on a prétendu modeler l’art militaire. Les arts de l’imagination, en effet, ne sont assujettis qu’à un nombre si restreint de règles et de lois, qu’ils ne se sont pas prêtés à l’imitation, et que tous les essais tentés de les prendre pour modèles n’ont successivement conduit qu’à des résultats incomplets et, par suite, à des règles et à des lois inapplicables.



Nous allons examiner, dans ce livre, si le conflit de forces vivantes, qui se produit à la guerre et se résout par elle, peut rester subordonné à des lois générales telles, qu’on en puisse déduire la direction à imprimer à l’action. C’est là, en effet, un sujet que les recherches de l’esprit peuvent élucider en en faisant plus ou moins distinctement ressortir les rapports complexes, ce qui suffit déjà pour réaliser la notion d’une théorie.
















CHAPITRE IV

méthodisme[1].



Pour bien faire comprendre l’importance du rôle que la méthode et le méthodisme jouent à la guerre, nous allons tout d’abord jeter un rapide coup d’œil sur la série des termes qui constituent la hiérarchie logique, par laquelle l’action est dirigée dans le monde comme par une autorité constituée.

Notion la plus générale et s’appliquant également à la conception théorique et à l’action, la loi, — le terme l’indique, — a manifestement quelque chose de subjectif et d’arbitraire, et exprime exactement, néanmoins, ce dont nous dépendons, nous, ainsi que les choses en dehors de nous. La loi fixe la conception théorique d’après le rapport existant entre les choses et leurs effets, et détermine la volonté d’agir, en indiquant ce qu’il est permis et ce qu’il est défendu de faire. 

Le précepte détermine également l’action, mais d’une façon moins formelle et moins définitive. En effet, ayant l’esprit et le sens mais non l’inflexibilité de la loi, partout où les complications de la vie réelle ne permettent pas d’appliquer celle-ci dans sa forme rigoureuse, il laisse plus de liberté qu’elle au jugement. Le précepte est objectif lorsqu’il découle d’une vérité générale, et, dans ce cas, il a la même valeur pour tous les hommes ; il est subjectif, au contraire, et on le nomme habituellement alors maxime, lorsque, ne s’adaptant qu’à certains cas spéciaux, il n’a réellement de valeur qu’au moment de son emploi, et pour celui-là seul qui l’applique.

La règle peut être prise dans deux acceptions différentes. Dans la première, on y a fréquemment recours dans le sens de la loi, et elle a alors la même signification que le précepte. On dit, en effet, qu’il n’est pas de règle sans exception, tandis qu’on ne dit pas qu’il n’est pas de loi sans exception ; ce qui indique bien que l’on se réserve plus de latitude dans l’application de la règle que dans celle de la loi.

Dans la seconde acception du terme, on recourt à la règle comme à un moyen de découvrir une vérité profondément cachée à un indice isolé plus apparent, de façon à déduire, de cet unique indice, le mode d’action qu’il convient d’appliquer à la situation entière. C’est de la sorte que sont toutes les règles de jeu, les procédés abréviatifs dans les mathématiques, etc., etc., etc.

Les prescriptions et les instructions font mention d’une quantité de petits détails et de circonstances secondaires, qui précisent davantage la voie à suivre et le mode d’action à employer, mais qui, en raison de leur grand nombre et de leur peu d’importance individuelle, ne sauraient trouver place dans une loi générale.

Enfin il y a méthode, lorsqu’une manière de procéder unique, dont on a fait choix entre plusieurs possibles, se représente constamment, et méthodisme lorsque, au lieu de reposer sur des préceptes généraux ou sur des prescriptions individuelles, l’action est exclusivement dirigée d’après des méthodes. On devrait nécessairement supposer ici que tous les cas, ainsi soumis à une seule et même méthode, sont semblables dans leurs parties principales, mais, comme ils ne le peuvent naturellement être tous, il importe du moins que le plus grand nombre le soient, ou, en d’autres termes, il faut que la méthode soit calculée sur les cas qui semblent présenter le plus d’analogie entre eux. Le méthodisme n’est donc pas basé sur des données individuelles déterminées, mais bien sur une vraisemblance moyenne de conformité entre les cas, et tend, par suite, à établir un procédé d’action moyen, dont l’application constante uniforme développe bientôt une habileté mécanique, à l’aide de laquelle la direction en arrive à toucher juste comme d’instinct, et pour ainsi dire sans en avoir conscience.



Au point de vue de la conception, — de la reconnaissance de ce qu’il convient de faire, — on peut parfaitement se passer de l’idée de la loi dans la conduite de la guerre, car, à la guerre, les phénomènes sont ou trop réguliers quand ils sont individuels, ou trop irréguliers dans leurs complications quand ils s’enchaînent, pour que l’idée de la loi puisse conduire beaucoup plus loin que l’examen seul de la situation. Il y aurait donc préciosité et pédanterie à vouloir édicter des lois à ce propos. Quant à l’idée de la loi par rapport à l’action, une théorie de la conduite de la guerre n’en peut faire aucun usage, par la raison que la variété et le changement constant des phénomènes ne lui permettent pas de formuler un précepte qui soit assez général pour mériter le nom de loi.

Par contre, pour mener à des doctrines positives, une théorie de la conduite de la guerre ne saurait se passer de préceptes, de règles, de prescriptions et de méthodes, car c’est dans ces formes seules qu’elle peut affirmer ses vérités et formuler ses axiomes.

Or, comme la stratégie se prête d’une façon moins générale à l’enseignement doctrinal que la tactique, c’est dans cette dernière aussi que se rencontrent naturellement le plus grand nombre de ces formules.

N’employer qu’en cas de nécessité seulement la cavalerie contre de l’infanterie encore en bon ordre ; ne commencer le feu qu’à portée vraiment efficace ; économiser autant que possible le plus grand nombre de forces pour la fin du combat ; ce sont là autant de préceptes tactiques. — Ces préceptes ne sont pas applicables à tous les cas d’une façon absolue, mais il faut néanmoins que la direction les ait sans cesse présents à l’esprit, pour ne pas perdre l’occasion de les appliquer partout où ils peuvent réellement avoir de la valeur.

Lorsque, d’une cuisson insolite de vivres exécutée par des troupes de l’ennemi, on conclut que ces troupes vont se mettre en marche ; lorsque, pendant le combat même, on déduit de la manœuvre isolée de l’un des corps de l’adversaire, que celui-ci projette une fausse attaque ; cette manière de reconnaître la vérité constitue une règle, parce que, s’appuyant sur l’expérience qu’enseigne la théorie, on conclut d’un indice isolé visible à l’intention qui semble s’y rattacher.

Redoubler d’énergie dans l’attaque, dès que l’ennemi commence à retirer ses batteries du combat, constitue également une règle, car, en agissant de la sorte, du fait seul que l’ennemi se comporte ainsi, on conclut qu’il se trouve dans une situation si critique, qu’il veut abandonner la lutte, et qu’il commence déjà à se retirer, parce qu’il ne se sent assez fort ni pour résister, ni pour faire une suffisante retraite. 

Quant aux prescriptions et aux méthodes, c’est au moyen des théories préparatoires à la conduite de la guerre, qu’on les inocule aux troupes comme des principes actifs. Tous les règlements de formation, d’exercice et de service en campagne reposent sur des prescriptions et sur des méthodes. Les premières dominent dans les règlements d’exercice, et les secondes dans les règlements de service en campagne, et les unes et les autres entrent ainsi toutes faites dans la théorie de la conduite de la guerre.

On ne saurait cependant établir des prescriptions, — c’est-à-dire des instructions précises, — pour toutes les circonstances qui se présentent à la guerre, car ce serait fréquemment limiter la liberté de la direction dans le choix des moyens à employer, et c’est de la sorte que, déduites elles-mêmes de règles et de préceptes sanctionnés par l’expérience, et basées sur la vraisemblance moyenne des cas qui peuvent surgir, des méthodes, ou manières générales de procéder à l’exécution de certaines missions, peuvent apparaître dans la théorie de la conduite de la guerre. Il faut ici, toutefois, que la théorie ne donne ces méthodes que pour ce qu’elles sont réellement, c’est-à-dire, non pas comme des systèmes absolus ou échafaudages sur lesquels tout doit indispensablement reposer, mais bien comme les meilleurs des règles générales et des procédés expéditifs auxquels, à défaut d’inspiration personnelle, on peut recourir dans le choix des moyens à employer.

Les trois considérations suivantes concourent, d’ailleurs, à démontrer que l’emploi fréquent des méthodes est essentiellement nécessaire, s’il n’est même absolument indispensable, dans la conduite de la guerre :

1o Il arrive presque incessamment que l’on soit forcé d’agir sur de simples suppositions, voire même souvent en absence de toute donnée, — soit parce que la présence de l’ennemi ne permet pas de reconnaître sur quelles conditions il conviendrait de baser l’action, soit parce que, en raison de la grande étendue du théâtre des opérations ou de l’extrême complication des événements, on manque du temps nécessaire pour apprécier la situation, — et, dès lors, il faut nécessairement prendre les dispositions de manière à être en état de répondre à un certain nombre d’éventualités.

2o Lorsque l’on considère l’innombrable quantité de circonstances secondaires dont il serait utile de tenir compte dans chaque cas particulier, et que l’on est cependant contraint de regarder comme se neutralisant les unes les autres, on comprend bien que, en pareille occurrence, il faille uniquement baser ses dispositions sur des probabilités générales.

3o Enfin, lorsque l’on réfléchit que le nombre des chefs grandit en progression croissante à mesure que la position hiérarchique s’abaisse, et que, en raison du degré probable du jugement de chacun d’eux, il devient d’autant plus difficile de s’en rapporter au hasard ou aux dispositions naturelles que le grade est moins élevé, on en arrive à reconnaître que, là où il faut uniquement compter sur la pénétration d’esprit que donnent l’expérience et la connaissance des règlements de service, on doit de toute nécessité recourir au méthodisme. Dans ces conditions, en effet, le méthodisme peut seul appuyer le jugement, et le garantir des exagérations et des erreurs, qui sont si dangereuses dans un milieu où le manque d’expérience coûte si cher.

Le méthodisme est donc indispensable, mais il présente, en outre, cet avantage positif que, par le retour constant de son emploi, il développe, dans le maniement des troupes, une habileté, une précision et une aisance qui facilitent beaucoup le fonctionnement de la machine militaire, en en diminuant les frottements habituels. 

On voit ainsi que moins le grade de celui qui dirige l’action est élevé, et plus l’emploi de la méthode devient fréquent et indispensable, que cet emploi diminue de fréquence, par contre, à mesure que le grade s’élève, et qu’il disparaît enfin complètement dans les positions les plus élevées. C’est encore là une des raisons qui font que l’on a plus souvent recours à la méthode dans la tactique que dans la stratégie.

Dans sa plus large acception, la guerre n’est pas un agrégat d’un nombre infini de petits événements, qui se comportent de telle sorte les uns envers les autres dans leurs variétés, que l’on puisse mieux ou moins bien les dominer en y appliquant une méthode meilleure ou pire, mais elle est un ensemble de grands événements d’importance capitale et décisive, et dont chacun demande à être isolément traité. Elle ne ressemble pas à un champ de blé dont, avec une seule et même faux, on peut abattre tous les épis sans tenir compte de la forme particulière de chacune de leurs tiges, mais on la peut comparer à une forêt, aux grands arbres de laquelle le bûcheron ne peut appliquer la cognée, qu’après avoir soigneusement reconnu quelle est la complexion et la direction de chacun de leurs troncs.

On conçoit naturellement que ce soit d’après la nature des choses, et non pas précisément d’après la position occupée par le chef dans l’ordre hiérarchique, qu’il faille déterminer le degré auquel le méthodisme peut atteindre dans l’activité guerrière, et que, s’il s’impose moins tyranniquement dans les positions les plus élevées, c’est uniquement parce que c’est à ces positions que correspond l’activité la plus étendue. Un ordre de bataille constant, une organisation invariable des avant-gardes et des avant-postes sont des méthodes par lesquelles un général en chef lie non seulement les mains à ses sous-ordres, mais se les lie à lui-même aussi dans certains cas. Il va de soi que, lorsque les circonstances l’y engagent, le général peut prendre l’initiative de ces dispositions, mais, lorsqu’elles sont basées sur les propriétés générales des troupes ou des armes, elles peuvent très logiquement aussi être prescrites par la théorie. Il faudrait, par contre, rejeter sans hésitation toute théorie qui aurait la prétention de déterminer des plans de guerre et de campagne, pour les livrer tout faits comme des objets de fabrication mécanique.

Tant qu’elle ne repose pas sur l’observation raisonnée de la conduite de la guerre, la théorie est insuffisante, et, dès lors, le méthodisme continue à exercer, dans les hauts grades de la hiérarchie militaire, une autorité qu’il n’y devrait pas conserver. Dans ces conditions, en effet, n’ayant pu qu’insuffisamment se former par l’étude et par les relations supérieures de la vie, et leur bon sens naturel se refusant à accepter les raisonnements contradictoires et peu pratiques des théoriciens et des critiques, les hommes qui occupent ces fonctions élevées n’ont d’autre ressource que de s’appuyer sur l’expérience, et, par suite, dans tous les cas qui réclameraient cependant une manière d’agir spéciale, de recourir au méthodisme, en imitant les procédés d’action habituels à leur chef suprême. C’est ainsi que, lorsqu’on voit les généraux du grand Frédéric prendre invariablement l’ordre de bataille dit oblique, ceux de la Révolution française se déployer toujours sur de longues lignes de bataille enveloppantes, et les lieutenants de Bonaparte recourir sans cesse à la sanglante énergie des attaques concentriques en grandes masses, le retour constant du même procédé fait manifestement reconnaître que, à chacune de ces époques, ces généraux ont adopté une seule et même manière d’agir, et que, par conséquent, le méthodisme peut atteindre jusqu’aux confins du commandement suprême. Par contre, lorsqu’une théorie perfectionnée facilitera l’étude de la conduite de la guerre, et formera l’esprit et le jugement des hommes qui sont appelés à occuper les emplois élevés dans l’armée, non seulement le méthodisme n’atteindra plus si haut, mais, s’il est vrai que dans une certaine mesure il soit indispensable, il sera du moins basé sur la théorie elle-même, et n’aura plus le caractère d’une imitation servile. En effet, quelque perfection qu’un grand général apporte dans la conduite de la guerre, sa manière de procéder a toujours quelque chose qui lui est personnel, et plus il en est ainsi, et moins facilement elle se prête à la nature de celui qui la veut imiter.

Il ne serait cependant ni possible, ni même raisonnable, de bannir entièrement le méthodisme personnel, — la manière d’agir, — de la conduite de la guerre, car il est l’expression de l’influence que le caractère général d’une guerre exerce sur chacun de ses phénomènes particuliers, influence si incontestable qu’on ne saurait la négliger, et à laquelle, si l’on n’avait recours au méthodisme, on ne pourrait donner satisfaction lorsque la théorie ne l’a ni prévue ni précisée. Quoi de plus naturel que, sortie de circonstances et de rapports si spéciaux, la guerre de la Révolution ait exigé des procédés d’action absolument spéciaux, et quelle théorie eût pu permettre d’en embrasser entièrement le caractère ! La seule chose que l’on ait à redouter ici, c’est que, née d’un cas particulier, une manière d’agir ne se survive à elle-même, tandis que les circonstances se modifient insensiblement sans qu’on le remarque, et c’est là ce que la théorie doit empêcher par une critique claire et sensée. Si, en 1806, le prince Louis à Saalfeld, et les autres généraux prussiens, Tauenzien sur le Dornberg près d’Iéna, Grawert en avant de Rappeldorf, et Rüchel en arrière de ce village, se jetèrent tous quatre dans le gouffre béant de la destruction en prenant l’ordre de bataille oblique du grand Frédéric, et en arrivèrent ainsi à faire écraser l’armée de Hohenlohe comme il n’est pas d’autre exemple qu’une armée l’ait été dans une seule et même bataille, on ne saurait uniquement attribuer ce désastre à un procédé d’action vieilli, mais bien aussi à la pauvreté d’esprit la plus grande à laquelle le méthodisme ait jamais conduit.







	↑ Le mot employé par l’auteur : methodismus, est un néologisme en allemand, et il est impossible de le rendre autrement que par méthodisme, qui, dans le sens où il est pris ici, constitue également un néologisme en français.













CHAPITRE V

de la critique.



L’influence des vérités théoriques sur la vie pratique s’exerce toujours plutôt par la critique que par l’enseignement. La critique, en effet, rapproche non seulement davantage ces vérités de la vie, parce qu’elle les applique à des événements réels, mais elle les rend, en outre, plus accessibles à l’intelligence par le retour constant de leur emploi. Pour faire de la critique, il convient donc de se placer à un point de vue très voisin de celui de la théorie.

Dans la simple narration d’un événement historique, on se borne à placer les faits les uns à côté des autres, en n’indiquant tout au plus que la liaison immédiate des causes qui les ont produits ; dans la narration critique, au contraire, l’intelligence a trois opérations diverses à accomplir :

1o Elle recherche et fixe les cas douteux. C’est la recherche historique, qui n’a rien de commun avec la
théorie.

2o Elle déduit les effets de leurs causes. C’est la recherche critique, qui s’appuie sur ce que l’expérience a fixé, confirmé ou indiqué dans la théorie.

3o Elle apprécie les moyens employés. C’est la  critique proprement dite, qui répartit, l’éloge ou le blâme. Ici la théorie sert à l’histoire, et détermine l’enseignement à tirer de l’observation.

Dans ces deux dernières opérations, qui constituent la partie vraiment critique de la considération historique, il importe de suivre les choses jusque dans leurs derniers éléments, c’est-à-dire jusqu’à des vérités incontestables, et non pas, comme il arrive si fréquemment, de s’arrêter à moitié chemin, en s’en tenant à quelque affirmation ou supposition arbitraire.

La déduction des effets de leurs causes présente cette extrême et parfois insurmontable difficulté, que, souvent, on ne sait absolument rien des véritables causes. Dans aucune des relations de la vie cela n’arrive aussi fréquemment qu’à la guerre, où il est rare que l’on connaisse complètement les événements et encore moins les motifs, soit que, accidentels et passagers, les premiers aient été perdus pour l’histoire, soit que les seconds aient intentionnellement été tenus cachés par la direction militaire. La narration critique doit donc, la plupart du temps, s’appuyer sur la recherche historique et marcher de concert avec elle, et, néanmoins, il se présente toujours de telles disproportions entre les effets et les causes, que la critique ne peut jamais formellement considérer les premiers comme la conséquence nécessaire des secondes. C’est ainsi qu’il se produit inévitablement des lacunes dans la narration, et que des résultats historiques demeurent sans profit pour l’instruction. Tout ce que la théorie peut exiger ici de la critique, c’est que celle-ci poursuive ses recherches jusqu’aux lacunes mêmes, en se gardant bien toutefois d’aller au delà. Cette manière d’agir est la seule logique, car, ainsi traitée, la situation ne présente uniquement d’inconvénient que lorsque, accordant aux seules causes connues une importance qui ne leur revient réellement qu’en partie, on en arrive forcément à en déduire la totalité des effets produits.

La recherche critique présente cette seconde très grande difficulté que, à la guerre, les effets ne procèdent généralement pas d’une cause unique, mais bien de plusieurs causes réunies, et qu’il ne suffit, par conséquent pas, de remonter consciencieusement la filière des événements jusqu’à leur origine, mais qu’il faut encore savoir reconnaître la part d’influence qui revient à chacune des causes coexistantes ; ce qui exige nécessairement une étude plus approfondie de leur nature, et peut conduire dans le domaine de la théorie.

L’examen critique consiste dans l’appréciation des moyens employés, et exige que l’on recherche quels effets ces moyens ont produits, et si ces effets ont bien été ceux que la direction se proposait d’atteindre. Or, pour arriver à ce double résultat, il faut reconnaître quelle est la nature des moyens employés, ce qui ramène de nouveau dans le domaine de la théorie.

Nous avons dit plus haut que, dans la critique, il importait de poursuivre les recherches jusqu’à des vérités incontestables, et non pas de s’arrêter à des suppositions arbitraires qui, bientôt rétorquées peut-être par des affirmations sans plus de valeur, ne conduiraient qu’à des discussions interminables et sans aucun profit pour l’instruction. Nous venons également de reconnaître que la recherche des causes et l’appréciation des moyens ramènent l’une et l’autre à la théorie, c’est-à-dire sur le terrain de la vérité générale. S’il en est ainsi, partout où la théorie est vraiment pratique, la critique doit s’en tenir à ce que la première proclame, sans pousser plus loin les recherches, tandis que, lorsqu’il en est autrement, elle les doit au contraire poursuivre jusque dans les derniers éléments des choses. Or, lorsque le second cas se présente fréquemment, on se rend  naturellement compte que, passant incessamment d’une supposition à une autre, l’écrivain n’a pas le temps de les approfondir suffisamment toutes pour en dégager la vérité, et que, pour interrompre enfin ce travail de Sisyphe, il s’arrête à des appréciations qui, lors même qu’elles ne seraient pas absolument arbitraires pour lui-même, le sont du moins pour les autres, qui ne les comprennent pas et ne consentent pas à les accepter sans preuves.

Une théorie pratique et raisonnée est donc indispensable pour la critique qui, sans son appui, ne saurait atteindre le point où elle devient vraiment instructive, et constitue une démonstration convaincante et sans réplique.

Ce serait rêver, cependant, que de croire à la possibilité d’édifier une théorie qui, répondant à tous les besoins et traitant sans exception de toutes les vérités abstraites, interdirait formellement à la critique d’agir en dehors de la règle, et en limiterait les fonctions à la recherche seule des lois auxquelles les cas ressortissent. L’esprit d’analyse, qui préside à l’édification de la théorie, doit aussi guider l’œuvre de la critique, de sorte qu’il peut et doit souvent arriver que, pour éclaircir certains points qu’il lui importe particulièrement de connaître, cette dernière sorte des limites sacrées de la théorie et porte plus loin ses investigations. Bien plus, il peut parfaitement se faire que, en s’en tenant servilement à la lettre de la théorie, la critique n’en saisisse pas l’esprit et manque son but. Les méthodes, les règles et les préceptes, que la théorie formule, conservent, en effet, d’autant moins le caractère de l’universalité et de la vérité absolue, qu’ils se rapprochent davantage de la forme doctrinale positive. La théorie les indique comme des moyens à employer, mais, dans chaque cas, c’est au jugement seul qu’il appartient de décider s’il y a lieu ou non de les appliquer. La critique, de même que la direction à la guerre, ne les doit donc pas considérer comme des formules obligatoires, mais bien comme des guides et des points d’appui dans les déterminations à prendre. S’il est admis dans la tactique, par exemple, que la cavalerie doit être placée derrière l’infanterie et non pas sur les ailes, dans l’ordre général de bataille, il y aurait cependant pédanterie à condamner de prime abord, et en raison de cet axiome seul, toute modification apportée à cette disposition. La critique doit rechercher par quels motifs on s’est écarté de la règle générale, et ce n’est que lorsque ces motifs lui semblent insuffisants, qu’elle est en droit de condamner le procédé et d’en appeler à la théorie. De même, bien qu’il soit théoriquement reconnu que, en divisant les forces dans l’attaque, on diminue les probabilités du succès, il serait également déraisonnable, ne s’étant pas au préalable donné la peine de rechercher comment les choses se sont passées, soit d’affirmer invariablement que cette manière d’agir a été cause de l’insuccès partout où il s’est produit, soit, dans le cas contraire, c’est-à-dire dans toutes les circonstances où des attaques divisées ont réussi, d’en conclure que le principe posé par la théorie est faux. L’esprit d’examen, qui doit animer la critique, la doit garantir de ces erreurs ; les résultats que la recherche analytique a introduits dans la théorie constituent son principal appui, et, s’ils sont dans la théorie, c’est précisément pour que la critique s’en serve, sans avoir à en faire elle-même de nouveau la démonstration.

La double mission de rechercher l’effet qu’une cause a produit, et de reconnaître si le moyen employé a répondu au but à atteindre, ne présente que peu de difficulté pour la critique, tant que la distance qui sépare l’effet de la cause et le but du moyen n’est pas considérable. 

Lorsqu’une armée se laisse surprendre de telle sorte, qu’elle se trouve paralysée et dans l’impuissance absolue de tirer parti de ses dispositions et de ses moyens, l’effet de la surprise ne saurait être douteux. — La théorie ayant établi en axiome que, sur le champ de bataille, une attaque enveloppante conduit à un résultat plus considérable mais moins certain, chaque fois que l’on a à examiner une opération de cette nature, il faut tout d’abord se demander quel était le but que celui qui a ordonné l’opération s’est proposé d’atteindre en y recourant. En effet, s’il n’a agi ainsi qu’en vue de la grandeur du résultat, il a bien et légitimement choisi son moyen, tandis que, si, sans y être autorisé par des circonstances spéciales, il n’a cherché par là qu’à augmenter ses chances de succès, il a méconnu la nature même du procédé et commis une faute.

Dans ces circonstances, de même que dans toutes celles où l’on s’en tient aux effets et aux buts les plus rapprochés, la recherche et l’appréciation critiques ne présentent pas de difficultés. Or il en peut toujours être ainsi lorsque, faisant arbitrairement abstraction de l’enchaînement général des événements, on se contente de les considérer à ce point de vue restreint. Mais à la guerre, de même que dans toutes les branches de l’activité humaine en général, toutes les parties dont l’ensemble constitue un tout se tiennent en connexion intime les unes avec les autres, de sorte qu’il n’est pas de cause, si petite qu’elle soit, dont les effets ne se prolongent jusqu’à la terminaison de l’acte de guerre et n’en modifient quelque peu le dernier résultat, et pas de moyen, petit ou grand, dont l’action ne s’exerce jusqu’au but final. On peut donc suivre les effets d’une cause aussi longtemps que les phénomènes qu’elle produit paraissent encore dignes d’intérêt, et, non seulement examiner un moyen en vue du but auquel il  conduit directement, mais ce but lui-même comme moyen nouveau d’arriver à un but plus élevé, de manière à remonter ainsi la série des buts subordonnés les uns aux autres, jusqu’à ce qu’on en découvre un auquel on peut enfin s’en tenir, parce qu’il s’impose de toute nécessité. Dans un grand nombre de cas, alors surtout qu’il s’agit de dispositions capitales ou décisives, il faut même pousser l’examen jusqu’au but final, c’est-à-dire au but qui a directement conduit à la paix.

Il est clair que, à chacune des stations successives de cette recherche ascendante, de nouveaux horizons s’ouvrent pour le jugement, de sorte que le même moyen, qui semble avantageux lorsqu’on le considère de l’un des points de vue intermédiaires, peut très bien ne plus répondre à la situation, lorsqu’on l’observe du point de vue immédiatement supérieur.

La recherche des causes des phénomènes, et l’appréciation des moyens mis en œuvre, marchent toujours de front dans l’étude critique d’un acte, parce que la première peut seule permettre à la seconde de reconnaître les choses qui méritent d’être l’objet de son examen.

Cette recherche de la manière dont les causes s’enchaînent, d’un bout à l’autre de l’acte de guerre, présente de très sérieuses difficultés. Plus un événement est considérable, en effet, et plus nombreuses sont les forces et les circonstances particulières qui concourent à le déterminer, de sorte que, plus la cause que l’on recherche est éloignée de l’événement qu’elle a produit, et plus grand est le nombre des causes incidentes qu’il faut en même temps reconnaître et isoler, et dont il convient également de tenir compte pour la part qu’elles ont pu prendre à l’événement. Il est certain, par exemple, que, lorsque l’on a reconnu les causes de la perte d’une bataille, on a déjà découvert une partie des causes des  conséquences que cet événement capital a entraînées pour l’ensemble de la guerre ou de la campagne ; mais une partie seulement, car, dans l’enchaînement des événements qui se sont produits depuis la bataille elle-même, la recherche des effets révélera nécessairement encore des causes qui ont également dû contribuer au résultat final.

À mesure que le point de vue s’élève, la même diversité d’objets se révèle dans l’examen des moyens, car, plus le but à atteindre était éloigné, et plus grand a dû être le nombre des moyens auxquels il a fallu recourir. C’est ainsi que, les armées opposées ayant concurremment poursuivi le dernier but de la guerre, dans l’examen des moyens qui ont dû y conduire, il faut nécessairement à la fois prendre en considération, et tout ce que chacune des armées a fait, et tout ce qu’elle aurait pu faire.

On comprend que cette manière de procéder doive parfois étendre les considérations à de si vastes espaces, que l’on s’y puisse facilement égarer, en raison de l’énorme quantité de suppositions auxquelles on est obligé de se livrer, sur des choses qui ne se sont peut-être pas réalisées, mais que leur vraisemblance ne permet cependant pas de rejeter.

Un exemple nous fera mieux comprendre.

Lorsque, à la tête de l’armée d’Italie en mars 1797, Bonaparte se porta du Tagliamento sur l’archiduc Charles, son intention était, avant que celui-ci n’eût reçu les renforts qu’il attendait du Rhin, de le contraindre à une action décisive. Si l’on ne considère que le résultat immédiat, le moyen était bien choisi, et l’événement l’a prouvé, car, ne se sentant pas en forces, l’archiduc ne fit qu’un semblant de résistance sur le Tagliamento, et, dès qu’il eut reconnu la supériorité numérique et l’esprit de résolution dont son adversaire était animé, il lui abandonna le terrain de la lutte et le passage des Alpes noriques. Or le seul parti que Bonaparte, en agissant comme il le fit alors, pût se proposer de tirer de la réussite de l’opération, était de se porter rapidement au cœur de la monarchie autrichienne, de façon à faciliter l’action des deux armées du Rhin, sous Moreau et Hoche, et à se mettre en communication directe avec ces deux généraux. C’est ainsi, effectivement, que Bonaparte vit les choses, et, dans la situation où il se trouvait, il eut raison. Mais que la critique, se plaçant à un point de vue plus élevé, envisage la question comme le devait faire le Directoire français, qui ne pouvait ignorer que la campagne ne s’ouvrirait que six semaines plus tard sur le Rhin, et elle ne peut plus considérer le passage des Alpes noriques par Bonaparte, que comme une opération d’une hardiesse outrée. En effet, si, mettant à profit ces six semaines de répit, les Autrichiens eussent pensé à tirer du Rhin des réserves assez considérables pour permettre à l’archiduc de se précipiter sur l’armée d’Italie, non seulement cette armée eût été écrasée, mais la campagne entière eût été perdue pour elle. C’est bien là, d’ailleurs, ce dont Bonaparte se rendit compte quand il fut parvenu dans la contrée de Villach, et ce qui le porta à se prêter à la conclusion de l’armistice de Léoben.

Si, s’élevant encore d’un degré, la critique découvre que les Autrichiens n’avaient aucune réserve entre l’armée de l’archiduc et Vienne, elle reconnaît que, en se portant ainsi en avant, l’armée d’Italie menaçait cette ville. Or, si l’on suppose que non seulement Bonaparte n’ignorait pas que la capitale de l’Empire fût ainsi découverte, mais qu’il savait en outre que, en Styrie même, l’archiduc ne lui pourrait pas opposer de forces supérieures, sa marche rapide vers le cœur des États autrichiens n’eût plus été sans but, car la valeur n’en eût plus dépendu que de celle que les Autrichiens eussent attachée à la conservation de leur capitale, de sorte que, si cette valeur eût été assez grande pour qu’ils eussent préféré accepter les conditions de paix que Bonaparte avait à leur offrir, la menace sur Vienne devrait être considérée comme le but final de l’opération. On voit donc que, dans ces conditions, c’est-à-dire si, d’une manière ou d’une autre, Bonaparte eût pu savoir l’état réel des choses, la critique n’aurait pas à pousser plus loin ses recherches, tandis que, dès qu’elle reconnaît qu’il n’a pu en être ainsi et que tout est resté problématique pour le général en chef de l’armée d’Italie, elle doit de nouveau s’élever d’un degré, et se demander ce qui serait advenu si, laissant Vienne à découvert, les Autrichiens se fussent retirés au delà de cette ville, dans les vastes contrées de la monarchie dont ils étaient encore en possession. Mais ici, comme il est facile de le reconnaître, on ne peut plus résoudre la question qu’en supputant les résultats probables de la lutte qui allait s’ouvrir sur le Rhin entre les armées opposées. Or, étant donnée la supériorité décisive des Français, — 130 000 hommes contre 80 000, — toutes les chances étaient en leur faveur ; mais il faut encore se demander comment le Directoire eût utilisé le succès ; s’il eût voulu le poursuivre jusqu’aux frontières opposées de la monarchie autrichienne, c’est-à-dire jusqu’à l’écrasement absolu de cette puissance, ou s’il se fût contenté de s’emparer d’une partie considérable du territoire, comme gage de la paix ? Dans l’un comme dans l’autre cas, il convient de rechercher le résultat vraisemblable de l’opération, afin de déterminer, d’après ce résultat, le choix probable du Directoire. Supposons que cette recherche nous conduise, — dans la première hypothèse, — à la conviction que les forces françaises eussent été beaucoup trop faibles pour renverser totalement la monarchie autrichienne, et que, par suite, la tentative eût amené d’elle-même un revirement dans la marche des choses ; — et, dans la seconde, — que la conquête elle-même, suivie de l’occupation d’une partie considérable du territoire, eût conduit le vainqueur à une situation stratégique telle que ses forces n’y auraient pu suffire, ces considérations doivent exercer de l’influence sur l’appréciation des rapports dans lesquels l’armée d’Italie se trouvait, et révéler, en fin de compte, que cette armée n’avait pour elle que bien peu de chances de réussite. Or, c’est incontestablement là ce qui a porté Bonaparte, bien qu’il connût évidemment la situation désespérée de l’archiduc, à conclure la paix de Campo-Formio à des conditions qui n’imposaient aux Autrichiens, en somme, que la perte définitive de provinces dont la plus heureuse campagne n’aurait pu les remettre en possession. Si modérée, cependant, que fut la paix que les Français allaient ainsi concéder, ils ne pouvaient compter sur elle, et en faire, par suite, le but de cette opération hardie, qu’après avoir pris en considération et résolu par l’affirmative les deux questions suivantes : 1o de savoir quelle valeur les Autrichiens accorderaient à celui des deux plans que le Directoire adopterait, et si, malgré la vraisemblance du succès final en leur faveur, ils ne préféreraient pas accepter une paix peu onéreuse ; et 2o si, ne se rendant pas bien compte des derniers résultats probables de la prolongation de la résistance, ils ne se laisseraient pas entraîner au découragement, en raison des mauvais rapports du moment ?

La première de ces deux questions a une importance pratique si considérable et si décisive, que, partout où le plan est dirigé vers les extrêmes, elle s’impose à lui ou s’oppose à son exécution. La seconde s’impose également, par la raison que, à la guerre, on n’a pas affaire à la nature morte, mais à un adversaire vivant, dont il faut saisir les impressions, et qu’on ne doit jamais perdre de vue. Telle était certainement la manière de voir du hardi Bonaparte. Il comptait sur l’effroi qui devançait ses armes. Cette confiance ne l’abandonna qu’à Moscou, après l’avoir conduit jusque-là. Mais, en 1812, la terreur qu’il inspirait s’était peu à peu usée dans les luttes gigantesques des années précédentes, tandis qu’elle était dans toute sa nouveauté en 1797, alors qu’on ne connaissait pas encore l’extrême puissance d’une résistance portée à ses dernières limites. Or, en 1797 déjà, sa hardiesse ne l’eût conduit qu’à un résultat négatif, si son génie, le lui faisant pressentir, ne l’eut porté à n’imposer à ses adversaires que les conditions modérées de la paix de Campo-Formio.

Nous en avons fini de cet exemple. Il fait ressortir les dimensions étendues, la multiplicité des rapports et les grandes difficultés que peut présenter la recherche critique lorsqu’on la pousse jusqu’au dernier but, de même que toutes les fois, en général, qu’il s’agit de l’examen de dispositions capitales ou décisives. Nous conclurons de cette étude que, dans l’espèce, le talent naturel n’est pas moins nécessaire que la connaissance théorique elle-même, par la raison que c’est plus particulièrement ce talent qui met à même de reconnaître comment les choses se sont enchaînées, et, malgré le grand nombre des événements, de distinguer ceux d’entre eux qui ont exercé le plus d’autorité dans cet enchaînement.

Mais ici le talent naturel est encore nécessaire à un autre point de vue. L’examen critique ne consiste pas, en effet, dans l’appréciation seule des moyens qui ont été réellement mis en œuvre, mais bien aussi dans la recherche et dans la découverte de tous ceux auxquels il eût été possible de recourir, et l’on n’est, en général, en droit de blâmer le choix d’un moyen, que lorsque l’on est en mesure d’en indiquer un autre qui lui eût été préférable. Or, si petit que soit le nombre des combinaisons possibles dans la plupart des cas, il faut, cependant, reconnaître que la découverte de celles de ces combinaisons qui ne se sont pas produites ne saurait jamais provenir de l’examen analytique seul des choses, mais qu’elle constitue une création spontanée, pour laquelle il n’existe pas de prescriptions, et qui dépend uniquement de la fécondité de l’esprit.

Qu’on ne croie pas, cependant, que nous prétendions que le génie consiste à tout ramener à un petit nombre de combinaisons pratiques réalisables. Nous trouvons profondément ridicule, ainsi que cela se présente fréquemment dans les œuvres critiques, de considérer comme une admirable invention le fait seul de tourner une position occupée par l’ennemi, mais nous n’en reconnaissons pas moins à cette détermination le caractère de spontanéité créatrice qui est indispensable à l’observation critique, et qui en détermine essentiellement la valeur.

Le 30 juillet 1796, lorsque Bonaparte prit la résolution de lever le siège de Mantoue pour porter successivement toutes ses forces réunies à la rencontre de chacune des colonnes isolées que Wurmser envoyait au secours de la place, cette détermination fut partout considérée comme un trait de génie qui le devait conduire aux plus brillantes victoires. Ces victoires, d’ailleurs, se sont réalisées, et se sont encore renouvelées avec plus d’éclat, par le même procédé, lors des tentatives consécutives de renfort. L’opinion est unanime et l’admiration universelle à ce propos.

Quoi qu’il en soit, comme il lui était impossible de sauver l’équipage de siège, et qu’il ne pouvait s’en procurer un nouveau dans la même campagne, Bonaparte ne put prendre cette résolution, le 30 juillet, qu’en renonçant formellement à assiéger Mantoue, et c’est ainsi que la place, qui n’aurait pas tardé à succomber si le siège ne s’était pas transformé en un simple blocus, résista encore six mois, malgré toutes les victoires de Bonaparte en rase campagne.

Ne sachant rien indiquer de meilleur, les écrivains critiques ont tous considéré ce résultat comme absolument inévitable. La résistance, contre des troupes de secours, d’une armée de siège placée dans une ligne de circonvallation, était si fort tombée en discrédit à la fin du siècle précédent, que, bien que ce procédé eût très fréquemment atteint son but sous Louis XIV, il ne vint, cent ans plus tard, à l’idée de personne, que l’on pouvait pour le moins le prendre en considération dans l’examen critique. Or, si on y eût songé, l’étude raisonnée de la situation eût révélé que 40 000 hommes de la meilleure infanterie du monde, que Bonaparte pouvait placer dans une ligne de circonvallation fortement retranchée devant Mantoue, avaient si peu à craindre les 50 000 Autrichiens que Wurmser amenait au secours de la ville, que ceux-ci n’auraient sans doute pas même osé les attaquer dans ces conditions. Nous ne voulons pas nous engager dans la démonstration de cette assertion, mais nous croyons en avoir assez dit pour prouver que l’on pouvait, pour le moins, tenir compte du procédé dans l’examen critique. Que Bonaparte lui-même y ait ou non songé, c’est ce dont, pas plus dans ses mémoires que dans les documents officiels de l’époque, on ne trouve aucune trace ; mais, de tous les écrivains critiques, il n’en est pas un qui n’ait absolument laissé la méthode dans l’oubli. Le mérite de la rappeler ici n’est pas grand, sans doute, car il suffit pour cela de s’affranchir de la tyrannie de la mode et de la routine, mais encore fallait-il y songer pour la pouvoir prendre en considération, et la comparer à celle à laquelle Bonaparte a préféré recourir. Or, quel que dût être le résultat auquel cette comparaison eût pu conduire, la critique n’eût pas dû négliger de la faire. 

En février 1814, lorsque, après avoir battu Blücher dans les journées d’Étoges, Champaubert, Montmirail et autres rencontres, Bonaparte se détourna tout à coup de celui-ci pour tomber de nouveau sur Schwarzenberg dont il défit les corps à Montereau et à Mormant, l’admiration fut générale, parce que, en portant successivement de la sorte le gros de ses forces de l’une à l’autre des deux grandes armées alliées, il sut tirer le plus brillant parti de la faute que ses adversaires avaient commise de se séparer dans leur marche en avant, et si, bien qu’ainsi remportées dans toutes les directions, ces éclatantes victoires ne suffirent pas pour le sauver, chacun se dit, du moins, qu’on ne pouvait rien lui reprocher de ce chef, et qu’il avait bien tout mis en œuvre pour arriver au succès. Or, jusqu’ici, personne ne s’est demandé ce qui serait arrivé, par contre, si, au lieu de lâcher ainsi Blücher pour se porter sur Schwarzenberg, Bonaparte eût continué à diriger ses coups sur le premier, et l’eût poursuivi sans trêve ni merci jusqu’au Rhin ? Nous sommes convaincu, pour notre part, que cette manière de procéder eût absolument changé la face des choses, et que la grande armée alliée eût elle-même repassé le Rhin, au lieu de marcher sur Paris. Nous ne prétendons pas imposer cette conviction, mais il n’est pas un véritable homme de guerre qui, lorsqu’une pareille éventualité est admissible, n’affirme que la recherche critique la doit pour le moins prendre en considération.

Dans cet exemple, la différence est bien moins grande que dans le précédent, entre le moyen que nous préconisons et celui qui a réellement été employé, et cependant, ici encore, les écrivains critiques l’ont tous laissé dans l’oubli ; ce qui tient à ce qu’ils ont tous suivi la même voie sans exception, et ne se sont pas imposé une impartialité absolue.

De l’obligation d’opposer un moyen à celui que l’on désapprouve, est né un genre de critique aujourd’hui presque seul en usage, et qui consiste à se contenter d’indiquer le procédé que l’on affirme être meilleur, sans même prendre la peine de prouver l’assertion. Il en résulte que l’on ne convainc pas tout le monde, que d’autres écrivains affirment autre chose sans prouver davantage, et que la littérature militaire est remplie de controverses, qui n’ont pas plus de bases rationnelles d’un côté que de l’autre.

Dès qu’il peut rester l’ombre d’un doute sur la préférence à accorder au moyen proposé, en opposition à celui qui a été employé, la preuve que nous réclamons ici est absolument indispensable, et, dès lors, elle consiste à examiner chacun des deux moyens d’après ses propriétés, et à les comparer tous deux par rapport au but à atteindre. Lorsque, en procédant ainsi, on a ramené les choses à des vérités simples, si la discussion n’est pas encore terminée, elle conduit du moins à de nouveaux résultats, tandis que, dans le genre de controverse que nous condamnons, le pour et le contre s’annihilent sans cesse.

Si, par exemple, dans le dernier des deux événements historiques que nous venons d’exposer, ne nous bornant pas à ce que nous avons uniquement cherché à prouver, nous avions voulu, en outre, démontrer la vérité de cette affirmation, que la poursuite ininterrompue de Blücher eût été meilleure que le retour contre Schwarzenberg, nous nous serions appuyé sur les vérités simples suivantes :

1o Il est en général plus avantageux de continuer à produire les chocs dans la même direction, que de porter ses forces alternativement en avant et en arrière, par la raison que cette seconde manière de procéder fait nécessairement perdre du temps, tandis que la première permet d’utiliser la totalité de la prépondérance acquise, et présente de plus grandes chances de succès contre un adversaire dont la force morale est affaiblie par les pertes qu’on lui a déjà infligées.

2o Bien qu’il disposât de moins de forces que Schwarzenberg, Blücher, en raison de l’extrême résolution de son caractère, devait cependant être considéré comme le plus important des deux, car, représentant ainsi le centre de gravité de la puissance des Alliés, il les devait nécessairement tous entraîner dans sa direction.

3o Les pertes que les différents corps de Blücher avaient subies, dans ces combats successifs, n’étaient pas inférieures à celles qu’il eût essuyées dans une défaite en bataille rangée, et, par suite, la prépondérance que son adversaire avait sur lui était telle, que, n’ayant pas de renforts importants à recueillir sur sa ligne de retraite, il était à peine douteux qu’il ne fût contraint de rétrograder jusqu’au Rhin.

4o À l’exception de celui-là, il n’était pas possible d’imaginer un procédé qui pût conduire Bonaparte, dans la situation où il se trouvait, à un résultat à la fois si colossal, si terrible et si inattendu, ce qui, étant donné le caractère timoré et l’irrésolution du commandement du généralissime autrichien, était d’une importance capitale. Ce que les combats de Montereau et de Mormant coûtèrent, le premier au prince royal de Würtemberg et le second au comte Wittgenstein, le prince de Schwarzenberg le dut naturellement assez exactement connaître, tandis qu’il n’eût appris, qu’amplifiés encore par les cent voix de la rumeur publique, tous les désastres que Blücher, isolé et coupé de lui, eût essuyés sur sa ligne de retraite, depuis la Marne jusqu’au Rhin. La direction désespérée que Bonaparte prit à la fin de mars sur Vitry, pour essayer de l’effet que la menace de les tourner stratégiquement produirait sur les Alliés, était manifestement aussi basée sur le principe de l’intimidation ; mais, pour lui, la situation était alors bien différente, car il venait d’être battu à Laon et à Arcis, et Blücher se trouvait, avec 100 000 hommes, près de Schwarzenberg.

Il est sans doute des personnes que ne convaincront pas les motifs sur lesquels nous appuyons ici notre raisonnement, mais ces personnes ne sauraient du moins nous objecter que, tandis qu’en poursuivant ainsi Blücher jusqu’au Rhin, Bonaparte eût menacé la base de Schwarzenberg, celui-ci, de son côté, eût réciproquement menacé la capitale, et par conséquent la base même de Bonaparte, car nous croyons avoir surabondamment démontré que, dans ces conditions et par les raisons que nous avons précédemment exposées, le généralissime autrichien n’eût jamais osé marcher sur Paris.

Si, revenant maintenant à l’exemple que nous avons tiré de la campagne de 1796, nous voulons faire la preuve de notre assertion, nous dirons qu’en admettant même que le procédé auquel Bonaparte recourut comportât en soi plus de probabilité de brillants succès que celui que nous lui eussions substitué, le résultat auquel le général français est ainsi parvenu n’a exclusivement été, cependant, qu’à l’honneur de ses armes, et n’a exercé qu’une influence à peine sensible sur la chute de Mantoue. À nos yeux, en se plaçant dans une ligne de circonvallation, il eût été bien plus certain d’empêcher tout secours de pénétrer dans la ville, mais, alors même que, ne partageant pas cette manière de voir et adoptant celle de Bonaparte, on prétendrait que son procédé présentait plus de chances de brillants succès, la question ne ferait que changer de face, et il faudrait encore se demander auquel des deux procédés il eût convenu de donner la préférence : de celui qui, bien qu’on en pût tirer ainsi une victoire plus retentissante, ne pouvait cependant conduire qu’à des résultats peu utilisables, ou de l’autre, dont les résultats promettaient d’être, à la fois, plus modestes et plus effectifs. Or, si l’on considère les choses de ce point de vue, on voit que, contrairement aux premières apparences, c’est précisément la seconde solution vers laquelle la hardiesse de son caractère eût dû faire pencher Bonaparte, et il n’est pas douteux pour nous, que, s’il n’a pas agi de la sorte, c’est qu’il n’a pas été à même de se représenter la situation et d’en saisir les exigences, avec la même clarté que la connaissance des événements nous permet de le faire aujourd’hui.

Dans l’examen des moyens employés, la critique doit naturellement en appeler fréquemment à l’histoire, car, en fait d’art militaire, l’expérience a plus de valeur que toute la vérité philosophique. Or la preuve historique repose sur des conditions spéciales que nous exposerons par la suite, et dont on tient malheureusement si rarement compte, que les relations historiques ne contribuent, la plupart du temps, qu’à augmenter la confusion des idées.



Il nous reste ici une importante question à traiter. Dans l’examen d’un cas particulier, jusqu’où est-il permis à la critique, ou même jusqu’où est-il de son devoir de faire usage de la connaissance des faits accomplis ainsi que des preuves qui s’en dégagent, et où et quand, au contraire, faisant abstraction de ces données, doit-elle se placer exactement dans la situation où se trouvait celui qui dirigeait l’action ?

Lorsqu’il lui faut répartir l’éloge ou le blâme, la critique doit se placer au même point de vue que celui qui a agi, c’est-à-dire que, réunissant en un faisceau tout ce que celui-ci a su et tout ce qui a déterminé son action, elle doit s’efforcer de faire abstraction de tout ce qu’il ne pouvait savoir et de tout ce qu’il n’a réellement pas su, et surtout, par conséquent, du fait accompli. Mais ce but, auquel elle doit tendre, la critique ne le peut jamais entièrement atteindre, par la raison que la situation des choses ne se révèle jamais, à ses yeux, telle qu’elle se trouvait être au moment où l’événement s’est produit. L’histoire reste muette sur une quantité de petits détails et de circonstances secondaires, qui ont pu exercer de l’influence sur la détermination, tandis que maints motifs subjectifs, qui y ont également concouru, ne sont relatés que d’une façon très vague, et souvent intentionnellement peu véridique, dans les mémoires des généraux en chef et des personnes qui ont reçu leurs confidences. On voit ainsi qu’une foule de choses peuvent échapper à la critique, bien qu’elles aient été présentes aux yeux de celui qui dirigeait l’action.

Il est peut-être encore plus difficile à la critique de ne pas tenir compte de tout ce qu’elle sait de plus que celui qui a agi. Elle le peut faire dans les circonstances incidentelles, qui ne se rattachent pas essentiellement à la situation, mais elle n’y saurait parvenir dès qu’il s’agit d’événements d’importance décisive.

Occupons-nous tout d’abord à ce propos du résultat. Or, à moins qu’il ne soit purement accidentel, il est presque impossible que sa connaissance ne concoure pas à faire découvrir les causes qui l’ont amené, car c’est lui, précisément, qui fait ressortir ces causes et permet de les apprécier. L’histoire générale d’une guerre et de ses événements est la première source d’enseignement pour celui qui veut étudier cette guerre, de sorte qu’il est tout naturel que, dans la recherche des détails, l’écrivain critique utilise les lumières qu’il a tirées de l’examen préalable de l’ensemble, et, voudrait-il même parfois en faire absolument abstraction, qu’il n’y parviendrait jamais qu’imparfaitement.

Mais il n’en est pas seulement ainsi pour le résultat, c’est-à-dire pour ce qui ne s’introduit que tardivement, mais bien encore pour tout ce qui préexiste à l’action, et, par conséquent aussi, pour les données qui la déterminent. Dans la plupart des cas, la critique dispose d’un plus grand nombre de ces données que la direction elle-même, et ce serait se tromper que de croire qu’il lui soit facile de n’en pas tenir compte. À la guerre, ce n’est pas uniquement en s’appuyant sur des renseignements positifs, que l’on arrive à la connaissance des circonstances qui précèdent ou accompagnent les événements, mais bien aussi en recourant à une quantité d’inductions et de déductions ; et, de toutes les nouvelles que l’on reçoit, sauf celles qui procèdent de causes purement accidentelles, il n’en est peut-être pas une, qu’on ne serait prêt à remplacer par une supposition, si elle venait à manquer. On comprend donc bien que, par le fait même qu’elle ne fait ses recherches que postérieurement, et qu’elle connaît, par suite, exactement tout ce qui a précédé et accompagné les événements, la critique doit nécessairement se laisser influencer, lorsqu’elle se demande quelles sont celles, de toutes les circonstances encore inconnues au moment de l’action, qu’elle eût cependant elle-même considérées comme présentant le plus le caractère de la vraisemblance. Pour nous, nous prétendons qu’ici il est aussi impossible à la critique de faire absolument abstraction de ce qu’elle sait, que lorsqu’il s’agit du résultat, et par les mêmes motifs.

Lors donc qu’il lui faudra prononcer l’éloge ou le blâme sur la manière dont il a été procédé à la guerre dans une circonstance particulière, la critique ne parviendra jamais à se placer exactement dans la situation de celui qui dirigeait l’action. Dans de très nombreux cas, elle y arrivera dans la mesure suffisante pour répondre aux besoins de la pratique, mais, fréquemment aussi, elle ne le pourra absolument pas, et c’est là ce qu’il ne faut jamais perdre de vue.

Il n’est, d’ailleurs, ni nécessaire ni désirable que l’écrivain critique s’identifie complètement avec celui qui a agi. À la guerre, comme en général dans toutes les activités qui réclament de l’habileté, des aptitudes naturelles cultivées sont indispensables, et c’est elles qui constituent le talent. Or ce talent peut être plus ou moins grand. S’il est très grand, — comme par exemple lorsqu’il s’agit de Frédéric ou de Bonaparte, — il dépasse naturellement celui de l’écrivain critique, de sorte que, pour que celui-ci ne renonce pas de prime abord à porter un jugement sur de pareils génies, il faut nécessairement qu’il soit autorisé à tirer parti de l’avantage, dont il dispose, de connaître tout ce qui s’est passé d’un bout à l’autre des opérations. Il ne saurait, en effet, comme s’il s’agissait d’une règle de calcul, refaire après l’un de ces grands généraux la solution même du problème que celui-ci a déjà résolu, mais, s’appuyant sur ce qu’il sait du résultat et des faits qui se sont réellement produits, il lui faut reconnaître, avec admiration, tout ce que l’activité du génie a su prévoir ou découvrir dans l’enchaînement effectif des choses.

Mais, alors même qu’il s’agit de l’examen d’opérations dans lesquelles la direction n’a fait preuve que du talent le plus limité, il est encore nécessaire que l’écrivain critique se place au point de vue le plus élevé, afin que, reconnaissant le plus grand nombre possible des motifs objectifs de décision, et rejetant, autant que faire se peut, ceux qui lui sont personnels, il ne se laisse pas entraîner à ne juger les choses qu’à la mesure seule de son esprit. 

Cette situation élevée que prend ainsi la critique, cette manière de ne répartir l’éloge ou le blâme qu’après avoir, au préalable, acquis la connaissance absolue des faits, n’ont rien d’ailleurs qui blesse nos sentiments, et nous n’y trouvons à redire que lorsque, se mettant personnellement en avant, l’écrivain semble attribuer uniquement à son talent la découverte de ce que la connaissance parfaite des événements lui a seule révélé. Quand la vanité fait commettre ce grossier mensonge, — et le fait est assez fréquent, — il excite naturellement de la répulsion ; mais il arrive, plus fréquemment encore, que l’écrivain agisse de la sorte sans en avoir vraiment conscience, et comme, dès lors, il ne pense pas à s’en disculper, il donne immédiatement, par cela même, la preuve du peu d’étendue de son jugement.

On voit par ces considérations que, lorsque la critique signale, après coup, des fautes commises par des généraux tels que Frédéric ou Bonaparte, cela ne signifie nullement que celui qui exerce la critique n’aurait pas commis les mêmes fautes, et il pourrait même ajouter que, s’il eût été à la place de ces grands hommes, il en eût très probablement commis de beaucoup plus grandes. Il n’entend uniquement dire, par là, que c’est la connaissance postérieure de la manière dont les événements se sont enchaînés, qui lui a révélé que Frédéric et Bonaparte se sont trompés en procédant comme ils l’ont fait dans ces circonstances, et que l’on devait attendre de leur coup d’œil habituel qu’ils agissent autrement.

C’est donc là un raisonnement par l’enchaînement des choses, et, par conséquent, un jugement par le résultat. Mais le résultat exerce une autorité très différente sur le jugement, lorsqu’on ne cherche uniquement à en tirer qu’une preuve pour ou contre un moyen mis en œuvre, et, dans ce cas, on prononce un jugement d’après le résultat. Or, au premier coup d’œil, il semble que l’on doive, sans conteste, rejeter un pareil jugement, et cependant, en le faisant, on commettrait de nouveau une erreur.

Lorsque Bonaparte se porta sur Moscou, en 1812, le calcul et le résultat de toute l’opération reposaient, pour lui, sur la conviction que la conquête de cette ville, et les victoires qui accompagneraient la marche de l’armée française vers le cœur de la Russie, imposeraient la paix à l’empereur Alexandre. C’était ainsi, d’ailleurs, que les choses s’étaient déjà passées, non seulement pour le Tsar en 1807, après la bataille de Friedland, mais encore pour l’empereur François, après celles d’Austerlitz et de Wagram en 1805 et en 1809. Par contre, si cette conviction ne devait pas se réaliser, au lieu de la paix ce devait être la défaite stratégique que Bonaparte allait fatalement trouver à Moscou, car, dès lors, il ne pouvait lui rester, pour toute ressource, que de retourner sur ses pas. Nous ne rechercherons pas, à ce propos, si, pendant l’exécution même de sa marche de pénétration, Bonaparte n’eût pas déjà pu agir d’une façon plus en rapport avec le but moral qu’il se proposait d’atteindre, car, alors même que les plus brillantes victoires eussent signalé cette marche, on n’en saurait conclure, d’une façon certaine, que ces victoires eussent assez effrayé l’empereur Alexandre pour l’inciter à faire la paix. Nous ne rechercherons pas davantage s’il convient, ou non, d’attribuer à la direction générale que Bonaparte donna dès le principe à la campagne, les conditions déplorables dans lesquelles il dut effectuer sa retraite, car, alors même que cette retraite n’eût pas été marquée par de pareils désastres, elle n’en eût pas moins toujours constitué une grande défaite stratégique. Quoi qu’il en soit, cependant, on peut affirmer d’une part : que si, en 1812, l’empereur Alexandre eût accepté une paix désavantageuse, la campagne de Russie eût aussitôt pris place dans la brillante série de celles d’Austerlitz, de Friedland et de Wagram ; et de l’autre, par contre : que si ces trois dernières campagnes n’eussent pas abouti à la paix, chacune d’elles eût conduit à une catastrophe stratégique analogue à celle de la campagne de 1812. On voit ainsi que, quelles qu’aient été l’adresse, la force et la sagesse que le conquérant du monde ait déployées dans chacune de ces campagnes, ce n’en est pas moins la destinée qui, dans toutes, a prononcé en dernière instance. Est-ce à dire, cependant, qu’il faille, pour cela, condamner les campagnes de 1805, 1807 et 1809, et prétendre, en raison de celle de 1812 qui n’a pas réussi, qu’elles furent toutes trois des œuvres d’imprudente témérité, que, dans chacune d’elles, le résultat a été contraire à la nature des choses, et que, en 1812 seulement, le véritable talent stratégique a enfin triomphé de la fortune aveugle ? Ce serait là porter un jugement passionné, tyrannique et outré, et dont on n’arriverait pas à faire la moitié de la preuve, car il n’est pas d’intelligence humaine capable de suivre assez loin la manière dont les choses s’enchaînent, pour en déduire à quelle résolution suprême un souverain vaincu s’arrêtera en fin de compte.

On serait, cependant, encore moins fondé à avancer que la campagne de 1812 était digne de réussir au même titre que les trois campagnes précédentes, et que, si néanmoins elle a échoué, il le faut uniquement attribuer à quelque chose d’inattendu, car on ne saurait dire que l’on ne pouvait absolument pas s’attendre à la ténacité et à la force de caractère dont l’empereur Alexandre a fait preuve dans ces graves circonstances.

À notre avis, rien n’est plus naturel que de dire que, en 1803, 1807 et 1809, Bonaparte a bien jugé ses adversaires, tandis qu’en 1812 il s’est trompé sur leur compte, et que, par suite, il eut raison dans les trois premières de ces campagnes et tort dans la dernière, ainsi que le résultat l’a prouvé dans chacune d’elles.

À la guerre, nous l’avons déjà dit, de quelque façon que l’on agisse, le résultat n’est jamais assuré, mais seulement vraisemblable, et ce qui manque à la certitude doit, partout et toujours, être abandonné au hasard ou, si on le préfère, à la bonne fortune. On peut exiger, il est vrai, qu’il n’en soit ainsi que le moins possible, ou, en d’autres termes, que, dans chaque cas particulier, la part laissée à l’imprévu soit strictement celle que la situation comporte, mais, — et nous le démontrerons par la suite, — on commettrait une grossière erreur de déduire de ces considérations, que le procédé le meilleur est toujours celui qui présente le moins d’incertitude. Il est des circonstances où le mode d’action le plus hardi est, en même temps, le mode d’action le plus sage.

Dans tout ce qu’un commandant en chef doit abandonner au hasard, son mérite personnel, et par conséquent sa responsabilité, semblent entièrement disparaître, et, cependant, lorsque le résultat vient à prouver qu’il ne s’est pas trompé dans ses prévisions, nous éprouvons un sentiment intime de satisfaction qui se transforme en désappointement dans le cas contraire. Telle est l’unique signification qu’il convient d’attacher au jugement d’approbation ou de blâme que nous portons sur une opération de guerre, dès que nous appuyons ce jugement sur le résultat même de cette opération, ou, mieux encore, lorsque nous le trouvons contenu dans ce résultat.

Le sentiment de satisfaction ou de désappointement que nous éprouvons ainsi, selon que les prévisions du commandement se réalisent ou non, semble procéder de l’idée vague que, entre le génie d’un grand capitaine et les faveurs que la fortune lui accorde, il existe des relations d’une trop grande subtilité pour que l’esprit humain les puisse saisir. Cette conception s’appuie sur le fait constant, que l’intérêt que nous prenons au phénomène grandit et revêt une forme plus accusée, à mesure que la chance s’affirme davantage pour ou contre le même général. C’est ainsi que s’explique comment la chance présente à la guerre une bien plus noble nature qu’au jeu, et pourquoi il suffit qu’un général heureux ne nous porte pas préjudice par quelque autre côté, pour que nous le suivions partout avec plaisir dans sa brillante carrière.

On voit ainsi que, après avoir reconnu tout ce que le calcul et l’esprit d’observation lui ont permis de tirer de l’examen d’un événement, c’est au résultat même de cet événement que la critique doit s’adresser, en dernière instance, pour découvrir les phénomènes subtils qu’aucun signe extérieur ne révèle, et qui, néanmoins, ont dû se dégager de la manière intime dont les faits se sont enchaînés. Mais là ne s’arrête pas, cependant, la mission de la critique, et, une fois cette sentence suprême obtenue, il lui reste encore à en faire ressortir la justesse, afin de la garantir non seulement de toute fausse interprétation, mais aussi de l’abus qu’on en pourrait faire dans des applications maladroites.

C’est donc à la sentence exprimée par le résultat qu’il faut s’adresser, en dernier ressort, pour tout ce que l’esprit d’observation est impuissant à faire connaître, et, par conséquent, dès qu’il s’agit des forces morales et des effets qu’elles produisent. Entre toutes, en effet, ce sont ces forces qui se prêtent le moins à ce qu’on les apprécie avec exactitude, et, cependant, elles tiennent de si près à la volonté, qu’elles en déterminent tout particulièrement le caractère. 

Là où le courage ou la crainte dicte la décision, il n’y a plus rien d’objectif, et, par suite, rien d’où le raisonnement et le calcul puissent déduire un résultat vraisemblable.

Il nous reste encore à présenter quelques observations sur l’instrument de la critique, c’est-à-dire sur la langue qu’elle parle. Or, s’il nous est permis de nous exprimer ainsi, c’est le dialecte même de la guerre que la critique doit parler, car elle ne peut procéder à l’examen d’une opération, que de la même manière que celui qui a conduit cette opération a procédé lui-même à son élaboration. Nous affirmons donc que, dans l’exposition qu’elle fait d’une opération, la critique, pour rester pratique et trouver accès dans la vie réelle, doit essentiellement avoir le même caractère et tenir le même langage que la méditation qui a précédé cette opération.



Dans les considérations que nous avons émises, au chapitre II de ce livre, sur la théorie de la conduite de la guerre, nous avons dit qu’elle avait pour mission de former l’esprit des futurs commandants d’armée, ou, mieux encore, de les diriger dans leur éducation, mais qu’elle devait bien se garder de leur enseigner des doctrines positives ou de leur fournir des systèmes tout faits. Or s’il est vrai, d’une part, qu’il ne se présente pas de cas à la guerre à la solution duquel il faille de toute nécessité appliquer une formule scientifique, et, de l’autre, que la vérité s’y cache sous des aspects si constamment différents, que le regard de l’esprit est seul en état de la directement percevoir, il doit en être de même dans la recherche critique.

Nous avons reconnu, il est vrai, que, partout où cela l’entraînerait trop loin de déterminer la nature des choses, la critique doit recourir à celles des règles indiquées par la théorie qui lui paraissent le mieux s’adapter à la situation. Or, de même que celui qui dirige l’action obéit aux vérités théoriques, plutôt en s’en assimilant l’esprit qu’en en suivant rigoureusement la lettre, de même, au lieu de recourir à ces règles comme à des lois inflexibles ou à des formules algébriques dont elle peut faire usage sans avoir à en faire la preuve, la critique doit se contenter d’en tirer la lumière qui lui est nécessaire, et laisser à la théorie le soin de les affirmer et de les démontrer. Quand on y procède de la sorte, l’examen critique ne présente plus rien de mystérieux, et, d’un bout à l’autre, il est simple, clair, et par conséquent compréhensible.

Il est certain qu’on ne peut pas toujours atteindre ce résultat, mais il y faut tendre de tous ses efforts. L’exposition critique doit tout expliquer par le raisonnement, et, ne recourant que le moins possible aux formules scientifiques compliquées, éviter surtout de les prendre pour bases de ses déductions.

Jusqu’ici, malheureusement, les études critiques ne trahissent que rarement ces honnêtes tendances, et l’on est généralement frappé de la vanité et de la pédanterie, dont les écrivains font preuve dans l’exposition de leurs idées.

Le plus fréquent des inconvénients que présente cet état de choses est de porter à l’emploi illogique, et par conséquent inadmissible, d’une quantité de systèmes incomplets et qui, pourtant, ont la prétention d’édicter des lois formelles. Heureusement le mal n’a pas grande portée, car, par la raison qu’ils pèchent tous par leur insuffisance, ces systèmes diffèrent peu les uns des autres, de sorte qu’il suffit de faire ressortir l’insanité de l’un d’entre eux, pour les réduire tous à néant.

Ce qui est beaucoup plus grave, par contre, c’est l’énorme quantité d’expressions techniques, d’aphorismes et de métaphores qui se dégagent de systèmes ainsi imaginés, et qu’on ne craint pas de leur emprunter pour s’en servir, à tout propos, sans rime ni raison. Des nombreux individus qui se mêlent de faire de la critique, sans avoir cependant fait choix d’un système, — soit parce qu’il n’en est pas qui leur plaise, soit parce qu’ils n’en connaissent aucun à fond, — beaucoup abusent de ces lieux communs, pour faire preuve d’érudition et montrer combien la manière d’agir de tel ou tel général a été fautive. Or on comprend bien que, en admettant même qu’ils soient à leur place dans le système auquel ils appartiennent, ces termes techniques et ces aphorismes perdent toute leur valeur, dès qu’on les en arrache pour s’en servir en guise d’axiomes, et en vue de donner plus de force à ce que l’on prétend prouver.

C’est ainsi que, au lieu d’être l’expression simple et concise de ce que l’auteur entend dire et cherche à faire comprendre, les livres théoriques et critiques surabondent d’expressions techniques, et présentent tant d’obscurité, que le lecteur n’en peut rien saisir. Il est même certains de ces ouvrages, véritables coquilles vides, dans lesquels l’auteur, perdant peu à peu de vue le sujet qu’il traite, ne sait plus au juste ce qu’il veut dire, et en arrive ainsi à donner à ses idées une forme si obscure et si vague, qu’il n’oserait certainement pas les exprimer de la sorte de vive voix.

Nous signalerons enfin un troisième défaut, auquel les écrivains critiques sont fort enclins. Ils font volontiers abus des exemples historiques, et y ont habituellement recours bien moins pour appuyer ce qu’ils avancent que pour faire montre de grande érudition. Quand on y regarde de près, en effet, on s’aperçoit bien vite que, réunis ensemble sous prétexte de démonstration, trois ou quatre exemples, tirés des pays et des temps les plus éloignés ou des situations les plus  dissemblables, troublent et égarent le jugement, sans avoir par eux-mêmes la moindre force démonstrative.

De quelle utilité peuvent être, dans l’application, ces notions diffuses, à peine vraies et souvent arbitraires ? Ce sont elles qui ont fait de la théorie l’antithèse de la pratique, et qui lui ont, par suite, fréquemment attiré le mépris d’hommes, auxquels on ne pouvait cependant refuser une grande habileté dans la conduite de la guerre.

Or il n’en eût jamais été ainsi si, évitant toute vaine et inutile ostentation de formules scientifiques et de savoir historique, mais consciente de sa mission, s’exprimant toujours avec simplicité et ne se livrant uniquement qu’à l’étude des objets constitutifs de la guerre, la théorie se fût toujours bornée à déterminer ce qui le peut raisonnablement être, et ne se fût jamais séparée des hommes que la pénétration de leur esprit rend seuls dignes de diriger les armées en campagne.
















CHAPITRE VI

des exemples.



Les exemples historiques rendent tout plus clair, et constituent le meilleur des critériums pour les sciences expérimentales. Il en est tout particulièrement ainsi pour l’art militaire. Dans son aide-mémoire[1], le général Scharnhorst, de tous les écrivains militaires celui qui a le mieux traité de la conduite de la guerre, accorde aux exemples historiques une importance capitale dans cette matière. Il en fait lui-même un admirable usage et, s’il eût survécu à sa dernière campagne, la quatrième partie de son nouvel ouvrage sur l’artillerie[2] eût encore fait ressortir davantage l’esprit d’observation et d’étude sur lequel reposait son expérience. Il est rare, cependant, qu’on sache tirer un pareil parti des exemples historiques, et, le plus souvent, l’usage que l’on en fait dans les théories blesse bien plutôt l’esprit qu’il ne le contente. Nous croyons donc important de faire connaître au lecteur l’utilité que l’on peut tirer des exemples, et l’abus que l’on en peut faire.



Par la raison que l’observation et l’expérience permettent seules de reconnaître quelles sont, selon que les circonstances et la nature des choses l’exigent, celles des connaissances nécessaires à la conduite de la guerre auxquelles il convient de recourir, il est incontestable que ces connaissances ressortissent aux sciences expérimentales, et, cependant, elles se trouvent modifiées par un si grand nombre de circonstances dans l’application, qu’il n’est jamais possible de reconnaître, à priori, les effets que les moyens employés produiront.

L’expérience a tout d’abord révélé les effets de la poudre, ce grand agent de l’action à la guerre, et depuis lors, et de nos jours encore, on cherche sans cesse à en augmenter la puissance. Qu’un boulet de fonte, auquel la poudre, en s’enflammant, communique une vitesse de mille pas à la seconde, renverse tous les êtres vivants qu’il rencontre sur son parcours, il n’est pas besoin d’avoir fait la guerre pour le comprendre ; mais il est des centaines de conditions secondaires qui déterminent d’une façon plus précise l’action de ce boulet, et qu’un œil expérimenté peut seul reconnaître en partie. Les effets physiques ne sont pas les seuls dont il faille ici tenir compte, mais bien aussi et surtout les effets moraux que l’expérience permet seule de découvrir et d’apprécier. Au moyen âge, à l’époque de leur découverte, si, par suite d’une construction encore très imparfaite, les armes à feu produisaient des effets physiques de beaucoup inférieurs à ceux qu’elles réalisent aujourd’hui, elles exerçaient, par contre, une action morale bien plus considérable.

Il faut avoir vu, sous le feu d’artillerie le plus violent et le plus soutenu, l’inébranlable solidité de ces  phalanges héroïques que Bonaparte sut créer, former et conduire à la conquête de l’Europe, pour se faire une idée de ce que peuvent faire des hommes qui, trempés comme de l’airain par une longue habitude du danger, en arrivent à une confiance telle en leurs propres forces, que, sûrs de vaincre, ils ne redoutent aucune fatigue et ne reculent devant aucun effort. Mais, s’il faut avoir vu ce prodige pour y pouvoir ajouter foi, il est d’expérience, par contre, qu’il est encore aujourd’hui des troupes, dans certaines armées européennes, que quelques coups de canon mettent en débandade et contraignent à se disperser.

Mais il n’est pas de traité de science expérimentale, et par conséquent pas de théorie d’art militaire, où il soit possible d’appuyer invariablement tous les axiomes sur des preuves historiques, et il est déjà même fort difficile d’indiquer, d’après les leçons de l’expérience, la manière dont il convient de procéder dans les cas particuliers. Lorsque, mis en œuvre par un général en chef, un moyen s’est montré d’une grande efficacité à la guerre, on le répète, on l’imite, il devient à la mode. Si de nouveaux résultats brillants le confirment, il s’introduit dans les usages, et prend place dans la théorie qui, laissant ainsi l’expérience générale en affirmer la valeur, se borne à l’exposer en en indiquant l’origine.

Il en est autrement, par contre, lorsque, s’appuyant sur l’expérience, il s’agit de déraciner un vieil usage, d’en introduire un nouveau, ou d’éclaircir un sujet douteux, et la théorie doit alors prouver ce qu’elle avance et recourir à des exemples historiques.

Or on peut faire quatre emplois différents de ces exemples :

1o On y peut recourir pour mieux faire saisir ce que l’on veut dire. Dans l’exposition d’une pensée abstraite, par exemple, il peut fréquemment arriver que l’on soit mal ou incomplètement compris. En pareil cas, un exemple historique bien choisi donne à l’expression de la pensée la clarté qui lui manque, et permet à l’auteur et au lecteur de s’entendre.

2o On peut recourir à l’exemple historique comme à un moyen d’application, ce qui permet à l’esprit de saisir une quantité de petites circonstances qu’il ne parviendrait jamais à percevoir dans l’expression générale de la pensée. Or c’est précisément en cela que consiste la différence entre la pratique et la théorie.

Il ne s’agit, dans ces deux premiers cas, que de l’exemple proprement dit ; dans les deux cas suivants il ne sera question que de la preuve historique.

3o On peut invoquer un événement historique à l’appui de ce que l’on avance, et cela suffit dans tous les cas où l’on n’a en vue que de constater la possibilité d’un fait ou d’un effet.

4o Enfin, de l’exposition d’un événement historique ou du rapprochement de plusieurs d’entre eux, on peut déduire une doctrine, qui se trouve alors à la fois reposer sur ces événements et être justifiée par eux.

Dans le premier de ces modes d’emploi des exemples historiques, on se borne, la plupart du temps, à mentionner légèrement le fait dont on ne fait qu’un usage très restreint. Ici la vérité historique n’est qu’accessoire, et un exemple fictif pourrait également servir, mais il faut toujours, cependant, donner la préférence aux exemples historiques, parce qu’ils rapprochent davantage la pensée qu’ils expriment de la vie réelle.

Le second mode d’emploi implique une exposition plus détaillée de l’exemple choisi, mais la vérité historique n’y est encore qu’accessoire, et tout ce que nous venons de dire à l’alinéa précédent est également applicable ici.

Mais, lorsque, de l’exposition d’un fait historique, il s’agit de tirer la preuve de quelque vérité générale, il faut en quelque sorte reconstituer de toutes pièces le fait aux yeux du lecteur, et, sans en omettre aucun détail, en développer avec exactitude toutes les parties sur lesquelles on peut spécialement appuyer la démonstration. Moins l’exemple choisi se prête à cette manière de procéder, et plus contestable est la preuve que l’on cherche à établir, de sorte qu’il est souvent nécessaire de compenser, par le nombre des exemples, le peu de clarté qu’il est possible de tirer de chacun d’eux en particulier.

Supposons, par exemple, que, s’appuyant sur des faits historiques, on veuille démontrer que, dans l’ordre de bataille, la cavalerie est mieux placée derrière l’infanterie que sur les ailes, ou bien encore que, à moins de disposer d’une grande supériorité décisive, il est extrêmement dangereux, — aussi bien au point de vue tactique qu’au point de vue stratégique, c’est-à-dire aussi bien sur le champ de bataille qu’en manœuvrant sur le théâtre de guerre, — de diviser ses forces en plusieurs grandes colonnes, pour exécuter une attaque générale de l’ennemi dans la forme convergente. Il ne suffit pas, dans la première hypothèse, de citer quelques batailles perdues dans lesquelles la cavalerie était placée sur les ailes, et quelques autres gagnées où elle se trouvait derrière l’infanterie, et, dans la seconde, de rappeler les batailles de Rivoli ou de Wagram, et l’attaque des Autrichiens sur le théâtre de guerre italien en 1796, ainsi que celle des Français sur le théâtre de guerre allemand dans la même année ; mais il faut recourir à l’exposition successive de toutes les circonstances générales et de tous les faits particuliers, de façon à faire ressortir l’influence effective que, pour la défense dans le premier cas et pour l’attaque dans le second, les formations en question ont exercée sur l’issue de chacune des opérations. Cette manière de procéder indiquera, en outre, l’usage rationnel que l’on peut faire de ces formations, ce qui complétera la question, car ce serait aller contre la vérité que de prétendre qu’il les faut rejeter d’une façon absolue.

Nous venons de voir que, lorsque l’exposition détaillée d’un fait historique tout d’abord choisi ne suffit pas, on peut recourir à de nouveaux exemples pour parfaire la démonstration, mais il faut reconnaître que c’est là un expédient dangereux et dont on fait facilement abus. Il arrive souvent, en effet, qu’au lieu de se donner la peine de développer un seul exemple dans tous ses détails, on préfère en effleurer trois ou quatre, et se donner ainsi l’apparence d’une forte preuve. Or il est des faits, et particulièrement ceux qui se renouvellent le plus fréquemment à la guerre, pour lesquels une douzaine d’exemples ne sauraient rien prouver, par la raison que, sans hésiter, on peut leur opposer une douzaine d’exemples contraires. C’est ainsi que, si quelqu’un citait devant nous un certain nombre de batailles dans lesquelles le vaincu a attaqué en colonnes séparées, nous riposterions aussitôt par un nombre égal de batailles, dans lesquelles le même mode d’attaque a donné la victoire.

Il suffit de réfléchir à la variété des situations, pour comprendre combien il est facile d’abuser des exemples.

Un événement, que l’on se borne à effleurer en passant au lieu d’en reconstituer avec soin les différents actes, est comme un objet que l’on observe de si loin qu’on n’en perçoit que la masse, et dont, par suite, on ne distingue aucune des parties. On conçoit que, exposés de la sorte, les mêmes exemples aient du fréquemment servir à appuyer les opinions les plus contradictoires. C’est ainsi, par exemple, qu’il est des gens qui considèrent les campagnes de Daun comme des modèles de prudence, de sagesse et de circonspection, tandis qu’il en est d’autres qui font de ce général la personnification de la faiblesse de caractère et de l’indécision. C’est ainsi encore que l’on considère le passage des Alpes noriques par Bonaparte en 1797, tantôt comme un acte d’admirable résolution, et tantôt comme un monument de folle témérité. C’est ainsi, enfin, que la défaite stratégique des Français en 1812, en Russie, est attribuée par les uns à l’exagération, et par les autres à la défaillance de l’énergie de leur chef. Chacune de ces opinions a ses adeptes, et cela s’explique, en ce sens que, dans chacune d’elles, on se représente autrement la manière dont les choses se sont enchaînées, et, cependant, par le fait même qu’elles se contredisent, il est certain que, si les unes sont vraies, les autres sont nécessairement fausses.

L’excellent Feuquières a droit à toute notre reconnaissance pour les nombreux exemples qu’il a consignés dans ses mémoires. En procédant de la sorte, il a non seulement sauvé de l’oubli une quantité d’événements historiques qui, sans cela, ne nous seraient jamais parvenus, mais, en outre, et pour le moins dans toutes les circonstances où les faits relatés appuient et précisent réellement la conception théorique abstraite, il est très utilement arrivé à rapprocher celle-ci de la vie pratique. Quoi qu’il en soit, néanmoins, pour tout lecteur impartial, il n’est que très rarement parvenu à faire la preuve des vérités historiques, seul résultat, cependant, qu’il se proposât d’atteindre en agissant ainsi. En effet, bien qu’il entre parfois dans le détail des circonstances, il s’en faut de beaucoup que les conséquences qu’il déduit des événements ressortent logiquement de la manière dont ceux-ci s’enchaînent les uns aux autres.

La méthode, qui consiste à effleurer légèrement les exemples historiques, présente encore ce  désavantage, que ceux des lecteurs qui ne connaissent pas suffisamment le fait indiqué, ou qui n’en ont conservé qu’un souvenir incomplet, ne se rendent pas exactement compte de ce que l’auteur entend dire, et que, par suite, s’ils ne croient celui-ci sur parole, la conviction ne se fait pas dans leur esprit.

Il est certain que, ne disposant généralement ni des moyens, ni du temps, ni de l’espace nécessaires à ce propos, les écrivains éprouvent une grande difficulté à reconstituer les événements historiques aux yeux des lecteurs, de telle sorte que ceux-ci en puissent tirer des preuves ; mais nous affirmons que, lorsqu’il s’agit de baser une opinion nouvelle ou d’en affirmer une douteuse, un événement unique, judicieusement choisi et convenablement exposé, est plus instructif que dix autres qu’on ne fait qu’effleurer en passant. Le principal inconvénient de l’exposition incomplète d’un événement provient bien moins de ce que l’écrivain y recourt avec la prétention non fondée d’en vouloir tirer une preuve, que du fait même qu’il en parle sans avoir pris la peine de l’étudier à fond. De cette manière superficielle et légère de traiter l’histoire, en effet, naissent une quantité d’opinions et de spéculations théoriques erronées, qui ne se produiraient jamais, si les écrivains avaient la conscience, et s’imposaient le devoir de rechercher uniquement, dans l’enchaînement exact des choses, tout ce qu’ils veulent établir de nouveau ou prouver par les leçons de l’histoire. 

Dès que l’on a conscience des difficultés que présente l’emploi des exemples historiques, ainsi que des conditions auxquelles cet emploi doit satisfaire pour conduire au but que l’on se propose en y ayant recours, on arrive vite à la conviction que, des différentes périodes de l’histoire des guerres, c’est la plus récente qui constitue le champ le plus naturel des observations.

Ce n’est pas tant, cependant, que, soumise à d’autres rapports dans les périodes plus éloignées, la guerre dût nécessairement être conduite par des moyens différents ; mais une quantité de circonstances de second ordre et de petits détails, qui eurent pendant un temps leur importance, tombent peu à peu dans l’oubli, parce que, comme toutes les histoires d’ailleurs, et de même qu’une vieille peinture pâlit ou pousse au noir, l’histoire de la guerre perd incessamment de sa couleur et de sa force, et qu’on en arrive ainsi à n’en pouvoir plus saisir que les grandes masses, sauf peut-être, çà et là, quelques détails, qui prennent alors une importance exagérée.

Lorsque l’on considère l’état actuel de l’art militaire, il faut reconnaître que, pour le moins au point de vue de l’armement, les guerres qui précèdent celle de la succession d’Autriche présentent une si grande ressemblance avec les guerres modernes et s’en rapprochent si fort, que, malgré tous les changements introduits depuis lors dans les relations internationales, on en peut encore tirer beaucoup d’instruction. Il en est déjà autrement de la guerre de la succession d’Espagne, où, les armes à feu n’ayant pas atteint le même degré de perfection, la cavalerie joue encore le rôle principal. À partir de ce moment, plus on remonte la série des temps, et plus l’art militaire révèle d’indigence et de faiblesse, jusqu’à ce que, enfin, n’en trouvant pour ainsi dire plus trace dans l’histoire des peuples anciens, on n’en puisse plus tirer aucun parti.

Cette impossibilité, d’appliquer l’art militaire des temps passés à notre propre époque, n’est pas absolue cependant, et procède uniquement de ce que nous ne connaissons pas exactement les circonstances et les causes des changements qui se sont successivement introduits dans la manière de diriger la guerre. Bien qu’aucun document précis ne révèle comment les Suisses ont procédé dans les batailles qu’ils ont livrées aux Autrichiens, aux Bourguignons et aux Français, ce sont cependant ces batailles qui, pour la première fois, ont fait ressortir en traits lumineux l’incontestable supériorité d’une bonne infanterie contre la meilleure des cavaleries. Il suffit de jeter un coup d’œil général sur l’époque des condottieri, pour reconnaître que la conduite de la guerre dépend exclusivement de l’instrument que l’on y emploie, car jamais, à aucune autre époque, les armées n’ont eu à un pareil degré le caractère d’un instrument, et n’ont vécu si complètement en dehors de la vie de l’État et de la nation. L’offensive hardie que, bien qu’Annibal l’attaquât elle-même en Italie, Rome prononça contre Carthage, en Espagne et en Afrique, pourrait être un sujet d’étude aussi intéressant qu’instructif, car, jusqu’ici, les rapports généraux qui existaient entre les deux peuples et les deux armées ne sont qu’insuffisamment connus.

Mais, plus on s’éloigne des rapports généraux pour entrer dans le détail, et moins il est possible de prendre des modèles et de rechercher des preuves dans l’histoire des temps reculés. Comment, en effet, alors que la conduite de la guerre est si différente, reconnaître, aujourd’hui, quels moyens il convient d’appliquer à des événements dont on est si peu en état d’apprécier les résultats.

À toutes les époques, les écrivains se sont malheureusement beaucoup trop laissés aller à appuyer ce qu’ils avançaient sur des exemples tirés de l’antiquité. Nous ne rechercherons pas s’ils n’ont pas, de la sorte, donné des preuves de vanité et de pédanterie ; mais une pareille manière de procéder n’est pas faite pour porter la conviction dans les esprits, et nous croyons, quant à nous, qu’ils ont toujours recouru à ces exemples, comme à des ornements qui leur servaient à cacher les lacunes et les défauts de leur enseignement.

Il y aurait un mérite immense à établir une théorie d’art militaire qui reposât exclusivement sur des exemples historiques, ainsi que Feuquières a tenté de le faire ; mais la chose paraît vraiment irréalisable, lorsque l’on songe que la plus longue vie y suffirait à peine, et qu’il faudrait, en outre, y apporter, tout d’abord, la plus incontestable expérience de la guerre.

Si, ayant conscience de la force intérieure qui l’anime, quelqu’un tente jamais d’entreprendre cette œuvre sainte, il devra s’y préparer comme à une croisade lointaine, être prêt à y sacrifier ses forces et sa vie, ne reculer devant aucun effort, et, selon la formule du code français, sans crainte des grands et des puissants de la terre, sans vanité comme sans fausse honte, se jurer à lui-même de dire la vérité, rien que la vérité, toute la vérité.




fin de l’introduction.
 


	↑ Taschenbuch.


	↑ Der vierte Theil seiner umgearbeiteten Artillerie.

















Mon cher de Vatry,



En donnant une traduction du grand ouvrage de Clausewitz sur la guerre, vous rendez un service signalé aux officiers studieux de notre armée, qui veulent saisir l’esprit de la stratégie allemande.

En effet, sans la connaissance de Clausewitz, de Willisen et de Blume, on ne peut s’en faire une idée exacte.

Clausewitz le premier a su mettre en lumière les principes simples et féconds auxquels Napoléon Ier a dû ses succès jusqu’en 1812, et les coalisés de 1812 à 1815. Le premier il a fait voir qu’un plan d’opérations doit prendre avant tout pour objectif l’armée ennemie, viser à frapper à coups redoublés les forces organisées de l’adversaire jusqu’à leur destruction, car alors tout tombe : positions, places fortes,… etc ; tandis que si le plan cherche un autre but, il reste faux et compliqué, attendu que les plus savantes manœuvres ne sont qu’une promesse, tandis que la victoire sur la principale armée ennemie est un résultat qui prime tout, qui répare tout.

Le premier, Clausewitz a montré combien était fausse la théorie, encore en honneur aujourd’hui, des fortes positions défensives. Il n’y a pas, en effet, de position, si forte qu’on l’imagine, qui ne soit condamnée à succomber sous une attaque concentrique. Les positions ne sont rien ; ce sont les directions qui sont tout. Si nous faisons agir nos forces dans des directions convergentes, si nous agissons par masses, nous nous donnons tous les éléments du succès.

Le premier, Clausewitz a fait voir combien les détachements sont dangereux, parce que précisément ils enlèvent le moyen d’agir par masses ; aussi n’en faut-il faire que lorsque la nécessité en est dix fois démontrée et qu’on peut les rappeler à soi pour la bataille décisive.

Sa critique de la campagne de 1814 est un chef-d’œuvre ; et si nos chefs l’eussent méditée avant 1870, ils n’auraient pas commis dans cette guerre des fautes stratégiques irréparables.

Ainsi l’étude de Clausewitz s’impose à nous pour comprendre le passé et nous préparer à l’avenir.




Bien à vous, mon cher de Vatry,




Général Pierron.





Saint-Omer, le 28 février 1886.






















Le général prussien Charles de Clausewitz est mort en 1831. Il avait fait les campagnes de 1812, 1813, 1814 et 1815, et dirigé de 1818 à 1830 l’école générale de guerre. L’ouvrage qu’il a consacré à l’étude de la grande guerre, et qui ne fut édité que comme œuvre posthume par les soins de sa veuve, comprend huit livres. Dans notre traduction nous avons laissé de côté les deux premiers livres trop essentiellement philosophiques, et les deux derniers parce qu’ils sont beaucoup plus à l’état d’ébauche que les précédents. Les quatre livres intermédiaires que nous publions nous ont paru former un ensemble où se montrent suffisamment mis en lumière les grands principes stratégiques de l’auteur. Ce fut en 1816 que le général commença son œuvre, et quand une courte maladie l’emporta en 1831 il n’avait pu encore y mettre la dernière main ; aussi lisons-nous dans une note par lui écrite vers la fin de sa vie :  « Le manuscrit sur la conduite de la guerre que l’on trouvera après ma mort ne doit être considéré que comme l’ensemble des pierres d’assises sur lesquelles il y aurait à édifier la théorie de la grande guerre....., les six premiers livres, seuls déjà mis au net, ne constituent qu’une masse passablement informe qu’il faudrait entièrement remanier....., quant aux livres 7 et 8, les différents chapitres n’en sont encore qu’esquissés. »



Tel qu’il l’a laissé cependant, ce manuscrit a suffi pour immortaliser son nom en Allemagne où l’esprit militaire est si profondément imbu de ses préceptes, que maintes traces de leur application apparaissent dans la méthode qui a présidé à la dernière invasion de la France.

Ce sont les douloureux souvenirs de nos désastres et la recherche des causes qui les ont amenés qui nous ont inspiré l’idée de vulgariser une œuvre où le vainqueur de 1870 a puisé plus d’un enseignement. Il nous a fallu, à vrai dire, des années d’efforts pour accomplir la tâche ardue d’un traducteur, souvent obligé de paraphraser plutôt que de traduire afin d’être mieux compris du lecteur. Si pourtant ce travail peut attirer l’attention bienveillante de nos camarades de l’armée, s’il doit épargner à quelques-uns la peine de se heurter contre les difficultés du texte allemand et l’ennui de reculer peut-être devant elles, s’il parvient enfin, comme l’œuvre du général de Clausewitz chez nos voisins, à développer en France la saine intelligence des choses de la guerre si nécessaire aux hommes d’État, aux diplomates, aux élus de la nation, à tous ceux en un mot dont l’action personnelle, les conseils ou les votes peuvent exercer de l’influence sur les décisions du Gouvernement et la direction des grands intérêts politiques internationaux, nous nous réjouirons d’y avoir consacré les longues heures de solitude et de repos forcé que la maladie et la retraite nous ont faites.




Lt-Colonel de Vatry.

Paris, le 1er mars 1886.
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CHAPITRE PREMIER.

de la stratégie.



Le combat est l’instrument de la stratégie pour arriver au but de la guerre. À proprement parler, c’est là l’unique usage que la stratégie ait à faire du combat. Or comme ce sont les forces armées qui livrent le combat et que celui-ci réagit, à son tour, sur les forces armées, la théorie de la stratégie doit nécessairement prendre en considération les forces armées dans leurs principales relations. Elle doit pareillement tenir compte des facultés intellectuelles et morales qui distinguent les forces armées, car ce sont là les plus importants facteurs du combat. En procédant ainsi, la théorie enseigne l’unique moyen de calculer les résultats possibles du combat.

La stratégie, disposant de l’instrument qui conduit au but de la guerre, doit nécessairement fixer à l’action militaire l’objectif qui répond à ce but. En d’autres termes, la stratégie fait le plan de guerre ; elle y rattache la série des opérations destinées à le réaliser : elle rédige les projets de campagne, et dispose et échelonne les divers combats. Mais, comme son travail se base sur des hypothèses générales qui souvent sont irréalisables en ce que maintes déterminations particulières ne se laissent ni deviner ni prévoir, il en résulte que la  stratégie doit faire campagne, pour être à même de disposer chaque chose à son heure et à sa place, et d’apporter, dans l’ensemble, les incessantes modifications que les circonstances réclament. Il faut, en un mot, que la stratégie mette constamment la main à l’œuvre.

On ne procédait pas ainsi, alors que, selon l’ancienne habitude, on conservait au cabinet la direction générale de l’armée en campagne, ce qui ne saurait être acceptable qu’à la condition que le cabinet restât à une proximité telle des troupes, qu’on le pût, pour ainsi dire, considérer comme le grand quartier général de l’armée.

La théorie doit guider la stratégie dans la conception des plans, ou, pour parler plus rigoureusement, elle doit aider à l’unité des conceptions et faire ressortir tout ce qui peut, plus ou moins, servir de règle ou de principe.

Alors que l’on considère la grande variété et l’extrême importance des objets avec lesquels la guerre est en contact, on comprend que, pour tout embrasser, il faille un rare coup d’œil.

Un général en chef qui, ne faisant ni trop ni trop peu, sait imprimer à la guerre une direction conforme au but qu’il poursuit et aux moyens dont il dispose, donne, en cela, la plus grande preuve de sa valeur. C’est bien moins, en effet, par des procédés d’action dont la nouveauté saute aux yeux, que par les résultats définitivement acquis, que se manifeste la puissance du génie. Ce qu’il faut admirer, c’est l’exacte réalisation d’hypothèses faites dans le silence, c’est l’harmonie d’une direction conçue et poursuivie sans bruit et dont le succès seul révélera toute la portée.

C’est dans le résultat final qu’il faut découvrir les traces de cette harmonie. Chercher le génie autre part, c’est le vouloir découvrir là où on ne le saurait trouver.

Les formes et les moyens que la stratégie emploie sont si simples, si connus par leur application réitérée, que le bon sens ne peut que sourire de toute l’emphase que la critique met souvent à en parler. Que de fois un simple mouvement tournant, cette manœuvre tant de fois répétée, n’a-t-il pas été exalté comme le plus brillant trait du génie ! Que de fois n’a-t-on pas voulu y trouver la preuve d’une perspicacité profonde, voire même d’une science transcendante ! Et que d’aberrations semblables ne trouve-t-on pas dans les livres ! Parfois la critique, allant encore plus loin, élimine absolument de la théorie les forces morales, et, ne tenant plus compte, désormais, que des forces matérielles, réduit tout à quelques proportions mathématiques d’équilibre, de supériorité numérique, de calcul de temps et d’espace, à quelques angles et à quelques lignes géométriques ! S’il ne s’agissait que de ces misères, le problème serait facilement résolu par un élève de l’école primaire.

En somme, il faut en convenir, il ne s’agit ici ni de formules ni de dispositions scientifiques. Les relations qui existent entre les choses matérielles sont toutes très simples. Ce qui est difficile, c’est de se rendre compte des forces morales qui se trouvent en présence. Mais, ici même, ce n’est que dans les plus hautes régions de la stratégie, alors que celle-ci confine à la politique et à la science gouvernementale, ou, mieux encore, alors qu’elle se confond avec l’une et l’autre, que les grandeurs se multiplient et se compliquent dans leurs rapports ; ce qui exerce, dès lors, bien plus d’influence sur le plus ou moins de puissance à donner à l’action, que sur la forme même dans laquelle il la faut produire. Lorsque, dans la stratégie, c’est la forme qui domine, ainsi que cela a lieu dans les actes isolés de la lutte, c’est un indice que les grandeurs morales en sont réduites à un nombre infime. 

Mais, bien que tout soit simple dans la stratégie, tout n’y est pas facile. Dès que l’on a déduit des rapports et de la situation de l’État ce que la guerre doit et peut être, on découvre sans peine la direction qu’il lui faut donner. Poursuivre sagement cette direction, exécuter d’un bout à l’autre le plan conçu, ne s’en jamais laisser détourner par les mille et mille circonstances qui y invitent, voilà, par contre, ce qui exige non seulement une grande force de caractère, mais encore une grande sûreté et une extrême lucidité d’esprit ; et, de mille hommes distingués, les uns par l’intelligence, les autres par la pénétration d’esprit, ceux-ci par la hardiesse, ceux-là par la puissance de volonté, il n’en est peut-être pas un qui réunisse toutes les qualités personnelles dont l’ensemble peut seul élever un commandant d’armée au-dessus de la moyenne générale.

Il paraît étrange, et cependant il est certain pour tous ceux qui ont l’expérience de la guerre, qu’une décision importante exige beaucoup plus de force de volonté dans la stratégie que dans la tactique. Dans la tactique, en effet, l’instantanéité, la rapidité de l’action entraîne tout. Semblable au pilote qui sent que le vaisseau dont il tient la barre est emporté par la tourmente contre laquelle il ne saurait lutter sans le plus redoutable danger, le général en chef ferme l’accès de son esprit aux appréhensions croissantes qui l’assiègent, et, payant d’audace, va résolument de l’avant. Dans la stratégie, où tout ne se produit que bien plus lentement, les appréhensions personnelles et les suggestions extérieures, les projets, les pensées, les objections, de même que les regrets intempestifs, ont un champ bien autrement vaste, et, comme, au contraire de ce qui est réalisable dans la tactique, on ne peut à peine, ici, embrasser et voir personnellement que la moitié des choses, il faut presque tout pressentir ou deviner, et la conviction perd une partie de sa force. Il en résulte qu’alors qu’ils devraient agir, la plupart des généraux en chef restent immobiles, paralysés par de fausses appréhensions.

Jetons, à ce sujet, un coup d’œil sur l’histoire, et laissons-le tomber sur la campagne de 1760 que les marches et les manœuvres du grand Frédéric ont rendue si célèbre, et que la critique signale comme un vrai chef-d’œuvre d’art militaire. Nous y voyons le Roi chercher incessamment à tourner tantôt le flanc droit, tantôt le flanc gauche de Daun. Y a-t-il donc en cela quelque chose de si extraordinaire, et pouvons-nous, sans affectation, y trouver la marque d’une science profonde ? Non, certes. Ce qui, par contre, nous paraît admirable dans cette campagne, et ce qui, d’ailleurs, se rencontre dans chacune des trois guerres du grand Roi, c’est la sagesse avec laquelle, poursuivant un grand but et ne disposant que de forces limitées, il ne tenta jamais rien qui fût au-dessus de ses moyens, et cependant précisément assez pour arriver à ses fins.

Son but, dans la campagne de 1760, était d’obtenir des conditions de paix telles, que la possession de la Silésie lui fût définitivement garantie.

Souverain d’un petit État qui ne se distinguait guère des États voisins que par certaines branches administratives, Frédéric n’était pas en situation de devenir un Alexandre, et, s’il eût voulu être un Charles XII, il eût trouvé le même sort que ce dernier. C’est ce qui explique pourquoi, dans la direction de ses guerres, il apporta une constante pondération dans l’emploi des forces dont il disposait, que celles-ci, restant sans cesse en équilibre, se trouvaient toujours en situation de produire, à un moment donné, les plus énergiques efforts, pour, l’instant d’après, rentrer dans le calme, et se plier aux moindres exigences de la politique. C’est en suivant invariablement cette voie, dont l’ambition, la soif de gloire, les idées de vengeance même, ne le purent jamais écarter, que le Roi sortit enfin vainqueur de la lutte.

On ne saurait, en si peu de mots, donner tout son relief à ce côté du génie militaire de Frédéric II. Ce n’est qu’en se rendant un juste compte de la merveilleuse issue de la lutte, ce n’est qu’en suivant la trace des causes qui ont amené ce prodigieux résultat, que l’on arrive à l’absolue conviction que, seule, la profonde pénétration de son esprit a ainsi guidé le Roi à travers tous les écueils.

Ce caractère admirable se retrouve dans toutes les campagnes du grand Frédéric, mais plus particulièrement encore dans celle de 1760. C’est, entre toutes en effet, celle où il sut faire le moins de sacrifices pour tenir tête à un ennemi qui lui était matériellement si supérieur.

Il est facile de former le projet de tourner l’ennemi par sa droite ou par sa gauche ; la pensée, lorsque l’on commande une armée relativement faible, de la tenir sans cesse concentrée, afin d’être partout supérieur à un adversaire qui s’est étendu, l’idée de suppléer à l’infériorité numérique par des mouvements rapides, tout cela est aussi vite trouvé qu’exprimé. La découverte ne saurait donc éveiller notre admiration, et, d’idées si simples, il ne reste qu’à dire qu’elles sont très simples. Ce qu’il faut admirer dans le Roi, c’est l’exact degré de puissance et d’audace que, sans témérité, il sut apporter à l’exécution de ses projets, par suite de la juste appréciation de la situation et du caractère de ses adversaires.

Quel général en chef pourra jamais, en cela, imiter le grand Frédéric ?

Bien longtemps après, des écrivains, témoins oculaires, ne parlaient encore qu’avec effroi de  l’imprévoyante insouciance avec laquelle le Roi faisait camper ses troupes, et du danger auquel il s’exposait ainsi. On en pourrait dire autant des marches qu’il faisait exécuter à son armée, sous les yeux, souvent même sous le canon de l’ennemi.

Mais Frédéric ne marchait et ne campait ainsi, que parce qu’il trouvait dans la manière de procéder, dans les formations, le caractère et la responsabilité de Daun, des garanties de sécurité telles, que, quelque hardiesse qu’il apportât à ses prises de camp et à ses marches, il pouvait ne les pas considérer comme téméraires. L’esprit de décision, la hardiesse et la force de volonté du Roi lui permettaient, en effet, d’envisager clairement et sans les redouter, des situations dont on signalait encore le danger trente ans plus tard ! Il est certain que, dans de pareilles circonstances, peu de généraux en chef eussent osé recourir à des moyens stratégiques si simples.

Il est, enfin, un autre genre de difficulté dans l’exécution, d’un ordre et d’une nature tout différents, dont la campagne de 1760 fournit un exemple remarquable. On y voit, en effet, l’armée du Roi continuellement en mouvement. Deux fois (au commencement de juillet et au commencement d’août) elle gagne les derrières de Daun, et, par des chemins de traverse, se porte de l’Elbe en Silésie. Poursuivie par Lascy, elle doit sans cesse être prête à combattre, ce qui la contraint à se mouvoir invariablement dans un ordre dont la régularité exige une extrême dépense de forces. Bien que traînant avec elle un convoi considérable qui l’alourdit, elle ne pourvoit à son entretien qu’avec les plus grandes difficultés. En Silésie, avant la bataille de Liegnitz, elle exécute, huit jours durant, d’incessantes marches de nuit qui la portent alternativement de la droite à la gauche du front de l’ennemi. Enfin, dans ces efforts prodigieux, elle est soumise aux plus rudes privations !

Croit-on que tout cela puisse se produire sans une effroyable usure de toute la machine ? Un général peut-il, le cœur léger, ordonner des mouvements qui coûtent de tels efforts et de pareilles souffrances ? La vue de tant de misère, de tant de fatigues, de si terribles privations, ne torture-t-elle pas, sans cesse, le cœur des chefs et surtout celui du généralissime ? Ce dernier ne perçoit-il pas les plaintes qui s’élèvent autour de lui ? La nature de l’homme comporte-t-elle une somme d’énergie telle, qu’on soit en droit d’exiger de lui qu’il en fasse une si extrême dépense ? Enfin, à moins qu’elle n’ait la confiance la plus illimitée dans la valeur et l’infaillibilité de son chef, demander à l’armée de si prodigieux efforts, ne sera-ce pas, inévitablement, provoquer de sa part la résistance, le désordre et l’indiscipline, et, par conséquent, anéantir en elle toute trace de vertu guerrière ?

Tels sont, cependant, les miracles que le grand Frédéric sut produire, et dont, plus qu’aucun chef d’armée, il eut le secret ! Voilà ce qui appelle notre respect, voilà les merveilles d’exécution qu’il faut admirer ! Mais ce sont là des qualités du commandement dont on ne peut saisir l’extrême grandeur, qu’alors que l’expérience en a déjà révélé la puissance entraînante, et qui restent lettres mortes pour qui ne connaît la guerre que par la lecture des livres et les exercices du terrain de manœuvres. Qu’à défaut d’expérience, on nous prête donc ici foi et confiance, et qu’on nous croie, en cela, sur parole.

Nous avons voulu, par cet exemple, donner plus de clarté à l’ensemble de notre sujet. Dans les chapitres suivants, nous procèderons du simple au composé, caractérisant tout d’abord individuellement, et selon notre manière de voir, chacun des plus importants éléments, matériels ou moraux, de la stratégie, pour terminer, enfin, par l’exposition du plan de guerre et de campagne, c’est-à-dire par l’acte de guerre dans son entier.




Note. — Dans un manuscrit à peine ébauché du remaniement du commencement de cet ouvrage, on a trouvé les notes suivantes de la main du général Clausewitz.




Les combats rendus possibles doivent, en raison de leurs conséquences, être considérés comme des combats réels.



En formant des troupes sur un point, on ne fait que rendre un combat possible sur ce point, et il n’arrive pas toujours que le combat se produise réellement. Or lorsque le combat n’a pas lieu, le fait seul de l’avoir rendu possible constitue déjà une réalité, un fait acquis qui aura immanquablement ses conséquences.

Alors que nous envoyons une partie de nos troupes fermer la retraite à l’ennemi en fuite, et que celui-ci, sans plus combattre, met bas les armes, il est clair que ce n’est que la crainte seule du combat que nous lui offrons ainsi, qui le porte à cette détermination.

De même, lorsque, pour priver l’ennemi des ressources de toutes sortes qu’il peut tirer d’une province laissée par lui sans défense, nous faisons occuper cette province par l’un de nos corps d’armée, si l’ennemi nous en laisse en possession, ce n’est, évidemment, que parce qu’il n’ose affronter le combat qu’il lui faudrait livrer pour nous en chasser.

Dans l’un comme dans l’autre cas nous avons atteint notre but ; la possibilité seule du combat a donc eu ses conséquences ; elle a produit un résultat réel. L’ennemi eût pu, il est vrai, opposant à nos troupes des forces supérieures, les déterminer, par là, à se retirer sans combattre ; nous eussions alors manqué notre but, mais le combat offert ayant attiré et détourné, d’autre part, une partie considérable des forces ennemies, ne fût cependant pas resté sans effet. Si, enfin, l’entreprise eût absolument tourné à notre désavantage, la formation prise, le combat rendu possible eût, néanmoins encore, eu ses conséquences, qui, dans ce cas, eussent été, pour nous, semblables à celles d’un combat perdu.

On voit ainsi que c’est par les effets seuls des combats que se peuvent réaliser l’anéantissement des forces armées et le renversement de la puissance de l’ennemi, que ces combats aient lieu réellement, ou que, étant offerts, ils soient refusés par l’adversaire.




Double but du combat.
 


Ces effets, d’ailleurs, sont de deux sortes : directs lorsque l’on se propose la destruction immédiate des forces armées de l’ennemi ; ils sont indirects en tout autre cas, alors, par exemple, que, pour arriver plus sûrement à ce résultat, on ne vise, tout d’abord, qu’un but intermédiaire qui y conduira par un détour. Un combat peut directement tendre à la possession d’une province, d’une ville, d’une place forte, d’une route, d’un magasin, etc., etc., sans que ce soit jamais là son but final. On cherche ainsi à augmenter ses propres moyens en amoindrissant ceux de l’ennemi, afin d’en arriver à lui offrir le combat dans des conditions telles, qu’il lui soit impossible de l’accepter. Ce ne sont donc là que des actions transitoires, intermédiaires, et qui, comme telles, ne tendent pas au résultat effectif et ne sauraient y conduire, mais qui l’appuient et y aident.




Exemples.
 


Lorsqu’en 1814 Paris fut pris, les dissensions politiques, qui avaient leurs germes dans la capitale, se firent jour et renversèrent la puissance impériale. À juger l’événement au point de vue de l’histoire, ce n’est cependant pas au changement de gouvernement qu’il faut attribuer la conclusion de la paix. Par le fait seul de l’entrée des Alliés à Paris, le but de la guerre était atteint et la paix inévitable. La prise de sa capitale avait subitement privé l’Empereur de ressources considérables, et ce que cet événement enlevait ainsi de puissance à la résistance, il le donnait précisément, par contre, aux Alliés, en moyens d’action pour continuer la lutte. C’est cette impossibilité de résistance consécutive qui imposa la paix à la France. Qu’on suppose, en effet, que d’autres causes extérieures eussent, à la même époque, fait éprouver aux Alliés une diminution de forces égale à celle que la prise de Paris entraînait pour l’Empereur, et l’on comprend que toute l’importance et tous les effets de ce grand événement se fussent aussitôt évanouis.

Nous avons parcouru cette série de considérations pour faire ressortir le seul point de vue rationnel d’où se dégage tout ce qui a vraiment de l’importance à la guerre, et nous concluons en disant que, d’un bout à l’autre d’une guerre ou d’une campagne, il faut se demander quel sera le résultat vraisemblable des combats et des batailles que chacun des adversaires pourra offrir à l’autre. C’est cette question seule qui décide des dispositions que l’on a à prendre, dès le début, dans l’élaboration du plan de guerre ou de campagne.




Dès que l’on sort de cette manière de voir on accorde à d’autres objets une valeur qui ne leur appartient pas.



Lorsque l’on n’a pas l’habitude de considérer une guerre et, dans celle-ci, chaque campagne isolément conduite, comme une chaîne exclusivement composée de combats, dont l’un amène sans cesse le suivant, on en arrive fatalement à la conviction que l’occupation de certains points géographiques, de même que la possession d’une province laissée sans défense et autres opérations semblables, ont en soi quelque valeur. De là à tenir le fait pour un avantage à inscrire à son actif, il n’y a qu’un pas.

Or, en donnant cette importance à ce qui n’est, en somme, que l’un des termes d’une série d’événements consécutifs, on ne songe pas à se demander si cette manière de procéder n’entraînera pas plus tard de graves conséquences. Ce sont là des fautes qui se présentent maintes fois dans l’histoire des guerres. De même qu’un négociant, loin de mettre de côté le profit d’une première transaction, le doit, au contraire, porter au compte courant et s’en servir au mieux des transactions suivantes, on ne saurait, à la guerre, ne pas faire concourir à la série des opérations un avantage isolément obtenu. Dans le commerce il faut agir avec la totalité des fonds dont on dispose ; à la guerre c’est la somme totale des avantages et des désavantages qui décide de toute l’opération.

Alors, par contre, que l’esprit suit sans cesse ou, du moins aussi loin qu’il la peut suivre, la série probable des combats, il reste dans le vrai chemin et marche droit au but, et, dès lors, la mise en mouvement des forces acquiert une telle promptitude, et l’action une si grande énergie, qu’aucune influence étrangère ne les peut désormais enrayer.



















CHAPITRE II.

éléments de la stratégie.



On peut logiquement répartir en cinq classes, selon qu’elles sont morales, physiques, mathématiques, géographiques ou statistiques, les causes diverses qui, dans la stratégie, décident de l’emploi du combat.

Les qualités morales et les actes de l’intelligence appartiennent alors à la première classe ; — l’effectif, la composition des forces des armées et la proportion des armes, à la deuxième ; — les angles des lignes d’opérations et les manœuvres convergentes et divergentes, ces dernières en tant que leur nature géométrique entre dans le calcul, à la troisième ; — l’influence de la contrée (points dominants, montagnes, cours d’eau, forêts et routes), à la quatrième ; — les moyens d’entretien, enfin, à la cinquième.

Il est bon, dans le principe, de se représenter ces divers éléments séparés les uns des autres ;  cela donne plus de clarté à l’exposition, et permet d’apprécier, au passage, le plus ou moins de valeur des différentes classes. Isolément considérés, un certain nombre de ces objets perdent, d’ailleurs, leur importance d’emprunt. On se rend facilement compte, par exemple, que, par rapport à la ligne d’opérations, la valeur d’une base d’opérations dépend bien moins de l’angle que l’une et l’autre forment ensemble, que de la disposition des routes et de la nature de la contrée qu’elles traversent.

Ce serait, par contre, la plus malheureuse idée que de discuter la stratégie d’après ces éléments ainsi séparés. Pour la plupart, ils ne marchent pas seuls, en effet, dans les actes isolés de la guerre, mais se lient les uns aux autres. On se perdrait indubitablement ainsi dans la plus stérile analyse, sans parvenir à établir, sur ces bases abstraites, des règles applicables à la réalité. Que le ciel préserve tout théoricien d’un pareil point de départ ! Quant à nous, nous en tenant à la généralité des phénomènes réels, nous ne pousserons notre analyse qu’aussi loin qu’il le faudra faire pour être compréhensible. Les idées que nous énoncerons ne sont pas le résultat d’études spéculatives ; elles ne nous ont été inspirées que par l’expérience et l’examen des faits réels de la guerre.
















CHAPITRE III.

les grandeurs morales.



Les grandeurs morales doivent être comptées au nombre des plus importants facteurs de la guerre. Elles en sont les esprits vitaux et en pénètrent tout l’élément. Elles ont la plus grande affinité avec la puissance de volonté qui met en mouvement et dirige la masse entière des forces, et, comme cette volonté est elle-même une grandeur morale, elles s’y attachent et font corps avec elle. Elles échappent à toute la sagesse des livres parce qu’elles ne se peuvent ni chiffrer ni classer ; elles demandent à être vues et senties.

L’esprit et les qualités morales de l’armée, du général en chef et du gouvernement, les dispositions des provinces dans lesquelles la guerre doit être portée, l’effet moral d’une victoire ou d’une défaite sont des grandeurs très diverses de nature, et, comme telles, exercent des influences très variables sur la situation et sur le but à atteindre.

Bien qu’il soit difficile, impossible même, de formuler des règles pour les grandeurs morales, elles sont du nombre des éléments dont la guerre se constitue, et ressortissent, par suite, à la théorie de l’art de la guerre. Celle-ci, bien qu’elles échappent à ses prescriptions, les doit donc signaler à l’esprit et en faire  comprendre l’extrême valeur, ainsi que la nécessité absolue de les faire entrer dans tous les calculs. En agissant de la sorte, la théorie fait œuvre d’intelligence et condamne, de prime abord, quiconque a la folle pensée de ne baser ses combinaisons que sur les forces matérielles seules. Nous ne saurions le dire trop haut, en effet, c’est une pauvre philosophie que celle qui, d’après l’ancienne méthode, niant la puissance des grandeurs morales, crie à l’exception lorsqu’elles manifestent leur action, et cherche, alors, à expliquer ce résultat par de prétendus procédés scientifiques. En dernier ressort cette vaine philosophie en appelle, parfois même, au génie qu’elle place, alors, au-dessus de toutes les règles, donnant ainsi à entendre que, lorsqu’elles sont faites par les sots, les règles, elles-mêmes, ne sont que des sottises.

Les effets des forces physiques et ceux des forces morales se pénètrent réciproquement à un degré tel, qu’on ne peut les séparer les uns des autres, comme, par un procédé chimique, les divers métaux d’un amalgame, de sorte que, alors même qu’elle prétendrait ne règlementer que les efforts matériels, une théorie n’en serait pas moins contrainte d’entrer dans le domaine des grandeurs morales. Bien plus, à moins de n’édicter que des principes tellement catégoriques, que, dans l’application, ils seraient ou trop étendus et trop audacieux, ou trop limités et trop timides, la théorie ne peut assujettir les efforts physiques qu’à des actions à l’élaboration desquelles la pensée des grandeurs morales a présidé. Les théories les plus matérialistes ont, elles-mêmes, bien qu’à leur insu, obéi à cette nécessité. C’est ainsi, par exemple, que l’on n’a jamais songé à supputer les suites qu’une victoire devait avoir, sans tenir compte de l’effet moral qu’elle allait produire. La plupart des objets que nous allons examiner dans ce livre présentent ce double caractère, et se composent de causes et d’effets dont les uns sont d’ordre physique et les autres d’ordre moral. Si nous nous permettons, ici, une comparaison, nous nous représenterons les premiers comme le bois brut dont on fait la hampe d’une lance, et les seconds comme le dard aciéré de fin métal qui élève le tout à la dignité d’arme de guerre.

L’étude de l’histoire révèle la valeur des grandeurs morales et l’influence souvent incroyable qu’elles exercent. C’est là la plus pure et la plus noble source à laquelle l’esprit d’un général en chef puisse puiser. Il est à remarquer, cependant, que ce sont bien moins les démonstrations, les recherches critiques et les dissertations savantes que les éclairs instantanés de l’esprit, ses sensations et ses impressions générales qui font découvrir à l’âme les germes de vérité qui la peuvent ainsi féconder.

Nous pourrions examiner chacun des principaux phénomènes de la guerre, et en minutieusement rechercher le pour et le contre, mais, en suivant cette méthode, l’esprit s’égare facilement dans l’analyse, on risque de tomber dans les banalités et les lieux communs, et d’en arriver, sans s’en apercevoir, à ne dire que des choses déjà connues. Nous préférons être plus bref, et, restant ainsi fidèle à l’esprit dans lequel ce livre est conçu, n’aborder les sujets que par les côtés seuls qui en font ressortir l’importance.













 


CHAPITRE IV.

les puissances morales de premier ordre.



Parmi les grandeurs morales il en est trois qui constituent des puissances de premier ordre ; ce sont : les talents du général en chef, la vertu guerrière et l’esprit national de l’armée. Il n’est pas facile de se rendre compte du degré auquel s’élève l’un quelconque de ces éléments dans une armée ; il l’est encore moins de comparer entre elles leurs valeurs respectives, et il est impossible de préciser quel est celui des trois qui, d’une façon générale, y occupe le premier rang. Peu importe d’ailleurs, l’incontestable puissance de chacun de ces trois éléments repose sur des preuves historiques suffisantes pour que, précisément, cette impossibilité de les classer entre eux garantisse l’esprit de la fantaisie capricieuse d’en estimer un tantôt plus et tantôt moins que les autres.

Il est certain, cependant, que depuis que les généraux de la République et de l’Empire français ont révélé au monde étonné quelle était la vraie direction à donner à la guerre, les armées des divers États de l’Europe en sont toutes arrivées sensiblement au même degré de perfection dans l’instruction. Les principes de l’art  militaire se trouvent, depuis lors, fixés d’une façon si rationnelle que, partout, on les applique, aujourd’hui, d’après la même méthode. Un général en chef ne saurait donc, désormais, compter sur l’effet de l’application inattendue de procédés artificiels spéciaux tels, par exemple, que l’ordre oblique de Frédéric II. Les talents du commandement supérieur ont ainsi perdu une grande partie de leurs moyens d’expansion, tandis que, au contraire, la carrière s’est agrandie pour tout ce que peuvent produire et l’esprit national et la pratique de guerre d’une armée. Une paix de longue durée pourrait seule modifier cette situation.

L’esprit national (enthousiasme, fanatisme, foi religieuse ou foi politique) des troupes atteint sa plus forte expression dans la guerre en terrain montagneux, alors que le soldat, à peu près abandonné à lui-même, doit agir d’instinct et d’impulsion. C’est par le même motif que les montagnes sont le lieu d’élection par excellence de l’action des populations armées ou insurgées.

C’est en rase campagne, par contre, qu’une armée signale l’extrême puissance qu’elle possède, lorsque son instruction militaire parfaite et son courage éprouvé lui donnent une confiance en elle-même et une solidité telles, qu’elle en arrive à la conviction qu’il n’est pas d’efforts humains capables de la désunir ou de l’ébranler.

Quant au général en chef, dans les montagnes il ne reste pas assez maître des diverses portions de son armée, et la direction générale lui échappe ; en plaine, l’œuvre est trop simple, et, pour être bien conduite, n’exige pas de lui des talents transcendants ; ce n’est donc, en somme, que dans une contrée coupée et accidentée que se peuvent produire, dans toute leur valeur, les grandes qualités de commandement et de direction dont il peut être doué. 

C’est d’après ces affinités respectives entre les différentes espèces de terrains et les qualités diverses d’une armée, qu’il convient d’établir les projets et de dresser les plans.
















CHAPITRE V.

vertu guerrière de l’armée.



La vertu guerrière est distincte du courage, bien que celui-ci en constitue une partie essentielle. On saurait encore moins la confondre avec l’enthousiasme pour la cause de la guerre.

Dans l’homme, en général, le courage est une qualité naturelle, un don de naissance ; chez le soldat, membre de l’armée, il peut, en outre, s’acquérir par l’exercice et par l’habitude. Dans ce dernier, d’ailleurs, le courage suit une direction très différente, et, perdant tout instinct d’allure libre et de dépense déréglée de forces, doit se soumettre aux exigences de la discipline, de l’ordre, du règlement et de la méthode.

Quant à l’enthousiasme pour la cause de la guerre, bien que ce ne soit nullement l’un des principes constitutifs de la vertu guerrière, il est incontestable qu’il en augmente considérablement le degré et la puissance effective, lorsqu’il anime les troupes d’une armée.

À quelque point de vue qu’on la considère, et alors même que, dans une nation, la totalité des citoyens en état de porter les armes seraient appelés à y prendre part, la guerre est et restera toujours une fonction spéciale, absolument distincte et séparée des autres fonctions de la vie sociale. 

Être pénétré de l’esprit et de l’essence de cette fonction, éveiller en soi, acquérir, entretenir et exercer les forces qui y sont nécessaires, y consacrer toute son intelligence, tous ses efforts, tendre incessamment à s’y perfectionner, sortir enfin de soi-même pour entrer dans le rôle qu’on y doit jouer, c’est là ce qui, dans l’individu membre d’une armée, constitue la vertu guerrière.

Alors même que dans une armée composée d’homme de la réserve et de troupes permanentes, il serait possible de porter l’instruction militaire du réserviste au même degré de perfection que celle de l’homme de troupe, alors même qu’animés tous deux d’un égal enthousiasme pour la cause nationale, ils apporteraient, l’un et l’autre, à la guerre le même élan, le même courage, la même ténacité, et imprimeraient, ainsi, à l’action générale un caractère absolument opposé à celui qu’elle avait à l’époque des anciens condottieri, le soldat proprement dit n’en conserverait pas moins le cachet original, distinctif et personnel de l’homme du métier. C’est que, en effet, tant qu’il y aura une carrière militaire, ceux qui l’exerceront, et aussi longtemps qu’ils l’exerceront, se considéreront comme formant une sorte de corporation absolument distincte, dans les ordonnances, les lois, les habitudes et les usages de laquelle se fixeront de préférence les esprits essentiels de la guerre. Il est naturel, d’ailleurs, qu’il en soit ainsi. Alors même que l’on se laisserait aller au penchant de n’envisager la guerre que du point de vue le plus général, on aurait donc tort de faire peu de cas de ce sentiment que les Français appellent esprit de corps, et qui, à un degré plus ou moins élevé, peut et doit se rencontrer dans une armée. C’est cet esprit de corps qui donne à ce que nous nommons la vertu guerrière le moyen de s’assimiler, en les résumant en soi, la totalité des forces morales  individuelles réparties dans la pluralité des membres d’une armée.

Conserver ses formations sous le feu le plus effroyable, rester inaccessible à toute crainte imaginaire ; dans le plus grand danger, disputer pied à pied le terrain sur lequel elle combat, calme et fière dans la victoire, obéissante, disciplinée, respectueuse pour ses chefs et leur conservant sa confiance dans les désastres mêmes de la défaite, se soumettre sans murmures aux plus durs efforts ainsi qu’aux plus terribles privations, y exercer ses forces comme un athlète ses muscles, et n’y voir qu’un moyen d’arriver au triomphe ; être prête, enfin, à tous les sacrifices pour l’honneur des armes et celui du drapeau, voilà ce qui distingue une armée profondément pénétrée de la vertu guerrière.

Les Vendéens se sont supérieurement battus, et les Suisses, les Américains et les Espagnols sont arrivés à de grands résultats sans déployer de vertu guerrière ; on peut même, ainsi qu’Eugène et Marlborough, obtenir la victoire à la tête d’armées permanentes médiocrement douées sous ce rapport ; on ne saurait donc dire que, sans vertu guerrière, on ne puisse être heureux à la guerre. Nous attirons particulièrement l’attention à ce propos, de peur que, ne saisissant pas notre pensée, on n’en tire cette fausse conclusion. C’est précisément parce qu’elle peut varier de degré d’une armée à l’autre, et qu’à la rigueur elle peut même faire complètement défaut, que la vertu guerrière devient une force morale efficiente. C’est là ce qui en fait un instrument dont on peut calculer la puissance.

Après en avoir ainsi exposé le caractère, nous allons rechercher quelle influence la vertu guerrière exerce, et par quels moyens on la peut créer.

Le général en chef a la direction générale, il donne l’impulsion à la masse entière, dont il met, ainsi, d’un coup et toutes à la fois, les parties constitutives en mouvement ; mais le détail lui échappe dans l’exécution, et il ne saurait diriger personnellement l’action individuelle de chacune des subdivisions de l’armée. Or, là où l’esprit du général en chef ne peut atteindre, là où son impulsion ne se fait plus sentir, c’est la vertu guerrière des troupes qui doit y suppléer et prendre aussitôt la direction. La vertu guerrière doit donc être pour chacune des portions constitutives considérée isolément, ce que le génie du commandant supérieur doit être pour l’armée considérée en masse. C’est la notoriété de ses grandes qualités personnelles qui désigne le général en chef au choix du gouvernement ; la désignation des commandants des subdivisions d’armée de premier ordre est le résultat de l’examen le plus attentif et le plus scrupuleux ; mais, plus le degré hiérarchique s’abaisse, et moins cet examen conserve de sa sévérité et de ses garanties, de sorte que, au bas de l’échelle, on ne peut plus autant compter sur des talents individuels. Ici encore, la vertu guerrière doit entrer en jeu et suppléer à tout ce qui fait défaut. Or c’est là précisément le rôle que le courage individuel, l’adresse, l’endurcissement aux fatigues, l’enthousiasme et les autres qualités qui leur sont spéciales, jouent dans les armées des peuples essentiellement patriotes et guerriers. Ces qualités peuvent donc suppléer à la vertu guerrière, de même que celle-ci peut, réciproquement, en tenir lieu, ce qui conduit aux conclusions suivantes :



1o La vertu guerrière ne se peut exclusivement produire que dans les armées permanentes qui, d’ailleurs, sont celles qui en ont le plus besoin. Dans les armements populaires et les guerres d’insurrection, elle est suppléée par les qualités nationales naturelles qui trouvent, alors, un milieu qui leur convient particulièrement et dans lequel elles se développent promptement.

2o La vertu guerrière est moins indispensable aux armées permanentes lorsqu’elles luttent entre elles, qu’alors qu’elles ont à combattre des populations en armes, circonstances où les forces doivent être plus disséminées et les fractions de troupe plus fréquemment abandonnées à elles-mêmes. Là, au contraire, où l’armée peut être maintenue réunie, le génie du général en chef conserve toute sa puissance et supplée à ce qui manque à l’esprit des troupes. On voit ainsi qu’en général, la vertu guerrière est d’autant plus nécessaire que la configuration du sol et les autres conditions de la guerre disséminent les forces et compliquent l’action militaire.

Le seul enseignement que l’on puisse tirer de ces vérités est qu’alors que ce puissant levier fait défaut dans une armée, il faut, tout d’abord, apporter la plus extrême prévoyance dans la préparation de la guerre, pour s’efforcer, ensuite, de la maintenir dans les formes les plus simples. On ne saurait donc se trop garder de s’en laisser imposer par la seule étiquette de permanente, alors qu’une armée permanente n’a de valeur qu’en raison de l’esprit qui l’anime.

La vertu guerrière est donc l’une des plus importantes puissances morales à la guerre. Partout où elle ne s’est pas rencontrée, elle n’a pu être suppléée que par le génie supérieur du général en chef ou par l’enthousiasme national de l’armée. Là, enfin, où ces trois éléments ont manqué à la fois, les succès obtenus sont restés de beaucoup inférieurs aux efforts produits. Les Macédoniens sous Alexandre, les légions romaines sous César, l’infanterie espagnole sous Alexandre Farnèse, les Suédois sous Gustave-Adolphe et sous Charles XII, les Prussiens sous Frédéric le Grand, et les Français sous Bonaparte, ont montré les prodiges que l’esprit militaire et  l’inébranlable solidité d’une armée peuvent accomplir. Il faudrait n’avoir jamais consulté les témoignages de l’histoire, pour ne pas reconnaître que s’ils n’avaient pas disposé de pareilles armées, ces grands généraux, malgré tout leur génie, n’eussent jamais réalisé de si hauts faits, ni atteint des résultats si merveilleux.

La vertu guerrière d’une armée ne peut naître que de deux sources, bien qu’encore ces sources ne la produisent qu’en commun : une série de guerres et de succès, et, dans la poursuite de ces guerres, une activité incessante, fréquemment portée à ses plus extrêmes limites. Le soldat apprend, ainsi, à connaître ses forces ; plus on lui demande habituellement d’efforts, et plus il est disposé à en faire ; il est aussi fier des fatigues qu’il a surmontées que des dangers qu’il a affrontés et courus. On voit donc que, semblable à certaines plantes qui ne peuvent germer et grandir que sur un sol aride et brûlant, la vertu guerrière exige, pour naître et se développer, et le soleil de la victoire et l’activité et les efforts les plus soutenus. Lorsque enfin elle a atteint son summum, c’est un arbre aux racines puissantes, qui résiste aux plus violentes tourmentes de la défaite et de l’infortune. Née de la guerre, et ainsi produite par le génie des grands généraux, elle peut, désormais, se prolonger pendant de longues années de paix, à travers plusieurs générations, même sous la direction de généraux médiocres.

On ne saurait confondre l’esprit de noble solidarité qui unit entre elles les bandes éprouvées de ces vieux soldats endurcis aux fatigues et couverts de cicatrices, avec la vaniteuse suffisance des armées permanentes dont les éléments ne tiennent ensemble que par la puissance des règlements de service et d’exercice. Une certaine sévérité, une discipline rigoureuse, peuvent aider au maintien de la vertu guerrière, mais ne sauraient la créer, et, bien que ces moyens aient ainsi leur valeur, il ne se la faut cependant pas exagérer. De l’ordre, de la dextérité, de la bonne volonté, de très bons sentiments, une certaine fierté même, tels sont les signes caractéristiques d’une armée formée en temps de paix ; on les peut estimer, mais ils n’ont aucune consistance. Ce n’est ici, en effet, que la masse qui retient la masse. Qu’une seule fissure se produise, et tout se désagrège, ainsi que se brise un verre trop subitement refroidi. Ce sont les plus beaux sentiments dont il faut, alors, particulièrement se méfier ; ils ne sont, la plupart du temps, que des gasconnades, des hâbleries de poltron, qui, au premier insuccès, ne se transforment que trop vite en anxiété et en peur, pour en arriver, parfois même, au sauve qui peut de l’expression française. Par elle-même, une pareille armée est incapable de rien produire ; elle ne prend de valeur qu’en raison de la direction qui lui est donnée. Il la faut conduire avec une extrême prudence, jusqu’à ce que, peu à peu grandies par les efforts et confirmées par la victoire, ses forces morales l’élèvent, enfin, à la hauteur du rude labeur et de la lourde tâche qu’elle doit accomplir. Il faut donc se bien garder de prendre les sentiments exprimés par une armée, pour l’expression réelle de l’esprit dont cette armée est animée.
















CHAPITRE VI.

la hardiesse.



La hardiesse joue un rôle d’une extrême importance dans le système dynamique des forces. Elle y fait contrepoids à la circonspection et à la prudence qui confinent, parfois, à l’hésitation et à la crainte. Sous prétexte de la réglementer, la théorie ne saurait donc lui fixer des bornes.

Principe d’action indépendant, véritable force centrifuge, la hardiesse fait sortir l’âme de ses limites naturelles, et lui imprime un élan qui l’élève au-dessus des plus menaçants dangers. Dans quelle branche de l’activité humaine la hardiesse aurait-elle donc droit de cité, si ce n’est précisément à la guerre ?

Depuis le tambour jusqu’au général en chef, elle est la plus noble des vertus guerrières ; c’est la trempe d’acier qui donne à l’arme son tranchant et son éclat.

Il le faut reconnaître, il est des prérogatives que la hardiesse seule confère à la guerre. Elle déjoue les calculs des grandeurs de temps et d’espace, et, partout où elle se montre supérieure, elle augmente le résultat obtenu de tout ce qu’elle arrache à la faiblesse de l’adversaire. Elle est donc vraiment une force créatrice, ce qui, d’ailleurs, est facile à prouver philosophiquement. Chaque fois qu’elle rencontre l’hésitation, celle-ci  témoignant d’un commencement de perte d’équilibre, la hardiesse a nécessairement pour soi la vraisemblance du succès, et c’est uniquement quand elle se heurte à la prudence avisée, qu’elle peut avoir le dessous, en ce que cette dernière a son genre de hardiesse propre, et sait néanmoins partout rester forte et puissante. Ce sont là, toutefois, des circonstances qui ne se présentent que bien rarement dans la réalité, par la raison que de toutes les précautions prises à la guerre, la grande majorité est commandée par la crainte et non par la vraie prudence.

Soumise par la hiérarchie des grades à une volonté qui lui est étrangère, et retenue dans les limites des règlements de service et de campagne, la hardiesse peut pénétrer la masse entière d’une armée sans y nuire jamais à l’action des autres grandeurs morales. Elle ne constitue donc, par suite, qu’un ressort sans cesse prêt à la détente.

Plus le grade s’élève, et plus il devient nécessaire que, guidée par un esprit supérieur et perdant tout instinct de passion aveugle, la hardiesse n’agisse qu’à bon escient et vers un but nettement entrevu. Avec l’élévation du grade, en effet, diminue l’urgence du sacrifice personnel, et s’accentue, par contre, le devoir de veiller à la conservation des autres ainsi qu’au maintien de la direction imprimée. On voit par là que ce que produit, dans la masse de l’armée, l’habitude des règlements passée à l’état de seconde nature, ne doit être, dans les chefs de rang élevé, que le résultat du raisonnement, et qu’ainsi une action hardie isolément effectuée par l’un d’eux, peut facilement devenir une faute ; mais bien différente des autres fautes, celle-ci aura toujours du moins pour excuse le noble instinct qui l’aura fait commettre. Heureuse l’armée où se produisent fréquemment des actes de hardiesse intempestive ! C’est une plante  vigoureuse dont la végétation hâtive et luxuriante trahit la générosité féconde d’un sol riche et puissant. La folle hardiesse même, c’est-à-dire la hardiesse aveugle et sans but, ne doit pas être considérée avec mépris, car, sous une forme passionnelle, il est vrai, et sans aucune participation de l’intelligence, c’est toujours là, néanmoins, foncièrement la même force instinctive. Ce n’est, en somme, qu’alors qu’elle agit au mépris d’ordres supérieurs exprimés, que la hardiesse devenant un véritable danger, doit être réprimée comme telle, et cela, non parce qu’elle est la hardiesse, mais parce qu’elle enfreint ainsi l’obéissance, à laquelle, sans conteste, tout doit être soumis et céder le pas à la guerre.

En affirmant ici qu’à égalité de mérite et de lumières, l’hésitation est, à la guerre, mille fois plus préjudiciable et dangereuse que la hardiesse, nous sommes sûr de n’être pas démenti par le lecteur.

On se tromperait si l’on croyait, ainsi qu’on y est naturellement porté, que le fait d’avoir conçu le plan à poursuivre et fixé le but à atteindre rende la hardiesse plus facile et, par conséquent, moins méritoire dans l’exécution. C’est précisément le contraire qui a lieu.

Alors que l’on voit clairement les choses, les difficultés qu’elles comportent et les dangers qui s’y rattachent, il faut nécessairement se laisser guider par l’esprit et par le raisonnement. Or, dès que les facultés de l’intelligence doivent ainsi prendre la direction, les facultés de l’instinct perdent aussitôt une grande partie de leur puissance. C’est là ce qui fait que plus l’échelle hiérarchique s’élève, et plus la hardiesse devient rare. C’est qu’en effet, la pénétration de l’esprit et les lumières de l’entendement restant stationnaires tandis que le grade augmente, les chefs de rang supérieur, dans les étapes successives de leur carrière ascendante, ne peuvent supporter le poids des grandeurs, des situations et des considérations extérieures avec lesquelles ils sont aux prises, que précisément dans la mesure de ce qu’ils possèdent et ont toujours possédé de facultés intellectuelles natives. C’est là l’origine de ce proverbe français tant de fois confirmé par l’expérience :
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Presque tous les généraux dont l’histoire révèle la médiocrité et l’indécision dans le commandement en chef, s’étaient montrés hardis et pleins de résolution dans les grades inférieurs.

Il y a des distinctions à faire entre les motifs qui inspirent une action hardie. On peut y avoir volontairement recours ; on peut aussi y être plus ou moins contraint par les circonstances. Là où il y a urgence, là où, malgré la situation la plus périlleuse, ne pas poursuivre son but ne conduirait qu’à des dangers non moins grands, c’est l’esprit de résolution qui décide seul, et non pas la hardiesse. Un cavalier se montre hardi lorsque, pour faire voir son habileté, il franchit un obstacle considérable, tandis qu’il ne fait preuve que de résolution en franchissant un large précipice, pour échapper à une bande de brigands acharnés à sa poursuite et à sa vie.

On voit ainsi que plus il y a urgence immédiate à produire une action, plus le but à atteindre est visible et prochain, et moins grande est la part qui revient à la hardiesse. Par contre, plus le résultat à obtenir est éloigné, plus l’esprit a d’éventualités à prévoir pour se rendre compte de ce que l’action produira, et plus il faut de hardiesse pour prendre une détermination. En 1756, dès que Frédéric le Grand eut compris que la guerre était inévitable, se sentant perdu s’il ne surprenait et devançait ses ennemis, il entra aussitôt en campagne. Il est certain qu’il n’agit ainsi que contraint de le faire, mais que de prévoyance et de hardiesse, tout à la fois, dans cette décision ! combien peu d’hommes, dans sa situation, eussent osé agir ainsi !

On comprend que le calcul stratégique, bien qu’il ne ressortisse qu’au général en chef et aux chefs de premier rang, n’ait qu’à gagner à ce que l’esprit de hardiesse, ainsi que les autres vertus guerrières, pénètrent la masse entière de l’armée. Avec des troupes issues d’un peuple hardi, et dans lesquelles cet esprit est soigneusement entretenu, on peut, en effet, viser de bien autres résultats et entreprendre de bien plus grandes choses qu’avec des troupes auxquelles ce caractère reste étranger. C’est pour cette raison que nous ne nous sommes guère occupé, jusqu’ici, de la hardiesse qu’au point de vue de la masse des troupes, bien que, à proprement parler, nous ayons surtout à tenir compte de la hardiesse dans le commandement.

Il ne nous reste, d’ailleurs, que peu de choses à dire à ce propos.

Plus le grade s’élève, plus il exige de pénétration d’esprit, de lumières acquises, de tact et de jugement, et plus il refoule la hardiesse et les autres fonctions de l’instinct. C’est ce qui rend celle-ci si rare et si admirable à la fois, dans les hautes situations. Dirigée par un esprit supérieur, la hardiesse devient le cachet des héros, et loin d’aller contre la nature des choses et les lois de la vraisemblance, elle concourt au calcul sublime du génie, alors qu’inspiré par le seul tact du jugement, presque inconscient mais prompt comme l’éclair, celui-ci prend une décision suprême. Plus les ailes que la hardiesse donne alors à l’esprit sont puissantes, et plus haut le porte son essor, plus sa vue s’étend, plus se dessine et s’accuse le résultat auquel il peut atteindre ; dans ce sens, toutefois, qu’avec la grandeur du but, croît aussi la grandeur des dangers. Dans la méditation du cabinet, loin encore de la responsabilité et des hasards de la lutte, le chef ordinaire, pour ne pas dire le chef faible et irrésolu, en arrive à peine, et par un calcul imaginaire que déjouera maintes fois la réalité, à se fixer une direction logique et un but exact. Mais, dès que le danger et la responsabilité l’enserrent, la vue d’ensemble lui échappe, et, bien que son entourage le puisse quelque peu aider en cela, il perd bien vite tout esprit de résolution, ce à quoi, désormais, personne ne peut obvier.

Un général en chef distingué ne se peut donc concevoir sans hardiesse, ce qui revient à dire que cette qualité est l’indispensable condition du commandement supérieur, et que, sans elle, personne n’est apte à y être élevé. Quant à savoir ce qui peut exister encore de hardiesse acquise ou modifiée par l’éducation et les hasards de la vie, dans un homme parvenu au grade suprême, c’est une autre question. Plus il aura conservé de cette force, et plus son génie pourra prendre d’essor. L’audace croîtra sans cesse, et les risques à courir grandiront avec elle, mais, avec elle aussi, les résultats. Que les motifs soient lointains ou qu’ils naissent d’une urgence immédiate, qu’il s’agisse d’Alexandre ou de Frédéric II, peu importe, en somme, à la critique. Le premier séduit plus l’imagination parce qu’il a montré une plus grande hardiesse, le second satisfait davantage le raisonnement par la manière dont il a su se plier aux circonstances et en tirer parti.

Nous terminerons ce chapitre par une considération importante. L’esprit de hardiesse ne se peut rencontrer dans une armée qu’à l’état de nature, alors que cette armée est issue d’un peuple guerrier, ou à l’état de qualité acquise à la suite d’une guerre heureuse dirigée par des chefs entreprenants.

Or, dans les temps modernes, les relations internationales se sont si fort étendues et ont si fort généralisé le besoin du bien-être et des molles habitudes, que la guerre est seule désormais en état, par son énergique direction, de faire contrepoids à ces éléments dissolvants, et de maintenir les grands sentiments de patriotisme, d’honneur, de grandeur nationale et d’amour du drapeau, sans lesquels un peuple ne saurait conserver une position stable dans le monde politique.
















CHAPITRE VII.

la persévérance.



Si le lecteur s’attendait à rencontrer dans cet ouvrage des lignes, des angles et des formules scientifiques, il doit s’étonner de ce que, jusqu’ici, nous n’ayons encore parlé que des choses les plus simples et les plus ordinaires. Nous continuerons néanmoins à procéder ainsi, ne pouvant, en somme, montrer plus de science que le sujet n’en comporte.

À la guerre plus que dans aucune des autres fonctions de l’activité humaine, les choses se montrent généralement tout autres qu’on ne les a pensées, et présentent des aspects différents selon qu’on les considère de loin ou de près. L’ingénieur voit avec calme s’élever son œuvre selon le plan qu’il en a tracé ; le médecin, bien qu’exposé à des effets plus inattendus, connaît, du moins, la composition et l’action des remèdes qu’il prescrit ; à la guerre, celui qui a la direction de la masse, soumis, tout d’abord, aux hasards les plus nombreux, gouverne, en outre, sur des flots sans cesse changeants. Il lui faut choisir entre les nouvelles vraies ou fausses, obvier aux fautes que la crainte, la négligence ou la précipitation font commettre, apprécier enfin si, réelles ou simulées, les résistances qu’il rencontre proviennent de la fausse application des ordres, de la mauvaise volonté, du défaut d’énergie ou de l’épuisement. Bref, il est en proie à mille et mille impressions dont le plus grand nombre, alors que quelques-unes à peine le peuvent encourager, tendent à le rendre inquiet, soucieux et perplexe. Il faudrait ici, tout à la fois, la plus rare expérience de la guerre pour discerner rapidement la valeur réelle de chacune de ces impressions, et une force de caractère non moins exceptionnelle pour leur résister ainsi que fait le rocher à l’assaut des vagues. Leur céder serait, cependant, rendre toute entreprise impossible. Une persévérance inébranlable dans la poursuite de la résolution tout d’abord prise devient donc, ici, un contrepoids nécessaire, aussi longtemps, du moins, que l’apparition de considérations nouvelles absolument décisives n’en décide pas autrement. Il faut ajouter, enfin, qu’on ne peut réaliser d’entreprises glorieuses à la guerre, qu’au prix de fatigues, de privations et d’efforts sans nombre, auxquels la faiblesse morale et physique de l’homme le porte incessamment à se soustraire, et que, par conséquent, le but ne peut être atteint qu’à force de volonté, d’énergie et de persévérance.
















CHAPITRE VIII.

supériorité numérique.



Dans la tactique comme dans la stratégie, la supériorité du nombre est, de tous les principes, celui qui confère le plus généralement la victoire. C’est donc par ce côté général qu’il nous la faut tout d’abord considérer. Nous sommes ainsi conduit aux développements préalables suivants.

Par la raison même qu’elle en détermine l’endroit et le moment ainsi que les forces qui y doivent prendre part, la stratégie exerce une réelle influence sur l’issue du combat. La tactique entre alors en action et accomplit l’œuvre. Dès que le combat a pris fin, la stratégie reparaît, s’empare du résultat et, victoire ou défaite, l’emploie au mieux du but de la guerre. Or ce but ne peut naturellement être, le plus souvent, que très éloigné, et ne se rapproche que dans les cas les plus rares. La stratégie est donc obligée de lui substituer, comme moyens transitoires, une série d’autres buts intermédiaires qui, moyens eux-mêmes pour les plus importants d’entre eux, ne peuvent être tous, dans l’exécution, que fort différents les uns des autres. Le but définitif, le but à atteindre par la guerre entière, varie généralement lui-même d’une guerre à l’autre. Ce sont là des idées que, au point où nous en sommes, le lecteur ne saurait encore facilement saisir, mais qui lui deviendront familières au fur et à mesure qu’au courant de cet ouvrage, nous lui ferons connaître les objets auxquels elles se rapportent. Il ne saurait d’ailleurs entrer dans notre intention, alors même que nous le pourrions faire, de présenter ici le sujet dans son entier. Nous laisserons donc provisoirement de côté la question de l’emploi du combat au but de la guerre.

Nous réserverons pareillement l’étude des moyens par lesquels la stratégie exerce de l’influence sur l’issue d’un engagement alors qu’elle en décrète, pour ainsi dire, l’exécution. Ces moyens ne sont pas si simples, en effet, qu’on les puisse réunir tous dans une seule et même présentation. Alors que la stratégie détermine l’endroit, le moment et les forces, elle varie fréquemment dans ses procédés, et chaque variante influe différemment et sur l’issue, et sur les conséquences du combat.

Nous dépouillons ainsi le combat de toutes les modifications qu’il peut recevoir selon le but immédiat auquel il tend et les circonstances qui le produisent. Si nous faisons, en outre, abstraction de la valeur des troupes, sujet moral que nous avons déjà traité à part, il ne nous restera devant les yeux qu’un combat de forme indéfinie, dans lequel il n’y a plus d’autres termes de comparaison que les effectifs respectifs des combattants.

Dans ce combat c’est le nombre qui, forcément, imposera la victoire. Mais la quantité des abstractions que nous avons dû faire pour en arriver à ce point, démontre déjà que la supériorité numérique n’est que l’un des facteurs qui, dans le combat, produisent la victoire. On ne saurait donc croire avoir tout gagné, quand on n’a pour soi que ce seul avantage, et il se peut très bien, même, qu’en raison du concours des autres circonstances, on ne possède, en cela, que fort peu de chose.  

Cependant la supériorité numérique a ses degrés ; on se la peut représenter double, triple, quadruple. On comprend que, ainsi progressante, elle en arrive à tout primer.

Dans ces conditions on ne saurait nier que la supériorité numérique ne soit le plus important agent du résultat dans un combat, mais encore faut-il toujours qu’elle soit assez grande pour balancer l’action réunie de tous les autres agents.

Il ressort de ces considérations que l’on doit porter au combat sur le point décisif, le plus grand nombre possible de troupes. Que ces troupes suffisent alors ou non, on n’aura, du moins, rien à se reprocher, puisque l’on aura ainsi tiré parti de tous les moyens dont on disposait. Tel est le premier principe en stratégie.

Exprimé dans des termes aussi généraux, ce principe ne conviendrait pas moins à des Grecs qu’à des Perses, à des Anglais qu’à des Indiens, à des Français qu’à des Allemands.

Jetons cependant les yeux sur l’état actuel de nos rapports militaires en Europe, et cherchons à en tirer quelque chose de plus précis pour nous. Ici nous ne voyons partout que des armées ayant à peu près le même armement, la même organisation et, dans toutes les branches du métier, la même instruction. Il ne se présente, en somme, d’alternative variable que dans les vertus guerrières des troupes et les talents des généraux en chef. On chercherait inutilement dans toute l’histoire des temps modernes, un exemple semblable à celui de Marathon.

À Leuthen, le grand Frédéric, avec environ 30 000 hommes, bat 80 000 Autrichiens ; avec 25 000, à Rosbach, il défait 50 000 Impériaux et Français. Tels sont les deux seuls exemples de victoires remportées sur des adversaires deux ou plus de deux fois supérieurs en nombre. Nous ne saurions, en effet, citer ici la bataille de Narva gagnée par Charles XII, tout d’abord parce que les grandes lignes de cette affaire sont restées trop obscures, puis parce que, à cette époque, les Russes ne pouvaient vraiment pas encore être considérés comme des Européens. À Dresde, 220 000 alliés (Autrichiens, Russes et Prussiens) sont battus par les 120 000 hommes de Bonaparte. Ici déjà, l’effectif des vaincus n’atteignait pas tout à fait le double de celui des vainqueurs. Enfin, malgré l’exceptionnelle valeur militaire de Frédéric le Grand et de l’empereur Napoléon, et bien que, dans l’un comme dans l’autre cas, l’infériorité numérique de leurs troupes fût loin d’être de moitié, le premier avec 30 000 hommes, échoua à Collin contre 50 000 Autrichiens, de même que le second, à la bataille désespérée de Leipzig, succomba avec 160 000 hommes sous les efforts de 280 000 alliés.

On voit clairement, par ces exemples, que dans l’état actuel de l’Europe, et si grand que soit le génie d’un général en chef, celui-ci ne peut que très difficilement arriver à la victoire lorsqu’il a à lutter contre des forces doubles des siennes. Or si, portée à ce degré, la supériorité numérique exerce une si grande influence, on ne peut douter que moins élevée, mais encore considérable cependant, elle ne suffise, quelque désavantageuses d’ailleurs que soient les autres circonstances, à assurer le succès dans les cas ordinaires, c’est-à-dire dans les combats et engagements de divers ordres.

Nous croyons donc que dans la majorité des cas, et particulièrement dans les rapports où se trouve aujourd’hui la Prusse, ainsi, d’ailleurs, que dans toutes les situations semblables, la plus importante des conditions, entre toutes, est de se trouver fort sur le point décisif. Or cela dépend, à la fois, et de la force absolue dont on dispose, et de l’habile emploi qu’on en sait faire.  

La première règle serait donc d’entrer en campagne avec une armée aussi forte que possible. Cela sonne comme un axiome mais n’a cependant pas toujours été accepté comme tel. Pour le prouver et montrer que pendant bien longtemps on n’a attaché aucune importance à la force numérique des armées, nous n’avons qu’à faire remarquer que la plupart des historiens militaires du XVIIIe siècle, voire même ceux qui entrent le plus volontiers dans les détails, ne font aucune mention de ce facteur ou se contentent de n’en parler qu’accessoirement. Tempelhof, dans son histoire de la guerre de Sept ans, est le seul qui fasse habituellement exception à la règle, et encore ne le fait-il que très superficiellement.

Massenbach, dans ses réflexions critiques sur les opérations des Prussiens dans les Vosges en 1793 et 1794, parle beaucoup de montagnes, de vallées, de chemins et de sentiers, mais ne dit pas un mot des forces respectivement engagées.

Une idée étrange hantait même le cerveau de bon nombre des écrivains critiques de cette époque, idée par laquelle il existerait, dans une armée, une limite normale d’effectif qu’il serait plus désavantageux que profitable de dépasser.

Il se rencontre enfin une quantité d’exemples de batailles et de guerres même, au gain desquelles on a négligé de faire concourir la totalité des forces dont on pouvait disposer, et cela par la seule raison qu’on n’accordait pas alors à la supériorité numérique la valeur réelle qu’elle possède.

Par contre, dès qu’on est pénétré de la conviction qu’il n’est pas de résultat réalisable que ne puisse atteindre une supériorité numérique suffisante, cette conviction réagit nécessairement sur les dispositions militaires, et l’organisation de l’armée repose, dès lors, sur des bases telles, que l’on se trouve sans cesse en situation, au début d’une guerre, d’entrer en campagne avec le plus grand nombre possible de troupes, de façon, si l’on ne peut arriver soi-même à la supériorité numérique absolue, à empêcher du moins l’adversaire d’avoir cet avantage de son côté.

Or, comme c’est affaire au Gouvernement de fixer la force absolue d’une armée qui va entrer en campagne, il en résulte que bien que cette fixation soit réellement le premier acte stratégique de la guerre, le général en chef qui a reçu mission de conduire les troupes au combat, doit, la plupart du temps, considérer cette grandeur comme une donnée, soit qu’il n’ait pas eu voix au conseil, soit même qu’y ayant été appelé, les circonstances se soient opposées à ce qu’on donnât aux forces l’extension qu’il réclamait.

Il ne lui reste donc plus désormais, alors que, par suite, il ne peut plus atteindre à la supériorité numérique absolue, que la ressource de se procurer, par l’habile emploi de ses forces, la supériorité relative sur le point décisif.

La judicieuse appréciation des distances ainsi que du temps nécessaire à les parcourir, semble être ici la chose essentielle, et cela a conduit, tout d’abord, à considérer cette appréciation comme le facteur le plus général et le plus important de l’emploi des forces. On a même été si loin, dans ce sens, qu’on en est arrivé à prétendre que celui-là seul était un véritable homme de guerre qui possédait un don spécial à ce sujet. Or, bien que le calcul des distances et du temps pénètre si foncièrement toutes les opérations de la stratégie, qu’il en soit en quelque sorte le pain quotidien, il n’en constitue, néanmoins, ni la plus grande difficulté ni l’élément le plus décisif.

Alors que, sans idée préconçue, on interroge  l’histoire, on se rend facilement compte que, dans la stratégie surtout, des erreurs de calcul de ce genre n’ont que très rarement causé de grandes pertes.

On ne saurait d’ailleurs, sans s’engager dans un langage de convention aussi inutile qu’embrouillé, comprendre sous la dénomination d’habiles combinaisons de distance et de temps, tous les cas où, grâce à la rapidité de leurs marches, des généraux actifs et résolus, tels que Frédéric le Grand et Bonaparte, ont, avec une seule et même armée, battu plusieurs de leurs adversaires. On ne peut, en effet, juger des choses et apprécier sainement leur valeur et les résultats qu’elles produisent, qu’en les classant à leur place et selon leur vrai nom.

La juste appréciation de la situation et du caractère des adversaires, l’audace de ne laisser, par moments, que des forces peu nombreuses en leur présence, l’extrême énergie des marches forcées, l’habileté et la promptitude des surprises, l’activité la plus incessante, toutes les aptitudes en un mot, que le danger ne fait qu’accroître dans les grandes âmes, tels sont les agents qui conduisent à de pareils succès.

Si on y regarde de près, combien sont rares, d’ailleurs, les exemples de ce jeu par ricochets des forces, auquel les grands généraux recourent de préférence dans la défensive, et par lequel des victoires comme celles de Rosbach et de Montmirail donnent, pour ainsi dire, l’élan à d’autres victoires telles que celles de Leuthen et de Montereau !

La supériorité relative, c’est-à-dire l’adroite réunion de forces supérieures en nombre à celles de l’ennemi sur le point décisif, a bien plus fréquemment son origine dans la judicieuse appréciation de ce point, dans la direction imprimée aux troupes dès leurs premiers pas, ainsi que dans l’esprit de décision qui permet, en  sacrifiant ce qui est moins nécessaire à ce qui l’est davantage, de tenir les forces sans cesse en situation de se concentrer promptement. Ce fut là particulièrement l’un des côtés caractéristiques du génie de Frédéric II et de Bonaparte.

Nous croyons avoir ainsi rendu à la supériorité du nombre l’importance réelle qui lui appartient. Considérée dans son principe foncier, elle doit, autant que faire se peut, être tout d’abord et partout recherchée. La tenir cependant, par ce motif, pour une condition indispensable de la victoire, serait se méprendre du tout au tout sur ce que nous avons entendu développer dans ce chapitre. Bien plus, on ne doit chercher à l’atteindre qu’en vue d’augmenter la force des troupes à engager dans le combat. Dès que ce résultat est obtenu dans la mesure du possible, on a satisfait au principe, et ce n’est plus, dès lors, que par l’examen des situations respectives, qu’il convient de décider si, en raison des forces qui peuvent encore manquer, le combat doit ou non être évité.
















CHAPITRE IX.

la surprise.



Nous avons vu, au chapitre précédent, qu’il fallait, incessamment et partout, agir en vue de se procurer la supériorité numérique sur le point décisif. Cet effort constant en engendre aussitôt un autre également général, celui de surprendre l’ennemi. Sans surprise, en effet, point de supériorité relative possible.

La surprise constitue donc, tout d’abord, le moyen d’arriver à la supériorité. Elle possède, en outre, en raison de l’effet moral qu’elle exerce, une propriété qui lui est absolument spéciale. L’expérience et l’étude de l’histoire démontrent, en effet, que, lorsqu’elle réussit à un haut degré, le trouble et le découragement qu’elle jette dans les rangs de l’ennemi, concourent puissamment à augmenter la grandeur du résultat.

Il ne saurait être question, ici, du cas très exceptionnel de la surprise générale de tout un pays au début d’une guerre, alors que l’attaquant a su prendre si secrètement ses dispositions, que l’attaqué ne les a pas soupçonnées, ou ne s’en est du moins rendu compte que trop tardivement ; nous n’entendons parler que des cas de surprises qui, au courant d’une campagne, se peuvent produire de part et d’autre, mais plus particulièrement cependant de la part de la défensive tactique, par suite de l’habile répartition des forces et de l’entente des dispositions générales.

Bien qu’à des degrés très différents selon la nature des entreprises et les circonstances qui les accompagnent, l’intention de surprendre l’ennemi se rencontre, sans exception, au fond de toutes les entreprises de guerre.

Les qualités qui distinguent l’armée, le général en chef et le Gouvernement exercent, dès le principe, une grande influence à ce sujet. On ne peut surprendre, en effet, que par le secret et la rapidité ce qui suppose de la force de volonté de la part des autorités dirigeantes, une extrême énergie dans le commandement, de la discipline, du dévouement, de la vigueur et la rigoureuse exécution des ordres de la part des troupes.

La surprise, avons-nous dit, est d’un usage général à la guerre. Elle y est même indispensable et, bien conduite, ne demeure jamais complètement sans effet. Quoiqu’on y soit naturellement porté, ce serait cependant s’en faire une très fausse idée, que de la considérer comme un moyen infaillible d’arriver à de grands résultats. Il est rare, en effet, qu’elle réussisse à un haut degré. Cela tient à ce que les efforts qu’elle exige sont la plupart du temps paralysés par l’imprévu et les difficultés de l’exécution.

Les espaces étant plus restreints et les opérations plus rapides dans la tactique que dans la stratégie, c’est dans la première que la surprise a ses coudées les plus franches. On comprend, par suite, qu’elle soit plus applicable dans la stratégie quand les opérations sont exclusivement dirigées vers un but militaire, que lorsqu’elles sont plus ou moins influencées par des considérations politiques.

Les préparatifs de guerre prennent généralement plusieurs mois, le rassemblement des armées sur les grands points de formation exige, au préalable, l’établissement de dépôts et de grands magasins, et les troupes, pour s’y rendre, doivent exécuter des marches considérables, toutes choses qui ne se peuvent produire à l’insu ou sans éveiller l’attention des pays voisins.

Il ne peut donc être qu’excessivement rare qu’un État se laisse surprendre au début d’une guerre, parce qu’il n’a pas prévu l’attaque ou que, l’ayant prévue, il n’a pas deviné de quel côté elle allait se produire.

Aux XVIIe et XVIIIe siècles, alors que la guerre de siège était si fort en honneur, investir une place forte par surprise était regardé comme le suprême de l’art, et constituait le but des efforts réitérés de l’attaque. L’histoire ne relate, cependant, que de très rares exemples de réussite dans ce genre d’opérations.

Mais là où, par contre, l’action se peut produire d’un jour à l’autre, la surprise est bien autrement réalisable. C’est ainsi que l’on voit souvent, par une journée de marche gagnée sur lui, devancer l’ennemi sur une position, sur une route ou sur un point important.

Il va de soi, cependant, que ce que la surprise gagne ainsi en facilité, elle le perd en résultat, et que pour conduire à de grands succès, elle doit, en général, être exécutée sur une vaste échelle et coûter de grands efforts.

Alors qu’on étudie l’histoire à ce sujet, il faut aller au fond des choses et se bien garder de s’en tenir aux chevaux de parade, aux sentences favorites et aux phrases à effet des historiens critiques. Dans la campagne de 1761 en Silésie, ils attribuent, par exemple, la signification la plus erronée, au point de vue du résultat, à la journée de marche que le grand Frédéric gagna sur le général Laudon, en se portant, le 22 juillet, sur Nossen, près de Neisse. Ils soutiennent que le Roi empêcha ainsi la jonction des armées russe et autrichienne dans la haute Silésie, et gagna, du coup, une avance de quatre semaines sur ses adversaires. Lorsqu’on étudie le fait dans les historiens sérieux (Tempelhof, le vétéran, le grand Frédéric), tout contredit ce raisonnement à la mode, et l’on voit qu’au lieu d’accorder une si grande importance à la marche forcée du 22 juillet, il convient d’attribuer la majeure partie de l’avance ainsi gagnée par le Roi à la quantité de mouvements insuffisamment motivés que Laudon, cédant à l’engouement de l’époque pour les manœuvres, fit exécuter à ses troupes. On ne saurait donc s’en tenir à de pareilles assertions lorsque l’on a soif de persuasion et de vérité.

Une activité soutenue, de promptes résolutions, de longues marches rapidement exécutées sont les moyens auxquels on a naturellement recours lorsqu’on se propose, au courant d’une campagne, de tirer le plus grand parti du principe de la surprise, et cependant l’exemple des deux plus grands maîtres en cet art prouve qu’alors même qu’ils ont été appliqués avec le plus d’énergie, ces moyens n’ont pas toujours produit l’effet qu’on s’en promettait. En 1760 Frédéric le Grand quitte subitement Bauzen, tombe sur Lasoy et se dirige sur Dresde, et, par cet effort, ne fait qu’aggraver sa situation, car, pendant l’opération, Glatz tombe aux mains de l’ennemi. Bonaparte pareillement ne fit que donner des coups d’épée dans l’eau, lorsqu’en 1813, sans même parler de son irruption de la haute Lusace en Bohême, deux fois il quitta Dresde pour se jeter sur Blücher. Dans l’un comme dans l’autre cas, il ne perdit que du temps, et laissa la ville de Dresde exposée aux plus sérieux danger.

Certes, une grande activité, beaucoup de résolution, des marches rapides constituent d’excellents éléments de surprise ; mais, en général, pour conduire à de grands résultats, l’opération doit, en outre, être  favorisée par les circonstances qui l’accompagnent. Or ce sont là des conditions qui ne se présentent pas souvent d’elles-mêmes, et que le commandement n’est que rarement en état de faire naître.

Les deux grands hommes de guerre que nous venons de citer vont, de nouveau, nous fournir chacun un exemple à ce propos.

Il n’est pas de marche forcée d’une durée de 48 heures qui ait produit de plus grands résultats que celle qu’exécuta Bonaparte contre Blücher en 1814, quand l’armée de celui-ci, séparée du gros des Alliés, descendit la Marne sur une étendue de trois journées de marche. Surprise dans cet ordre, elle fut battue en détail et subit des pertes égales à celles d’une défaite en bataille rangée. Si Blücher eût cru à la possibilité d’une attaque si soudaine, il n’y a pas de doute qu’il eût pris d’autres dispositions de marche. Toujours est-il qu’il commit cette imprudence. Sans cette faute de son adversaire, Bonaparte n’eût pas rencontré de conditions si favorables, et, par suite, c’est bien plutôt à l’effet même de la surprise qu’aux moyens employés pour la réaliser, qu’il convient d’attribuer la grande portée de l’opération.

Quant à Frédéric le Grand, des circonstances non moins favorables lui assurèrent le gain de la belle bataille de Liegnitz en 1760. Bien qu’il n’eût pris position que fort tard dans la journée du 14 août, il jugea nécessaire d’en changer dans la nuit même. Pour cacher cette manœuvre à l’ennemi, il eut soin, cependant, de faire entretenir les feux du bivouac qu’il abandonnait ainsi. Cette ruse eut un succès complet, de sorte que, lorsqu’au point du jour, le 15, Laudon quitta son camp pour se porter sur le flanc de la position où il croyait trouver les Prussiens, il vit tout à coup ceux-ci rangés en bataille devant lui. Ainsi surpris dans leur ordre de marche quand ils se croyaient encore loin de l’ennemi, les Autrichiens furent complètement battus et laissèrent 10 000 prisonniers et 70 bouches à feu aux mains du vainqueur. Il est vrai qu’à cette époque le Roi avait adopté pour principe une extrême mobilité, afin de déjouer les plans de l’ennemi et d’éviter tout engagement formel, mais ce ne fut cependant pas là ce qui motiva son changement de position dans la nuit du 14 au 15. De son propre aveu il n’agit ainsi que parce que la position du 14 lui inspirait des inquiétudes. Le hasard joua donc ici encore un rôle considérable. Sans la coïncidence de la surprise projetée par les Autrichiens et du changement de position exécuté par leurs adversaires, le résultat de la bataille eût certainement été différent.

Nous avons déjà reconnu que le principe de la surprise, constamment applicable dans la tactique, le devient de moins en moins au fur et à mesure que les conceptions deviennent plus exclusivement stratégiques. L’histoire relate cependant, à ce sujet, quelques rares exemples de surprises à grands résultats, telles que le fameux passage des Alpes par Bonaparte en 1800,les brillants exploits du grand Électeur contre les Suédois, de la Franconie à la Poméranie et de la Mark au Pregel, en 1675 et en 1679, et la campagne de 1757. Pour le cas, plus rare encore, où un État se laisse absolument surprendre par l’attaque au début d’une guerre, nous pouvons citer l’irruption du grand Frédéric en Silésie. Dans chacune de ces trois circonstances le succès fut énorme. Mais il ne faut pas s’y tromper, ce sont là des événements dont on ne trouve que fort peu d’exemples dans l’histoire, et qu’il faut bien se garder de confondre avec le cas tout différent où, comme la Saxe en 1756 et la Russie en 1812, un État, par manque d’activité et d’énergie, se laisse devancer dans ses préparatifs de guerre.

Nous terminerons par quelques remarques essentielles.  

Pour conduire de bons résultats, une surprise demande à être bien conçue et bien préparée. Elle doit porter juste, c’est-à-dire se produire en temps convenable et à point nommé, sans quoi l’ennemi n’aura que peu à s’en inquiéter, et, au lieu de recevoir la loi, pourra parfois même, par une riposte vigoureuse, faire tourner l’opération à son profit.

Bien que, par suite de l’initiative de son action, la forme offensive soit plus fréquemment en situation d’appliquer le principe de la surprise, nous verrons cependant, par la suite, que la forme défensive y a elle-même souvent recours. Il peut donc se présenter que, de part et d’autre et au même moment, on opère, à la guerre, dans l’intention réciproque de se surprendre. Par analogie à ce que nous avons dit tout à l’heure, on devrait supposer que l’avantage doit, en pareil cas, rester au côté dont les dispositions portent le plus juste. Il n’en est cependant pas toujours ainsi dans la réalité, et cela uniquement parce que, en raison de la puissance de l’influence morale qu’elle exerce, la surprise produit parfois des effets si inattendus, qu’elle peut aussi bien favoriser ici celui des deux adversaires dont la position est la plus périlleuse, que celui dont les dispositions sont les meilleures et les plus rassurantes.

Le calcul de ce que l’on peut tirer de l’application du principe de la surprise, repose en grande partie sur la situation dans laquelle on se trouve par rapport à l’adversaire. Plus on possède de supériorité morale sur l’ennemi, plus on est en état de le devancer et de le décourager, et plus il convient de chercher incessamment à le surprendre.

C’est ainsi compris et appliqué, que le principe a conduit à de grands résultats, c’est ainsi même qu’il a souvent procuré la victoire là où, par tout autre moyen, on ne fût arrivé qu’à la défaite et à la honte.
















CHAPITRE X.

la ruse.



La ruse suppose une intention cachée. Elle est donc à la manière d’agir simple et droite ce que la subtilité de l’argumentation est à la preuve directe. Elle n’a, par suite, rien de commun avec les moyens qui naissent de l’instinct, de l’intérêt de la situation, ou de la force même des événements, mais elle a de nombreux rapports avec le mensonge qui suppose également une intention cachée, et, bien qu’elle en diffère en ce qu’elle ne procède pas comme lui, par un manquement direct à la parole exprimée, elle conduit, en somme, au même résultat.

L’homme rusé laisse celui qu’il veut tromper tomber de lui-même dans l’erreur, et y persévérer jusqu’à perdre tout sentiment de la situation réelle.

Ce ne semble pas être sans raison que, dans, le principe, le même mot (στρατήγημα) ait eu, à la fois, la signification de ruse et de stratégie, et, malgré toutes les métamorphoses apparentes ou réelles que, depuis les Grecs, le grand art de la guerre a subies dans son ensemble, ces deux mots ont, aujourd’hui encore, essentiellement la même signification.

Alors que l’on abandonne à la tactique l’exécution des coups de force ou combats, et que l’on considère la stratégie comme l’art de les préparer et de les rendre possibles par l’heureuse disposition et l’habile emploi de toutes les forces qui y peuvent concourir, on sent bien qu’en dehors de la soif de gloire, de la force de volonté et des autres grandes puissances morales qui y sont tout d’abord indispensables, la ruse est, de tous les dons subjectifs, celui qui est le plus propre à conduire et à vivifier l’action stratégique. Ce que nous avons dit, dans le chapitre précédent, de la nécessité habituelle de surprendre l’ennemi, appuie déjà notre raisonnement à ce sujet. Il n’est pas possible, en effet, d’exécuter une surprise, sans y apporter foncièrement un degré plus ou moins grand de ruse.

Quelque instinctif que soit le désir que l’on éprouve, lorsqu’on étudie l’histoire d’une campagne, de voir les généraux opposés rivaliser d’activité, de ruse et d’adresse, il faut reconnaître, cependant, que ce sont là des qualités fort rares ou qui, du moins, ne se peuvent, au courant d’une guerre, que très exceptionnellement dégager de la masse des circonstances et des rapports.

Il n’est pas difficile de découvrir les causes de ce phénomène.

En général la stratégie ne se préoccupe que d’agencer et d’ordonner les combats, ainsi que des dispositions qui y ont rapport.

Les plans simulés, les ordres donnés pour la forme, les fausses nouvelles répandues à dessein, tout cela ne constitue, par contre, que des moyens très propres à la ruse, il est vrai, mais de trop faible effet pour que la stratégie y ait recours autrement que dans les cas exceptionnels où les circonstances y invitent particulièrement.

Quant aux démonstrations et aux fausses dispositions de combat, pour en imposer à l’ennemi et le contraindre à prendre des mesures en conséquence, elles exigent une apparence de vérité qu’on ne leur peut donner qu’au prix d’une dépense de temps et de force d’autant plus considérable que le but à atteindre doit sembler plus élevé. Or, comme en général on est avare de son temps et de ses forces à la guerre, on lésine à ce sujet, ce qui fait que la plupart des démonstrations stratégiques ne produisent pas l’effet qu’on en attend.

Ce n’est jamais sans danger, d’ailleurs, que, pour la forme et pendant un temps considérable, on se prive d’une partie importante de ses forces. Ce peut être, tout d’abord, sans aucun profit, et il peut se faire, en outre, que, pendant leur absence, ces forces fassent défaut sur un point important dans une circonstance imprévue. En d’autres termes, les mouvements ne se produisent pas sur le damier stratégique, avec la rapidité qui constitue l’élément de la ruse et de l’astuce.

La justesse de ces considérations agit incessamment sur l’esprit du général en chef et, dans la majorité des cas, le porte à renoncer aux moyens détournés, pour se consacrer exclusivement à l’action directe.

Nous concluons de ces réflexions que la pénétration et la justesse du jugement sont, dans le commandement supérieur, des qualités plus nécessaires que la ruse, bien que celle-ci ne gâte rien, lorsqu’elle ne s’exerce pas au détriment de qualités morales plus utiles, ce qui n’est, il faut le reconnaître, que trop fréquemment le cas.

La direction stratégique devient accessible à la ruse dans la mesure même de l’insuffisance des forces dont elle dispose, si bien que, en dernière instance, elle y a exclusivement recours, lorsque, ne pouvant plus rien tirer des moyens de la prudence, de la sagesse et de l’art, elle en arrive au degré d’épuisement où tout semble l’abandonner. C’est alors qu’on voit les grands généraux, laissant de côté tout calcul et tout intérêt consécutif pour lutter incessamment de ruse et d’audace, chercher à concentrer leurs derniers efforts en un coup désespéré, et parvenir ainsi, parfois, à rétablir leur fortune au moment même où elle paraît devoir sombrer.
















CHAPITRE XI.

réunion des forces dans l’espace.



La meilleure stratégie est d’être toujours très fort, d’abord d’une façon générale, puis sur le point décisif, Or, comme le général en chef n’est pas toujours consulté lorsque l’on détermine la force absolue de l’armée, la première et la plus importante des règles qui s’imposent à lui est de tenir ses forces réunies. Il ne doit distraire de la masse générale de ses troupes que ce qui est strictement indispensable à la satisfaction d’une nécessité urgente. Nous nous en tiendrons à ce critérium, car seul il dirige sûrement l’action stratégique.

On découvrira peu à peu, au courant de cet ouvrage, quelles sont les circonstances dans lesquelles on peut raisonnablement recourir à la division des forces. On verra alors que les résultats généraux de ce principe ne restent pas les mêmes dans toutes les guerres, mais qu’ils varient en raison du but poursuivi et des moyens employés dans l’application.

Quelque incroyable que cela paraisse être, il arrive maintes fois que, cédant en cela à la force inconsciente de la routine et de l’exemple, des généraux en chef fractionnent et disséminent leurs troupes sans l’ombre d’un motif plausible.

On n’est à l’abri de toute folie de ce genre, que  lorsque l’on adopte la concentration des forces pour règle normale, car, dès lors, on se rend facilement compte des cas exceptionnels où il convient de recourir à un fractionnement plus ou moins étendu.
















CHAPITRE XII.

union des forces dans le temps.



Le sujet que nous abordons revêt tant d’apparences trompeuses dans l’application, qu’il est absolument nécessaire pour le fixer et le clairement exposer, de le scruter profondément et de l’examiner sous toutes ses faces. On nous permettra donc encore ici, sans doute, de débuter par une courte analyse.

À la guerre chacun des adversaires tend incessamment à se trouver dans les conditions les plus favorables au moment où se produira le choc matériel des forces opposées. Or, comme dans ce choc celle des deux forces qui développera le plus de puissance anéantira nécessairement l’autre et l’entraînera même dans son propre mouvement, tout emploi successif des forces serait illogique, et l’on doit sans cesse être en mesure de porter ensemble au même choc la totalité des forces qui sont susceptibles d’y prendre part.

Mais lorsque ainsi préparé dans les meilleures conditions matérielles, le choc se réalise, l’emploi successif des forces se présente aussitôt à l’esprit. La lutte, en effet, devient directe et revêt dès lors la forme d’une action réciproque, raisonnée et soutenue entre les deux adversaires, dont chacun cherche à détruire l’autre en ne risquant, de la totalité des forces dont il dispose, que ce qu’il croit nécessaire à l’obtention de ce résultat. C’est ainsi que l’on procède dans le combat, tout d’abord parce que l’arme à feu est la base foncière de la tactique, mais aussi par d’autres raisons que nous allons exposer au lecteur.



Étant donné que dans un combat de mousqueterie entre deux troupes d’effectif différent (supposons ici, pour faciliter le raisonnement, mille grenadiers d’un côté et cinq cents voltigeurs de l’autre), les autres conditions de la lutte soient rigoureusement égales, la perte en hommes sera nécessairement, de part et d’autre, la résultante des rapports d’effectif et de tir existant entre les forces engagées. Les mille grenadiers tireront une fois plus de coups de fusil que les cinq cents voltigeurs ; mais étant plus nombreux que ceux-ci, ils offriront plus de probabilité au tir de leurs adversaires, et recevront par suite plus de balles portantes. Si, poussant plus loin le raisonnement, on admet que les grenadiers étant une fois plus nombreux, recevront le double de blessures, le chiffre des hommes hors de combat sera, de part et d’autre, constamment égal pendant toute la durée de l’action. Or si, les choses se poursuivant ainsi, au moment par exemple où il y aura 200 hommes blessés de chaque bord, les 500 voltigeurs sont soutenus par l’arrivée en ligne de 500 autres voltigeurs jusque-là intentionnellement et prudemment tenus en réserve hors de toute atteinte du feu, l’avantage passera aussitôt de leur côté. Il y aura en effet, dès lors, de part et d’autre, 800 combattants ; mais tandis que du côté des grenadiers ces 800 combattants seront tous également fatigués, désunis et appauvris de munitions par le combat, du côté des voltigeurs pour 300 combattants dans la même situation affaiblie, il y en aura 500 de troupes absolument fraîches, c’est-à-dire en ordre parfait, dans la plénitude de leurs forces, et ayant le complet de leurs cartouches.

Il faut reconnaître cependant, que la supposition que les grenadiers, en raison de leur effectif double, auront le double d’hommes hors de combat, n’a rien de rigoureux, et restera, la plupart du temps, sans se réaliser, ce qui constitue, tout d’abord, un avantage à porter à leur actif, et qu’en outre, se trouvant dans le principe beaucoup plus forts que leurs adversaires, ils réussiront, dans la majorité des cas, à les déloger de leurs positions et à les forcer à la retraite, avant que les réserves aient eu le temps d’arriver en ligne.

Le raisonnement ne saurait pousser plus loin la recherche des avantages et des inconvénients que présentent l’une et l’autre méthode, et l’expérience peut seule désormais trancher la question. Or, de l’avis de quiconque a déjà fait la guerre, la prépondérance appartient, dans la majorité des cas, à celui des deux adversaires qui, le dernier, peut encore disposer de troupes fraîches.

On voit ainsi quel danger il y a à engager trop de forces au combat. Quels que soient les grands avantages, en effet, qu’on puisse tirer d’une supériorité numérique considérable au début de l’action, il peut se faire que, l’instant d’après, on ait à regretter amèrement de n’avoir pas conservé un nombre suffisant de troupes fraîches en réserve. Ce danger ne se prolonge toutefois, qu’aussi longtemps que dure la crise même du combat, c’est-à-dire la période de désordre, de désunion et d’affaiblissement qu’il provoque de part et d’autre, et pendant laquelle l’apparition d’un nombre relativement suffisant de troupes fraîches exerce une influence décisive. Mais dès que le succès s’affirme d’un côté, il crée aussitôt un sentiment de supériorité morale, l’état de crise cesse, et les réserves de l’ennemi sont désormais inhabiles à rétablir l’équilibre perdu. Il n’est pas d’exemple d’une armée battue qui, le jour suivant, ait été ramenée à la victoire par de fortes réserves.

Nous nous trouvons ici à l’origine d’une différence essentielle entre la tactique et la stratégie.

C’est au courant du combat et avant qu’il ait pris fin, pendant la période de désordre, de désunion et d’affaiblissement qui en est, de part et d’autre, l’inévitable conséquence, que se produisent la plupart des résultats tactiques, tandis que c’est précisément alors que le succès fait cesser cet état de crise, que se réalisent les résultats stratégiques, c’est-à-dire le résultat total du combat, victoire ou défaite, qu’elle qu’en soit d’ailleurs la grandeur. Ce n’est, en d’autres termes, qu’alors que les résultats partiels obtenus dans l’action directe se réunissent en un tout indépendant, autonome, substantif, qu’apparaît enfin le résultat stratégique ; mais alors la crise cesse, l’ordre et l’union se rétablissent, les troupes se reforment et ne se trouvent plus affaiblies que des pertes effectives qu’elles ont subies pendant le combat.

C’est en raison de cette différence que tandis que la stratégie doit recourir à l’emploi simultané des forces, la tactique peut ne les mettre que successivement en action.

Dans la tactique, en effet, l’action se décomposant en une série d’engagements secondaires, on a, dans la recherche de chaque résultat partiel, à se préoccuper du résultat suivant. Il faut donc, ne portant à chaque engagement que le nombre de troupes qui y est strictement nécessaire, conserver le reste en réserve hors de la portée du feu, afin d’être en mesure d’opposer des forces fraîches aux forces nouvelles que l’ennemi pourra engager dans le combat, et de l’écraser, en dernier ressort, lorsqu’il commencera à faiblir.  

Il n’en est pas ainsi dans la stratégie. L’action stratégique ne commençant, en effet, qu’alors que la crise tactique a pris fin, un revirement y est, tout d’abord, beaucoup moins à craindre ; puis, à moins qu’on n’ait imprudemment consacré trop de forces aux phases successives du combat, toutes les troupes stratégiquement réunies n’y ont pas, de toute nécessité, pris part. Or celles de ces troupes qui n’ayant encore que peu ou point combattu ont néanmoins déjà, par leur présence seule et en raison de leur supériorité numérique, contribué au résultat tactique, sont, après ce résultat ce qu’elles étaient avant, c’est-à-dire absolument fraîches et en situation de puissamment concourir à la solution stratégique désormais seule en question.

On voit ainsi que, dans la stratégie, les pertes ne croissent pas, et que souvent même elles diminuent, tandis que, par contre, les chances de succès augmentent proportionnellement à l’étendue des forces employées. On ne saurait donc jamais porter trop de forces à la fois à l’action stratégique.

La question demande encore, cependant, à être examinée à un autre point de vue. Nous ne nous sommes occupé jusqu’ici que du combat en lui-même. Il est, en effet, l’activité guerrière par excellence ; mais, néanmoins, les trois agents de cette activité : l’homme, le temps et l’espace, en raison de l’influence qu’ils exercent, doivent aussi être pris en considération et entrer en ligne de compte.

Il est à la guerre un principe spécial de destruction qui, bien que toujours plus ou moins inséparable du combat, n’exerce cependant tous ses ravages que dans la stratégie. Quelque haut degré qu’atteignent, en effet, parfois les fatigues, les efforts et les privations dans la tactique, les instants y sont si courts, et l’action si rapide, que les effets destructeurs de ces agents ne peuvent guère y être pris en considération. Dans la stratégie au contraire, leur influence est toujours puissante et devient souvent décisive.

C’est ainsi, par exemple, qu’il n’est pas rare qu’une armée, dans sa marche victorieuse, perde plus d’hommes par les maladies que dans les combats.

Si nous apportons à l’examen de ce principe de destruction spécial à la stratégie, le soin que nous avons déjà mis à l’étude du principe de destruction spécial au combat, nous nous rendrons facilement compte que tout ce qui s’y trouve exposé arrive, à la fin d’une campagne ou d’une grande opération stratégique, à un degré d’affaiblissement assez considérable pour rendre absolument décisive l’entrée en ligne d’une quantité relativement suffisante de troupes fraîches. On pourrait donc être tenté d’agir ici comme dans la tactique, c’est-à-dire de ne porter que le moins de forces possible aux premiers résultats, et de conserver de nombreuses troupes fraîches pour les efforts consécutifs.

Pour apprécier à sa valeur cette pensée qui bien souvent, dans l’application, présentera une grande apparence de vérité, il nous la faut considérer sous toutes ses faces.

Qu’on se garde, tout d’abord, de confondre l’idée d’un simple renfort avec celle d’une troupe fraîche non encore utilisée. Il ne s’agit pas ici, en effet, du complément de forces qui, nécessaire dès le début à une armée, ne lui parvient, par force majeure, qu’au courant ou à la fin d’une campagne, et peut alors parfois donner à son action une puissance décisive. En pareil cas ces troupes ne jouent ainsi tardivement, que le rôle qu’elles eussent joué dès le principe, si elles eussent été présentes. Mais ce serait raisonner contre toute expérience que de conclure de ce qu’une réserve tactique est préférable à une troupe déjà fatiguée par le combat, qu’une armée conservée de toutes pièces en dehors de l’action militaire, apportera, à son entrée en campagne, une valeur supérieure à celle d’une armée déjà aguerrie. Il est vrai que le courage et la force morale des troupes diminuent dans les revers ; mais, par contre, ces qualités grandissent dans le succès. Or, dans la généralité des cas, les alternatives de la campagne font que ces effets se neutralisent et que, par suite, l’habitude de la guerre demeure le seul gain véritable. Il n’y a guère d’ailleurs, à tenir compte à ce sujet que des campagnes heureuses, car dès que la défaite devient vraisemblable, les forces paraissent déjà insuffisantes, et, par suite, il n’y a plus à songer à en réserver une partie pour les consacrer à un usage ultérieur.

Ajoutons à cela que, à l’inverse de ce qui a lieu pour les pertes dans le combat, les pertes qu’amènent les fatigues, les efforts et les privations dans les opérations stratégiques, n’augmentent pas proportionnellement à l’élévation de l’effectif des troupes qui prennent part à ces opérations. Les fatigues et les efforts, en effet, résultent en grande partie des dangers incessants dont l’acte de la guerre est toujours plus ou moins pénétré. Parer partout à ces dangers de façon à progresser sûrement vers le but à atteindre, exige une série ininterrompue de dispositions et de mesures dont l’ensemble constitue le service tactique et stratégique de l’armée. Or ce service impose nécessairement d’autant moins de fatigues et d’efforts que les troupes qui y doivent concourir sont plus nombreuses, et qu’on dispose de plus de supériorité sur l’ennemi. Quant aux privations, elles résultent généralement de l’insuffisance des vivres et de la difficulté de répartir les troupes, sinon à l’abri dans des cantonnements, du moins dans des camps suffisamment confortables. Or, bien que ce double problème paraisse d’autant moins soluble que sont plus nombreuses les forces réunies sur un même point, c’est, néanmoins, encore la supériorité numérique qui tranche ici la question, car, grâce à elle, on a moins de danger à s’étendre, et cela procure aussitôt de nouvelles conditions d’entretien et d’emplacement.

Lorsque Bonaparte envahit la Russie en 1812, il réunit ses troupes en masses énormes sur une seule et même route, et les exposa ainsi aux plus extrêmes privations. Il ne faut cependant attribuer cette manière inusitée de procéder qu’au principe favori de ce grand général, de ne pouvoir jamais être trop fort sur le point décisif. Que le principe ait ou non été exagéré dans cette application, c’est une question que nous n’avons pas à examiner ici ; toujours est-il que l’espace ne manquant pas en Russie, si l’Empereur eût voulu mettre fin aux privations qu’il avait ainsi provoquées, il n’eût eu qu’à poursuivre sa marche en répartissant ses colonnes sur un front plus étendu. On ne saurait donc conclure de cet exemple, que l’emploi simultané de forces très supérieures amène nécessairement de très grandes privations et, par conséquent, un affaiblissement consécutif considérable. Alors même, d’ailleurs, qu’au lieu de s’avancer dans cet ordre, Bonaparte eût laissé sur ses derrières, soit comme réserve stratégique, soit pour ne l’employer que plus tardivement, la partie de son armée qu’il eût considérée comme excédant le chiffre effectif des forces avec lesquelles il estimait devoir tout d’abord pénétrer en Russie, il faudrait encore, après avoir pris en considération les pertes que cette réserve elle-même eût faites par suite des intempéries et des fatigues inévitables du service en campagne, embrasser de nouveau la situation ainsi modifiée dans son ensemble, et rechercher enfin si, malgré l’allègement que cette manière de procéder eût apporté aux privations du gros de l’armée, le gain qui s’en fût suivi eût compensé celui que, par maintes voies diverses, une supériorité numérique plus considérable eût permis de réaliser.

Nous avons encore un point important à prendre en considération. Dans la tactique il est assez facile de se rendre approximativement compte du chiffre des forces nécessaires à l’obtention du résultat maximum de chacun des engagements partiels dont le combat se compose dans son entier, ce qui détermine aussitôt le nombre des forces en excédent.

Dans la stratégie où les résultats ont incomparablement moins de précision et sont beaucoup plus longs à réaliser, il est pour ainsi dire impossible d’apprécier et par conséquent de déterminer d’avance le nombre des forces qu’il y faudra consacrer. Il suit de là que ce qui, dans la tactique, peut être considéré comme un excédent de forces, ne le doit être, dans la stratégie, que comme un moyen d’étendre le résultat lorsque l’occasion s’en présente. Or la grandeur du gain réalisé étant en raison du résultat obtenu, on voit que l’on en peut ainsi promptement arriver à une puissance d’action et à une prépondérance que la plus attentive économie des forces ne saurait jamais procurer.

C’est uniquement par suite de l’extrême supériorité de ses forces que Bonaparte, en 1812, réussit à atteindre Moscou et à s’emparer de cette capitale centrale de l’empire, et si, à la bataille de Borodino (la Moskowa), cette supériorité numérique eût encore été assez marquée pour lui permettre de détruire entièrement l’armée russe, il eût, selon toute vraisemblance, imposé à l’empereur Alexandre, à Moscou, une paix qui, de quelque autre manière que ce fût, eût été plus difficile à obtenir. Nous ne cherchons ainsi qu’à jeter de la clarté sur l’idée que poursuivait Bonaparte, et non à la justifier, ce qui exigerait un développement circonstancié qui ne serait pas ici à sa place. 

Toutes ces considérations n’ont trait qu’à l’action successive des forces, et nullement à la notion même d’une réserve stratégique. Ce sont là, il est vrai, deux idées qui ont de nombreux points de contact, mais dont la seconde se rattache, en outre, à une série de considérations qui lui sont spéciales, et que nous exposerons dans le chapitre prochain.

Nous avons cherché à prouver ici qu’alors que la durée seule de leur emploi constitue déjà une cause d’affaiblissement pour les forces dans le combat, et que par conséquent, le temps est, dans la tactique l’un des facteurs du produit, ce n’est pas essentiellement le cas dans la stratégie. Dans la stratégie, en effet, l’action destructive que le temps exerce sur les forces tient en partie à d’autres causes et se trouve en partie aussi diminuée par la grandeur même des forces employées, de sorte que, au contraire de ce qui a lieu dans la tactique, on ne saurait se faire un auxiliaire du temps intrinsèquement considéré, en ne portant que successivement les forces à l’action stratégique.

Nous disons : du temps intrinsèquement considéré, car, en raison des circonstances extrinsèques qu’il peut et doit même nécessairement amener en faveur de l’un ou l’autre des adversaires, le temps exerce sur l’action stratégique une influence tout autre, dont la valeur est si loin d’être indifférente, que nous nous réservons d’en faire l’objet de considérations ultérieures spéciales.

La loi que nous avons cherché à développer est donc que de la totalité des forces destinées à amener un choc stratégique, il faut, simultanément et sans exception, employer à ce choc toutes celles qui ne sont pas indisponibles au moment où il se produit, et que cet emploi approchera d’autant plus de la perfection, que le choc se concentrera davantage en un acte et en un moment.

Il existe cependant aussi une action soutenue des forces dans la stratégie, et il convient d’autant moins de la négliger, qu’elle constitue l’un des plus puissants agents du résultat final : c’est le développement incessant de forces nouvelles.

Nous traiterons ce sujet dans un chapitre ultérieur, nous contentant, pour le moment, d’en faire mention, afin que le lecteur sache que nous n’avons nullement entendu en parler ici.

Nous allons aborder maintenant une question qui a tant d’affinité avec celle dont nous venons de nous occuper, que l’étude de l’une ne sera pour ainsi dire que le complément de l’étude de l’autre.
















CHAPITRE XIII.

réserve stratégique.



En conservant des forces en réserve on se propose soit de relever ou de renforcer les troupes pendant le combat, soit de parer à des cas imprévus. De ces deux intentions essentiellement distinctes, la première comporte la pensée d’un emploi successif des forces, et par conséquent ne peut se présenter que dans la tactique, tandis que la seconde ressortit aussi à la stratégie.

On n’envoie un corps de troupes renforcer la défense d’un point important en danger d’être enlevé par l’ennemi, que parce qu’on n’a pas, tout d’abord, suffisamment prévu la somme de résistance qu’on devait avoir à opposer sur ce point. Lorsque, par contre, dès le début d’un combat on laisse une partie de ses forces en arrière et en dehors du feu, dans l’intention arrêtée d’avance de ne les engager qu’au fur et à mesure des exigences, on ne constitue manifestement qu’une réserve tactique.

Il se présente donc dans la stratégie des circonstances qui réclament aussi l’emploi de troupes immédiatement disponibles, et, par suite, lorsque ces circonstances sont à prévoir il faut former une réserve stratégique.  

Dans la tactique où l’on ne peut généralement se rendre compte des dispositions de l’ennemi qu’en les embrassant du regard, un rideau d’arbres, le moindre pli de terrain suffit à les cacher. Il faut donc nécessairement être sans cesse en situation de faire face aux cas imprévus, et, par conséquent, disposer d’une réserve qui permette à la fois de renforcer après coup les points qui se montreront faibles au courant du combat, et de modifier les dispositions tout d’abord prises, selon que celles de l’ennemi se manifesteront.

Partout où son action confine encore à celle de la tactique, des circonstances analogues peuvent se présenter dans la stratégie et lui imposer des mesures préventives semblables. C’est ainsi, par exemple, que tant qu’elle ignore encore quel sera le résultat réel d’un combat, de même qu’alors qu’elle ne prend que des dispositions transitoires incessamment modifiées par les nouvelles peu sûres que chaque jour, chaque heure, chaque moment amènent, la direction stratégique doit, dans la mesure même de l’incertitude dans laquelle elle se trouve, conserver prudemment une partie de ses forces en réserve. Or on sait que ce sont là des circonstances qui se présentent dans la défensive en général, et particulièrement dans la défense de certaines coupures de terrain, telles que les fleuves et les montagnes.

Mais plus l’action s’éloigne de la tactique pour devenir essentiellement stratégique, et plus cette incertitude diminue, de sorte qu’elle cesse complètement dans les régions où la stratégie confine à la politique.

C’est à la vue seule qu’il est possible de se rendre compte des dispositions que prend l’ennemi lorsqu’une bataille va avoir lieu.

Quelques préparatifs permettent déjà de reconnaître un peu d’avance sur quel point s’effectuera le passage d’un fleuve. Quant au côté par lequel une invasion va se produire, ce sont généralement les journaux qui se chargent de le révéler avant même qu’une amorce ait été brûlée. En un mot, plus les dispositions à prendre sont considérables, et moins on court le risque d’être surpris par elles. Les grandes opérations stratégiques s’accomplissent si lentement, en effet, et sur des espaces si étendus, leurs résultats sont généralement si peu variables et par conséquent toujours si connus, qu’on a tout le temps de les voir venir et de prendre ses dispositions en conséquence.

Il est, en outre, facile de se rendre compte que plus l’action devient essentiellement stratégique, et plus l’emploi d’une réserve perd d’efficacité.

Nous avons déjà reconnu, en effet, que la décision partielle obtenue dans chacun des engagements isolés dont se compose le combat, n’a qu’une valeur relative, et que ce n’est que la somme des décisions successivement obtenues qui constitue la décision même du combat. Or cette décision du combat peut être, elle-même, très relative et affecter un grand nombre de degrés différents, selon que les forces sur lesquelles le succès est obtenu constituent une partie plus ou moins considérable de la masse de l’armée ennemie. Il est certain que par une victoire une armée peut annuler la défaite de l’un de ses corps, de même qu’une bataille perdue par une armée plus faible peut, ainsi que cela s’est vu dans les deux journées de Kulm en 1813, être compensée et au delà, par une bataille gagnée par une armée plus forte, mais il n’en est pas moins évident que la valeur intrinsèque d’une victoire (le résultat total de tout combat heureux), étant d’autant plus considérable que la partie vaincue est plus importante, c’est en raison même de la grandeur de son insuccès que diminuent, pour le vaincu, les chances de le réparer par une  victoire ultérieure. Nous nous contentons, pour le moment, d’avoir appelé l’attention du lecteur sur l’existence incontestable de cette progression ; mais c’est là une question à laquelle son importance nous contraindra à revenir dans la suite de cette étude.

Il est enfin une troisième considération à faire valoir au même sujet. C’est qu’alors que l’emploi successif des forces repousse toujours la décision principale à la fin de l’acte tactique, leur emploi simultané a fréquemment pour conséquence d’amener, sinon nécessairement une décision capitale, du moins des résultats considérables, dès les commencements de l’action stratégique.

Nous croyons avoir ainsi démontré qu’une réserve stratégique doit avoir un but déterminé, et que, hors ce cas, il est d’autant moins nécessaire, d’autant moins utile et d’autant plus dangereux d’en former une, qu’on ne lui peut assigner qu’une destination plus générale, et par conséquent moins précise.

Enfin le point où l’idée d’une réserve stratégique devient absolument illogique est facile à déterminer. Ce point se trouve nécessairement en deçà de la décision principale. On ne saurait, en effet, faire concourir de trop nombreuses forces à ce résultat capital ; il serait donc absurde d’en réserver une partie dans l’intention de ne l’employer qu’ultérieurement.

On voit donc que si, par le judicieux emploi de forces conservées en réserves, on réussit parfois, dans la tactique, non seulement à contrecarrer les dispositions imprévues de l’ennemi, mais encore à se rendre favorable, quand il est indécis ou paraît compromis, le résultat toujours incertain du combat, c’est là, par contre, un moyen auquel, pour le moins dans la recherche de la décision principale, on ne doit jamais recourir dans la stratégie. Il convient, dès lors, dans la généralité des cas, de chercher uniquement à balancer les désavantages essuyés sur certains points par des avantages obtenus sur certains autres, ou, mais dans les plus rares circonstances, de changer brusquement la direction ou l’emplacement d’une partie de ses forces. On ne saurait, en un mot, se trop garder ici de la pensée de se créer une réserve stratégique dont l’unique destination serait de parer à cette éventualité.

C’est une vérité si incontestable que toute réserve stratégique qui ne serait pas appelée à concourir à l’obtention de la décision principale serait une absurdité et un contresens, que nous n’aurions jamais songé à soumettre cette idée à un pareil examen, si, déguisée sous d’autres formes, elle ne présentait fréquemment des aspects plus raisonnables. Tel auteur la regarde comme le comble de la sagesse stratégique et de la prudence, tel autre au contraire la condamne, et rejette avec elle toute réserve tactique, si bien que cette opposition des idées en arrive à se manifester dans l’application même. C’est ainsi, par exemple, que dans la campagne de 1806 le gouvernement prussien répartit en cantonnements sous les ordres du prince Eugène de Wurtemberg dans les Marches une réserve de 20 000 hommes qui ne put atteindre la Saale en temps utile, tandis que, destinée à ne prendre qu’ultérieurement part à la guerre, une autre masse de 25 000 hommes resta absolument inactive également en réserve, dans les provinces du sud et de l’est du royaume.

On voit par ces exemples qu’on ne saurait sans injustice nous accuser d’avoir combattu ici contre des moulins à vent.
















CHAPITRE XIV.

économie des forces.



Dans la pratique de chacun des arts auxquels se voue l’activité humaine, l’artiste ne saurait, esclave servile de la méthode, s’en tenir à la rigide application des principes. Ce ne sont pas les formules algébriques du cercle ou de l’ellipse qui fournissent au mathématicien le moyen d’en retracer la figure, et les abscisses et les ordonnées ne révéleront jamais au statuaire les vraies lignes de la beauté. Il en est ainsi dans l’art militaire, et s’appuyant en principe sur la méthode introduite qui lui sert de mesure générale, celui qui dirige l’action à la guerre, guidé par la réflexion et l’expérience, trouve fréquemment dans le tact de son jugement et la pénétration de son esprit le moyen de simplifier les règles et, par conséquent, d’en faciliter l’application.

C’est ainsi que le général en chef doit incessamment tendre à l’action commune de toutes ses forces, ou, en d’autres termes, à ce qu’aucune partie des forces dont il dispose ne reste inactive.

C’est, en effet, être un mauvais ménager de ses forces que d’en laisser sur un point plus que les besoins de la situation ne l’exigent, ou d’en avoir une partie occupée dans des marches et des manœuvres, et par conséquent indisponibles au moment où il faut se mesurer avec celles de l’ennemi. On peut même, dans ce sens, en arriver à une dissipation des forces de beaucoup plus pernicieuse que ne le serait leur emploi le moins justifié. Dès qu’il faut agir, il convient de porter la totalité des forces à l’action ; s’il s’en trouve alors plus qu’il n’est nécessaire, elles neutralisent du moins une partie de celles de l’ennemi, tandis que, restées inactives, elles eussent elles-mêmes été tout à fait neutralisées.

Cette manière de procéder se rattache évidemment aux principes que nous avons donnés dans les trois chapitres précédents. Ce n’est, en somme, que la même vérité envisagée d’un point de vue plus général.
















CHAPITRE XV.

élément géométrique.



C’est dans l’art de la fortification, où du petit au grand tout est réglé par les lois de la géométrie, que se manifeste tout d’abord l’importance capitale que peut prendre à la guerre l’élément géométrique, c’est-à-dire la forme dans laquelle on place, répartit et dispose les forces. Cet élément joue également un rôle considérable dans le combat ; il constitue la base de toutes les instructions sur les mouvements tactiques, commande en maître et impose ses lignes et ses angles dès qu’il s’agit de fortifications de campagne et de règlements sur la prise ou l’attaque des positions. On en faisait jadis le moins judicieux, voire même le plus puéril usage ; mais, en raison de ce que, dans tous les combats, les adversaires cherchent incessamment aujourd’hui à se tourner l’un l’autre, l’élément géométrique, par des procédés aussi simples que fréquemment appliqués, a acquis une nouvelle efficacité dans la tactique moderne.

Cependant, l’action se développant plus rapidement, et le hasard ainsi que les forces morales et les traits individuels se manifestant plus librement dans la tactique que dans la guerre de siège, on comprend que ce soit surtout dans celle-ci que l’élément géométrique conserve le plus d’empire. Quant à la stratégie, bien qu’on ne puisse évidemment nier le grand rôle qu’y jouent la configuration du sol, la disposition des frontières et la forme suivant laquelle on répartit et dispose les forces, l’élément géométrique s’y montre bien moins décisif que dans la tactique, et de beaucoup moins important que dans les combinaisons de la fortification.

Nous verrons peu à peu, au courant de cet ouvrage, comment et dans quelles circonstances l’élément géométrique manifeste son influence dans l’action stratégique, et ne voulons, pour le moment, que faire ressortir la différence qui existe à ce sujet entre la tactique et la stratégie.

Dans la tactique le temps et l’espace se réduisent promptement à leur minimum absolu. Dès qu’une troupe est prise en flanc et à dos, elle est bien près de se voir enlever tout moyen de retraite, ce qui constitue aussitôt une situation voisine de l’impossibilité absolue de continuer le combat. Il convient donc, tout d’abord, de parer à cette éventualité, ou, si elle se présente, de s’en pouvoir dégager. C’est là ce qui, dès les premiers pas dans la tactique, donne tant d’efficacité à la combinaison géométrique des forces, efficacité qui naît en grande partie de la crainte même que cette combinaison géométrique inspira à l’adversaire sur les suites de son attaque.

La stratégie, en raison du temps qu’exige son action et des grands espaces sur lesquels elle opère, ne reçoit qu’un faible reflet de tout cela. La portée des armes ne s’étend pas d’un théâtre de guerre à un autre ; des semaines, des mois sont souvent nécessaires à l’accomplissement d’un enveloppement stratégique, et d’ailleurs, sur de pareilles distances, et si parfaites que soient les dispositions prises, on n’a jamais qu’une bien faible vraisemblance de réaliser le projet tel qu’il a été conçu.

Mais si l’effet produit par les combinaisons géométriques est beaucoup plus faible dans la stratégie, les résultats une fois réalisés y sont, par contre, bien autrement efficaces, par la raison qu’ils ont tout le temps de se développer sans être annihilés ou troublés par les dispositions contraires. C’est là ce qui nous fait proclamer en axiome que dans la stratégie le nombre et l’importance des combats heureux ont bien plus de valeur que la forme même des grandes lignes par lesquelles on les rattache les uns aux autres.

Or c’est précisément la manière de voir opposée qui a présidé aux théories nouvelles. On s’est imaginé donner ainsi une plus grande importance à la stratégie, en faire la fonction supérieure de l’esprit, ennoblir la guerre, et la rendre plus scientifique.

Ce ne sont là absolument que des rêveries dont une bonne théorie doit dévoiler l’inanité, et, comme elles procèdent généralement de l’idée de l’élément géométrique, nous avons cru ne pouvoir mieux faire que de mettre celui-ci en pleine lumière.
















CHAPITRE XVI.

du temps d’arrêt dans l’action à la guerre.



Si l’on considère la guerre comme un acte de destruction réciproque, il faut nécessairement se représenter l’action y progressant incessamment d’une façon générale. Les circonstances, en effet, ne pouvant jamais être ou demeurer absolument égales de part et d’autre, et le temps ne pouvant que modifier les situations respectives, si l’on suppose de chaque côté une connaissance parfaite des choses, il en résulte un motif constant d’action inverse chez les deux adversaires, l’intérêt de celui que le moment présent favorise étant d’aller de l’avant, tandis que l’intérêt de l’autre est d’attendre. Cette exclusion d’un mode d’action semblable de part et d’autre, provient précisément ici de ce que chacun des adversaires en agissant comme il le fait, obéit à la même raison déterminante, à savoir que vraisemblablement l’avenir améliorera sa situation et aggravera celle de l’ennemi.

En admettant même qu’il se présentât de part et d’autre une égalité complète dans les situations, ce que la connaissance imparfaite des rapports dans lesquels ils se trouvent peut, d’ailleurs, laisser supposer aux deux adversaires, la différence des buts qu’ils  poursuivent s’opposerait encore à ce qu’il se produisit un temps d’arrêt dans l’action.

Aucune guerre, en effet, ne pouvant résulter d’une intention défensive réciproque, depuis l’instant où, sollicité par l’intérêt du but positif qu’il poursuit, l’un des belligérants a pris le rôle d’agresseur, il doit incessamment persévérer dans ce rôle dont l’action positive peut seule le conduire au résultat cherché.

On voit ainsi que considérée dans son sens absolu, la guerre ne comporte pas de temps d’arrêt, par la raison que, telles que l’eau et le feu dans un incendie, les deux armées opposées constituent des éléments qui ne peuvent jamais rester en équilibre et doivent sans relâche chercher à s’entre-détruire.

L’acte de destruction devrait donc se poursuivre sans interruption, comme se déroule un mouvement d’horlogerie.

Mais si sauvage que soit la nature de la guerre, elle se rattache à la chaîne des faiblesses humaines, et, par suite, la contradiction qui se montre ici qu’à la guerre l’homme cherche et crée le danger et le redoute en même temps n’étonnera personne.

Alors que l’on étudie l’histoire des guerres, la grande généralité des cas semble tout d’abord prouver que l’action est l’exception, et l’inaction l’état foncier des armées en campagne ; mais lorsqu’on arrive à la guerre de la Révolution et particulièrement aux campagnes de Bonaparte, on reconnaît aussitôt que la direction de la guerre y a atteint le degré absolu d’énergie que nous considérons comme la loi naturelle de son élément.

Ce degré peut donc être atteint et, s’il peut l’être, il est nécessaire qu’il le soit. Comment, en effet, sans une extrême énergie dans la poursuite du but, justifierait-on aux yeux de la raison, la dépense de force que l’on consacre aujourd’hui à la guerre ? Le boulanger ne chauffe le four que pour y enfourner le pain ; on n’attelle les chevaux que pour faire usage de la voiture. Pourquoi apporterait-on de si monstrueux efforts à la guerre, si l’on ne devait arriver par là qu’à en provoquer d’aussi grands de la part de l’adversaire ?

Semblable à un mouvement d’horlogerie, l’action doit, en dehors des cas particuliers qui sortent de la nature des choses, se dérouler d’une façon générale et sans interruption jusqu’à épuisement complet. Mais, de même que dans une horloge des contrepoids s’opposent au déroulement trop rapide du mouvement, trois causes peuvent ici modifier le principe et modérer la marche de l’action.

La première est la paralysie morale qui naît de la timidité et de l’indécision dans lesquelles la crainte de la responsabilité jette habituellement l’esprit humain, dans les situations graves et les grands dangers. Les natures ordinaires ne se mouvant que difficilement dans l’ardent milieu de la guerre, plus la campagne se prolonge et plus s’accentue la tendance aux temps d’arrêt. Il est rare que l’incitation du but à atteindre suffise à vaincre cette cause d’inertie, si bien qu’à moins qu’une grande autorité ne pousse à l’action ou que le commandement ne soit aux mains d’un général entreprenant et résolu qui se sente à la guerre dans son véritable élément, rester immobile devient la règle et agir est l’exception.

La seconde cause de retard provient de l’imperfection du jugement et de l’insuffisance de la pénétration de l’esprit humain, imperfection et insuffisance incomparablement plus grandes à la guerre que dans toutes les autres branches de l’activité humaine. En campagne, en effet, alors qu’à tout instant on ne se rend qu’à peine compte de sa propre situation, celle de l’ennemi, incessamment voilée, ne se laisse deviner qu’à de faibles  indices. C’est ainsi que, des deux adversaires chacun pouvant se figurer avoir intérêt au même objet, bien que dans le fait cet objet n’ait de valeur réelle que pour l’un d’eux, il peut arriver qu’au même moment l’un et l’autre croient agir sagement en attendant.

La troisième cause d’arrêt provient, enfin, de ce que des deux modes de l’action à la guerre, c’est le mode défensif qui possède intrinsèquement le plus de puissance. A peut se sentir trop faible pour attaquer B, d’où il ne suit pas cependant que B soit assez fort pour attaquer A. En prenant l’offensive, en effet, le premier ne perdrait pas seulement l’appoint de force que lui donne la défensive, mais il le laisserait passer à son adversaire. C’est la différence algébrique [image: {\displaystyle (a+b)-(a-b)=2b}]. On voit ainsi qu’il peut arriver que, au même moment, chacun des adversaires se trouve et soit réellement trop faible pour attaquer l’autre.

Il ressort de ces considérations que, sous le prétexte d’appliquer les règles de l’art militaire, une prudence inquiète et la crainte de s’exposer à de trop grands dangers trouvent facilement à se faire jour et à enrayer l’impétuosité élémentaire de la guerre.

Les causes que nous venons d’énumérer ne sauraient cependant expliquer les longues interruptions que l’on rencontre dans les entreprises militaires d’avant l’époque de la Révolution, alors qu’aucun grand intérêt ne constituait le mobile des guerres et qu’on y restait les neuf dixièmes du temps dans l’inaction. Il faut, en grande partie, attribuer ce phénomène à des causes étrangères à la notion même de la guerre, telles, entre autres, que l’influence exercée par la supériorité politique de l’un des adversaires, et par la situation et l’opinion morale de l’autre. Ce sont là des considérations que nous développerons lorsque nous nous occuperons de l’essence et du but de la guerre, mais qui peuvent parfois si puissamment influencer la direction d’une guerre, que celle-ci se réduise aux proportions d’une demi-mesure. C’est ainsi, par exemple, que souvent une guerre en arrive à n’être qu’une neutralité armée, une simple démonstration dans l’intention d’appuyer des négociations, une prise de gages légers dans le but de préparer l’avenir, ou, enfin, une obligation d’alliance aussi désagréable à remplir que mesquinement accomplie.

Dans toutes ces circonstances les intérêts en jeu sont si faibles, le principe d’hostilité si peu développé, on cherche si peu à nuire, on a si peu à craindre, on n’éprouve, en un mot, qu’une si faible incitation à l’action, que la direction de la guerre perd de part et d’autre tout instinct d’impétuosité.

Plus la guerre en arrive à ces proportions, moins les règles de la théorie y deviennent applicables et plus le hasard y prend d’autorité.

On ne saurait nier cependant que dans ces conditions il ne soit possible d’imprimer à la guerre une direction prudente et sage, voire même peut-être plus étendue et plus variée qu’alors que l’action comporte plus d’énergie ; toujours est-il qu’il ne semble plus ici s’agir de ces grands jeux de hasard auxquels on n’apporte que des rouleaux d’or comme enjeux, mais bien de ces petites opérations de coulisses et de halles dont la monnaie de billon fait tous les frais. Dès que la guerre prend cette direction, en effet, on a recours aux enjolivures, aux bagatelles de la porte, aux parades et aux fantasias pour occuper la galerie et lui faire passer le temps. Ce ne sont que combats d’avant-postes, mi-plaisants et mi-sérieux, longues dispositions qui ne mènent à rien, prises de positions et marches qu’on a soin, après coup, de présenter comme savantes, parce que la cause mesquine qui les a fait entreprendre s’est évanouie pendant la route, et que le bon sens n’y peut rien comprendre. Tels sont aussi les feintes, les parades, les moitiés et quarts de chocs des anciennes guerres, où certains théoriciens veulent voir le suprême de l’art, le but de toute théorie, la prédominance de l’esprit sur la matière, alors que, par contre, ils traitent les dernières guerres de manifestations brutales où l’on n’a rien à apprendre, et qui ramènent le monde à la barbarie.

Cette façon de voir est aussi mesquine que l’objet de son admiration.

Disons tout d’abord, en effet, qu’on ne peut persévérer dans cette manière réduite de conduire la guerre, qu’à la condition expresse que l’adversaire y consente, car, dès qu’il veut enchérir, il faut aussitôt le suivre dans cette voie nouvelle. Cela dit, il est certain que là où il ne se rencontre ni passion ni énergie, une prudence habile trouve son jeu ; mais n’est-ce pas une plus noble fonction de l’intelligence, une plus haute activité de l’esprit, de diriger de grandes forces et de gouverner dans la tempête contre les flots et les vents déchaînés ? Qui peut plus ne peut-il pas moins, d’ailleurs, et qui sait diriger une grande guerre ne saura-t-il pas, implicitement, en diriger une où l’énergie sera moins nécessaire ? Les Autrichiens, confiants dans leurs vieilles méthodes de guerre, n’ont-ils pas été surpris, et leur monarchie n’a-t-elle pas été ébranlée jusque dans ses fondements par l’attaque impétueuse de Frédéric le Grand ? Et nous-mêmes, Prussiens, n’en avons-nous pas fait la triste expérience, et la Révolution française ne nous a-t-elle pas attaqués en pleine sécurité imaginaire, et entraînés dans son mouvement de Châlons à Moscou ? Malheur au gouvernement qu’une politique de demi-mesures et une organisation militaire incomplète exposent aux convoitises d’un adversaire qui ne connaît d’autre loi que sa force matérielle, et ne s’arrête que là où son élan le peut porter ! En pareil cas tout ce que le manque d’énergie et d’efforts a laissé d’incomplet dans l’organisation du pays attaqué équivaut à une augmentation de force pour l’attaquant, dont le premier choc suffit ainsi parfois à tout renverser.

De toutes les raisons que nous avons exposées dans ce chapitre il ressort :

1o Que l’action ne se poursuit pas à la guerre d’une façon continue, mais qu’elle procède par à-coups ;

2o Qu’entre deux des actes sanglants dont la chaîne se poursuit jusqu’à la fin d’une guerre, il se produit toujours un temps d’observation pendant lequel les adversaires se trouvent l’un et l’autre sur la défensive ;

3° Enfin qu’habituellement l’un des adversaires étant plus énergiquement sollicité que l’autre par l’importance du but qu’il cherche à atteindre, le principe attaquant domine chez celui-ci, et modifie, par suite, quelque peu ses procédés d’action.
















CHAPITRE XVII.

du caractère des guerres modernes.



Dans la stratégie plus encore que dans la tactique, on ne saurait aujourd’hui prendre une décision ou former un projet, sans tenir compte du caractère que la guerre a revêtu dans les derniers temps.

Sous l’énergique direction de Bonaparte, les Français, foulant aux pieds les anciens procédés de guerre, se sont portés à la conquête de l’Europe avec un bonheur inouï et une impétuosité jusque-là sans exemple. Renversant tout sur leur passage, ils ont, et parfois même du premier choc, ébranlé les plus puissants États dans leurs bases.

La résistance ininterrompue que les Espagnols ont opposée à l’invasion a révélé ce que les armements nationaux et les procédés insurrectionnels peuvent réaliser dans leur application générale, alors qu’ils produisent si peu d’effet quand on y a isolément recours.

La campagne de 1812, en Russie, a mis en évidence ce que raisonnablement on eût dû tout d’abord prévoir : que la conquête d’un empire de vastes dimensions est irréalisable, que la vraisemblance du succès ne décroît pas d’ailleurs toujours pour la défense, en raison des batailles qu’elle perd et des villes et provinces qui lui sont enlevées, et qu’enfin c’est souvent au cœur même du pays envahi que le défenseur devient le plus fort et peut à son tour prendre la plus vigoureuse offensive, alors que son adversaire, à bout de forces et d’élan, a atteint le point extrême de pénétration qu’il ne peut plus désormais dépasser.

Par l’emploi qu’elle en a fait en 1813, la Prusse a montré qu’au moyen des milices on peut sextupler la force de l’armée, et que ces troupes auxiliaires ne se prêtent pas moins à l’offensive qu’à la défensive.

Chacun sait en un mot, aujourd’hui, que la participation à la guerre de toutes les forces vives d’une nation en augmente prodigieusement la puissance. On ne saurait donc douter que quel que soit d’ailleurs le mobile, soif de conquête ou nécessité de se défendre, qui les porte à la guerre, tous les gouvernements sans exception y auront recours à l’avenir.

Or on conçoit que des guerres dans lesquelles la totalité des forces nationales réciproques entrera ainsi en jeu ne pourront être conduites que par de tous autres principes que les anciennes guerres, où tout n’était calculé qu’en raison des rapports existants entre les armées permanentes, comme cela se pratique encore aujourd’hui pour les flottes dans les luttes maritimes.
















CHAPITRE XVIII.

tension et repos. — loi dynamique de la guerre. 



Nous avons reconnu au chapitre XVI de ce livre, que dans la plupart des guerres d’autrefois le temps d’arrêt l’emportait de beaucoup sur celui de l’action. Bien que, depuis l’époque de la Révolution française, la guerre ait accusé et doive, sans doute, conserver à l’avenir un caractère essentiellement différent, on ne saurait douter néanmoins que l’action y restera toujours soumise à des intermittences plus ou moins longues. De là la nécessité de procéder, tout d’abord, à un examen approfondi de chacun des deux états de l’action à la guerre.

Dès qu’un temps d’arrêt intervient au courant d’une campagne, c’est que, pour l’instant, aucun des deux adversaires n’estime avoir intérêt à l’action positive. Il s’établit aussitôt un état de repos, pendant lequel, de part et d’autre, non seulement les forces physiques et les forces morales, mais encore les situations, les rapports et les intérêts, tout, en un mot, reste en équilibre.

Dès que, par contre, l’un des adversaires reprend ou manifeste par ses préparatifs l’intention de reprendre l’action vers un but positif, et que l’autre agit de façon à s’opposer à la réalisation de ce projet, l’état de repos cesse et fait place à une tension qui se prolonge jusqu’à ce que décision s’ensuive, c’est-à-dire jusqu’à ce que, en raison des combinaisons de combats qui en résultent, l’un des adversaires ait atteint son but ou que l’autre ait renoncé à l’en empêcher.

À cette décision succède soit une tension nouvelle avec décision consécutive, soit un nouveau temps d’arrêt et de repos ; mais, le plus habituellement, les deux états se présentent dans une alternative régulière.

Cette distinction spéculative a plus de valeur, dans l’espèce, qu’on ne le pourrait d’abord supposer, car, selon que l’action se produit dans l’état de repos ou dans l’état de tension, ses effets sont essentiellement différents.

Dans l’état de repos et d’équilibre, des engagements, des combats sérieux, de grandes batailles même peuvent surgir ; mais, quel que soit le degré d’intensité auquel on les porte, ces actions nées de causes accidentelles et ne se rattachant pas à l’idée d’un grand changement n’ont qu’un caractère circonstanciel et ne peuvent, par suite, amener que des effets restreints et spéciaux.

Dans l’état de tension, au contraire, le but étant déterminé, la volonté précise et la nécessité d’agir impérieuse, la décision a une tout autre portée et produit des résultats bien autrement effectifs.

Dans le premier cas c’est une masse de poudre qui s’enflamme en plein air sans causer de grands dégâts ; dans le second c’est une mine puissamment chargée qui éclate avec fracas et porte au loin ses ravages.

Il va de soi d’ailleurs que, parfois très voisin de l’état de repos, l’état de tension peut passer par toutes les nuances et présenter bien des degrés différents d’intensité.  

Il faut conclure de ces considérations qu’en raison de leur portée et des conséquences qu’elles entraînent les dispositions à prendre présentent dans l’état de tension une tout autre importance et une tout autre gravité que, dans l’état de repos, et que cette importance et cette gravité croissent à mesure que l’état de tension devient plus considérable.

La canonnade de Valmy a eu des conséquences bien autrement décisives que la bataille de Hochkirch.

Lorsqu’on veut s’établir sur une province dont le défenseur ne s’éloigne qu’avec l’idée d’y revenir et dans l’intention de concentrer momentanément ses forces pour une action importante, il faut nécessairement prendre de bien plus sérieuses dispositions qu’alors que la retraite de l’ennemi provient de ce qu’il est hors d’état de se maintenir sur cette portion de territoire. En opposition à une attaque stratégique en cours d’exécution, une fausse manœuvre, une position mal prise peuvent avoir des suites désastreuses, tandis que, bien moins apparentes dans l’état d’équilibre, les mêmes fautes ne suffiraient généralement pas à décider l’ennemi à sortir de son inaction.

Dans les guerres d’autrefois l’état de repos était si habituel ou du moins l’état de tension si peu prononcé, que les différents actes de l’action n’avaient que rarement une portée considérable.

Souvent même les combats n’étaient que des intermèdes provoqués par l’un ou l’autre des généraux en chef, dans le but de relever le prestige du commandement, de sauver l’honneur des armes, ou de fêter l’anniversaire de la naissance ou de l’avènement du souverain (Freiberg, Kunersdorf, Hochkirch).

Nous regardons comme absolument nécessaire que le commandant en chef soit pénétré de l’extrême importance de la distinction à faire entre les deux états de l’action à la guerre. C’est là d’ailleurs une expérience que la Prusse a faite à ses dépens en 1806. Alors, en effet, que dirigée par Bonaparte il était certain que l’action allait atteindre le plus haut degré d’intensité, alors qu’une décision capitale était par conséquent inévitable et réclamait, par suite, tous les efforts de la défense, on ne sut prendre que des dispositions, telles entre autres que la reconnaissance en Franconie, dont la faiblesse eut à peine été justifiée par l’état de tension le moins accentué.

Au courant de cette étude le lecteur ne devra jamais perdre de vue cette distinction spéculative entre les deux états de l’action à la guerre.

L’état de tension et de mouvement constituant seul, en effet, le véritable état de guerre, c’est à cet état que se rapporteront toutes les règles théoriques et pratiques que nous déduirons des rapports existant entre l’offensive et la défensive.
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CHAPITRE PREMIER.

aperçu.



Nous allons passer à l’étude du combat. Il constitue l’activité guerrière par excellence, résume en soi tous les éléments d’action dont nous avons fait l’étude dans le livre précédent, et, par les effets matériels et moraux qu’il produit, vise et conduit toujours plus ou moins directement au but même de la guerre.

Par sa construction le combat est de nature tactique. Nous n’avons donc à le considérer ici que dans son ensemble.

Bien que constituant l’instrument de la stratégie pour arriver au but de la guerre, et ayant par conséquent toujours plus ou moins directement ce but pour objet, le combat, en raison des résultats intermédiaires qu’il cherche directement à atteindre, revêt, dans chacune de ses applications particulières, une forme spéciale.

Nous n’arriverons que peu à peu à connaître ces buts intermédiaires du combat ; mais, comme les modifications qu’ils y introduisent n’en altèrent que peu les propriétés générales, la plupart des combats ne s’en ressemblent pas moins dans leur ensemble, ce qui nous permet de prendre pour type unique la bataille moderne, dont nous allons sommairement exposer le développement tactique dans le chapitre suivant.
















CHAPITRE II.

caractère de la bataille moderne.



Nous avons défini le combat l’instrument de la stratégie pour arriver au but de la guerre. Or, toute modification dans un instrument exerçant nécessairement une influence sur la manière de s’en servir, si nos conceptions sont logiques, dès qu’il se produit un changement dans la nature de la tactique il en résulte aussitôt une modification dans les procédés de la stratégie. Nous ne pourrons donc passer à l’étude de l’emploi stratégique qu’il convient aujourd’hui de faire du combat, qu’après nous être pénétré du caractère nouveau qu’il a revêtu dans les dernières guerres.

Or comment procède-t-on aujourd’hui à une grande bataille ? De part et d’autre on dispose méthodiquement les masses à côté et en arrière les unes des autres, pour n’en déployer relativement qu’une faible partie qu’on laisse, pendant de longues heures, s’épuiser en un feu de mousqueterie et d’artillerie, entremêlé, ça et là, d’attaques partielles à la baïonnette et de charges de cavalerie isolées, actions restreintes dans lesquelles on est tantôt repoussant et tantôt repoussé. Quand les troupes ainsi engagées tout d’abord, ont usé la presque totalité de leur ardeur guerrière, quand il n’en reste plus pour ainsi dire que des scories, on les retire et on les remplace par des forces fraîches.

Ainsi conduite, la bataille se poursuit à une allure modérée comme se consume une masse de poudre humide, et lorsque la nuit impose le repos, parce que des deux adversaires aucun ne veut agir en aveugle, on fait de chaque côté l’estimation des force dont on dispose encore, de celles que l’on suppose rester à l’ennemi, du terrain que l’on a gagné ou perdu et de la sécurité que présentent encore les derrières de l’armée. De cette estimation et de l’opinion que le général en chef s’est faite de l’énergie ou de la faiblesse dont il a perçu, de part et d’autre, les indices pendant l’action, résulte une impression générale unique d’où jaillit la résolution d’évacuer le champ de bataille ou de recommencer la lutte au point du jour.

Telle est, dans l’offensive comme dans la défensive, non pas la peinture achevée, mais l’esquisse de la bataille moderne, et les traits particuliers qu’y introduisent la nature du sol et le but poursuivi n’en modifient pas sensiblement le ton.

Or ce n’est pas par accident qu’il en est ainsi, mais bien parce que les nations civilisées en étant à peu près toutes arrivées au même degré d’organisation et d’instruction militaires, l’élément de la guerre attisé par les grands intérêts qui se trouvent aujourd’hui en jeu, a enfin brisé les limites conventionnelles qu’on lui imposait jadis, et donné carrière aux allures de rudesse et d’impétuosité qui lui sont propres.

Il nous faudra revenir à cette idée générale de la bataille moderne chaque fois que nous aurons à déterminer la valeur de l’un quelconque des différents facteurs de l’action à la guerre, tels que le terrain, le nombre, etc., etc., etc. Nous devons ajouter d’ailleurs, que nous n’avons en vue, ici, que les batailles et autres grands engagements décisifs. Quant aux combats d’importance secondaire, nous trouverons dans la suite plus d’une occasion de les mettre en lumière ; mais, en raison de considérations d’ordre tactique que par conséquent nous n’avons pas à examiner, ils n’ont subi, dans ce sens, que fort peu de modifications.
















CHAPITRE III.

du combat en général.



Le combat est l’action guerrière par excellence ; rien ne se doit produire à la guerre qu’en vue du combat, tout y doit tendre, s’y rapporter et y concourir.

Il importe donc d’en examiner attentivement la nature.

Le combat est la lutte de deux forces armées. Dans cette lutte chacun des adversaires cherche à renverser l’autre ou à le détruire.

Telle est la notion simple du combat. Nous y reviendrons, mais il nous faut, tout d’abord, procéder à l’examen d’une série d’idées secondaires qui se rattachent au concept et le compliquent.

Si, à la guerre, les belligérants n’avaient à tenir compte et à se préoccuper exclusivement que des rapports existants entre les forces armées opposées, il serait naturel de se représenter l’action militaire comme se poursuivant en un seul grand acte vers un but unique, ainsi d’ailleurs que cela a lieu dans les luttes des nations sauvages qui n’ont entre elles que des rapports très simples. Chez nous au contraire la guerre se décompose en un nombre infini de combats d’intensité diverse, simultanés on successifs, et cette dissémination de l’activité générale en tant d’actions isolées a sa source dans la multiplicité des rapports et par conséquent des causes de guerre que, dans l’état de civilisation, la politique, le commerce et les autres intérêts internationaux font naître entre les peuples.

Alors même que le but politique, dernier but de toute guerre entre nations civilisées, serait absolument simple, ce qui ne se présente pas toujours, l’action n’en resterait pas moins liée à une si grande quantité de conditions et de considérations différentes, qu’au lieu de tendre directement en un grand acte continu au résultat cherché, on n’y saurait atteindre qu’indirectement par la combinaison d’une série d’actes isolés de plus ou moins grande intensité et ayant chacun son but particulier.

Nous avons dit que, par la raison qu’elle constitue un emploi de la force armée, une action stratégique comporte toujours implicitement la pensée d’un combat. On en pourrait déduire que le but d’une action stratégique et celui du combat auquel elle conduit sont identiques, et que par conséquent on n’a, au point de vue stratégique, qu’à s’occuper du but particulier par lequel chaque combat concourt au but général. Or il en résulterait aussitôt, contrairement à ce que nous avons érigé en axiome, que l’anéantissement ou la soumission de l’adversaire ne constituerait plus le but, mais seulement le moyen d’arriver au but à atteindre.

Toutefois ce raisonnement que nous évoquons ici pour n’avoir plus à y revenir dans la suite n’est vrai que dans la forme et n’a qu’une valeur spéculative.

On ne saurait, en effet, soumettre l’adversaire qu’en détruisant ses forces, que ce soit par le fer et le feu ou de toute autre manière, en tout ou en partie, mais à un degré tel qu’il ne puisse ou ne veuille plus continuer la lutte. On peut donc, aussi longtemps que l’on fait abstraction de leurs buts particuliers, considérer  l’anéantissement total ou partiel de l’adversaire comme le but de tous les combats.

Bien plus, nous soutenons que dans la majorité des cas et principalement dans les grands engagements, le but particulier de chaque combat n’a jamais qu’une importance accessoire, suffisante il est vrai pour individualiser le combat, mais infiniment inférieure à celle du but général, si bien que l’obtention du but particulier ne constitue jamais que la partie de beaucoup la moins importante du résultat général à obtenir. Si cette affirmation est exacte, il faut en conclure que la conception par laquelle, le but de chaque combat étant différent, l’anéantissement des forces armées de l’ennemi ne constitue pas ce but mais seulement le moyen d’y parvenir, bien que vraie dans la forme, conduirait infailliblement à de fausses conclusions si l’on venait à perdre de vue que le but général n’étant que fort peu modifié par le but particulier, l’anéantissement de l’ennemi, par le fait qu’il constitue le premier de ces buts, se retrouve nécessairement toujours dans le second.

C’est en raison de cet oubli que dans les guerres qui ont précédé celles de la Révolution et de l’Empire français, on a vu se manifester les tendances les plus fausses et des fragments de systèmes dans lesquels on se figurait d’autant plus grandir l’art militaire, qu’on privait davantage la guerre de l’usage de l’unique instrument qui lui soit propre, l’anéantissement des forces de l’ennemi.

Il va de soi que, pour donner créance à ces rêveries théoriques, il a fallu recourir aux plus fausses hypothèses, et substituer à l’acte de destruction des agents d’une efficacité absolument imaginaire. Nous ne pourrons signaler et combattre ces erreurs qu’au fur et à mesure que nous en trouverons l’occasion, mais nous croyons devoir, dès le début, indiquer au lecteur le côté spécieux que présente la question.

Pénétrant maintenant au cœur du sujet, nous allons démontrer que, dans les cas les plus nombreux et les plus importants, la destruction directe des forces armées de l’ennemi est l’objet principal. Il nous faut donc, tout d’abord, combattre cette idée extrêmement subtile, en raison de laquelle certains théoriciens prétendent qu’il est possible, en ne recherchant directement qu’une destruction restreinte des forces de l’ennemi, d’arriver par d’adroites combinaisons à son épuisement indirect complet, ou, en d’autres termes, qu’au moyen de petits coups habilement portés, on exerce une telle influence sur sa volonté qu’on l’amène ainsi plus promptement à se soumettre. Sans doute un combat a plus de valeur sur un point que sur un autre, sans doute il importe de combiner habilement les combats entre eux, et c’est en cela que consiste l’art du stratège, mais nous soutenons néanmoins que la destruction directe des forces armées de l’adversaire doit primer partout et passer avant toute autre considération.

Nous devons rappeler cependant, que nous ne raisonnons ici exclusivement qu’au point de vue stratégique, et que par conséquent nous n’entendons pas parler des moyens dont dispose la tactique pour détruire les forces armées de l’ennemi pendant le combat, mais que sous l’expression de destruction directe, nous comprenons l’ensemble des résultats tactiques réalisés par le combat dans son entier. Notre assertion revient donc à dire que de grands résultats tactiques peuvent seuls conduire à de grands résultats stratégiques, ou en d’autres termes, ainsi que nous l’ayons déjà affirmé précédemment, que les résultats tactiques exercent une influence prépondérante sur la direction de la guerre.

La thèse nous paraît facile à soutenir et s’appuie sur les arguments suivants : contre un adversaire immobile, une opération habilement combinée produit nécessairement de beaucoup plus grands effets qu’une action directement exécutée ; mais par contre une opération combinée exige plus de temps qu’une action directe et demande dans ses préparatifs, à ne pas être troublée par une contre-attaque. En effet, si pendant l’exécution d’une opération combinée dirigée contre lui l’adversaire, au lieu de rester immobile, se décide à porter lui-même un coup plus simple et plus rapide, il gagne l’avance et jette le trouble dans l’opération. Dans toute action combinée il faut donc sans cesse tenir compte du danger qu’elle comporte d’être ainsi interrompue et devancée, et par conséquent n’y avoir recours ou n’y persévérer qu’autant qu’on n’a pas à craindre d’être surpris par un contre-mouvement plus promptement exécuté. En d’autres termes, plus l’adversaire se montre ardent et résolu, et plus il convient, renonçant aux combinaisons artificielles étendues, d’entrer dans la voie des mouvements simples et directs, pour y avoir enfin uniquement recours dès que les circonstances, le caractère et la situation de l’ennemi le rendent nécessaire.

Notre pensée n’est donc pas que le choc direct soit le meilleur, mais qu’il faut cependant apporter une extrême circonspection dans l’étendue à donner aux attaques combinées, et que plus on reconnaît d’esprit de résolution et de hardiesse chez l’adversaire, plus il convient de recourir à l’action directe et d’enchérir même sur lui à ce propos.

Si nous recherchons maintenant à quel sentiment déterminant obéit l’esprit dans le choix de l’un ou de l’autre de ces procédés, nous trouvons que généralement la prudence incite aux opérations combinées, tandis que la hardiesse porte à l’action directe. Or bien qu’à la guerre il faille reconnaître la valeur d’une direction à la fois prudente et courageuse, on ne saurait nier que, dans un milieu qui s’appelle le danger, la hardiesse ne soit dans son véritable élément, et que par conséquent, et pour peu qu’elle ne soit pas dépourvue de toute circonspection, on ne saurait donner le pas sur elle à la prudence.

L’expérience appuie notre raisonnement, et lorsqu’on étudie l’histoire avec impartialité on ne se peut défendre de la conviction que de toutes les vertus guerrières l’énergie dans la direction de la guerre ne soit celle qui a toujours le plus contribué à l’honneur et au succès des armes.

On verra par la suite comment, non seulement dans l’ensemble d’une guerre mais encore dans chacun des combats dont elle se compose, il convient d’appliquer le principe qu’il faut avant tout tendre à l’anéantissement des forces armées de l’ennemi, et comment ce principe s’adapte à toutes les formes et à toutes les conditions qu’imposent les rapports dont la guerre est sortie.
















CHAPITRE IV.

du combat en général (suite).



Dans le chapitre précédent nous en sommes resté à la conclusion qu’à la guerre il faut avant tout tendre à l’anéantissement de l’ennemi, et que, par conséquent, tel est, dans la pluralité des cas et particulièrement dans les grands engagements, le but général que le combat comporte. Quant aux buts particuliers qui s’y peuvent joindre et exercer plus ou moins d’influence sur la direction de l’action, nous en indiquerons prochainement les différents caractères, mais nous ne pourrons que peu à peu apprendre à les connaître. Il nous faut donc pour le moment en faire abstraction et regarder la destruction des forces armées de l’adversaire comme constituant le but suffisant de tout combat isolément considéré.

Pour détruire l’ennemi il nous faut nécessairement lui infliger des pertes relativement supérieures à celles qu’il nous fait lui-même éprouver. Il est clair cependant que, si nous possédons tout d’abord une grande supériorité numérique sur lui, à pertes égales l’avantage restera de notre côté. Le but du combat doit donc être l’avantage immédiat que l’on peut obtenir dans l’acte de destruction, car, en fin de compte, c’est-à-dire à la fin de la campagne, le bénéfice net ne se composera que de la somme des avantages ainsi réalisés. Tout autre résultat aurait sa base dans un but secondaire dont nous faisons ici abstraction, ou ne produirait qu’un avantage relatif passager.

Un exemple nous fera mieux comprendre.

Supposons que par d’habiles dispositions nous ayons mis l’adversaire dans une situation si désavantageuse, que ne pouvant sans danger continuer la lutte il y renonce après quelque résistance. Nous l’aurons dès lors vaincu sur ce point, sans que toutefois cette victoire pèse d’aucun poids dans le calcul final de la campagne, si de part et d’autre les pertes éprouvées sont restées égales. Le fait de contraindre l’ennemi à renoncer à combattre ne doit donc pas directement entrer dans le but à atteindre par le combat, mais bien seulement le gain immédiat à tirer de l’acte de destruction. Or ce gain ne se constitue pas ici uniquement des pertes éprouvées par l’ennemi pendant la durée même du combat, mais bien aussi de celles qu’il fait ou qu’on lui inflige pendant sa retraite.

C’est un fait d’expérience reconnu que les pertes matérielles ne présentent que rarement de différence sensible de part et d’autre pendant le combat ; elles sont souvent égales, et parfois même c’est le vainqueur qui a le plus souffert au moment où le sort se décide en sa faveur. Les plus grandes pertes ne commencent pour le vaincu qu’avec la retraite, et dès lors son adversaire ne les partage plus avec lui. Les hommes épuisés ne peuvent plus marcher ; les bataillons ébranlés et désunis sont renversés par la cavalerie, les canons et les caissons, en partie brisés, en partie retardés par les mauvais chemins, tombent aux mains du vainqueur, les détachements isolés s’égarent dans la nuit et sont pris sans se pouvoir défendre ; la victoire, en un mot, ne prend vraiment corps que lorsqu’elle est déjà décidée. 

Les forces matérielles cependant ne s’épuisent pas seules pendant le combat ; les forces morales s’y ébranlent et s’y brisent aussi, et ce n’est pas uniquement en raison de ce qu’on a perdu en hommes, en chevaux et en armes, mais bien encore en courage et en confiance, que l’on se résigne à abandonner le champ de bataille, et cela est si général que chaque fois que les pertes matérielles ont été égales de part et d’autre, c’est la conservation des forces morales qui, seule, a décidé de la victoire.

Il est d’ailleurs plus facile au courant du combat de se rendre compte des forces morales perdues que des forces matérielles épuisées de part et d’autre. Celui qui a cédé le plus de terrain et conservé le moins de réserves fraîches est, des deux adversaires, celui qui a le plus usé ses forces morales. En effet, plus l’ennemi ménageant ses propres réserves nous contraint à porter les nôtres en ligne pour conserver l’équilibre, et plus il affirme ainsi, tout d’abord, sa supériorité sur nous ; puis, en dehors même de la diminution des effectifs, de toute troupe déjà engagée dans un combat soutenu, il ne reste moralement que des scories éteintes ; elle n’est plus, après le combat, ce qu’elle était avant.

En dehors des circonstances où la retraite ne se produit qu’en raison d’un mouvement d’ensemble ou de concentration, c’est donc habituellement le terrain perdu et le manque de troupes fraîches qui décident de l’abandon du champ de bataille.

On voit ainsi que tout combat constitue une épreuve sanglante et destructive entre les forces matérielles et morales des adversaires, épreuve dont sort vainqueur, en fin de compte, celui des deux qui a su conserver le plus des unes et des autres.

Indépendamment de ce qu’elle devient dans le combat la cause prédominante de la résolution d’abandonner le champ de bataille, la dépression des forces morales va sans cesse en augmentant chez le vaincu dès que le mouvement de retraite commence. Elle n’atteint son maximum qu’à la fin de l’acte entier, et fournit ainsi au vainqueur le moyen de tirer le plus extrême parti de la victoire par la plus grande destruction possible des forces armées du vaincu. Pour celui-ci, en effet, l’ordre et l’unité déjà ébranlés dans la lutte achèvent de se perdre dans la retraite, et dès lors tout acte de résistance isolé lui devient plus pernicieux qu’utile. Le courage n’étant plus soutenu par l’émulation et l’espoir du succès se brise, et la situation apparaît dans toute son horreur. Bref, plus la victoire s’affirme d’un côté, et plus, de l’autre, l’instrument du combat s’émousse et devient incapable de rendre danger pour danger et coup pour coup.

Tel est le moment que le vainqueur doit mettre à profit pour arriver au véritable résultat du combat, c’est-à-dire au plus grand anéantissement possible des forces armées de son adversaire. En dehors de là rien n’est certain, et ce résultat constitue souvent à lui seul tout le gain de la victoire. Dans la pluralité des cas, en effet, l’ascendant conquis se perd peu à peu en même temps que renaissent chez l’adversaire l’ordre, le courage et les forces morales ; et parfois même les sentiments de patriotisme et de vengeance produisent une nouvelle énergie chez le vaincu, et provoquent de sa part des efforts nouveaux plus puissants que les premiers, si bien que, en fin de compte, il ne reste à l’actif du vainqueur que ce qu’il a tué et blessé d’hommes, et ce qu’il a fait de prisonniers et pris de canons pendant le combat et la poursuite.

Pendant la bataille même les pertes consistent principalement en tués et en blessés, et cela habituellement sans différence sensible de part et d’autre ; après la bataille au contraire, et tout particulièrement pour le vaincu, elles consistent en hommes faits prisonniers et en canons abandonnés à l’ennemi ou enlevés par lui pendant la poursuite. C’est ce qui fait que, de tout temps, les hommes et les canons restés aux mains du vainqueur ont été considérés comme les véritables trophées de la victoire et en ont révélé et la mesure et l’étendue. C’est que, en effet, alors surtout que l’on compare les pertes en tués et en blessés éprouvées de part et d’autre, le degré de supériorité morale ressort mieux de ces trophées que de tout autre indice.

Nous nous trouvons ici à l’origine d’un effet moral tout particulier.

Nous avons dit plus haut que les forces morales anéanties dans un combat malheureux et dans ses premières suites se reconstituent parfois au point de ne laisser aucune trace de leur disparition. D’une façon générale cela ne se présente, cependant, que pour les petites subdivisions d’une armée, moins fréquemment déjà pour les grandes, très rarement pour l’armée entière, et jamais, ou du moins très exceptionnellement, pour la nation et pour le gouvernement. Placés en dehors de l’action même, en effet, les citoyens et les gouvernants voient et jugent les événements à un point de vue plus impartial et plus élevé, et ne reconnaissent que trop facilement, à l’étendue des trophées conquis par l’ennemi et à la disproportion des pertes éprouvées de part et d’autre, le degré réel de faiblesse et d’insuffisance de l’armée ou du commandement en chef.

Bien que sa valeur n’ait rien d’absolu, bien qu’il ne soit pas indispensable qu’elle se produise chez l’adversaire pour qu’il succombe en fin de compte, il faut généralement accorder une extrême importance à la rupture de l’équilibre des forces morales dans une armée. Il est des circonstances, en effet, où elle exerce sur la direction de la guerre une prépondérance telle, que rien ne la peut compenser et qu’elle entraîne irrésistiblement tout avec elle. C’est là ce qui fait, et nous nous réservons d’en parler plus tard, que bien souvent les efforts et les opérations tendent surtout à provoquer chez l’ennemi la plus grande dépression possible de ses forces morales.

L’effet moral d’une victoire grandit en étendue et en intensité en raison du nombre des troupes battues, et cela non pas en progression simple mais en progression composée. Ainsi qu’un membre raidi par le froid se réchauffe promptement à la chaleur du reste du corps, une division battue retrouve vite l’ordre et le courage au contact de l’armée, si bien qu’alors même que les effets d’une petite victoire ne disparaissent pas complètement, ils sont, du moins en grande partie, perdus pour le vainqueur. Il en est autrement, par contre, quand c’est l’armée qui succombe dans une grande bataille, car dès lors les points d’appui manquent, et c’est la masse entière qui chancelle. C’est ainsi que lorsqu’il s’attaque à une seule grande masse, un incendie atteint un degré d’intensité tout autre qu’alors qu’il se divise en plusieurs foyers.

Il semblerait cependant que de tous les rapports du combat, celui des effectifs des forces qui ont lutté les unes contre les autres dût le plus contribuer à préciser le poids moral d’une victoire. En effet, en dehors même du gain matériel qui en résulte, vaincre un ennemi très supérieur en nombre témoigne d’une supériorité morale si incontestable, qu’il semblerait que désormais l’adversaire dût redouter de s’y heurter. Néanmoins quand le fait se réalise, l’influence qu’il exerce dans ce sens est à peine sensible, ce qui s’explique par les raisons suivantes. Au moment même de l’action on ne dispose habituellement que de moyens si vagues  d’apprécier l’effectif réel des forces que l’ennemi porte en ligne, et l’évaluation de celles dont on dispose soi-même est généralement si incertaine, que celui des deux adversaires en faveur duquel la supériorité numérique existe est en situation de ne pas l’avouer, ou du moins de ne la reconnaître que de beaucoup inférieure à ce qu’elle est réellement, ce par quoi il échappe, en grande partie tout d’abord, au désavantage moral qui en résulterait pour lui en cas d’insuccès.

Ce n’est que plus tard, alors que la connaissance du fait ne peut plus exercer d’influence morale sur des événements depuis longtemps accomplis, que l’histoire débarrasse la vérité des voiles sous lesquels l’ignorance, la vanité ou une prudence avisée l’ont tenue cachée, et proclame, enfin, et la gloire de l’armée, et celle du général qui la dirigeait.

Si les prisonniers faits sur l’ennemi et les bouches à feu conquises sur lui sont les plus certains indices du degré d’une victoire, si ce sont là les objets qui tout à la fois la grandissent et l’affirment, il est naturel que l’obtention de ce résultat entre dans le calcul des dispositions prises pour le combat, et qu’on y tende concurremment à l’anéantissement de l’adversaire par la mort et par les blessures.

Nous n’avons pas à rechercher quelle influence cela exerce sur les dispositions tactiques, mais la fixation même du combat entre déjà ici en considération, et cela en raison et dans la mesure des garanties que les dispositions stratégiques présentent pour la sûreté des derrières de l’armée et la menace de ceux de l’ennemi. C’est de là, en effet, que dépend en grande partie le nombre des prisonniers et des bouches à feu dont le vainqueur peut rester maître en fin de compte, et dans maintes circonstances, alors surtout que les dispositions stratégiques lui sont trop contraires, la tactique seule ne saurait satisfaire à cette condition.

Le danger de devoir se battre de deux côtés, et le danger plus menaçant encore d’être coupé de toute retraite, ne paralysent pas seulement, en effet, les mouvements et la résistance de l’adversaire pendant le combat, mais, après avoir ainsi tout d’abord puissamment contribué à sa défaite, concourent souvent encore à porter ses pertes à leurs plus extrêmes limites, c’est-à-dire à l’anéantissement.

En menaçant les derrières de l’ennemi on rend donc sa défaite à la fois plus probable et plus décisive.

De là naît une tendance instinctive qui pénètre toute la direction de la guerre et se manifeste particulièrement dans tous les combats : celle de tourner l’adversaire et de ne pas se laisser tourner par lui.

Telle est la première condition générale que nous semble devoir remplir le combat. Il n’est pas, en effet, de si petit engagement que l’on puisse concevoir sans le concours de cette tendance, dans sa forme simple ou double, avec le choc direct des forces. Si faible que soit son effectif, une troupe ne combattra jamais sans veiller à sa ligne de retraite, et, dans la plupart des cas, sans chercher à menacer celle de l’ennemi.

Bien que dans des circonstances compliquées cet instinct doive parfois céder le pas à des nécessités d’un ordre plus élevé, il exerce un si grand empire qu’il préside à la grande majorité des mouvements tactiques et stratégiques, et constitue ainsi la première loi naturelle et générale du combat.

Si maintenant, pour terminer cette étude générale du combat, nous recherchons quels sont les indices auxquels on en peut reconnaître et apprécier le résultat, nous trouvons que la victoire et la défaite se composent de trois éléments, et que ces éléments sont réciproquement :  


Dans la victoire :

1o Une perte en forces physiques, et

2o Une perte en forces morales, l’une et l’autre inférieures aux pertes éprouvées par le vaincu ;

3o La constatation de la supériorité par la conservation du champ de bataille.


Et dans la défaite :

1o Une perte en forces physiques, et

2o Une perte en forces morales, l’une et l’autre supérieures aux pertes éprouvées par le vainqueur ;

3o L’aveu de l’infériorité par l’abandon du champ de bataille.

Or les rapports envoyés de part et d’autre sur les pertes en tués et blessés étant toujours inexacts, rarement sincères, et souvent remplis d’altérations intentionnelles, et les pertes morales n’ayant guère de mesure appréciable, il en résulte qu’à moins que le nombre des prisonniers et des canons enlevés à l’ennemi pendant le combat n’indique clairement quel en a été le résultat, le gouvernement et l’opinion publique des États belligérants ou intéressés à la guerre ne peuvent, le plus fréquemment, attribuer la victoire qu’à celui des deux adversaires qui, en fin de compte, est resté en possession du champ de bataille.

Dans maintes circonstances cependant, et alors même que la lutte a été opiniâtre, le retrait des troupes du terrain sur lequel on les a fait combattre n’implique ni l’aveu de la supériorité reconnue de l’ennemi ni le renoncement au but poursuivi. C’est ainsi, par exemple, que l’on voit des avant-postes, après avoir vaillamment résisté sur un point, l’abandonner sans manquer par là à leur mission ; c’est ainsi encore que se produisent des retraites préméditées dans lesquelles on ne cède le terrain qu’en en défendant pied à pied toutes les  positions. Ce sont là des situations que nous retrouverons quand nous procéderons à la recherche du but particulier que le combat peut avoir ; mais, pour le moment, nous nous contentons d’appeler l’attention sur ce que, dans la majorité des cas, le retrait des troupes du champ de bataille est considéré comme un aveu d’infériorité et un abandon du plan poursuivi, et que, par suite, l’impression morale que ce fait exerce sur l’armée et en dehors de l’armée est loin d’être négligeable.

Dans certaines entreprises très judicieusement basées sur les circonstances, cette fausse appréciation de l’opinion publique peut créer des difficultés d’un caractère tout à fait spécial aux généraux en chef et aux armées qui n’ont pas encore de renommée toute faite. C’est ainsi, par exemple, qu’en exécution d’une action générale, le plan d’une grande opération peut reposer sur une série de combats se terminant tous par un mouvement de retraite, et que ceux-ci peuvent revêtir, aux yeux du public, la fausse et très préjudiciable apparence d’une série de défaites.

Bien que la conservation du champ de bataille n’implique pas nécessairement l’idée de la victoire, il est certain cependant que là où il y a à la fois victoire et conservation du champ de bataille, la victoire n’en est que plus incontestable. C’est ainsi qu’à Soor, les trophées remportés sur l’ennemi ne consistant qu’en 20 canons et quelques milliers de prisonniers, le grand Frédéric, quoiqu’il eût déjà résolu et regardât comme nécessaire de se retirer en Silésie, n’en resta pas moins cinq jours durant sur le terrain même de la lutte afin de mieux affirmer sa victoire. Il croyait, il le dit lui-même, se rapprocher de la paix par l’effet moral ainsi produit, et bien que pour arriver à ce résultat il lui ait encore fallu vaincre à Katholisch-Hennersdorf, dans la Lusace, et à Kesselsdorf, on ne saurait nier  cependant l’influence réelle que la bataille de Soor exerça à ce sujet.

Lorsque c’est surtout dans ses forces morales que le vaincu se trouve atteint, il laisse aux mains du vainqueur incomparablement plus de prisonniers, d’armes, de canons et de drapeaux, et se montre incapable de toute résistance consécutive. Dès lors sa retraite devient une fuite, et la défaite se change en déroute.

C’est ainsi que Borodino (la Moskowa) n’est qu’une défaite, tandis que Iéna et la Belle-Alliance (Waterloo) sont des déroutes.

Bien qu’il ne soit pas possible de préciser le degré qui différencie la défaite de la déroute, il est cependant regrettable, pour la clarté des conceptions théoriques, que, dans chacun des deux cas, il ne soit pas d’usage de désigner la victoire par une appellation différente.
















CHAPITRE V.

des significations diverses du combat.



Bien que dans la forme absolue que nous venons de lui reconnaître le combat représente assez exactement l’image réduite de toute la guerre, il n’en constitue cependant que l’élément essentiel, et comme tel se tient nécessairement en rapports avec les autres éléments dont elle se compose dans son entier. Nous allons maintenant procéder à l’étude de ces rapports et débuter, dans le présent chapitre, par la recherche de la signification immédiate qu’un combat peut avoir.

La guerre n’étant, en somme, qu’un acte de destruction réciproque, le plus naturel semble être de s’y représenter chacun des deux adversaires comme agissant et manœuvrant incessamment de façon à réaliser la solution d’un coup, par le choc unique de toutes ses forces réunies en une seule grande masse contre la totalité des forces de l’ennemi. Cette idée a certainement beaucoup de vrai, et il semble très salutaire, ne s’en écartant pas en général, de ne considérer tout d’abord les petits combats que comme les préludes ou les compléments des grands. La chose n’est cependant jamais très facile à régler.

La multiplicité des engagements résulte nécessairement du fractionnement des forces ; ce ne sera donc qu’alors que nous procéderons à l’étude des lois qui président à ce fractionnement, qu’il nous sera possible de reconnaître quels peuvent être les buts spéciaux et les destinations particulières des combats isolément considérés.

Rien ne s’oppose néanmoins à ce que, dès aujourd’hui, nous classions les combats et leurs buts respectifs par grandes catégories, ce qui nous permet d’établir le tableau synoptique suivant :




	destinations générales du combat.

	dans l’offensive.

	dans la défensive.

	
	Anéantissement des forces armées de l’ennemi.

	Conquête d’une portion de territoire.

	Conquête d’un objet.

	Induire l’ennemi à prendre de fausses dispositions, en l’amenant à accepter un combat sur le but duquel on le trompe, et qu’on ne lui offre que pour la forme.


	
	Anéantissement des forces armées de l’ennemi.

	Défense d’une portion de territoire.

	Défense d’un objet.





Seule la première de ces destinations est commune à l’offensive et à la défensive. Elle est incontestablement le but foncier de tous les combats dans l’une et l’autre forme de la guerre, et devrait toujours primer dans la bataille générale. Les destinations 2 et 3 peuvent se joindre à la première, ensemble ou séparément, et même prendre parfois le pas sur elle, mais quel que soit le degré d’importance qu’elles atteignent ainsi, elles ne sauraient se passer de son concours, car seul l’anéantissement des forces armées de l’ennemi constitue le moyen de les réaliser.

Quant à la quatrième destination, il est clair qu’elle ne ressortit qu’à l’action offensive. À vrai dire nous n’eussions pas dû la comprendre au nombre des destinations avouées du combat, car elle constitue une ruse et n’est jamais recherchée que sous l’apparence trompeuse de l’une des trois destinations précédemment indiquées, et plus particulièrement sous la forme de la seconde. Tout bien considéré, en effet, les reconnaissances dont le but est de se renseigner sur les conditions dans lesquelles se trouve l’adversaire, les alertes par lesquelles on cherche à le fatiguer et à le démoraliser, et les démonstrations destinées à l’attirer sur un point ou à le retenir sur un autre, ne réussissent qu’à la condition qu’on agisse comme si on voulait réellement attaquer, vaincre ou repousser l’ennemi.

Quant au combat défensif, il faut remarquer que la résistance à opposer sur un point peut être de deux sortes : absolue si d’une façon générale on ne veut pas céder le point, et relative s’il ne s’agit que d’y retenir l’ennemi pendant un certain temps. Le second cas se présente continuellement dans les combats d’avant-postes et d’arrière-gardes.

Il va de soi que la nature de ces diverses destinations exerce une influence capitale sur les dispositions du combat. Il est clair, par exemple, que l’on procédera différemment dans l’offensive pour déloger seulement l’ennemi d’un poste ou pour le battre formellement, et que dans la défensive on aura recours à d’autres moyens, selon qu’il s’agira de se maintenir sur un point attaqué ou de l’abandonner après une résistance suffisamment prolongée. Dans chacune des deux formes de l’action, la retraite dont on n’aura pas à se préoccuper dans la première hypothèse, jouera le rôle capital dans la seconde.

Ces considérations rentrent toutes dans la tactique, et nous ne les présentons ici que pour donner dès maintenant plus de clarté au sujet. Nous ne pourrons nécessairement nous pénétrer du côté stratégique de la question qu’au fur et à mesure qu’au courant de cette étude nous traiterons des destinations spéciales des combats.

Nous terminerons cependant ce chapitre par les deux considérations suivantes : 1o l’importance des destinations générales du combat décroît précisément dans l’ordre que nous leur avons assigné dans le tableau synoptique ci-dessus ; 2o dans le mode défensif, les deux dernières destinations étant de nature à n’amener qu’un résultat absolument négatif lorsqu’elles ne concordent pas avec quelque autre opération positive, c’est un indice déplorable de la situation stratégique du défenseur quand il se présente dans son action de trop nombreux combats de cette espèce.
















CHAPITRE VI.

durée du combat.



En raison de l’action qu’elle exerce sur les troupes qui y sont engagées, la durée de la lutte effective prend une influence spéciale sur le combat et en constitue en quelque sorte un résultat secondaire.

Un combat ne se décide jamais trop promptement pour le vainqueur et ne se prolonge jamais assez pour le vaincu. La rapidité d’une victoire en augmente puissamment la portée ; la lenteur d’une défaite en diminue considérablement les effets.

Vrai d’une façon générale, cet axiome acquiert une grande valeur pratique dans les combats où l’on n’a en vue qu’une défensive relative, par la raison que c’est précisément le temps que le combat fait gagner qui, en pareille occurrence, en constitue le plus souvent tout le résultat.

C’est par ce motif que nous plaçons la durée du combat dans la série des éléments stratégiques.

La durée d’un combat dépend nécessairement des rapports principaux dans lesquels ce combat est engagé, c’est-à-dire de la grandeur absolue des forces qui y prennent part, de la proportion des armes et des effectifs entre les deux adversaires, et de la nature du terrain. Vingt mille hommes, en effet, ne s’entre-détruisent pas aussi promptement que deux mille ; quels que soient les avantages d’une position défensive, on ne résiste pas à un adversaire deux ou trois fois supérieur aussi longtemps qu’à un ennemi d’égale force ; un combat de cavalerie se décide plus vite qu’un combat d’infanterie, et un combat d’infanterie seule plus vite que si de l’artillerie y prend part ; enfin on n’avance pas aussi rapidement en pays montagneux et boisé qu’en terrain plan.

Il suit de là qu’il faut tout à la fois tenir compte des forces, du rapport des armes, et de la position dès que la durée devient l’une des conditions du combat.

Alors même que la contrée ne se prête pas très avantageusement à la résistance, une division de 8 000 à 10 000 hommes composée de troupes de toutes armes peut tenir tête à l’ennemi pendant plusieurs heures s’il est très supérieur, et pendant une demi-journée s’il l’est moins. Dans les mêmes conditions un corps de 3 à 4 divisions gagne le double de temps, et une armée de 80 000 à 100 000 hommes arrive au quadruple.

Pourvu que les troupes qui doivent secourir et appuyer les masses ainsi engagées arrivent sur le lieu de la lutte avant que le laps de temps pendant lequel celles-ci peuvent être ainsi abandonnées à elles-mêmes soit écoulé, il ne résultera de ce que ces masses ont combattu seules aucune affaire isolée ; l’action ne fera que se poursuivre en devenant générale, et le résultat total deviendra le résultat unique dans lequel se confondront tous les résultats partiels obtenus au début et pendant la suite du combat.

Il importe que les règles que nous indiquons ici restent dans la mémoire, car elles sont déduites de l’expérience ; mais il n’est pas moins important de préciser le moment de la décision et, par suite, celui de la fin du combat. C’est ce que nous allons chercher à faire dans le prochain chapitre.
















CHAPITRE VII.

du moment décisif dans le combat.



Bien qu’il se présente dans le combat des moments qui exercent une extrême influence sur son issue, la décision n’en est jamais instantanée, et la défaite ne s’y accuse que graduellement. Cependant, et bien qu’il n’y ait pas de moment absolument décisif en soi dans le combat, il arrive toujours un instant où, quelque durée que puisse encore avoir la lutte, l’issue n’en saurait désormais être changée. Il est fort important, dans l’insuccès, de savoir reconnaître cet instant, car, dès lors, tout nouvel effort est vain, le combat est décidé, et toute troupe de renfort engagée pour le rétablir est inutilement sacrifiée.

Dans maintes circonstances on a ainsi cherché, au moyen de forces fraîches, à retourner une décision déjà irrévocable ; dans maintes autres, au contraire, on a négligé de continuer la lutte alors qu’on le pouvait encore très opportunément faire.

La journée du 14 octobre 1806 fournit deux exemples frappants à ce propos.

À Iéna le prince de Hohenlohe ayant accepté la bataille malgré l’infériorité numérique des troupes dont il disposait, les 60 000 ou 70 000 hommes de Bonaparte battirent si complètement les 35 000 combattants qui leur furent tout d’abord opposés, que lorsque le général Ruchel tenta de rétablir le combat avec ses quelques 12 000 hommes, ceux-ci furent pareillement anéantis en un clin d’œil.

Le même jour la lutte s’engageait à Auerstædt entre 25 000 Prussiens et 28 000 Français, ces derniers commandés par Davout. À midi la bataille tournait en faveur des Français qui manquaient absolument de cavalerie, et bien qu’aucun désordre, aucune désunion ne se fussent produits dans les troupes prussiennes, bien que leurs pertes ne fussent pas sensiblement supérieures à celles de leurs adversaires, on négligea de porter en ligne les 18 000 hommes de troupes fraîches du général Kalkreuth, et de rétablir ainsi une bataille qu’il eût été presque impossible de ne pas gagner dans ces conditions.

Un combat est l’ensemble d’une série d’engagements partiels concomitants ou successifs, dont chacun concourt à la décision générale par le résultat individuel qu’il produit. Cette décision n’est pas nécessairement toujours une victoire dans le sens propre de l’acception que nous avons assignée à celle-ci au chapitre VI de ce livre. Il arrive fréquemment, en effet, que la situation ne comporte pas un résultat si complet, soit que l’adversaire renonce trop promptement au combat, soit que, ainsi que cela se présente le plus souvent alors même que la résistance a été opiniâtre, on ne puisse réaliser toutes les conditions qui constituent une véritable victoire.

Quel est donc l’instant précis où la décision s’accuse de façon à ne pouvoir plus désormais être changée, ou, en d’autres termes, l’instant à partir duquel l’arrivée en ligne de forces nouvelles est hors d’état de rétablir un combat désavantageux, alors bien que, si ces forces fussent arrivées plus tôt, elles eussent suffit à intervertir l’ordre des choses ?

Il va de soi qu’il ne saurait être question ici des combats qui n’ont lieu que pour la forme, c’est-à-dire en vue d’amener l’ennemi à dévoiler ses forces ou ses intentions, ou pour lui donner le change. Il est clair, en effet, que dans ces combats on ne recherche aucune décision.

À la demande précédente nous répondons comme suit :

1o Lorsque la possession d’un objet mobile constitue le but du combat, la décision est irrévocable dès que cet objet tombe au pouvoir de l’agresseur.

2o Quand l’attaque vise la conquête d’un point de territoire qui se prête à une forte défensive, la perte de ce point par le défenseur décide pareillement du sort du combat. Au contraire, si le point est facilement accessible il n’y a pas grand inconvénient à le perdre, par la raison qu’on le pourra reprendre sans grande difficulté.

3o Dans toutes les autres circonstances, et surtout quand l’anéantissement des forces armées est le but capital du combat, la décision est irrévocable dès que celui des deux adversaires qui a le dessus sort de l’état de crise, de gêne et de désunion, conséquence à peu près inévitable de l’action de la lutte. Or c’est précisément là le moment, ainsi que nous l’avons démontré au chapitre XII du livre de la stratégie, où l’emploi successif de ses forces cesse d’être avantageux pour le vainqueur, et auquel, par suite, nous avons assigné le point de départ de l’action stratégique dans l’évolution du combat.

Un combat dans lequel les forces de celui des deux adversaires qui progresse ont déjà repris possession d’elles-mêmes ou, mieux encore, ne sont que peu ou point sorties de leur état d’ordre et d’union, doit donc être considéré comme d’autant plus irrévocablement perdu par l’autre, que l’état de désorganisation des forces de celui-ci est plus prononcé. On comprend bien, en effet, que moins nous aurons dû engager de forces dans le combat, plus nous aurons pu en conserver en réserve simples spectatrices de la lutte, et moins l’adversaire sera en mesure, par la mise en ligne de troupes fraîches, de nous arracher des mains la victoire. C’est ainsi que le général en chef et l’armée qui réussissent à régler et à conduire le combat avec la plus grande économie possible de leurs forces, et à se conserver par là l’appui matériel et moral de puissantes réserves, suivent la voie la plus sûre vers la victoire. Il faut reconnaître que ce sont les Français qui, dans les derniers temps et particulièrement sous la direction de Bonaparte, ont montré le plus de supériorité dans ce sens.

Il en est exactement de même du moment où l’état de crise cesse pour le vainqueur, et celui-ci retrouve d’autant plus vite l’ordre et l’union, qu’ayant pu conserver beaucoup de ses forces en réserve, celles qu’il a engagées dans le combat sont moins nombreuses. Une grand’-garde de cavalerie après avoir vigoureusement pourchassé l’ennemi, reprend sa première ordonnance en quelques minutes ; le ralliement d’un régiment de cavalerie, après la charge, est déjà moins rapide ; la crise est plus longue dans le rassemblement d’une troupe d’infanterie déployée dans plusieurs directions en tirailleurs, et plus longue encore quand il s’agit de réunir une division composée de toutes armes, dont les subdivisions portées de ci et de là, ont à peu près marché au hasard et ne savent plus où se rencontrer les unes les autres. Plus le nombre des troupes qu’il a engagées dans l’action est considérable en un mot, et plus s’éloigne pour le vainqueur l’instant précis où il devient définitivement maître de la situation par le recouvrement de ses instruments de combat remis en ordre.  

Ce moment se trouve nécessairement retardé lorsque la nuit surprend le vainqueur pendant l’état de crise, et plus encore lorsque la contrée est couverte et coupée. Il est à remarquer cependant, à ce propos, que la nuit garantit, par contre, à peu près sûrement le vainqueur de tout retour offensif de la part du vaincu. Il est extrêmement rare, en effet, qu’en pareille occurrence une attaque de nuit produise un bon résultat, ainsi que le prouve d’une façon frappante la non-réussite de celle que Marmont tenta contre York le 10 mars 1814 à la bataille de Laon.

Pendant qu’il se trouve encore dans l’état de crise, une contrée couverte et coupée protège également le vainqueur contre un retour offensif de l’ennemi. Ce sont donc là, en somme, deux circonstances qui ne sauraient en rien faciliter le renouvellement et le rétablissement d’un combat.

Jusqu’ici nous avons considéré l’immixtion dans le combat des troupes de renfort qui se portent au secours de celui des deux adversaires en voie d’être défait, comme se produisant directement, c’est-à-dire par les derrières de la ligne de bataille. C’est le cas habituel, et, ainsi reçues, les troupes de renfort ne constituent qu’une augmentation matérielle des forces, tandis que dirigées dans le flanc ou sur les derrières de l’ennemi, leur apparition produit parfois les effets moraux les plus puissants. Il faut cependant que les circonstances se prêtent à cette manière de procéder, car dans le cas contraire l’action du secours n’en est que de beaucoup affaiblie. Ici comme partout, c’est donc uniquement encore des conditions dans lesquelles le combat se poursuit qu’il faut prendre conseil. Nous nous bornerons cependant à faire les deux remarques suivantes qui ont de l’importance à ce sujet.

La première est que, dans la généralité des cas, les attaques de flanc et de dos exercent une influence moins favorable sur la décision elle-même, que sur les résultats qu’elle produit. Or dans les dispositions à prendre pour rétablir un combat qui tourne mal, il ne s’agit guère du plus ou moins de grandeur du résultat à obtenir, mais bien de ressaisir la victoire prête à nous échapper. Il est donc à supposer qu’en semblable occurrence nous tirerons plus de profit d’une troupe de secours qui se joindra directement à nous, que de son action isolée dans le flanc ou dans le dos de l’ennemi.

La seconde remarque préconise au contraire le procédé que la première semble condamner, et s’appuie sur l’effet moral que ne manque presque jamais de produire la surprise d’une attaque exécutée par une troupe de secours, en vue de rétablir le combat.

Il est certain que l’action d’une surprise est toujours puissamment rehaussée quand l’attaque se produit de revers, et que le vainqueur qui eût peut-être facilement pu y faire face au début du combat alors qu’il avait toutes ses forces dans la main et en bon ordre, est bien moins en mesure de la prévenir et d’y résister lorsqu’il se trouve en plein état de crise. En pareil cas, si l’attaque est conduite avec une grande hardiesse, les forces morales prenant le dessus, les effets produits échappent à tout calcul.

On voit donc que pour rester en situation de décider, dans un cas douteux, si le combat peut ou non être rétabli, il faut avoir l’œil ouvert sur tous ces objets, et sans cesse se rendre compte de la manière dont les troupes de renfort sur l’arrivée desquelles on est en droit de compter, devront concourir à l’action. En effet, si au moment de l’apparition de celles-ci il est encore possible de reprendre le dessus, les efforts nouveaux feront corps avec les anciens, et les uns et les autres ne formeront qu’un résultat total unique, d’où disparaîtra complètement le désavantage tout d’abord éprouvé. Si le combat peut déjà être considéré comme décidé au contraire, l’entrée en action des forces de secours ne constituera plus désormais qu’un combat absolument nouveau, dont le résultat restera entièrement distinct de celui du premier. Or dans cette dernière hypothèse, et à moins qu’à lui seul le renfort ne soit assez considérable pour pouvoir tenir tête à l’ennemi, on ne sera guère en droit de compter sur le succès dans un nouveau combat, et ce succès d’ailleurs, alors même qu’on l’obtiendrait, atténuerait tout au plus, sans jamais les pouvoir faire disparaître, les conséquences de la première défaite.

À la bataille de Kunersdorf, Frédéric le Grand enleva d’un premier élan l’aile gauche de la position occupée par les Russes, et du coup 70 canons restèrent entre ses mains. Or à la fin de la bataille ces deux avantages étaient perdus, et ce succès partiel disparaissait dans l’insuccès général de la journée. S’il eut été possible de s’en tenir à ce premier acte et de reporter la seconde partie de la bataille au lendemain, alors même que le Roi eût été battu, les avantages du début fussent du moins restés à son actif.

Mais, par contre, lorsque avant que le sort en soit irrévocablement fixé on rétablit et retourne un combat désavantageux, on fait disparaître du calcul le premier insuccès, et celui-ci devient, parfois même, la cause d’une victoire plus grande. En effet, si l’on se représente bien la progression tactique du combat, on se rend facilement compte que les résultats des engagements partiels ne sont que des résultats provisoires que le résultat général peut non seulement intervertir, mais complètement annuler. Plus nous aurons perdu de nos forces, et plus l’ennemi aura nécessairement aussi sacrifié des siennes, plus, par suite, l’instant critique inséparable des premiers moments de la victoire se prolongera pour lui, et plus par conséquent l’immixtion de nos troupes fraîches dans l’action produira d’effet. Que dans ces conditions le combat change de face et se tourne en notre faveur, que nous reprenions le terrain perdu et les trophées enlevés, toutes les forces sacrifiées par l’ennemi dans la première phase de la lutte lui manqueront maintenant contre notre retour offensif, et notre première défaite deviendra ainsi pour nous le marche-pied d’un triomphe plus grand.

On voit donc que lorsqu’un engagement est de quelque importance, fût-on même assez supérieur en nombre pour pouvoir espérer qu’après avoir abandonné la partie on transformera la victoire de l’ennemi en une défaite plus grande dans un second combat, il vaut toujours mieux pousser le premier jusqu’au bout et le rétablir, que d’en livrer un nouveau de toutes pièces.

En 1760 le feld-maréchal Daun fit tous ses efforts pour arriver au secours de Laudon pendant la bataille même de Liegnitz, mais n’y ayant pas réussi, il n’attaqua pas le Roi de Prusse le jour suivant, bien qu’il eût assez de forces pour le pouvoir faire.

C’est par ces raisons que toutes les fois qu’ils ne sont pas indispensables et qu’on le peut faire, il faut éviter les sanglants combats d’avant-gardes qui ont habituellement lieu avant les batailles.

Nous avons enfin une dernière conséquence à tirer des observations précédentes.

Lorsqu’un combat est définitivement perdu, on ne doit prendre la résolution d’en engager un second qu’alors que les circonstances adjuvantes s’y prêtent. Il est cependant un cas qui fait exception à la règle, c’est celui où, du haut en bas de l’échelle hiérarchique, il se produit un besoin de vengeance et de représailles aussi spontané qu’instinctif dans les troupes qui  viennent d’essuyer un insuccès. Si les circonstances le permettent, on ne doit pas négliger de tirer parti de ce sentiment moral, car il décuple la force intrinsèque des troupes qui en sont animées. Il ne faut pas cependant que la portion battue constitue une partie trop considérable du gros de l’armée, car alors ce noble élan serait bientôt paralysé par la vraisemblance de l’impossibilité matérielle de la réussite.

Dans les combats d’importance secondaire on voit fréquemment se produire ces sortes de revanches, tandis que dans les grandes batailles les résultats à atteindre sont si considérables, qu’on y lutte jusqu’à la plus extrême limite des forces, en y consacrant sans désemparer la plus grande somme possible de ressources et d’efforts.

C’est incontestablement sous l’incitation d’un sentiment de cette nature, que le 14 février 1814, l’illustre Blücher se porta sur le champ de bataille de Montmirail avec le 3e de ses corps, alors que les deux premiers y avaient été battus trois jours avant. Il espérait se venger sur Marmont, tandis que, s’il eût prévu qu’il allait se heurter à Bonaparte même, cette considération l’eût sans doute engagé à différer sa vengeance.

De la durée des combats et de l’instant de leur décision dépendent les distances auxquelles on doit placer les unes des autres les masses de troupes appelées à combattre en commun. Lorsque ces dispositions ne visent qu’un seul et même combat, elles sont du ressort de la tactique. En pareil cas, en effet, la formation est assez rassemblée pour ne constituer stratégiquement qu’un point. Par contre, et c’est ce qui se présente fréquemment à la guerre, aussitôt que l’on est obligé, tout en conservant la possibilité de les faire combattre de concert, d’espacer suffisamment les diverses masses de troupes pour que chacune d’elles soit en situation de combattre isolément, les dispositions ressortissent à la stratégie.

C’est ainsi, par exemple, que les marches sur plusieurs colonnes et en masses séparées, les formations des avant-gardes et des corps de flanc, les emplacements à donner aux réserves chargées de la protection de plusieurs points stratégiques, et les concentrations des corps disséminés dans des cantonnements étendus sont du nombre des dispositions stratégiques.

Ces dispositions se représentent sans cesse à la guerre, et forment ainsi, en quelque sorte, la monnaie courante de l’économie stratégique, tandis que, bien moins fréquentes, les batailles générales et toutes les dispositions qui s’y rattachent en constituent les pièces d’or et d’argent.
















CHAPITRE VIII.

entente des deux adversaires pour le combat.



Sauf les cas de surprise un combat ne se peut produire que du consentement réciproque des adversaires.

Maints écrivains critiques ont tiré des conclusions aussi vagues qu’erronées de ce rapport entre le duel et le combat. C’est ainsi qu’on les voit s’étendre à perte de vue sur cette considération que l’un des adversaires ayant offert le combat l’autre ne l’a pas accepté.

Mais le combat n’est qu’un duel très modifié, et tandis que, pour que le duel ait lieu, il suffit que les deux adversaires veuillent en venir aux mains, le combat se rattachant à l’ensemble de toute la guerre et devant concourir à la fois au résultat général et au but politique cherché, doit nécessairement satisfaire à quantité de considérations d’ordre supérieur et y rester subordonné.

Dans les anciens temps, alors que la science de la guerre consistait à former et à conduire les armées en grandes masses indivisibles, la lourdeur de l’ordre de bataille ne permettait de les faire combattre que sur un terrain dépourvu de tout obstacle. Dans ces conditions une armée retranchée dans son camp se trouvait en quelque sorte en un lieu d’asile inviolable, et le combat ne pouvait avoir lieu que si l’un des  adversaires entrant en lice et se plaçant volontairement sur un terrain accessible, l’autre acceptait le défi, marchait à sa rencontre et entrait pareillement dans la carrière. On pouvait donc alors, plus logiquement qu’aujourd’hui, dire que le combat offert d’un côté avait été refusé de l’autre.

Cependant lorsqu’on lit dans l’histoire qu’Annibal a en vain offert le combat à Fabius, cela n’indique nullement la supériorité matérielle ou morale du premier sur le second, mais seulement que, dans la circonstance, Annibal désirait en venir aux mains, tandis que cela n’entrait pas dans le plan de Fabius.

Dans les premiers temps des armées modernes, ces considérations, bien que moins influentes et moins générales, s’imposaient encore dans les grands engagements et dans les batailles. En effet, dès qu’il s’agissait de remuer des masses de troupes considérables, l’ordre de bataille encore trop inflexible et trop lourd, ne se prêtait pas plus dans l’offensive que dans la défensive aux exigences d’un terrain coupé, couvert ou montagneux, et le moindre obstacle que présentait le théâtre de guerre permettait au défenseur d’éviter la bataille que recherchait l’attaquant. Cet état de choses se maintint, quoiqu’en s’affaiblissant graduellement, jusque dans les premières guerres de Silésie, et ce ne fut que dans la guerre de Sept Ans que l’on vit enfin l’attaqué continuer habituellement à poursuivre son action même en pays accidenté.

Depuis les guerres de la Révolution française, la direction a atteint la perfection à ce sujet, et pour peu que l’attaquant veuille vraiment une solution par les armes, il n’est pas de terrain sur lequel il ne puisse aujourd’hui aller chercher le défenseur. Or comme celui-ci, aussi longtemps qu’il n’abandonne pas la position sur laquelle il s’est placé, doit être considéré comme la voulant défendre, si l’attaquant, pouvant désormais le faire, ne l’y va pas chercher, ce ne peut plus être que parce qu’il estime que les rapports dans lesquels il lui faudrait combattre ne lui sont pas favorables. Dès lors comme il a le but positif, et que par conséquent c’est à lui d’aller de l’avant, il ne saurait prétendre qu’il a offert le combat, expression pompeuse et mensongère qui n’aurait manifestement d’autre but que de pallier son inaction. Si par contre il se porte résolument sur le défenseur, celui-ci peut encore, il est vrai, refuser le combat en cédant la position sans la défendre, mais cela seul équivaut à une demi-victoire pour l’attaque et proclame déjà la supériorité de son action.

Il peut cependant se faire que cette progression facile et ce demi-succès ne contentent pas l’attaquant, et qu’ayant intérêt à provoquer une grande solution par les armes il mette toute son industrie à forcer son adversaire à combattre.

Deux procédés principaux se présentent alors à lui : surprendre l’ennemi, ou le tourner de façon à lui rendre la retraite sinon impossible, du moins si difficile qu’il préfère en venir formellement aux mains.

Le premier de ces procédés réussissait fréquemment autrefois, parce que les différentes portions d’une armée étant alors hors d’état de se porter réciproquement secours, la partie surprise devait résister seule à tout l’effort de l’attaque. Il n’en est plus de même aujourd’hui, et les surprises ont beaucoup perdu de leur efficacité.

Quant à tourner formellement l’ennemi, à moins d’une grande supériorité numérique on ne peut guère plus y compter de nos jours, car la mobilité des troupes est devenue si grande et leur fractionnement si facile, qu’à moins qu’il ne se trouve sur un terrain  particulièrement désavantageux, l’adversaire, dès qu’il se voit menacé d’être coupé, n’hésite pas à commencer son mouvement de retraite sous les yeux mêmes de l’attaquant.

L’histoire appuie notre dire à ce sujet, et l’on a peine à y trouver des exemples positifs de la réussite de ces procédés.

Écrivain militaire aussi distingué que grand général, l’archiduc Charles dit bien que ce ne fut que pour se faciliter la retraite qu’il en vint aux mains avec Moreau, le 11 août 1796 à Neresheim, dans le Rauhe-Alp (Wurtemberg), mais nous devons avouer que nous n’avons jamais compris le raisonnement que fait le célèbre Archiduc à ce propos.

Le grand Frédéric dit aussi qu’à Soor il n’accepta la bataille que parce qu’il lui semblait dangereux de se mettre en retraite sous les yeux de l’ennemi. Le Roi indique cependant encore d’autres motifs qui ont concouru à lui faire prendre cette détermination.

Quant à Rossbach, les manœuvres du grand Frédéric paraissent, il est vrai, avoir contraint le général en chef des armées alliées à accepter la bataille, mais cependant on ne saurait affirmer positivement qu’il n’entrât pas dans les intentions du second d’attaquer lui-même le premier.

Tout bien considéré et pour conclure, à moins qu’on ne recoure à des attaques de nuit formelles, on ne réussira désormais que rarement à surprendre l’ennemi, et les cas où en le tournant on le pourra contraindre à combattre contre sa volonté ne se présenteront généralement que lorsqu’on agira contre des corps isolés tels que celui de Fink à Maxen.
















CHAPITRE IX.

la bataille générale.


du moment décisif.



Le combat étant l’action guerrière par excellence, la bataille générale ou combat de la généralité des forces constitue le centre d’importance de la guerre. Comme tout autre combat cependant, la bataille générale reste subordonnée au grand ensemble dont elle n’est qu’une partie, reçoit maintes nuances particulières des rapports dans lesquels on l’engage, et peut subsidiairement conduire à maints résultats secondaires ; mais plus que tout autre combat, elle a le caractère essentiel qu’on ne la livre que pour elle-même, c’est-à-dire dans l’intention d’y remporter une victoire effective.

Cela exerce nécessairement une extrême influence sur la portée de la décision ainsi que sur les effets de la victoire que celle-ci comporte, et détermine la valeur que la théorie y doit attacher comme moyen d’arriver au but.

Nous nous trouvons ainsi conduit à ne considérer tout d’abord que la décision dans la bataille générale, et à réserver pour plus tard la recherche des buts particuliers qui s’y peuvent incidemment rattacher et qui ne sauraient d’ailleurs jamais en changer essentiellement le caractère.

Puisqu’on ne livre une bataille générale que pour la victoire effective qu’elle peut produire, il y faut combattre aussi longtemps qu’on conserve l’espoir de vaincre, et n’y renoncer qu’alors seulement qu’en raison de l’épuisement et de l’insuffisance absolue des forces, ce résultat devient irréalisable.

Or à quels indices ce moment peut-il se reconnaître ?

Dans les premiers temps de l’art militaire moderne, alors que la lourdeur de l’ordre artificiel dans lequel on en assemblait les parties constituait toute la force de résistance d’une armée, dès qu’une portion de cet ordre était détruite la décision devenait irrévocable. Dans ces conditions, en effet, une aile enfoncée décidait du sort de tout ce qui restait en ligne.

Plus tard la défense commença à tirer parti des obstacles que présentait la contrée ; mais encore trop lourdes pour se prêter réciproquement appui, les troupes ne pouvaient combattre que dans la plus étroite union avec le terrain sur lequel elles étaient formées, si bien qu’aussitôt que l’ennemi parvenait à s’emparer d’un point important de la position défendue, il fallait en abandonner les autres portions et considérer la bataille comme perdue.

Ces principes qui rendaient solidaires et dépendantes les unes des autres les diverses parties d’une armée et s’opposaient à ce qu’on employât effectivement la totalité des forces disponibles, ont, du moins dans les dernières guerres, perdu une grande partie de leur autorité. On conduit bien encore aujourd’hui les armées au combat dans un ordre déterminé, mais cet ordre rend précisément l’emploi des troupes plus facile et plus indépendant, et si de nos jours les obstacles du terrain servent au renforcement de la défense, ils n’en constituent plus la base unique.

Dans l’esquisse que nous avons donnée de la bataille moderne au chapitre II de ce livre, nous avons cherché à faire voir que l’action destructive ne s’y poursuit que progressivement, et à une allure assez modérée pour qu’on puisse, généralement longtemps d’avance, prévoir quel sera celui des deux adversaires auquel la victoire restera en fin de compte.

S’il en est ainsi, c’est donc, dans une bataille générale plus que dans tout autre combat, du rapport existant entre les réserves encore fraîches de part et d’autre que doit surtout jaillir la résolution de cesser ou de poursuivre la lutte. Ces réserves, en effet, ont seules conservé toute leur valeur morale, et on ne saurait leur comparer ce qui reste debout des troupes déjà engagées dans l’action, et par conséquent déjà moralement et physiquement plus ou moins amoindries par l’acte de destruction.

Dès le début d’une bataille et souvent en raison des dispositions préliminaires, le sort penche habituellement déjà, bien que d’une façon peu sensible, en faveur de l’un des adversaires. Il y a alors manque de discernement de la part du général en chef qui engage ou accepte le combat dans ces conditions défavorables ; mais, dans les circonstances mêmes où il n’en est pas ainsi, il est dans la nature des choses, au contraire de ce qu’affirment maints écrivains fantaisistes, qu’au lieu d’alterner d’un bord à l’autre pour ne s’affirmer qu’en dernière instance, le déplacement de l’équilibre suive une marche progressive, c’est-à-dire qu’à peine perceptible dans le principe, il aille sans cesse en croissant, et devienne à chaque instant plus sensible.

Alors même que longtemps égal de part et d’autre ou que longtemps conservé d’un côté, l’équilibre se porte brusquement de l’autre, ce n’en est pas moins un fait d’expérience qu’à de très rares exceptions près, le général qui doit être vaincu a conscience de son sort bien avant que de se mettre en retraite. Quant aux circonstances inattendues qui, comme des coups de foudre, changent inopinément la face des choses et font tout à coup d’une victoire une défaite, on n’en trouve généralement trace que dans les rapports où l’on cherche à pallier la grandeur d’un insuccès.

Il nous faudrait entrer dans de trop grands développements tactiques pour prouver la nécessité de cette marche naturelle de l’action dans la bataille que nous n’avons d’ailleurs à considérer ici que comme instrument stratégique, c’est-à-dire dans ses résultats ; mais, certain d’avoir l’assentiment des militaires expérimentés et impartiaux, nous prions ceux de nos lecteurs qui n’ont pas encore une suffisante habitude de la guerre de nous croire, à ce propos, sur parole.

On ne saurait cependant, conclure de ce que nous avançons que le général battu prévoit généralement sa défaite longtemps avant que de renoncer à la lutte, que le cas contraire ne se puisse produire. Si dès qu’elle prend une tournure franchement défavorable, on devait considérer une bataille comme définitivement perdue, il faudrait aussitôt renoncer à y sacrifier de nouvelles forces, et par conséquent se mettre promptement en retraite. Il est certain qu’il se présente des circonstances où très longtemps compromise la victoire se prononce en fin de compte en faveur de celui qu’elle paraissait tout d’abord vouloir abandonner. Or bien que ces retours de fortune ne soient pas fréquents, bien même qu’ils soient des plus rares, tant qu’ils se peuvent encore produire, c’est-à-dire tant que l’équilibre des forces n’est qu’ébranlé mais non complètement renversé, c’est sur eux que, dans la mesure de son courage et de la pénétration de son esprit, compte et doit toujours compter le général contre lequel le sort semble se déclarer. Un éclair, une conception de génie, l’exaltation des forces morales, la ténacité et la vertu guerrière des troupes, un heureux hasard enfin, peuvent encore, en effet, tout changer.

Trois indices cependant se réunissent ici pour indiquer au général en chef que le moment est proche où il lui faudra définitivement renoncer à la lutte.

Le premier est la conviction qui se forme dans son esprit, en raison des rapports défavorables qu’il reçoit de ses sous-ordres, les chefs de corps et de division. Ceux-ci, en effet, dirigeant personnellement les combats partiels dans lesquels l’action générale se décompose, voient comment les troupes se comportent, ce qui exerce de l’influence non seulement sur leurs propres dispositions, mais encore, par les messages qu’ils lui transmettent, sur les mesures mêmes que prend le général en chef.

Le second indice, que la progression relativement lente des batailles modernes laisse facilement percevoir, est la rapidité de la diminution des effectifs des troupes engagées dans les combats partiels.

Le troisième enfin est le terrain perdu dans ces divers engagements.

C’est à ces trois indices, comme sur une boussole, que le général en chef reconnaît la marche que suit le bâtiment qu’il cherche à diriger dans la tourmente de la bataille.

Qu’il perde des batteries entières, alors que son adversaire n’en laisse aucune entre ses mains ; que son infanterie partout enfoncée par la cavalerie ou renversée par la mitraille ne fasse que de vains efforts ; que son front de bataille oscille indécis de la droite à la gauche ; que son artillerie ralentisse son feu devant celui de l’ennemi ; que ses bataillons se fondent à vue d’œil parce que sous le prétexte de transporter les blessés, les hommes valides abandonnent eux-mêmes les rangs ; que dans le désordre du combat des corps entiers soient coupés et faits prisonniers ; que sa retraite enfin commence à être menacée ; à tous ces signes le général reconnaît qu’il marche à la défaite. Plus cette situation se prolonge, et plus elle devient grave, jusqu’à ce que tout revirement devenant désormais impossible, il faille définitivement renoncer à la lutte.

Passons donc à l’étude de ce moment.

Nous avons déjà reconnu que c’est du rapport existant entre les réserves encore fraîches de part et d’autre que se forme principalement la résolution de poursuivre ou de cesser le combat. Les dispositions du nouvel ordre de bataille et la manière dont on dirige aujourd’hui les troupes dans le combat sont telles, en effet, que dans une bataille il n’est plus guère de circonstances où un nombre relativement suffisant de troupes fraîches ne puisse réparer les portes et les accidents imprévus. Il en résulte qu’aussi longtemps qu’il se sent des réserves supérieures à celles de l’ennemi, celui des deux adversaires contre lequel le sort se déclare conserve l’espoir de relever et de retourner la situation, tandis que dès que ses réserves commencent à devenir plus faibles, il doit considérer la décision comme irrévocable.

Quant à la manière de procéder à l’exacte appréciation du rapport existant entre les réserves encore fraîches de part et d’autre, c’est affaire de tact et d’habileté. Nous devons donc nous en tenir ici au résultat de cette appréciation tel qu’il se produit dans l’esprit du général en chef.

Or, si de cette appréciation naît la conviction qu’il faut enfin renoncer à la lutte, c’est le plus fréquemment la menace d’être coupé de la ligne de retraite ou l’approche de la nuit qui décide du commencement du mouvement rétrograde.

Alors, en effet, qu’à tout moment les progrès de l’ennemi menacent davantage les derrières de l’armée, et que le peu de troupes fraîches dont on dispose encore serait insuffisant à rouvrir la voie si elle venait à être fermée, il ne reste plus qu’à se soumettre au sort, et, pour éviter la déroute et la fuite, à chercher le salut dans une retraite en bon ordre.

Les combats de nuit n’étant avantageux que dans des circonstances spéciales, la nuit met généralement fin à la lutte, et comme l’obscurité est plus favorable à la retraite que le jour, le vaincu en profite habituellement pour se retirer.

Tels sont les plus fréquents motifs qui décident de l’abandon du terrain dans une bataille perdue. Il est clair cependant que, plus le renversement de l’équilibre s’accentue, et plus nombreuses sont les raisons incidentes qui, bien que de moindre importance, peuvent ici devenir déterminantes.

C’est ainsi qu’un nouvel insuccès, la perte d’une batterie par exemple, ou l’heureuse réussite d’une charge de cavalerie qui arrête un moment les progrès de l’ennemi, peuvent décider de la mise en retraite de l’armée battue.

Il nous reste enfin à appeler l’attention du lecteur sur la lutte que le courage et le raisonnement ont à se livrer au sujet de cette détermination suprême, dans l’esprit du général en chef.

Si la force de volonté, l’énergie, la hardiesse et la persévérance dont il est doué, ces nobles qualités qu’on ne peut trop exalter, le portent à n’abandonner le champ de la bataille et de l’honneur qu’alors seulement qu’il a perdu tout espoir d’y vaincre, il y aurait cependant témérité folle de sa part à porter ses dernières ressources au jeu, et à ne pas conserver assez de forces pour assurer le bon ordre de la retraite. Il est un point, en effet, que sa perspicacité doit savoir reconnaître, au delà duquel il compromettrait non seulement le salut de son armée, mais la cause même pour laquelle il combat. C’est ainsi qu’à la Belle-Alliance (Waterloo), dans cette journée célèbre entre toutes, Bonaparte perdit à la fois et la bataille et la couronne, pour avoir, dans l’obstination du désespoir, sacrifié ses dernières ressources alors bien que déjà le sort se fût irrévocablement prononcé contre lui.
















CHAPITRE X.

la bataille générale.


effets de la victoire.



Selon le point de vue auquel on se place on peut ne pas moins s’étonner des résultats extraordinaires que maintes grandes batailles ont produits, que du manque de suite qui en a caractérisé certaines autres. Cela nous conduit à rechercher de quelle nature peuvent être les effets d’une grande victoire.

Trois objets distincts se présentent ici à l’observation :

1o L’influence exercée sur les instruments (généraux en chef et armées) ;

2o Les effets produits sur les États intéressés à la lutte ;

3o Le résultat de cette double action sur la marche consécutive de la guerre.







1. Si l’on se bornait à ne considérer que la faible différence en hommes tués, blessés ou faits prisonniers et en canons perdus qui se présente d’habitude entre les deux adversaires au moment de la décision sur le champ de bataille, les suites qui se développent d’un avantage si peu marqué paraîtraient souvent incompréhensibles. C’est là cependant un résultat dont les causes ne sont en général que trop naturelles.

Nous avons dit, au chapitre IV de ce livre, que la grandeur intrinsèque d’une victoire augmente en raison du nombre des troupes battues, et cela non pas en progression simple mais en progression composée.

Quant aux effets moraux que provoque de part et d’autre l’issue d’un grand combat, ils sont nécessairement de sens inverse chez les deux adversaires, et prennent beaucoup plus d’intensité dans la défaite que dans la victoire. Ils ne se bornent pas, en effet, à exalter le courage et l’élan du vainqueur de ce qu’ils enlèvent de forces et d’activité au vaincu, mais deviennent en outre pour celui-ci, une cause immédiate de pertes physiques nouvelles qui, réagissant à leur tour sur son moral, en augmentent encore la dépression. C’est ainsi que l’équilibre originel s’abaisse généralement bien davantage chez le vaincu qu’il ne s’élève chez le vainqueur, si bien que pour se rendre compte des résultats que produit la victoire, il convient surtout d’avoir en vue les effets qui se manifestent dans la défaite. Peu sensible dans un petit combat, le phénomène s’accuse à mesure que l’action devient plus grande, et atteint enfin toute son intensité dans une bataille générale. Nous l’avons déjà reconnu, en effet, c’est pour elle-même qu’on livre une bataille générale, pour y rechercher une victoire effective au prix des plus extrêmes efforts ; c’est là, à cette place, à cette heure qu’il faut vaincre l’ennemi ; tel est le but que visent toutes les ramifications du plan de guerre, c’est en lui que se résument tous les rêves, toutes les vagues espérances de l’avenir. On y touche enfin, les armées sont en présence, l’action commence, la bataille s’engage, et Dieu seul sait quelle en sera l’issue !

Le général en chef n’est pas seul sous l’empire de cette tension d’esprit, et bien qu’à la vérité elle perde de son intensité à mesure que l’échelle hiérarchique s’abaisse, elle s’empare, jusqu’au dernier soldat du train, de l’universalité des individus qui composent l’armée. On n’a donc jamais improvisé une bataille générale, et de tout temps, en partie par sa nature même, en partie en raison de l’instrument puissant que le diapason élevé auquel elle porte les esprits constitue pour la direction générale, elle a été considérée comme un acte grandiose, absolument en dehors des autres actions de la guerre. Or plus la tension d’esprit qu’une action provoque est grande, et plus grands sont nécessairement les effets moraux que son issue produit.

Si cependant les effets moraux de la victoire se sont montrés plus considérables encore dans les batailles des dernières guerres que dans celles des guerres précédentes de l’histoire moderne, cela tient à ce que les forces opposées n’ayant uniquement cherché qu’à se renverser et à s’anéantir réciproquement dans ces batailles, leur action physique et leur action morale réunies y ont exercé bien plus d’influence sur la décision que toutes les dispositions particulières et les coups du hasard.

Alors que l’on se rend compte d’une faute que l’on a commise, il est en général facile de la réparer ; la chance, mauvaise aujourd’hui, peut être bonne demain ; mais les pertes en forces morales et en forces physiques ne se modifient pas avec cette rapidité, de sorte que la sentence qu’une victoire prononce sur ces forces conserve son importance pendant toute la durée d’une guerre. C’est là, il est vrai, une considération à laquelle le plus grand nombre des individus intéressés dans l’armée et en dehors de l’armée, au résultat d’une bataille, ne réfléchit généralement pas d’avance, mais qui, dès que le sort en a décidé, se fait aussitôt jour dans l’esprit de tous, soit qu’ayant personnellement combattu ils sachent le fond des choses, soit que malgré l’adresse avec laquelle sont rédigés les rapports officiels, la lecture n’en révèle que les causes de l’événement sont bien plutôt générales qu’accidentelles.

On ne saurait sans en avoir été témoin, et alors même qu’on aurait déjà assisté à la perte d’un grand combat, se faire une représentation exacte de la défaite dans une bataille générale. Ici tout dépasse l’imagination et frappe la raison de stupeur. Les masses engagées se fondent avec une rapidité prodigieuse ; le terrain se perd, l’ordre se trouble, les subdivisions s’entremêlent et se confondent ; la retraite plus ou moins compromise, commence enfin habituellement pendant la nuit, ou se continue du moins pendant toute la durée de la nuit. Dès cette première marche, à bout de forces ou égarés une quantité d’hommes doivent être laissés en arrière. Or ce sont précisément les plus braves, ceux qui se sont le plus exposés, les seuls dont l’énergique exemple serait encore capable de soutenir le moral abattu des masses. Le sentiment de la défaite, qui sur le champ de bataille ne s’est tout d’abord emparé que des officiers de haut grade, s’étend maintenant à l’armée entière, et lui inspire une méfiance croissante dans la direction générale que chacun en arrive à rendre responsable de l’inutilité des efforts produits et des pertes éprouvées. À ces impressions s’ajoute la conviction de la supériorité de l’ennemi, supériorité dont on avait peut-être bien d’avance quelque pressentiment, mais à laquelle, du moins, on avait pu jusque-là opposer l’espoir en Dieu et la bonne fortune. Maintenant, toute illusion est perdue ; la réalité s’affirme inflexible et sévère.

En dehors des peurs paniques, phénomène rare auquel des troupes véritablement animées de vertu guerrière ne sont jamais soumises, telles sont les suites inévitables de la défaite dans une grande bataille. Il est certain que la confiance dans le commandement supérieur, l’expérience de la guerre et l’habitude de la victoire en diminuent çà et là l’intensité, mais dans les meilleures armées même, elles ne manquent jamais complètement dans les premiers moments.

Quant aux trophées perdus, comme on n’en connaît que tardivement l’étendue, ils n’exercent ici aucune influence immédiate.

Nous avons déjà reconnu qu’en cet état d’affaiblissement qui centuple pour elle toutes les difficultés qui se présentent incessamment à la guerre, une armée ne dispose plus des forces et des ressources nécessaires pour se relever d’un pareil coup. L’équilibre est rompu entre elle et l’adversaire, et tout effort nouveau tenté sans appui extérieur ne la saurait mener qu’à des pertes nouvelles. Or si cet appui ne se peut que tardivement produire, si le vainqueur avide de gloire et plein d’ardeur vise de grands résultats, pour s’opposer à la violence du torrent débordé par le succès et prêt à tout emporter, il faut une armée aguerrie par de nombreuses campagnes, animée de toutes les vertus militaires, et dirigée par un général dont l’expérience et le génie sachent multiplier partout la résistance, jusqu’à ce qu’épuisé l’élan du vainqueur s’arrête enfin de lui-même.

2. Dans la nation et dans le Gouvernement, l’effet moral produit par la nouvelle de la défaite de l’armée dans une grande bataille ne peut être comparé qu’à l’effet de la foudre. C’est une stupeur générale. Soudain toutes les espérances s’effondrent, le sentiment national s’affaisse. La peur s’empare des esprits et, par sa force expansive gagnant les plus énergiques, achève d’énerver, de paralyser tous les muscles de la nation. Alors que l’union seule pourrait apporter quelque remède à la situation, alors qu’au plus vite il faudrait aviser aux mesures nouvelles qu’elle réclame, tous les efforts s’arrêtent, chacun laisse tomber les bras, et l’armée sans encouragement et sans appui, reste abandonnée à la fortune contraire. Selon le cas et le caractère de la nation, le phénomène peut, il est vrai, présenter plus ou moins d’intensité, mais jamais il ne manque complètement.

3. Quant à l’influence qu’une grande victoire exerce sur la marche consécutive d’une guerre, elle dépend en partie du caractère et du talent du général victorieux, mais plus encore des rapports d’où la guerre est sortie, et de ceux dans lesquels elle se poursuit. Il est clair, en effet, que sans hardiesse et sans esprit d’entreprise la plus brillante victoire ne peut produire de grands résultats ; mais, en outre, plus les rapports auxquels un général en chef est originairement soumis sont restreints, et moins il est en situation de poursuivre et d’étendre un succès. C’est ainsi par exemple, qu’à la place de Daun, Frédéric le Grand eût tiré un tout autre parti de la victoire de Collin, et que la France eût pu donner de bien plus grandes suites que la Prusse à la bataille de Leuthen.

Nous verrons plus tard quelles sont les conditions qui permettent de tirer le maximum des résultats qu’une grande victoire peut produire, et par conséquent quelles peuvent être les causes de la disproportion qui se présente souvent entre la grandeur et les suites d’une victoire, disproportion que l’on est généralement trop porté à n’attribuer qu’au manque d’énergie du  vainqueur. Nous ne pouvons encore, et ne devons d’ailleurs considérer la bataille générale qu’en elle-même ; nous conclurons donc en disant que les effets que nous venons de signaler ne manquent jamais ; que peu sensibles dans un combat de faible importance, ils s’accentuent avec la grandeur de l’engagement, et qu’enfin plus les troupes battues dans une bataille générale se rapprochent d’être la totalité des forces armées de l’adversaire, et plus loin portent et atteignent les effets de la victoire.

Cette influence de la victoire étant immanquable, on nous demandera sans doute si la théorie doit rechercher par quels moyens le vaincu peut le plus efficacement en atténuer les conséquences. Bien qu’il semble naturel de répondre affirmativement à cette question, nous nous garderons ici de suivre l’exemple de la plupart des théoriciens qui ne basent leurs raisonnements à ce propos, que sur des raisons où le pour et le contre se heurtent sans cesse.

L’effet produit est absolument inévitable et, fondé sur la nature des choses, il persiste alors même qu’on trouve plus ou moins le moyen de le combattre. C’est ainsi que soumis à l’action de la charge de poudre qui le projette hors du canon, un boulet lancé d’est en ouest n’en conserve pas moins en lui l’impulsion contraire qu’il doit au mouvement de rotation terrestre.

La guerre étant une activité de l’homme est tout entière basée sur la faiblesse humaine et dirigée contre elle.

Si donc il se présente que dans d’autres occasions nous ayons plus tard à étudier ce qu’il reste à faire après une bataille perdue ou à rechercher quels peuvent être les moyens dont on dispose encore dans les conjonctures les plus difficiles, alors même que parfois nous paraîtrions croire à la possibilité de reprendre le dessus, il ne faudrait néanmoins jamais en déduire qu’une fois produits les effets d’une grande défaite puissent peu à peu disparaître.

Le sujet comporte enfin une dernière question. Peut-il arriver qu’éveillées dans une nation par la perte d’une bataille générale, des forces surgissent qui, sans cela, ne se seraient jamais manifestées ? Le cas se peut concevoir et s’est effectivement maintes fois réalisé, mais une réaction de cette nature sort du domaine de l’art de la guerre, et l’on n’a par conséquent à en tenir compte qu’alors qu’elle entre dans les prévisions.

En somme, s’il peut arriver parfois qu’en raison de l’action de forces jusque-là latentes et tout à coup éveillées par une grande défaite, les suites d’une victoire tournent au détriment du vainqueur et à l’avantage du vaincu, ce ne seront jamais là que des cas exceptionnellement rares. Quant au phénomène en lui-même et au plus ou moins de probabilité qu’il se produise, c’est par l’étude du caractère national du peuple et de l’État vaincus qu’il convient d’en rechercher l’indice.













 


CHAPITRE XI.

la bataille générale.


emploi de la bataille.



Quelle que soit la forme qu’affecte la direction de la guerre, quelles que soient les modifications que les circonstances particulières nous contraignent par la suite d’apporter aux règles générales que nous venons d’exposer, les axiomes suivants se dégagent déjà pour nous de la notion même de la guerre :

1o L’anéantissement des forces armées de l’adversaire est le principe capital de la guerre et constitue le moyen d’action le plus efficace pour arriver au but.

2o Cet anéantissement se réalise principalement par le combat.

3o Les batailles et les grands combats mènent seuls à de grands résultats.

4o C’est alors que les combats se réunissent en une grande bataille que les résultats sont les plus grands.

5o Le général en chef ne peut diriger personnellement l’œuvre que dans une bataille générale, et il est naturel que ce soit à sa propre direction qu’il donne la préférence.

De ces vérités naît la double loi que c’est principalement dans les grandes batailles et dans leurs suites qu’il faut rechercher l’anéantissement des forces armées de l’adversaire, et réciproquement que cet anéantissement doit être le but capital des grandes batailles.

Sans doute l’anéantissement de l’adversaire se peut aussi réaliser par des moyens moins puissants, sans doute il est de petits combats tels que celui de Maxen par exemple, dans lesquels, soumis à des conditions spécialement défavorables, le vaincu subit des pertes absolument disproportionnées ; sans doute enfin, il peut arriver que la conquête ou la conservation d’un poste ou d’une position devienne la cause prédominante et l’objet capital d’une bataille générale, sans que néanmoins ce double axiome perde de sa force et de sa vérité, qu’on ne livre seulement une bataille générale qu’en vue de détruire les forces armées de l’ennemi, et que cette destruction ne se peut foncièrement réaliser que par cet unique procédé.

Il convient donc de considérer la bataille générale comme le centre d’importance de toute la guerre. De même qu’en se réunissant au foyer d’un miroir concave, les rayons du soleil y développent son image parfaite dans une intensité de chaleur extrême, de même toutes les ramifications du plan de campagne tendent incessamment à la bataille générale, et tous les efforts de la guerre se concentrent en elle sans exception.

La répartition des troupes en grandes masses, répartition que l’on voit se réaliser à des degrés différents dans toutes les guerres, implique foncièrement, tout d’abord, l’intention de frapper un coup décisif soit directement dans l’offensive, soit en ripostant dans la  défensive. Là où, néanmoins, il ne se produit pas de bataille générale, ce ne peut donc être que parce que des motifs d’attente ou des raisons modératrices s’imposent à la situation, neutralisent le sentiment originel d’hostilité, et affaiblissent, modifient, neutralisent ou enrayent même complètement le mouvement. Telles ont été les causes de l’état d’inaction réciproque qui a foncièrement caractérisé la grande majorité des guerres antérieures à celles de la Révolution française. Or l’étude de l’histoire révèle qu’alors même que la guerre revêt cette forme, l’idée d’une bataille générale éventuellement possible ne s’en impose pas moins toujours et dans la conception des projets, et dans la direction générale de l’action. Latente en pareil cas, l’autorité qu’exerce néanmoins toujours la bataille générale sur les décisions s’affirme de plus en plus à mesure que les sentiments d’hostilité et de haine se manifestant davantage, la guerre s’écarte moins de son type absolu et devient plus active, plus énergique et plus meurtrière.

Partout où les visées ambitieuses de l’attaquant menacent profondément les intérêts de l’attaqué, la bataille générale s’offre, de part et d’autre, comme le plus naturel, et nous le prouverons bientôt, comme le meilleur des moyens ; si bien qu’en général ce ne peut être impunément qu’on l’évite par crainte de la grandeur des résultats qu’elle entraîne.

Le but positif appartenant à l’offensive, la bataille générale est de préférence le procédé de cette forme de la guerre. Nous verrons cependant, quand nous traiterons de la défensive, que dans les cas les plus nombreux il arrive tôt ou tard un moment où le défenseur n’a lui-même que ce moyen efficace de satisfaire aux besoins de sa situation et d’accomplir son œuvre.

Si puissante que soit la bataille générale comme moyen de destruction, nous verrons, dans le prochain chapitre, que la défaite y est moins encore la conséquence de l’anéantissement matériel effectif des forces de combat que celle de la dépression de leur moral et de leur courage. Quoi qu’il en soit cependant, la victoire n’y peut être que le prix d’une si effroyable effusion de sang, que malgré l’extrême puissance du procédé, un sentiment instinctif naturel au cœur de l’homme porte la plupart des généraux en chef à n’y avoir point recours.

Il est pourtant un autre sentiment qui exerce plus d’empire encore à ce propos que le précédent et, qui procède de la vague appréhension qui s’empare habituellement de l’esprit, lorsque dans de graves conjonctures on est appelé à prendre une suprême décision. Dans une bataille générale le terrain sur lequel l’action se concentre et l’espace de temps pendant lequel elle se développe se réduisent à des proportions si restreintes par rapport à la masse des troupes à engager, que le général en chef cède facilement à la crainte de ne pouvoir, dans ces conditions, utiliser la totalité de ses forces. De là à renoncer à risquer une grande décision en un seul coup, il n’y a qu’un pas, et ce pas le général le franchit fréquemment, dans l’espoir absolument chimérique d’arriver au même résultat en gagnant du temps et en morcelant son action.

Tels sont les motifs qui ont toujours porté les gouvernements et les généraux de tous les temps à éviter les batailles décisives et à chercher à atteindre leur but par d’autres moyens ou à y renoncer peu à peu et sans bruit. Les écrivains et les faiseurs de théorie ne rencontrant que de rares batailles dans l’histoire de ces guerres se sont épuisés à y découvrir de nouveaux procédés de solution, et en ont déduit des règles idéales d’art militaire, en vertu desquelles la guerre pouvant arriver à ses fins sans grande effusion de sang, toute bataille générale doit être évitée comme une faute à laquelle une direction prudente et raisonnée ne devrait jamais conduire.

L’expérience si chèrement acquise dans les guerres de la Révolution et de l’Empire français, a enfin triomphé de ces funestes illusions, sans que personne cependant puisse affirmer qu’elles ne reprendront pas quelque jour leur autorité naturelle sur l’esprit humain, et ne conduiront pas de nouveau les gouvernants et les commandants d’armée aux mêmes erreurs et aux mêmes désastres. Qui sait, par exemple, si dans quelques générations on ne verra pas reparaître l’engouement pour la vieille escrime et pour les méthodes surannées, et condamner les campagnes et les batailles de Bonaparte comme des actes de barbarie et d’inutile brutalité !

C’est à mettre en garde contre ces dangereuses erreurs que tous les efforts des écrivains militaires doivent tendre désormais. Que le ciel daigne accorder à nos travaux d’exercer une salutaire influence à ce propos sur l’esprit des hommes auxquels il réserve, dans l’avenir, le gouvernement et la direction des intérêts de notre chère patrie !

Née de l’étude même des notions de la guerre, la conviction que les grandes batailles conduisent à de grandes décisions se trouve confirmée par l’expérience. De tout temps, d’une façon absolue dans l’attaque et à des degrés plus ou moins accentués dans la défensive, les grandes victoires ont seules produit de grands résultats. Bonaparte lui-même n’eût jamais obtenu un résultat comparable à celui de la capitulation d’Ulm, si les 30,000 hommes qui mirent bas les armes devant lui dans cette circonstance n’eussent su qu’il était sans exemple qu’en présence d’une grande solution il eût reculé devant l’effusion du sang, et l’on se trouve ainsi conduit à considérer ce résultat sans précédent comme le regain, comme la moisson complémentaire des victoires remportées par ce grand général dans ses campagnes précédentes.

Les généraux entreprenants et hardis ne recourent pas seuls aux grandes batailles, et de tous temps elles ont aussi été le mode d’action des généraux heureux.

De ce que la victoire ne peut être que le prix du sang, on peut logiquement conclure qu’il faut ou ne pas faire la guerre, ou ne la faire qu’avec la plus extrême énergie ; mais, par des raisons d’humanité, chercher peu à peu à en atténuer la violence, c’est s’exposer inévitablement à être écrasé par un adversaire moins sentimental.

Bien qu’une bataille générale entraîne une décision capitale, il ne s’en suit pas que cette décision mène nécessairement seule aux fins d’une campagne ou d’une guerre. Très exceptionnel dans les guerres antérieures, ce cas s’est cependant fréquemment réalisé dans les guerres de la Révolution et de l’Empire français.

Il va de soi que la portée de la décision produite par une grande bataille ne dépend pas seulement du nombre de troupes qui y ont combattu de part et d’autre, c’est-à-dire de la force intrinsèque de la victoire, mais bien encore de la masse des autres rapports existants entre les États belligérants comme puissances militaires et politiques. Par le fait cependant que l’on porte au combat la totalité des forces armées disponibles, on provoque une action capitale dont la puissance se peut en partie calculer d’avance, et qui alors même que sans être l’unique elle ne serait seulement que la première des actions résolutives, n’en exercerait pas moins déjà par cela seul une influence déterminante sur toutes les actions résolutives suivantes.

Telles sont les raisons qui font de la bataille générale le plus puissant moyen préparatoire de solution, et par conséquent le centre vers lequel doivent converger tous les projets et tous les calculs du plan de campagne. Plus un général en chef est animé du véritable esprit de la guerre, plus il a conscience qu’il peut et doit vaincre son adversaire, et plus ardemment il recherche une première grande bataille et compte tout atteindre par elle. Bonaparte ne s’est peut-être jamais mis en campagne sans avoir la conviction d’écraser son adversaire dans la première rencontre, et Frédéric le Grand, bien que dans une sphère d’actions et d’intérêts plus restreinte, obéissait sans doute à la même pensée, alors que ne disposant que d’une faible armée, il cherchait à se dérober sur ses derrières, de façon à profiter des lignes intérieures pour tomber à l’improviste tantôt sur les Russes et tantôt sur les Impériaux.

Nous avons déjà dit que dans une bataille générale la grandeur de la décision dépendait en partie de la quantité des forces avec lesquelles la bataille était livrée. Or comme plus la décision ainsi obtenue est considérable et plus elle entraîne de décisions subordonnées, les généraux qui par confiance en eux-mêmes ont recherché les batailles décisives, ont toujours pu y consacrer la plus grande partie de leurs forces sans rien compromettre d’important sur les autres points.

Quant aux dimensions ou, pour parler plus justement, quant à la force intrinsèque de la victoire, elle dépend principalement :

1o De la forme tactique dans laquelle la bataille a été livrée ;

2o De la nature de la contrée ;

3o De la proportion des armes ;

4o Du rapport des forces.

En attaquant l’ennemi de front sans le menacer sur ses flancs, on arrive rarement à d’aussi grands  résultats qu’en le tournant ou en le forçant à modifier plus ou moins sa ligne de bataille.

Une contrée coupée ou montagneuse contraint à morceler l’action et affaiblit partout la puissance du choc.

Si le vaincu dispose d’une cavalerie égale ou supérieure à celle du vainqueur, les effets de la poursuite, et par conséquent la majeure partie des résultats de la victoire, se trouvent amoindris ou neutralisés.

Enfin la supériorité numérique, en raison des avantages qu’elle comporte (mouvements tournants et enveloppants, changements de front, etc., etc., etc.), est un si puissant coefficient du succès dans une bataille, que la portée d’une victoire ne peut être que fort restreinte lorsque pour l’obtenir on ne dispose que de forces numériquement inférieures à celles de l’adversaire. La bataille de Leuthen pourrait cependant faire douter de la justesse pratique de ce principe, et semble ainsi justifier le proverbe que l’exception confirme la règle.

Telles sont les considérations qui fournissent au général en chef les moyens de donner un caractère décisif à sa bataille. Il est vrai que plus grande est la décision qu’il cherche à obtenir, et plus nombreux sont les risques qu’elle comporte ; mais n’en est-il pas ainsi de toutes les actions dans la vie.

Comme importance rien ne saurait donc être comparé à la bataille générale, et c’est dans la recherche des voies qui y conduisent, dans la manière d’y porter les forces, dans la fixation du lieu et du temps où elle se doit produire, dans l’utilisation enfin des résultats qu’elle entraîne que se manifeste la plus haute sagesse de la direction stratégique.

On ne saurait cependant conclure de l’importance de ces objets qu’ils soient de nature très compliquée. Mais bien qu’ici tout se produise simplement, au grand jour et sans grandes combinaisons, rien ne réussit néanmoins, que par la réunion dans le général en chef de toutes les nobles qualités qui constituent le véritable homme de guerre : un jugement sûr et logique dans ses déductions, de l’esprit d’entreprise, de la fermeté de caractère, beaucoup d’énergie et beaucoup d’élan.

Le sentiment juste de la situation, la conviction de la puissance du procédé, la confiance en soi, tels sont les mobiles qui portent un général en chef à rechercher les grandes batailles. La science que l’on puise dans les livres exerce fort peu d’influence à ce propos ; seuls les exemples peuvent être utiles, alors qu’ils ne se trouvent pas présentés de manière à appuyer les préjugés les plus faux et les préceptes théoriques les plus ineptes.
















CHAPITRE XII.

moyens stratégiques d’utiliser la victoire.



Inaperçue dans l’ingrate et difficile tâche de la préparation de la victoire, la science du stratège se manifeste au grand jour dans la poursuite du succès.

Nous ne serons que plus tard en mesure de rechercher quel peut être le but particulier d’une bataille en dehors de l’anéantissement même des forces armées de l’ennemi, comment elle engrène dans le système entier de la guerre, et jusqu’où les rapports préexistants permettent d’étendre les effets de la carrière ouverte par elle au vainqueur. Nous pouvons cependant déjà considérer comme définitivement acquis que, pour toutes les situations réalisables, si faible que soit l’élan donné par la victoire, il doit toujours pour le moins conduire au delà des premiers pas de la poursuite.

La bataille et la poursuite constituent deux actes essentiellement distincts. La première cesse et la seconde commence au moment où renonçant à la lutte, l’adversaire battu rompt le combat et cède la place à l’autre. Dès lors s’établit une situation nouvelle et, de part et d’autre, les efforts prennent une direction différente, le vaincu cherchant par la retraite à se soustraire aux lois du vainqueur, et celui-ci s’efforçant par la poursuite immédiate et la récolte des trophées qui en est généralement la conséquence, d’augmenter la puissance et la portée d’une victoire, habituellement trop faible encore au moment où elle se décide, pour pouvoir telle quelle exercer une influence considérable sur la suite des événements.

Les mouvements qui précèdent immédiatement une grande bataille ont la plupart du temps un caractère de si grande urgence que les forces physiques sont déjà fort affaiblies des deux côtés lorsque l’action s’engage. Les longs efforts de la lutte achèvent d’épuiser les troupes. Il en résulte qu’au moment où la décision se prononce, l’ordre primitif et l’union ne sont guère moins troublés chez celui des deux adversaires que le sort favorise que chez l’autre. Il lui faut tout d’abord rassembler ses éléments dispersés, les reformer et en renouveler les munitions avant que de leur imprimer une direction nouvelle. Bref la victoire le trouve généralement dans un état de crise tel, qu’il est instinctivement porté à craindre soit de la compromettre en s’engageant avec trop de précipitation dans un combat désavantageux, soit même de la voir lui échapper en fin de compte, si les forces qui se retirent devant lui ne constituent pas le gros de l’armée ennemie et sont en situation d’être prochainement recueillies par elle ou d’en recevoir des renforts considérables.

On comprend que cette dernière considération suffise à mettre promptement fin à la poursuite ou, du moins, à en beaucoup restreindre l’élan.

Dans ce moment d’ailleurs, toutes les fatigues, tous les besoins, toutes les faiblesses même de l’armée agissent sur l’esprit et pèsent sur les décisions du commandant en chef. De tant de milliers d’hommes placés sous ses ordres, le plus petit nombre voit seul au delà de l’heure présente, et sollicité par le sentiment vrai de la situation, aspire à poursuivre énergiquement le succès et à le parfaire, tandis que la masse épuisée par la lutte et désireuse de se soustraire enfin au danger ne songe qu’à prendre un repos que la victoire semble lui promettre, et que dans sa pensée tout nouvel effort ne pourrait que retarder sans profit nouveau. Ces sentiments dont il a conscience se font jour et s’affirment jusque dans l’entourage et les conseils du général en chef qui, moralement et physiquement plus ou moins éprouvé déjà par les efforts qu’il a dû faire, ne leur résiste qu’en raison de l’énergie et de la soif de gloire dont il est animé, et peut-être même de la rudesse de cœur qui le caractérise. Telle est la seule manière dont on se puisse expliquer que dans des conditions de supériorité personnelle incontestable, tant de généraux se montrent irrésolus et faibles dans la poursuite de la victoire.

Quelle qu’en soit l’énergie cependant, le premier élan de la poursuite ne dépasse généralement pas la première journée, et ne s’étend que rarement à la nuit suivante. Passé cette extrême limite le besoin de se reposer et de se refaire s’impose impérieusement au vainqueur lui-même.

Quant à la manière de procéder à la poursuite immédiate, on peut :

1o N’y employer que la cavalerie seule ;

2o La faire exécuter par une forte avant-garde composée de toutes armes et appuyée de toute la cavalerie ;

3o Y porter, enfin, l’armée victorieuse entière.

À moins que le désordre ne soit considérable dans l’armée battue on ne peut guère se promettre, par le premier de ces procédés, que d’observer l’ennemi sans l’inquiéter ni le pousser beaucoup. Arme auxiliaire, en effet, la cavalerie employée seule n’exerce d’action que contre des bandes déjà désunies, et il suffit ici de quelques réserves encore fraîches pour l’arrêter net à la première coupure insignifiante du terrain.

Le deuxième procédé est déjà plus efficace, car à moins qu’il ne se rencontre une position forte sur laquelle l’ennemi puisse se reformer et établir son arrière-garde, une avant-garde composée de toutes armes est en situation de le malmener tant qu’elle se sent à portée d’être soutenue, c’est-à-dire, en général, pendant une ou deux heures au moins.

Le troisième procédé est naturellement de beaucoup le plus puissant, et tant que les forces de l’armée victorieuse lui permettent de prolonger la poursuite, sur ses moindres dispositions d’attaque ou de mouvement tournant, l’armée battue abandonne successivement la plupart des positions favorables qu’elle rencontre dans sa retraite et sur lesquelles elle fait tout d’abord mine de vouloir résister.

Nous avons dit que quelle que soit la vigueur de la première poursuite, l’arrivée de la nuit y met habituellement fin. Ce n’est que dans les plus rares circonstances que l’action prenant une exceptionnelle énergie se prolonge jusqu’au jour suivant. Quand on réfléchit à la part qu’il faut toujours abandonner au hasard dans les combats de nuit, on comprend facilement que le vainqueur redoute d’aventurer ses forces dans l’obscurité, alors que depuis l’issue de la bataille il n’a encore que si sommairement pu y rétablir l’ordre et en régulariser la marche. Dans ces conditions, en effet, à moins de la vertu guerrière la plus éprouvée dans les troupes victorieuses et d’une grande désunion dans l’armée battue, il y aurait témérité folle à continuer la poursuite. Dans la règle et alors même que la bataille ne s’est décidée que fort tard dans la journée, l’arrivée de la nuit arrête donc l’élan du vainqueur et permet au vaincu soit de se rallier immédiatement et de se  reposer, soit de continuer son mouvement de retraite et de prendre de l’avance. Dès lors la situation de celui-ci est sensiblement meilleure, les hommes dispersés se retrouvent, les divisions désunies se reforment, l’ordre se rétablit, on renouvelle les munitions, et tout engagement consécutif, si peu favorable qu’en puisse d’ailleurs encore être l’issue, constituera du moins une action nouvelle et ne sera plus la continuation désastreuse d’une bataille perdue.

On comprend par contre, et les batailles de Leuthen et de la Belle-Alliance (Waterloo) en donnent de frappants exemples, que lorsque le vainqueur est en situation de continuer la poursuite pendant la nuit entière, alors même qu’il n’y peut porter qu’une forte avant-garde composée de toutes armes, il augmente extraordinairement la grandeur, la portée et les effets de la victoire.

Il est clair que l’exécution de la poursuite ressortit tout entière à la tactique, et nous n’insistons tant ici sur le sujet qu’en raison de l’extrême différence que le plus ou moins d’énergie qu’on y consacre apporte dans les effets ultérieurs que produit la victoire.

Il est certain que les exigences du plan à poursuivre et les rapports généraux dans lesquels se trouve le vainqueur peuvent s’opposer à ce qu’il tire tous les résultats positifs que comporte une victoire remportée dans une bataille générale, c’est-à-dire dans une action à laquelle de part et d’autre toutes les forces ont pris part. Néanmoins et à de si rares exceptions près que cela ne saurait infirmer le principe, le vainqueur peut toujours affirmer et grandir son succès par la poursuite immédiate du vaincu jusqu’à la première position sur laquelle celui-ci se trouve en situation de s’arrêter et d’opposer quelque résistance. C’est en cela surtout que l’exemple des dernières guerres a ouvert une carrière absolument nouvelle à l’énergie de l’action. Dans les guerres précédentes, la direction paralysée par des préjugés et maintenue dans les limites les plus étroites par des restrictions conventionnelles, ne visait guère qu’à l’honneur de vaincre et au prestige des armes. L’anéantissement des forces armées de l’ennemi n’étant dès lors considéré que comme l’un des nombreux mais non comme le suprême et encore moins comme l’unique des moyens d’arriver aux fins de la guerre, il suffisait que l’un des adversaires abaissât son épée, pour que l’autre se déclarât satisfait et remit la sienne au fourreau. Dès que la décision se prononçait dans une bataille, il semblait donc naturel que le vainqueur s’en contentât, et on regardait toute effusion consécutive de sang comme une cruauté inutile. Cette fausse et sentimentale philosophie ne motivait peut-être pas à elle seule la détermination, mais elle ouvrait la porte et donnait du poids à une foule de considérations paralysantes, telles que la fatigue des troupes, leur besoin de repos et les difficultés que présentait la poursuite.

Sans doute il convient d’autant mieux de ménager ses instruments qu’on n’en dispose pas d’autres, puisqu’il s’agit ici d’une victoire remportée dans une bataille générale, et que d’ailleurs, ainsi qu’il en est toujours dans la progression de l’offensive, il est à prévoir que le moment se présentera où ces instruments auront grand’peine à suffire à leur tâche ; mais ici le calcul est faux cependant, en ce que, dans une poursuite, les pertes du vainqueur ne peuvent être qu’incomparablement plus faibles que celles du vaincu.

Ainsi s’explique que dans les guerres de cette époque on ne voit que des héros tels que Charles XII, Marlborough, Eugène et Frédéric II, ajouter aux effets d’une victoire déjà décisive, par elle-même la toute-puissance d’une poursuite énergique, tandis que la masse des autres généraux se contentaient de rester en possession du champ de bataille.

L’importance, l’étendue et la multiplicité des rapports d’où sont sorties les dernière guerres, ont imprimé un tout autre caractère à leur direction, et dès que la victoire s’accuse, le principal soin du vainqueur est aujourd’hui d’en grandir les résultats par la poursuite du vaincu, et lorsque exceptionnellement les choses ne se passent pas ainsi, ce ne peut plus être désormais qu’en raison de causes spéciales.

C’est la supériorité de leur cavalerie qui sauva seule les Alliés d’une déroute complète à Gœrschen (Lutzen) et à Bautzen, et si les Français ne furent pas écrasés à Gross-Beeren et à Dennewitz, il ne le durent qu’au mauvais vouloir qu’y apporta le prince royal de Suède. À Laon encore, ce ne fut que l’état de faiblesse du vieux Blücher qui les sauva d’une défaite certaine.

Quant à la bataille de Borodino (la Moskowa), tandis que pour en expliquer les résultats négatifs certains écrivains, et parmi eux les plus grands admirateurs de Bonaparte (Vaudancourt, Chambray, Ségur), le blâment de n’avoir pas employé ses dernières forces à expulser l’armée russe du champ de bataille et à la détruire, d’autres se contentent de la classer au nombre des batailles que nous avons déjà dit être très rares, dans lesquelles les rapports qui enserrent le vainqueur exercent une si grande tyrannie sur lui, qu’ils paralysent son action dès que la décision se prononce et l’empêchent d’en grandir la portée par l’énergique poursuite du vaincu. Nous déclarons ces deux opinions aussi fausses l’une que l’autre.

Nous ne pouvons, pour le prouver, exposer ici en détail quelle était la position des deux armées ; cela nous entraînerait trop loin. Toujours est-il que Bonaparte, dont les corps qui prirent part à la bataille de Borodino n’y portèrent en ligne que 120 000 combattants, alors qu’au passage du Niémen leur effectif montait encore à 300 000 hommes, pouvait avoir la redoutable préoccupation de ne plus disposer d’assez de monde, après la bataille, pour marcher sur Moscou, point objectif de tous ses calculs. Dans les limites qu’il se contenta de lui donner, la victoire de Borodino semblait au contraire le laisser en situation d’arriver à ce résultat. Il était peu probable, en effet, que pendant les huit jours encore nécessaires aux Français pour atteindre Moscou, l’armée battue fût de nouveau en mesure de leur en disputer la route. Bonaparte espérait conclure la paix dans cette ville, ce à quoi la destruction de l’armée russe eût puissamment contribué, il est vrai, mais encore fallait-il avant tout arriver à Moscou, et y arriver en maître, c’est-à-dire avec assez de forces pour en imposer à l’opinion publique et au gouvernement. Or ce qu’il y porta d’hommes n’y suffit pas ; à plus forte raison en eût-il été de même si, pour rendre sa victoire plus décisive, il en eût encore sacrifié un plus grand nombre à Borodino. C’est là ce qui explique et justifie complètement à nos yeux la manière dont Bonaparte procéda dans cette bataille.

Quant à la seconde opinion, les mêmes raisonnements en montrent l’inanité. Dès 4 heures de l’après-midi la victoire était irrévocablement acquise aux Français, bien avant qu’ils pussent songer à en augmenter la portée par la poursuite du vaincu. Les Russes, en effet, occupaient encore la plus grande partie du champ de bataille et étaient résolus à ne le céder qu’après la plus énergique résistance. Pour les en chasser il eût donc fallu renouveler l’attaque, ce qui se fût infailliblement terminé par leur défaite complète il est vrai, mais eût encore coûté beaucoup de sang au vainqueur.  

On voit ainsi que ce n’est nullement en raison des rapports dans lesquels il se trouvait, qu’à Borodino Bonaparte n’a pas grandi la victoire par la poursuite du vaincu, et que cette bataille, comme celle de Bautzen d’ailleurs, doit être comptée au nombre de celles qui n’ont pas été parachevées, avec cette différence entre les deux toutefois, qu’alors que dans la première le vainqueur se contenta d’une demi-victoire, parce que complète celle-ci lui eût coûté trop cher, dans la seconde le vaincu, grâce à la supériorité de sa cavalerie, parvint sans être mis en déroute à s’éloigner du champ de bataille.

Si nous retournons à notre sujet, il résulte des considérations que nous venons de présenter que c’est l’énergie de la première poursuite qui détermine principalement la valeur de la victoire, que cette première poursuite constitue le second et très fréquemment le plus important des actes de la victoire, et que par suite la stratégie est fondée à en exiger l’exécution de la part de la tactique.

On ne saurait cependant habituellement se contenter de l’augmentation de résultat que donne ce premier élan, car ce n’est que dans la continuation de la poursuite que la carrière ouverte par la victoire atteint son complet développement. Or nous l’avons déjà dit, la généralité des rapports dans lesquels se meut le vainqueur entrent ici en considération, et nous ne pourrons que plus tard apprendre à les connaître, mais rien ne s’oppose néanmoins à ce que dès à présent nous indiquions quels sont les traits généraux de la prolongation de la poursuite.

On dispose ici, de nouveau, de trois procédés différents :

1o En se bornant à suivre le vaincu pas à pas, on le contraint déjà à prolonger son mouvement de retraite jusqu’à ce qu’il se croie en situation de recommencer le combat. On s’empare ainsi de tout ce qu’il laisse inévitablement derrière lui dans une marche prolongée exécutée dans de si déplorables conditions : blessés, malades, hommes épuisés, bagages et équipages de toutes sortes.

2o Lorsqu’au lieu de laisser le vaincu s’arrêter là où chaque jour la fatigue le porte à le faire, on exige de lui une soumission plus complète et un plus grand abandon de terrain en lançant une puissante avant-garde à l’attaque de son arrière-garde dès que celle-ci fait mine de vouloir s’arrêter et de prendre position, on imprime à sa retraite un caractère de fuite qui en augmente considérablement le désordre. Rien ne démoralise plus les troupes, en effet, qu’alors qu’au moment où elles croient enfin pouvoir se reposer, le canon de l’ennemi se fait de nouveau entendre, et pour peu que l’attaque générale recommence chaque matin au point du jour, le procédé atteint bientôt un degré tel de puissance que pour se soustraire à cette incessante importunité le vaincu en arrive généralement soit à lever le camp pendant l’obscurité pour prendre position plus en arrière, soit même à continuer à marcher durant la nuit entière, tandis que le gros de l’armée victorieuse peut tranquillement se livrer au sommeil.

Beaucoup d’autres objets et particulièrement l’entretien des troupes, les grands obstacles du terrain et la proximité des grandes villes exercent cependant aussi, en pareil cas, de l’influence sur les dispositions à prendre pour les marches et pour les formations, de sorte qu’il y aurait de la pédanterie à vouloir démontrer qu’alors qu’il apporte cette extrême vigueur à poursuivre le vaincu, le vainqueur peut toujours ainsi faire reposer la majeure partie de ses propres forces en contraignant l’adversaire à prolonger la marche des siennes pendant la nuit ; mais il lui suffit d’imprimer ce caractère à la poursuite pour en augmenter considérablement la puissance et les effets. Il est certain toutefois, qu’il est plus commode pour le poursuivant de prendre son camp vers le milieu de la journée, de vaquer à la recherche des denrées qui lui sont nécessaires, et de laisser la totalité de ses troupes se reposer pendant toute la nuit, que de n’ordonner ses mouvements qu’au moment même de les exécuter, d’échanger chaque jour des coups de canon et des coups de fusil pendant plusieurs heures avec l’ennemi, de rester incessamment en contact avec lui et de chercher à le tourner, toutes choses qui exigent une dépense formelle de dispositions tactiques. À la guerre, les fatigues sont si nombreuses que l’homme est instinctivement porté à se soustraire à celles qui n’ont pas un caractère impérieux d’urgence, et c’est ainsi que s’explique que malgré la puissance du procédé on n’en trouve que si rarement l’application dans l’histoire. Bien que les Français se soient toujours particulièrement distingués à ce propos, Bonaparte lui-même n’a pas osé y recourir en 1812 en Russie, par la raison que les fatigues de la campagne menaçaient déjà seules d’anéantir son armée avant qu’elle atteignit son objectif.

3o Enfin le troisième et le plus efficace des procédés consiste à marcher parallèlement à l’ennemi en retraite.

Toute armée battue a nécessairement derrière elle un premier objectif plus ou moins éloigné, sur lequel il lui importe de ne pas se laisser devancer, que ce soit un défilé par lequel il lui faille passer, un point sur lequel elle compte trouver du renfort, une position forte, une ville importante ou un magasin.

Si dans ces conditions le vainqueur prenant une direction parallèle à celle de l’ennemi, se porte  rapidement lui-même sur ce premier objectif, il imprime à la retraite une allure si précipitée que dans de nombreux cas elle se change bientôt en fuite ou en débandade.

Le vaincu n’a cependant que trois moyens à opposer ici au vainqueur.

Le premier n’est réalisable qu’avec une armée aguerrie, battue il est vrai mais non désunie, et commandée par un général du caractère le plus entreprenant. Il consiste à prendre l’offensive, à se jeter sur le vainqueur et, par l’imprévu d’une pareille attaque, à se créer la chance, très invraisemblable d’ailleurs en raison de la situation, de surprendre l’adversaire, de le battre, et d’arrêter sa poursuite.

Le second moyen est de précipiter la marche afin d’atteindre l’objectif en temps utile, mais en agissant ainsi on fait encore les affaires du vainqueur, car la promptitude de la retraite augmente la somme des efforts qu’elle exige, et amène, par suite, une perte plus grande en hommes, en équipages et en canons abandonnés.

Le troisième moyen enfin, consiste à se détourner des points sur lesquels on a le plus à craindre d’être coupé, et à modifier la route de façon à marcher à moins grande proximité de l’ennemi. Ce moyen est parfois le seul auquel on puisse recourir. Mais, bien qu’il y ait des exemples où il ait réussi, il est le plus détestable des trois, et, sauf les cas de force majeure, on n’y a généralement recours que sous la pression d’un sentiment inavouable, la crainte d’en venir aux mains avec l’ennemi. Or quel que soit l’abaissement du moral d’une armée battue et quelque raison que l’on ait d’augurer mal de tout engagement nouveau, éviter la lutte avec trop de soin ne peut qu’augmenter le mal et le porter à ses dernières limites. Si Bonaparte, afin de ne pas combattre à Hanau en 1813, eût franchi le Rhin à Manheim ou à Coblens, il ne fût jamais parvenu à porter sur la rive gauche de ce fleuve, les 30 ou 40 mille hommes qui lui restèrent après avoir gagné cette bataille.

C’est précisément au moyen de petits combats habilement introduits, prudemment conduits, et dans lesquels en restant sur la défensive on se ménage l’appui du terrain, qu’on réussit tout d’abord à relever le moral d’une armée qui vient d’être battue.

On ne saurait se figurer quelle salutaire influence le moindre succès exerce en pareil cas sur les troupes. Ce n’est cependant qu’en se faisant violence, qu’après une grande défaite les généraux prennent cette dernière voie de salut. Ils préfèrent habituellement fuir le danger en s’éloignant de l’ennemi, ce qui ne peut qu’être favorable à celui-ci, et les conduire eux-mêmes à une perte plus certaine ou pour le moins à des dangers plus grands.

Il ne faut pas perdre de vue cependant que nous n’entendons parler ici que de la poursuite de toute une armée battue dans une bataille générale, et non de celle de l’un de ses corps qui, séparé d’elle, s’efforce de la rejoindre. Dans le second cas les rapports sont tout autres, et il n’est pas rare de voir la prudence et la circonspection mener l’opération à bonne fin.

Dans cette course au clocher des deux adversaires vers le plus prochain objectif de la retraite, il est indispensable que tout en marchant avec le gros de son armée parallèlement au vaincu, le vainqueur fasse directement suivre celui-ci par un corps de troupes chargé de recueillir tous les hommes fatigués, blessés ou malades, tous les canons, fourgons et équipages de toutes sortes que la rapidité du mouvement condamne à rester en arrière.

Si, lorsqu’il poursuivit les Français de Waterloo  jusqu’à Paris, Blücher n’eût pas négligé d’agir ainsi, cette poursuite passerait pour le chef-d’œuvre du genre.

Ces marches ne fatiguant guère moins le poursuivant que le poursuivi, le vainqueur n’y doit recourir qu’alors que l’armée vaincue est déjà si affaiblie, que quelles que soient la valeur de son chef et l’importance des renforts qui la peuvent rejoindre, on n’a aucun retour offensif sérieux à redouter de sa part. Dès qu’il est applicable par contre, le procédé décuple la puissance de la poursuite ; le sentiment d’une perte certaine s’empare de l’armée battue, toute force morale l’abandonne, et désormais incapable d’aucune résistance consécutive, elle laisse chaque jour sans combat des milliers de prisonniers tomber aux mains du vainqueur.

C’est alors que pour entraîner dans le torrent tout ce qu’il peut atteindre, celui-ci n’a plus à craindre de morceler son armée. Ses subdivisions enlèvent les détachements de l’ennemi, surprennent les places fortes, occupent les grandes villes, etc., etc, etc. Bref, jusqu’à ce qu’une nouvelle situation se produise, événement qu’il retarde encore par son audace, il n’est rien que le vainqueur ne puisse oser.

Iéna, Regensburg (Ratisbonne), Leipzig et la Belle-Alliance (Waterloo), tels sont, pour n’en citer que quelques-uns parmi le grand nombre qu’en présentent les guerres de la Révolution et de l’Empire français, de brillants exemples de grandes victoires, rehaussées encore par l’énergie de la poursuite.
















CHAPITRE XIII.

retraite après une bataille perdue.



La bataille est perdue ; l’armée n’y a pas moins épuisé ses forces morales que ses forces physiques. À moins de circonstances exceptionnellement avantageuses une seconde bataille livrée dans ces conditions conduirait à la déroute. C’est là un axiome militaire. Il faut donc se mettre en retraite, et d’après la nature même des choses, rétrograder jusqu’à ce que l’arrivée de renforts suffisants, la proximité d’une place forte importante, l’appui d’une puissante coupure du terrain, ou parfois l’extension seule que le vainqueur est obligé de donner à ses forces en avançant, aient enfin rétabli l’équilibre. Le chiffre des pertes éprouvées et la grandeur de la défaite doivent naturellement aussi entrer ici dans la calcul, moins encore cependant que le caractère du vainqueur, et il n’est pas rare de voir des armées se rallier, se reformer et prendre position à peu de distance du champ de bataille sur lequel elles ont été battues, alors bien cependant que rien n’ait encore pu modifier les rapports désavantageux dans lesquels elles se trouvent depuis leur défaite.

Lorsqu’il en est ainsi, c’est au manque d’énergie du vainqueur ou au faible degré de la prépondérance que la victoire lui a donnée qu’il le faut attribuer. 

Pour tirer parti de cette faiblesse morale ou matérielle de l’adversaire, pour l’augmenter même, mais surtout pour maintenir à leur niveau les forces morales des troupes qui viennent d’être battues, il importe de ne pas céder un pouce de terrain de plus que les circonstances ne l’exigent. Il faut donc que la retraite soit aussi lente que possible, entremêlée d’actions de résistance lorsque le terrain le permet, et de retours offensifs vigoureux dès que le poursuivant se montre trop pressant. C’est ainsi que comme le lion blessé, un grand général n’abandonne qu’à pas mesurés le terrain sur lequel il ne peut plus vaincre.

Il est vrai que dans des situations dangereuses dont un général expérimenté eût cherché à se dégager au plus vite, on a vu maintes fois perdre un temps précieux en vaines formalités ; mais ces situations n’ont aucun rapport avec la question que nous traitons ici. Dans une retraite générale après une bataille perdue, on se tromperait du tout au tout si l’on croyait gagner du temps et réparer ses affaires par quelques marches forcées. Les premiers mouvements doivent être aussi limités que possible, et il faut avant tout chercher à ne pas se laisser imposer la loi par le vainqueur. Il est certain que lorsque la poursuite est énergique, on n’arrive à ce résultat qu’en engageant des combats meurtriers ; mais la non-observation du principe conduit à la démoralisation des troupes et fait tomber plus de traînards aux mains du poursuivant qu’on ne sacrifierait d’hommes dans de vigoureux engagements d’arrière-garde.

Une puissante arrière-garde formée des meilleures troupes et commandée par le général le plus notoirement énergique, un judicieux emploi de toutes les ressources qu’offre le terrain, de fortes embuscades chaque fois que la contrée et la hardiesse de l’ennemi en  fournissent l’occasion, des retours offensifs exécutés parfois par l’armée entière, voire même de véritables petites batailles improvisées à propos, tels sont les moyens d’application de ce principe.

Il va de soi que la retraite présentera d’autant plus de difficultés pour le vaincu que les conditions dans lesquelles il aura livré la bataille lui auront été plus défavorables et que la victoire y aura été plus disputée. Les batailles d’Iéna et de la Belle-Alliance (Waterloo) fournissent de frappants exemples du désordre inévitable de toute retraite exécutée par une armée qu’on a laissée lutter jusqu’à épuisement contre un ennemi supérieur.

Quelques auteurs, Lloyd et Bulow entre autres, conseillent d’exécuter la retraite par grandes masses séparées, suivant des directions divergentes. Autant ce partage est logique quand on n’y a recours que pour marcher avec plus de facilité et en conservant toujours la possibilité de se concentrer pour une action commune, autant nous le tenons ici pour fautif, irrationnel et dangereux. Affaibli et désuni par sa défaite, le premier besoin du vaincu est, en effet, de réunir ses troupes afin d’y rétablir l’ordre, le courage et la confiance. Il faudrait que le vainqueur fût aussi timide qu’inexpérimenté pour qu’on pût l’arrêter ainsi, dans la poursuite de son succès, par la crainte chimérique qu’une pareille manœuvre lui inspirerait pour ses flancs. Il peut certainement se faire que les rapports stratégiques dans lesquels on se trouve après la bataille exigent que l’on se couvre à droite et à gauche par des corps détachés, mais on ne peut en tout cas considérer cela que comme une aggravation de la situation et, d’ailleurs, on ne sera que rarement en état d’y faire face dès le premier jour de la retraite.

Frédéric le Grand, après avoir perdu la bataille de Collin et levé le siège de Prague, ne se retira sur trois colonnes que parce que la position de ses forces et la nécessité de couvrir la Saxe ne lui permirent pas d’agir autrement. Quant à Bonaparte, s’il n’eût pas à se repentir d’avoir fait rétrograder Marmont sur l’Aube après la bataille de Brienne tandis qu’il passait lui-même la Seine et se dirigeait vers Troyes, il ne le dut qu’à ce que les Alliés, au lieu de le poursuivre, commirent également la faute de se diviser. Blücher, en effet, s’étant porté sur la Marne, Schwarzenberg craignant de ne plus disposer d’assez de forces n’avança plus qu’avec hésitation et lenteur.
















CHAPITRE XIV.

le combat de nuit.



La stratégie n’a à considérer le combat de nuit que dans ses résultats ; les détails en ressortissent à la tactique qui en a la direction et en règle le cours.

L’attaque de nuit constitue un moyen de surprise dont, au premier coup d’œil, on est porté à s’exagérer l’efficacité. C’est ce qui fait que bien qu’on n’y ait que rarement recours dans l’application, on en rencontre fréquemment la pensée dans l’esprit de ceux qui n’ont pas la responsabilité de la direction. Sous la supposition, en effet, que prises d’avance les dispositions du défenseur ne sauraient échapper aux investigations et aux reconnaissances de l’attaquant, tandis qu’au contraire celui-ci ne prend les siennes qu’en secret et alors seulement qu’il les veut mettre à exécution, l’imagination se représente une extrême confusion du côté du premier, et une direction assurée avec grande vraisemblance de réussite du côté du second.

Les choses cependant ne se passent que rarement de cette manière. Tout d’abord, et à moins que comme à Hochkirch les Autrichiens par rapport à Frédéric II, on ne se trouve à une proximité telle de l’ennemi qu’on l’ait pour ainsi dire sous les yeux, on n’obtient du service de l’espionnage, des rapports des patrouilles et des reconnaissances, et de l’interrogatoire des déserteurs et des prisonniers que des renseignements imparfaits, peu certains et souvent contradictoires sur sa formation. Ces renseignements sont, en outre, déjà plus ou moins anciens quand on les reçoit, et pour leur ôter toute valeur, il suffit que depuis le moment où ils ont été recueillis l’adversaire ait pris des dispositions nouvelles.

L’ancienne tactique et la manière dont on faisait autrefois camper les troupes rendaient alors, d’ailleurs, la recherche de la position de l’ennemi bien plus facile qu’elle ne l’est aujourd’hui. On saisit mieux, en effet, le détail d’une ligne de tentes méthodiquement alignées et espacées, que celui d’un camp de baraques ou d’un bivouac, et l’on se rend mieux compte d’un campement en lignes de front régulièrement développées, que de l’ordre par divisions en colonne, dans lequel on fait maintenant fréquemment camper les troupes.

Le succès de la surprise ne repose pas uniquement, du reste, sur la connaissance exacte de la position occupée par le défenseur, car celui-ci ne se borne plus comme autrefois à recevoir l’agresseur de pied ferme, et les dispositions qu’il prend au courant même de la lutte ont aussi leur importance. Aujourd’hui, en effet, la facilité du fractionnement des troupes est telle et leur mobilité si grande, que la formation prise au début sur une position n’est plus invariable et se peut à chaque instant modifier selon le besoin des circonstances, ce qui, par l’imprévu des contre-attaques, donne l’avantage aux dispositions de la défense sur celles de son adversaire, et contribue encore à rendre les surprises de nuit plus difficiles qu’elles ne l’étaient dans les guerres précédentes.

Il ne faut pas oublier enfin, que dans la règle le défenseur est chez lui, qu’il connaît à fond la contrée sur laquelle il a pris position, et que c’est précisément dans l’obscurité qu’il doit avoir le plus de supériorité sur son adversaire, puisqu’il sait sans cesse où porter et retrouver ses forces, tandis que celui-ci ne peut pour ainsi dire diriger les siennes qu’à tâtons.

On voit donc que dans les combats de nuit l’attaquant n’a pas moins besoin de ses yeux que le défenseur, et que par conséquent il ne peut recourir à l’attaque de nuit que dans des circonstances spécialement favorables. Or comme ces circonstances ne se présentent la plupart du temps que pour des parties subordonnées de l’armée, et très rarement pour l’armée entière, les attaques de nuit n’entraînent généralement que des combats d’intensité limitée, et très exceptionnellement seulement de grandes batailles.

Alors même que les circonstances s’y prêtent, pour arriver à tourner et à attaquer une partie subordonnée de l’armée ennemie de façon à l’enlever ou à lui infliger des pertes considérables dans un engagement désavantageux, il faut nécessairement agir par surprise, sans quoi l’adversaire n’aurait qu’à se retirer pour éviter le combat. On comprend bien qu’à moins que la contrée ne soit exceptionnellement couverte, une surprise de cet ordre ne peut réussir qu’à la faveur de l’obscurité. Il faut donc, pour tirer parti de l’imprudence d’un corps de troupes isolé qui s’est aventuré hors de portée d’être secouru en temps utile, se diriger sur lui pendant la nuit, de façon à avoir pour le moins pris les dispositions préliminaires de l’attaque si le combat lui-même ne peut commencer qu’au point du jour.

C’est de cette manière que l’on procède à toutes les petites entreprises de nuit contre les avant-postes et les petits détachements de l’ennemi. Par la supériorité numérique et le mouvement d’enveloppement qu’elle permet d’exécuter, on cherche à le surprendre avant qu’il ne songe à battre en retraite, et à le contraindre ainsi à un combat si désavantageux qu’il ne s’en puisse tirer qu’avec de très grandes pertes.

Il va de soi que plus son effectif est considérable, et plus longtemps le corps attaqué est par lui-même en situation de défendre ses derrières, et par conséquent d’attendre l’arrivée des secours qui lui peuvent être envoyés.

Quant à l’armée ennemie, sauf dans des circonstances exceptionnelles, elle ne saurait être dans son entier l’objet d’une pareille attaque. Aujourd’hui qu’on a si fréquemment recours aux mouvements tournants et aux manœuvres enveloppantes, on est constamment organisé de part et d’autre en prévision de cette forme habituelle de l’attaque, et bien que l’armée n’ait alors aucun secours extérieur à attendre, elle renferme assez de ressources en elle-même pour être partout en situation de résister à une surprise, quels que soient la direction, et le nombre des attaques que l’on tente simultanément contre elle. Ce n’est pas l’imprévu de son exécution qui assure seul la réussite d’une attaque exécutée de plusieurs côtés à la fois, mais bien en général la réunion d’une quantité d’autres conditions que nous n’avons pas à énumérer ici. Nous nous bornerons donc à faire remarquer que si les mouvements tournants et enveloppants produisent de grands résultats, ils présentent aussi de grands dangers, et exigent, pour réussir, une telle supériorité numérique, que, sauf dans des circonstances exceptionnellement favorables, on n’y doit recourir que contre des parties subordonnées de l’armée ennemie. Par contre, exécutées contre des subdivisions ou contre de petits corps, et particulièrement pendant l’obscurité, ces entreprises sont d’autant plus logiques qu’on y peut apporter plus d’audace et n’y risquer qu’une partie subordonnée de ses propres forces. On peut, en outre, porter de nombreux corps de soutien, voire même le gros de l’armée, à proximité des troupes ainsi engagées, de façon à les appuyer ou à les recueillir en cas de besoin, ce qui diminue encore les dangers de l’opération.

Ce n’est cependant pas seulement en raison des risques mais aussi en raison des difficultés qu’elles présentent, qu’il convient en général de limiter les attaques de nuit à des opérations contre les plus faibles subdivisions de l’ennemi. Il s’agit surtout ici de ruser et de surprendre, de passer et d’arriver inaperçu, ce à quoi réussissent bien mieux de petits détachements que de grandes colonnes. C’est ainsi que s’explique que les attaques de nuit n’atteignent la plupart du temps que des avant-postes isolés, et ne produisent de résultats contre des corps de troupes considérables que là où, comme le fit Frédéric le Grand à Hochkirch, on néglige de couvrir ces corps d’un nombre suffisant d’avant-postes.

Dans les derniers temps cependant, la guerre a été conduite avec tant d’énergie et de rapidité, que dans les heures de crise qui précèdent les grandes décisions les adversaires se rapprochèrent maintes fois si fort l’un de l’autre, qu’ils durent camper sans disposer entre eux de l’espace nécessaire à l’établissement d’un fort système d’avant-postes ; mais, en pareil cas, la préparation au combat était telle de part et d’autre, qu’elle éloignait toute possibilité de surprise. Dans les guerres précédentes, au contraire, les armées opposées prenaient fréquemment leurs camps en face l’une de l’autre, dans le seul but de se tenir réciproquement en respect. C’est ainsi que Frédéric le Grand resta souvent des semaines entières à une si grande proximité des Autrichiens, que les deux armées eussent pu échanger des coups de canon. 

Cette manière d’agir se prêtait aux opérations de nuit. Elle a disparu dans les dernières guerres, et moins indépendantes désormais sous le rapport de l’entretien et du campement, les armées opposées laissent généralement entre elles aujourd’hui la distance d’un jour de marche.

De tout ce que nous venons d’exposer il faut conclure que l’on ne doit recourir à l’attaque de nuit d’une armée entière que dans les circonstances exceptionnelles suivantes :

1o Alors qu’on y est particulièrement encouragé par l’imprudence ou par la témérité de l’ennemi. Encore faut-il bien prendre garde que ces défauts ne soient qu’apparents et ne cachent une grande supériorité morale ;

2o Alors qu’une panique s’empare de l’ennemi, ou que la valeur morale des troupes dont on dispose est telle, qu’on s’en puisse rapporter à elles-mêmes si la direction vient à leur manquer pendant l’opération ;

3o Alors que, cerné de tous côtés par une armée supérieure, on n’a d’autre ressource que d’en percer les lignes en portant tous les efforts à la fois sur un même point ;

4o Lorsqu’on ne dispose que de forces tellement inférieures à celles de l’ennemi, qu’il ne reste d’espoir suprême que dans la réussite de l’action la plus audacieuse.

Enfin, double condition indispensable, il faut encore que dans chacune de ces circonstances on ait l’ennemi sous les yeux et qu’il ne se couvre d’aucune avant-garde.

La plupart des combats de nuit sont dirigés de manière que les approches soient favorisées par l’obscurité et que l’action elle-même soit terminée avant le jour. En procédant ainsi on ne laisse pas à l’adversaire le temps de se reconnaître, et l’on augmente considérablement le trouble et le désordre où ne manque jamais de le jeter une attaque inattendue.

Lorsque par contre, n’utilisant l’obscurité que pour les approches, on ne commence l’attaque qu’avec le jour, le combat sort nécessairement de la catégorie des actions de nuit.
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CHAPITRE PREMIER.

aperçu général.



Nous nous proposons, dans ce livre, de traiter des forces armées au point de vue :

1o De leur force et de leur composition ;

2o De leur état en dehors du combat ;

3o De leur entretien ;

4o De leurs rapports généraux avec la contrée et avec le sol.

Ce sont là des sujets qui se présenteront souvent à nous quand nous traiterons du combat proprement dit, car bien qu’ils n’en soient pas parties intégrantes, ils en constituent néanmoins des conditions indispensables, et se tiennent en liaison intime avec lui. Il nous paraît donc logique de débuter par la présentation de chacun de ces sujets dans son essence et dans sa nature spéciale.
















CHAPITRE II.

théâtre de guerre. — armée. — campagne.



Ces trois sujets se présentent à la guerre dans des conditions si constamment différentes de dimensions, d’espace et de temps, que leur nature même se refuse à une définition précise. Cependant, afin de ne pas courir le risque de n’être pas toujours compris, nous adopterons les définitions consacrées par l’usage, en cherchant, toutefois, à les rendre un peu plus claires.




1o — théâtre de guerre.



On entend généralement sous cette expression une partie du territoire en état de guerre, telle qu’elle soit protégée et couverte sur ses côtés, de manière à constituer en quelque sorte à elle seule une portion indépendante de territoire. Des places fortes, de grands espaces de terrain, ou même un éloignement considérable des autres points où règne la guerre peuvent être les objets qui couvrent et garantissent les côtés d’un théâtre de guerre. Il ne convient donc pas de considérer un espace ainsi délimité comme une simple portion du tout que constitue le territoire en état de guerre, mais bien comme une petite sphère  indépendante d’opérations, et ce sera d’autant plus le cas, que les changements que produiront les événements militaires sur les autres points n’auront qu’une influence plus indirecte sur l’espace que nous voulons définir ici. Il existe d’ailleurs un autre caractère distinctif plus absolu auquel on peut reconnaitre les différents théâtres d’une même guerre. On peut, en effet, se représenter des circonstances telles, que le même belligérant puisse à la fois agir offensivement et en progressant sur un point isolé, et se trouver réduit à la défensive, parfois même à la retraite sur un autre. Ce sont certainement là des exemples qui ne se rencontrent que rarement avec des nuances aussi nettes et aussi tranchées, mais le fait seul qu’ils peuvent se présenter nous autorise à les prendre pour base de notre raisonnement.




2o — armée.
 


Étant donnée la définition précédente d’un théâtre de guerre, on peut définir une armée la réunion des troupes qui y sont rassemblées pour servir la même cause.

Ce n’est manifestement pas là cependant le sens exact de l’expression que l’usage a consacrée. En 1815, par exemple, les deux armées commandées l’une par Blücher et l’autre par Wellington, bien qu’elles fussent réunies pour la même cause et sur le même théâtre de guerre, n’en conservèrent pas moins, chacune individuellement, la dénomination d’armée. On peut donc aussi donner ce nom à la réunion des troupes soumises à un seul et même commandement supérieur. D’ailleurs ces deux définitions diffèrent peu l’une de l’autre, car là où les dispositions sont normalement prises, il ne peut y avoir sur un même théâtre de guerre qu’un commandement supérieur unique, et l’indépendance du général en chef doit toujours être proportionnée à la responsabilité que comporte le commandement dont il est revêtu.

Du reste, ainsi que l’exemple s’en est présenté entre autres pour l’armée du Nord, pour celle de Silésie et pour d’autres armées en 1813, lorsque par suite de combinaisons politiques ou militaires, des armées qui précédemment agissaient isolément, se trouvent réunies en une seule grande armée sur un même théâtre de guerre, ce n’est pas parce qu’elles représentent, les unes et les autres, une force absolue, qu’on conserve à chacune la dénomination d’armée ; on obéit uniquement alors à la force de l’habitude en continuant à leur donner un titre qu’elles portaient séparément tout d’abord, mais qui, dans le fait, ne leur convient plus. Logiquement on ne doit partager qu’en grands corps et non pas en plusieurs armées, les grandes masses de troupes qui sont destinées à agir dans un but commun sur un même théâtre de guerre, et ce serait même agir contre l’usage qui, dans ce cas, ne s’est pas écarté de la logique.

D’un autre côté, le titre d’armée ne saurait convenir à l’ensemble des corps de partisans qui agissent séparément et avec l’indépendance qui leur est propre, dans une province éloignée. Cependant on doit remarquer que personne ne s’étonne de voir donner, dans l’histoire des guerres de la Révolution française, le nom d’armée vendéenne à une armée qui n’a eu, la plupart du temps, qu’un effectif fort restreint.

On voit donc qu’en général les idées d’armée et de théâtre de guerre se tiennent l’une l’autre en corrélation et marchent de pair. 




3o — campagne.
 


Bien que l’on désigne souvent sous la dénomination de campagne la totalité des événements militaires qui, dans le courant d’une année, se produisent sur l’ensemble des différents théâtres d’opérations d’une guerre, c’est avec plus de raison que sans se renfermer strictement dans cette limite, on n’applique généralement le nom qu’à la réunion des événements accomplis sur un seul et même théâtre d’opérations. De nos jours, en effet, on ne prend plus comme autrefois des quartiers d’hiver aussi invariables que prolongés, et par suite les guerres modernes ne se partagent plus d’elles-mêmes en campagnes annuelles. Comme, d’un autre côté, les événements qui se produisent sur un même théâtre de guerre se divisent forcément en certaines grandes périodes marquées par les actes les plus importants du drame guerrier ou par les complications et les revirements qui en sont la suite, il faut tenir compte de ces temps d’arrêt naturels, et attribuer ainsi à une campagne la somme absolue des événements qui s’y rattachent. Il ne viendra à l’idée de personne, par exemple, de faire finir la campagne de 1812 au moment où le 1er janvier 1813, les deux armées se trouvaient sur la Mémel, et d’attribuer à la campagne de 1813 le restant de la retraite des Français au delà de l’Elbe, car manifestement ce ne fut là que la fin de la retraite de Moscou.

Il n’y a aucun inconvénient, d’ailleurs, à ce que cette définition ne soit pas plus nettement fixée, ce n’est pas une définition philosophique, et elle n’est destinée qu’à donner un peu plus de clarté à une expression fréquemment usitée.
















CHAPITRE III.

rapport des forces.



Nous avons montré, au chapitre VIII du livre de la Stratégie, le grand rôle que la supériorité du nombre joue dans le combat et, généralement aussi, dans la stratégie. Il en ressort la nécessité d’un certain équilibre des forces entre les deux adversaires, équilibre sans lequel la lutte ne saurait se prolonger. Nous croyons devoir présenter ici quelques nouvelles considérations à ce sujet.

Alors que, sans parti pris, l’on étudie l’histoire des guerres modernes, on est obligé de convenir que la supériorité du nombre devient chaque jour plus décisive. Il en résulte une valeur encore plus grande qu’autrefois du principe, qu’il faut amener sur le champ de bataille, la plus grande somme possible de forces.

Le courage et l’esprit qui animent une armée ont été de tout temps, et demeureront toujours de puissants multiplicateurs des forces physiques, mais il se rencontre aussi dans l’histoire des époques où une grande supériorité, tantôt dans l’armement ou dans l’organisation, tantôt dans les manœuvres et dans la mobilité, à donné à certaines armées une prépondérance importante.

Ici, c’est l’apparition d’un nouveau système tactique qui amène un résultat semblable ; là, c’est l’art militaire qui se complique dans ses tendances, et l’on voit l’un des deux généraux en chef, tirant du terrain un parti jusqu’alors inconnu, obtenir sur son adversaire, par l’application de principes aussi vastes que pleins d’ingénieuse logique, une série d’avantages marqués. Mais ces tendances mêmes ont disparu ; elles ont dû faire place à une manière d’agir à la fois plus naturelle et plus simple, et si, sans parti pris, on veut tenir compte de l’expérience des dernières guerres, on est forcé de convenir que ce sont là des phénomènes qui, de nos jours, se présentent aussi rarement dans l’ensemble même d’une campagne que dans chaque bataille isolément considérée.

Aujourd’hui, l’armement, l’équipement et le mode d’instruction des troupes sont à peu de chose près semblables dans toutes les armées. Seule l’instruction des corps savants échappe peut-être encore à ce nivellement général, mais cela ne crée pas une supériorité morale bien grande, car ce que les uns inventent et développent est bien vite imité et copié par les autres. Au point de vue du métier, les généraux en sous-ordre mêmes, tels que les commandants de corps et de division, ont partout adopté les mêmes manières de voir et les mêmes méthodes, de sorte qu’en dehors du talent du général en chef, talent qu’il est difficile de supposer en rapport constant avec le degré de culture de l’armée et de la nation, et qui dépend absolument du hasard, l’expérience seule de la guerre peut apporter une supériorité morale considérable. Or plus l’équilibre que nous signalons ici se présente entre les deux armées opposées, et plus le rapport des forces prend une importance décisive.

Le caractère des batailles modernes est la conséquence de cet équilibre. Prenons-en pour exemple, et sans apporter de parti pris dans cette étude, la bataillé de Borodino (la Moskowa), dans laquelle la première armée du monde, l’armée française, se mesura contre l’armée russe qui lui était certainement très inférieure comme organisation et comme instruction générale.

Dans toute la bataille on ne trouve pas trace d’un trait de génie ou d’intelligence supérieure ; ce n’a été, à proprement parler, qu’une lutte sans grand élan entre les forces opposées, et comme ces forces étaient à peu de chose près numériquement égales, la lutte ne put amener qu’un léger abaissement de l’un des plateaux de la balance, du côté où se trouvaient à la fois la direction la plus énergique et la plus grande habitude de la guerre. Nous avons choisi cette bataille pour exemple, parce qu’il en est peu d’autres où un pareil équilibre des forces se soit rencontré.

Nous ne prétendons pas que les choses se passent ainsi dans toutes les batailles, mais dans la plupart on retrouve foncièrement une partie de ce caractère.

C’est précisément dans les batailles de ce genre, alors que les forces opposées apportent tant de méthode et si peu d’élan à la lutte, que l’excédent de forces dont dispose l’un des adversaires doit le plus sûrement amener la victoire. Dans le fait, on chercherait vainement dans l’histoire des temps modernes, une bataille dans laquelle, ainsi que cela s’est maintes fois présenté jadis, la victoire ait été remportée sur un ennemi deux fois supérieur.

Dans toutes les grandes batailles qu’il a gagnées, à l’exception de celle de Dresde en 1813, Bonaparte, le plus grand général des temps modernes, sut toujours réunir des forces supérieures ou pour le moins de très peu inférieures à celles de ses adversaires. Quant aux batailles dans lesquelles il n’a pu se présenter dans de semblables conditions, comme par exemple à Leipzig, à Brienne, à Laon et à la Belle-Alliance (Waterloo), malgré tout son génie la victoire ne lui est pas restée.

Mais si l’habileté du général en chef peut lui donner la force relative du nombre dans les grands combats, la force absolue est une donnée à laquelle dans la plupart des circonstances il ne peut apporter aucun changement. On ne saurait, cependant, tirer de cette considération qu’il ne soit pas possible de faire la guerre avec quelque chance de succès lorsque l’on ne dispose que d’une armée dont l’effectif est sensiblement inférieur à celui de l’ennemi. Un gouvernement n’est pas toujours libre, obéissant à de prudentes raisons politiques, et surtout alors qu’il ne dispose que de forces militaires relativement très inférieures, de ne pas faire la guerre. On peut donc concevoir des disproportions de forces très grandes entre les belligérants, de sorte qu’il faut de prime abord rejeter toute théorie d’art militaire qui ne serait applicable qu’en cas de supériorité ou d’égalité numérique, et deviendrait précisément impuissante au moment où, dans le cas contraire, elle devrait apporter un plus sûr appui. Ainsi donc, quelque regrettable qu’il soit de ne pouvoir opposer à l’ennemi des forces proportionnées à celles qu’il présente, on ne saurait dire qu’il soit théoriquement impossible d’utiliser celles dont on dispose, alors même qu’elles ne sont numériquement que très inférieures. Il est même impossible de fixer des limites à ce sujet. Il va sans dire que le résultat auquel on pourra prétendre sera d’autant plus restreint, et la durée de la résistance que l’on pourra opposer d’autant plus limitée, que l’on ne disposera que de forces numériquement plus inférieures ; mais, si nous osons nous exprimer ainsi, ce sont là précisément deux conditions inévitables qu’on doit, moralement et d’avance, porter au compte de l’infériorité numérique. Quant aux modifications que cette inégalité du nombre entre les forces doit apporter dans la direction à donner à la guerre, nous ne pourrons les signaler que peu à peu et chaque fois que le cas s’en présentera en avançant dans notre étude. Au point où nous en sommes nous ne pouvons encore que très superficiellement envisager la question. Nous nous permettrons cependant une dernière observation à ce sujet.

Plus sont limitées les forces d’une nation entraînée fatalement dans une lutte inégale, et plus il convient que multipliées par l’imminence et par la grandeur du danger, l’énergie et la force morale de cette nation soient inébranlables. Là où le contraire se présente, là où l’affolement remplace le courage héroïque du désespoir, il va sans dire que l’art militaire le plus entendu restera impuissant. Mais par contre, la où se rencontreront cette énergie et cette force morale unies à une sage modération dans les résultats recherchés, là on verra généralement se produire cette alternative de brillants combats et d’opportune circonspection que l’on admire avec tant de raison dans les campagnes du grand Frédéric.

Il peut cependant se présenter des circonstances si absolument défavorables, que cette sage manière d’agir soit impuissante à rétablir tant soit peu l’équilibre. Le salut de la nation ne repose plus, dès lors, que sur l’extrême exaltation du patriotisme et de l’énergie morale de ses forces vives. Là, en effet, où la modération des vues ne peut sauver d’une perte certaine, là où l’invraisemblance de la prolongation de la lutte est si évidente que l’emploi le plus mesuré des forces armées n’a plus d’objet, ces forces doivent se réunir toutes, et, par un unique et suprême effort, tenter une dernière fois le sort des armes dans une action désespérée. Ne comptant plus sur un secours que rien ne saurait leur donner, elles doivent placer leur dernière espérance dans la supériorité morale que le désespoir donne au vrai courage. Appuyant alors la plus grande témérité des ruses les plus audacieuses, si la fortune ne doit pas couronner leurs efforts, en succombant glorieusement elles légueront du moins à la nation le droit de renaître un jour de leurs cendres.
















CHAPITRE IV.

proportion des armes.



Nous ne nous occuperons que des trois armes principales : l’infanterie, la cavalerie et l’artillerie.

On nous pardonnera sans doute les détails préliminaires dans lesquels nous allons entrer. Ils sont du ressort de la tactique, mais ils nous paraissent nécessaires ici pour bien fixer les idées.

Le combat proprement dit participe de deux modes foncièrement distincts : le principe destructeur du feu et la mêlée ou lutte corps à corps. La mêlée est, à son tour, tantôt offensive et tantôt défensive dans le sens absolu de ces deux mots. L’artillerie agit par le principe destructeur du feu ; la cavalerie par la lutte corps à corps ; l’infanterie seule est apte à ces deux modes de combat. Dans la lutte corps à corps la manière d’être de l’attaque est le mouvement, celle de la défense est la résistance de pied ferme ; elle doit être comme enracinée au sol. Le principe destructeur du feu fait absolument défaut à la cavalerie ; par contre, la lutte corps à corps trouve en elle sa plus parfaite application ; cette arme n’est donc propre qu’à l’attaque. L’infanterie convient tout particulièrement au combat de pied ferme, cependant elle procède aussi par le mouvement. 

La supériorité de l’infanterie et la généralité de son action par rapport aux deux autres armes, ressortent tout d’abord de cette classification des trois forces élémentaires de la guerre, en ce que seule l’infanterie les possède toutes trois. De cette classification résulte en outre que la réunion des trois armes conduit à l’emploi le plus parfait des forces armées, parce que l’on se trouve ainsi en situation de renforcer à volonté l’un ou l’autre des trois principes que l’infanterie réunit toujours invariablement en elle.

Dans les guerres modernes le principe destructeur du feu possède évidemment l’action prépondérante ; il est manifeste néanmoins, que la lutte corps à corps, homme contre homme, demeure toujours le principe foncier et seul vraiment indépendant du combat. Il suit de là que ce serait poursuivre une chimère que de rêver une armée exclusivement composée d’artillerie, tandis qu’on pourrait à la rigueur se représenter une armée uniquement formée de cavalerie. Il est vrai que cette dernière n’aurait encore qu’une intensité de force très limitée. On pourrait par contre, logiquement concevoir une armée exclusivement composée d’infanterie, et cette armée aurait déjà beaucoup plus de force. Ainsi donc, comme indépendance propre, les trois armes marchent dans l’ordre suivant : infanterie, cavalerie, artillerie.

Mais il n’en est plus ainsi de leur classification dès qu’il s’agit de l’importance individuelle de chacune d’elles quand elles opèrent toutes trois réunies. En effet, comme le principe destructeur du feu est beaucoup plus efficace que celui du mouvement, le manque absolu de cavalerie affaiblirait bien moins une armée que le manque absolu d’artillerie.

Opposée à une armée composée des trois armes, une armée composée seulement d’infanterie et d’artillerie, se trouverait, cela va sans dire, dans une situation incommode ; cependant si ce qui lui manque de cavalerie était compensé par une quantité proportionnelle d’infanterie, elle arriverait, en somme, en changeant quelque peu son mode d’action, à se constituer une économie tactique propre. Il est certain que la surveillance forcément restreinte des avant-postes de cette armée lui causerait d’assez sérieux embarras, qu’elle manquerait de la vigueur nécessaire dans la poursuite de l’ennemi battu, et que, contrainte à un mouvement rétrograde, elle ne pourrait l’effectuer qu’au prix de peines et d’efforts plus grands, mais toutes ces difficultés ne suffiraient pas à la mettre hors d’état de tenir la campagne. Par contre, son rôle deviendrait aussitôt plus facile si elle n’avait devant elle qu’une armée composée d’infanterie et de cavalerie, tandis qu’il est à peine possible de concevoir comment une armée uniquement composée d’infanterie et de cavalerie pourrait tenir la campagne contre les trois armes réunies.

Il faut que l’on comprenne bien que nous ne tirons ces conclusions de l’importance individuelle des trois armes, que de l’ensemble même de la guerre et de l’enchaînement de tous les cas qui s’y présentent. On ne saurait donc se proposer d’appliquer ces vérités générales à chaque situation individuelle d’un combat isolé. Un bataillon placé en avant-poste ou chargé de couvrir la retraite sera parfois mieux soutenu par un escadron que par quelques canons, de même que de l’infanterie ne saurait apporter aucune aide à une masse de cavalerie et d’artillerie à cheval chargée de poursuivre et détourner l’ennemi dans sa fuite.



En résumant l’ensemble de ces considérations nous arrivons aux axiomes suivants :

1o Dans l’action isolée des trois armes, l’artillerie manque absolument d’indépendance, tandis que l’infanterie est l’arme qui en possède le plus.

2o Dans leur action réunie, le rôle le plus important échoit à l’infanterie, le moins indispensable à la cavalerie.

3o L’action réunie des trois armes est celle qui produit la plus grande somme de force.

Ce dernier axiome étant accepté, on demandera naturellement quelle est, d’une manière absolue, la meilleure proportion qu’il convient de donner aux trois armes dans leur action réunie. Il est presque impossible de répondre à cette question.

En effet, pour fixer cette proportion d’une façon tout à fait abstraite, il faudrait préalablement rechercher ce que coûte matériellement à l’État l’organisation et l’entretien des trois armes, et quelle est la portion de l’effet destructeur général qui revient à chacune d’elles dans leur application à la guerre. On aurait ainsi le premier terme de la proportion cherchée. Mais si la dépense d’argent, le sacrifice matériel, premier facteur de ce premier terme, est facile à fixer, il n’en est pas de même du second, et comme d’ailleurs ce second facteur devrait exprimer la dépense de sang répandu ainsi que le chiffre des vies humaines sacrifiées, personne ne basera volontiers son calcul sur de pareilles données.

Il est, du reste, des conditions matérielles qui s’imposent foncièrement aussi dans la question. L’effectif de l’infanterie est particulièrement subordonné au chiffre de la population, celui de la cavalerie à la production chevaline, de même que le matériel de l’artillerie est limité par les ressources budgétaires de l’État. L’étude générale de l’histoire montre clairement que ces conditions ont prévalu à diverses époques et chez différents peuples.

Alors même qu’il serait possible de fixer d’une façon absolue quelle est la meilleure proportion à donner aux trois armes, il se présenterait donc généralement ce fait, que les conditions matérielles dont nous venons de parler ne permettraient pas de faire l’application de cette proportion. Nous ne pouvons cependant, même pour une fixation moins absolue de cette proportion, nous passer de toute donnée numérique. Revenons donc à ce que nous avons dit plus haut, qu’il est possible d’établir ce que coûtent pécuniairement à l’État l’organisation et l’entretien de chacune des trois armes. Nous pouvons, à ce sujet, avancer avec une exactitude suffisante que, d’après l’expérience, un escadron de 150 chevaux, un bataillon de 800 hommes et une batterie de 8 pièces de 6 livres, coûtent à peu près autant à l’État, tant au point de vue de l’organisation qu’à celui de l’entretien.

Alors même que les motifs que nous avons donnés ci-dessus ne s’opposeraient pas tout d’abord à la fixation du degré d’effet destructeur que possède chaque arme, cette fixation n’aurait jamais rien d’absolu. En effet, chaque arme, ayant sa destination spéciale, a aussi son cercle d’action propre. Or ce cercle d’action est nécessairement très indéterminé ; il grandit, diminue ou disparaît même, selon les conditions de la lutte et du terrain, sans qu’il en résulte autre chose que de simples modifications sans désavantages importants dans la conduite de la guerre.

On parle souvent de ce que l’expérience enseigne à ce sujet ; on veut trouver, dans l’histoire des guerres, des motifs suffisants pour fixer une proportion normale des trois armes ; mais ce ne sont là que des phrases qui ne s’appuient sur aucune idée primordiale utile, et qui, par conséquent, ne méritent pas qu’on en tienne compte dans une étude approfondie du sujet.

Mais bien que l’on ne puisse qu’instinctivement, et sans pouvoir jamais en dégager les termes inconnus, concevoir une proportion parfaite des trois armes, rien ne s’oppose du moins à ce que l’on se rende compte de ce qui se présentera à la guerre, alors que, dans une armée, l’une des armes sera numériquement beaucoup plus forte ou beaucoup plus faible que sa correspondante dans l’armée opposée.

L’artillerie renforce le principe destructeur du feu ; à ce point de vue elle est la plus redoutable des trois armes. Son absence affaiblit donc tout particulièrement la force intensive de l’armée. Par contre, l’artillerie étant très peu mobile, sa présence alourdit tous les mouvements, et, comme elle est absolument impropre à la lutte corps à corps, elle ne peut se passer de troupes de soutien. Si donc l’artillerie est si nombreuse dans une armée, que l’on ne dispose pour l’appuyer que d’un nombre insuffisant de troupes, celles-ci ne seront pas partout en état de résister aux attaques vigoureuses de l’ennemi, et l’on sera exposé à perdre un grand nombre de pièces et de fourgons, pertes d’autant plus graves que, des trois armes, l’artillerie est celle dont le matériel, une fois tombé aux mains de l’ennemi, peut être le plus promptement utilisé par lui.

La cavalerie augmente le principe du mouvement dans l’armée. Dès qu’elle est trop peu nombreuse l’action militaire perd de sa rapidité ; rien ne se pouvant plus produire qu’à l’aide de troupes à pied, les dispositions exigent plus de circonspection et de prudence et, par conséquent, plus de temps. La riche moisson qu’amène la victoire sèche en grande partie sur pied, car on ne peut y apporter que la faucille et non plus la faux.

Un excès en cavalerie ne saurait diminuer directement la force d’action d’une armée ; cet excès ne peut par conséquent jamais être regardé comme constituant une disproportion dans le sens propre du mot. Cependant il est indirectement nuisible, parce qu’il augmente dans de fortes proportions les difficultés de l’entretien de l’armée. Il ne faut pas oublier, en effet, que 10 000 cavaliers que l’on a de trop coûtent, au point de vue de l’organisation et de l’entretien, autant que 50 000 fantassins que l’on pourrait avoir à leur place.

Ces caractères particuliers qui résultent de la prédominance d’une arme sur les deux autres dans leur action combinée, ont d’autant plus d’importance au point de vue de l’application et de l’étude des enseignements de l’art militaire, que cet art ne traite uniquement que de l’emploi des troupes qui sont réellement mises en ligne, et qu’il ne dépend guère du général en chef de changer les proportions établies dans l’armée lorsqu’il en prend le commandement.

Nous allons donc chercher à nous rendre compte des modifications que la prédominance de l’une ou de l’autre des trois armes peut imposer à la conduite de la guerre.

Un excès en artillerie imprimera aux entreprises un caractère plus passif qu’actif. On recherchera particulièrement les fortes positions, les grandes coupures de terrain, les montagnes même. On confiera ainsi aux obstacles naturels la protection et la défense des nombreuses bouches à feu dont on disposera, et, s’appuyant sur la grande force du mode défensif, on attendra que l’ennemi se présente et s’expose, de lui-même, à l’effet destructeur d’un feu formidable. Toute la guerre prendra une allure grave et méthodique.

Par contre, une insuffisance en artillerie nous fera choisir le principe de l’action et du mouvement ; le mode offensif en un mot. Les marches, les fatigues, les efforts deviendront des armes pour nous. La guerre prendra des allures plus vives, plus variées, plus inattendues ; elle ne procédera plus par de grands événements, mais par de petites actions fréquemment répétées.

Avec une très nombreuse cavalerie, nous rechercherons les plaines étendues et nous préférerons les grands mouvements. Nous tenant à une plus grande distance de l’ennemi, nous jouirons d’une plus grande aisance et d’une plus grande sécurité, sans pourtant lui laisser les mêmes avantages. Notre grande mobilité nous rendant maîtres de l’espace, nous effectuerons des mouvements tournants plus hardis et de plus audacieuses manœuvres, et s’il est permis de compter les diversions et les pointes lointaines sur le territoire même de l’ennemi au nombre des grands et puissants moyens d’action à la guerre, nous pourrons facilement en faire usage.

Une insuffisance considérable en cavalerie diminue le principe de mobilité de l’armée sans augmenter, comme le fait un excès en artillerie, son pouvoir destructeur. La méthode et la circonspection doivent constituer alors le caractère spécial de la guerre. On cherchera à rester constamment en présence de l’ennemi, à ne le jamais perdre de vue ; on évitera soigneusement tout mouvement trop vif et surtout toute action sans but positif ; on ne s’avancera que lentement et en masses bien concentrées ; on choisira de préférence le mode défensif et les terrains coupés, et là où l’attaque sera absolument nécessaire, on se portera, par le chemin le plus court, sur le centre de gravité de l’ennemi.

Il faut d’ailleurs se rendre compte que toutes ces modifications que la prédominance de l’une ou de l’autre des trois armes peut apporter dans la manière d’agir d’une armée, ne seront que rarement assez radicales pour amener un changement complet ou  simplement marqué dans la direction générale de la guerre. Alors qu’il faudra choisir entre l’attaque stratégique et le mode défensif, alors qu’il s’agira de déterminer le théâtre de guerre sur lequel on devra agir ou de décider du refus ou de l’acceptation d’une grande bataille, il se présentera certainement des motifs d’une importance bien supérieure, et dont il faudra tout d’abord tenir compte. En agissant autrement on courrait grand risque d’accorder à l’accessoire la valeur qui n’appartient qu’au principal. Du reste, alors même que le plan général aura été arrêté en dehors absolument de ces conditions secondaires qui, d’ailleurs, ne doivent jamais que très légèrement le modifier, l’influence que peut exercer la prédominance de l’une ou de l’autre des trois armes aura toujours suffisamment d’espace pour se produire. Rien ne s’oppose, en effet, à ce que l’on soit méthodique et circonspect dans l’attaque, aussi bien que hardi et entreprenant dans la défense, et cela en passant par toutes les nuances et par tous les degrés que comporte l’action de la guerre.

La nature de la guerre peut avoir réciproquement une influence considérable sur la fixation du rapport des armes.

1o Dans une guerre d’invasion, lorsque la défense peut s’appuyer sur l’emploi des milices nationales et sur le soulèvement général des populations, son armée dispose nécessairement de masses nombreuses d’infanterie. Dans de telles occurrences, en effet, ce ne sont pas les hommes qui manquent, mais bien les moyens de les équiper. Or, sous ce rapport, l’infanterie est l’arme la moins exigeante. On conçoit donc que, s’éloignant forcément alors de la règle générale, ce ne soit plus un seul bataillon, mais bien deux ou trois que l’on crée contre une batterie de 8 pièces.

2o S’il arrive ou contraire que le défenseur qui, ici comme toujours, doit être supposé le moins fort des deux adversaires, ne soit pas en situation de recourir à l’emploi des milices et à l’armement national, il est certain que le plus court moyen qui se présentera à lui de remédier à la faiblesse de son armée, sera d’en augmenter l’artillerie. Il obviera ainsi à l’insuffisance d’hommes en grandissant le principe destructeur du feu, le plus essentiel de tous. D’ailleurs la défense est toujours limitée à un théâtre de guerre restreint, et l’artillerie est l’arme qui se prête le mieux à cette condition. C’est là le moyen auquel le grand Frédéric eut recours dans les dernières années de la guerre de Sept Ans.

3o La cavalerie est l’arme du mouvement et des grandes décisions. Alors donc que l’on voudra porter la guerre sur de vastes espaces, agir par des pointes lointaines et frapper de grands coups, sa prédominance dans le rapport des armes aura une grande importance.

Quand nous traiterons spécialement de chacun des deux modes d’action de la guerre, nous ferons voir plus clairement que le fait d’agir offensivement ou défensivement n’a en soi aucune influence sur la fixation du chiffre de la cavalerie dans le rapport numérique des armes. Nous nous bornerons ici à faire remarquer, ainsi que la campagne de 1812 en donne l’exemple, qu’il peut parfaitement se présenter que les adversaires soient l’un et l’autre en situation de parcourir et de fouiller les mêmes grandes étendues d’espace, et dans maintes circonstances, de se promettre des résultats aussi décisifs.

Généralement on exprime l’opinion qu’au moyen âge la cavalerie avait une supériorité numérique très grande sur l’infanterie, et que ce n’est que peu à peu que cette proportion a diminué pour en arriver enfin à ce qu’elle est aujourd’hui. C’est là, en partie du moins, une erreur. En recourant aux données que l’histoire nous a conservées sur les effectifs des armées de cette époque, on se rend facilement compte qu’en moyenne la proportion de la cavalerie n’y était pas sensiblement supérieure à ce qu’elle est dans les armées modernes. Les armées des Croisés, de même que celles qui suivirent les empereurs dans leurs expéditions pour la cause de l’Église, se composaient principalement de grandes masses de fantassins. Dans ces armées, ce n’était donc pas la proportion numérique qui donnait la supériorité à la cavalerie, mais uniquement la valeur des éléments qui la composaient. Comme seule elle se recrutait exclusivement dans les classes supérieures de la nation, elle était naturellement l’arme la plus fortement constituée ; on la considérait comme l’âme des armées et, comptant peu sur l’infanterie, c’est à peine si dans les relations et dans les rapports on faisait mention de celle-ci. C’est là l’origine de cette croyance erronée qu’au moyen âge il n’y avait que peu d’infanterie dans les armées. Sans doute il s’est alors présenté, plus souvent que dans les temps modernes, des cas où de faibles armées exclusivement composées de cavalerie, ont fait de petites expéditions dans l’intérieur de la France, de l’Italie et de l’Allemagne. Cela n’avait rien de contradictoire puisque la cavalerie constituait alors la force principale des armées, mais, au point de vue de la généralité, de pareils cas n’ont aucune signification décisive, et sont largement compensés par la quantité d’infanterie que l’on retrouve chaque fois dans les grandes armées de cette époque. Cette mode de grandes masses d’infanterie, d’un emploi effectif si peu utile, ne disparut que vers l’époque de la guerre de Trente Ans et des guerres du règne de Louis XIV, lorsque l’organisation des armées cessant de reposer sur les obligations du système féodal envers l’État les troupes se recrutèrent au moyen d’hommes enrôlés et soldés.

On en serait peut-être alors revenu à une organisation militaire uniquement basée sur la cavalerie, si l’infanterie, par suite du perfectionnement considérable des armes à feu, n’avait déjà gagné une plus grande valeur, et ne s’était en quelque sorte maintenue par ce fait même dans sa supériorité numérique. Nous voyons, en effet, dans les armées de cette époque, le rapport de l’infanterie à la cavalerie osciller selon les circonstances entre l’égalité et le triple.

Depuis lors, et en raison du perfectionnement progressif des armes à feu, la cavalerie a constamment perdu de son importance. Ce résultat s’explique de lui-même, cependant il ne convient pas de l’attribuer uniquement à l’efficacité du feu et à la justesse du tir, mais bien aussi à la tactique nouvelle que ces deux effets ont amenée. À la bataille de Molwitz les Prussiens en étaient déjà arrivés à un degré d’habileté tel dans le tir, que depuis lors on n’a pu le dépasser. Cependant l’emploi de l’infanterie dans les terrains coupés et celui de l’arme à feu dans le combat en tirailleurs, ces deux importants perfectionnements des procédés de destruction, ne se sont produits que plus tard.

Notre opinion est donc que depuis cette époque l’importance seule de la cavalerie a beaucoup changé, tandis que sa proportion numérique est restée sensiblement la même dans la composition des armées. Cela paraîtra peut-être contradictoire et pourtant, dans le fait cela ne l’est point. Il est certain qu’au moyen âge les troupes à pied étaient très nombreuses dans les armées, mais cela n’était pas la conséquence d’une proportion fixe établie entre l’infanterie et la cavalerie. Les frais énormes que coûtent l’organisation et l’entretien de la cavalerie imposaient naturellement des limites aux effectifs de cette arme, et tout ce qu’on ne pouvait par suite y faire entrer devait forcément, sous peine de rester inutile, être versé dans l’infanterie, sans que la moindre idée de proportion concourût à cette augmentation de l’effectif des troupes à pied. Il est certain, par contre, que s’il eût été possible d’élever l’effectif de la cavalerie en raison de la valeur intrinsèque qu’on accordait alors à cette arme, on n’aurait jamais redouté de la faire trop nombreuse. C’est ainsi que nous nous expliquons comment il se fait que, depuis cette époque et malgré la diminution constante du rôle de la cavalerie, cette arme ait néanmoins conservé une assez grande importance pour s’être toujours maintenue sensiblement dans la même proportion numérique.

Et, dans le fait, n’est-il pas remarquable que, pour le moins depuis la guerre de la Succession d’Autriche, le rapport de la cavalerie à l’infanterie n’ait pas varié, et se soit constamment maintenu entre 1/4, 1/5 et 1/6 ? On pourrait vouloir déduire de là que cette proportion répond aux besoins réels, et qu’ainsi, par suite de l’expérience et de la pratique, se sont manifestés des chiffres qu’il eût été impossible de fixer directement par le raisonnement. Pour nous, cependant, nous doutons qu’il en soit ainsi, et nous croyons trouver dans l’étude de l’histoire des faits remarquables qui nous autorisent à attribuer à d’autres motifs l’usage d’une cavalerie nombreuse.

La Russie et l’Autriche contiennent encore dans leur constitution d’État des fragments d’organisation tartare, et, par suite, sont portées d’instinct à avoir une nombreuse cavalerie.

Bonaparte, dans les vastes projets qu’il poursuivait, ne pouvait jamais à son gré disposer de forces assez grandes. Alors qu’il exigeait déjà de la conscription qu’elle lui livrât la totalité des hommes valides, il ne pouvait plus augmenter les forces de son armée qu’en donnant de l’accroissement aux armes auxiliaires, car, bien que ces armes soient de beaucoup plus coûteuses que l’infanterie, elles exigent et consomment beaucoup moins d’hommes qu’elle. Il faut, en outre, reconnaître qu’en raison des espaces immenses qu’embrassaient les campagnes de ce général, la cavalerie y avait une valeur incomparablement plus grande que dans les circonstances ordinaires.

Frédéric le Grand, la chose est connue, apportait une extrême sollicitude à réduire autant que possible les charges que le recrutement imposait à ses sujets. Il mit constamment toute son industrie à entretenir la force de son armée aux dépens de l’étranger. On conçoit facilement qu’il eût de sérieux motifs d’agir ainsi, lorsque l’on considère que la Prusse et les provinces de Westphalie avaient encore été distraites de l’étendue déjà si restreinte de ses états.

Tout d’abord la cavalerie lui coûtait moins d’hommes et il lui était plus facile de la compléter par le recrutement, mais en outre elle répondait parfaitement à son système de guerre, basé surtout sur la rapidité des mouvements. C’est là ce qui explique que, pendant toute la guerre de Sept Ans, sa cavalerie alla toujours en augmentant tandis que son infanterie ne cessa de décroître. Néanmoins, vers la fin de la même guerre, l’effectif de la cavalerie du roi dépassait à peine le quart de celui de l’infanterie qu’il avait encore en campagne. D’ailleurs, et aux mêmes époques, il ne manque pas d’exemples d’armées qui, entrées en campagne avec une cavalerie exceptionnellement faible, en sont néanmoins sorties victorieuses. La bataille de Gross-Gorschen (Lutzen) fournit l’un des plus frappants de ces exemples. Si nous ne tenons compte que des troupes qui prirent part à cette bataille, Bonaparte mit 100 000 hommes en ligne, dont 5 000 cavaliers et 90 000 fantassins. Les Alliés lui opposèrent 70 000 combattants, dont 25 000 hommes de cavalerie et 40 000 d’infanterie. Bonaparte n’avait donc, pour 20 000 hommes de cavalerie qui lui manquaient, que 50 000 hommes d’infanterie en plus, tandis que, toute proportion gardée, il eût dû en avoir 100 000, ce qui eût porté son infanterie à 140 000 hommes. Au point de vue absolu, Bonaparte était donc à Gross-Gorschen plus faible numériquement que ses adversaires, bien qu’il eût une infanterie de 50 000 hommes supérieure à la leur. Il a néanmoins, dans ces conditions, gagné la bataille. On peut donc bien se demander si, au cas où il eut disposé de 140 000 hommes d’infanterie, ce qui eût proportionnellement équilibré les forces, il eût pu être battu par les Alliés en raison de leur supériorité en cavalerie ? Il faut dire, il est vrai, qu’immédiatement après la bataille cette supériorité de leur cavalerie fut d’un grand secours pour les Alliés vaincus, car elle empêcha du moins Bonaparte de recueillir les fruits de la victoire. Il est donc certain que tout ne gît pas uniquement dans le gain proprement dit d’une bataille. Cependant, en somme, la principale chose sera toujours d’être vainqueur. C’est alors que nous entrons dans des considérations de cette nature, que nous avons peine à croire que le rapport qui s’est établi et maintenu depuis 80 ans entre la cavalerie et l’infanterie, soit le rapport naturel qui ressorte seul de la valeur absolue de ces deux armes ; nous croyons plutôt qu’après bien des oscillations, ce rapport finira par s’éloigner du sens qu’il a encore aujourd’hui, et qu’en fin de compte la proportion de la cavalerie sera encore notablement abaissée dans la composition des armées. 

Quant à l’artillerie, depuis sa découverte le nombre des bouches à feu s’est naturellement accru, en raison de son allégement et de ses perfectionnements. Cependant depuis Frédéric le Grand elle s’est sensiblement maintenue dans la proportion de 2 à 3 pièces pour 1 000 hommes.

Il va sans dire que cette proportion est celle du début d’une guerre, car au courant des événements militaires il se produit une bien plus grande consommation d’infanterie que d’artillerie, et généralement vers la fin d’une campagne la proportion du nombre des bouches à feu est considérablement plus élevée, et atteint parfois à 3, 4 et jusqu’à 5 pièces par 1 000 hommes. L’expérience seule pourra constater si cette proportion est vraiment la bonne, ou s’il sera possible d’augmenter le nombre proportionnel des bouches à feu, sans porter par cela même préjudice à la conduite générale de la guerre.

Avant de terminer ce chapitre, nous croyons utile de résumer les résultats principaux de cette étude :



1o L’infanterie est l’arme principale. Les deux autres lui sont subordonnées.

2o En déployant une grande activité et une grande habileté dans la conduite d’une guerre, on peut obvier en quelque sorte au manque de cavalerie et d’artillerie, en admettant toutefois que l’on soit d’autant plus fort en infanterie. On arrivera d’ailleurs d’autant mieux à ce résultat que l’infanterie dont on disposera sera meilleure.

3o Il est plus difficile de se passer d’artillerie que de cavalerie, et cela parce que l’artillerie est la plus haute expression du principe destructeur, et que son mode d’action dans le combat se combine mieux avec celui de l’infanterie. 

4o L’artillerie étant en général l’arme la plus forte et la cavalerie l’arme la plus faible dans l’acte de destruction, on doit toujours se demander quel maximum d’artillerie on peut avoir sans inconvénient, et de quel minimum de cavalerie on peut se contenter.
















CHAPITRE V.

ordre de bataille de l’armée.



Fixer l’ordre de bataille d’une armée, c’est déterminer le mode de formation de ses troupes en grandes subdivisions d’armée, ainsi que les proportions suivant lesquelles les diverses armes doivent entrer dans la formation de ces grandes subdivisions. Pris dès le début de la campagne ou de la guerre, cet ordre de bataille restera la formation normale que conservera l’armée pendant toute la durée des hostilités.

L’ordre de bataille se compose donc en quelque sorte de deux éléments différents : l’un arithmétique, l’autre géométrique. Le premier de ces éléments est constant, il préexiste à la guerre et résulte de l’organisation même des troupes sur le pied de paix ; c’est leur classification en unités d’ordre primaire, telles que compagnies, escadrons, régiments et batteries. Le second élément est la formation, la réunion fixée au début d’une campagne ou d’une guerre, et chaque fois en raison des circonstances précisément existantes, de ces unités d’ordre primaire en unités d’ordre supérieur, telles que brigades, divisions, corps d’armée, etc., etc. Cette formation, toute variable qu’elle soit selon les circonstances, reste forcément en rapport foncier avec la tactique élémentaire à laquelle les troupes ont été instruites et exercées pendant la paix. Comme, en effet, cette tactique ne peut être sensiblement modifiée au moment du passage au pied de guerre, on y rattache les conditions spéciales qu’imposent la réunion des troupes en grandes masses et leur emploi à la guerre. On fixe ainsi la forme normale dans laquelle les troupes prendront part à la lutte. On agit invariablement de cette manière chaque fois que de grandes armées doivent être mises en ligne, et il fut un temps où cette prise de l’ordre de bataille était regardée comme l’acte le plus important de toute l’action guerrière. Lorsqu’aux XVIIe et XVIIIe siècles on dut, par suite du perfectionnement des armes à feu, considérablement augmenter le nombre des troupes à pied et les développer sur un front très étendu et très mince, l’ordre de bataille en devint plus simple dans la forme, en même temps que plus difficile et plus artificiel dans l’exécution. Comme on ne sut plus alors faire usage de la cavalerie qu’en la plaçant sur les ailes où elle était moins exposée à l’action du feu, et où d’ailleurs elle trouvait une carrière plus vaste, le nouvel ordre de bataille fit de l’armée un tout absolument ferme et indivisible. Était-on obligé, par suite des circonstances, de séparer l’armée en deux parties, ces parties ressemblaient aux portions d’un ver de terre tranché par le milieu ; les ailes perdaient aussitôt leurs fonctions naturelles, bien qu’elles conservassent encore la vie et le mouvement. Comme les troupes, pour rester agissantes, étaient condamnées à demeurer constamment réunies, on était contraint, chaque fois qu’il fallait former un détachement destiné à agir isolément, de procéder à une sorte de désorganisation partielle, suivie forcément d’une organisation nouvelle. Dans de telles conditions, les marches que l’armée devait exécuter constituaient des opérations des plus dangereuses, que ne fixait d’ailleurs aucune règle positive. Lorsqu’elles avaient lieu à proximité de l’ennemi, elles devaient être ordonnées et dirigées de telle sorte que chacune des lignes ou des ailes, conduite par monts et par vaux et surmontant toutes les difficultés qui se présentaient sur son passage, restât sans cesse à portée de prêter secours au reste de l’armée. Ces marches devaient constamment être dérobées à la vue de l’ennemi, et si ce larcin restait quelquefois impuni, cela ne tenait qu’au seul fait que l’ennemi, astreint à la même unité inflexible, se trouvait de son côté dans les mêmes conditions défavorables et dangereuses.

Ce n’est que vers la deuxième moitié du XVIIIe siècle que l’on se rendit compte que placée en arrière de l’armée la cavalerie était aussi bien en situation d’en protéger les ailes qu’alors qu’elle était formée sur le prolongement même de l’ordre de bataille, et que d’ailleurs c’était se priver, en somme, des grands services que cette arme était en état de rendre, que d’en limiter exclusivement l’emploi à des escarmouches avec la cavalerie ennemie. Un grand progrès résulta aussitôt de l’application de cette vérité, car l’armée commença dès lors, sur toute l’étendue de son front, à se pouvoir fractionner en subdivisions de premier ordre ou unités homogènes, toutes semblables les unes aux autres et représentant chacune, dans des proportions moindres, la constitution même de la grande unité dont elles procédaient. L’armée cessa alors d’être une grandeur indivisible pour devenir un tout facilement fractionnable, et par conséquent essentiellement mobile et dirigeable. Le départ et la rentrée des détachements s’effectuèrent désormais sans apporter aucun trouble à l’ordre de bataille.

Telle est l’origine de la création de corps de toutes armes, formation dont la nécessité se faisait depuis longtemps sentir, sans qu’on eût pu jusqu’alors la réaliser.

Il est tout naturel que cette organisation ait tout d’abord été prise spécialement en vue de l’action pendant la bataille. À cette époque, la bataille constituait à proprement parler toute la guerre, et elle en est restée et en restera toujours la partie principale. L’ordre de bataille ressortit du reste plus à la tactique qu’à la stratégie, et si nous nous sommes étendu ici sur ces considérations, c’est que nous avons tenu à faire voir qu’en subdivisant tout d’abord l’armée en unités secondaires, la tactique n’a fait que devancer la stratégie et lui préparer le terrain. C’est ainsi que, tel que nous l’avons défini, l’ordre de bataille, sujet exclusivement tactique dans le principe, est peu à peu, sous bien des rapports, entré dans le champ de la stratégie, et tout particulièrement aux moments extrêmes où la tactique et la stratégie se touchent, comme par exemple alors qu’il faut faire passer les troupes de leur répartition générale en temps de paix, à leur arrangement particulier en vue d’une lutte imminente.

Nous sommes ainsi conduit à nous occuper du fractionnement organique des forces, de la répartition des armes et de l’ordre dispositif des troupes, au point de vue stratégique.




1o fractionnement organique des forces.



La stratégie n’a jamais à déterminer quelle doit être la force d’une division ou d’un corps d’armée, mais bien en combien de corps ou de divisions il convient de fractionner une armée. Disons tout d’abord que rien ne saurait être plus illogique que de partager une armée en deux ou trois grandes subdivisions, car alors le  commandement en chef serait absolument neutralisé. Ajoutons qu’il serait fort dangereux de fixer en principe que l’on attendra l’éventualité d’une guerre pour déterminer, en se basant sur la tactique élémentaire et sur la tactique supérieure, quelle sera la force des grandes et des petites subdivisions de l’armée pendant les opérations militaires. Ce serait ouvrir la porte à l’arbitraire et Dieu sait quelle carrière énorme les raisonnements ont déjà prise à ce sujet ! Par contre, rien n’est plus logique et plus rationnel que de se rendre à la nécessité évidente de partager une grande armée en grandes subdivisions indépendantes. En se plaçant à ce point de vue, on part d’une base essentiellement stratégique pour déterminer le nombre, et conséquemment la force de ces grandes subdivisions, en laissant à la tactique le soin qui lui revient en propre de fixer d’avance les unités d’ordre inférieur, telles que les compagnies, les bataillons, etc.

Il va de soi, tout d’abord, que du moment qu’il peut être appelé à agir isolément, tout corps de troupe, si petit qu’il soit d’ailleurs, se doit fractionner pour le moins en trois subdivisions, de sorte que celle de ces subdivisions formant la portion centrale se trouve couverte par l’action des deux autres, dont l’une sera portée en avant et l’autre retenue en arrière. Il paraîtra sans doute encore plus rationnel, la portion centrale devant être logiquement la plus forte, de fractionner ce corps de troupe en quatre subdivisions. En poussant plus loin le raisonnement on en arrivera successivement à imaginer un fractionnement en huit subdivisions, fractionnement qui nous paraît être le préférable, comme répondant à la nécessité constante de placer une subdivision à l’avant-garde, trois à la portion centrale pour y constituer le centre et les deux ailes, deux à l’arrière-garde, et les deux dernières à quelque distance à droite et à gauche pour couvrir les flancs de la colonne. Sans attacher une valeur exagérée à ces chiffres et à ces figures, nous croyons cependant qu’ils sont l’expression d’une formation stratégique rationnelle, et comme cette formation est celle que l’on voit se produire le plus souvent, nous en concluons qu’elle est basée sur le fractionnement le plus commode.

On est naturellement porté à croire que le fait de n’avoir à commander directement que trois ou quatre généraux chefs de grandes subdivisions, doit extraordinairement faciliter, pour le général en chef, la conduite d’une armée. Le commandement supérieur nous paraît cependant payer bien cher cette simplification. Tout d’abord (et c’est précisément le cas lorsque pour arriver du général en chef aux commandants des divisions, les ordres doivent passer par les commandants de corps), plus les degrés de l’échelle hiérarchique que les ordres ont à parcourir sont nombreux, et plus la transmission perd tout à la fois de vitesse, de force et du précision. En second lieu le commandement en chef perd lui-même de sa puissance propre et de son influence générale, en raison de la plus grande sphère d’action de ses subordonnés immédiats. Un général qui commande une armée de 100 000 hommes réparties en 8 divisions, exerce un commandement bien autrement effectif que si cette même armée n’était fractionnée qu’en trois grands corps. Bien des motifs concourent à produire ce phénomène, mais le plus important est certainement ce fait, que chaque général commandant un corps d’armée croit avoir une sorte de propriété sur les troupes composant ce corps, et résiste presque invariablement chaque fois qu’il s’agit, pour un temps plus ou moins long, de distraire une partie de ces troupes de son commandement. Il suffit d’avoir quelque expérience de la guerre pour être convaincu de cette vérité. 

Il ne faudrait pourtant pas pousser trop loin le nombre des grandes subdivisions d’une armée, car il s’ensuivrait inévitablement du désordre. Il est déjà difficile de diriger d’un seul grand quartier général huit grandes subdivisions d’armée, et il y aurait imprudence et témérité à vouloir en diriger plus de dix. Lorsqu’il s’agit d’une division où les moyens de transmettre les ordres et de s’assurer de leur mise à exécution sont beaucoup plus restreints, il faut même s’en tenir à un fractionnement normal beaucoup plus petit, en quatre ou tout au plus cinq brigades par exemple.

Il peut cependant arriver que la méthode de fractionnement que nous préconisons ici devienne inapplicable, alors par exemple que l’effectif général de l’armée est tel, que si on la fractionnait en dix divisions de cinq brigades, chacune des brigades présenterait un nombre trop élevé de combattants. Il faut de toute nécessité, en pareil cas, en venir au fractionnement en grands corps d’armée ; il convient toutefois de ne pas perdre de vue que l’on se trouve ainsi conduit à recourir à la création d’un élément qui abaisse singulièrement tous les autres facteurs.

Nous sommes donc amené à rechercher l’effectif que ne doit pas normalement dépasser une brigade. Cet effectif varie d’habitude de 2 000 à 6 000 hommes. Deux motifs nous semblent plaider pour que ce dernier chiffre soit regardé comme un maximum. Tout d’abord la brigade est une subdivision d’armée d’ordre moyen ; elle doit, à l’occasion, pouvoir manœuvrer sous le commandement direct de son chef ; son développement ne doit donc pas dépasser la portée de la voix humaine. En second lieu il ne serait pas rationnel de laisser sans artillerie une masse d’infanterie plus considérable. Or dès que la combinaison des armes apparaît dans la composition d’une subdivision d’armée, cette subdivision devient, par ce seul fait, une subdivision d’ordre supérieur, et la dénomination de brigade ne saurait plus logiquement lui être appliquée.

Nous ne pousserons pas plus loin ces subtilités tactiques, pas plus que nous ne chercherons à résoudre la question si controversée de savoir dans quelles circonstances et dans quelles subdivisions d’armée la combinaison des armes doit commencer à se produire, si ce doit être déjà dans les divisions de 8 000 à 12 000 hommes, ou seulement dans les corps d’armée de 20 000 à 30 000 combattants. Nous pensons néanmoins que les adversaires les plus décidés de la première manière de voir ne s’élèveront pas contre nous, alors que nous affirmerons que, dans une subdivision d’armée, c’est la réunion des trois armes qui seule donne de l’indépendance à cette subdivision, et qu’il serait par conséquent très regrettable que cette combinaison n’entrât pas pour le moins dans la composition des subdivisions d’armée qui sont destinées à se trouver fréquemment isolées à la guerre.

Supposons une armée de 200 000 hommes fractionnée en 10 divisions, et ces divisions constituées à 5 brigades. L’effectif de chaque brigade sera donc de 4 000 hommes. Nous ne voyons aucune disproportion dans cette répartition. On pourrait sans doute aussi partager cette armée en cinq corps, fractionner les corps en 4 divisions et les divisions en 4 brigades, auquel cas chacune des brigades serait forte de 2 500 hommes. Pour nous cependant, indépendamment de ce que ce second mode de fractionnement contient un échelon hiérarchique de plus, nous plaçant à un point de vue purement abstrait, nous accordons la préférence au premier, en nous basant sur les considérations suivantes :

Cinq grandes subdivisions rendent une armée peu maniable et constituent, par conséquent, un  fractionnement insuffisant. Il en est de même de 4 divisions pour un corps d’armée, et enfin des brigades qui ne peuvent mettre en ligne que 2 500 combattants sont des brigades trop faibles.

D’ailleurs, le second mode de fractionnement créant 80 brigades est, par cela même, moins simple que le premier, qui n’en crée que 50. Le commandement en chef renoncerait donc volontairement ainsi à de nombreux avantages, pour la faible compensation de n’avoir à transmettre ses ordres qu’à moitié moins de commandants de subdivisions de première grandeur. Il va de soi que dès qu’il s’agit d’armées moins nombreuses le fractionnement par corps est encore moins rationnel.

Tel est le point de vue abstrait de la question. Chaque circonstance spéciale, chaque cas particulier peut naturellement imposer des formations différentes. Il faut reconnaître, tout d’abord, que s’il est facile en plaine de diriger 8 ou 10 divisions réunies, la chose deviendrait vraisemblablement impossible sur des positions montagneuses étendues, et qu’une armée partagée en deux par le cours d’un grand fleuve doit forcément avoir un chef particulier sur chacune des deux rives. Il peut, en un mot, se présenter quantité de circonstances individuelles ou locales qui forcent à s’écarter des règles abstraites.

L’expérience de la guerre prouve toutefois que ces règles abstraites sont toujours les plus fréquemment appliquées, et qu’il est plus rare qu’on ne le pourrait croire que les circonstances incidentes contraignent à s’en écarter. Afin de donner plus de clarté à l’ensemble de ce que nous venons d’exposer, nous allons le résumer en quelques lignes.

Il va de soi que par l’expression de subdivisions d’un tout, on ne doit entendre ici que les parties de  premier degré du fractionnement immédiat de ce tout. Nous adoptons donc cette manière de s’exprimer et formulons les axiomes suivants :

1o Lorsqu’un tout — armée, corps d’armée ou corps de troupe — a trop peu de subdivisions, il manque de souplesse.

2o Lorsque les subdivisions d’un tout sont trop grandes, la volonté supérieure qui dirige le tout perd de sa puissance.

3o Plus la série d’échelons hiérarchiques que doivent parcourir les ordres du général en chef pour en arriver à l’exécution est longue, et plus cette exécution perd de célérité, de puissance et de précision.

Toutes ces considérations conduisent à augmenter autant que possible le nombre des subdivisions de premier ordre dans une armée, et à diminuer par contre, autant que faire se peut, le nombre des degrés de l’échelle hiérarchique. Une seule chose impose une restriction à cette manière de procéder : c’est qu’il est presque impossible de diriger personnellement plus de 8 à 10 subdivisions dans une armée, et plus de 4 à 6 dans un corps de troupe de plus petite dimension.




APPENDICE

 

au fractionnement organique des forces.



Alors que l’on voit la quantité de formes différentes qu’affecte, dans la pratique, le fractionnement des troupes en subdivisions d’ordres divers, on se rend bien vite compte que, dans la tactique élémentaire, ce fractionnement est d’une application très arbitraire, et qu’il n’est basé et ne saurait, dans le fait, être basé sur aucun principe nettement défini. Toutes les considérations que l’on expose généralement à ce sujet ne méritent pas d’être sérieusement écoutées. N’a-t-on pas, par exemple, maintes fois entendu des officiers de cavalerie prétendre qu’un régiment de cette arme ne saurait jamais être trop fort, par la raison que sans un fort effectif un régiment de cavalerie est hors d’état d’amener, par son action, un résultat considérable. À chaque instant on entend énoncer de pareilles inepties au sujet des subdivisions d’ordre tactique élémentaire, telles que compagnies, escadrons, bataillons et régiments ; mais les assertions prennent encore de bien plus audacieuses proportions, lorsqu’il s’agit de subdivisions d’ordre supérieur dans lesquelles la tactique élémentaire n’a plus rien à voir, et qui ne doivent être déterminées que par des motifs tirés, tout à la fois, de la haute tactique, de la stratégie et de la science spéciale du groupement en vue du combat proprement dit. Notre intention est de ne traiter ici uniquement que de ces grandes subdivisions, c’est-à-dire des brigades, des divisions, des corps d’armée et des armées.

Envisageons tout d’abord le côté philosophique du sujet. À quel motif obéit-on généralement en fractionnant les masses en subdivisions ? Il est manifeste que l’on agit ainsi par la raison que le commandement d’un seul homme ne peut s’étendre au delà d’une certaine limite. Un général en chef qui commande 50 000 hommes ne peut assigner à chacun d’eux quelle sera sa place et ce qu’il aura à faire. Il va sans dire que si la chose était réalisable ce serait sans contredit la méthode la plus parfaite, car s’il n’est aucun des innombrables chefs de la série hiérarchique qui ajoute, de sa propre autorité, aux ordres du général en chef, — ce qui, en tous cas, serait une anomalie, — il est certain, par contre, qu’en passant par chacun d’eux les ordres perdent plus ou moins de leur force, de leur signification et de leur précision initiales. En outre, le fractionnement général comportant nécessairement un subdivisionnement secondaire, les ordres ont besoin d’un temps considérablement plus long pour arriver à l’exécution. Il résulte donc de ces considérations que le fractionnement en subdivisions sous-subdivisées elles-mêmes, constitue un mal nécessaire en imposant une échelle hiérarchique à la transmission des ordres. Mais abandonnons maintenant le point de vue philosophique auquel nous nous étions placé, et examinons un peu plus spécialement les côtés tactique et stratégique de la question. Alors qu’on imagine un corps de troupe destiné à agir isolément en présence de l’ennemi, on a peine, quelle qu’en puisse être d’ailleurs la force numérique, à se le représenter fractionné en moins de trois subdivisions principales : l’une, a, portée en avant, l’autre, c, maintenue en arrière en cas d’événements imprévus, et la troisième, b, formant le corps de bataille entre les deux premières :




a.
 
b.
 
c.
 


En effet, comme l’organisation permanente d’une armée doit, entre autres, être toujours basée sur la nécessité de l’indépendance constante des grands corps de troupe, le fractionnement de ces derniers ne doit jamais comporter moins de trois subdivisions principales. Pourtant il est facile de se rendre compte que ce mode même de partage en trois grandes subdivisions, ne constitue pas encore le fractionnement le plus normal. Il ne paraîtra naturel à personne, en effet, que le corps de bataille d’une masse de troupe quelconque, ne soit pas plus considérable que chacune des portions destinées à le couvrir. Il semble donc plus rationnel de former quatre grandes subdivisions, dont deux, b et c, constitueront le gros du corps de troupe, et les deux autres, a et d, l’une son corps avancé, et l’autre sa réserve :




a.
 
b. c.
 
d.
 


On ne peut cependant pas encore regarder ce fractionnement comme vraiment satisfaisant.

En effet, et en raison de ce que, à cause de la profondeur actuelle des ordres de bataille, le mode d’action tactique et stratégique des troupes ne se peut produire que par un déploiement en ligne, le besoin de composer le gros même d’un corps de troupe de trois éléments distincts : centre, aile droite et aile gauche, se fait sentir de lui-même, ce qui conduit à regarder cette fois comme vraiment normal le fractionnement d’un corps de troupe dans la forme suivante :




a.

b. c. d.

e.



Cette disposition permet déjà de détacher à droite ou à gauche une et même deux subdivisions en cas de besoin. Pour notre part, cette formation ne nous contente pourtant pas encore tout à fait, et quiconque partagera notre goût pour les fortes réserves, trouvera sans doute que, relativement à la masse des troupes ainsi disposées, la partie laissée en arrière est peut-être un peu faible. Il paraîtrait donc désirable que cette réserve pût être portée au tiers de l’effectif général, ce qui donnerait à la formation entière la disposition suivante : 




a.
 
b. c. d.
 
e. f.
 


Si maintenant nous passons à la formation fractionnée qu’il convient de donner non plus à un corps de troupe d’un effectif moyen, mais bien à une armée d’une force considérable, il faut, au point de vue stratégique, ne pas perdre de vue que cette armée se trouvera dans la nécessité à peu près constante de détacher, à droite et à gauche, quelques-unes de ses grandes subdivisions, et que par suite il sera alors rationnel et opportun d’augmenter encore le fractionnement général de deux grandes subdivisions, ce qui donnera à la figure stratégique la disposition suivante :




a.
 
b.﻿c. d. e.﻿f.
 
g. h.
 


D’après ces considérations, le fractionnement d’un corps de troupe ne devrait donc varier, selon l’importance de son effectif, que de 3 à 8 subdivisions. Or cela laisse encore le choix entre six modes différents de fractionnement, et comme dans une armée il ne s’agit pas moins du fractionnement de ses subdivisions de différents degrés que de son fractionnement propre, on voit que ces considérations ne mènent, en somme, à aucune règle positive, et qu’il y aura toujours place dans l’application à un grand nombre de combinaisons diverses.

Il nous reste encore à parler de quelques points importants du fractionnement des forces. Nous n’avons pas traité de la force et de la composition des bataillons et des régiments parce que c’est affaire de tactique élémentaire et, à ce point de vue, on pourrait seulement conclure de ce que nous avons dit jusqu’ici, que nous ne voudrions pas que la brigade se composât jamais de moins de 3 bataillons. Nous maintenons effectivement ce minimum et ne pensons pas trouver de contradicteurs à ce sujet ; mais il est plus difficile de fixer le maximum que peut atteindre le fractionnement organique d’une brigade. Régulièrement on considère la brigade comme la plus forte des subdivisions qui peuvent et doivent manœuvrer au commandement direct d’un chef, c’est-à-dire dont le développement ne doit pas s’étendre au delà de la portée de la voix humaine. Si l’on s’en tient à cette interprétation, l’effectif d’une brigade ne dépassera jamais le chiffre de 4 000 à 5 000 hommes et, par suite, la brigade ne pourra se composer que de 6 à 8 bataillons, selon la force effective de chacun de ces bataillons. Cependant il convient d’introduire ici un nouvel élément, la combinaison des armes, dans l’examen de la question, car il est unanimement admis aujourd’hui, en Europe, que cet élément doit entrer déjà dans la composition des grandes subdivisions d’armée. Mais les avis, unanimes sur le principe, se partagent dans l’application ; les uns ne veulent introduire la combinaison des armes que dans les masses de 20 000 à 30 000, c’est-à-dire dans les corps d’armée, tandis que les autres veulent qu’on y ait recours dès la formation des divisions, et par conséquent, dans les subdivisions de 8 000 à 10 000 hommes. Provisoirement nous ne prendrons aucune part à cette controverse, nous bornant à faire observer, ce que personne ne voudra sans doute contredire, que l’indépendance d’une subdivision d’armée résultant principalement de la combinaison des armes, il serait pour le moins désirable que cette combinaison entrât dans la composition de toute subdivision destinée à agir fréquemment isolée à la guerre. D’ailleurs, pour résoudre cette question il ne suffit pas de ne considérer que la combinaison générale des trois armes, il faut encore tenir compte de la combinaison particulière de l’artillerie avec l’infanterie. Or, affirmée par un usage universel, la nécessité de cette combinaison particulière et restreinte se fait sentir beaucoup plus tôt dans la pratique que celle de la combinaison même des trois armes. Bien que, dans les derniers temps, les artilleurs, entraînés par l’exemple  des  cavaliers, aient manifesté quelque révolte à ce sujet et fait mine de vouloir reconstituer leur propre petite armée, ils ont néanmoins dû, jusqu’à présent, se soumettre à être répartis entre les brigades. Cette combinaison de l’artillerie et de l’infanterie introduit donc de nouvelles données pour la composition d’une brigade, et la question prend par suite une nouvelle forme, et devient la suivante : Quel est le minimum de force que doit présenter une troupe d’infanterie pour qu’on doive déjà lui adjoindre, d’une façon permanente, une subdivision d’artillerie ?

Cette considération a, dans l’espèce, une influence beaucoup plus positive qu’on ne le pourrait croire au premier coup d’œil. Tout d’abord, lorsqu’une armée doit entrer en campagne on est rarement en situation de fixer arbitrairement le nombre des bouches à feu qui la suivront. Il faut en général, tenir compte dans cette fixation d’une quantité de raisons très impérieuses, quoiqu’on partie très éloignées. Le nombre des pièces qui doivent entrer dans la constitution organique d’une batterie dépend d’ailleurs de raisons bien autrement péremptoires qu’aucune autre fixation de la même espèce. Il ne s’agit pas ici, en effet, de déterminer combien on adjoindra de canons à une masse d’infanterie donnée, — telle qu’une brigade par exemple, — mais bien quelle est la masse d’infanterie à laquelle on pourra adjoindre une batterie. Si par exemple la proportion de l’artillerie dont disposera une armée est de 3 bouches à feu par 1 000 hommes, et que l’on veuille en garder le tiers pour les batteries de réserve, on aura encore 2 pièces par 1 000 hommes à faire entrer dans le fractionnement organique de l’armée, ce qui, pour une batterie de 8 pièces, fixera une masse de 4 000 hommes d’infanterie. Or cette manière d’agir nous conduit précisément à la proportion la plus habituellement appliquée. Nous nous en tiendrons donc à cette fixation de l’effectif d’une brigade qui pourra, par conséquent, varier de 3 000 à 5 000 hommes. Il ne reste ainsi plus de place à l’arbitraire dans la fixation des bases extrêmes du fractionnement d’une armée, car ce fractionnement, limité tout d’abord d’un côté par l’effectif même de l’armée, se trouve l’être de l’autre par les considérations que nous venons d’exposer. Néanmoins, les combinaisons possibles de fractionnement intérieur restent encore fort nombreuses et nous n’avons pas jusqu’ici assez mûrement approfondi la question, pour nous croire en droit de passer outre à l’étude de ces combinaisons différentes en adoptant dès à présent, comme seul rationnel, le principe par lequel le nombre des subdivisions d’une armée devrait être aussi restreint que possible. Nous avons d’ailleurs à exposer encore quelques considérations générales à ce sujet, et nous ne devons pas oublier qu’il faut aussi savoir tenir compte de l’autorité des circonstances particulières. Tout d’abord, et nous l’avons déjà dit plus haut, les subdivisions d’ordre supérieur doivent avoir plus de parties constitutives que celles d’ordre secondaire, par la raison que les premières sont fréquemment appelées à se fractionner, et que les secondes sont d’autant moins maniables qu’elles se subdivisent elles-mêmes en trop petites parties. Il n’est pas possible de neutraliser plus complètement un général en chef que de fractionner son armée en deux grandes subdivisions, obéissant chacune à un commandement particulier. Pour tout homme d’expérience la chose est indiscutable[1]. Le résultat n’est guère meilleur lorsqu’on partage l’armée en trois grandes subdivisions, car on ne peut alors faire de mouvements habiles ou prendre de bonnes dispositions de combat qu’en fractionnant sans cesse ces trois grandes subdivisions, ce qui indispose promptement leurs chefs.

Plus le nombre des subdivisions augmente, et plus s’accroissent tout à la fois l’autorité du commandant en chef et la légèreté ainsi que la facilité de mouvement de l’armée. Ce sont là de sérieux motifs pour agir dans ce sens autant qu’il est possible de le faire. Or, comme dans une armée dont la direction exige un grand quartier général, on dispose de beaucoup plus de moyens de conduire les ordres jusqu’à leur exécution, que dans les corps d’armée ou dans les divisions dont l’état-major général est beaucoup plus restreint, le mieux nous paraît être, dans la généralité des cas, de ne pas fractionner l’armée en moins de 8 grandes subdivisions. On pourra même porter à 9 ou à 10 le nombre de ces subdivisions lorsque les circonstances s’y prêteront, mais au-dessus de ce chiffre la transmission des ordres conserverait difficilement la promptitude, la précision et la clarté désirables. Il ne s’agit pas uniquement ici, en effet, de commander dans le sens propre du mot, — sans quoi une armée pourrait se composer d’autant de divisions qu’une compagnie peut avoir de soldats, et manœuvrer et s’administrer avec la même facilité, — le commandement en chef a, en outre, à faire maintes recherches et à prendre maintes dispositions, ce qui peut encore se produire pour 8 ou 10 divisions, mais deviendrait extrêmement difficile pour 12 ou 15.

Par contre, lorsqu’il ne s’agira que du fractionnement intérieur d’une division, alors surtout que dans le sens absolu du mot elle sera d’un faible effectif, ce qui laissera tout d’abord supposer qu’elle fait partie d’un corps d’armée, il sera très opportun de ne la fractionner qu’en un nombre moins grand de parties constitutives, quatre par exemple, et même seulement trois au besoin. Il serait peu rationnel, en effet, de fractionner une division en 6 ou 8 parties, par la raison qu’elle ne disposerait plus alors que de moyens insuffisants pour la prompte exécution des ordres.

Ainsi donc, selon nous, une armée ne doit jamais se composer de moins de 5 grandes subdivisions et jamais de plus de 10, tandis que le nombre des parties constitutives d’une division ne doit varier que de 4 à 5. Quant au fractionnement des corps d’armée, il tient le milieu entre celui de l’armée elle-même et celui des divisions, et la question de savoir s’il convient d’en créer et, dans ce cas, quelle force ils devront avoir, dépend uniquement du résultat des deux premières combinaisons.

Dans une armée de 200 000 hommes, fractionnée en 10 divisions subdivisées chacune en 5 brigades, chaque brigade présenterait un effectif de 4 000 combattants. Dans de telles conditions cette armée pourrait très normalement n’être fractionnée qu’en divisions. On pourrait, il est vrai, fractionner très normalement aussi cette armée en 5 grands corps, en donnant 4 divisions à chaque corps, et 4 brigades à chaque division. Les brigades présenteraient alors chacune un effectif de 2 500 hommes.

Nous accordons cependant la préférence au premier de ces deux modes de fractionnement, par la raison tout d’abord, qu’il donne un degré de moins à l’échelle hiérarchique, et que, par suite, la transmission des ordres y sera plus rapide, etc., etc. En second lieu, le fractionnement en 5 grandes subdivisions est, nous l’avons dit, le plus faible des fractionnements qu’on doive appliquer à une armée qui y perd déjà quelque peu de sa mobilité ; il en est de même du fractionnement d’un corps d’armée en 4 divisions, et 2 500 hommes ne constituent qu’une faible brigade. Enfin le premier mode de fractionnement ne crée que 50 brigades, et par ce seul fait est plus simple que le second qui en produit 80. On ne sacrifierait donc tous ces avantages que pour la faible compensation de n’avoir sous ses ordres directs que 5 généraux commandants au lieu de 10.

Tels sont les résultats auxquels conduit l’étude de la question considérée au point de vue général. Quant aux déterminations que peuvent imposer les circonstances individuelles, elles sont bien autrement importantes.

En plaine 10 divisions sont faciles à diriger, tandis que la chose peut devenir absolument impossible sur des positions montagneuses d’un certain développement. Un grand fleuve dont le cours coupe une armée en deux impose de toute nécessité un commandement supérieur sur chacune des deux rives. On ne saurait, en un mot, fixer de règles générales capables de répondre à des exigences à la fois si diverses et si impérieuses ; il convient toutefois de remarquer ici que les désavantages inhérents, dans les circonstances habituelles, à tel ou tel mode de fractionnement, disparaissent  généralement par le fait seul de l’inattendu que présentent toujours les situations de cette nature.

Terminons en disant que quelles que soient les circonstances on agira toujours en dehors de son devoir, alors que par faiblesse de caractère on se laissera entraîner à ne choisir un mode de fractionnement que pour contenter des intérêts personnels on pour satisfaire des ambitions pressées. Du reste, quelque nécessité que puissent imposer les cas particuliers lorsqu’ils se présentent, l’expérience enseigne qu’en principe le fractionnement doit avoir lieu d’après les règles qui résultent des considérations générales.




2o répartition des armes.



La répartition des armes dans l’ordre de bataille n’a d’importance au point de vue stratégique, que pour les subdivisions de premier ordre, car, et nous nous réservons d’en donner plus tard les motifs, ce sont précisément les subdivisions de premier ordre, et elles seules, qui dans l’intérêt et pour le service général du corps de troupe dont elles sont détachées doivent agir en formation séparée et, par conséquent, être toujours on état de livrer des combats indépendants. À rigoureusement parler, la stratégie n’exigerait donc la combinaison permanente des armes que pour les corps d’armée ou, lorsque le fractionnement de l’armée n’en comporte pas, pour les divisions. On se contenterait alors de n’opérer cette combinaison dans les subdivisions d’ordre inférieur, qu’au moment même où le besoin s’en ferait sentir, et seulement pour le temps nécessaire.

Mais on se rend bien compte que des corps d’armée de 30 000 à 40 000 hommes se trouvent rarement eux-mêmes dans la situation de rester en formation  concentrée. Il convient donc, dans des corps de troupe aussi forts, de faire entrer la combinaison permanente des armes dans la formation même des divisions.

Il faudrait en effet refuser toute expérience de la guerre à qui ne tiendrait pas compte du retard qui se produit et des difficultés qui se présentent, chaque fois que, par suite de l’urgence de faire partir un détachement, l’on est dans la nécessité d’enlever si peu que ce soit de cavalerie à un corps d’armée parfois éloigné, pour l’ajouter aux troupes qui vont former ce détachement.

Il appartient à la tactique seule de fixer de quelle manière, dans quelles limites et d’après quelles proportions cette répartition des armes doit se produire, ainsi que la quantité de chacune d’elles qu’il convient de garder en réserve.




3o ordre dispositif des troupes.



Il appartient de même à la tactique de déterminer, on vue du combat, l’espace que chacune des subdivisions d’une armée doit occuper dans l’ordre de bataille. Il est certain qu’il y a aussi une disposition stratégique dus subdivisions, mais elle dépend à peu près exclusivement des circonstances et des besoins du moment, et n’a, dans son application rationnelle, aucun rapport avec la signification de l’expression : ordre de bataille. — Nous ne parlerons de cette disposition stratégique des subdivisions d’une armée que dans le chapitre prochain sous le titre de : Disposition stratégique générale de l’armée. L’ordre de bataille d’une armée on est donc le fractionnement et la constitution en une masse disposée en vue du combat. Les subdivisions y sont ordonnées et placées de façon à satisfaire promptement et facilement aux exigences tactiques et stratégiques du moment, par l’emploi général ou isolé des parties constitutives de cette masse. Aussitôt que ces exigences cessent, les parties reprennent leur place dans la masse, et de cette façon l’ordre de bataille constitue le premier échelon et le principe même de ce méthodisme salutaire qui, comme un pendule, règle l’action à la guerre.







	↑ À proprement parler, le commandement direct constitue la base du fractionnement effectif. Alors qu’un feld-maréchal a sous ses ordres une armée de 10 divisions de 10 000 hommes chacune, et que, ce qui se présente fréquemment au cours des opérations, il se trouve n’en conduire personnellement que les cinq premières, tandis que les cinq autres marchent sous la direction d’un autre général, on ne peut logiquement pas dire que le feld-maréchal commande en chef deux corps d’armée, mais bien six subdivisions.













CHAPITRE VI.

disposition stratégique générale de l’armée.



Il s’écoule généralement un intervalle de temps considérable entre le premier rassemblement des troupes, au début d’une guerre, et le moment où, préparées par la tactique et conduites par la stratégie, elles arrivent sur le champ d’opérations où la lutte décisive doit s’engager. Il en est de même de tous les grands actes dont l’ensemble constitue une guerre ; ils sont généralement séparés par de longs intervalles.

Jadis ces grands intervalles formaient des sortes d’entr’actes, pendant lesquels la lutte était pour ainsi dire suspendue. Il suffit, pour s’en convaincre, de considérer l’ordre dans lequel le maréchal de Luxembourg faisait camper et marcher ses troupes. Si nous citons particulièrement ce général, c’est que renommé précisément pour ses marches et pour ses camps, il est regardé comme le représentant de son temps, et que d’ailleurs, grâce à l’Histoire de la Flandre militaire, on a des documents plus certains sur son compte que sur celui des autres généraux de la même époque.

Il adossait régulièrement ses camps à un fleuve, à un marais ou à une vallée profonde, ce qui passerait aujourd’hui pour le comble de la folie. La direction dans laquelle se trouvait l’ennemi avait si peu de valeur dans le choix de l’emplacement du front de bandière, que les cas sont nombreux dans lesquels le camp tournait précisément le dos à cette direction. Cette manière d’agir, si contraire à toutes les idées reçues aujourd’hui, ne peut s’expliquer qu’en ce que l’établissement des troupes dans les camps constituait alors une situation absolument en dehors de l’état de guerre proprement dit, une sorte de rentrée dans les coulisses, et que par suite la condition principale, ou pour mieux dire unique, que l’on demandât à un camp était d’offrir la plus grande somme possible de commodité générale. Appuyer invariablement les derrières du camp à un obstacle de terrain ne pouvait tout au plus passer pour une mesure de sûreté qu’en raison même de la manière spéciale dont on conduisait la guerre, et cette précaution est d’ailleurs si restreinte, qu’on ne peut pas supposer qu’en la prenant on songeât vraiment à la possibilité d’être attaqué dans cette situation. Dans le fait la chose était peu à craindre car le combat constituait alors une sorte de duel qui ne se produisait qu’en raison d’une entente commune et pour lequel on se donnait un rendez-vous commode. Les armées étaient hors d’état de combattre indifféremment sur toutes les espèces de terrain, partie en raison de la lourdeur de leur ordre de bataille, partie à cause de leur nombreuse cavalerie, car celle-ci bien que déjà au déclin de sa gloire était encore regardée, surtout chez les Français, comme l’arme principale. Il suffisait donc, en quelque sorte, de se placer sur un terrain coupé pour y trouver un abri aussi sûr que dans une contrée neutre, et comme d’ailleurs on ne savait guère tirer parti de ce genre de terrain, on préférait l’abandonner et se porter à la rencontre de l’ennemi lorsque celui-ci s’avançait pour offrir la bataille. Nous n’ignorons certainement pas que c’est dans un tout autre ordre d’idées que le même maréchal de Luxembourg livra les batailles de Fleurus, de Steinkerke et de Neerwinden, mais, bien que ce soit sous la direction de ce grand général que cet esprit nouveau ait commencé à se manifester, ce n’est que plus tard qu’il réagit sur la manière de camper. C’est ainsi d’ailleurs que se produisent d’habitude les grandes modifications que subit l’art militaire ; elles se manifestent tout d’abord dans les grandes divisions de cet art, pour n’en pénétrer que peu à peu les parties secondaires et les détails. La vieille expression française : Il part en guerre, dont on se servait invariablement alors pour indiquer que l’un des belligérants levait le camp pour marcher à l’ennemi, indique clairement que l’on était bien loin de se considérer comme en état de guerre lorsque l’on n’était que campé. On agissait à peu près de même dans les marches. L’artillerie se séparait absolument de l’armée pour suivre les meilleures routes, et les corps de cavalerie se plaçaient alternativement à l’une et à l’autre aile, afin d’avoir chacun à son tour l’honneur de marcher à la droite.

Aujourd’hui, et depuis la guerre de Silésie surtout, les conditions du combat pénètrent si profondément la situation en dehors du combat, qu’on ne peut plus se représenter l’un de ces états sans l’autre, et qu’il en résulte un tout absolument inséparable, qui constitue l’état de guerre dans son entier. Si l’on veut bien nous permettre ici de comparer la guerre à une arme tranchante, nous dirons qu’autrefois le combat représentait seul l’arme proprement dite ; il en était la lame, tandis que l’état en dehors du combat n’était, pour ainsi dire, que la monture à laquelle cette lame était fixée ; l’arme entière, le tout, se composait donc alors de deux parties essentiellement hétérogènes. Aujourd’hui au contraire, il convient de considérer le combat comme la partie affilée, le tranchant, et l’état en dehors du combat comme la partie renforcée, le dos de la lame, et le tout, par conséquent, comme une seule et même arme, composée d’un bloc de métal forgé dont les éléments constitutifs se pénètrent si intimement l’un l’autre, qu’il est impossible d’y distinguer où finit le fer et où commence l’acier.

De nos jours cette manière d’être de l’armée en dehors du combat est déterminée d’avance, au point de vue général, par les règlements organiques et de service qui servent de base à l’instruction des troupes pendant la paix. Il n’y a donc désormais qu’à en modifier plus ou moins l’application au courant de la guerre, en raison des dispositions tactiques et stratégiques qu’imposent momentanément les circonstances. Les troupes peuvent se trouver dans trois situations différentes en dehors du combat : en cantonnements, en marche ou campées. Ces trois situations procèdent tantôt de la tactique et tantôt de la stratégie ; les deux formes y ont de nombreux points de contact, semblent souvent s’y confondre, et s’y confondent réellement souvent, de sorte que maintes dispositions y peuvent être considérées tout à la fois comme tactiques et comme stratégiques.

Nous nous réservons d’entrer plus tard dans le détail de chacun de ces trois états de l’existence des troupes en dehors du combat, et de rechercher alors les buts spéciaux qui s’y rattachent. Pour le moment nous n’envisageons la question que d’une façon beaucoup plus abstraite et au point de vue unique de la disposition stratégique générale des troupes, disposition dans laquelle, d’ailleurs, les cantonnements, les marches et les camps reçoivent l’application la plus large et la plus élevée.

Dans le sens abstrait de l’expression, c’est-à-dire alors qu’on n’y attache encore aucun but spécial, donner aux troupes une disposition stratégique générale, c’est les répartir de telle sorte, en dehors du combat, qu’elles soient en mesure, à un moment quelconque, de se concentrer toutes pour combattre en une seule unité, en un seul tout, en une seule armée en un mot, quelque petite ou grande que soit d’ailleurs cette armée.

En outre, sans tenir compte encore d’aucune autre condition, la conservation et, par suite, la sécurité de l’armée s’imposent tout d’abord dans la question. Les deux conditions primordiales sont donc ici que, sans qu’il en résulte de désavantages marqués, l’armée trouve tout à la fois dans la disposition stratégique qui lui est donnée et les moyens d’assurer sa subsistance, et la certitude de se pouvoir concentrer dès qu’elle devra combattre.

Pour satisfaire à ces deux conditions indispensables de l’existence et de la sécurité d’une armée en dehors du combat, il faut procéder de la manière suivante à la disposition stratégique générale des troupes :

1o Rechercher les conditions qui facilitent leur alimentation ;

2o Rechercher les conditions qui facilitent leur cantonnement ;

3o Assurer la sécurité des derrières de l’armée ;

4o Choisir un terrain libre en avant du front des troupes ;

5o Les établir elles-mêmes sur un terrain coupé ;

6o Prendre des points d’appui stratégiques ;

7o Répartir les troupes en raison des circonstances et des besoins.

Nous allons développer quelque peu chacun de ces points. 




1o et 2o — rechercher les conditions qui facilitent l’alimentation et le cantonnement des troupes.



On recherche, à ce sujet, les grandes routes, les contrées cultivées et les grandes villes.




3o — assurer la sécurité des derrières de l’armée.



On verra ce que nous entendons par là dans le chapitre spécial que nous consacrerons aux lignes de communications. Nous nous bornons à dire ici que la première et plus importante condition est que, dans le voisinage de l’armée, la ligne principale de retraite soit perpendiculaire à la direction générale donnée à la formation des troupes.




4o — choisir un terrain libre en avant du front des troupes.



Il va sans dire qu’une armée cantonnée, campée ou en marche, ne peut pas voir le terrain placé en avant d’elle comme elle le peut faire, sur l’étendue de son front, dans une formation tactique prise en vue du combat. Son avant-garde, ses postes avancés, ses espions, etc., etc., constituent alors ses organes visuels et, naturellement, ceux-ci trouvent une observation plus facile sur un terrain découvert que sur un sol accidenté et coupé.




5o — établir les troupes sur un terrain coupé.



Ce point est la réciproque du précédent et ne  demande par conséquent pas d’éclaircissements particuliers.




6o — prendre des points d’appui stratégiques.



Deux particularités qui leur appartiennent en propre distinguent les points d’appui stratégiques des points d’appui tactiques. Il n’est pas nécessaire qu’ils soient, comme ces derniers, directement en contact avec l’armée, mais par contre ils doivent présenter une étendue beaucoup plus considérable. Le motif en est que d’après la nature même des choses, la stratégie se meut généralement dans des conditions de temps et d’espace bien plus vastes que la tactique. Alors que, par exemple, une armée s’établit à deux lieues d’une côte maritime ou d’un très grand fleuve, elle s’appuie stratégiquement sur ces obstacles, car l’ennemi étant hors d’état d’exécuter de longues marches et de manœuvrer stratégiquement, c’est-à-dire pendant des jours et des semaines entières, sur un espace aussi restreint, ne saurait l’utiliser pour un mouvement tournant stratégique.

Par contre, au point de vue stratégique, un lac de 6, 8 ou 10 lieues de tour peut à peine être regardé comme un obstacle, car stratégiquement on a rarement à tenir compte de quelques lieues de plus ou de moins à droite ou à gauche.

Quant aux places fortes, elles constituent des points stratégiques d’autant plus sérieux qu’elles sont plus grandes et qu’elles ont une sphère d’action plus étendue pour les entreprises offensives qu’elles peuvent appuyer. 




7o — répartir les troupes en raison des circonstances et des besoins.



Ces circonstances et ces besoins sont de deux sortes ; ils sont particuliers ou généraux. Nous ne nous occuperons des premiers qu’au fur et à mesure qu’ils se présenteront à nous au courant de cet ouvrage. Nous ne traitons aujourd’hui la question qu’au point de vue général.

Pour satisfaire au premier besoin général, on couvre l’armée par une avant-garde en même temps que l’on fait observer l’ennemi par des postes avancés, par des patrouilles et par des reconnaissances. On obéit au second besoin général en formant des réserves qui, particulièrement lorsqu’il s’agit d’armées très fortes, doivent être tenues à une distance de plusieurs lieues en arrière, et présenter par conséquent une formation tout à fait indépendante.

Enfin il faut généralement couvrir les deux ailes de l’armée par des corps de troupe ayant pareillement une formation indépendante. On ne saurait toutefois conclure de ce que nous venons de dire qu’une partie de l’armée devrait être employée à défendre l’espace qui s’étend en dehors de ses ailes, dans l’intention d’interdire à l’ennemi l’abord de ces prétendus points faibles. Cette manière de présenter les choses, quelque générale qu’elle soit, est vraiment absurde. Que l’on porte, en effet, tant de troupes que l’on pourra à la gauche ou à la droite d’une armée, on ne remédiera en rien en agissant ainsi au prétendu danger que l’on veut y trouver, car on n’arrivera jamais à ce que cette armée n’ait pas d’ailes. D’ailleurs les ailes d’une armée n’en constituent nullement des parties faibles par le fait seul qu’elles sont des ailes, car l’armée ennemie en a forcément aussi et ne peut, par conséquent, sérieusement menacer les nôtres qu’en exposant aussitôt les siennes au même danger. Ce n’est seulement qu’alors que les situations ne sont plus égales, lorsque par exemple l’ennemi nous est supérieur en nombre ou que ses communications (voir le chapitre des lignes de communications) sont plus fortes que les nôtres, que nos ailes deviennent réellement des points faibles. Nous n’avons pas, d’ailleurs, à nous arrêter ici à ces circonstances particulières, pas plus qu’à celle où, en concordance avec d’autres combinaisons, un corps de troupe placé sur une aile reçoit la mission spéciale d’en défendre seul les abords. Ce sont là, en effet, des cas qui n’appartiennent pas à la classe de ceux pour lesquels on peut et doit fixer des dispositions générales.

Mais si les ailes d’une armée n’en constituent pas des points particulièrement faibles, elles en sont certainement des points importants, parce que, en raison des mouvements tournants auxquels elles sont exposées, la résistance y est moins simple que sur le front, et que par suite les dispositions y sont plus compliquées et exigent à la fois plus de temps et plus de préparation. Il convient donc, dans la généralité des cas, de protéger particulièrement les ailes contre toute entreprise imprévue, en y plaçant des masses de troupes plus considérables que cela ne serait nécessaire s’il s’agissait uniquement d’observer l’ennemi. Plus ces troupes seront nombreuses, et plus l’ennemi, alors même qu’elles ne lui opposeraient qu’une résistance relative, sera contraint, pour les repousser, de perdre du temps, de dévoiler ses vues et de mettre du monde en ligne. On arrivera ainsi au but cherché, et les troupes chargées de protéger l’aile sur laquelle l’ennemi se sera montré auront dès lors accompli leur mission. Les mesures qu’il conviendra de prendre ensuite dépendront uniquement des circonstances et du moment. On peut donc  considérer les corps ainsi placés comme des avant-gardes latérales ayant pour mission de retarder la marche de l’ennemi sur le terrain placé en dehors des ailes, et de le forcer à développer ses masses et à trahir ses intentions, de façon à laisser le temps à l’armée de prendre ses dispositions préventives en toute connaissance de cause. Il va sans dire qu’au cas où les corps chargés de couvrir les ailes devraient se retirer sur l’armée sans que celle-ci prononçât elle-même un mouvement en arrière, il serait opportun de ne pas les placer sur le prolongement même de la ligne de bataille, mais bien un peu en avant, afin d’éviter en principe que cette retraite de leur part, alors même qu’elle se produirait sans engagement sérieux, ne s’effectuât directement sur les flancs de l’armée.

Il résulte donc de ces principes fondamentaux de la répartition des troupes dans leur disposition stratégique générale, un système rationnel de fractionnement en quatre ou cinq grandes parties, selon que la réserve reste liée ou non au corps de bataille.

Nous avons vu que les conditions d’entretien et de cantonnement s’imposent dans le choix des dispositions stratégiques générales à donner aux troupes. Elles ont la même influence dans la question de leur répartition. Ces conditions doivent entrer en ligne de compte avec les considérations fondamentales que nous venons de développer, et l’on doit chercher à satisfaire aux premières sans trop s’écarter des secondes. Du reste le fractionnement de l’armée en quatre ou cinq grandes subdivisions pouvant chacune pourvoir isolément à leur subsistance et à leur emplacement, lève, pour la plupart du temps, les difficultés qui s’attachent à ces deux conditions, d’où suit qu’il n’y a généralement que peu de modifications à apporter aux dispositions stratégiques nécessaires. 

Il nous reste à fixer l’éloignement maximum dans lequel ces quatre ou cinq grandes subdivisions de l’armée peuvent sans inconvénient être placées les unes des autres, alors qu’elles sont appelées à se prêter un secours mutuel constant, et par conséquent à combattre dans une action commune. Nous rappelons ici le lecteur à ce que nous avons déjà dit dans les chapitres précédents, mais d’une façon très générale, de la durée des combats et de la manière dont la solution s’y produit. Il est certain, d’ailleurs, qu’il est impossible de rien fixer de positif à ce sujet, parce que la force absolue et la force relative, la différence de proportion dans les armes et la nature du terrain ont ici une immense influence. On ne peut donc traiter la question que d’une façon générale, et n’arriver, par suite, qu’à des résultats moyens.

C’est la distance à laquelle doit être placée l’avant-garde qu’il est le plus facile de déterminer. Comme un mouvement de retraite la conduit nécessairement sur l’armée, on peut sans danger la pousser en avant jusqu’à une forte journée de marche. Il est certain, en effet, que dans ces conditions, elle ne sera jamais exposée à soutenir une bataille séparée. Cependant comme les pertes qu’elle aurait à supporter grandiraient en raison de la longueur de son mouvement de retraite, il sera toujours opportun de ne la porter en avant que juste autant que l’exigera la sécurité de l’armée.

Quant aux corps placés sur les côtés, nous avons déjà dit qu’une division de l’effectif habituel de 8 000 à 10 000 hommes est en état de supporter un combat de plusieurs heures, voire même d’une demi-journée, sans laisser prendre à la lutte une tournure décisive. On peut donc très opportunément placer une division de cette force à un éloignement de 2 à 4 lieues et, en suivant le même raisonnement, on ne craindra pas de  couvrir les flancs de l’armée à une journée de marche, c’est-à-dire à 6 ou 8 lieues, par des corps composés de trois à quatre divisions. Ce mode de répartition des troupes en quatre ou cinq grandes fractions placées à des distances données les unes des autres, constitue une disposition stratégique générale rationnelle et pour ainsi dire automatique de l’armée, pour tous les cas où des circonstances particulières n’imposent pas de mesures absolument spéciales.

Mais, bien que ces grandes fractions de l’armée soient en état de combattre isolément et puissent en effet parfois s’y trouver contraintes, il ne faut pas conclure que ce soit là le but unique ou principal de cette répartition. La difficulté d’assurer la subsistance des troupes sur le terrain nécessairement restreint qu’elles occupent est toujours grande, et cette difficulté ne fait qu’augmenter avec le temps. Cette considération suffit donc seule, bien souvent, à imposer un mode de fractionnement par lequel on arrive à répartir l’armée sur un espace plus étendu, sans néanmoins compromettre sa sécurité. D’ailleurs, ces conditions exclusivement stratégiques de l’existence journalière des troupes, de leur entretien et de leur cantonnement en dehors du combat, disparaissent aussitôt que l’action tactique entre en jeu. Dès qu’un engagement est imminent, les motifs d’une formation fractionnée cessent d’exister, et l’armée se concentre pour toute la durée de la bataille. À l’approche de l’ennemi, les précautions qu’imposait la nécessité de l’observer sur le front et sur les ailes, ainsi que les mesures prises pour arrêter la rapidité de ses opérations, ont atteint leur but. Tous les efforts se tournent dès lors uniquement vers la grande unité de la bataille ; il faut vaincre, il ne s’agit donc plus que de combattre. Le meilleur argument de la valeur de la répartition des troupes dans leur  disposition stratégique générale nous paraît précisément ressortir de ce fait, que le but à atteindre étant la concentration de l’armée pendant le combat, on en soit arrivé à regarder le partage des troupes en fractions isolées, en dehors du combat, comme un mal nécessaire ou, en d’autres termes, comme la seule condition capable de mener sûrement à ce but.
















CHAPITRE VII.

avant-gardes et avant-postes.



Ces deux sujets appartiennent à la fois à la tactique et à la stratégie. Tactiquement, ils modifient la forme du combat on y prenant seuls part tout d’abord, et en retardant ainsi l’action générale jusqu’à ce que l’armée qu’ils couvrent ait eu le temps de prendre les dispositions opportunes. Dans l’action stratégique, placés à un plus ou moins grand éloignement de l’armée, ils en protègent et en dissimulent les mouvements par le fait seul de leur présence ou par les combats indépendants qu’ils soutiennent. Ce que nous allons dire ici de cette action stratégique des avant-gardes et des avant-postes, lorsqu’ils sont ainsi placés en formation isolée en avant du gros de l’armée, servira de complément au chapitre précédent.

Le cercle de la vue ne s’étendant guère plus loin que celui de la portée des armes à feu, une troupe, afin de ne pas être constamment sur le qui-vive, a nécessairement besoin de se couvrir par des détachements chargés de rechercher l’ennemi et de le surveiller, de façon à le tenir toujours informée de son approche bien avant qu’il soit en vue. Sans cette précaution l’armée se trouverait, à proprement parler, dans la situation d’un homme dont la vue serait tellement basse qu’il ne  verrait pas au delà de la portée de ses bras. De là vient cette expression que les avant-postes sont les yeux de l’armée. Mais le besoin de voir n’est pas toujours le même ; il a ses degrés. Les conditions de forces ou d’étendue, les circonstances locales ou particulières, la manière dont l’ennemi procède, le hasard même ont une grande influence à ce sujet. Il ne faut donc pas s’étonner de ne rencontrer dans l’histoire des guerres que les exemples les plus constamment différents de l’emploi des avant-gardes et des avant-postes, et par conséquent de n’en pouvoir déduire aucune règle si compliquée et si peu générale qu’elle soit.

Qu’y voyons-nous en effet ? Tantôt la sécurité de l’armée est confiée à une avant-garde spéciale, et tantôt à une longue ligne d’avant-postes isolés les uns des autres ; ici, les deux systèmes se réunissent ; là, on ne trouve trace ni de l’un ni de l’autre ; dans telle circonstance, les diverses colonnes de l’armée s’avancent sous la protection d’une seule et même avant-garde ; dans telle autre, chaque colonne a la sienne propre. Nous allons tâcher de nous faire une idée claire de la question, et voir si en agissant ainsi il nous sera possible de fixer quelques principes d’application.

Lorsqu’une troupe est en marche, un détachement plus ou moins fort constitue généralement son avant ou son arrière-garde, selon que le mouvement a lieu en avant ou en retraite. Cantonnée ou campée, elle est couverte, au contraire, par une ligne étendue de petits détachements ou avant-postes. Il est dans la nature des choses, en effet, que pouvant et devant couvrir de plus grands espaces quand elle est cantonnée on campée que lorsqu’elle est en mouvement, une troupe recoure à l’emploi d’une ligne d’avant-postes dans le premier cas, et à celui d’un corps concentré dans le second. 

La force de l’avant-garde et des avant-postes d’une armée varie d’ailleurs selon les circonstances. Un voit la première consister tantôt en un grand corps concentré, composé d’infanterie, d’artillerie et de cavalerie, et tantôt n’être formée que d’un simple régiment de cavalerie légère, tandis que les avant-postes, constituant souvent une ligne de défense confiée à des troupes des trois armes, ne sont parfois représentés que par de simples piquets ou postes de vedettes tirés directement des camps.

C’est en raison de la résistance plus ou moins sérieuse que l’on présume devoir opposer aux premières tentatives de l’ennemi, et du temps plus ou moins long dont l’armée a besoin pour prendre ses dispositions de combat, qu’il convient de fixer la force et la composition de l’avant-garde et des avant-postes.

Frédéric le Grand qui, de tous les généraux, passe à bon droit pour avoir été le plus constamment prêt au combat, et dont la puissance d’activité était telle qu’il dirigeait, pour ainsi dire, personnellement et directement les troupes pendant l’action, n’avait jamais besoin de couvrir ses camps par des avant-postes considérables. Il campait sous les yeux mêmes de l’ennemi, et ne prenait d’autres mesures de sûreté que de pousser à quelque distance en avant, soit un régiment de cavalerie légère, soit un bataillon de compagnies franches, soit de simples piquets ou postes de vedettes tirés du gros de l’armée. Dans les marches, il formait son avant-garde de quelques milliers de chevaux fournis généralement par la cavalerie des ailes de la première ligne, et qui, une fois la marche terminée, rentraient au corps de bataille.

C’est qu’en effet tout doit pour ainsi dire se passer à la barbe de l’ennemi, comme le faisait Frédéric II dans ses opérations contre Daun, lorsqu’une armée très  inférieure en nombre, mais supérieure à son adversaire par la force de son instruction et l’esprit de décision de son commandement, adopte pour système la grande promptitude dans les mouvements, et la concentration constante dans l’action. Éloigner cette armée de la proximité de l’ennemi, la couvrir par toute une ligne de postes avancés, serait paralyser la force qu’elle peut et doit tirer de ces deux grands éléments de supériorité. Que des exagérations et des fautes commises puissent mener parfois à un désastre comme celui d’Hochkirch, cela ne prouve rien, en somme, contre le système lui-même, et nous trouvons que c’est précisément à ce fait qu’il ne s’est présenté qu’une seule bataille d’Hochkirch dans l’ensemble des guerres de Silésie, qu’il convient de reconnaître la main du maître qui y conduisit les opérations.

Bonaparte qui ne manquait pas non plus d’une grande décision de caractère, et dont les troupes étaient tout aussi manœuvrières et mobiles que celles que commandait, quarante ans auparavant, Frédéric II, couvrait presque toujours la marche de son armée par une forte avant-garde. Il y avait deux raisons pour que Bonaparte agit ainsi à l’opposé de Frédéric II.

Tout d’abord de grands changements s’étaient introduits dans la tactique. On ne conduisait déjà plus une armée tout d’une pièce sur le champ de bataille comme une masse concentrée et indivisible manœuvrant directement sous le commandement et, pour ainsi dire, à la voix de son chef. Le gain de la bataille n’était donc plus le résultat d’une sorte de duel dans lequel on déployait plus ou moins d’adresse et de courage. On en était arrivé à tirer un tout autre parti des circonstances particulières et de la conformation du terrain. Dès lors la bataille ne consistait plus en une action unique, mais se subdivisait, dans son ensemble, en un nombre plus ou moins grand de combats concomitants, successifs ou simultanés. Le plan général devait forcément, par suite, se subdiviser lui-même en un nombre plus ou moins grand de plans subordonnés, et la direction générale en un certain nombre de commandements secondaires agissant tous selon les vues du général en chef.

Or, au moment où la présence de l’ennemi est signalée, pour arrêter un plan si compliqué et prendre les dispositions qu’il comporte, il faut nécessairement et du temps et des renseignements, éléments que peuvent seuls procurer les moyens de résistance et d’investigation dont dispose une forte avant-garde.

En second lieu, les armées modernes sont beaucoup plus considérables et occupent un espace beaucoup plus étendu ; d’où nouvelle raison de les couvrir par de puissantes avant-gardes.

Frédéric II conduisait 30 à 40 000 hommes au combat, Bonaparte en portait 100 ou 200 000 en ligne.

Si nous avons choisi ces deux exemples, c’est qu’il est hors de doute qu’adoptées par ces grands capitaines, ces méthodes sont celles qui doivent le mieux répondre aux conditions et aux éléments auxquels ils les appliquèrent. L’emploi des avant-gardes et des avant-postes est devenu plus généralement le même dans les armées modernes ; mais il n’en était pas ainsi à l’époque des guerres de Silésie où nous voyons les Autrichiens agir presque constamment à l’opposé du grand Frédéric. Ils y firent bien plus fréquemment usage d’un corps spécial d’avant-garde et de lignes d’avant-postes considérables. Cette manière de procéder s’explique suffisamment, d’ailleurs, par les conditions dans lesquelles se trouvaient alors les armées autrichiennes.

Les dernières guerres présentent elles-mêmes de nombreux cas d’applications différentes. N’a-t-on pas vu, par exemple, malgré la méthode adoptée par l’empereur Napoléon, des corps français de 60 à 70 000 hommes se porter en avant sous le maréchal Macdonald en Silésie, et sous les maréchaux Oudinot et Ney dans la Marche, sans qu’il ait été question d’un corps d’avant-garde ?

Nous n’avons étudié jusqu’ici, à vrai dire, que les différences qui se rencontrent dans la force des avant-gardes et des avant-postes ; passons maintenant à l’examen approfondi des variétés qui peuvent se présenter selon le mode d’application. Lorsqu’une armée s’avance sur une étendue de terrain plus ou moins large, de telle sorte que ses colonnes marchent à de plus ou moins grands intervalles les unes des autres, elle peut, selon le cas, se couvrir d’une seule avant-garde commune à toutes les colonnes, ou couvrir chacune de celles-ci par une avant-garde particulière. Il en sera de même si l’armée, au lieu de marcher en avant, marche en retraite ; dans ce cas, il n’y aura qu’un changement : ce qui se dénommait avant-garde s’énoncera dès lors arrière-garde. Pour nous bien faire comprendre, nous allons présenter le sujet de la manière suivante :

En principe, alors que c’est un corps assez considérable qui porte ce nom, l’avant-garde n’a pour mission que d’assurer, sur le front, la marche du gros de l’armée, protégée déjà sur ses ailes par les corps latéraux. Dans ces conditions, si le gros de l’armée s’avance en plusieurs colonnes sur des routes parallèles et voisines les unes des autres, il va de soi que l’avant-garde suffit à couvrir la marche même des deux colonnes extérieures. Par contre, il convient de donner une avant-garde particulière à toute colonne isolée qui s’avance à quelque distance du gros de l’armée, aussi bien qu’à celles des colonnes mêmes du corps de bataille, qui, par suite de la disposition accidentelle des routes, se trouvent momentanément marcher dans un trop grand éloignement des colonnes voisines. Il y aura donc, en somme, autant d’avant-gardes particulières que de fractions de l’armée s’avançant isolément les unes des autres.

Or plus le nombre de ces avant-gardes particulières grandit, et plus elles deviennent numériquement faibles et rentrent dans la catégorie des dispositions tactiques. Il pourrait donc arriver, à un moment donné, que le général en chef ne disposât plus directement d’une avant-garde assez puissante pour assurer son plan stratégique, si, par trois motifs que nous allons indiquer tout à l’heure, on ne couvrait pas toujours le centre du corps de bataille par des forces relativement si considérables qu’elles peuvent, sous bien des rapports, tenir lieu d’une avant-garde générale. En donnant ainsi au centre du corps de bataille une avant-garde très supérieure à celle que l’on donne aux ailes, on obéit aux trois motifs suivants :

1o C’est généralement au centre que s’avance la masse de troupes la plus considérable.

2o Le centre de la ligne de bataille en est manifestement le point le plus important, en ce sens que la plupart des projets y concourent, et qu’il est généralement beaucoup plus rapproché que les ailes du centre de l’action pendant la lutte.

3o Bien qu’un corps ainsi détaché en avant du centre du corps de bataille, ne soit pas en mesure de protéger les ailes de l’armée aussi directement que le pourrait faire un corps spécial d’avant-garde, il les couvre néanmoins d’une façon indirecte très sensible.

L’ennemi, par exemple, s’il veut entreprendre quelque chose d’important sur l’une ou l’autre aile, n’osera certainement pas passer à proximité de ce corps avancé. car il s’exposerait inévitablement ainsi à être aussitôt attaqué sur ses flancs ou sur ses derrières.

Or, si cette contrainte qu’inspire à l’adversaire un corps détaché en avant du centre du corps de bataille, ne suffit pas à assurer dans tous les cas la sécurité des ailes, il est évident qu’elle détourne du moins de celles-ci une quantité d’éventualités qu’elles n’ont par conséquent plus à redouter.

C’est par ces motifs qu’un corps détaché en avant du centre du corps de bataille, alors qu’il est vigoureusement constitué et de beaucoup supérieur aux corps couvrants des ailes, tient en quelque sorte lieu d’un corps spécial d’avant-garde, et n’a plus pour signification unique de garantir les troupes qu’il précède contre la soudaineté des attaques, mais bien encore de concourir, comme corps avancé, au plan stratégique général.

En effet, employé chaque fois selon les vues que l’on se propose, un corps avancé aussi fortement constitué peut conduire aux résultats suivants :

1o Il oppose, dès le principe, une résistance bien autrement sérieuse que ne le ferait une simple avant-garde aux approches de l’ennemi, et, rendant ainsi ce dernier beaucoup plus circonspect dans l’exécution de ses mouvements, procure, en cas de besoin, beaucoup plus de temps à l’armée pour prendre les dispositions de combat que peut comporter l’action qui va s’engager.

2o Il permet, lorsque le corps de bataille se compose de masses très nombreuses et par conséquent peu maniables, de porter ces masses plus en arrière, tout en laissant dans le voisinage de l’ennemi un corps suffisamment fort et essentiellement mobile.

3o Il peut suffire au service d’observation lorsque, pour une raison ou pour une autre, on est dans la  nécessité de tenir le gros de l’armée à une distance considérable de l’ennemi. On se tromperait si l’on croyait pouvoir s’en reposer, pour ce service, à un simple poste d’observation ou à un corps de partisans. Indépendamment de ce que tous deux seraient promptement repoussés par l’ennemi, des détachements de cette nature sont loin de posséder tous les moyens d’observation dont dispose seul un corps fortement constitué.

4o Quand un corps aussi considérable forme l’avant-garde, il suffit de lui adjoindre la majeure partie de la cavalerie de l’armée pour imprimer une grande vigueur à la poursuite de l’ennemi. Un corps ainsi constitué est, en effet, bien autrement mobile que la masse même de l’armée, et peut, le soir, ne suspendre sa marche que beaucoup plus tard, pour la reprendre de bien meilleure heure le matin.

Enfin, en cas de retraite, la protection du centre du corps de bataille prend encore une plus grande importance, et c’est au corps avancé chargé, dans ce cas, de le protéger comme arrière-garde, qu’incombe la mission d’en couvrir le mouvement rétrograde, en défendant avec la plus grande énergie les coupures principales du terrain.

On pourrait être porté à croire, au premier coup d’œil, qu’une arrière-garde placée dans de semblables conditions et agissant de cette manière, courrait le danger constant d’être tournée et enveloppée sur ses ailes. Il ne faut pas perdre de vue, cependant, qu’alors même qu’il aurait déjà quelque peu débordé l’arrière-garde sur ses côtés, l’ennemi aurait encore à parcourir toute la distance qui, de là, le séparerait du centre de l’armée, avant que de menacer sérieusement ce point important, et que, par conséquent, l’arrière-garde centrale peut résister de pied ferme un certain temps après avoir été débordée sur ses ailes, et ne se retirer ensuite que très lentement sur le centre. Par contre, la situation générale de l’armée deviendrait aussitôt critique, si le corps de bataille, cédant plus vite que les ailes, s’infléchissait de façon à faire craindre la rupture prochaine du centre de la ligne.

Cette crainte seule constituerait déjà un grand danger, en raison de l’effet moral désastreux qui en résulterait pour l’armée. C’est, en effet, dans les retraites plus qu’en toute autre circonstance, que chacun, aussi bien le dernier soldat que l’officier et le général en sous-ordre, a conscience de la nécessité de rester unis et concentrés. En dernière instance, la mission des ailes serait alors de se replier sur le centre. C’est pour obéir au même principe que, lorsque par suite de la disposition des routes ou en raison de l’impossibilité d’assurer autrement la subsistance des troupes, on est contraint d’opérer la retraite sur une grande largeur de terrain, il convient chaque fois que l’on fait halte, de reprendre une formation ininterrompue, en resserrant chacune des ailes sur le centre. Si nous ajoutons à toutes ces considérations que c’est généralement vers le centre de l’armée en retraite que la poursuite dirige la plus grande partie de ses forces et cherche à agir avec le plus d’énergie, nous en tirerons comme conséquence que c’est encore dans les mouvements de retraite que le rôle de l’arrière-garde du centre devient le plus important.

Il est donc parfaitement logique de donner à l’armée un corps spécial d’avant-garde dans chacune des circonstances que nous venons d’exposer, mais cette mesure perd généralement toute son opportunité lorsque le corps de bataille ne se compose pas de troupes plus considérables que chacune des ailes. Ce cas se présenta, par exemple, en 1813 en Silésie, quand Macdonald se porta à la rencontre de Blücher, au moment où celui-ci se dirigeait sur l’Elbe. Chacune des deux armées se composait de trois corps marchant généralement en trois colonnes sur des routes voisines les unes des autres. C’est là ce qui explique qu’on ne trouve aucune trace de l’emploi d’une avant-garde dans les rapports d’opérations.

Mais hâtons-nous de dire ici, que c’est précisément en partie parce qu’elle rend illusoire l’emploi généralement si profitable d’un corps spécial d’avant-garde, que cette formation sur trois colonnes d’égales forces est peu recommandable. Cet ordre de marche n’alourdit pas moins l’armée que ne le fait son partage général en trois grandes subdivisions de premier ordre, manière de procéder dont nous avons déjà fait ressortir les mauvais côtés au chapitre V du livre de la Stratégie.

Nous avons dit, dans le chapitre précédent, que lorsque des circonstances spéciales ne s’y opposent pas, la formation en ligne la plus rationnelle et la plus simple d’une armée, est celle où elle présente un corps de bataille central isolé de ses deux ailes. Comme conséquence, le corps d’avant-garde, par le fait même qu’il précède le corps de bataille, devrait naturellement aussi se trouver placé plus en avant que les corps latéraux. Or comme les corps latéraux ont, en principe, à remplir pour les ailes la même mission que l’avant-garde pour le centre, il arrive très fréquemment que tous trois se trouvent dans le même éloignement de l’armée, et parfois même qu’en raison des circonstances, les corps latéraux sont poussés plus en avant que le corps spécial d’avant-garde.

Quant à la force de l’avant-garde, nous n’avons que peu de chose à en dire, par la raison qu’il est aujourd’hui universellement admis, et cela très rationnellement, que l’avant-garde doit se composer d’un ou de plusieurs des éléments de premier ordre de l’armée, auxquels on adjoint une partie importante de la cavalerie. Elle consiste donc, tantôt en un corps d’armée, tantôt en plusieurs divisions, et cela selon le mode de fractionnement adopté. On voit facilement qu’à ce point de vue encore, il y a avantage à fractionner l’armée en nombreux éléments de premier ordre.

La distance à laquelle on peut éloigner l’avant-garde dépend généralement des circonstances. Dans certains cas il faudra la porter à plus d’une journée de marche, dans d’autres à quelques kilomètres à peine du gros de l’armée. Dans la pratique nous voyons cette distance varier habituellement de 2 à 5 lieues. Cela semble indiquer que cette moyenne répond à la généralité des besoins, sans qu’il soit néanmoins possible de la prendre pour point de départ d’une règle absolue.

Nous venons de nous occuper longuement de l’avant-garde, reprenons maintenant la question au point de vue des avant-postes.

Au début de ce chapitre et dans l’intention de fixer tout d’abord les idées du lecteur, nous avons dit, d’une manière générale, que les avant-postes répondaient aux besoins des troupes en station, et l’avant-garde aux besoins des troupes en marche. Cette différence existe réellement en principe, mais il n’y aurait guère que de la pédanterie à vouloir la maintenir rigoureusement dans l’application.

Il est certain, par exemple, que dans la majorité des cas, lorsqu’une troupe en marche s’arrête chaque soir pour se remettre en route le lendemain matin, l’avant-garde qui la couvre pendant le mouvement, suffit, sans perdre sa spécialité d’avant-garde et sans se transformer en une ligne d’avant-postes, à la couvrir pendant la nuit, en fournissant elle-même le nombre de postes nécessaires au service de sûreté. L’idée d’une avant-garde persiste, en effet, tant que les avant-postes relèvent directement de cette avant-garde, et que celle-ci, comme réserve, les peut appuyer en cas de besoin ; mais elle disparaît, par contre, pour faire aussitôt place à l’idée d’une ligne proprement dite d’avant-postes, dès que ces derniers sont constitués sans réserve générale.

Plus le repos pris par l’armée est court, et moins le service de sûreté exige de perfection. D’un jour à l’autre, l’ennemi est hors d’état de se renseigner sur ce qui peut être ou n’être pas suffisamment couvert. Plus au contraire le repos se prolonge, et plus il convient d’apporter de prudence et de soins dans la manière de couvrir les abords. C’est donc, en règle générale, en raison même de la prolongation du stationnement, que l’avant-garde perd de plus en plus de sa signification propre, pour disparaître enfin complètement et se transformer en une ligne d’avant-postes. Cette transformation peut être tantôt partielle et tantôt absolue, et cela dépend très généralement des deux circonstances suivantes :

1o La proximité de l’armée ennemie ;

2o La nature même du terrain.

Lorsque, comparativement au développement de leurs fronts, les deux armées opposées se trouvent très rapprochées, il arrive fréquemment, qu’elles ne disposent plus, l’une et l’autre, de l’espace matériellement nécessaire à l’emploi d’une puissante avant-garde. Le service de sûreté se trouve alors forcément réduit, de chaque côté, à une simple ligne de petits postes.

En général, un corps concentré d’avant-garde, par la raison qu’il ne couvre pas immédiatement les abords, a besoin de plus de temps et d’espace qu’une ligne d’avant-postes pour développer son action. Lors donc qu’une armée occupe un large espace de terrain, comme par exemple quand elle est cantonnée, un corps permanent d’avant-garde ne l’abrite efficacement que si l’espace qui le sépare lui-même de l’ennemi est relativement considérable. C’est pour cette raison que jadis le service de sûreté des quartiers d’hiver reposait, la plupart du temps, sur des cordons d’avant-postes.

Quant à la nature même du sol, il va sans dire que là, par exemple, où une forte coupure de terrain fournit l’occasion de constituer une ligne solide d’avant-postes en n’y consacrant relativement qu’un petit nombre d’hommes, on ne doit pas négliger d’en tirer parti.

Enfin, dans les quartiers d’hiver, la rigueur de la saison crée de nouveaux motifs de répartir les troupes de l’avant-garde en un nombre plus ou moins grand de postes avancés, ce qui permet de les abriter plus facilement que lorsqu’elles restent en ordre concentré.

C’est dans la campagne d’hiver que fit l’armée anglo-hollandaise dans les Pays-Bas, en 1791-1795, que se rencontre l’emploi le plus parfait d’une ligne fortifiée de postes avancés.

Composée de brigades formées en combinaison des trois armes, cette ligne de défense consistait en une série de postes isolés soutenus par une réserve générale. Scharnhorst, qui prit part à cette campagne, introduisit cet usage dans l’armée prussienne en 1807 sur la Passarge, dans la Prusse orientale ; mais cet exemple a été rarement suivi dans les guerres modernes.

Cela tient sans doute à ce que ces guerres ont été trop mouvementées. Il s’est néanmoins présenté des cas où le pouvant faire on a négligé d’agir ainsi, comme, entre autres, Murat à Taratino, alors qu’il perdit une trentaine de bouches à feu dans un combat d’avant-postes, ce qui ne lui serait vraisemblablement pas arrivé s’il eût donné plus d’étendue à sa ligne de défense. 

On ne saurait certainement méconnaitre que là où les circonstances le permettent, l’application de ce moyen peut procurer de grands avantages, et nous nous réservons, au courant de cet ouvrage, de revenir sur ce sujet.
















CHAPITRE VIII.

mode d’action des corps avancés.



Nous venons de voir comment on est en droit de s’en rapporter, pour la sécurité de l’armée, à l’action que l’avant-garde et les corps latéraux exercent sur les approches de l’ennemi. Il va sans dire, cependant, que quelle que soit la force maximum que l’on puisse donner aux corps avancés, cette force sera toujours, eu égard aux efforts du gros de l’armée ennemie, très inférieure à celle des attaques qu’ils auront à supporter pendant de longues heures. Il est donc nécessaire d’entrer ici dans quelques développements pour faire ressortir comment, malgré cette disproportion matérielle, les corps avancés sont en état de remplir leur mission sans avoir à redouter des pertes très sérieuses.

Cette mission est double et consiste, nous le savons, à observer l’ennemi et à le retarder dans ses approches.

Alors même qu’ils n’auraient à remplir uniquement que la première partie de ce programme, les corps avancés devraient déjà présenter une force effective assez considérable, car, indépendamment de ce que de faibles détachements seraient promptement repoussés et, par suite, hors d’état de contenir l’ennemi, on sait que le cercle des observations d’une troupe grandit proportionnellement à l’effectif de cette troupe. Or, les corps avancés devant pousser leurs observations aussi loin que possible, il faut qu’ils soient en situation, par leur présence seule, de contraindre l’ennemi à déployer ses forces et à dévoiler ses intentions. S’il ne s’agissait pour eux que d’atteindre ce but unique, des corps avancés fortement constitués auraient simplement à attendre sur place que l’attaque ait dessiné ses dispositions préparatoires, et à se retirer ensuite sur le gros de l’armée. Mais comme ils ont, en outre, à retarder les approches de l’ennemi, leur rôle devient forcément actif, et exige impérieusement qu’ils possèdent en propre une véritable force de résistance.

On nous demandera sans doute ici comment il se peut faire qu’obligés à une si longue attente et destinés à présenter une résistance aussi énergique, les corps avancés ne soient pas nécessairement, par cela même, exposés aux pertes les plus grandes.

Nous allons nous expliquer à ce sujet. Les marches ne s’effectuent jamais en ligne de bataille constituée ; la chose serait matériellement impossible et créerait, d’ailleurs, une trop grande facilité d’observation pour l’adversaire. L’attaquant ne s’avance donc qu’en s’éclairant lui-même d’une avant-garde, et par conséquent lorsqu’il se heurte tout d’abord contre notre corps avancé, il ne dispose pas encore de la puissance écrasante et débordante du gros de son armée. Il est vraisemblable, cependant, car il aura sans doute pris ses mesures en conséquence, que son avant-garde sera supérieure à notre corps avancé ; il se peut même qu’elle soit suivie du corps de bataille, à une distance plus rapprochée que celle à laquelle nous nous trouverons nous-mêmes des troupes qui nous couvrent, et que, par suite et par le fait même qu’il est déjà en marche, le gros de l’ennemi parvienne promptement à une position d’où il pourra efficacement appuyer l’attaque de son avant-garde. Néanmoins, et malgré toutes ces circonstances, ce premier acte, pendant lequel notre corps avancé s’engagera avec les premières troupes de l’ennemi et n’aura à lutter qu’avec des forces sensiblement égales ou de très peu supérieures aux siennes, ce premier acte, disons-nous, nous donnera déjà le temps et le moyen d’observer l’attaque et de baser nos appréciations sur ses forces et sur ses intentions, sans que la retraite de notre corps avancé soit compromise.

D’ailleurs, pour peu qu’un corps avancé se trouve placé dans une position favorable, il pourra opposer une résistance bien moins compromettante pour lui dans les conditions que nous traitons ici, que dans toute autre circonstance où se présenterait une pareille disproportion de forces. Dans une lutte contre un ennemi supérieur, le principal danger consiste habituellement, en effet, dans la possibilité d’être tourné et attaqué de plusieurs côtés à la fois. Or placés comme ils le sont par rapport à l’armée, les corps couvrants ne sont que peu exposés à ce danger, par la raison que l’attaquant ne sachant jamais bien positivement à quelle distance se trouvent les secours que les corps avancés peuvent recevoir, est peu porté à faire exécuter des mouvements d’enveloppement à ses colonnes, dans la crainte de les exposer elles-mêmes à tomber entre deux feux. Les colonnes attaquantes restent donc généralement toutes à peu près à la même hauteur, jusqu’à ce que l’ennemi, suffisamment renseigné enfin, commence à dessiner son mouvement tournant sur l’une ou sur l’autre aile, mouvement qui débute toujours d’ailleurs avec tant de prudence et de circonspection, que les corps avancés ont encore tout le temps nécessaire pour se mettre en retraite avant qu’un danger sérieux ne les menace.

C’est principalement de la nature du terrain sur lequel l’action se passe et du degré de proximité des secours sur lesquels un corps avancé peut compter, que dépend la durée de la résistance effective qu’il peut opposer à une attaque de front ou à un commencement de mouvement tournant. Dans toutes les circonstances où cette résistance dépassera la mesure naturelle, que ce soit le fait de l’incapacité du commandement ou celui d’un dévouement héroïque nécessaire au salut de l’armée, il en résultera toujours d’énormes pertes pour le corps avancé. Ce ne sera donc que dans les cas les plus rares, alors seulement qu’une coupure considérable du terrain en donnera exceptionnellement l’occasion, qu’il pourra y avoir quelque intérêt à laisser un corps avancé prolonger sa résistance de pied ferme au delà des limites que nous venons d’indiquer ; encore cette prolongation de résistance partielle n’amènera-t-elle le plus généralement qu’un gain de temps presque inappréciable, seul résultat cependant que l’on puisse se proposer en agissant ainsi.

Normalement et rationnellement il ne faut donc chercher à maintenir l’ennemi et à le retarder dans ses approches que par les trois moyens suivants :

1o En provoquant sa circonspection, et par conséquent la lenteur de sa marche.

2o En prolongeant autant que la prudence le permet, mais jamais plus, la résistance de pied ferme.

3o En n’exécutant la retraite qu’aussi lentement que possible.

Cette retraite devra être aussi lente et aussi mesurée que le permettra la sécurité des troupes qui l’exécuteront. Celles-ci devront se reformer et renouveler la lutte de pied ferme sur toutes les positions qu’elles rencontreront sur la ligne de retraite, ce qui forcera l’ennemi à prendre de nouvelles dispositions d’attaque et de manœuvre, et le retardera d’autant dans sa marche. Il arrivera parfois même que la lutte et la résistance se manifesteront plus puissantes sur les nouvelles positions.

Il faut donc que le combat de pied ferme et le mouvement de retraite se pénètrent l’un l’autre, et que la lutte ne perde de durée sur un point donné, que pour se reproduire, toujours aussi vigoureuse, sur une série d’autres points.

Tel est le mode de résistance d’un corps avancé. Le résultat qu’amène cette résistance dépend avant tout de la force effective du corps avancé et de la nature du terrain sur lequel il est placé, en second lieu de la longueur de la ligne de retraite qu’il a à parcourir, et enfin de l’appui que peut lui porter et de la façon dont le peut recueillir la portion de l’armée qu’il a mission de couvrir.

En supposant même que le corps avancé ne soit attaqué que par des forces égales aux siennes, un petit détachement ne serait pas en état d’opérer une aussi longue résistance qu’un corps de troupe considérable, car plus les masses sont fortes et plus elles ont besoin de temps pour développer leur action, de quelque nature d’ailleurs que soit cette action. Sur un terrain montagneux les approches de l’ennemi demandent déjà beaucoup plus de temps, et la retraite s’effectue elle-même avec beaucoup plus de lenteur, car le corps avancé trouve dans chaque position nouvelle, et il s’en présente alors à chaque pas, des éléments de résistance bien autrement puissants et bien autrement dangereux pour l’ennemi.

Il est certain que la longueur de la retraite d’un corps avancé et par suite le temps que fait gagner la durée de sa résistance augmentent l’un et l’autre d’une manière absolue, en raison de la distance à laquelle ce corps est détaché de l’armée ; mais comme, par contre, plus le corps avancé est éloigné, moins il est soutenu par l’armée et plus, par conséquent, sa résistance perd d’intensité, il en résulte en somme que le mouvement de retraite est relativement d’autant plus rapide que le corps avancé est plus éloigné.

Quant à la grande influence que doit exercer sur la prolongation et l’intensité de la résistance d’un corps avancé, la certitude qu’il peut avoir d’être vigoureusement soutenu en cas de besoin et d’être recueilli au moment nécessaire, cela ne saurait faire un doute, car il va de soi que moins ce corps aura à veiller à sa sécurité personnelle et plus il aura la libre disposition de l’intégralité de ses forces.

Alors que l’ennemi n’attaque les corps couvrants que dans la seconde moitié de la journée, cela constitue déjà en soi un grand avantage et un gain de temps considérable pour la défense. Il est rare, en effet, qu’une attaque commencée trop tard pour réussir dans la même journée puisse continuer pendant la nuit. C’est donc autant d’heures nouvelles gagnées par l’armée attaquée pour les dispositions qu’elle a à prendre. C’est ainsi qu’il arriva, en 1815, que l’armée prussienne put disposer de plus de 24 heures pour effectuer sa concentration, lorsque, sur le faible parcours de Charleroy à Ligny, 2 milles (18 kilomètres) à peine, le 1er corps de cette armée, fort de 30 000 hommes sous les ordres du général Ziethen, opposa une si longue résistance à la marche des 120 000 hommes de Bonaparte. Le général Ziethen fut attaqué, en effet, le 15 juin vers 9 heures du matin, tandis que la bataille de Ligny ne commença que le 16 vers 2 heures de l’après-midi. Il est vrai que le corps du général Ziethen paya chèrement cette belle résistance, car il perdit dans cette circonstance de 5 à 6 000 hommes en tués, blessés ou prisonniers.

Les résultats suivants, fournis par l’expérience, peuvent servir de bases extrêmes à l’évaluation de la durée de la résistance qu’un corps avancé est en état d’opposer, selon la distance à laquelle il est détaché de l’armée.

Depuis le moment où elle est attaquée jusqu’à celui où elle est recueillie, une division de 10 à 12 000 hommes, portée à 4 milles (30 kilomètres) en avant et appuyée par une quantité suffisante de cavalerie, est en mesure, sur un terrain ordinaire tant soit peu favorable à la défense, de contenir l’ennemi pendant un laps de temps environ une demi-fois supérieur à celui qu’elle devrait consacrer a sa retraite seule.

Dans les mêmes conditions de force et de terrain, mais détachée seulement à 1 mille (7 kilomètres 1/2) en avant de l’armée, cette division maintiendra certainement l’ennemi pendant un temps double ou triple de celui qu’elle mettrait à se retirer simplement sur l’armée.

Ainsi donc, lorsque la division d’avant-garde aura été portée à une distance de 4 milles (30 kilomètres) en avant de l’armée, cette distance ne pouvant être parcourue qu’en 10 heures dans les circonstances ordinaires, il s’écoulera vraisemblablement 15 heures entre le moment où l’ennemi se portera sur l’avant-garde et celui où l’armée devra entrer elle-même en action. Si au contraire l’avant-garde ne se trouve détachée qu’à 1 mille (7 à 8 kilomètres) en avant, se sentant alors appuyée de plus près par le gros de l’armée, sa résistance sera dès le principe beaucoup plus effective. Or les dispositions d’attaque de l’ennemi restant forcément les mêmes dans les deux cas, il en résultera que dans le second l’armée disposera certainement encore de 2 à 3 heures pour le moins, et parfois même de 4 à 6 pour se préparer au combat.

Il découle de là, et l’expérience confirme généralement le calcul, que dans la première supposition l’ennemi n’arrivera que très difficilement à repousser l’avant-garde et à pouvoir attaquer le gros de l’armée dans la même journée. Or comme on gagne ainsi une nuit entière, on voit quel avantage il y a à se couvrir d’une avant-garde portée aussi loin en avant que la prudence le peut permettre.

Ne perdons pas de vue, néanmoins, que même dans la seconde supposition l’ennemi devra entrer en action dès la première partie de la journée, s’il veut arriver le même jour à repousser l’avant-garde et à livrer bataille avant que la nuit ne s’y oppose.

Quant aux corps couvrants des ailes, nous avons déjà dit quelle était leur mission. Dans la plupart des cas leur résistance ne saurait retarder que très momentanément l’action générale de l’armée. Le mieux est de les considérer comme des sortes d’avant-gardes latérales, placées tout à la fois en avant et sur les ailes de l’armée. Leur mouvement rétrograde ne peut se produire qu’obliquement, d’où il résulte que l’armée n’a pas autant de facilité pour les recueillir qu’alors qu’il s’agit d’une avant-garde proprement dite. Ils se trouveraient donc, par cela seul, exposés à de plus grands dangers si la force d’impulsion de l’ennemi n’était pas elle-même généralement plus faible sur les ailes que sur le centre. D’ailleurs, dans les circonstances les plus défavorables ces corps ont l’espace nécessaire pour prolonger, sans compromettre directement par là le gros de l’armée, leur mouvement de retraite plus longtemps que ne le pourrait faire un corps d’avant-garde.

C’est au moyen d’une puissante cavalerie qu’il convient le mieux de recueillir les corps avancés lorsqu’ils se replient devant l’ennemi. C’est ce qui explique pourquoi l’on place généralement la réserve de cette arme entre l’armée et les corps avancés, dès que ceux-ci sont portés à une distance considérable.

Nous terminerons l’étude de ce sujet par les conclusions suivantes :

C’est moins par leur action effective que par le fait même de leur présence, moins en combattant qu’en menaçant sans cesse de combattre, que les corps avancés remplissent leur mission. Ils n’enrayent pas l’action de l’ennemi, mais comme un pendule ils en modèrent et en règlent les mouvements, et permettent ainsi d’en reconnaître le mécanisme et la portée.
















CHAPITRE IX.

mode d’action des corps avancés.



Nous nous proposons, dans cette étude, de ne considérer les trois états d’une armée en dehors du combat — camps, marches et cantonnements — qu’au point de vue exclusivement stratégique, c’est-à-dire en tant qu’ils préparent la lutte proprement dite, en déterminent le lieu et l’époque, et y amènent la quantité de troupes nécessaire. Tous les sujets qui ont directement rapport aux dispositions intérieures du combat ainsi qu’à la transition qui y conduit rentrent, on effet, dans le domaine de la tactique, et restent en dehors du cercle d’études que nous nous sommes tracé.

Comme les troupes s’usent plus vite dans les camps que dans les cantonnements, et comme il est moins facile d’y pourvoir à leur subsistance, au point de vue stratégique on ne les fait camper, que ce soit d’ailleurs sous la tente, dans des baraques ou en plein air, qu’alors que l’on suppose devoir combattre sur le terrain même que l’on occupe. En d’autres termes, l’emplacement d’un camp doit être stratégiquement le même que celui du combat prévu, et le front de bandière et la ligne de bataille y doivent être identiques. Tactiquement il n’en est pas toujours ainsi, car on peut, pour divers motifs, prendre pour le camp un emplacement quelque peu différent de celui du champ de bataille choisi.

Les troupes seront donc fractionnées et placées dans les camps comme nous avons déjà vu précédemment qu’elles doivent l’être dans l’ordre de bataille ; nous n’avons par conséquent pas à nous étendre davantage à ce sujet, et nous terminerons le chapitre par l’exposé de quelques considérations historiques.

Depuis l’époque où les armées, portées de nouveau à de forts effectifs, imprimèrent aux guerres plus d’ensemble et de durée, et jusqu’au début de la Révolution française, les troupes campèrent toujours sous la tente.

C’était alors leur état normal en campagne. Elles quittaient leurs quartiers d’hiver lorsque arrivaient les premiers beaux jours, et les reprenaient au début de la mauvaise saison. L’hiver amenait ainsi une sorte d’arrêt dans les hostilités, arrêt pendant lequel les forces étaient comme neutralisées et l’action guerrière suspendue.

Les quartiers de repos, dans lesquels on plaçait les armées en cas de mauvais temps précoce avant de leur faire définitivement prendre les quartiers d’hiver proprement dits, constituaient, ainsi que les cantonnements de courte durée sur des espaces restreints, des états transitoires et exceptionnels.

Au point où nous en sommes de notre étude, nous n’avons pas à rechercher comment cette neutralisation régulière et volontaire des forces s’accordait et pourrait encore s’accorder avec le but et avec l’essence de la guerre. Nous nous réservons d’approfondir plus tard cette question, nous contentant pour le moment de constater que les choses se passaient ainsi.

Ce n’est que depuis les guerres de la Révolution française que l’on a complètement renoncé à faire camper les armées sous la tente. Tout d’abord l’utilité que l’on peut tirer de ce mode de campement ne saurait entrer en ligne de compte avec les difficultés que l’énorme transport qu’il comporte impose, tout à la fois, à la rapidité et à la prolongation des mouvements ; puis, dans une armée de 100 000 hommes par exemple, on préfère remplacer les 6 000 bêtes de bât nécessaires au transport des tentes, par un supplément de 5 000 cavaliers ou de 100 à 200 bouches à feu.

Cette réforme a eu deux conséquences immédiates : une consommation d’hommes beaucoup plus grande, un appauvrissement beaucoup plus rapide du pays occupé par les troupes.

Quelque incomplet que soit, en effet, l’abri que présente une méchante toile, on ne saurait méconnaitre qu’en enlevant cet abri aux troupes, on les prive à la longue d’un grand soulagement. S’il ne s’agissait que de quelques nuits, la différence serait peu sensible parce que la tente n’abrite qu’imparfaitement du froid et de l’humidité ; mais lorsque les troupes doivent bivouaquer deux ou trois cents fois par an, si petite que soit cette différence elle devient importante par la fréquence même de sa répétition. Il en résulte bien vite de nombreux cas de maladie et, par conséquent, une perte d’hommes beaucoup plus considérable.

Quant au plus grand appauvrissement du pays par suite du bivouaquement habituel des troupes qui l’occupent, cette conséquence est trop naturelle pour qu’il soit nécessaire d’en exposer ici les raisons.

Ce serait cependant une erreur de croire que ce que l’action guerrière a gagné de force d’un côté à la suppression des tentes, elle l’a perdu de l’autre en raison des deux conséquences défavorables que nous venons d’énoncer, et que pour éviter, en partie du moins, ces deux inconvénients, l’on dût prendre dès lors des cantonnements plus fréquents et plus prolongés  qu’auparavant, ou négliger d’occuper des positions sur lesquelles il eût été jadis possible de se maintenir en y plaçant les troupes sous la tente. Il est certain qu’il en eût été ainsi si la guerre fût restée ce qu’elle était précédemment ; mais elle subit elle-même à cette époque une transformation générale si radicale, qu’il devint désormais impossible de tenir compte de conséquences aussi secondaires. L’élément de la guerre a pris et conservé depuis lors une si grande violence, son énergie a atteint de telles proportions, que les anciennes périodes régulières de repos ont nécessairement dû disparaître, et que les forces opposées, se précipitant désormais sans trêve ni merci dans l’action, en poursuivent la solution dans un élan que rien ne peut arrêter. Il ne saurait donc être question, aujourd’hui, du changement que dans les anciennes conditions la suppression des tentes eût pu apporter à l’emploi des troupes. De nos jours, lorsqu’il faut camper on campe là où le but et le plan général l’exigent, que ce soit à couvert ou à la belle étoile, et sans plus se soucier de l’état du terrain que des conditions de la saison ou de la température.

Nous nous occuperons plus tard de la question de savoir si la guerre conservera cette violence dans toutes les circonstances et dans tous les temps. Il est certain que si elle perd jamais de cette énergie, la suppression des tentes prendra aussitôt de l’influence sur sa direction. Nous doutons néanmoins que, même dans ce cas, on en revienne jamais à l’usage général de faire camper les troupes sous la toile, par la raison qu’une fois que l’élément guerrier a pris une carrière aussi vaste, il ne revient plus que très momentanément sur ses pas, et cela dans des circonstances et dans des conditions tout à fait particulières, pour reprendre bientôt sa marche en avant avec toute la violence qui lui est propre.













 


CHAPITRE X.

des marches.



Les marches constituent le passage d’un ordre dispositif à un autre. Elles sont soumises à deux conditions principales :

1o Les troupes doivent arriver à point nommé à l’endroit voulu ;

2o Elles ne doivent dépenser dans les mouvements que la somme de forces strictement nécessaire à l’exécution de ces mouvements.

Supposons que l’on veuille faire marcher 100 000 hommes en une seule colonne, c’est-à-dire sans intervalle de temps sur une seule et même route. Pour que, dans une semblable colonne, la queue pût arriver à destination le même jour que la tête, il faudrait que la marche fût très courte et eût lieu avec une lenteur extraordinaire, sans quoi la masse de la colonne se désagrégerait comme le fait la nappe d’eau d’une cascade qui s’éparpille en gouttes d’autant plus nombreuses que sa chute est plus profonde. Or ce désagrégement des masses, joint à l’effort incomparablement plus grand qu’impose toujours la longueur d’une colonne à celles de ses troupes qui marchent les dernières, amènerait bientôt un désarroi général.

Par contre, plus on s’éloignera de ce maximum,  c’est-à-dire moins la masse de troupes que l’on réunira en une seule colonne sera grande, et plus la marche de cette colonne répondra aux conditions de facilité et de précision qu’elle doit remplir.

On doit donc avoir recours, pour les marches, à un mode de fractionnement en colonnes qui, bien qu’il puisse souvent être le même que celui qui résulte de la nécessité de partager l’ordre de bataille en grandes subdivisions indépendantes les unes des autres, peut aussi, selon les circonstances, en être tout différent. De grandes masses de troupes que l’on veut concentrer sur une position déterminée doivent nécessairement se fractionner pour s’y rendre, de même qu’une armée répartie primitivement sur un certain nombre de positions isolées ne peut se mettre en marche qu’en un nombre au moins égal de colonnes distinctes.

Dans toutes les circonstances de mouvement on doit viser plus particulièrement à remplir celle des deux conditions essentielles des marches qui répond le plus directement au but à atteindre. Si, par exemple, n’ayant aucune crainte d’être attaqué, on ne recherche dans la position sur laquelle on se dirige que l’occasion d’y donner du repos à l’armée, on s’attache particulièrement à la commodité des troupes pendant la marche, et on les fait marcher alors sur les routes les meilleures et les mieux tracées, choisissant, selon le cas, tantôt les routes en vue des camps ou cantonnements, et tantôt les camps et cantonnements en vue des routes. Si au contraire on s’attend à une bataille, comme il importe dès lors d’atteindre le point voulu avec la plus grande somme possible de forces, on ne se fait plus scrupule, dirigeant les troupes par la ligne la plus courte, de leur faire suivre les chemins de traverse les plus difficiles.

Lorsque des troupes se rendent sur le théâtre de la guerre et tant qu’elles sont encore suffisamment éloignées de la zone des hostilités, on fait suivre à leurs colonnes les grandes routes les plus directes, en les faisant coûte que coûte camper ou cantonner à proximité et le moins mal que faire se peut.

Que les marches appartiennent d’ailleurs à l’une ou l’autre des deux catégories, il est de principe général d’art militaire moderne que dès qu’elles ont lieu dans la zone même ou à proximité de la zone des opérations militaires, c’est-à-dire lorsqu’il est le moins du monde possible qu’elles soient inquiétées par l’ennemi, les différentes colonnes doivent être organisées de telle sorte que chacune d’elles soit toujours en état de soutenir un combat indépendant. On arrive à ce résultat en faisant entrer les trois armes dans leur composition, en subdivisant organiquement les troupes dont elles sont formées, et en confiant la direction de chaque colonne isolée à un commandement supérieur judicieusement choisi. On voit par là le grand profit que l’ordre de marche tire immédiatement du fractionnement de l’ordre de bataille moderne, à la fixation duquel cette considération a puissamment contribué elle-même dans le principe.

Lorsqu’au milieu du siècle dernier, et particulièrement dans les campagnes de Frédéric II, on commença à regarder la mobilité des troupes comme le véritable principe du succès à la guerre, et à chercher la victoire dans l’imprévu et dans la rapidité des mouvements, on dut, en raison du fractionnement organique de l’ancien ordre de bataille encore en usage, soumettre les marches aux dispositions préliminaires les plus savantes et les plus compliquées.

Alors comme aujourd’hui, pour exécuter un mouvement à proximité de l’ennemi, il fallait être prêt à combattre ; il fallait donc que toute l’armée fût réunie, car il n’y avait encore d’autre unité de combat que l’armée elle-même.

Dans les marches de flanc, la seconde ligne, pour rester à la distance convenable, c’est-à-dire à 1 500 ou 1 800 mètres de la première, devait donc être conduite avec une connaissance parfaite du terrain, et de toute nécessité par monts et par vaux. Où trouve-t-on, en effet, deux routes parallèles courant à si peu de distance l’une de l’autre ? Les mêmes difficultés se présentaient pour la cavalerie des ailes lorsqu’on marchait perpendiculairement à l’ennemi. Quant à l’artillerie, sa marche n’était pas plus facile à régler. Il fallait nécessairement la faire avancer à part, sous la protection d’une certaine quantité de troupes à pied. Sa présence dans les lignes eût, en effet, porté le désordre dans les distances de l’infanterie et allongé les colonnes déjà si lourdes de cette arme, qui devait cependant être constamment en état de former deux lignes ininterrompues. Il suffit de lire l’histoire de la guerre de Sept Ans dans l’ouvrage de Tempelhof, pour se convaincre de toutes les difficultés et des entraves que les dispositions de marche apportaient alors à la conduite de la guerre.

Depuis cette époque, l’art militaire moderne a doté l’armée d’un fractionnement organique dans lequel chaque élément de premier ordre (corps d’armée ou division) constitue une unité complète et est en état d’agir dans son indépendance propre comme l’armée entière pouvait seule le faire autrefois, à cette différence près que l’action de cette dernière reste naturellement susceptible d’une plus longue durée. Depuis lors, même lorsqu’on se propose de livrer un combat général, on n’a plus besoin de maintenir toutes les colonnes de l’armée à proximité les unes des autres, dans le but de les pouvoir concentrer dès avant  l’engagement suffit aujourd’hui, en effet, que la concentration puisse se produire au courant même de l’action.

Plus une masse de troupes est petite et plus elle est facile à mettre en mouvement, et plus par conséquent le fractionnement organique de son ordre de bataille est en état de suffire seul à ses dispositions de marche, sans qu’il soit nécessaire de recourir à un fractionnement spécial ad hoc.

Une petite masse de troupes peut en effet marcher sur une seule route, et dans le cas même où par une marche parallèle ces troupes doivent se prolonger sur deux lignes, il se rencontre toujours, en raison du petit nombre d’hommes qui les composent, assez de chemins d’importance secondaire placés à proximité les uns des autres pour répondre à cette nécessité.

Plus les masses deviennent considérables au contraire, et plus se font sentir tout à la fois le besoin d’un fractionnement spécial de marche, la nécessité d’augmenter le nombre des colonnes et l’urgence de trouver sinon partout des grandes routes, du moins des chemins secondaires réellement praticables, conditions d’où résulte aussitôt un plus grand éloignement des colonnes entre elles. Or le danger que présente le fractionnement dans les marches est en raison inverse de la force individuelle que la nécessité de ce fractionnement permet de donner à chacune des colonnes isolées. En d’autres termes, plus les colonnes sont faibles et plus elles doivent rester à portée de se secourir les unes les autres, tandis que plus elles sont fortes et plus on les peut abandonner à elles-mêmes en augmentant leur isolement. Si l’on veut bien se rappeler ce que nous avons dit à ce sujet dans le livre précédent, et se rendre compte que dans les pays cultivés il se rencontre toujours à quelque 15 ou 20 kilomètres à droite ou à gauche des grandes routes, des chemins d’importance secondaire mais suffisamment praticables et se dirigeant parallèlement à ces grandes routes, on admettra avec nous qu’on ne peut plus trouver aujourd’hui, dans les dispositions à donner aux marches, de difficultés capables de rendre incompatibles la rapidité et la précision des mouvements avec l’union suffisante des forces pendant leur exécution. Si dans les montagnes il est rare de rencontrer deux routes parallèles, et si, alors même que le cas s’en présente, il est extrêmement difficile de communiquer de l’une à l’autre, il y a néanmoins compensation, en ce sens que c’est dans un pareil milieu qu’une colonne isolée est en situation d’opposer la plus grande somme de résistance aux attaques de l’ennemi le plus supérieur. Quelques exemples vont donner plus de clarté au sujet.

On sait par expérience qu’une division de 8 000 hommes qui se prolonge sur une seule et même route avec son artillerie et les quelques autres voitures qui lui sont nécessaires, y occupe la profondeur d’une heure de marche. Si la colonne se compose de deux divisions, la seconde ne pourra donc jamais apparaître sur un point donné qu’une heure après la première. Or nous avons déjà vu qu’une division de 8 000 hommes est parfaitement en état de soutenir seule un combat de plusieurs heures, même contre un ennemi supérieur. La seconde division n’arrivera donc jamais trop tard, quand même, ce qui serait le cas le plus défavorable, la première devrait immédiatement accepter le combat.

L’expérience enseigne aussi que la tête d’une colonne composée de quatre divisions et d’une réserve de cavalerie, alors même que la route n’est pas bonne, atteint généralement en huit heures un point situé à 22 kilomètres de distance. Si donc, d’après le calcul ci-dessus, on accorde une heure du profondeur à chaque division et autant aux réserves réunies de la cavalerie et de  l’artillerie, il s’écoulera treize heures entre le moment où la colonne se sera mise en marche et celui où elle se trouvera réunie sur la nouvelle position. Il n’y a certes pas là de perte de temps, et cependant dans cette supposition les 40 000 hommes de la colonne n’auront marché que sur une seule route. Or, lorsqu’on dispose d’une masse de troupes déjà si considérable, on est mieux en situation de rechercher et d’utiliser des chemins vicinaux plus éloignés de la route centrale, et par conséquent plus nombreux que lorsqu’il ne s’agit que de détachements plus faibles, ce qui permet de diminuer encore le temps nécessaire à l’accomplissement général de la marche. S’il fallait faire marcher, sur une seule et même route, un corps d’armée plus considérable que celui dont nous venons de parler, il ne serait plus indispensable, dans ce cas, d’en faire parvenir la totalité dans la même journée sur la position nouvelle, car aujourd’hui d’aussi grandes masses de troupes, loin d’engager l’action dès qu’elles se rencontrent, la remettent généralement au lendemain.

En exposant ces divers exemples, nous n’avons pas la prétention d’épuiser toutes les combinaisons qui se peuvent produire dans l’espèce ; nous cherchons seulement à nous bien faire comprendre et à faire voir, en nous appuyant sur l’expérience, qu’aujourd’hui, par suite de la direction que l’on donne à la guerre, les dispositions de mouvement n’offrent plus les difficultés qu’elles présentaient autrefois, et que les marches les plus promptes et les mieux calculées n’exigent plus l’aptitude spéciale et l’extrême connaissance topographique du terrain qui leur étaient indispensables à l’époque de Frédéric le Grand. De nos jours, facilitées par le fractionnement organique de l’armée, ces marches se font pour ainsi dire d’elles-mêmes ou, du moins, sans grande préparation. Autrefois les batailles se produisaient sous la direction personnelle du commandant en chef et selon son inspiration immédiate ; les marches seules demandaient à être laborieusement conçues. Les rôles sont intervertis désormais, l’ordre de bataille seul exige de sérieuses méditations, tandis que les troupes sont toujours en situation de se mettre en marche au premier signal.

On sait que les marches se divisent en marches perpendiculaires et en marches parallèles. Ces dernières, que l’on nomme aussi marches de flanc, changent la situation géométrique des fractions de l’ordre de bataille. Celles de ces fractions qui, en position ainsi que dans les marches en avant et en retraite, sont à côté les unes des autres, se trouvent, dans les marches de flanc, les unes derrière les autres et réciproquement. Bien que la direction de la marche puisse parfaitement être prise sur chacun des degrés de l’angle droit et être, par conséquent, plus ou moins perpendiculaire ou parallèle, le mouvement en lui-même doit toujours formellement tenir de l’un ou de l’autre des deux modes de marche. La tactique pourrait seule produire l’exécution rigoureuse de ce changement géométrique des fractions de l’ordre de bataille, et encore n’y arriverait-elle qu’au moyen de la marche de flanc par files, ce qui est impraticable sur de grandes masses. La stratégie en est absolument incapable. Dans l’ancien ordre de bataille c’étaient les ailes et les lignes qui changeaient leurs rapports géométriques ; dans le nouveau ce sont généralement les subdivisions de premier ordre (corps d’armées, divisions ou brigades) qui sont soumises à cette condition, selon le mode de partage de l’armée. Mais les conséquences que nous avons déjà tirées plus haut du nouvel ordre de bataille exercent ici encore leur influence. Comme il n’est plus aussi nécessaire qu’autrefois que l’armée entière soit réunie pour que l’on puisse combattre, on prend grand soin, aujourd’hui, que chaque grande subdivision constitue toujours par elle-même une unité de combat. Alors par exemple que deux divisions sont formées de telle façon que l’une se trouve placée, comme réserve, derrière l’autre dans l’ordre en bataille, s’il faut les faire marcher perpendiculairement à l’ennemi sur deux chemins, on se garde bien de les partager sur les deux chemins, mais on leur assigne sans hésitation un chemin à chacune, les faisant ainsi marcher toutes deux à la même hauteur, et abandonnant à chaque général de division le soin de se former une réserve propre en cas d’engagement.

L’unité du commandement a, en effet, bien autrement d’importance que le rapport géométrique originaire. Si ces divisions arrivent alors sans avoir à combattre sur la nouvelle position qui leur est assignée, elles reprennent aussitôt leurs anciens rapports. Il peut aussi se présenter que deux divisions placées l’une à côté de l’autre dans l’ordre en bataille aient à faire une marche de flanc sur deux routes parallèles. Il faut de même ici, se gardant bien de laisser chaque division conserver sa réserve en seconde ligne, assigner une route à chaque division entière, et, par suite, pendant toute la durée du mouvement considérer l’une des divisions comme la réserve de l’autre. En suivant toujours le même principe, si une armée de quatre divisions, dont trois placées sur le front et la quatrième en réserve, doit marcher perpendiculairement à l’ennemi dans cet ordre, il est naturel d’assigner une route à chacune des trois premières divisions, et de faire suivra la division de réserve par la route du milieu. Si les trois routes ne se trouvent pas placées à des distances convenables les unes des autres, on peut encore, sans hésitation, en négliger une et ne s’avancer que sur les deux autres, sans qu’il résulte de ce fait un désavantage sensible. Il en est de même pour le cas renversé d’une marche de flanc. Ici se place aussi la question de la marche des colonnes la droite ou la gauche en tête. Cela n’offre aucune difficulté pour les marches de flanc ; il est tout simple, en effet, de rompre à droite pour marcher vers la droite et de rompre à gauche pour marcher vers la gauche. Il semblerait tout naturel aussi que, dans les marches en avant et en retraite, l’ordre de marche fût pris en raison du rapport de la situation des routes avec l’emplacement présumable de la prochaine ligne de bataille sur laquelle on s’arrêtera. Mais si cela peut se produire tactiquement dans beaucoup de cas, en raison de ce que le cercle d’action de la tactique est peu étendu et que par suite les rapports géométriques y sont plus faciles à embrasser, cela est stratégiquement impossible, et si, tantôt ici et tantôt là, nous avons vu affirmer une certaine analogie à ce sujet entre la stratégie et la tactique, ce n’a jamais été que pure pédanterie. Bien qu’autrefois l’ordre de marche tout entier ne fût qu’une chose absolument tactique, en ce sens que l’armée en marche formait toujours un tout inséparable et ne pouvait jamais offrir qu’une bataille générale, néanmoins lorsque Schwerin s’éloigna le 5 mai de la province de Brandeis, ce général ne pouvait savoir d’avance qu’il aurait à se former à droite ou à gauche en bataille sur le prochain terrain où il rencontrerait l’ennemi, et ce fut précisément ce qui le força à exécuter la célèbre contre-marche dont on a tant parlé.

Dans l’ancien ordre de bataille, quand une armée marchait à l’ennemi sur quatre colonnes, la cavalerie des deux lignes était toujours placée sur les ailes et formait invariablement les deux colonnes extérieures, tandis que les deux colonnes intérieures se composaient de l’infanterie des deux lignes répartie en infanterie de droite et infanterie de gauche. On marchait nécessairement alors dans l’un des quatre ordres suivants :

1o Les quatre colonnes la droite en tête ;

2o Les quatre colonnes la gauche en tête ;

3o Les deux colonnes de droite la droite en tête et les deux colonnes de gauche la gauche en tête ;

4o Les deux colonnes de droite la gauche en tête et les deux colonnes de gauche la droite en tête.

C’était, dans le dernier cas, former la colonne double sur le centre.

Bien qu’on adoptant l’un de ces quatre modes on eût en vue d’en obtenir la facilité, la justesse et la promptitude de la prochaine formation en bataille, ils répondaient fort peu, en somme, à cette intention. Prenons-en pour exemple la marche qui conduisit le grand Frédéric sur le champ de bataille de Leuthen. Son armée s’avançait sur une ligne de quatre colonnes la droite en tête. Le hasard voulut que lorsque le Roi rencontra les Autrichiens, ce fut précisément sur leur aile gauche qu’il trouva opportun d’opérer. C’est ce qui explique la grande facilité avec laquelle son armée se forma à gauche en bataille par ligne, mouvement que les historiens ont tant admiré. Mais si au contraire le Roi eût voulu tourner les Autrichiens par leur aile droite, il eût naturellement dû tout d’abord exécuter une contre-marche, comme il le fit à Prague.

Si déjà à cette époque l’ordre de marche que l’on donnait aux colonnes ne répondait que par hasard au but que l’on recherchait en l’adoptant, il serait vraiment puéril aujourd’hui d’y attacher de l’importance.

On ne connaît pas plus qu’alors, en effet, l’endroit où l’on aura à combattre sur la direction que l’on suit, et d’ailleurs, grâce au fractionnement organique actuel des troupes, la petite perte de temps qui peut résulter de ce qu’au moment de se former en bataille, on n’est pas dans l’ordre naturel voulu a aujourd’hui infiniment moins d’importance qu’autrefois.

Le nouvel ordre de bataille exerce donc encore ici sa salutaire influence, et comme il importe peu désormais quelle sera la division qui arrivera la première en ligne ou la brigade qui ouvrira le feu, la marche la droite ou la gauche en tête n’a plus d’autre objet que d’égaliser, par son alternative, les fatigues entre les diverses portions des troupes. C’est là le seul, mais très important motif à la vérité, qui fait conserver encore ce double mode de marche en colonne.

La marche en colonne double par le contre disparaît, par suite, du nombre des dispositions réglementaires, et ne se produira plus que par hasard. Cet ordre de marche, d’ailleurs, laisse tout d’abord supposer l’emploi d’une double route, ce qui est une chimère au point de vue stratégique.

Du reste les dispositions de marche sont plutôt du ressort de la tactique que de celui de la stratégie Elles ne produisent, en effet, qu’un fractionnement momentané de la masse générale des troupes en un certain nombre de parties qui toutes, dès que la marche est terminée, se réunissent de nouveau pour reconstituer la même masse. Cependant comme aujourd’hui dans les marches, loin de rechercher comme autrefois la possibilité constante de réunir la totalité des colonnes à la première menace d’engagement, on les isole au contraire davantage les unes des autres en laissant chacune d’elles veiller à sa propre sûreté, il peut en résulter un bien plus grand nombre de combats isolés. Or, malgré leur isolement et par suite de l’indépendance organique actuelle du fractionnement, ces combats n’en sont pas moins aussi complets dans leur action que les grands combats généraux. C’est pour cette raison que nous nous sommes si longuement arrêté sur ce sujet.

Nous avons vu dans le chapitre II du présent livre qu’en général, c’est-à-dire quand un but spécial n’exige pas une formation particulière, la formation en bataille la plus normale est celle qui présente sur son front trois grandes subdivisions placées les unes à côté des autres. Comme corollaire à cet axiome, nous ajouterons que l’ordre de marche sur trois grandes colonnes est aussi l’ordre de marche le plus rationnel.

Nous terminerons cette première partie de l’étude des marches par la remarque suivante : au point de vue stratégique, la dénomination de colonne ne doit pas s’appliquer uniquement à la masse de troupes dont les subdivisions se succèdent sans interruption sur une seule route ; il convient encore de donner ce nom à toutes les fractions d’une même masse de troupes, alors que pour en faciliter et en accélérer la marche, et par la raison que de petits détachements se meuvent toujours plus vite et plus commodément que des détachements plus forts, on les échelonne à certains intervalles et pendant plusieurs jours sur la même route. On arrive en effet ainsi au même résultat qu’en les faisant marcher toutes à la fois sur des voies différentes.
















CHAPITRE XI.

des marches (suite).



L’expérience seule peut aider à la fixation de la longueur et de la durée qu’il convient de donner aux marches.

Pour des mouvements prolongés, il est admis depuis longtemps dans les armées modernes qu’une marche de 3 milles (22 kilomètres environ) suffit à l’œuvre d’une journée, et que lorsqu’il s’agit de très fortes colonnes, il convient même, dans le calcul, de réduire cette moyenne à 2 milles (15 kilomètres), afin de pouvoir intercaler dans la durée générale du mouvement les jours de repos qui sont indispensables à la reconstitution et au rétablissement de tout ce qui a pu tomber en souffrance dans les journées précédentes.

Une division de 8 000 hommes effectuera une marche de cette longueur en huit ou dix heures en terrain plat et sur des routes passables ; en dix ou douze heures en pays montagneux. Il faut compter aussitôt sur deux heures de plus s’il s’agit d’une colonne de plusieurs divisions, et cela sans tenir compte, dans cette appréciation, du temps nécessaire à la mise en marche successive de chacune des divisions.

On voit par là qu’il n’y a aucune exagération à dire qu’à la guerre une marche de 2 à 3 milles (15 à 22  kilomètres suffit vraiment à l’œuvre d’une journée. On ne saurait, en effet, comparer en rien les efforts du soldat astreint à porter ainsi dix ou douze heures de suite son lourd bagage, avec ceux qui résultent pour un homme isolé d’une marche de même longueur qu’il peut facilement accomplir en cinq heures sur des routes ordinaires.

Nous nous basons sur ces considérations pour fixer en principe qu’une marche de 6 milles (45 kilomètres) exécutée entre deux séries de jours de repos, et une marche de 4 milles (30 kilomètres) répétée plusieurs jours de suite, doivent être considérées comme les plus fortes marches que l’on puisse imposer aux troupes.

Une marche de 5 milles (37 kilomètres) exige déjà une halte de plusieurs heures, et, même sur de bons chemins, une division de 8 000 hommes ne pourra pas l’exécuter en moins de seize heures.

Dès qu’une marche devra atteindre 6 milles (43 kilomètres) et que plusieurs divisions y prendront part, il faudra compter sur vingt heures.

Nous ne parlons ici que des marches qui conduisent d’un camp à l’autre et dans lesquelles plusieurs divisions sont réunies, car c’est là la forme habituelle des marches sur un théâtre de guerre. En pareil cas, lorsque toutes les divisions doivent se suivre en une même colonne, il est avantageux de rassembler et de mettre en marche les divisions de droite un peu plus tôt que celles de gauche ou réciproquement, de sorte que les premières précèdent d’autant les secondes à l’arrivée au camp. Il va sans dire toutefois que cette manière d’agir ne doit en user aucune interruption dans la marche générale de la colonne, et qu’il faut, pour nous servir d’une expression française très logique, que la mise en marche des dernières divisions se produise dès que l’écoulement des premières est achevé.

Il faut avouer cependant que cette manière de procéder augmente encore la durée générale des marches, et cela en raison de l’effectif des colonnes, sans néanmoins diminuer sensiblement la fatigue des troupes. Il ne sera que très rarement possible d’agir ainsi pour la marche d’une division isolée, c’est-à-dire de n’en rassembler et de n’en mettre les brigades que successivement en route, et c’est encore là une des raisons qui nous ont porté à prendre la division pour unité.

Dans les marches de longue haleine, lorsque les troupes se rendent d’un cantonnement dans un autre et parcourent les routes par détachements isolés et sans point général de concentration journalière, ces détachement sont sans doute en état de parcourir chaque jour des espaces plus considérables, et c’est d’ailleurs ce qui se produit, mais sans profit pour la marche générale par suite des détours qu’il faut faire pour arriver chaque soir aux différents gîtes d’étape et en repartir le lendemain matin.

Quant aux marches dans lesquelles les troupes doivent chaque soir se concentrer en divisions ou en corps d’armée, et se répandre par conséquent ensuite sur une grande surface de cantonnements, elles sont de beaucoup les plus longues et les plus fatigantes. Aussi ne saurait-on les conseiller que dans les contrées les plus riches et quand il ne s’agit pas de très grandes masses de troupes. Ce n’est que dans ces conditions, en effet, que par l’abondance et la supériorité des vivres et des gîtes, on peut espérer donner au soldat de quoi compenser l’énormité des efforts que l’on exige de lui. L’armée prussienne suivit incontestablement un système vicieux dans sa retraite en 1806, lorsque, dans le but de faciliter la subsistance de ses troupes, elle les fit cantonner chaque soir. Le service des vivres se serait en effet aussi bien effectué dans les bivouacs, et l’armée n’eût pas été soumise à des efforts excessifs, pour ne parcourir en somme que 50 milles (370 kilomètres) en quatorze jours.

Toutes ces appréciations sur la longueur et la durée des marches sont soumises, d’ailleurs, à de telles variations dès qu’il se rencontre des terrains montagneux ou de mauvais chemins, que loin de pouvoir donner ici des règles générales, il est vraiment impossible de fixer quelque chose de positif. Le rôle de la théorie est donc très limité à cet égard. Elle doit se borner à prémunir contre l’extrême danger des méprises, danger auquel on ne peut échapper qu’en apportant la plus grande prudence dans le calcul des marches, et en y laissant une très forte part aux éventualités de retard qui se peuvent sans cesse produire. Il faut, en outre, ne pas négliger de tenir compte des circonstances atmosphériques et des conditions morales et physiques dans lesquelles se trouvent les troupes.

Depuis que l’on a renoncé à faire camper les troupes sous la tente et adopté le système d’assurer le service des vivres par des réquisitions forcées sur les habitants des contrées que l’on occupe, les équipages des armées ont sensiblement diminué. On pourrait donc croire que ces deux grandes mesures générales ont eu pour premier résultat d’augmenter la rapidité des mouvements, et par conséquent la moyenne journalière des marches. Ce serait cependant faire erreur. Loin d’être général, ce résultat ne se présente que dans certaines circonstances. Sur le théâtre même de la guerre la rapidité des marches n’a que peu gagné à la diminution des gros bagages. On sait qu’autrefois, en effet, lorsque le but à atteindre exigeait que l’on augmentât la mesure habituelle des marches, on laissait en arrière ou portait d’avance en avant les équipages de l’armée, pour les tenir éloignés des troupes pendant toute la durée du mouvement. Dans ces circonstances les équipages n’avaient donc plus aucune influence sur les marches, et cessaient d’être un impedimentum direct, car, quels que fussent d’ailleurs les dangers auxquels cette manière de procéder pût exposer les bagages, on agissait alors absolument comme si l’on n’en eût pas eu. C’est ainsi que se produisirent, dans la guerre de Sept Ans, des marches qu’il serait impossible de dépasser aujourd’hui, comme le prouve par exemple celle qu’exécuta Lascy en 1760, lorsque pour appuyer la diversion des Russes sur Berlin, il traversa la Lusace et parcourut en dix jours les 43 milles (333 kilomètres = 83 lieues) qui séparent Schweidnitz de Berlin. Les 15 000 hommes que commandait ce général exécutèrent donc, dans cette circonstance, une série de marches journalières de 4 milles 1/2 (33 kilomètres), ce qui, aujourd’hui encore, constituerait un effort extraordinaire

D’un autre côté, et par suite du mode de réquisition sur place adopté maintenant pour les troupes, les marches des armées modernes sont désormais basées sur certains principes dont on ne saurait plus s’écarter. Les troupes devant souvent aujourd’hui se procurer elles-mêmes une partie des objets qui sont nécessaires à leur subsistance ont besoin pour cela de plus de temps que n’en exigeaient jadis les distributions régulières du service des vivres, alors que ce service disposait d’un train spécial. De plus, quand il s’agit de mouvements prolongés sur de fortes colonnes, on ne peut plus masser autant de troupes qu’autrefois sur le même point ; il faut au contraire, dans ce cas, éloigner les divisions les unes des autres, afin de faciliter à chacune la recherche de ses propres moyens de subsistance. Enfin il est rare qu’une partie de l’armée, et particulièrement la cavalerie, ne soit pas cantonnée. Toutes ces causes réunies produisent un temps d’arrêt sensible. C’est ce qui explique comment Bonaparte lorsqu’il poursuivait et voulait couper l’armée prussienne en 1806, et Blücher lorsqu’il cherchait à agir de même à l’égard de l’armée française en 1815, ne parcoururent l’un et l’autre qu’une distance de 30 milles environ (222 kilomètres = 55 lieues) en dix jours, vitesse que malgré tous les gros bagages qu’il traînait à sa suite Frédéric le Grand sût précisément donner à ses marches pour se rendre de Saxe en Silésie et réciproquement.

On ne saurait nier cependant que, sur le théâtre même des opérations militaires, la mobilité et, si l’on nous permet ce néologisme, la maniabilité des grandes et petites subdivisions d’armée aient sensiblement gagné, un somme, à la diminution des équipages. Tout d’abord, et cela sans porter en rien atteinte à la cavalerie et à l’artillerie, on a moins de chevaux à nourrir et par conséquent moins de soucis par rapport aux fourrages ; puis, n’ayant plus à veiller sans cesse aux énormes convois que l’on traînait jadis avec soi, on jouit maintenant d’une indépendance bien autrement grande pour se porter d’une position sur une autre.

Il est certain qu’aujourd’hui, alors même qu’on saurait n’avoir affaire qu’à l’adversaire le plus timoré, on n’oserait plus exécuter de marches semblables à celles que fit le grand Frédéric après la levée du siège d’Olmutz en 1758, marches dans lesquelles il lui fallut morceler son armée par bataillons isolés, pour protéger les 4 000 fourgons qu’il traînait avec lui.

C’est surtout dans les marches de très longue durée, comme par exemple quand, sous l’empire français, des troupes durent se porter des rives du Tage jusqu’à celles du Niémen, que se fait sentir le grand bénéfice de l’allégement du système des transports d’une armée.

En effet, bien que, en raison de la quantité des équipages qu’il a nécessairement fallu conserver, la moyenne habituelle de la journée de marche soit encore la même qu’autrefois, on peut du moins dans les cas urgents en augmenter aujourd’hui la mesure, sans néanmoins s’imposer d’aussi grands sacrifices.

Pour résumer notre opinion nous dirons en terminant que la diminution des équipages dans une armée a plutôt pour conséquence immédiate d’en épargner les forces que d’en accélérer les mouvements.
















CHAPITRE XII.

des marches (suite).



Passons maintenant à l’étude de l’influence destructive que les marches exercent sur les troupes. Cette influence est si grande qu’on peut regarder les marches comme des agents réels de destruction qui ne le cèdent en rien, sous ce rapport, au combat lui-même.

Une marche modérée ne nuit pas à l’instrument, mais une série de marches modérées l’endommagent déjà, et une suite de marches pénibles l’usent considérablement.

Sur le théâtre de la guerre, l’insuffisance et la mauvaise qualité des vivres et des abris, l’effondrement des chemins causé par la quantité des charrois, et la fatigue d’être toujours sur le qui-vive et prêt à combattre sont les causes constantes d’une dépense disproportionnée des forces. Dans de telles conditions, hommes et bêtes, matériel et habillement, tout s’use, tout dépérit.

On dit généralement qu’un long repos ne vaut rien pour la santé des troupes et qu’il en résulte pour elles des maladies qu’une activité modérée leur épargnerait. La chose est vraie en soi lorsque les hommes sont entassés dans des quartiers insuffisants, mais il en serait de même dans les marches si les cantonnements successifs que l’on y prend présentaient les mêmes défauts hygiéniques, et l’on ne saurait, en bonne justice, attribuer ces maladies au manque d’air et de mouvement, lorsqu’il est si facile de procurer l’un et l’autre aux troupes par des exercices fréquents.

Cantonné ou baraqué le soldat est tranquille et abrité ; dans les marches, au contraire, il est soumis à l’influence de fatigues incessantes ainsi qu’à tous les changements atmosphériques ; son organisme est donc toujours plus ou moins troublé, plus ou moins chancelant. Que le soldat tombe malade, quelle énorme différence n’exercera pas sur les suites de sa maladie le fait qu’il se trouve dans la première ou dans la seconde de ces situations ? Campé ou cantonné on le portera aussitôt au village voisin où il recevra des soins immédiats ; en marche, au contraire, il restera de longues heures dans la boue ou dans la poussière, exposé à l’humidité, à la pluie, au froid ou aux rayons brûlants du soleil ! Il lui faudra alors, haletant, fiévreux, se coucher sur le sol, ou, s’il lui reste encore assez de forces, se traîner péniblement sur une route interminable !

Combien d’indispositions qui eussent été passagères dans le premier cas ne deviendront-elles pas graves dans le second ; combien de maladies, graves au camp ou dans les cantonnements, ne deviendront-elles pas mortelles pendant les marches ?

Quelle déperdition de forces, que de sueurs, que de fatigues coûtent les marches les plus courtes à la guerre, pendant les grandes chaleurs de l’été, alors que les colonnes disparaissent dans les nuages de poussière qu’elles soulèvent ! combien d’hommes torturés par la soif se précipitent sur la première source d’eau fraîche et y boivent la maladie et la mort !

On ne saurait cependant conclure des considérations que nous venons d’émettre, que nous soyons d’avis qu’il convienne de restreindre l’activité qui caractérise les guerres modernes. Nous trouvons qu’il faut faire un complet usage de l’instrument dont on dispose, et que s’il s’use à l’œuvre c’est une conséquence naturelle des choses. Nous voulons seulement que tout soit à sa place et ne se produise qu’en son temps et lieu, et nous sommes absolument opposé aux gasconnades théoriques d’après lesquelles on ne doit jamais tenir compte, à la guerre, de ce que peuvent coûter l’activité la plus soutenue, les marches les plus rapides et les surprises les plus écrasantes.

Pour les partisans de ces théories ce sont là des moyens qu’ils comparent à de riches mines que la paresse des généraux laisse inexploitées. Nous nous permettrons de pousser plus loin la comparaison, en disant qu’il en est de ces mines comme de celles d’or et d’argent dont les esprits superficiels ne supputent que la production, sans s’occuper en rien de l’immensité des efforts et du travail que cette production exige.

Dans les mouvements de longue durée en dehors du théâtre de la guerre, les pertes sont moindres il est vrai, parce que les marches s’effectuent dans des conditions moins dures. Cependant dans ces circonstances mêmes et si légère que soit son indisposition, tout homme qui tombe malade est pour longtemps perdu pour l’armée. Les convalescents en effet, une fois guéris et remis en route, sont hors d’état de rejoindre tant qu’un temps d’arrêt ne se produit pas dans la marche de l’armée.

Dans la cavalerie, le nombre des chevaux boiteux ou blessés par la selle augmente en suivant une progression croissante, et, dans les équipages, maints objets se brisent ou se détériorent. Il suit de là qu’après une marche de 100 milles (740 kilomètres) ou plus, une armée n’arrive jamais que fort affaiblie à destination, surtout sous le rapport de la cavalerie et du train. Mais dès que ces longs mouvements doivent se produire dans la zone même des hostilités, c’est-à-dire à proximité ou sous les yeux de l’ennemi, les inconvénients de cette nouvelle situation s’ajoutent à ceux que nous venons d’énumérer, et pour peu qu’il s’agisse de masses de troupes considérables ou que les circonstances soient défavorables, les pertes peuvent atteindre des dimensions incroyables.

Nous allons en donner quelques exemples. 

Lorsque Bonaparte passa le Niémen le 24 juin 1812, la partie centrale de son armée qui atteignit plus tard Moscou comptait 301 000 combattants.

Depuis lors 13 500 hommes furent détachés de cette masse qui aurait par conséquent dû en présenter encore 287 500 lorsqu’elle parvint le 15 août à Smolensk ; or à ce moment l’effectif se trouva être descendu à 182 000, ce qui accusait déjà une perte de 105 500 hommes. Cependant il ne s’était encore produit que deux combats importants, l’un entre Davout et Bagration, l’autre entre Murat et Tolstoy-Ostermann, et l’on ne saurait raisonnablement porter à plus de 10 000 hommes le chiffre des pertes des Français dans ces deux affaires. On voit donc que dans ces premiers 52 jours et sur une distance de 70 milles (319 kilomètres) à vol d’oiseau, la perte de cette partie de l’armée française, tant en traînards qu’en malades, atteignit le chiffre de 95 000 hommes, c’est-à-dire le tiers de l’effectif général de l’armée.

Trois semaines plus tard, lors de la bataille de Borodino (la Moskowa), cette perte montait déjà à 144 000 hommes, y compris les hommes tombés dans les combats, et enfin huit jours après 198 000 hommes manquaient à l’appel à Moscou. Les pertes générales des Français dans cette marche peuvent se décompter comme suit :

Elles furent dans la première période du 1/150e ; dans la deuxième du 1/120e ; dans la troisième du 1/19e de l’effectif général de l’armée au début de la campagne.

Le mouvement de Bonaparte, depuis le passage du Niémen jusqu’à Moscou, doit être regardé comme continu. Il ne faut pas oublier cependant que la marche dura 82 jours, pendant lesquels l’armée française ne franchit qu’une distance de 120 milles (849 kilomètres) et fit deux grandes haltes, la première de 14 et la seconde de 11 jours environ, à Wilna et à Witepsk, pendant lesquelles bien des retardataires purent rejoindre leur corps. On était en été et on marchait la plupart du temps sur un terrain sablonneux ; ce n’est donc ni à la rigueur de la saison ni au mauvais état des chemins qu’il faut attribuer la longue durée de cette marche en avant, mais bien aux trois conditions défavorables suivantes : la masse énorme de troupes que présentait l’armée française ne pouvait s’avancer que sur une route unique ; ses moyens de subsistance étaient insuffisants ; elle poursuivait un ennemi en retraite mais non en fuite.

Nous ne parlerons pas de la retraite ou, pour nous exprimer plus rigoureusement, de la marche de retour des Français de Moscou sur le Niémen. Nous nous bornerons à faire remarquer ici que l’armée russe qui les poursuivait alors à son tour, partit de la province de Kalouga au nombre de 120 000 combattants, et n’atteignit Wilna qu’avec 30 000 hommes ; or chacun sait combien les pertes des Russes, par le feu, furent insignifiantes pendant cette période de la campagne.

Nous terminerons cette étude sur les marches par un exemple tiré de la campagne que fit Blücher en 1813 en Silésie et en Saxe. Cette campagne ne présente pas de mouvements de longue durée, mais elle se distingue par une quantité de marches et de contremarches dans toutes les directions. Le corps de York faisait partie de l’armée de Blücher et ouvrit les opérations le 16 août avec 40 000 hommes. Huit semaines plus tard, après la bataille de Leipzig, il n’en comptait plus que 12 000. Or, d’après les meilleurs écrivains ce corps ne laissa que 12 000 hommes sur le terrain dans les combats de Goldberg, de Lœwenberg et de Wartenbourg et dans les batailles de la Katzbach et de Mœckern. Ses pertes, en dehors du feu, montèrent donc en huit semaines à 16 000 hommes, soit aux deux cinquièmes de son effectif primitif.

On voit qu’il faut d’avance s’attendre à une grande destruction de ses propres forces lorsque l’on veut faire une guerre très mouvementée. On doit donc baser son plan sur ces pertes probables, et organiser, avant tout, le service des renforts destinés à les remplacer.
















CHAPITRE XIII.

des cantonnements.



Depuis la suppression des tentes et la grande diminution des équipages dans les armées modernes, on est plus fréquemment obligé de faire cantonner les troupes. Les faire bivouaquer sans cesse serait, en effet, les exposer à l’épuisement prématuré de leurs forces par suite des nombreuses maladies qui, tôt ou tard selon le climat, seraient la conséquence inévitable de cette manière d’agir. On peut citer comme un exemple des plus rares ce fait que pendant les six mois qu’a duré la campagne de 1812 en Russie, les troupes des deux armées opposées n’ont presque jamais été mises en cantonnements malgré la rigueur exceptionnelle du climat. On sait, du reste, quelles ont été les suites désastreuses de ce prodigieux effort que l’on pourrait qualifier d’extravagant, si cette épithète ne convenait pas plus justement encore à l’idée politique qui a présidé à l’entreprise.

On doit donc généralement cantonner les troupes aujourd’hui toutes les fois que la chose est possible. La nécessité de donner une très grande vitesse aux mouvements et la proximité de l’ennemi sont les deux seules contre-indications à cette manière d’agir. Il découle de là qu’il ne peut plus être question de cantonnements dès que l’on entre dans la période d’action décisive et tant qu’on n’en est pas sorti.

On ne saurait vraiment s’étonner de ce que les armées aient été si rarement réparties en cantonnements pendant les campagnes des vingt-cinq dernières années.

Ces campagnes ont toutes été menées avec une si prodigieuse énergie, une activité si incessante et une dépense si illimitée des forces, qu’elles ont toujours été de courte durée, et qu’il leur a rarement fallu l’espace d’une année, et la plupart du temps quelques mois seulement, pour parvenir à ce point critique où le vainqueur s’arrêtait de lui-même épuisé par sa propre victoire si déjà le vaincu n’avait demandé un armistice ou imploré la paix. Il va de soi que dans de semblables conditions il ne pouvait être que bien rarement question de prendre des cantonnements. Dans la victoire comme dans la défaite, dans la poursuite comme dans la retraite, les troupes devaient généralement bivouaquer à l’endroit même où la fatigue, arrivée à son comble, imposait forcément chaque jour un temps d’arrêt à la rapidité de l’action.

Par contre on peut regarder comme certain qu’à l’avenir, dès que pour un motif quelconque la conduite de la guerre sera moins emportée, c’est-à-dire dans les campagnes où il se présentera plus d’équilibre et plus d’égalité dans les forces opposées, le placement des troupes sous des abris et dans des locaux deviendra un sujet capital d’attention. Ce besoin prendra dès lors une certaine influence sur la conduite même de la guerre. On cherchera d’un côté, en effet, en couvrant l’armée par des avant-gardes et des avant-postes tout à la fois plus considérables et plus éloignés, à augmenter la sécurité des cantonnements et à gagner le temps nécessaire aux mouvements de concentration ; de l’autre, on ne tiendra plus uniquement compte des avantages  tactiques du terrain et du rapport géométrique des lignes, mais bien aussi de la richesse et de l’état de culture des pays que l’on choisira pour y établir les troupes. On ne saurait nier, en effet, qu’une ville de commerce de 20 000 à 30 000 âmes de même qu’une grande route qui traverse des localités nombreuses et florissantes offrent de telles commodités pour la répartition d’une armée en cantonnements ainsi que pour sa prompte et facile concentration, que ces avantages compensent largement ceux que présenterait une position plus normalement choisie au point de vue technique.

Quant à la disposition générale à donner à l’ensemble des cantonnements, nous n’avons que peu de chose à en dire, car c’est un sujet qui ressortit plus spécialement à la tactique qu’à la stratégie.

On procède d’une manière différente à la mise à l’abri des troupes, selon que l’on se propose par là le principal ou l’accessoire. Il peut se présenter, par exemple, qu’ayant à placer des troupes sur certaines positions tactiques ou stratégiques, on veuille néanmoins, pour alléger leur service et diminuer leurs fatigues, les cantonner dans les localités voisines des points à occuper. On agit généralement ainsi pour la cavalerie. Dans ce cas, les cantonnements ne constituent évidemment que l’accessoire, et le principal étant que les troupes soient sans cesse en mesure d’atteindre leur point de formation en temps utile, les cantonnements doivent être pris dans un cercle tel qu’on puisse toujours satisfaire à cette condition. Si, au contraire, en établissant les troupes dans des cantonnements on se propose de leur donner un repos nécessaire et de les refaire des grandes fatigues qu’elles ont éprouvées, les dispositions générales ainsi que la ligne de formation seront prises de manière à répondre le plus directement possible à cette intention. 

La première question qui se présente ici est de déterminer la forme générale qu’il convient de donner à l’ensemble des cantonnements. Dans la plupart des cas cette forme est un ovale très allongé, ce qui ne constitue, en somme, que le grossissement de l’ordre de bataille tactique. On détermine alors le point de rassemblement en avant de cet ovale, et l’on établit le quartier général en arrière.

Selon nous cette manière de procéder est des plus mauvaises, car on se place ainsi dans les conditions les moins favorables à la sûreté de l’armée et à la promptitude de sa concentration avant l’apparition de l’ennemi.

Il va de soi, en effet, que plus la forme générale des cantonnements se rapprochera du carré ou du cercle, et plus les troupes se concentreront sûrement, promptement et facilement sur un point donné choisi vers le centre, et que plus ce point sera choisi en arrière du centre réel, plus l’armée cantonnée aura de temps pour s’y former et l’ennemi de peine à l’atteindre. Une ligne de rassemblement prise en arrière des cantonnements ne saurait jamais se trouver en danger. Quant au quartier général, nous trouvons qu’il convient de le porter habituellement en première ligne, par la raison que lorsqu’il en est ainsi le général en chef est constamment informé, et sans aucune perte de temps, de tous les événements qui se produisent. Nous n’entendons cependant poser ici que des données générales, car toutes ces fixations s’appuient sur un ensemble de raisons qui demandent chacune qu’on en tienne plus ou moins compte selon les circonstances.

Il paraît naturel, et c’est ce que nous voyons se produire généralement, de donner aux cantonnements une forme ovale d’autant plus étendue par rapport à leur front, que l’on veut soustraire une plus grande surface de territoire aux réquisitions de l’ennemi. Cependant le motif qui porte à agir ainsi est plus spécieux que réel, En effet, si les cantonnements sont normalement établis, l’ennemi ne se hasardera jamais à réquisitionner sur l’espace relativement restreint et suffisamment surveillé qui s’étend, sur la surface même de ces cantonnements, entre deux grandes subdivisions d’armée groupées chacune autour de son centre respectif et ne laissant entre elles que le terrain nécessaire à leur rassemblement en bataille. Ce ne sont donc que les ailes extrêmes des cantonnements qu’il s’agit de garantir dans ces circonstances, et on dispose pour cet objet de moyens beaucoup plus simples et plus rationnels que ceux que l’on peut tirer de l’éparpillement même de l’armée.

Lorsqu’on place le point de rassemblement en avant des cantonnements, on se propose, cela va de soi, de couvrir directement ces cantonnements. Il est certain, en effet, qu’une troupe qui prend précipitamment les armes ne peut manquer de laisser dans les lignes qu’elle quitte ainsi une quantité de retardataires, de malades, de bagages et d’approvisionnements qui seraient exposés à tomber aux mains de l’ennemi si le point de rassemblement était pris en arrière des cantonnements mêmes.

On peut craindre aussi, dans le même cas, que des détachements de cavaliers ne parviennent à dépasser ou à culbuter l’avant-garde, et ne tombent à l’improviste sur les régiments ou sur les bataillons encore isolés les uns des autres pendant les mouvements de concentration. Ce sont la des dangers que l’on évite, au contraire, en choisissant le point de formation en avant du front des cantonnements, car alors même qu’au moment de l’apparition de l’ennemi les troupes ne se trouveraient pas encore assez concentrées pour opposer tout d’abord une résistance absolue, les premières arrivées en position maintiendraient cependant suffisamment l’attaque pour procurer au reste de l’armée le temps nécessaire à son entrée complète en action. Le point de rassemblement choisi en avant du front des cantonnements offre, en outre, cet avantage capital que le quartier général, qui selon nous doit toujours être placé en première ligne, se trouve ainsi à l’abri de tout danger.

Il faut conclure de toutes ces considérations, que la meilleure forme à donner à l’ensemble des cantonnements d’une armée est un ovale peu prononcé se rapprochant beaucoup du carré ou du cercle, de sorte que le point de rassemblement en soit à très peu de chose près au centre. On placera alors le quartier général en première ligne, surtout lorsqu’il s’agira de masses de troupes considérables. Ce que nous avons dit en général de la manière de couvrir les ailes dans les formations en bataille trouve ici encore son application. Les corps détachés à droite et à gauche du gros de l’armée, alors même que l’on projette de combattre en action générale, doivent toujours avoir leurs propres points de rassemblement placés sur le même alignement que celui du corps de bataille. Si l’on considère que dans le choix de l’emplacement des cantonnements, il faut tout d’abord tenir compte des dispositions de terrain qui offrent les plus sûrs abris et de la situation des villes et des villages où l’on doit répartir les troupes, on se rend facilement compte qu’il est fort rare que la forme géométrique exerce une influence déterminante dans la question. Nous avons dû néanmoins appeler l’attention à ce sujet par la raison que, comme toutes les lois générales d’ailleurs, la forme géométrique à donner à l’ensemble des cantonnements s’impose tantôt plus et tantôt moins dans la généralité des cas.

Il va de soi qu’on ne doit jamais négliger de placer les cantonnements en arrière d’un obstacle naturel capable de les couvrir. On fait alors observer l’ennemi en avant de cet obstacle par un grand nombre de petits détachements. On peut aussi couvrir les cantonnements par les places fortes en arrière desquelles on les établit. Dans de telles conditions l’ennemi est toujours dans l’incertitude de la force et de l’importance de la garnison de ces places, et cette incertitude lui inspire prudence et circonspection.

Nous nous réservons de consacrer un article spécial aux quartiers d’hiver fortifiés.

Les cantonnements d’une troupe en station diffèrent de ceux d’une troupe en mouvement en ce que pour éviter des détours qui augmenteraient encore les fatigues de la marche, on étend les seconds le long même des routes que l’on suit au lieu de leur donner autant de largeur qu’aux premiers. Une telle manière de procéder, pourvu que la distance entre les deux points extrêmes des cantonnements ne dépasse pas une petite journée de marche, est loin d’être défavorable à un prompt rassemblement.

Dans toutes les circonstances où selon l’expression consacrée on se trouve en présence de l’ennemi, c’est-à-dire toutes les fois que les corps avancés des deux partis ne sont séparés que par un espace peu considérable, on fixe l’emplacement et la force de l’avant-garde et des avant-postes en raison de l’étendue des cantonnements et du temps nécessaire au rassemblement général des troupes qui les occupent ; mais, par contre, dès que cette fixation de l’emplacement et de la force effective des corps couvrants résulte tout d’abord des circonstances mêmes ou des dispositions de l’ennemi, il va de soi que ce sont alors les cantonnements dont l’étendue doit dépendre de l’emplacement de l’avant-garde et des avant-postes, ainsi que du temps dont leur résistance laissera disposer pour la concentration des troupes. 

Nous avons dit, au chapitre III du présent livre, comment se doit calculer la durée de cette résistance. En en retranchant le temps nécessaire à la transmission des ordres et à la mise en marche des troupes, on en arrive à la mesure absolue du temps qui peut être consacré aux mouvements de concentration.

Pour conclure et pour fixer les idées à ce sujet, nous exposerons ici un résultat qui se produit fréquemment dans les conditions habituelles.

Lorsque le point de concentration est choisi vers le centre des cantonnements et que, dans leur ensemble, ces cantonnements ne s’étendent pas au delà d’un rayon égal à la distance à laquelle est placée l’avant-garde, le temps que fait gagner l’arrêt que la résistance de cette dernière impose aux approches de l’ennemi, suffit généralement à la communication des ordres et à la mise en marche des troupes, alors même que la nouvelle de l’attaque, au lieu d’arriver au quartier général par un système de signaux ou par un nombre convenu de coups de canon, n’y parvient que par un service de relais d’ordonnance, ce qui d’ailleurs peut seul donner la certitude désirable à la transmission des nouvelles.

D’après ces données, en portant l’avant-garde à trois milles (22 kilomètres) en avant, on peut étendre les cantonnements sur une surface d’environ trente mille carrés (1 650 kilomètres carrés).

Dans un pays de population moyenne on trouve sur un espace de cette dimension quelque dix mille foyers, ce qui, pour une armée de 50 000 hommes non compris l’avant-garde, permet de répartir 4 hommes par foyer. C’est là une proportion excellente. Alors même que l’armée présenterait un effectif double, cela ne lui constituerait pas encore des cantonnements trop étroits, car à la rigueur on peut placer 9 hommes par foyer. Si au contraire l’avant-garde ne pouvait être portée qu’à un mille (7 kilomètres 1/2) en avant des cantonnements, ces derniers ne devraient alors couvrir qu’une surface de quatre milles carrés (220 kilomètres carrés). Or, bien que le gain de temps que procure la résistance de l’avant-garde ne diminue pas proportionnellement aussi vite que la distance à laquelle elle est placée de l’armée, et qu’ainsi couverte à 1 mille cette dernière puisse encore compter sur 6 heures pour effectuer sa concentration, il convient cependant d’être d’autant plus prudent que l’on se trouve si rapproché de l’ennemi. Une armée de 50 000 hommes ne pourrait d’ailleurs être cantonnée sur un espace si restreint, que là seulement où la population serait très dense.

On voit ainsi quel rôle capital les grandes villes jouent dans la question, en ce que seules elles permettent de loger de 10 000 à 20 000 hommes à peu près sur un même point.

On peut conclure de ce résultat que lorsque l’on n’est pas très rapproché de l’ennemi, alors bien qu’il soit lui-même en ordre concentré, on peut, avec une avant-garde suffisante et convenablement placée, rester encore en cantonnements, comme le firent d’ailleurs Frédéric le Grand au commencement de 1762 à Breslau et Bonaparte en 1812 à Witepsk. Cependant, alors même que par suite des bonnes dispositions que l’on a prises et de l’éloignement dans lequel on se trouve d’un adversaire en ordre concentré on est absolument certain de pouvoir effectuer sa propre concentration en temps utile, il convient de ne pas perdre de vue que pendant toute la durée des mouvements à marche forcée que l’armée devra faire pour se réunir, elle sera absolument hors d’état d’entreprendre quelque autre opération que ce soit, si nécessaire et si impérieuse que les circonstances en puissent rendre l’exécution, et que par suite l’armée perdra pendant tout ce temps la majeure partie de ses moyens d’action. Il résulte de là que c’est seulement dans les trois cas suivants qu’une armée peut être entièrement répartie en cantonnements :

1o Alors que l’ennemi le fait lui-même. 

2o Lorsque l’état de l’armée rend cette mesure absolument nécessaire.

3o Enfin lorsqu’il s’agit de défendre directement une position très forte, et qu’il suffit par conséquent d’être toujours en situation d’y concentrer les troupes en temps utile.

La campagne de 1815 fournit un exemple très remarquable de la concentration d’une armée répartie dans des cantonnements. Le général Ziethen qui commandait les 30 000 hommes d’avant-garde de Blücher, avait pris position près de Charleroi, à 2 milles (15 kilomètres) de Sombref où il avait été décidé que se produirait la concentration de l’armée prussienne. Les cantonnements les plus éloignés s’étendaient jusqu’à environ 8 milles (59 kilomètres) de cette dernière ville, d’un côté au delà de Ciney et de l’autre jusqu’à Liège. Néanmoins les troupes cantonnées à Ciney se trouvèrent réunies sur le point de concentration plusieurs heures avant le commencement de la bataille de Ligny, et il en aurait été de même du corps de Bulow cantonné près de Liège, s’il n’eût été retardé par des circonstances fortuites et par la mauvaise organisation du service des correspondances.

Il est incontestable que l’on n’avait pas pris les dispositions suffisantes pour assurer la sécurité de l’armée. Le fait que l’ennemi occupait lui-même des cantonnements très étendus peut cependant justifier qu’on ait tout d’abord laissé l’armée prussienne si peu concentrée. La vraie faute a été de ne pas avoir commencé le mouvement de concentration dès la première nouvelle de l’arrivée de Bonaparte et de la mise en marche des corps français.

On n’en doit pas moins remarquer que l’armée prussienne aurait pu se trouver réunie à Sombref avant l’attaque de l’ennemi. Il est vrai que Blücher reçut le 14 pendant la nuit, et par conséquent 12 heures avant que le général Ziethen ait été réellement attaqué, la nouvelle de la marche des Français ; mais néanmoins l’ordre de se porter sur Namur ne parvint au général Thielmann, à Ciney, que le 15 à 9 heures du matin, c’est-à-dire lorsque les troupes du général Ziethen étaient déjà toutes engagées.

Ce dernier dut donc se borner à réunir son corps par divisions, et fit en 24 heures les 6 milles 1/2 (46 kilomètres) qui le séparaient de Sombref. Le général Bulow fût pareillement arrivé en temps utile sur le point de concentration si les ordres lui fussent parvenus plus tôt.

Heureusement Bonaparte ne fut en mesure d’attaquer à Ligny que le 16 à 2 heures de l’après-midi, ce à quoi contribua certainement la crainte que lui causait le danger de se placer entre Wellington d’un côté et Blücher de l’autre. La disproportion numérique qui existait entre l’armée française et les armées alliées exerça donc ici son influence. Néanmoins on voit par là quelle circonspection et quelle lenteur des circonstances tant soit peu compliquées imposent inévitablement même au général le plus résolu.

Une partie des considérations que nous venons d’exposer appartiennent évidemment plutôt à la tactique qu’à la stratégie. Nous avons cependant préféré sortir quelque peu de notre cadre habituel et ne pas courir le risque de n’être qu’imparfaitement compris.
















CHAPITRE XIV.

de l’alimentation des troupes.



Bien que l’histoire relate qu’au moyen âge et même à des époques plus reculées, on a vu des armées numériquement égales et parfois supérieures aux armées modernes, ce ne furent jamais là que des phénomènes aussi rares qu’exceptionnels. Depuis le règne de Louis XIV au contraire, les armées ont invariablement présenté des effectifs de guerre très considérables. La question de l’alimentation des troupes a donc aujourd’hui plus d’importance et, par les raisons qui vont suivre, présente d’ailleurs de plus grandes difficultés qu’autrefois. Jadis, en effet, les guerres se composaient d’une quantité d’entreprises isolées, sans suite, indépendantes les unes des autres, et séparées par de longs entr’actes pendant lesquels, bien que les relations politiques restassent rompues, l’action militaire était pour ainsi dire absolument suspendue. Comme d’un commun accord, les armées opposées s’éloignaient alors suffisamment l’une de l’autre pour que, sans autres soucis désormais, chacune pût veiller uniquement à ses propres besoins.

Depuis la paix de Westphalie, les gouvernements ont cherché à donner plus de régularité et d’ensemble à l’action de leurs armées à la guerre. Tout fut  désormais subordonné au but militaire à atteindre, et le service des subsistances dut être, dès lors, organisé de sorte que partout il put suffire aux besoins des troupes, quelles que fussent d’ailleurs les situations où les plaçait la recherche de ce but. Il s’est sans doute présenté de longs temps d’arrêt presque absolument dépourvus d’action militaire dans les guerres du XVIIe et du XVIIIe siècle, et l’on y rencontre surtout de nombreux exemples de prises régulières de quartiers d’hiver, mais du moins ces temps d’arrêt ne se produisirent plus que là où l’obtention du but recherché ne s’y opposa pas directement et ne s’en trouva que momentanément retardée. On obéissait uniquement, en agissant ainsi, à la vieille habitude d’abriter les troupes pendant les mois rigoureux, et nullement à la nécessité d’assurer leur subsistance. On quittait d’ailleurs irrévocablement les quartiers d’hiver au début de l’été, pour poursuivre désormais sans interruption l’action militaire pendant toute la belle saison. 

La transition d’une ancienne manière d’agir à une nouvelle ne se produit jamais que peu à peu et degré par degré. C’est ce qui arriva ici. Pendant les guerres contre Louis XIV, les Alliés avaient encore la coutume de retirer leurs troupes dans des provinces éloignées pour les y placer en quartiers d’hiver, et cela afin de les pouvoir plus facilement entretenir. Dans les guerres de Silésie cet usage avait déjà complètement disparu. 

Il ne devint cependant tout à fait possible de donner une forme régulière et suivie à l’action de la guerre, qu’alors que les États remplaceront les contingents militaires féodaux par des troupes enrôlées et soldées. Les autorités provinciales et les grands vassaux de la couronne purent désormais convertir en un impôt argent l’impôt humain que seul ils devaient précédemment fournir aux armées. Cet impôt humain disparut alors complètement du mode de recrutement de certains États, tandis que dans certains autres tels que la Russie et la Hongrie, il ne resta obligatoire que pour les classes les plus misérables de la nation. C’est ainsi que le recrutement en arriva à dépendre uniquement des revenus et du trésor des gouvernements dont, par suite, les armées devinrent l’instrument propre.

Ce fut précisément cette condition, nouvelle pour eux, de présider au recrutement et au renouvellement constant des forces militaires, qui imposa en même temps aux gouvernements l’obligation de pourvoir à leur entretien et à leur subsistance. Au moment même où l’on venait, contre une indemnité pécuniaire, de libérer les États provinciaux du contingent qu’ils avaient jusqu’alors dû fournir aux armées, il n’était vraiment pas possible de les frapper d’un nouvel impôt en mettant à leur charge la subsistance des hommes de troupe.

Le Trésor dut donc subvenir seul à ce service qui devint d’autant plus onéreux, qu’en raison même du nouveau système de recrutement les armées furent dès lors permanentes, et qu’entretenues au sein même de la nation mais non à ses frais, elles durent sans cesse être tenues en situation d’entrer en campagne à la première éventualité de guerre.

Il fallut aussitôt créer non seulement un personnel de guerre indépendant, mais encore une administration indépendante et aussi parfaite que possible pour le service de l’entretien et des subsistances de ce personnel.

On dut dès lors, soit par des achats, soit par des réquisitions domaniales, tirer de points souvent très éloignés les farines nécessaires à la nourriture de l’armée, et les emmagasiner tout d’abord, pour les faire parvenir ensuite, au courant des besoins et par un service spécial de train, dans des manutentions établies dans le voisinage des troupes, d’où ces dernières, au moyen d’autres voitures ad hoc mises dès le principe à leur disposition, emportaient le pain une fois fabriqué. C’est ainsi que les gouvernements ont dès le début cherché à rendre l’organisation de leurs armées indépendante de la nation et du sol. Nous ne mentionnons cependant ce système que parce qu’il met en lumière le caractère distinctif des guerres dans lesquelles il a été appliqué, et parce que d’ailleurs il ne disparaîtra jamais complètement désormais, et qu’on le retrouvera forcément toujours à l’état plus ou moins fragmentaire, adjoint aux différents modes de l’approvisionnement des armées.

Sous l’influence d’un pareil système, les guerres devinrent plus méthodiques, plus concentrées dans leur action et plus strictement en rapport avec le but politique recherché, mais elles perdirent par contre beaucoup de leur énergie et encore plus de leur indépendance et de leur liberté de mouvement. Dès lors, en effet, il fallut sans cesse tenir compte de la proximité des magasins d’approvisionnement, et n’agir que dans le cercle même où le service du train pouvait s’accomplir. Dans ces conditions et pour ménager les vivres, on en arriva tout naturellement à une parcimonie telle dans les distributions, que l’homme de troupe ne recevant qu’une ration insuffisante et n’ayant en perspective aucun bien-être prochain pour l’aider à supporter la misère présente, semblable à une ombre, se traînait parfois péniblement sans plus d’énergie morale que de force physique.

C’est faire preuve d’un esprit imbu de préjugés que, se basant sur les grandes choses qu’a faites dans de semblables conditions l’armée de Frédéric le Grand, d’en tirer la déduction qu’un si déplorable système de l’approvisionnement des troupes ne peut être le  principe d’aucune conséquence fâcheuse. Il est certain que l’abnégation est l’une des plus grandes et des plus nobles vertus guerrières, et que sans cette vertu il n’y a pas d’armée animée d’un véritable esprit militaire, mais encore faut-il que les privations ne soient que momentanées, et que, manifestement causées par la force même des circonstances, elles ne soient jamais la suite d’un système constant d’administration ou d’un calcul de mesquine et coupable économie. Dans le premier cas la force morale du soldat soutiendra sa force physique, dans le second l’une et l’autre succomberont bientôt. Ce que Frédéric le Grand accomplit avec son armée ne saurait servir ici de mesure, d’abord parce que ses adversaires avaient le même système d’approvisionnement, et ensuite par ce qu’on ne sait pas quels plus grands résultats il eût obtenus, s’il eût pu faire vivre ses troupes comme le fit plus tard Bonaparte toutes les fois que les circonstances le permirent.

La subsistance des chevaux ne reposa cependant jamais sur ce système d’approvisionnement, et cela en raison de la difficulté de transport que présentent le poids et le volume des fourrages.

Une ration de fourrage pèse, en effet, environ dix fois plus qu’une ration de vivres. Or il est rare que l’effectif des chevaux ne soit dans une armée que le dixième de celui des hommes ; aujourd’hui même il en est encore le quart ou le tiers, et jadis il en était le tiers et souvent la moitié. Par suite, le poids total des rations de fourrage qu’il eût ainsi fallu transporter à la suite des troupes eût été de deux à cinq fois supérieur à celui des rations de vivres. On ne pouvait réellement songer à effectuer de pareils transports. On dut donc, de toute nécessité, assurer directement la nourriture des chevaux au moyen de fourrages au vert exécutés sur l’emplacement même où l’on se trouvait. Cependant on dut bientôt reconnaître que cette manière d’opérer exerçait une influence très préjudiciable à la bonne direction des opérations, car tout d’abord on ne pouvait vraiment agir ainsi qu’en pays ennemi, puis en fourrageant on appauvrissait promptement la contrée que l’on occupait, et il était impossible par suite, et quelle qu’en fût d’ailleurs la nécessité, de s’y maintenir un peu longtemps. Aussi voyons-nous que dès les guerres de Silésie on eût bien moins fréquemment recours aux fourrages au vert. On s’était en effet rendu compte que l’on épuisait bien plus vite une province par cette méthode, qu’en exigeant simplement des habitants qu’ils livrassent les quantités de fourrage dont on avait besoin.

Lorsque la Révolution française fit apparaître tout à coup l’élément populaire sur la scène de la guerre, les gouvernements ne disposèrent plus de moyens administratifs suffisants, et tout le système de guerre qui avait été basé sur les moyens limités que nous venons d’exposer et qui n’avait précisément trouvé sa solidité que dans cette limitation même, s’écroula, entraînant naturellement dans sa chute le système d’entretien dont il s’agit ici. Sans prendre désormais plus de soucis des magasins que de cette organisation compliquée qui fait fonctionner les diverses sections du service du train comme un système de roues dentées, les chefs de la Révolution française se contentèrent de mettre leurs soldats en campagne et de pousser leurs généraux au combat, en ne laissant aux armées d’autres moyens de subsistance que l’exigence, le vol et le pillage de tout ce qui leur était nécessaire.

Jusqu’en 1815 les guerres se sont maintenues de part et d’autre entre ces deux systèmes. Bonaparte a tantôt fait usage du mode administratif, tantôt de celui des fournitures sur place, parfois de tous deux à la fois. Il est présumable qu’à l’avenir il en sera toujours ainsi.

Si cependant nous ne nous occupons exclusivement ici que de la méthode qui consiste à tirer du pays que l’on occupe tout ce qu’il peut fournir à la subsistance des troupes, nous verrons que ce système présente les quatre modes suivants d’application :

1o On peut répartir les troupes chez les habitants qui sont alors personnellement chargés de pourvoir à la subsistance des soldats qu’ils logent.

2o On peut abandonner aux troupes le soin de se procurer directement ce dont elles ont besoin.

3o On peut faire des réquisitions générales.

4o On peut enfin réunir en magasins la généralité des objets de subsistance, et les en tirer au fur et à mesure des besoins de l’armée.

Généralement on a recours simultanément à ces quatre modes, habituellement cependant l’un des quatre prédomine, et parfois même un seul subsiste.

Nous allons donc les étudier chacun séparément.




1er mode. — Répartir les troupes chez les habitants et les faire subsister aux frais de ces derniers ou, ce qui revient au même, à la charge des communes.



Il n’y a pas de commune, alors même qu’elle ne se compose en grande partie que de consommateurs, ce qui est le cas des grandes villes, qui ne possède un stock d’approvisionnement de plusieurs jours, et qui ne soit par conséquent en mesure, quelle que soit d’ailleurs la densité de sa population, de fournir pendant une journée, et cela sans grandes dispositions préliminaires, à la subsistance d’un nombre de garnisaires égal à celui de ses habitants, ou pendant plusieurs jours à celle de garnisaires moins nombreux. Dans les grandes cités cela donne un résultat très satisfaisant et permet d’entretenir un nombre considérable de troupes sur le même point ; mais il n’en est plus de même dès qu’il ne s’agit que de petites villes ou de villages. En effet, bien qu’une population de 3 000 à 4 000 habitants répartie sur un mille carré (55 kilomètres carrés) présente déjà une forte densité, cette population ne pourrait subvenir qu’à la subsistance d’un nombre égal de soldats, ce qui pour de grandes masses de troupes exigerait un éparpillement des forces qui ne saurait que difficilement s’accorder avec les autres conditions de rassemblement. Cependant les campagnes et les petites villes présentent par contre cet avantage, que l’on y rencontre toujours en grandes quantités les denrées les plus indispensables à la subsistance des troupes en temps de guerre. On peut chaque jour s’y procurer le nombre de bêtes de boucherie nécessaire à la consommation ; les légumes n’y font jamais défaut d’une récolte à l’autre, et, quant au pain, il est d’habitude que chaque famille campagnarde s’en approvisionne pour une ou deux semaines, de sorte que lorsque l’on arrive dans une contrée qui n’a pas encore été occupée, il est facile d’en tirer pendant plusieurs jours les vivres nécessaires à la subsistance d’un nombre d’hommes de troupe triple et même quadruple de celui de la population.

En s’appuyant sur ces données, et en faisant même abstraction de toute ville importante, on voit que l’on peut cantonner une armée de 30 000 hommes sur un espace de 4 milles carrés (220 kilomètres carrés), ce qui ne donne encore qu’une étendue moyenne de 2 milles (15 kilomètres) aux côtés des cantonnements. Une armée de 90 000 hommes, c’est-à-dire d’environ 75 000 combattants, lorsqu’elle peut s’avancer en trois colonnes sur des routes placées à suffisante proximité les unes des autres, n’est donc pas obligée, pour subvenir à sa subsistance, de s’étendre sur un espace de plus de 6 milles (42 kilomètres) de largeur.

Dans de semblables conditions, alors même que plusieurs colonnes doivent se succéder chacune à un jour d’intervalle dans les mêmes cantonnements, pourvu que cela ne se répète qu’une ou deux fois cela ne constitue pas encore une charge au-dessus des moyens de la population. Il suffit alors d’avertir les autorités municipales et d’exiger que sous leur responsabilité personnelle elles prennent les mesures nécessaires, pour que les 90 000 hommes dont nous venons de parler étant suivis le lendemain de 90 000 autres, ces derniers touchent aussi leurs rations. Or cela constitue déjà la masse considérable de 150 000 combattants.

Quant aux fourrages, il est encore plus facile de se les procurer immédiatement, par la raison qu’il n’y a pas, comme pour les vivres, à les faire tout d’abord cuire ou manutentionner. Chaque localité est naturellement toujours approvisionnée, d’une moisson à l’autre, des quantités de fourrages nécessaires à la consommation du bétail et des bêtes de somme qu’elle possède, de sorte que même si cet approvisionnement n’est pas considérable, il peut du moins suffire aux besoins momentanés des chevaux d’un détachement, surtout si l’on a soin d’en exiger la livraison non pas directement des habitants mais bien par l’entremise des autorités locales. Il va de soi d’ailleurs, que l’on doit prendre d’avance ses dispositions en raison de l’ordre de marche et de la nature des pays que l’on traverse, de manière à ne pas cantonner précisément la cavalerie dans des localités spécialement commerciales ou industrielles.

De ces observations sommaires il résulte qu’en  restant toujours en situation de livrer un combat général, on peut, dans un pays moyennement peuplé, c’est-à-dire où l’on compte de 2 000 à 3 000 âmes par mille carré (50 kilomètres carrés), faire marcher une armée de 150 000 combattants sur un front suffisamment restreint, avec la certitude que les communes seront en mesure de subvenir à la subsistance des troupes pendant une ou deux journées, ou, en d’autres termes, que l’on peut maintenir cette armée en marche ininterrompue, sans avoir recours pour assurer ses vivres et ses fourrages à des magasins ou à des dispositions préparatoires.

C’est sur ces principes que furent basées les entreprises des Français pendant les guerres de la Révolution et de l’Empire.

Leurs armées se sont ainsi portées de l’Adige sur le Danube et du Rhin sur la Vistule, sans faire pour ainsi dire usage d’un autre système que de celui de la subsistance chez l’habitant, et sans que jamais elles aient eu à souffrir de cette méthode. Comme d’ailleurs ces entreprises étaient appuyées d’une grande supériorité morale et physique, ou pour le moins étaient toujours conduites avec audace et résolution, elles portaient en elles-mêmes le germe d’un succès presque certain, et le Dieu de la victoire ne cessa guère d’accompagner les Français dans leur marche ininterrompue.

Cependant les circonstances ne sont pas toujours aussi favorables ; la population peut être moins nombreuse ou présenter plus d’artisans que de cultivateurs, le sol peut être moins productif, les localités peuvent avoir été déjà épuisées par des contributions antérieures. En pareils cas les résultats qu’amènera cette manière de procéder à la subsistance des troupes seront naturellement inférieurs. Mais si l’on se rend compte qu’en portant de 2 milles à 3 (de 15 à 21 kilomètres) l’étendue du front de marche d’une colonne, on donne aussitôt à la surface occupée par les troupes une superficie plus de deux fois plus grande, puisque cette superficie qui n’était tout d’abord que de 4 milles carrés (220 kilomètres carrés) s’étend aussitôt à 9 milles carrés (495 kilomètres carrés), et que cette augmentation du front de marche ne s’oppose néanmoins pas à ce qu’en cas ordinaire la colonne tout entière prenne part au combat, on voit bien que même dans ces conditions moins favorables, on peut encore baser la subsistance des troupes sur le même système.

Si cependant, au courant des opérations, un temps d’arrêt de plusieurs jours venait à se produire, il en résulterait nécessairement aussitôt une grande disette pour l’armée, et l’on doit d’avance prévoir cette éventualité et prendre les précautions qu’elle commande. Ces précautions sont de deux sortes et sont indispensables, aujourd’hui encore, à toute armée considérable. Les premières consistent à adjoindre aux troupes un train d’équipages chargé de transporter partout à leur suite, comme rations de réserve, des quantités de pain ou de farines suffisantes pour assurer leur nourriture pendant 3 ou 4 jours. Si l’on fait entrer cette réserve en ligne de compte avec les 3 ou 4 rations journalières de vivres que chaque soldat doit toujours porter sur lui, on voit que l’on est ainsi strictement en situation d’assurer pendant 8 jours, et sans aucun moyens auxiliaires, la subsistance de l’armée.

Les secondes précautions consistent à avoir un service d’intendance parfaitement organisé, qui sache profiter de tous les temps de repos pour tirer de points souvent fort éloignés, et rassembler des réserves de vivres telles qu’en un clin d’œil l’armée puisse toujours passer sans à-coups du système des vivres fournis par l’habitant à celui de l’approvisionnement administratif.

Nous terminerons cette étude du mode de subsistance chez l’habitant, en disant qu’il présente l’immense avantage d’être le plus expéditif et de supprimer tous les transports.

Son application reste néanmoins tout d’abord subordonnée à la condition que toutes les troupes soient réparties sans exception dans des cantonnements.




2emode. — Abandonner aux troupes le soin de se procurer directement ce dont elles ont besoin.



Lorsqu’un bataillon doit camper isolément, on peut toujours choisir l’emplacement de son camp à proximité d’un certain nombre de villages, et exiger de ces localités qu’elles fournissent à la subsistance du bataillon ; mais quand, ainsi que cela se présente généralement, la masse de troupes qui doit camper réunie sur un même point est beaucoup plus forte et constitue par exemple une division ou une brigade, on n’a plus d’autre ressource que de tirer en bloc les vivres nécessaires d’une portion voisine du territoire, pour en effectuer ensuite le partage entre les troupes.

On se rend aisément compte cependant que cette manière de procéder ne saurait suffire à l’entretien d’un corps de troupe vraiment considérable. En agissant ainsi, en effet, ce qu’on pourra tirer des approvisionnements d’une contrée sera évidemment toujours très inférieur à ce que des troupes cantonnées en tireraient directement, car là où 30 ou 40 soldats en imposeront à un paysan par leur présence dans sa maison, ils sauront certainement en obtenir tout ce qui leur sera nécessaire, tandis qu’un officier envoyé avec quelques hommes dans une localité pour y requérir des vivres, n’a ni le temps ni les moyens de rechercher tous les approvisionnements ; les éléments de transport lui manquent en outre, et il ne peut emporter qu’une faible partie des ressources existantes.

D’ailleurs lorsque de grandes masses de troupes sont ainsi campées, cela produit une agglomération si disproportionnée par rapport à la partie de la contrée qui par sa proximité est seule à même de subvenir à ce système de réquisitions expéditives, que cet approvisionnement restreint devient bientôt insuffisant.

Comment peut-on imaginer, en effet, qu’un corps de 30 000 hommes campé dans un cercle d’un mille (7 500 mètres) de rayon, soit en mesure de trouver sa subsistance journalière sur une surface de territoire de 3 à 4 milles carrés (environ 200 kilomètres carrés), en admettant même que d’autres troupes ne soient pas déjà réparties en cantonnements sur cette surface, et ne s’opposent dès lors elles-mêmes à laisser enlever si peu que ce soit des localités qu’elles occupent ?

Enfin cette manière de procéder est celle qui entraîne le plus de gaspillage. Il est rare que livrés à eux-mêmes, les hommes ne s’adjugent pas plus qu’il ne leur est raisonnablement nécessaire, de sorte qu’une bonne partie des ressources se perd ainsi sans profiter à personne.

On doit conclure de là qu’on ne peut tirer un bon parti de ce mode d’approvisionnement que s’il s’agit de troupes peu considérables, par exemple d’une division de 8 000 à 10 000 hommes au maximum, et que dans ce cas même on ne doit y avoir recours que comme à un mal nécessaire.

Les subdivisions de troupe qui se trouvent directement en présence de l’ennemi, telles que les  avant-gardes et les avant-postes, ne peuvent cependant, en cas de mouvement en avant, faire usage que de cette seule manière d’assurer leur subsistance. Ces subdivisions, en effet, atteignent chaque jour dans leur marche des portions de territoire sur lesquelles on n’a naturellement pu prendre aucune disposition préliminaire, et qui sont généralement situées à une trop grande distance des dépôts de vivres de l’armée pour en pouvoir être ravitaillées. La même nécessité se présente pour les corps de partisans lorsqu’ils agissent avec l’indépendance qui leur est propre, et pour tout corps de troupes, dès que par manque de moyens ou de temps il ne peut subvenir autrement à sa subsistance.

En général les réquisitions produisent des résultats d’autant plus complets que l’armée se trouve plus en situation de les exiger régulièrement et que le temps et les circonstances se prêtent davantage à cette action méthodique ; mais comme c’est le temps qui dans l’espèce fait le plus habituellement défaut, on comprend que l’on soit souvent forcé de recourir aux réquisitions faites directement par les troupes, parce que ce sont celles qui produisent incontestablement le résultat le plus prompt.




3emode. — Procéder à l’alimentation de l’armée par des réquisitions générales.



C’est là le mode d’approvisionnement le plus simple et le plus productif, aussi a-t-il servi de base dans toutes les guerres modernes.

Il se distingue principalement du précédent en ce que les approvisionnements ne sont plus enlevés d’autorité là où on les rencontre, mais que la livraison en est méthodiquement exigée et que la charge en est répartie entre les communes d’abord, puis dans chaque commune entre les habitants qui la composent. Or on ne peut arriver à ce résultat qu’avec la coopération des autorités locales.

Ici la question de temps devient capitale. Plus le nombre d’heures dont on disposera sera grand, en effet, plus la généralité des habitants pourra participer aux livraisons, moins la contribution ainsi répartie leur sera lourde et plus le résultat obtenu sera complet. On peut d’ailleurs venir en aide à ce système, en ayant concurremment recours à des achats argent comptant.

Cette double manière de subvenir à la subsistance des troupes se rapproche beaucoup du mode d’approvisionnement en magasins que nous nous réservons de décrire en dernier lieu. On peut toujours facilement procéder ainsi en cas de rassemblement en pays national ou ami, et fréquemment aussi dans les marches rétrogrades.

Par contre, dans tous les mouvements en avant sur un pays dont on n’est pas encore en possession, on n’a que rarement le loisir de prendre les dispositions nécessaires à ce mode de subsistance, parce qu’on ne dispose généralement alors que de la seule journée à laquelle l’avant-garde marche habituellement en avant du gros de l’armée. C’est précisément l’avant-garde, en effet, qui sur son passage fait connaître aux autorités locales quelles sont les contributions qu’elles auront à fournir le jour suivant, et les quantités de rations et de portions que l’armée devra trouver réunies, par leurs soins, dans telles et telles localités. Or, comme en 24 heures on ne peut songer à faire arriver ces approvisionnements dans les endroits indiqués qu’en les tirant d’un cercle de deux milles (15 kilomètres) de rayon tout au plus, il en résulte que lorsqu’il s’agit d’armées  considérables, des rassemblements de vivres exécutés en si grande hâte sont toujours loin de satisfaire à ce qui est nécessaire à la consommation journalière des troupes, et qu’il faut forcément alors avoir recours aux rations de réserve du train des subsistances. Il incombe donc à l’intendance de faire la répartition des denrées que la réquisition a produites, et de parer à leur insuffisance par des distributions administratives. Il faut cependant remarquer qu’à partir du début du mouvement, les difficultés vont en diminuant chaque jour en raison de la marche nouvellement effectuée. Le nombre des zones de terrain sur lesquelles on peut réquisitionner augmente, en effet, comme le nombre des jours d’étape, et la surface d’approvisionnement comme le carré des distances parcourues. Si le premier jour de marche, par exemple, 4 milles carrés (220 kilomètres carrés) seulement ont pu fournir à la livraison requise, 16 milles carrés (880 kilomètres carrés) y concourront le lendemain, et 36 milles carrés (1 980 kilomètres carrés) le surlendemain.

Il va de soi que cette proportion n’est qu’une indication approximative ; elle n’a naturellement rien d’absolu, et il se présentera maintes circonstances qui en modifieront le résultat. Il arrivera, par exemple, que dans certaines localités le cercle d’approvisionnement au lieu d’être limité comme nous venons de le supposer à un rayon maximum de 2 milles (15 kilomètres), prendra de bien plus grandes dimensions, tandis que parfois au contraire la contrée que l’on viendra de traverser sera beaucoup moins productive que celle que l’on n’aura pas encore atteinte.

La livraison effective des réquisitions fixées est assurée par la présence de détachements isolés que l’on adjoint aux agents de l’administration pour appuyer leur autorité, mais le sentiment de la responsabilité qui pèse en pareil cas sur la généralité de la population et la crainte des punitions et des mauvais traitements auxquels l’inexécution des ordres reçus l’exposerait, exercent seuls déjà une très salutaire influence sur son obéissance.

On conçoit qu’il n’entre pas dans nos idées de donner ici le détail des dispositions que doit prendre le service des subsistances, pas plus que d’exposer le mécanisme complet de l’action de l’intendance ; nous n’avons, en effet, à nous occuper que des résultats.

Or ces résultats, que le simple bon sens peut déduire de l’étude générale du sujet, ont en outre été confirmés par l’expérience des guerres qui ont suivi la Révolution française, et se résument dans les conclusions suivantes :

L’armée la plus considérable, lorsqu’elle transporte avec elle des vivres de réserve en quantité suffisante pour être en mesure pendant quelques jours et sans ressources auxiliaires de suffire, en cas d’urgence, à la subsistance de ses troupes, peut dès lors poursuivre ses opérations sans crainte d’éprouver jamais d’embarras sérieux au sujet des vivres nécessaires à sa consommation journalière. Elle peut avoir la certitude qu’il y sera toujours pourvu en temps suffisant, au moyen des contributions qu’elle frappera sur chaque contrée au moment même où elle y pénétrera. Ces réquisitions atteindront en effet chaque jour des zones plus étendues, et chaque jour seront exécutées sous la responsabilité et par les soins d’autorités d’un rang de plus en plus élevé.

Cette manière de procéder ne rencontre de limites que dans l’appauvrissement, la dévastation ou la ruine du pays. Or, en raison même de ce que l’armée séjourna plus longtemps sur une même contrée, la direction de la rentrée des contributions passe dans les mains des autorités locales les plus considérables. Celles-ci sont naturellement portées à répartir les charges de la façon la plus équitable, et à en amoindrir le poids pour les habitants au moyen d’achats supportés par les caisses publiques. L’occupant, de son côté et précisément afin de pouvoir s’entretenir le plus longtemps possible sur les ressources mêmes de la contrée, a tout intérêt à ne réquisitionner qu’avec ménagement et à éviter tout gaspillage. C’est ainsi que le système d’approvisionnement par livraisons régulières tend peu à peu et de plus en plus à se rapprocher de celui de l’approvisionnement par magasins de dépôt, sans jamais toutefois cesser complètement d’exister et sans modifier sensiblement l’influence qu’il possède en principe sur les mouvements de l’armée. Il est certain, en effet, qu’il se produit deux résultats essentiellement différents selon que l’on opère en exigeant que la contrée que l’on occupe reste constamment le véritable organe du service de l’alimentation des troupes et renouvelle sans cesse ses ressources au moyen d’approvisionnements tirés par ses soins et à ses frais de points souvent fort éloignés, ou que l’armée agissant comme cela avait lieu dans les guerres du XVIIIe siècle, se ravitaille elle-même et n’intéresse qu’exceptionnellement le pays à son entretien.

La supériorité du mode de l’approvisionnement par réquisitions sur place provient surtout de ce qu’il laisse l’exécution des transports de vivres et la manutention des farines aux soins et à la charge des contrées occupées, et allège les armées d’un train de charroi dont la lourdeur et l’énormité enrayaient et contrariaient jadis les propres mouvements.

Sans doute les armées modernes ne sauraient encore se passer de tout train d’équipages pour le service de leurs subsistances, mais du moins ces équipages sont aujourd’hui incomparablement moins considérables qu’autrefois et ne servent plus guère, en somme, qu’à reporter d’un jour sur l’autre le surplus de la consommation d’une journée. Cependant, dans quelques campagnes récentes où la guerre a revêtu un caractère absolument particulier, comme par exemple en Russie en 1812, on a encore dû recourir à un service de train énorme et faire suivre l’armée de tout un système de manutention et de fours de campagne, mais on peut regarder comme certain que cela ne se reproduira que très exceptionnellement à l’avenir. Quand se présentera-t-il en effet un nouvel exemple d’une marche d’invasion de 130 milles (960 kilomètres = 240 lieues) exécutée à peu près exclusivement sur une seule et même route par une armée de 300 000 hommes, à travers des contrées aussi peu productives et aussi peu peuplées que la Pologne et la Russie, et cela précisément peu de temps avant que les moissons fussent mûres, de sorte que les récoltes, si faibles qu’elles fussent déjà, ne purent servir que très passagèrement à la nourriture des troupes ! D’ailleurs quelque nombreux qu’aient été les équipages de transport dans ces campagnes exceptionnelles, on n’a eu recours à ce système que parce que l’on ne pouvait absolument faire autrement, et nullement en renonçant de parti pris à regarder l’approvisionnement direct sur le pays, toutes les fois qu’il est réalisable, comme la base rationnelle du service des subsistances en campagne.

C’est au début des guerres de la Révolution que les Français adoptèrent le principe de faire ainsi vivre leurs armées au moyen de réquisitions frappées sur les pays occupés. Les puissances alliées qui leur étaient opposées furent par suite entraînées à faire l’application du même système, et l’on ne peut que difficilement supposer que l’on revienne désormais à l’ancienne  manière de procéder. Il est certain, en effet, qu’aucun autre système ne produit d’aussi grands résultats et ne se prête dans la même mesure à l’énergie de la direction ainsi qu’à l’indépendance et à la mobilité des mouvements. Grâce à la facilité avec laquelle on assure ainsi le service des vivres, on n’a aucune difficulté à redouter pour la subsistance des troupes pendant les trois ou quatre premières semaines du début d’une campagne, d’où il résulte que l’on a tout le temps de voir quelle sera la direction que l’on aura à prendre, et par conséquent de choisir l’emplacement des magasins auxquels on recourra plus tard et de les approvisionner d’avance. Les armées ont donc vraiment gagné une liberté parfaite à l’application de ce système. Il va sans dire, néanmoins, qu’une direction présentera parfois plus d’avantages qu’une autre au point de vue même de ce mode d’approvisionnement, et que par suite le choix à faire en sera par le fait quelque peu influencé, mais du moins la question de la subsistance de l’armée ne s’imposera plus comme autrefois d’une façon impérieuse et décisive dans l’exécution du plan général, et l’on ne se heurtera plus désormais à des difficultés insurmontables.

Il se présente cependant une situation dans laquelle le mode d’alimentation basé sur les réquisitions perd toute sa valeur. C’est celle dans laquelle se trouve une armée qui effectue sa retraite en pays ennemi. Aussitôt, en effet, se réunissent les conditions les plus défavorables à ce système. Tout d’abord le mouvement est généralement continu ou ne présente, du moins, que des temps d’arrêt trop peu considérables pour que l’on puisse en profiter et réunir les réquisitions demandées ; puis les circonstances dans lesquelles une retraite se produit sont habituellement si critiques que l’armée ne peut plus désormais agir qu’en ordre très concentré, et qu’il ne saurait plus dès lors être question de la répartir en cantonnements ou de faire marcher ses colonnes sur un front d’une certaine étendue.

Enfin en pareil cas la mauvaise volonté et la résistance des habitants se manifestent bien vite par l’hostilité des rapports que l’on a avec eux, et l’on n’est plus en mesure d’exiger la livraison des réquisitions dont on les frappe par la présence des détachements que l’on employait précédemment à ce service. On est donc généralement forcé de n’effectuer le mouvement rétrograde que par les routes seules sur lesquelles on a établi les lignes de retraite et de communications.

C’est ainsi qu’en 1812 lorsque Bonaparte se retira de Moscou, il dut de toute nécessité opérer sur la route même par laquelle s’était effectuée sa marche en avant. Si au lieu d’agir ainsi il eût donné plusieurs voies de retraite à ses troupes, il les eût incontestablement exposées à une perte plus inévitable et plus prompte encore.

L’Empereur n’a donc, de ce fait, commis aucune faute, et il est absolument impossible de comprendre sur quoi repose le blâme que les écrivains, tant français qu’étrangers, lui adressent à ce sujet.




4emode. — Réunir dans des magasins de dépôt la généralité des objets d’alimentation et les en tirer au fur et à mesure des besoins de l’armée.



Nous avons vu précédemment que les deux systèmes d’alimentation basés l’un sur les réquisitions régulières fournies directement par le pays occupé, l’autre sur l’accumulation générale des vivres dans des magasins de dépôt, en arrivent peu à peu à se rapprocher si fort l’un de l’autre dans certaines circonstances, qu’on pourrait presque les confondre. Il faudrait dans le fait, que l’on recourût de nouveau au mode administratif sur lequel reposait l’entretien des troupes à la fin du XVIIe siècle et pendant le XVIIIe siècle, pour que les deux systèmes pussent désormais se distinguer essentiellement l’un de l’autre. Or il est peu probable qu’on en revienne jamais à cette manière de procéder, à moins que — mais alors le vieux système s’imposerait de toute nécessité — les guerres, présentant de part et d’autre des armées très considérables, ne dussent se prolonger pendant 7, 10 ou 12 années consécutives sur les mêmes contrées, ainsi que cela s’est produit jadis dans les Pays-Bas, sur le Rhin, dans la haute Italie, en Silésie et en Saxe. Quel est le pays, en effet, qui serait en état de demeurer si longtemps l’organe exclusif de l’entretien de deux grandes armées opposées, sans en arriver à l’épuisement le plus absolu et sans, par suite, refuser tout service ?

Ici il convient de se demander si l’action militaire doit se subordonner ou s’imposer à la question de l’approvisionnement ? À cela nous répondrons que tant que les circonstances le permettent il est avantageux que la première se guide sur la seconde, mais qu’aussitôt que le mode d’approvisionnement choisi commence à gêner l’action militaire, celle-ci doit s’en affranchir et l’entretien de l’armée s’effectuer selon le mode qui se plie le mieux aux circonstances.

À la guerre, le mode de subsistance basé sur le système des réquisitions sur place possède une si grande supériorité sur celui qui repose sur l’approvisionnement exclusif au moyen de magasins de dépôt, qu’on peut regarder ces deux modes comme des instruments absolument différents. Il n’est donc pas de gouvernement qui osât jamais s’exposer à se trouver avec le second de ces systèmes en présence du premier, et s’il se pouvait rencontrer quelque part un ministre de la guerre assez ignorant ou assez borné pour méconnaître la nécessité absolue de ces rapports, et capable par suite, au début d’une guerre, de doter une armée de l’ancienne organisation administrative, la force même des circonstances imposerait bientôt le système des réquisitions sur place et y entraînerait inévitablement le général en chef. Si l’on considère, en outre, qu’aucun gouvernement ne possédant de superflu dans ses finances, les frais énormes qu’occasionnerait la création du matériel indispensable à un pareil service administratif diminueraient nécessairement d’autant les sommes que l’on pourrait consacrer à la généralité des armements ainsi qu’à l’augmentation des effectifs, on se rend bien compte que, pour que ce système reparût désormais dans les armées, il faudrait préalablement que les États belligérants s’entendissent par voie diplomatique à ce propos. Or c’est là une éventualité qu’un esprit sérieux ne peut admettre.

On peut donc regarder comme certain que dorénavant le service de l’alimentation des troupes reposera foncièrement toujours, au début d’une guerre et pendant un certain temps, sur le système des réquisitions sur place. Il va de soi que chaque gouvernement cherchera naturellement, au moyen de certaines dispositions administratives, à venir en aide à ce système et à alléger ainsi sur le sol national les charges que cette manière de procéder impose aux habitants ; mais néanmoins ces dispositions ne prendront jamais un grand développement, parce qu’en pareille occurrence on est tout d’abord conduit à ne satisfaire qu’aux plus pressants besoins, et que tel n’est pas le propre de l’entretien par voie administrative.

Cependant, lorsque l’action militaire sera plus indécise dans ses résultats et moins étendue dans ses  mouvements que ne le comporte généralement l’élément de la guerre, le système des réquisitions ne tardera pas à tant épuiser les contrées sur lesquelles les opérations se produiront, qu’il faudra de toute nécessité conclure la paix ou prendre des dispositions telles que le pays en soit soulagé et que le service des subsistances en devienne plus indépendant. Le second de ces deux cas s’est présenté pour les Français sous Bonaparte en Espagne ; mais c’est du premier dont on rencontre les plus nombreux exemples. Dans la plupart des guerres modernes, en effet, l’épuisement des États belligérants suit une marche si rapide, que loin de penser à donner une direction plus coûteuse qu’au début à l’action militaire, les gouvernements sont bientôt portés à croire et à céder à la nécessité de faire la paix. Ainsi, sous ce rapport encore, la manière actuelle de procéder à la conduite des guerres aura pour résultat d’en abréger la durée. Nous ne nions cependant pas d’une manière générale la possibilité de guerres nouvelles basées sur l’ancien système administratif du service des subsistances. Nous admettons même que favorisée par des circonstances spéciales ainsi que par l’existence de conditions identiques chez chacun des belligérants, la chose se présentera peut-être encore. Nous disons seulement que ce système ne répond en rien aux nécessités générales de la guerre, qu’il ne peut être appliqué que d’une façon très exceptionnelle et dans des circonstances tout à fait spéciales, et que par suite on ne saurait en faire la base d’une organisation normale.

Quant aux personnes qui par amour du prochain réclament l’adoption d’un pareil système, parce qu’en principe il paraît plus humain et épargnerait quelque peu du moins les malheureux habitants d’un pays désolé par la guerre, nous leur demanderons s’il est admissible qu’une fois déchaîné un élément si brutal se maintienne jamais dans les limites philanthropiques que l’on voudrait ainsi lui imposer d’avance ?

Quel que soit le mode d’approvisionnement adopté, l’application en sera d’autant plus facile qu’elle se produira sur un pays plus riche et plus peuplé. Le chiffre de la population a, en effet, une très grande influence dans la question, par la double raison que là où la population est plus nombreuse la production est plus forte, la consommation plus grande, et par conséquent les approvisionnements plus considérables. Certaines portions du territoire font cependant en partie exception à cette règle. Ce sont celles qui sont particulièrement peuplées d’ouvriers de fabrique, surtout alors que, et le cas n’est pas rare, ces centres industriels sont situés dans des vallées dont le sol est plus ou moins stérile. Quoi qu’il en soit, un pays peuplé sera toujours bien autrement qu’une contrée peu habitée en état de pourvoir aux approvisionnements d’une armée.

Une surface de 400 milles carrés (22 000 kilomètres carrés), par exemple, présentant une population de 400 000 âmes, et quelle que soit d’ailleurs la richesse du sol, ne supportera certainement pas une armée de 100 000 hommes avec la même facilité qu’une surface de terrain de même dimension occupée par 2 millions d’habitants. Il convient d’ajouter à cela que c’est dans les pays les plus peuplés que les voies de communication par terre et par eau sont les meilleures et les plus nombreuses, les moyens de transport les plus riches, et les relations commerciales les plus promptes et les plus sûres.

Bref, il est plus facile de faire vivre une armée dans les Flandres qu’en Pologne.

C’est pour ces motifs que la guerre se porte toujours de préférence sur les grandes routes, sur les cités  populeuses, sur les rivages des mers navigables ou dans les fertiles vallées des grands fleuves.

Nous croyons avoir ainsi suffisamment fait ressortir l’influence générale que la question de l’entretien peut prendre sur la direction et sur la forme des entreprises ainsi que sur le choix des théâtres de guerre et des lignes de communications.

Quant au degré que cette influence peut atteindre, quant à la pression plus ou moins grande que la difficulté d’assurer partout le service des vivres peut exercer sur les plans et sur les décisions du commandement, cela dépendra toujours naturellement du plus ou du moins d’énergie qui présidera à la direction de la guerre. Là où cette direction, obéissant à la violence qui la doit caractériser en principe, cherchera la décision et la victoire dans des combats incessants, la question de l’alimentation des troupes, quelque importance qu’elle conserve d’ailleurs toujours, ne sera néanmoins jamais que subordonnée à l’action militaire, et celle-ci primera tout. Là au contraire où le manque d’énergie dans la direction laissera un équilibre tel s’établir entre les deux armées opposées, que sans atteindre jamais de résultats décisifs elles iront et viendront des années entières sur les mêmes contrées, là l’action militaire cédera nécessairement le pas au service des subsistances et celui-ci prendra forcément le rôle principal. Dès lors l’intendant deviendra le personnage important de l’armée, et la direction de la guerre se transformera en une sorte d’administration de roulage.

C’est ainsi que l’histoire relate un si grand nombre de campagnes dans lesquelles, en raison des préoccupations que le service des subsistances impose sans cesse à l’esprit d’un commandant en chef irrésolu, la dépense des forces, loin de conduire au but  cherché, n’a produit aucun résultat appréciable. Aussi Bonaparte rejetant toutes les objections que ses ordres soulevaient à ce sujet, répétait-il sans cesse : Qu’on ne me parle pas des vivres.

Il faut cependant convenir que le désastre qu’a éprouvé ce grand général en 1812, en Russie, prouve qu’il ne faut pas pousser trop loin cette insouciance en matière d’approvisionnements. En effet et sans que l’on soit en droit de dire, ce qui pourrait en somme n’être qu’une supposition, que l’entreprise n’a peut-être échoué que par cette seule cause, il est du moins hors de doute que c’est à l’insuffisance absolue des moyens de subsistance qu’il faut attribuer la diminution ininterrompue des effectifs de l’armée française dans sa marche en avant et sa ruine complète dans son mouvement de retraite.

Néanmoins et tout en reconnaissant dans Bonaparte le joueur passionné qui se laisse souvent entraîner à de folles exagérations, il est incontestable qu’ainsi que les généraux de la Révolution qui l’ont précédé, il a su fouler aux pieds le préjugé puissant qui jusqu’alors avait régné en maître dans la question de la subsistance des armées en campagne, et fixé en principe que quelque importante que soit cette question, elle doit cependant toujours céder le pas et se subordonner à celle du but militaire à atteindre.

Il en est du reste, à la guerre, des privations comme des efforts physiques et du danger. Ce que le général en chef peut exiger de son armée à ce triple sujet n’a pas de limites fixes. Un caractère puissant obtiendra nécessairement plus qu’une nature moins vigoureuse, de même que les résultats auxquels une armée parviendra dépendront toujours essentiellement de son esprit militaire, de la confiance et du dévouement que son chef saura lui inspirer, ainsi que du patriotisme, de la valeur morale et de la force physique de la masse des éléments qui la composent.

Il convient toutefois d’établir en principe que le soldat doit toujours être convaincu, et qu’il faut lui inspirer d’avance cette conviction, que si haut d’ailleurs que puissent monter la misère et les privations qu’on lui imposera parfois, cette misère et ces privations ne seront jamais que passagères, et que c’est par elles précisément qu’il arrivera, sinon à l’abondance, du moins certainement à la satisfaction complète de tous ses besoins.

L’esprit peut-il, en effet, se représenter un spectacle plus émouvant que celui de tant d’êtres humains qui, mal vêtus, lourdement chargés, soumis à toutes les intempéries, exposant sans cesse et leur santé et leur vie, effectuent de longs jours durant les marches les plus pénibles sans avoir même parfois un morceau du biscuit pour assouvir la faim qui les dévore. Lorsque l’on considère combien fréquemment ce fait se présente à la guerre, on se demande comment de si terribles privations ne mènent pas plus souvent à l’épuisement complet des forces et de la volonté, et l’on a peine à comprendre que la nature morale de l’homme ait en soi des ressorts assez puissants pour soutenir de si prodigieux efforts.

Lors donc que pour arriver à de grands résultats on est dans la nécessité d’imposer de grandes privations aux troupes, il convient, et cela autant par prudence que par humanité, de ne jamais oublier qu’on leur devra, une fois ces résultats obtenus, la plus large compensation des efforts qu’elles auront faits ainsi que de la misère et des fatigues qu’elles auront supportées.

Il ne nous reste plus qu’à indiquer la différence que présente la question des subsistances selon qu’il s’agit de l’attaque ou de la défense.

Tant que le défenseur se borne à rester strictement sur la défensive, l’alimentation de ses troupes ne saurait jamais lui causer d’embarras. Il a pris ses dispositions d’avance, en effet, et est en état de faire un usage ininterrompu des ressources qu’il s’est ainsi ménagées. La chose va de soi en pays national, mais elle est vraie aussi en pays ennemi. L’attaquant, au contraire, pendant toute la durée de sa marche en avant s’éloigne toujours davantage des points où il a pu rassembler ses approvisionnements ; dans de telles conditions, de même que dans les premières semaines qui suivent les temps d’arrêt qu’il peut faire, il n’est donc en mesure de pourvoir que jour par jour, et souvent d’une façon très insuffisante, à l’alimentation de ses troupes.

Il est particulièrement deux circonstances dans lesquelles l’attaquant rencontre les plus grandes difficultés à faire vivre ainsi son armée : 1o dans sa marche en avant tant que le sort des armes ne s’est pas prononcé d’une façon décisive en sa faveur ; 2o lorsque, bien que favorisé par la victoire, il a atteint le point extrême qu’il ne serait pas prudent qu’il dépassât.

Dans la première de ces circonstances l’attaquant, par le fait même qu’il marche en avant, s’éloigne chaque jour davantage, nous l’avons déjà dit plus haut, de ses approvisionnements, tandis qu’au contraire le défenseur, qu’il soit immobile ou qu’il batte en retraite, jouit encore de tous les siens. L’attaquant doit, en outre, tenir ses masses concentrées et par conséquent sur une surface de territoire trop restreinte pour qu’elles y puissent trouver des moyens d’entretien suffisants. Il est vrai que tant qu’il marche en grandes colonnes, il se fait suivre de ses équipages de train à l’aide desquels il pourvoit aux besoins les plus urgents ; mais, dès que commencent les mouvements préparatoires des grandes actions, ce moyen auxiliaire n’atteint plus partout, de sorte que si l’attaque ne se peut produire aussitôt, il arrive précisément que c’est dans les quelques journées qui précèdent une grande bataille, alors qu’il est le plus nécessaire de refaire les forces morales et physiques des troupes, que celles-ci éprouvent le plus de misère et souffrent le plus de l’insuffisance des moyens de subsistance.

Dans le second cas, en raison même de ce que l’attaque partout victorieuse a incessamment repoussé et poursuivi l’armée de la défense, il arrive nécessairement un moment où ses lignes de communications commencent à devenir très longues, ce qui constitue en soi un danger d’autant plus prompt et d’autant plus grand que le pays que ces lignes traversent est plus pauvre, moins peuplé, ou que les habitants en sont animés de sentiments plus hostiles.

On conçoit en effet quelle différence se présente, au point de vue de l’approvisionnement, entre deux lignes de communications s’étendant l’une de Wilna à Moscou, par exemple, sur des contrées inhabitées, stériles ou mal cultivées, et l’autre de Cologne à Paris à travers de grandes villes telles que Liège, Louvain, Bruxelles, Mons et Valenciennes ! La première de ces lignes n’offre aucune ressource par elle-même ; il faut donc sans cesse et au prix des plus grands efforts, y faire avancer de lourds convois escortés de nombreux détachements, tandis que sur la seconde il suffit de signer une lettre de change ou de payer quelques commissionnaires en marchandises pour se procurer partout des millions de rations.

Combien de fois, sous l’empire des difficultés terribles qui naissaient tout à coup de lignes de communications qu’on avait imprudemment laissées s’étendre outre mesure, combien de fois n’a-t-on pas vu se ternir la gloire des plus brillantes victoires et s’évanouir la possibilité d’achever une conquête à laquelle on touchait déjà ! Combien de fois, pour ne pas laisser l’armée succomber aux privations et à la misère qui en résultaient aussitôt pour elle, n’a-t-on pas dû se décider à une retraite si précipitée et si critique, qu’elle a bientôt pris le caractère d’une véritable déroute !

Le fourrage, qui d’habitude est la denrée qu’on se procure le plus facilement au début d’une campagne, est, par contre, la première qui fait défaut lorsque se produit l’épuisement des contrées où l’on opère. Or, bien qu’en raison du volume les fourrages constituent l’objet d’alimentation qu’on est le moins en état de tirer de points éloignés, on n’en a que rarement en réserve, et pourtant le cheval résiste bien moins que l’homme aux privations. On voit donc qu’un excès en cavalerie ou en artillerie peut devenir tout à la fois un fardeau et un principe d’affaiblissement pour une armée en campagne.
















CHAPITRE XV.

base d’opérations.



Quel que soit le mode d’action d’une armée, qu’elle reste sur ses propres frontières pour en défendre l’accès ou qu’attaquant l’ennemi elle porte la guerre sur le sol étranger, les conditions foncières de son existence et de sa conservation exigent qu’elle se tienne sans cesse en communications avec les lieux où s’est produite sa formation. Cette dépendance forcée croît d’ailleurs en intensité et en étendue en raison de la grandeur de l’armée. Il n’est cependant pas toujours possible ni même nécessaire de maintenir une armée en communications immédiates avec toutes les parties du pays dont elle procède ; l’important est qu’elle reste en relations avec celles de ces parties qui se trouvent directement derrière elle et qu’elle couvre par sa formation même. On crée alors sur cet espace, et en raison des besoins, des dépôts spéciaux d’approvisionnement, et l’on y prend les dispositions convenables pour l’expédition des renforts. Cette portion de territoire devient ainsi la base sur laquelle l’armée appuiera toutes ses entreprises, et doit, au point de vue stratégique, être considérée comme constituant un tout avec elle. Il va de soi que si, pour plus de sûreté, les dépôts d’approvisionnement peuvent être placés dans des endroits fortifiés, la base n’en sera que plus forte ; mais cette condition n’est nullement indispensable et ne se rencontre, d’ailleurs, que très exceptionnellement.

Rien ne s’oppose, en principe, à ce qu’une portion du territoire ennemi constitue une partie de la base d’opérations d’une armée, mais il faut alors que cette armée soit réellement maîtresse de tout le pays sur lequel elle s’est déjà avancée, de sorte qu’elle puisse être certaine de la constante livraison des réquisitions dont elle frappe les habitants. Or comme c’est là une condition qui n’est généralement réalisable que là où l’on est en situation de maintenir les populations dans l’obéissance, soit par de petites garnisons, soit par l’apparition fréquente de détachements volants, il en résulte que la quantité des objets de toutes sortes que l’on parvient ainsi à se procurer en pays ennemi est non seulement toujours assez limitée mais la plupart du temps insuffisante, et qu’en somme c’est encore la portion de territoire national qu’une armée conserve directement sur ses derrières qui fournit presque constamment à la majorité de ses besoins et doit, par suite, être considérée comme l’élément essentiel de sa base d’opérations.

Dans la question que nous traitons ici, il convient de classer les besoins d’une armée en deux grandes catégories : 1o ceux auxquels toute contrée cultivée est en mesure de satisfaire ; 2o ceux qu’une armée ne peut généralement tirer que des lieux mêmes de son origine. Les vivres et les fourrages forment l’essence de la première catégorie, les renforts en hommes, ainsi que les convois d’armes et de munitions, appartiennent à la seconde. Le territoire ennemi peut pourvoir ou aider aux premiers de ces besoins, le territoire national est  généralement seul en situation de fournir aux seconds. Il se présente sans doute parfois des exceptions à ce sujet, mais ces exceptions sont toujours rares et sans grande portée, de sorte qu’il faut ne jamais perdre de vue la distinction que nous venons d’établir, et la regarder comme une preuve nouvelle de la nécessité absolue pour une armée, de rester toujours en communications directes avec le pays de sa formation.

Que ce soit en territoire national ou en pays ennemi, les vivres et les fourrages sont la plupart du temps emmagasinés dans des localités ouvertes, tout d’abord parce que l’on ne saurait jamais rencontrer un nombre assez grand de places fortes pour y déposer les énormes quantités de ces approvisionnements de très prompte consommation et dont les distributions doivent se produire journellement sur des points sans cesse différents, puis parce qu’ils sont du nombre de ceux à la perte desquels on obvie le plus facilement. Quant aux objets de rechange et de remplacement tels que les armes, les munitions et les effets d’habillement, d’équipement et de harnachement, on ne doit jamais établir leurs dépôts, en pays ennemi, que dans des places fortes, et en cas d’impossibilité d’agir ainsi, quelles que soient la gêne et les difficultés qui puissent en résulter, il vaut mieux les tenir à une distance suffisante du théâtre de la guerre que les garder à proximité dans des localités ouvertes. Nous appellerons en passant l’attention du lecteur sur cette preuve nouvelle que l’importance d’une base d’opérations repose bien moins sur la question des subsistances que sur celle des remplacements.

Il va de soi que plus les masses des objets d’approvisionnement des deux catégories que l’on aura rencontrés ou qu’il aura été possible de réunir d’avance sur les derrières immédiats d’une armée seront grandes, et plus cette armée sera en mesure d’appuyer ses opérations sur une portion de territoire si voisine et si bien approvisionnée. Néanmoins la richesse de ces ressources locales et l’abondance des dépôts ainsi créés n’atteindront jamais assez haut pour suffire sans renouvellement à la généralité des besoins, de sorte qu’une semblable portion de territoire, si avantageusement placée et approvisionnée qu’elle soit, ne pourra jamais être considérée comme constituant à elle seule la base même des opérations d’une armée.

On ne saurait certainement nier la puissance d’action et la liberté de mouvements que peut gagner une armée à avoir immédiatement sur ses derrières des contrées bien abritées, richement approvisionnées et sillonnées de bonnes routes qui par leur étendue, leur nombre et leurs directions multiples, assurent partout le service des arrivages et des distributions ; aussi n’y a-t-il pas trop lieu de s’étonner que l’on ait tenté de réunir en une seule formule et sous la rubrique même des dimensions d’une base d’opérations la généralité des conditions que cette base doit remplir pour offrir de si grands avantages. On en est ainsi arrivé à fixer le rapport qu’une base d’opérations doit avoir avec le but des entreprises, ainsi que les angles qu’elle doit former avec les lignes qui joignent chacune de ses extrémités à l’objectif à atteindre. Or il saute aux yeux que cette élégance géométrique ne peut rien avoir de sérieux et ne repose que sur une série de substitutions absolument contraires à la vérité. Dans le fait, et nous l’avons déjà vu, trois éléments constituent la base d’opérations d’une armée. Ces trois éléments sont : 1o la contrée qui directement placée sur les derrières des troupes doit comme telle, autant que faire se peut, assurer leur subsistance immédiate ; 2o les divers points sur lesquels des dépôts d’approvisionnement ont été créés ; 3o le territoire qui fournit ces approvisionnements et les renouvelle. Ces trois éléments ne peuvent se fondre en un seul, et forment trois zones territoriales essentiellement distinctes les unes des autres. C’est donc faire preuve d’aberration que de vouloir leur substituer une ligne qui, représentant la largeur de la base d’opérations, est la plupart du temps arbitrairement supposée s’étendre le long des frontières politiques, ou joindre soit une forteresse à une autre, soit un chef-lieu de province à un autre chef-lieu. Quant à fixer un rapport exact entre ces trois zones, la chose n’est pas plus réalisable, car bien que foncièrement distinctes, dans la réalité elles empiètent toujours plus ou moins les unes sur les autres.

Dans certains cas par exemple, les contrées voisines de l’armée sont en mesure non seulement de fournir à la subsistance journalière des troupes, mais encore d’aider au renouvellement incessant des vivres ; dans d’autres, au contraire, ces contrées sont si misérables que le pain même doit y être amené de fort loin. Les forteresses les plus voisines sont parfois de grandes places d’armes, des ports, des centres commerciaux et renferment dans leurs murs une grande partie des ressources d’un État, tandis que parfois elles ne présentent qu’un profil insignifiant et sont à peine en situation de subvenir à leurs propres besoins.

Il résulte de cette variété constante des situations, qu’un système géométrique reposant ainsi sur la grandeur de la base et sur les angles d’opérations d’une armée n’a pu produire que des règles théoriques absolument fausses et qui, par conséquent, sont toujours restées sans application réelle à la guerre et n’ont jamais fait qu’égarer les esprits. Néanmoins comme chacune des idées dont la série constitue ce système repose en somme sur une vérité, et que l’enchaînement et la déduction seuls en sont faux, il se rencontrera  toujours facilement et souvent des gens qui accepteront et appuieront cette manière de voir.

Pour nous, quelle que soit et d’où que provienne la force ou la faiblesse d’une base d’opérations, nous reconnaissons tout d’abord l’influence générale qu’elle doit exercer sur les entreprises, mais nous n’admettons pas qu’il soit possible d’établir à ce sujet une formule applicable à la généralité des cas, et nous croyons que ne perdant jamais de vue ce que nous venons de dire de la diversité des circonstances qui se peuvent présenter, il faut s’en tenir à être prêt à agir dans chaque cas particulier selon que les circonstances l’exigent ou le permettent.

Dès que les dispositions qui doivent assurer le service des subsistances et l’arrivée des renforts d’une armée ont été prises sur certaines contrées et en vue d’une certaine direction, que ce soit d’ailleurs en terrain national ou en pays ennemi, ces contrées doivent être considérées comme constituant la base d’opérations de l’armée et comme devant désormais foncièrement en faire partie. En effet, tout changement apporté à ces premières dispositions ne peut plus dès lors se produire sans dépense de temps et de force, de sorte que même en territoire national, ne pouvant changer sa base d’un jour à l’autre, une armée ne dispose jamais d’une liberté absolue quant à la direction de ses opérations.

Il découle de là que dès que l’on a franchi la frontière qui sépare le territoire national de celui de l’ennemi, ce n’est que d’une façon très générale et nullement en se plaçant au point de vue de chaque entreprise isolée, que l’on doit considérer cette frontière comme constituant dans son entier la base des opérations de l’armée. En effet, s’il est parfois possible de prendre toutes les dispositions administratives nécessaires sur la totalité de l’étendue du territoire national confinant à la  frontière, il ne peut plus en être ainsi dès que l’on met le pied sur le territoire ennemi, et la base d’opérations, très étendue jusqu’alors, se restreint aussitôt à la surface seule sur laquelle on est désormais en mesure d’assurer l’arrivage et le rassemblement des objets d’approvisionnement. Lorsqu’au début de la campagne de 1812 l’armée russe se retirait devant l’armée française, la première de ces armées pouvait avec d’autant plus de raison considérer la Russie entière comme sa base d’opérations, que les grandes dimensions de cet empire n’auraient assigné aucune limite à la retraite des Russes, quelque direction qu’ils eussent voulu donner à leur mouvement rétrograde. Bien que cette manière de voir fut parfaitement logique, elle ne reçut cependant que plus tard son application, alors seulement que, parties de points différents, plusieurs armées russes marchèrent sur l’armée française. Nous voyons, néanmoins, qu’au courant de la campagne cette base d’opérations n’a pas toujours conservé d’aussi vastes proportions, et que la plupart du temps au contraire, elle s’est trouvée restreinte au seul nombre de routes par lesquelles arrivaient ou s’en retournaient les immenses charrois que nécessitait l’approvisionnement des troupes. Ce fut précisément cette restriction forcée de sa base d’opérations qui contraignit l’armée russe, lorsque après avoir combattu trois jours durant à Smolensk elle dut continuer sa retraite un moment interrompue, et prendre de nouveau la direction de Moscou au lieu de se reporter par exemple sur Kalouga, comme on l’avait d’abord projeté dans l’intention de détourner les Français du chemin de la capitale. Un changement si subit de direction n’eût été possible qu’au seul cas où on en eût longtemps d’avance préparé l’exécution. 

Nous avons dit, au début de ce chapitre, que la dépendance de la base augmente en intensité et en étendue comme la force numérique de l’armée, et cela se comprend de soi-même. Une armée peut, en effet, être comparée à un arbre qui tire ses forces vitales du sol où il est placé. Tant que cet arbre est petit, tant qu’il n’est qu’un arbrisseau, il peut facilement être transplanté, tandis que plus il a pris de croissance et plus la transplantation devient délicate. Il en est de même d’un corps de troupe, il a aussi ses organes d’alimentation, mais plus il est petit et plus vite il reprend sur le nouveau territoire où on le transporte, tandis que plus il est grand et plus cette opération devient critique. C’est donc toujours en établissant son calcul sur la force numérique que présente une armée, que l’on doit rechercher l’influence qu’une base d’opérations peut exercer sur les entreprises.

Il est, en outre, dans la nature des choses que ce soit tantôt la question des subsistances et tantôt celle des ravitaillements qui joue ici le rôle principal, selon que dans l’espèce il s’agit des besoins immédiats de l’armée ou de l’ensemble de ce qui lui sera nécessaire pendant de longs espaces de temps. C’est, en effet, par quantité de voies différentes que l’on peut satisfaire aux premiers de ces besoins, tandis que ce n’est qu’en puisant à des sources fixes et déterminées que l’on parvient à suffire aux seconds. C’est là une indication nouvelle de l’influence que la base peut exercer sur les opérations. Il ne faut cependant jamais oublier que si haut qu’atteigne parfois cette influence, elle est du nombre de celles qui demandent toujours un long espace de temps avant d’amener un résultat décisif, et que par conséquent les événements qui peuvent se produire avant ce moment restent toujours en question. À moins que l’on ne cherche à réaliser l’impossible, il est rare que dans le choix d’une entreprise, on tienne compte de prime abord du plus ou du moins de valeur de la base d’opérations.

Toutefois les difficultés qui peuvent résulter de cette manière d’agir doivent être envisagées et mises en balance avec les autres moyens effectifs dont on dispose, et souvent on a vu, par l’emploi seul de ces derniers, des victoires décisives amener un dénouement assez prompt pour que ces difficultés n’aient pas même le temps de se produire.
















CHAPITRE XVI.

des lignes de communications.



Les routes qui relient les derrières d’une armée aux points où sont réunis les objets nécessaires à son entretien et à son renouvellement constant sont aussi celles sur lesquelles, dans la généralité des cas, s’effectuent ses mouvements rétrogrades. Ces routes ont donc une double signification et constituent à la fois les lignes de communications et les lignes de retraite de l’armée.

Nous avons dit, dans le chapitre précédent, que bien que par suite du mode d’alimentation actuellement en usage elle tire la majeure partie de ses vivres journaliers du pays qu’elle occupe, une armée doit néanmoins toujours être considérée comme formant un tout avec sa base d’opérations. Les lignes de communications font partie de ce tout ; elles en relient les deux portions principales, et constituent par conséquent les artères vitales de l’armée. Les transports de fournitures de toutes sortes, les convois de munitions, les détachements qui rejoignent ou qui s’en retournent, les ordonnances et les estafettes, le service des postes, celui des hôpitaux, celui de l’administration, les dépôts et les réserves de munitions parcourent incessamment ces artères, et la valeur de tous ces éléments divers est d’une importance capitale pour l’armée.

Les lignes de communications ne doivent donc jamais cesser complètement de fonctionner, ni dépasser une certaine étendue ou présenter de trop grandes difficultés sur leur parcours. La dépense de temps et de force étant toujours, en effet, en raison de la longueur des communications et des obstacles qu’elles rencontrent, l’armée ressentirait aussitôt le contre-coup de cette augmentation de déperdition.

Dans leur seconde signification, c’est-à-dire en tant que lignes de retraite, ces routes constituent dans le sens propre du mot les derrières stratégiques de l’armée.

Mais qu’on les considère comme lignes de retraite ou comme lignes de communications, leur valeur dépend tout à la fois de leur étendue, de leur nombre, de leur direction générale aussi bien que de la direction particulière qu’elles prennent dans le voisinage de l’armée, des conditions qu’elles présentent à la locomotion, de l’action que les habitants selon qu’ils sont bien ou mal disposés peuvent exercer sur elles, et enfin de la manière dont, sur leur parcours, elles sont abritées par les forteresses voisines et par les obstacles du terrain.

D’ailleurs, des nombreuses routes qui relient parfois les derrières d’une armée aux sources d’où elle tire ses forces de renouvellement et sa vie, toutes n’appartiennent pas, par ce seul fait, au système même de ses communications. Certaines de ces routes peuvent, il est vrai, à l’occasion et selon les circonstances, devenir de puissants auxiliaires de ce système, mais en somme l’armée n’est en droit de considérer comme ses lignes de communications proprement dites que celles d’entre elles sur lesquelles elle a pris des dispositions spéciales ad hoc et réparti ses étapes et leurs commandants, ses garnisons, sa gendarmerie, ses  dépôts, ses hôpitaux et ses bureaux de poste. Aussi se présente-t-il ici, selon que l’armée se trouve sur le sol national ou en pays ennemi, une différence qui modifie si profondément l’essence du système des communications et les résultats qu’il amène, que nous nous garderons bien de la laisser passer inaperçue comme cela arrive généralement dans l’étude de la question.

Il va de soi que dans l’un comme dans l’autre cas une armée prendra tout d’abord les dispositions nécessaires à l’établissement de ses communications. Mais être sur le sol national c’est être chez soi, c’est n’avoir jamais affaire qu’à ses compatriotes et aux agents de son propre gouvernement, c’est être sûr, par conséquent, de rencontrer partout sympathie et bon vouloir. Dans de telles conditions, si la nécessité l’exige, si par exemple un mouvement tournant de l’ennemi contraint l’armée à exécuter un changement de front, elle ne se trouvera pas forcément limitée au système de communications adopté par elle dans le principe, et pour peu qu’il existe d’autres routes, celles-ci pourront toujours servir de base à un nouveau système, alors même qu’elles présenteraient des conditions moins favorables que les premières et répondraient moins bien à la situation et aux besoins de l’armée.

Quand elle opère en pays ennemi au contraire, tout autre est la situation d’une armée et le résultat auquel elle peut prétendre à ce sujet. Elle ne peut que successivement et au courant de sa marche en avant prendre les dispositions dont l’ensemble constitue le système de ses communications, car le maintien de ces dispositions se trouve alors appuyé et assuré par la présence même de l’armée et par le respect ou l’effroi que cette présence inspire. Les habitants sont ainsi portés à considérer ces mesures comme la conséquence d’une nécessité inévitable, absolue, à laquelle ils ne peuvent se soustraire, et ils en arrivent même à les regarder comme une sorte d’atténuation des maux que la guerre entraîne fatalement à sa suite. Derrière l’armée de petites garnisons volantes, mais fréquemment renouvelées, entretiennent et maintiennent cet état de choses. C’est ainsi, et ainsi seulement qu’il convient généralement d’agir en pays ennemi, tandis que si, prenant un autre système, on s’avisait d’envoyer ses commandants d’étapes, ses gendarmes, ses agents des postes et tous les autres éléments du service administratif sur une route éloignée par laquelle l’armée ne se serait pas avancée, la première et unique pensée des habitants serait de se soustraire à une charge et à des obligations si peu virtuellement appuyées, et sauf le cas exceptionnel où frappées de crainte par les défaites les plus écrasantes ou par les plus grandes catastrophes, les populations n’oseraient manifester aucune résistance, les agents de l’armée se heurteraient aux sentiments les plus hostiles, ou même se verraient repoussés à main armée. Il faut donc, lorsqu’en pays ennemi on regarde comme nécessaire de changer le système de ses lignes de communications, prendre au préalable possession effective des nouvelles routes sur lesquelles on les veut transporter.

Or l’on ne peut atteindre ce résultat qu’en y consacrant des garnisons et des détachements de beaucoup supérieurs à ceux que l’on emploie généralement à cet objet, lorsqu’il ne s’agit que de lignes de communications à établir sur les routes mêmes par lesquelles on s’est tout d’abord avancé dans le pays. Dans l’un comme dans l’autre cas, le danger consiste dans un soulèvement des habitants contre les garnisons, mais dans le second la tentation en est bien plus grande. Bref, l’armée qui s’avance en pays ennemi n’a d’autre moyen que la force pour imposer l’obéissance. Elle doit donc, de toute nécessité, installer ses agents par l’autorité même de ses armes, ce qui présente sans cesse de nouvelles difficultés, exige des sacrifices et du temps, et ne peut se produire que sur un espace relativement restreint. En un mot, une armée envahissante est bien moins en situation qu’une armée qui opère en pays national de passer d’une base d’opérations à une autre par le changement du système de ses lignes de communications ; d’où résulte en principe, pour cette armée, une moins grande liberté de mouvement, et par conséquent un plus grand danger d’être tournée.

D’ailleurs, et même au début d’une guerre, le choix et l’organisation des lignes de communications sont soumis à quantité de conditions restrictives. Ce sont généralement les grandes routes qui conviennent le mieux dans l’espèce, et parmi elles il faut encore préférer celles qui méritent le plus cette appellation, c’est-à-dire celles qui traversent les villes les plus riches et les plus populeuses, ou qui sont protégées par le plus grand nombre de places fortes. Les fleuves, les cours d’eau navigables et les ponts, ces derniers en tant que moyens de passage, jouent aussi un grand rôle dans la question. Il résulte de là que l’assaillant ne jouit que d’une façon très limitée de la faculté de choisir la situation de ses lignes de communications, et par conséquent la direction de son attaque, et qu’en somme la fixation de cette situation reste toujours liée aux conditions géographiques que présente le pays à envahir.

C’est de l’ensemble de toutes les conditions que nous venons d’énumérer que résulte la force ou la faiblesse des relations d’une armée avec sa base d’opérations, et c’est en comparant à ce point du vue les situations respectives des deux armées opposées, que l’on arrive à reconnaître celle qui est le mieux en état de tourner l’autre, c’est-à-dire de lui couper les communications ou même la retraite. En effet, à égalité de forces physiques et morales, on ne peut virtuellement arriver à ce résultat que si l’on dispose de lignes de communications plus fortes que celles de l’ennemi, sans quoi il suffit à l’adversaire menacé d’agir de réciprocité en dessinant la même menace, pour se mettre aussitôt à l’abri.

En raison de la double signification qu’ont ces lignes, on peut, en les tournant, se proposer deux buts essentiellement différents. On peut avoir en vue de couper virtuellement la retraite à l’ennemi, ou chercher au contraire à le forcer à rétrograder en interrompant ou en troublant ses communications, et en l’exposant ainsi à périr de misère par la privation de ses moyens d’alimentation.

S’il ne s’agit que du second de ces buts, il convient de se rendre compte qu’en raison de ce que maintenant les armées se procurent sur place la plus grande partie des objets nécessaires à leur subsistance, une interruption momentanée des communications ne saurait produire un résultat vraiment sensible, et qu’il faut par conséquent que cette interruption soit de longue durée, afin de compenser, par la répétition constante des pertes que l’on cause à l’ennemi, le peu d’importance que ces pertes ont chacune individuellement. Autrefois, quand pour subvenir au système artificiel d’approvisionnement alors en vigueur, des milliers de fourgons de vivres parcouraient incessamment les lignes de communications des armées, une action de flanc isolée pouvait avoir des résultats décisifs, mais aujourd’hui, alors même qu’elle réussirait parfaitement, une pareille opération ne produirait tout au plus que la capture d’un convoi, ce qui ne causerait à l’ennemi qu’un affaiblissement partiel et ne l’obligerait jamais à la retraite.

Les entreprises sur les communications de l’ennemi, qui autrefois déjà étaient bien plutôt de mode  scolastique qu’elles ne trouvaient d’application réelle à la guerre, paraissent donc être de nos jours moins logiques que jamais, et l’on peut dire qu’aujourd’hui on n’a réellement à craindre pour ses lignes de communications qu’au cas où, dans des circonstances essentiellement défavorables, ces lignes sont très longues, et surtout alors qu’elles traversent des provinces dont la population insurgée est sans cesse et partout prête à combattre.

Quant à la menace d’être coupé de sa ligne de retraite par une action de flanc de l’ennemi, il ne faut pas trop s’exagérer le danger que présentent des voies de retraite trop étroites et qui paraissent exposées, car l’expérience des dernières guerres fait clairement ressortir qu’il est plus difficile de tourner de bonnes troupes bien et prudemment commandées, que de les percer.

On ne dispose généralement que de moyens extrêmement restreints de raccourcir et de couvrir des ligues de communications trop longues. Ces moyens, qui ne font d’ailleurs que diminuer le mal sans qu’il soit possible d’y remédier entièrement, consistent :

1o À s’emparer d’un certain nombre de places fortes dans le voisinage ou sur les routes en arrière de la position que l’on occupe ;

2o Dans le cas où ces places fortes n’existent pas, à fortifier des positions judicieusement choisies ;

3o À traiter les populations avec ménagement tout en les faisant surveiller par une police parfaite ;

4o À exercer une discipline sévère sur les routes, et à les entretenir dans le plus parfait état de défense et de circulation.

Ce que nous avons dit, au sujet de l’alimentation des troupes, des chemins que les armées prennent de préférence, s’applique particulièrement aussi aux lignes de communications. Les plus grandes routes, celles surtout qui traversent les cités les plus riches et les pays les mieux cultivés, constituent les meilleures lignes de communications.

Ces routes doivent être préférées, alors même qu’elles obligent à des détours considérables, et, dans la plupart des cas, elles fournissent les données nécessaires à la fixation précise de remplacement qui convient le mieux à la formation de l’armée.
















CHAPITRE XVII.

du terrain.



Nous avons déjà étudié le rôle que jouent la contrée et le sol au point de vue de l’alimentation et de l’entretien d’une armée en campagne. C’est là un côté de la question essentiellement différent de celui que nous allons aborder dans ce chapitre, car il ne s’agira ici, et cela dans le sens de l’expression consacrée en France, que de l’étude du terrain au point de vue spécial de la préparation et de la conduite du combat proprement dit.

C’est évidemment là un sujet qui ressortit tout d’abord à la tactique mais dont l’importance se fait aussi sentir dans la stratégie, car il est manifeste que les conséquences d’un combat sont très différentes selon qu’il se produit en plaine ou en terrain montagneux.

Il va de soi, cependant, que tant que nous n’aurons pas traité séparément de l’attaque et de la défense et fait une étude spéciale de chacune de ces deux formes de l’action militaire, nous devrons laisser de côté les caractères particuliers que, selon le cas, le terrain peut présenter, pour n’étudier la question qu’à un point de vue tout à fait général.

Or toute l’influence que le terrain exerce sur l’action militaire, toutes les propriétés particulières qu’il présente à ce sujet ont leur principe dans les trois grandes propriétés suivantes : le terrain oppose des obstacles au mouvement, il gêne et limite la vue, il contrarie ou annule l’efficacité du feu.

Soumise à cette triple influence l’action militaire doit forcément devenir plus savante, elle doit varier ses moyens, elle doit multiplier ses combinaisons. Ce sont là, en effet, trois grandeurs nouvelles qui s’imposent dans le calcul.

Dans la pratique, à moins qu’il ne s’agisse que de l’action très courte de très petites quantités de troupes sur des espaces de terrain très limités, on ne rencontre pas de plaine présentant une surface absolument plane et parfaitement découverte. Pour peu qu’il s’agisse de masses de troupes tant soit peu considérables et d’une action tant soit peu soutenue, les particularités que présente le terrain s’imposent aussitôt dans la manière de procéder, et dès qu’il est question d’armées entières on ne peut imaginer une unité de temps, la durée d’une bataille par exemple, pendant laquelle le terrain n’exercerait pas son influence.

Cette influence doit donc être considérée comme constante ; mais il va de soi qu’elle est plus ou moins forte selon la nature du pays.

Alors que l’on s’est rendu compte de l’aspect général d’une région et des variétés multiples qui s’y rencontrent, on reconnaît que c’est surtout par les trois caractères principaux suivants qu’une étendue tant soit peu considérable de terrain s’éloigne, dans la réalité, de ce que présente à l’esprit l’idée d’une surface entièrement plane et découverte : 1o par la variété de la configuration même du sol, c’est-à-dire par les élévations et les dépressions qui s’y succèdent ; 2o par les obstacles naturels dont il est parsemé, tels que les forêts, les marais et les lacs ; 3o par les modifications que la culture y apporte. Plus ces trois caractères  s’accentuent et plus augmente l’influence du terrain sur l’action militaire, jusqu’à ce qu’enfin elle atteigne toute son intensité, soit en plein pays de montagne, soit dans les contrées presque incultes et couvertes de forêts et de marécages, soit au contraire dans les provinces les plus cultivées. Dans chacun de ces trois cas la guerre devient forcément plus savante et plus compliquée.

Il est certain que toutes les formes de la culture n’exercent pas une égale influence à ce propos ; mais celle de toutes qui y est le plus favorable est celle que l’on rencontre dans les Flandres et dans le Holstein, ainsi que dans toutes les contrées où le sol est entrecoupé de clôtures, de haies, de fossés et de digues, et parsemé d’habitations isolées et de halliers.

C’est donc dans les pays plats et moyennement cultivés que la guerre sera le plus facile à conduire. Mais cela ne doit s’entendre que d’une manière très générale, et en faisant tout à fait abstraction de l’usage que la défense peut faire des obstacles naturels.

Nous venons de voir que de ces trois espèces de terrain, chacun agit différemment et de trois façons différentes.

Dans un pays couvert de forêts l’obstacle à la vue jouera le principal rôle ; dans un pays montagneux ce sera l’obstacle au mouvement ; dans un pays très cultivé ces deux obstacles réuniront leur influence.

Dans une contrée très boisée la majeure partie du sol s’oppose en quelque sorte au mouvement, par la raison qu’indépendamment des difficultés que ce genre de terrain oppose tout d’abord à la marche, la faible portée que peut atteindre la vue ne permet pas de s’aventurer dans une direction quelconque. Mais si cette circonstance complique d’un côté l’action militaire, elle la simplifie de l’autre ; car s’il est difficile dans un pareil milieu de réunir toutes les troupes pour le combat, du moins on n’a pas besoin de les disperser autant que cela devient généralement nécessaire dans les montagnes et dans les pays très coupés. En d’autres termes, dans une contrée très boisée le morcellement est plus inévitable mais moins grand que dans les autres espèces de terrain.

Dans les montagnes l’obstacle au mouvement domine et produit un double effet : 1o on ne peut passer partout ; 2o là où on peut passer on ne le peut faire que plus lentement et au prix de plus grands efforts. Il en résulte que les mouvements perdent beaucoup de leur vitesse et que l’action générale demande beaucoup plus de temps.

Mais il est encore une autre particularité qui distingue ce genre de terrain, c’est que dans les montagnes il est peu de points qui ne soient commandés par un ou plusieurs autres. Nous consacrerons le chapitre suivant au développement de cette question ; mais nous devons faire remarquer dès à présent que c’est là ce qui exige le plus grand morcellement des troupes en pays montagneux, en ce que chaque point n’y a pas uniquement de valeur par lui-même, mais bien encore en raison de l’influence qu’il exerce sur les points voisins.

Nous avons déjà dit autre part que là où se présente un excès de l’une de ces trois constitutions de terrain, l’influence personnelle du général en chef sur le résultat diminue dans la mesure même de l’aptitude particulière que, d’un bout à l’autre de l’échelle hiérarchique, ses subordonnés, et particulièrement les officiers des grades inférieurs et les hommes de troupe, apportent au genre spécial de lutte qu’impose le terrain. Plus les troupes sont disséminées, en effet, et plus les individualités d’ordre subalterne se trouvent abandonnées à elles-mêmes. Il va de soi, naturellement, que plus les subdivisions de troupes qui peuvent rester réunies sont grandes et plus les aptitudes spéciales et variées, la pénétration de vue et l’intelligence du commandement conservent d’autorité ; mais nous devons rappeler ici un axiome que nous avons déjà posé ailleurs, c’est qu’à la guerre la somme des résultats isolés pèse d’un bien plus grand poids sur la décision générale que la forme même dans laquelle ces résultats se produisent. Si par exemple, poussant ces considérations à l’extrême, nous nous représentons une armée développée en une longue ligne de tirailleurs sur laquelle chaque soldat livre son propre combat singulier, le gain de l’action générale dépendra bien plutôt de la somme des victoires individuelles ainsi obtenues que de l’enchaînement général qu’elles présenteront. On ne peut, en effet, apprécier l’efficacité des combinaisons que par les résultats matériels qu’elles produisent. En pareil cas ce sera donc du génie, du courage et de l’habileté de l’individu considéré isolément que tout dépendra, et le talent et la pénétration d’esprit du général en chef ne reprendront d’action décisive que là où les armées opposées auront une valeur égale et où les qualités propres à chacune d’elles pèseront également dans la balance.

C’est par cette raison que les milices nationales et les populations armées ou autres troupes de même espèce, dans lesquelles à défaut d’habileté et de valeur militaire proprement dite on rencontre du moins toujours un haut degré d’esprit individuel, acquièrent de la supériorité, en terrain très coupé, par le grand éparpillement de leurs forces. Elles sont incapables, par contre, de se maintenir dans un autre milieu, par la raison qu’elles manquent absolument des qualités et des vertus indispensables à l’action que doivent produire des troupes réunies en masses tant soit peu considérables.

Chaque espèce de troupe a son degré d’aptitude particulière sur l’échelle qui mène insensiblement de l’un de ces extrêmes à l’autre. On conçoit, en effet, que le sentiment patriotique qui anime une armée s’exalte encore par le fait qu’elle défend le sol même de la patrie, et que, par suite, cette armée acquière en pareil cas une aptitude particulière à l’action dispersée.

Moins une armée a de dispositions à cette manière de combattre, plus au contraire ces qualités dominent chez son adversaire, et plus cette armée devra redouter l’action dispersée et chercher à éviter les terrains qui favorisent cette action. Or c’est là un choix dont on dispose rarement dans l’offensive ; aussi arrive-t-il généralement que les armées qui trouvent leur avantage dans l’action réunie des masses mettent en œuvre tous les moyens et toutes les qualités dont elles disposent pour réussir, autant que faire se peut, en employant le mode d’action qui convient le plus à leurs aptitudes, alors même que ce mode d’action ne correspond pas à la nature du terrain sur lequel elles ont à opérer.

Pour arriver à ce résultat, on voit ces armées se soumettre à toutes les conditions défavorables auxquelles les expose l’emploi du système qu’elles préfèrent : approvisionnement difficile, mauvais bivouacs, fréquentes attaques de tous côtés pendant le combat, etc… C’est qu’en effet, pour elles, renoncer entièrement au mode d’action qui a leurs préférences présenterait encore un bien plus grand danger.

Ces deux tendances, l’une à l’action réunie l’autre à l’action dispersée, trouvent leur application selon que la nature des troupes dont on dispose incline vers l’une ou vers l’autre. Cependant quels que soient ses  instincts, il est des circonstances décisives dans lesquelles une armée ne peut pas plus lutter sans cesse réunie que combattre toujours dispersée.

L’armée française, en Espagne, fut obligée par exemple de disséminer ses forces, tandis que les Espagnols, qui soulevés en masse défendaient le sol de la patrie, durent réunir une partie des leurs sur de vastes champs de bataille.

C’est donc au rapport qui doit exister entre la nature du terrain et la constitution générale et surtout politique des troupes, qu’il faut accorder le plus d’importance, puis, immédiatement après, à la fixation de la proportion que, selon la constitution topographique de la contrée, il convient d’apporter entre les trois armes.

En pays très boisé l’artillerie est à peu près inutile, car elle peut facilement alors manquer de l’espace indispensable à son emploi, du fourrage nécessaire à ses chevaux et des moyens de circulation qu’exigent ses mouvements. En pays cultivé et surtout en pays montagneux elle reprend une partie de sa valeur. En effet, bien qu’à cause des couverts qu’ils offrent, ces deux espèces de terrain exposent fréquemment le lourd matériel de l’artillerie aux surprises de l’infanterie ennemie et présentent de grands désavantages à l’action d’une arme qui n’a de force que par la puissance de son feu, néanmoins une artillerie nombreuse y trouve généralement des espaces assez étendus pour y pouvoir développer son tir. Or les effets de celui-ci se trouvent considérablement accrus dans les montagnes par la lenteur que la difficulté du terrain impose aux mouvements de l’ennemi.

Il va de soi qu’une cavalerie nombreuse est absolument inutile sur tous les terrains peu praticables, qu’ils soient très accidentés, très boisés ou très cultivés. 

Quant à l’infanterie, la grande supériorité qu’elle possède sur les autres armes est incontestable en terrain difficile, et l’on peut par conséquent en augmenter sensiblement la proportion en pareil cas.
















CHAPITRE XVIII.

du commandement du terrain.



Dans les questions d’art militaire, le mot dominer exerce une sorte de fascination à laquelle il convient certainement d’attribuer la majeure partie de l’influence que le relief du terrain a sur l’emploi des forces armées. C’est là qu’il faut aussi chercher l’origine d’une foule d’expressions telles que celles de : positions dominantes, clefs de pays, manœuvres stratégiques, etc…, que la scolastique militaire a consacrées et qu’elle conserve religieusement. Sans nous laisser entraîner ici dans une longue dissertation, nous allons examiner la question sous ses différents aspects, et chercher à nous rendre compte de ce qu’elle conserve de vrai et de pratique quand on la débarrasse de toutes ces exagérations.

C’est quand elles doivent se produire de bas en haut que les manifestations de la force physique, — et le combat en est une, — rencontrent le plus de difficultés.

Cette loi générale s’explique, pour le combat, par les trois causes suivantes :

1o La surélévation du terrain augmente la difficulté des abords ; 2o elle grandit le champ de la vue et facilite par conséquent le service des observations ; 3o elle donne au tir sinon plus de portée, du moins plus de précision.

Nous n’avons pas à étudier ici comment ces trois causes se combinent dans le combat ; mais comme on ne marche et n’observe pas moins dans la stratégie que dans la tactique, il est clair que la première de ces deux formes de la science militaire est en situation de tirer les mêmes avantages que la seconde de la difficulté que le commandement du terrain impose aux abords, ainsi que de la supériorité qu’il donne à la vue.

Ce sont bien là, en effet, les éléments qui constituent la force des positions surélevées et qui inspirent le sentiment instinctif de supériorité et d’assurance qui anime celui qui, placé sur la crête des montagnes, voit son adversaire à ses pieds, et le sentiment de faiblesse et d’inquiétude qu’éprouve celui qui se trouve dans la situation inverse.

Des deux côtés cette impression morale est vraisemblablement plus forte qu’elle ne devrait être, par la raison que les avantages qu’offre une position dominante frappent plus intuitivement l’esprit que ne le font les circonstances qui modifient ces avantages ; mais le commandement du terrain trouve précisément un nouvel élément de force dans cet effet de l’imagination.

La facilité des mouvements est loin d’être absolue, cependant, pour celui qui occupe une hauteur, parfois même elle n’est pas de son côté, et il n’en jouit complètement que lorsque l’ennemi marche dans sa direction. Elle disparaît lorsqu’une grande vallée sépare les deux adversaires ; et lorsqu’ils en viennent aux mains dans la plaine, elle n’existe que pour celui qui occupe les parties inférieures du terrain (bataille de Hohenfriedberg). 

Le service d’observations que permet habituellement l’occupation d’une hauteur rencontre aussi de fréquents empêchements.

Une contrée boisée et parfois la masse même des montagnes sur lesquelles on se trouve dérobent de vastes espaces à la vue. Les cas sont infinis où l’on chercherait vainement, sur le terrain, les avantages d’une position dominante choisie tout d’abord sur la carte, et une fois arrivé sur cette position on serait souvent tenté de croire que l’on s’est précisément placé dans tous les désavantages contraires. Ces modifications et ces conditions défavorables ne font néanmoins pas disparaître la supériorité incontestable qu’une position dominante procure à celui qui l’occupe aussi bien dans l’offensive que sur la défensive.

Quelques mots suffiront pour nous faire comprendre à ce sujet.

Les trois avantages que présente l’élévation du terrain sont, nous l’avons déjà dit, les suivants : 1o une plus grande force tactique ; 2o une plus grande facilité de la défense des abords ; 3o des vues plus étendues.

Il va de soi que l’on ne peut jouir des deux premiers de ces avantages qu’à la condition de rester sur la position même pour la défendre de pied ferme ; ils ne favorisent donc que la défense et sont contraires à l’attaque. Quant au troisième, les deux formes de la guerre peuvent en tirer un égal parti.

Ces considérations font ressortir tout d’abord les grands avantages qui résultent du commandement du terrain pour la défensive. Or comme le commandement n’acquiert toute sa valeur que sur des positions prises en pays montagneux, il paraîtrait devoir s’en suivre une grande préférence de la part de la défensive pour ce genre de terrain. Nous dirons, dans le chapitre qui traitera de la défense des montagnes, comment il se fait que, en raison d’autres considérations, il en soit cependant autrement.

Il convient ici de bien distinguer tout d’abord s’il ne s’agit que du commandement d’un point isolé susceptible par exemple de se prêter à la formation d’une armée, ou du relief de toute une longue étendue de terrain. Dans le premier cas les avantages stratégiques se fondent à peu près complètement dans le seul avantage tactique d’une bataille livrée dans des conditions favorables. Dans le second au contraire, lorsqu’un espace considérable de terrain, une province par exemple, présente dans sa conformation une surface inclinée telle que l’un des versants d’une ligne de partage des eaux, surface sur laquelle on peut marcher plusieurs jours de suite sans cesser de rencontrer des positions qui commandent toute l’étendue de la province, les avantages stratégiques augmentent. On jouit en effet, alors, des avantages que présente le commandement du terrain non plus seulement pour la combinaison des forces dans un combat isolé, mais bien encore pour la combinaison de plusieurs combats entre eux.

Quant à l’attaque stratégique, elle tire du commandement du terrain à peu de chose près les mêmes avantages que la défense. En effet, loin de se produire comme l’attaque tactique par un mouvement continu semblable à celui d’un rouage, l’attaque stratégique procède par une série de marches intermittentes séparées par de plus ou moins longs temps d’arrêt. Or pendant ces temps d’arrêt l’attaquant se trouve lui-même sur la défensive.

Il est un moyen d’action que nous devons mentionner et que facilite considérablement, aussi bien dans l’offensive que dans la défensive, l’étendue de la vue et du cercle des observations que procure la possession d’un terrain dominant. Nous voulons parler ici de l’emploi de masses de troupes détachées. En effet, les avantages qu’une armée entière peut tirer du commandement d’une position n’existent pas moins pour les fractions isolées de cette armée. Un détachement, quelle qu’en soit la force, sera donc toujours moins exposé et relativement plus fort sur un point dominant, et pourra par conséquent y prendre des formations que la prudence lui interdirait en toute autre circonstance.

Si, indépendamment de la supériorité que donne le commandement du terrain, on jouit encore d’autres avantages géographiques par rapport à la position de l’ennemi, ou si, par d’autres motifs tels par exemple que la proximité d’un grand fleuve, il se trouve gêné dans ses mouvements, sa situation peut devenir si critique qu’il n’ait pas le temps de s’y soustraire.

Il n’y a pas d’armée qui soit en état de se maintenir dans la vallée d’un grand fleuve sans être maîtresse de la crête des montagnes qui forment cette vallée.

Il est donc incontestable que le commandement du terrain peut donner une puissance très effective ; mais cela n’empêche pas, néanmoins, les expressions de : contrée dominante, position couvrante, clef de pays et autres semblables de n’être la plupart du temps que des mots vides de sens, alors qu’elles ne sont motivées que par les avantages matériels que présente la surélévation du terrain.

C’est afin d’épicer la trop apparente vulgarité de leurs combinaisons guerrières, que certains docteurs ès stratégie emploient de préférence ces expressions sonores, et en font le thème de prédilection qu’ils développent devant leurs adeptes. Malgré la nullité de ces élucubrations et malgré les démentis constants que l’expérience leur inflige, bien des auteurs et bien des lecteurs s’y sont laissé prendre, sans s’apercevoir qu’ils ne puisaient là que dans le tonneau sans fond des Danaïdes.

C’est ainsi qu’on en est arrivé à tenir les conditions que le sujet doit remplir pour le sujet lui-même, et à regarder le seul fait de la prise de possession d’une position dominante comme un acte effectif de puissance militaire, ou, en d’autres termes, comme un véritable coup porté à l’ennemi. Or cette prise de possession n’est qu’un mouvement préparatoire, tel par exemple que celui de lever le bras avant de frapper, de même qu’une position ainsi prise n’est qu’un instrument inerte dans le principe, mais qui cessera de l’être au moment où devra s’effectuer le travail auquel il est destiné. Ce ne sont là, en effet, que des signes [image: {\displaystyle +}] ou [image: {\displaystyle -}] appelés à modifier une grandeur tout d’abord absente.

Cette grandeur c’est le combat, le combat victorieux. 

C’est avec cet élément seul qu’il faut compter, car seul il a une valeur complète, une valeur décisive. C’est là ce qu’il faut sans cesse avoir présent à la pensée, qu’il s’agisse de la critique scientifique ou de l’action militaire elle-même.

Or si ce sont les combats heureux qui décident seuls par leur nombre et par leur importance, il est clair que c’est le rapport de valeur existant entre les armées ainsi qu’entre les commandants en chef opposés qui se représente sans cesse à la guerre, et que par conséquent l’influence du terrain n’y joue qu’un rôle subordonné.




fin du premier volume.
 














L’accueil que le premier volume de notre traduction a reçu de l’armée et de la presse et les lettres que nous ont écrites, à ce propos, nos anciens chefs et nos camarades nous sont un précieux encouragement et nous engagent, quelques difficultés qu’en présente l’entreprise, à ne pas laisser inachevée l’interprétation de l’œuvre du plus grand écrivain militaire de l’Allemagne.

Nous allons donc nous remettre au travail, afin de publier, vers la fin de cette année ou au commencement de 1887, la traduction des deux derniers livres laissés par l’auteur à l’état d’ébauche et intitulés par lui Esquisses pour l’offensive et pour le plan de guerre.

La partie technique de la Théorie de la grande guerre sera dès lors complète, et il ne nous restera plus, pour l’achever dans son entier, qu’à publier l’année suivante, si toutefois nous parvenons à les interpréter d’une façon  satisfaisante, les deux livres de philosophie spéculative que le général de Clausewitz a donnés pour introduction à la partie doctrinale de son œuvre, et qui traitent de la nature de la guerre et des bases à donner à la théorie.

Nous nous efforcerons alors, au courant de chaque année, d’offrir à nos camarades la traduction de l’un des sept admirables volumes consacrés par l’auteur à l’exposition d’exemples qui appuient sa doctrine, et qu’il a tirés, pour la plupart, de nos grandes guerres de la République et de l’Empire.




Lt-Colonel de Vatry.

Paris, le 30 mai 1886.
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LA DÉFENSIVE
 
CHAPITRE PREMIER.

de l’attaque et de la défense.








1o de la défense.



Dans le sens propre de l’expression, se défendre c’est résister au choc de l’ennemi. Or pour résister à un choc il faut que le choc se produise. Le caractère général de la défense est donc l’attente et son mode d’action la résistance. C’est là, dans le fait, la seule chose qui la distingue de l’attaque. Mais la passivité étant absolument contraire à la nature de la guerre, cette définition ne peut s’appliquer à la défense que lorsqu’on considère celle-ci à un point de vue tout à fait général. En effet, si la défense bornait exclusivement son action à la stricte résistance et ne ripostait jamais à l’attaque, elle abandonnerait la direction de cette dernière et la laisserait ainsi maîtresse de continuer, de suspendre ou même de finir la guerre à son gré. La résistance ne peut donc être que relative, et la défense modifiant fréquemment sa forme générale doit passer, au courant de l’action, tout d’abord de la parade à la riposte, puis à l’occasion de cette dernière à l’attaque.  

On est sur la défensive dans un combat, quand on attend de pied ferme le choc de l’ennemi sur le point où l’on s’est formé ; — dans une bataille, quand on attend que l’armée opposée vienne affronter les positions que l’on occupe et le feu des troupes que l’on commande ; — dans une campagne enfin, quand on attend l’envahissement du théâtre de guerre dont on a fait choix. 

Jusque-là la défense n’est nullement en contradiction avec la nature même de la guerre, car on peut trouver son avantage à attendre l’ennemi sur un terrain, sur des positions ou sur un théâtre d’opérations dont on connaît les ressources et que l’on a étudiés et préparés d’avance. Mais dès que la résistance proprement dite a accompli son œuvre, et en raison de ce que pour conserver sa part de direction dans la conduite de la guerre le défenseur doit de toute nécessité rendre à l’attaquant les coups qu’il en a reçus, il se produit aussitôt une action offensive de la part de la défense elle-même. 

L’action défensive comporte donc des actes offensifs à chacun de ses degrés, qu’il s’agisse de combats, de batailles ou de campagnes. Dans une bataille défensive on peut, par exemple, employer offensivement ses divisions isolées. Il ne faudrait donc pas se représenter cette forme de la guerre comme un bouclier, mais bien comme une arme aussi propre à la riposte qu’à la parade. 




2o avantages de la défensive.
 


Le but de la défensive est la conservation, par opposition à celui de l’offensive qui est la conquête. Or il est plus facile de conserver que d’acquérir. En supposant les moyens égaux la défense est donc plus facile que l’attaque. En effet toute omission, toute hésitation, toute erreur, toute perte de temps en un mot de la part de l’attaquant, quel qu’en soit le motif, tourne au profit du défenseur. C’est là ce qui, pendant la guerre de Sept Ans, a plusieurs fois sauvé l’état prussien d’une perte imminente. Cet avantage, qui découle de la nature même de la défensive, se retrouve dans la vie ordinaire et est exprimé dans la controverse de droit, qui a tant d’analogie avec la guerre, par la maxime : beati sunt possidentes. À ce premier avantage s’en ajoute un second dont la défensive jouit au moment même de la lutte ; c’est l’aide spéciale qu’elle tire du terrain.

Ces notions générales une fois fixées, passons au développement du sujet.

Petit ou grand un combat est défensif quand, laissant l’initiative de l’attaque à l’ennemi, on attend celui-ci sur la position que l’on occupe. À partir du moment où l’action commence, le défenseur peut faire usage de tous les moyens offensifs sans pour cela renoncer aux avantages primordiaux que la défensive tire de l’attente et de l’appui du terrain. Il en est de même dans la stratégie, les facteurs se modifient seuls ; ils étaient tout à l’heure le combat et la position, ils sont maintenant la campagne et le théâtre de la guerre, et deviendront plus tard la guerre dans son ensemble et la totalité du pays. Dans l’un comme dans l’autre de ces moments stratégiques, les règles de la défensive demeurent ce qu’elles étaient dans la tactique.

Le but de la défensive étant la conservation tandis que celui de l’offensive est la conquête, nous en avons déduit tout d’abord que l’action de la première était, généralement parlant, plus facile que celle de la seconde. Mais de la diversité de ces deux buts naît encore une distinction capitale entre les deux formes de la guerre. En effet, et en raison de ce que la conservation ne comporte qu’un but négatif tandis que la  conquête en impose un positif, il est clair que la lutte réclame de l’offensive une dépense d’efforts et de moyens militaires de beaucoup supérieure à celle qu’elle exige de la défensive ; d’où ce nouvel axiome que la défensive est la plus forte des deux formes de la guerre. Nous avons cherché, dans les lignes précédentes, à fixer particulièrement l’attention du lecteur, car bien que cet axiome découle de la nature même de la défensive et qu’il ait été mille fois confirmé par l’expérience, il est en opposition complète avec l’idée généralement admise, ce qui prouve une fois de plus à quel point les écrivains superficiels peuvent égarer les esprits.

La défensive étant la plus forte des deux formes de la guerre, il faut logiquement l’adopter tout d’abord lorsqu’on est le plus faible ; mais, en raison de ce qu’elle ne peut conduire qu’à un résultat négatif, il convient logiquement aussi de l’abandonner dès que l’on devient assez fort pour viser un but positif. Or comme par le fait même d’une résistance victorieuse le rapport des forces s’accentue davantage en faveur du défenseur, la marche naturelle de l’action de ce dernier est aussi de commencer par la défensive et de finir par l’offensive. Il ne serait pas moins illogique de rester, quoi qu’il arrive, indéfiniment sur la défensive sans jamais passer à l’attaque, que de se borner, pendant que l’on est encore sur la défensive, à une résistance passive générale sans avoir jamais recours à des mouvements offensifs partiels. En d’autres termes, une guerre dans laquelle on se contenterait d’employer la victoire à repousser l’ennemi, sans jamais l’attaquer à son tour, serait aussi insensée qu’une bataille aux dispositions de laquelle présiderait l’idée seule d’une défensive passive absolue.

On pourrait sans doute nous opposer ici de nombreux exemples de guerres dans lesquelles l’action défensive, conservant jusqu’à la fin sa forme primordiale, n’a donné témoignage d’aucune idée de réaction offensive, mais il ne faut pas perdre de vue que nous ne présentons ici que des considérations générales, et que nous serions en droit de répondre que dans chacun de ces exemples la guerre a pris fin avant que la réaction offensive ait pu se produire.

Prenons la guerre de Sept Ans à l’appui de ce que nous avançons ici. Dans les trois dernières années de cette guerre Frédéric le Grand resta constamment sur la défensive. La situation générale dans laquelle il se trouvait l’obligeait à agir ainsi, et il est tout naturel qu’un général de cette valeur ne se soit pas écarté de ce qui convenait foncièrement à sa situation. Néanmoins on ne peut se livrer à une étude approfondie de cet exemple spécial d’une défensive en grand, sans arriver à la conviction que le projet d’une réaction offensive contre l’Autriche a présidé au plan général de Frédéric II, et que si cette réaction ne s’est pas produite, c’est uniquement parce que le moment propice ne s’en est pas présenté au courant de la guerre.

La paix de Hubertsbourg semble d’ailleurs prouver que cette supposition n’est pas gratuite. Comment en effet les Autrichiens acceptèrent-ils une paix si désavantageuse, si ce n’est qu’ils comprirent qu’une fois livrés à eux-mêmes et sans alliés, ils seraient hors d’état de contre-balancer par leur puissance les talents du roi, qu’il leur faudrait pour le moins produire des efforts aussi grands que les précédents, et qu’enfin le moindre relâchement de ces efforts leur coûterait une nouvelle perte de territoire. On ne saurait douter, dans le fait, que dès qu’il n’eût plus eu à faire tête à la fois aux Russes, aux Suédois et aux Impériaux, Frédéric le Grand eût aussitôt cherché à écraser ces derniers en Bohême et en Moravie.

Telle est la façon dont il faut entendre la défensive ; tel est le mode d’action qu’elle comporte. Quant à l’axiome que nous avons émis plus haut, que la défensive est la plus forte des deux formes de la guerre, c’est une vérité qui s’affirmera de plus en plus au courant de notre étude. Nous nous bornerons pour l’instant à faire voir dans quelle contradiction on se mettrait avec l’expérience si l’on voulait soutenir la proposition inverse. En effet, si l’offensive était la plus forte des deux formes de la guerre, comme nous avons déjà reconnu qu’elle a un but positif tandis que celui de la défensive est négatif, elle mènerait à la fois à un résultat supérieur par des moyens plus puissants. Dans de telles conditions choisir la forme défensive serait une absurdité, et l’attaque serait partout et toujours le mode d’action invariable de l’un et de l’autre des adversaires. Or les choses ne se passent jamais ainsi, tandis que dès que l’on accorde la supériorité de force à la défensive et celle du but à l’offensive, rien n’est plus logique que de voir partout l’adversaire qui se sent le plus faible ne viser qu’un résultat inférieur pour conserver la forme d’action la plus forte, et celui qui se sent le plus fort se contenter de la forme d’action la plus faible pour atteindre le résultat le plus grand.

Si dans le fait on consulte l’expérience, ce serait quelque chose d’inouï que de trouver, par exemple, qu’étant donnés deux théâtres de guerre différents, on ait choisi sur l’un l’offensive avec l’armée la plus faible, et sur l’autre la défensive avec l’armée la plus forte. Il est donc certain qu’à toutes les époques, les généraux en chef, même ceux qui avaient un penchant prononcé pour l’attaque, ont toujours tenu la défensive pour la plus forte des deux formes de la guerre.
















CHAPITRE II.

comparaison des moyens dont disposent l’attaque et la défense dans la tactique.



La supériorité numérique absolue de même que le courage, l’instruction, la discipline et toutes les grandes qualités militaires qui peuvent distinguer les armées sont de puissants éléments de victoire dans le combat ; mais nous ne saurions les faire entrer en ligne de compte dans la comparaison des moyens tactiques dont disposent l’attaque et la défense.

Ce sont là en effet des données, la première matérielle et les autres morales, qui préexistent à l’entrée des troupes en action. Elles sont donc en dehors du domaine de l’art de la guerre proprement dit, et de quelque côté que ces éléments de supériorité fassent défaut, la valeur intrinsèque du général en chef est hors d’état d’y remédier.

La tactique ne dispose en propre que de trois grands moyens pour arriver à la victoire dans le combat :

1o L’attaque par surprise.

2o Les avantages du terrain.

3o Les attaques de plusieurs côtés.

L’attaque par surprise tire sa puissance de ce qu’ayant massé les troupes à l’abri ou les ayant  dirigées par des chemins couverts, on tombe tout à coup sur l’ennemi en un point que rien ne peut lui faire soupçonner d’avance, et par conséquent avec des forces supérieures à celles dont il dispose en cet endroit. C’est là une supériorité numérique relative très différente de la supériorité numérique absolue. Elle constitue l’agent le plus important de l’art de la guerre.

Les avantages du terrain ne se bornent pas au parti que l’on peut tirer d’un sol escarpé, d’encaissements profonds, de ruisseaux marécageux, de haies nombreuses, etc., pour retarder les approches de l’ennemi ; le terrain a encore une grande valeur pour celui qui peut y former ses troupes à couvert. Or à ce point de vue il n’est pas de contrée, si indifférente qu’elle paraisse être, qui ne prête plus ou moins son appui à celui qui en connaît à fond la constitution.

Les attaques de plusieurs côtés — elles comprennent tous les mouvements tournants tactiques petits et grands — placent l’ennemi entre deux feux et le menacent dans ses moyens de retraite.

Voyons maintenant dans quelle mesure les deux formes de la guerre peuvent tirer parti de chacun de ces moyens au point de vue tactique.

D’une manière absolue, c’est-à-dire quand il s’agit des deux armées opposées considérées en masse, l’avantage de la surprise est du côté de l’attaquant, tandis que, au courant du combat et dès que les subdivisions d’armée entrent individuellement en action, c’est le défenseur qui, par la force et par la forme de ses attaques partielles, est en situation de surprendre sans cesse son adversaire.

Il est évident qu’au point de vue tactique les avantages du terrain ne peuvent favoriser exclusivement que la défense.

Quant aux attaques simultanées de plusieurs côtés, il en est d’elles exactement comme de la surprise. D’une manière absolue, c’est-à-dire d’armée à armée, l’avantage est ici du côté de l’attaquant qui, ayant l’initiative, marche et manœuvre tandis que le défenseur, ignorant encore les intentions de l’ennemi, se tient immobile sur les positions qu’il a choisies. Mais il ne faut pas perdre de vue qu’il ne peut être question ici, de la part de l’attaquant, que de faire tourner ou envelopper par la totalité de son armée la totalité des positions qu’occupe le défenseur. Cependant, comme pour attaquer l’attaquant est obligé de se porter sur le défenseur par des routes et par des chemins où il n’est pas difficile de l’observer, tandis que le défenseur prend ses dispositions de résistance à couvert et reste pour ainsi dire invisible jusqu’au moment décisif, dès que les colonnes de l’assaillant entrent individuellement en action il se passe ici ce que nous avons déjà signalé plus haut, et c’est désormais le défenseur qui, au courant du combat, se trouve sans cesse en situation de surprendre les subdivisions de l’ennemi par la force et par la forme de ses attaques partielles.

C’est à ces mêmes raisons qu’il faut attribuer le fait que depuis que la forme défensive a reçu sa véritable application, les reconnaissances effectuées contre la défense sont devenues presque illusoires et ne procurent que bien rarement quelque renseignement précieux pour l’attaque.

Il est donc incontestable que la supériorité des moyens tactiques est du côté du défenseur. Il peut choisir son terrain, l’étudier à fond et le fortifier avant d’avoir à y combattre, de manière à rester pendant l’action constamment en situation de surprendre son adversaire. Néanmoins le vieux dicton s’est maintenu jusqu’ici qu’une bataille que vient offrir l’attaque, et que la défense accepte, est à moitié perdue pour cette dernière. C’est au mode de défense qui, né pendant la guerre de Sept Ans, subsistait encore il y a une vingtaine d’années, qu’il convient d’attribuer l’origine de ce préjugé, alors que le seul parti que l’on sut tirer du terrain consistait à se donner un front difficilement abordable en se plaçant sur les pentes escarpées des montagnes.

Le manque de profondeur de l’ordre de bataille et la solidarité des ailes et du contre de la ligne donnaient alors si peu de force de résistance à la défense, que celle-ci, harcelée par l’attaque, se retirait d’une hauteur sur l’autre, ce qui ne faisait qu’augmenter le mal jusqu’à ce qu’elle trouvât enfin un point d’appui vraiment solide. Y réussissait-elle, ses efforts n’avaient plus d’autre but désormais que d’empêcher que l’armée, étirée comme un canevas sur un métier à broder, ne fût percée quelque part. Chaque point du terrain occupé par la défense avait ainsi sa valeur immédiate et devait, comme tel, être directement défendu. Dans ces conditions il ne pouvait pas plus être question d’un mouvement tournant que d’une surprise pendant le combat. C’était là, en un mot, l’inverse de ce que doit être une bonne défense et de ce qu’elle est en effet devenue dans les derniers temps.

En cherchant les effets dans les causes, il est facile de se rendre compte que chaque fois que la forme défensive est tombée en discrédit cela a été la conséquence de ce que le mode de défense alors en usage, et qui pendant un certain temps avait réellement été supérieur à celui de l’attaque, s’était peu à peu laissé dépasser par les progrès que cette dernière avait faits.

Examinons, en effet, quelles sont les alternatives de supériorité entre l’attaque et la défense qui marquent la progression que l’art de la guerre a suivie dans les temps modernes. Dans le principe, c’est-à-dire pendant les guerres de Trente Ans et de la Succession d’Autriche, l’affaire capitale, dans le combat, était moins le combat lui-même que le déploiement et la formation de l’armée en vue du combat, et l’on peut dire que la majeure partie du plan général de bataille n’avait trait qu’à ces importantes opérations préliminaires. Tout l’avantage tactique était donc du côté du défenseur qui se trouvait d’avance déployé et formé sur ses positions, et ce ne fut qu’en gagnant de la mobilité que l’attaque parvint une première fois à prendre de la supériorité. Nous voyons alors la défense chercher protection dans les montagnes ou en arrière des fleuves et des vallées profondes, et reprendre ainsi l’avantage pour le perdre de nouveau lorsque l’attaque, morcelant ses masses en grandes subdivisions indépendantes, ose s’aventurer en pays coupé et tourner la position du défenseur. Celui-ci se vit, par là, contraint à s’étendre de plus en plus, jusqu’à ce qu’enfin l’attaquant, concentrant tous ses efforts sur un ou deux points de la ligne de défense ainsi amincie, parvint à la percer.

Pour la troisième fois l’attaque prit donc le dessus, et la défense dut de nouveau changer de système. C’est ce qu’elle fit avec succès dans les dernières guerres, et depuis lors, maintenant ses forces réunies mais généralement non déployées et autant que faire se peut à couvert, elle se borne à se tenir prête à contrecarrer les intentions de l’attaque à mesure que celle-ci les dévoile.

Cette manière de procéder n’exclut pas entièrement la défense en partie passive du terrain, qui procure d’ailleurs des avantages trop positifs pour que l’application ne s’en présente pas cent fois dans une même campagne, mais, en somme, la résistance passive ne joue généralement plus le rôle capital dans l’action défensive du terrain. Il est clair que si l’attaque devait trouver quelque moyen nouveau de supériorité, la défense devrait de son côté modifier son système, mais les situations respectives des deux formes de la guerre reposent aujourd’hui sur des bases à la fois si simples et si rationnelles, que cette éventualité est des moins probables. Toutefois, si le fait devait encore se produire, cette supériorité de l’attaque ne serait jamais que passagère, car l’appui du terrain restant toujours à la défense et cet élément pénétrant aujourd’hui plus que jamais l’action militaire, la supériorité reviendra toujours, en dernière instance, à la forme défensive.
















CHAPITRE III.

comparaison des moyens dont disposent l’attaque et la défense dans la stratégie.



Le but de la stratégie est de préparer et d’utiliser la victoire ; le rôle de la tactique est de l’obtenir par le combat. Plus la préparation stratégique est parfaite moins le résultat tactique est douteux, de même que plus la stratégie, par ses combinaisons après une bataille gagnée, est en état de tirer parti des suites de cette bataille, des événements que la victoire a amenés ainsi que des débris qu’elle a fait tomber des bases ébranlées de la puissance ennemie, et plus le résultat tactique est grand.

Les facteurs qui amènent ou facilitent généralement ce résultat et constituent par suite les principes fonciers du succès stratégique, sont les suivants :

1o L’avantage du terrain.

2o L’attaque par surprise, soit que dans le sens propre de l’expression on surprenne l’ennemi là où il ne s’attend pas à être attaqué, soit qu’on l’attaque en un point où il est réellement sur ses gardes mais avec des forces numériquement supérieures à celles dont il dispose en cet endroit.

3o Les attaques de plusieurs côtés. 

Ces trois premiers éléments sont les mêmes que dans la tactique.

4o La coopération du théâtre de guerre.

5o Le concours des populations.

6o Les grandes forces morales.

Cherchons maintenant à nous rendre compte du parti que l’attaque et la défense sont chacune en état de tirer de ces six grands éléments du succès stratégique.

Dans la stratégie comme dans la tactique, le défenseur a l’avantage du terrain tandis que l’agresseur a celui de la surprise ; mais dans la stratégie ce dernier avantage peut parfois prendre une bien plus grande importance. Il ne manque pas d’exemples, en effet, où l’imprévu de l’attaque stratégique a terminé la guerre comme par un coup de foudre, tandis qu’il est rare que la surprise tactique conduise à une grande victoire. Cependant, comme la réussite de ce moyen stratégique laisse tout d’abord supposer des fautes aussi graves qu’exceptionnelles de la part de la défense, ce n’est aussi que très exceptionnellement que l’attaque trouve l’occasion d’en faire la très large application.

Quant au second mode de surprise qui consiste à se porter sur un point de l’ennemi avec des forces numériquement supérieures à celles dont il dispose en cet endroit, nous avons déjà vu que dans la tactique il donne l’avantage à la défense. Il en est de même, à cet égard, dans la stratégie.

Sans doute, si le défenseur devait occuper pour les défendre directement toutes les parties faibles de son théâtre de guerre, ainsi isolées les unes des autres, les portions de ses troupes seraient sans cesse exposées à la supériorité numérique relative des attaques de l’ennemi. Mais ici encore l’art défensif moderne, modifiant ses procédés dans sa marche progressive, a insensiblement introduit une méthode nouvelle. Le  défenseur conserve désormais toutes ses forces réunies, et pour ne pas risquer de se voir menacer dans ses moyens de retraite par un ennemi généralement supérieur en nombre ou plus promptement mobilisé, loin de se porter à la rencontre de l’attaque, il reste tout d’abord immobile sur le terrain qu’il s’est choisi et sur lequel, dans la majorité des cas, il peut compter que l’assaillant lui fera l’honneur de le venir chercher. Il arrive cependant parfois que l’attaque, prenant une autre direction, se jette sur une route inoccupée pour se porter, soit sur quelque grand magasin ou sur un dépôt, soit sur une forteresse encore exposée à un coup de main, soit enfin sur la capitale même de l’État. Mais en pareil cas, pour peu que la défense ait judicieusement choisi son premier point de formation et grâce à la facilité relative avec laquelle elle peut changer son système de retraite et de communications, elle sera toujours en mesure, après quelques jours d’attente et lorsqu’elle aura ainsi pénétré les intentions de l’ennemi, de se porter en masse sur la route que celui-ci aura préférée et de la lui barrer. La défense stratégique bien conduite n’a donc jamais besoin de disséminer ses forces, tandis que l’attaque, en raison de la difficulté de pourvoir à l’alimentation de ses troupes pendant leur marche en avant, peut à peine éviter de les répartir sur des voies différentes. La défense est donc seule en situation de pouvoir parfois se porter avec la totalité de ses forces sur les fractions isolées de celles de l’ennemi.

Stratégiquement parlant, attaquer de flanc ou de revers c’est porter l’attaque sur les côtés ou sur les derrières du théâtre de guerre. Il en résulte que dans la stratégie les attaques de plusieurs côtés présentent un caractère tout différent de celui qu’elles ont dans la tactique. En effet : 




a. — Il ne peut plus être question, tout d’abord, de prendre l’ennemi entre deux feux, les fusils et les canons même n’ont pas assez de portée pour cela.

b. — En raison des grands espaces sur lesquels opère la stratégie, les mouvements enveloppants restent exclusivement à la disposition de celui des deux adversaires qui a l’initiative, c’est-à-dire à la disposition de l’attaquant. Ici, en effet, le défenseur ne peut plus, comme dans la tactique, établir ses masses assez à couvert et donner à leur formation une assez grande profondeur pour rester en situation de répondre à un mouvement tournant par un mouvement tournant plus étendu encore. Cela constituerait donc un grand désavantage pour la défense si les espaces se laissaient fermer dans la stratégie comme dans la tactique ; mais il n’en est pas ainsi, et les mouvements tournants de l’attaque ne parviennent, en somme, que bien rarement à menacer les lignes de communications et de retraite de la défense.

c. — L’action des lignes intérieures, c’est-à-dire des lignes plus courtes sur lesquelles opère la défense, est d’ailleurs bien autrement effective dans la stratégie que dans la tactique, ce qui constitue pour la défense un puissant contre-poids à l’aptitude spéciale de son adversaire aux mouvements enveloppants et tournants.

d. — Lorsque, au courant d’une campagne qui se prolonge, arrive le moment psychologique où l’assaillant, hors d’état de continuer à se porter en avant, est obligé d’adopter la forme défensive, le mode d’action de son adversaire se transforme également, et d’attaqué celui-ci devient attaquant.



Il est à remarquer que ce changement des rôles est tout à l’avantage de l’ancien défenseur et au détriment du nouveau. Le premier, en effet, prend l’offensive sur son propre territoire avec l’intégralité de ses forces ; tandis que le second n’adopte la forme défensive que dans les conditions où ce mode d’action perd précisément tout ce qui en fait la puissance, c’est-à-dire en pays ennemi, affaibli par tous les détachements qu’il a dû laisser sur ses derrières, et avec des lignes de communications que leur étendue expose à tous les dangers et à toutes les surprises. L’aptitude aux manœuvres enveloppantes qui caractérise exclusivement l’offensive passe donc à l’ancien défenseur devenu à son tour attaquant. Or, entre ses mains, ce moyen prend une puissance que nous étions obligé de lui refuser tout à l’heure, car désormais, et précisément cette fois en raison de la grandeur des espaces stratégiques, la longueur et la faiblesse des lignes de communications de l’ancienne attaque les exposent de la façon la plus sérieuse à tous les mouvements tournants de l’ancien défenseur.

La coopération du théâtre de guerre est naturellement toute en faveur de la défense. Dès le début d’une campagne, en effet, l’attaque abandonnant son territoire se dirige sur celui qu’elle convoite. Plus la distance qu’elle a ainsi à parcourir est grande et plus elle s’éloigne de ses places fortes, de ses magasins et de ses dépôts de toute nature, s’affaiblissant en outre chaque jour davantage par les marches ainsi que par les détachements qu’elle est obligée de laisser sur ses derrières. La défense, au contraire, attend chez elle l’apparition de l’ennemi, elle demeure en possession de tous ses moyens, rien ne l’affaiblit, elle conserve l’appui de ses places fortes et reste à proximité de ses sources d’approvisionnement et de secours.

La campagne de 1812 en Russie présente, rendue comme par un miroir grossissant, la très nette image de l’application des deux principes précédents du succès stratégique. Des 500 000 hommes, en effet, qui passèrent le Niémen le 24 juin, 120 000 seulement purent prendre part à la bataille de Borodino (la Moskowa) le 7 septembre, et il n’en arriva, huit jours après, qu’un nombre encore inférieur à Moscou.

Les résultats de cette colossale entreprise furent tels que l’on peut vraiment supposer que les Russes, alors même qu’ils n’eussent pas ultérieurement pris l’offensive, eussent été néanmoins pour un long temps à l’abri de tout nouvel effort de la part de l’attaquant.

Il est certain qu’à l’exception de la Suède aucun État de l’Europe ne présenterait à ce sujet les mêmes ressources que la Russie, mais cela ne change rien à la virtualité des principes dont les résultats se modifieraient sans doute dans l’application, mais seulement en raison de la proportion des forces opposées et des espaces à parcourir.

Les habitants d’un pays envahi sont généralement hostiles à l’attaque, et dans la plupart des cas la défense peut compter sur leur appui. Or le concours des populations s’affirme de bien des manières différentes et facilite extrêmement l’action de la défense dont il augmente et maintient sans cesse les ressources à proximité ; mais c’est dans l’emploi du landsturm qu’il trouve sa plus haute application, c’est-à-dire dans l’organisation régulière en milices nationales de la masse des citoyens valides qui ne se trouvent pas déjà sous les drapeaux.

Ainsi la coopération des places fortes du théâtre de guerre et le concours des populations ne sont acquis à la défense qu’en territoire national. Or, lorsqu’au courant d’une campagne qui se prolonge l’attaquant parvenu au point extrême de sa marche en avant se voit contraint à s’arrêter et par conséquent à changer son mode d’action, il se trouve précisément en plein territoire ennemi. C’est donc là une nouvelle preuve que le mode d’action défensif, dès que l’attaquant se voit contraint d’y avoir recours, perd aussitôt tous les éléments qui en font originairement la supériorité.

C’est là un si grand désavantage pour l’attaque que, et nous nous efforçons de le démontrer dans le livre qui traitera du plan de guerre, nous estimons que l’on doit toujours d’avance tenir compte de la défensive qui pourra s’en suivre, lorsqu’au début d’une campagne on adopte la forme offensive.

Les grandes forces morales qui pénètrent parfois l’élément guerrier comme un véritable ferment, et dont par conséquent un général en chef est en situation dans certains cas de tirer un puissant parti, peuvent aussi bien se présenter du côté de la défense que du côté de l’attaque. Cependant, lorsque ces grandes forces morales animent dès le principe les troupes de l’attaquant, elles portent habituellement la perplexité et la crainte chez son adversaire ; mais comme généralement elles ne s’exaltent qu’après un premier succès important, elles contribuent rarement à l’amener.

Par tout ce qui précède, nous croyons avoir suffisamment appuyé notre assertion que la défensive est, comme forme de guerre, plus forte que l’offensive. Il nous reste cependant à ce sujet à mentionner un dernier facteur inobservé jusqu’ici. C’est l’énergie, la conscience de supériorité que le sentiment d’appartenir à l’attaque donne tout d’abord à une armée.

La chose est vraie en soi ; mais ce sentiment se fond bien vite dans le sentiment plus général et plus puissant qui se produit dans une armée en raison de ses succès ou de ses insuccès, et sous l’influence du talent ou de l’incapacité de son général en chef.
















CHAPITRE IV.

de la convergence de l’action dans l’attaque et de la divergence de l’action dans la défense.



La réflexion démontre que le mode d’action de l’attaque n’est pas nécessairement toujours convergent, pas plus que celui de la défense n’est sans cesse divergent, néanmoins c’est là ce qui se présente le plus fréquemment dans la pratique et ce que, par suite, on trouve le plus habituellement relaté dans les cours d’art militaire. Il en résulte que dans l’étude de la théorie, l’esprit se laisse facilement entraîner à considérer ces deux modes d’action comme inhérents le premier à l’attaque et le second à la défense.

En raison des avantages et des désavantages imaginaires qu’elle crée, cette influence égare et fausse sans cesse le jugement. Bien qu’il ne nous soit pas encore possible, au point où nous en sommes, de traiter à fond un sujet auquel la fréquence de sa répétition nous forcera d’ailleurs à revenir plus tard, nous chercherons cependant dès aujourd’hui à nous en pénétrer suffisamment pour en pouvoir faire abstraction dans la suite de cette étude comparative des moyens de l’attaque et de la défense.

Dans la stratégie aussi bien que dans la tactique, on se représente tout d’abord le défenseur attendant, immobile sur la position qu’il s’est choisie, l’apparition de l’ennemi, tandis que l’attaquant, au contraire, manœuvre précisément en raison de cette immobilité et par rapport à elle.

L’attaque dispose donc seule, tant que durent son propre mouvement et l’immobilité de la défense, de la possibilité d’exécuter des manœuvres enveloppantes ou tournantes. Cette faculté de se faire convergente ou non, selon qu’elle y trouve avantage, constituerait évidemment une supériorité pour l’attaque, si celle-ci conservait à ce sujet une liberté de choix aussi grande dans la stratégie que dans la tactique, mais ce n’est généralement pas ce qui a lieu. S’il est rare, en effet, que dans la tactique les deux ailes d’une ligne de défense soient absolument intournables, c’est un cas qui se présente fréquemment dans la stratégie, alors par exemple que la ligne de défense s’étend d’une mer à une autre ou d’un territoire neutre à un autre territoire neutre. En pareille circonstance l’attaque n’a plus à choisir, tout mouvement tournant ou enveloppant, toute action convergente lui sont interdits ; elle ne peut, dès lors, agir que directement sur le front même de la défense. Dans le cas inverse, c’est-à-dire quand elle ne peut être absolument que convergente, le choix de l’attaque se trouve restreint d’une façon plus désavantageuse encore. C’est ainsi que, en supposant une alliance offensive entre la Russie et la France, ces deux puissances ne pourraient se porter sur l’Allemagne que chacune de son côté, et par conséquent avec des forces nécessairement séparées et suivant des lignes convergentes.

Si nous réussissons maintenant à démontrer que dans la majorité des cas la forme convergente est la plus faible des deux formes de l’action des forces, il faudra nécessairement reconnaître que l’avantage que l’attaque peut parfois tirer de la plus grande liberté du choix dans le mode d’action est complètement balancé par la nécessité où elle se trouve, dans d’autres circonstances, d’employer la forme la plus faible.

Pour y arriver, examinons tout d’abord la question au double point de vue tactique et stratégique.

Les forces, dans l’action convergente, vont sans cesse se concentrant davantage, mais néanmoins comme elles se dirigent ainsi sur un adversaire concentré lui-même à priori, cela ne saurait constituer un avantage en leur faveur. Réciproquement, la dissémination progressive qui résulte d’une action divergente n’amène aucune infériorité pour les troupes qui opèrent dans cette forme, puisqu’elles se portent, par ce moyen, sur un adversaire également disséminé au préalable.

En somme, le seul avantage réel que présente la forme convergente sur la forme opposée est que l’action de la première, au contraire de celle de la seconde, procède de la circonférence vers le centre, c’est-à-dire vers un point commun. Il n’est pas nécessaire de pénétrer bien avant dans la question pour se rendre compte que cela peut conduire aux résultats principaux suivants :

1o De prendre l’ennemi entre deux feux lorsque les espaces sur lesquels on opère se restreignent suffisamment pour cela ;

2o D’attaquer l’une des subdivisions de l’ennemi sur plusieurs points en même temps ;

3o Enfin de couper l’ennemi de ses lignes de communications et de retraite.

En raison des espaces restreints que cela laisse supposer, le danger d’être pris entre deux feux n’existe que dans la tactique, mais à ce danger s’en substitue un autre très grave aussi dans la stratégie. C’est  l’ébranlement moral profond qui, bien qu’à des degrés différents, ne manque jamais de se produire dans une armée, lorsque, et quelle que soit la distance qui la sépare encore de l’ennemi, elle sent celui-ci vainqueur sur ses derrières.

Les chances de réussite, ainsi que la portée du succès que l’on peut se promettre de l’attaque d’une seule et même subdivision de l’adversaire, croissent ou diminuent en raison inverse de la force numérique de cette subdivision, c’est-à-dire que plus cette subdivision sera petite et plus elle sera exposée à être ainsi écrasée et complètement écrasée. Engagé avec des forces supérieures, un corps d’armée peut néanmoins présenter une grande force de résistance et lutter parfois même avec succès ; une division est déjà beaucoup plus exposée, et un bataillon n’a plus d’autre ressource que de se former en carré. Or la stratégie dispose de masses bien plus grandes que la tactique, et est par suite bien autrement en état de supporter une pareille épreuve.

Il en est de même de la menace d’être coupé de ses lignes de communications et de retraite. Cette menace, très sérieuse dans la tactique, l’est infiniment moins dans la stratégie, en raison de la difficulté de fermer complètement les grands espaces sur lesquels cette dernière opère.

En résumé on ne peut nier que bien qu’à des degrés différents selon qu’il s’agit de la tactique ou de la stratégie, la forme convergente présente cet avantage que dirigeant les forces sur plusieurs points d’attaque, soit par exemple A et B placés nécessairement en deçà du point central commun vers lequel elles opèrent, l’action qu’elle produit sur A, sans rien perdre de sa puissance sur ce premier point, se fait aussi sentir sur B, tandis qu’il en est de même par rapport à A de l’action qu’elle produit sur B, et que par conséquent la résultante de l’effort général est quelque peu supérieure à la somme même des résultantes des efforts exercés séparément.

Si nous recherchons maintenant ce que l’action divergente est en état d’opposer à cet avantage de l’action convergente, nous trouverons évidemment que c’est la concentration préexistante qui est propre à la première, ainsi que le secret et la promptitude des mouvements sur les lignes intérieures dont elle dispose. Il n’est pas nécessaire d’insister ici sur la puissance de moyens qui découlent de dispositions si favorables ; il va de soi qu’à moins de posséder tout d’abord une grande supériorité on ne saurait les affronter sans folie.

Nous avons vu que le rôle habituel de la défense est d’attendre le moment favorable pour adopter à son tour le principe du mouvement. Ce mouvement, qui commence nécessairement plus tard que celui de l’attaque, doit néanmoins se produire assez à temps pour que les troupes de la défense ne subissent pas l’engourdissante influence d’une trop longue passivité. C’est alors que les avantages de la concentration et des mouvements sur les lignes intérieures acquièrent toute leur valeur et assurent à la forme divergente des moyens de victoire généralement plus puissants que ceux dont dispose la forme opposée. Mais, au contraire de celle-ci qui peut tout d’abord couper la retraite à l’adversaire avant même de l’avoir vaincu, l’action divergente doit de toute nécessité vaincre avant de songer à menacer les lignes de l’ennemi. Bref il se rencontre ici, on le voit, un rapport semblable à celui qui existe généralement entre l’attaque et la défense ; la forme convergente qui est plus fréquemment celle de l’attaque mène à des résultats plus brillants, la forme divergente, plus habituelle à la défense, produit les siens plus sûrement ; la première est le mode d’action le plus faible avec le but le plus positif, la seconde le mode d’action le plus fort avec le but le plus négatif.

Nous croyons donc qu’il existe en principe un certain équilibre entre les deux formes de l’emploi des forces à la guerre, et comme d’ailleurs la défense, bien que fréquemment obligée à l’action divergente, n’y est pourtant pas exclusivement astreinte, et peut aussi parfois, en raison de ce qu’elle ne doit pas sans cesse et partout rester absolue, faire usage de la forme convergente, on n’est vraiment pas en droit de s’autoriser de ce que cette dernière forme est plus habituellement celle de l’attaque, pour accorder à celle-ci une prépondérance incontestable sur la défense.

Les avantages qui résultent de la possession des lignes intérieures croissent naturellement en raison de la plus grande étendue de ces lignes. Ces avantages sont donc plus grands dans la stratégie que dans la tactique. Il va de soi, en effet, que dans l’action divergente le temps que l’on est en mesure de gagner par des manœuvres de plusieurs jours de durée sur des lignes intérieures de 20 à 30 milles (150 à 220 kilomètres), est bien supérieur à la faible avance que l’on peut prendre sur l’ennemi lorsque ces lignes ne dépassent pas quelques milliers de mètres d’étendue. On peut objecter à cela, il est vrai, qu’une armée présentant plus de résistance qu’un bataillon, les opérations de la stratégie exigent par cela seul plus de temps que celles de la tactique ; mais cette exigence a aussi ses limites, et ne s’étend pas généralement au delà de la durée d’une bataille et des vingt-quatre ou quarante-huit heures pendant lesquelles il est toujours possible d’en retarder le commencement sans en compromettre le résultat.

Il faut considérer, en outre, que dans la tactique, dans le combat, les opérations de chacun des  adversaires se passent sinon sous les yeux mêmes, du moins à portée de la vue de l’autre, et que dans ces conditions le secret des mouvements réciproques ne peut nécessairement être que de courte durée, tandis qu’en raison des vastes espaces sur lesquels opère la stratégie, alors surtout qu’il ne s’agit que de mouvements de fractions d’armée convenablement couverts et dissimulés par le restant des troupes laissées en ligne, il n’est pas rare que l’adversaire placé sur la circonférence demeure des journées, voire même des semaines entières, dans l’ignorance absolue des mouvements opérés sur les lignes intérieures. C’est là un nouvel avantage très grand à porter à l’actif de la défense.

Nous ne pousserons pas plus loin, pour le moment, l’étude de l’emploi convergent ou divergent des forces dans l’attaque et dans la défense. Nous aurons plus tard l’occasion de revenir sur cette question au point de vue spécial de chacune des deux formes de la guerre.
















CHAPITRE V.

caractère de la défense stratégique.



Nous avons déjà dit de la forme défensive qu’elle était la plus forte des deux formes de la guerre, mais que, en raison de ce qu’exclusivement employée elle ne pouvait conduire qu’à un résultat négatif, il convenait de n’en faire usage qu’avec le projet arrêté d’avance de tirer aussitôt parti de la prépondérance qu’on pourra lui devoir, pour passer vigoureusement à l’attaque, et viser ainsi le but positif auquel la forme attaquante peut seule conduire.

Alors même que l’on ne prendrait les armes que pour le maintien du statu quo, c’est-à-dire sans aucune arrière-pensée de conquête ou de compensation et pour la défense seule de l’intégralité du territoire, le fait de s’en tenir uniquement à résister à l’envahisseur sans riposter à son attaque serait en quelque sorte en contradiction avec l’idée même de la guerre, car incontestablement ce ne serait pas faire la guerre, mais seulement la supporter. Dès que le défenseur s’est acquis un avantage important la défensive a momentanément fait son œuvre, et, sous la protection de ce premier avantage, le défenseur, s’il ne veut pas s’exposer à une perte certaine, doit aussitôt rendre le coup qu’il a reçu. Il faut battre le fer pendant qu’il est chaud ; la  prudence veut que l’on utilise la supériorité conquise pour prévenir une seconde attaque. Où et quand cette riposte doit-elle se produire ? Cela est évidemment une autre question soumise à beaucoup de conditions différentes, et que nous traiterons avec plus de développement par la suite. Pour le moment, nous nous bornons à affirmer que le passage au choc en retour est une tendance propre à la défensive, que la riposte constitue l’un des éléments essentiels de cette forme de la guerre, et que l’on commet une grande faute partout où, se contentant des résultats immédiats d’une victoire remportée par la défense, on ne cherche pas à les faire concourir au mieux des suites de la guerre.

S’il est entre tous un moment brillant pour la défense, c’est précisément celui où, saisissant l’occasion favorable, le défenseur passe avec autant de promptitude que de puissance de la parade au coup foudroyant de la riposte. Il faut sentir cela d’instinct, et le deviner même dans l’idée qui s’attache à l’expression de défensive, pour bien comprendre toute la supériorité de cette forme de la guerre et ne pas faire comme ces esprits violents, mais bornés, qui ne voient jamais que force et puissance dans l’attaque, et perplexité et faiblesse dans la défense.

Il est certain que celui qui rêve une conquête sera plus tôt prêt à la guerre que celui qu’il projette d’attaquer, si ce dernier vit imprudemment sans souci de cette éventualité ; et, en pareil cas, si le conquérant sait prendre assez secrètement ses dispositions, il va de soi qu’il surprendra plus ou moins le défenseur.

Mais une situation pareille n’a aucun rapport avec la guerre proprement dite, car il ne devrait jamais en être ainsi. Au point de vue absolu, l’action guerrière ne découle pas nécessairement du fait de l’invasion, mais bien des mesures que l’attaqué oppose à  l’envahisseur. Le conquérant, comme Bonaparte l’a sans cesse prétendu, est toujours animé des intentions les plus pacifiques et ne demande, en somme, qu’à entrer sans effusion de sang dans notre pays, mais nous qui naturellement ne voulons pas y consentir, nous sommes bien obligés de vouloir la guerre, et par conséquent de nous y préparer d’avance ; ce qui revient à dire que ce sont les États les plus faibles, ceux qui sont fatalement destinés au rôle de défenseur, qui doivent sans cesse être prêts à toute éventualité et ne pas se laisser surprendre. Ainsi l’exige l’art de la guerre.

Si donc on veut se faire une idée juste de ce que doit être la défensive dans toute l’acception du mot, il faut se la représenter avec la plus complète préparation de tous ses moyens, avec une armée solide et instruite, avec un général en chef qui, loin d’attendre l’approche de l’ennemi dans les angoisses de l’indécision et de la perplexité, l’attend plein de calme et de circonspection, sur un terrain choisi d’avance, appuyé par des forteresses qui ne redoutent aucun siège, et soutenu par un peuple énergique et sain qui ne craint pas plus son adversaire qu’il n’en est craint lui-même. Dans de pareilles conditions, la défense ne jouera plus certainement un si vilain rôle vis-à-vis l’attaque, et celle-ci, par contre, ne paraîtra ni aussi facile ni aussi infaillible que le prétendent ceux qui ne veulent voir que paralysie et impuissance du côté de la première, et courage, force de volonté et puissance de mouvement du côté de la seconde.
















CHAPITRE VI.

développement des moyens spéciaux de la défense.



Dans les chapitres II et III de ce livre, nous avons déjà reconnu que si la supériorité numérique absolue, l’instruction, la discipline et toutes les grandes qualités militaires sont des éléments de victoire qui se peuvent également rencontrer dans l’attaque et dans la défense, il est d’autres éléments tels que :

Les avantages du terrain,

La surprise,

L’attaque de plusieurs côtés,

La coopération du théâtre de guerre,

Le concours des populations,

Et l’emploi des grandes forces morales, qui ne concourent pas moins que les précédents aux succès tactiques et stratégiques, et ressortissent plus naturellement et plus spécialement à la forme défensive.

Nous croyons utile de donner ici un peu plus de développement que nous ne l’avons fait tout d’abord à ceux de ces objets qui sont, entre tous, plus particulièrement à la disposition de la défense, et constituent pour ainsi dire les colonnes de soutènement sur lesquelles elle repose.

Nous voulons parler : 

1o De la landwehr,

2o Des places fortes,

3o Du concours des populations,

4o De l’armement en masse des populations ou landsturm,

5o Des alliances.



1o La landwehr, son nom l’indique, est spécialement destinée à la défense du territoire national. Néanmoins, dans certains pays et notamment en Prusse, la landwehr a, dans les derniers temps, reçu une organisation militaire si perfectionnée, qu’elle ne répond vraiment plus à son appellation propre. Elle est ainsi devenue, en quelque sorte, une partie de l’armée permanente ; aussi, comme telle, a-t-elle fini par être employée à l’attaque. Il ne faut pas perdre de vue cependant, que si le vigoureux usage que l’on en fit en 1813, 1814 et 1815 ne contribua pas médiocrement à la grandeur des résultats obtenus, elle n’a alors même été mise en ligne dans le principe que dans un but purement défensif. Il est peu de pays, d’ailleurs, où la landwehr ait reçu une aussi forte organisation qu’en Prusse, et, en général, on attachera toujours à cette institution l’idée d’une coopération extraordinaire, plus ou moins volontaire, de la nation elle-même à la guerre, avec les sentiments qui animent cette nation, les efforts dont elle est capable et les richesses dont elle dispose. Cette institution sera donc généralement plus propre à la défense qu’à l’attaque. D’un autre côté, plus l’organisation d’une landwehr approchera de la perfection d’une organisation militaire proprement dite, et plus cette landwehr deviendra, sous un autre nom, une portion de l’armée permanente, acquérant ainsi une partie des qualités qui distinguent les troupes fortement constituées, mais perdant par contre les avantages mêmes qui font le propre d’une véritable landwehr, avantages dont le premier est de présenter un ensemble de forces beaucoup plus considérables, de valeur moins déterminée, mais beaucoup plus extensibles d’esprit et de sentiments. C’est là, dans l’espèce, que réside l’essence de cette institution. Les bases et les lignes de son organisation doivent donc être telles que la coopération de la nation y trouve l’espace nécessaire à tout son développement, et ce serait poursuivre un fantôme que de se promettre, en agissant autrement, d’obtenir quelque chose de particulier d’une landwehr.

En somme, nous le répétons, à moins d’une organisation absolument particulière et par conséquent en désaccord avec l’idée même qu’une landwehr présente à l’esprit, quel que soit le degré de perfection auquel on la pourra porter cette institution conviendra toujours plus à la défense qu’à l’attaque, ou, en d’autres termes, les qualités qu’une landwehr pourra apporter dans l’attaque se montreront encore plus grandes dans l’action défensive.



2o Places fortes. L’attaquant ne peut naturellement compter que sur la coopération de celles de ses places fortes qui se trouvent dans le voisinage de la frontière, tandis que réparties sur le théâtre de guerre même, les places fortes de la défense constituent des instruments de résistance d’une extrême valeur. Les premières, ne tirant de leurs ouvrages que le seul avantage de ne pouvoir être enlevées par un coup de main hardi, n’occupent et n’affaiblissent en rien les forces de la défense ; les secondes, au contraire, exigent des sièges en règle ou des blocus effectifs, et paralysent ainsi une partie des troupes de l’attaque.



3o Concours des populations. — En s’ajoutant à la masse d’un fleuve, une goutte d’eau n’en change pas le volume, mais qu’il survienne une pluie générale et le niveau du fleuve s’élève aussitôt. Il en est de même de l’influence collective qu’exercent la bonne ou la mauvaise volonté et la participation morale de la population d’un théâtre de guerre sur les événements militaires qui se déroulent sur le territoire qu’elle habite. Or, à moins que les habitants ne soient absolument opposés aux causes qui ont fait entreprendre la lutte, cette influence est naturellement tout en faveur des troupes qui combattent pour la cause nationale, c’est-à-dire en faveur du défenseur. Les prestations de toute nature, qu’elles soient considérables ou insignifiantes, ne sont alors obtenues par l’attaquant que sous l’exigence d’une pression manifeste, et, pour les recueillir, il lui faut une grande dépense de peines et d’efforts. Pour le défenseur, au contraire, que ce soit spontanément comme dans les cas de dévouement enthousiaste à la cause nationale ou simplement par habitude invétérée d’obéissance aux autorités du pays, les habitants sont prêts à tous les sacrifices. Cette obéissance n’a même pas besoin de la présence des troupes pour se manifester, elle prend sa source en dehors de l’armée elle-même et tire son principe de moyens et d’exigences qui sont absolument étrangers à cette dernière. Alors même que la participation volontaire des habitants à l’action nationale ne leur coûte aucun sacrifice matériel, pour peu qu’elle naisse d’un véritable amour de la patrie elle rend en toutes circonstances les plus importants services au défenseur. Bornons-nous par exemple à parler, à ce sujet, de la multitude d’informations et de renseignements qui, en dehors même du service de l’espionnage proprement dit, peuvent se produire journellement en raison du contact constant entre les habitants et tous les services de l’armée, et qui, dans le cas de bonne entente et d’union entre eux, donnent une si grande supériorité au défenseur, tandis que par contre l’attaquant n’en tire qu’incertitude et indécision. Il n’est pas, en effet, de petite patrouille, de poste avancé, de vedette, d’officier en mission, qu’ils appartiennent à l’une ou à l’autre armée, qui ne se trouvent sans cesse dans la nécessité de recourir aux habitants pour obtenir des nouvelles de l’ennemi ou faire face aux difficultés qu’ils rencontrent. Si de ces considérations générales on passe aux cas particuliers où la nation prend elle-même une certaine part à la lutte, ou même aux cas absolument spéciaux où, comme en Espagne, la nation entière formant une armée nationale constitue l’élément capital de la résistance, on se rend compte qu’il ne se produit plus dès lors une simple augmentation de la puissance nationale, mais bien un élément de puissance absolument nouveau.



4o C’est en passant par les mêmes raisonnements que l’on reconnaît que l’armement en masse de la nation ou Landsturm constitue aussi un moyen puissant spécial à la défense.



5o Enfin si, au début ou au courant d’une guerre, il est souvent possible à chacun des deux adversaires, qu’il soit attaquant ou attaqué, de se créer des alliances basées sur des intérêts momentanément identiques, il est du moins une éventualité d’alliance qui ne se réalise jamais qu’en faveur du défenseur, c’est-à-dire entre une nation menacée et celles des autres nations qui ont un intérêt vital à la conservation de son intégralité et de son existence.

Jetons en effet un coup d’œil sur la république des États dont se compose l’Europe actuelle. Loin d’y trouver un équilibre systématiquement réglé de la puissance et des intérêts, équilibre absolument imaginaire et qui a été contesté avec grande raison, nous voyons les intérêts des États et des peuples s’y entrecroiser de la façon la plus variée comme sur une sorte de vaste canevas aux mailles irrégulières, dont chacun des points de croisement forme un nœud de consolidation dans lequel la direction d’un intérêt sert de contre-poids à la direction d’un autre.

De là nécessairement une connexion manifeste du tout.

Or, comme le moindre changement ne peut se produire sans que cette connexion se rompe en partie, il en résulte que les rapports communs de tous les États entre eux tendent bien plutôt à maintenir le tout dans sa forme qu’à y apporter des changements. En d’autres termes, la tendance générale est au maintien de l’état social existant.

Nous croyons que c’est ainsi seulement que l’on peut concevoir un équilibre politique, et que les choses se produiront invariablement de cette façon partout où un contact multiple existera entre plusieurs peuples policés.

Quant à savoir si cette tendance générale des intérêts suffit à assurer le maintien de la forme existante, c’est là une autre question. On peut sans doute concevoir, dans les rapports des différents peuples entre eux, telles modifications dont les unes appuieront tandis que les autres contrecarreront cette tendance. Dans le premier cas ces modifications seront des efforts vers le perfectionnement de l’équilibre politique existant, et comme ces efforts auront la même direction que les intérêts collectifs, ils auront pour eux la majorité de ces intérêts. Dans le second cas, au contraire, ces efforts ne seront que des tentatives d’échappement à la loi communément acceptée, et il ne faudra y voir que l’action tyrannique et malsaine de parties isolées. Il n’y a d’ailleurs vraiment pas trop à s’étonner que de pareils efforts puissent se produire dans un assemblage si faiblement et si inégalement constitué de grands et de petits États, alors qu’on les voit se réaliser même dans la masse organique si merveilleusement ordonnée de la nature vivante.

Que si on nous renvoie aux cas où, dans l’histoire, des États isolés ont pu introduire des changements territoriaux importants à leur seul avantage sans que tout ait même fait un essai pour s’y opposer, ou mieux encore aux cas où un État isolé s’est trouvé en situation de s’élever si fort au-dessus des autres qu’il en est devenu l’autocrate à peu près absolu, nous répondrons que cela ne prouve en aucune façon que la tendance des intérêts collectifs ne soit pas au maintien de l’état social existant, mais bien que l’action de cette tendance, aux époques en question, n’avait pas une puissance suffisante ; que l’aspiration vers un but n’est pas le mouvement qui conduit à ce but, mais que ce n’est cependant nullement une quantité négligeable, ainsi d’ailleurs que la dynamique céleste en fournit la meilleure preuve.



Nous disons donc que la tendance de l’équilibre est au maintien de l’état social existant, par quoi, cela va sans dire, nous supposons tout d’abord que la tranquillité, c’est-à-dire l’équilibre, règne dans cet état social, car là où la tranquillité est déjà troublée une tension s’est déjà produite, et dans ce cas la tendance de l’équilibre peut certainement aussi être dirigée vers un changement. Mais ce changement, si nous approfondissons la nature des choses, ne peut jamais atteindre que quelques États isolés, et jamais la majorité des États. Il est donc certain que cette majorité verra toujours son maintien représenté et assuré par la masse des intérêts communs, et que chaque État isolé, pourvu qu’il ne soit pas précisément en opposition avec la  majorité, trouvera, dans son action défensive, plus d’intérêts pour lui que contre lui.

Traiter ces considérations d’utopies serait agir contre la vérité philosophique qui, seule, fait découvrir les rapports généraux dans lesquels se tiennent les éléments essentiels des choses. Il va de soi cependant, qu’il y aurait inconséquence aussi, s’appuyant exclusivement sur ces rapports généraux, à en vouloir déduire des lois par lesquelles chaque cas particulier devrait être réglé, et à ne tenir aucun compte des immixtions fortuites qui se peuvent produire ; mais néanmoins, celui qui débute partout en individualisant et n’examine les événements que superficiellement pour ne les approfondir que lorsqu’un motif particulier l’y invite, celui-là ne parviendra jamais à découvrir les rapports généraux qui ne se trouvent que dans les bases les plus profondes, et, ne se formant ainsi qu’une opinion de valeur très restreinte, traitera vraisemblablement de rêveries ce que la saine philosophie détermine pour l’universalité des cas.

Si la tendance générale n’était pas au maintien de la tranquillité et du statu quo, on ne verrait pas, depuis plus de dix siècles en Europe, des États de puissance et de force si disproportionnées, au lieu de se réunir en un seul grand État, se maintenir dans leur intégralité les uns à côté des autres. Or si l’Europe subsiste telle quelle depuis si longtemps, il est incontestable que c’est à la tendance seule des intérêts collectifs qu’il convient d’attribuer la persistance d’un pareil équilibre politique, et que dans les cas exceptionnels où la protection de la masse n’a pas suffi à assurer la conservation de l’une de ces individualités, ce n’a jamais été là que des irrégularités qui, loin de détruire cette tendance, ont toutes été surmontées par elle et ont ainsi affirmé sa force et sa vitalité. 

Les exemples historiques sont nombreux dans lesquels l’opposition de la majorité des États de l’Europe a empêché ou annihilé des changements qui eussent par trop compromis l’équilibre existant.

Le partage de la Pologne présente cependant une exception frappante à cette règle générale, exception de laquelle nous ne saurions nous dispenser de parler ici, non seulement parce qu’elle fait particulièrement partie du sujet qui nous occupe, mais aussi parce qu’elle sert invariablement d’argument à tous ceux qui nient la possibilité d’un équilibre politique quelconque.

En effet, quand on ne recherche que superficiellement les causes qui ont amené la disparition de la Pologne, on est tout naturellement porté à regarder ce fait comme la preuve la plus irréfragable que les intérêts généraux peuvent parfois être impuissants à assurer le maintien des individualités. Il paraît fort étrange, au premier coup d’œil, que le partage d’un État de huit millions d’habitants ait pu s’effectuer au profit de ses trois voisins, alors surtout que deux de ces voisins, l’Autriche et la Russie, comptaient déjà parmi les plus grandes puissances du continent, sans qu’aucun des autres gouvernements de l’Europe n’ait tenté de lui porter secours et de s’opposer par les armes à un acte d’une pareille gravité. Nous répondons à cela tout d’abord, qu’un fait particulier, quelque frappant qu’il puisse être, ne prouve rien contre la généralité des cas, et nous prétendons, en outre, que la chute de la Pologne est, en somme, bien moins incompréhensible qu’elle ne le paraît être.

Pouvait-on, au XVIIIe siècle, considérer encore cette puissance comme un membre homogène de la grande république européenne ? Évidemment non ; c’était un État tartare qui, au lieu d’être situé comme les  Tartares de Crimée sur les bords de la mer Noire à l’extrémité du monde des États européens, se trouvait placé en leur plein milieu sur les rives mêmes de la Vistule. Et qu’on ne nous accuse pas de parler ici avec mépris de la nation polonaise pas plus que de vouloir en justifier le partage, nous ne cherchons qu’à présenter les choses telles qu’elles se sont produites. Or depuis un siècle la Pologne n’avait plus joué aucun rôle politique et était devenue un sujet constant de difficultés et de discorde pour les autres États du continent. Restés Tartares par leurs mœurs, par leur administration, par la forme même de leur gouvernement, les Polonais, ainsi arriérés, ne pouvaient plus désormais se maintenir parmi les peuples de l’Europe qu’au prix d’un changement radical de leur organisation. Un demi-siècle eût suffi d’ailleurs à cette révolution si les gouvernants y eussent été portés de bonne volonté, mais ils étaient eux-mêmes beaucoup trop foncièrement Tartares pour désirer un pareil changement, et, hommes d’État aussi insouciants que politiques légers, ils laissèrent ainsi leur nation vivre sur le bord de l’abîme jusqu’à ce qu’enfin elle y tombât.

Longtemps avant son partage la Pologne ne présentait déjà plus à l’esprit l’idée d’un État indépendant et fermé sur ses frontières ; les Russes y étaient comme chez eux et y jouissaient d’une liberté de circulation absolue ; rien n’est plus certain même que c’est le fait seul du partage de la Pologne qui a empêché que ce pays ne devint peu à peu, tout simplement et sans bruit, une province russe.

S’il n’en eût pas été ainsi, si la nation polonaise eût encore été capable de quelque réaction, la Prusse, l’Autriche et la Russie ne se seraient pas si facilement décidées à en faire le partage, et celles des puissances européennes qui se trouvaient le plus intéressées à son maintien, telles que la France, la Suède et la Turquie, n’eussent certainement pas manqué de se réunir pour lui prêter protection d’abord, puis assistance par les armes. C’est par tous ces motifs qu’il nous semble qu’il n’y a pas plus lieu de s’étonner de la facilité avec laquelle s’est effectué le partage de la Pologne, que du silence qui a accompagné la disparition de la Tartarie criméenne ; en tous cas les Turcs étaient, plus qu’aucun pays d’Europe, intéressés au maintien de cet État, et pourtant ils ne bougèrent pas, comprenant qu’il était absolument inutile de chercher à protéger une steppe sans résistance.

Nous en revenons à notre sujet et croyons avoir démontré que le défenseur est bien plus en situation que l’attaquant de compter sur un secours étranger. Nous ajoutons enfin, que ce sera d’autant plus le cas, que l’État attaqué présentera de plus grandes garanties de force et de résistance à l’appréciation des autres États, c’est-à-dire que sa situation politique et militaire leur paraîtra tout à la fois plus saine et plus puissante.
















CHAPITRE VII.

action réciproque entre l’attaque et la défense.



Jusqu’ici nous avons étudié de pair l’attaque et la défense, passant alternativement de l’une à l’autre selon le besoin du sujet. Le moment est venu cependant où nous ne pourrions continuer à procéder ainsi, et, pour mieux approfondir chacun des deux sujets, il nous faut maintenant les séparer l’un de l’autre, autant du moins que la chose est possible.

Quel sera ici notre point de départ ?

Il serait évidemment aussi naturel de baser les préparatifs de la défense sur les données de l’attaque que les dispositions de l’attaque sur les données de la défense. Ce n’est donc pas dans l’étude comparative des deux formes de la guerre que nous trouverons un motif déterminant de priorité, mais bien en recherchant philosophiquement quelle est, de l’attaque ou de la défense, celle qui, d’une façon absolue, provoque le premier acte de guerre proprement dit. Or c’est évidemment la défense, car le but de l’attaque est la prise de possession et non la guerre qui est subordonnée et n’éclatera qu’en cas de résistance, tandis que le but de la défense est bien positivement le combat, en ce sens que résister et combattre ne font manifestement qu’un. Si l’attaque ne rencontre pas de résistance, elle atteint son but sans effusion de sang ; elle ne provoque donc pas nécessairement d’acte de guerre. La défense au contraire, uniquement et directement dirigée contre l’attaque, implique en soi la volonté arrêtée de résister, et par conséquent de combattre. C’est donc bien du fait même de la défense que deux adversaires se trouvent en présence, c’est donc bien elle qui met en branle l’élément de la lutte et qui a la priorité dans l’acte de guerre proprement dit.

Si ces conclusions sont justes, à la moindre éventualité d’attaque, avant même de s’occuper de la façon dont cette attaque se produira, le défenseur a des motifs déterminants pour arrêter d’une façon générale son plan de résistance, et pour organiser et disposer ses instruments de combat. L’attaquant au contraire, tant qu’il ne connaît pas les intentions du défenseur, ne peut disposer les siens, et doit se borner, en les emmenant avec lui, à prendre possession du terrain qu’il convoite. Et dans le fait c’est ainsi que les choses se passent tout d’abord, car préparer ses moyens de combat n’est pas encore les employer, et l’attaquant qui s’en fait accompagner dans la supposition absolument générale et peut-être gratuite que la résistance qu’il rencontrera le forcera à en faire usage, et qui s’établit sur le pays avec son armée au lieu d’en prendre possession par ses commissaires et ses agents et d’y répandre des proclamations, ne commet encore à proprement parler aucun acte positif de guerre.

Le défenseur, au contraire, ne se borne pas à réunir ses moyens de combat, mais il les dispose selon la direction qu’il entend donner à la lutte, et commet ainsi, par le fait, une série d’actes qui s’accordent véritablement avec l’idée de la guerre.

Nous avons maintenant à chercher de quelle nature peuvent être, au point de vue théorique, les motifs déterminants qui doivent guider tout d’abord la défense dans la disposition de ses moyens de résistance, avant même qu’elle ne puisse soupçonner la manière dont l’attaque procédera ? Évidemment ces motifs déterminants découlent de la nécessité, inévitable pour l’invasion, de se produire par une marche en avant sur le pays à envahir. La défense devra s’opposer à cette marche et, pour ce faire, tenir compte et tirer parti par avance des moyens défensifs que le pays met à sa disposition. Telles sont les premières données sur lesquelles la défense établit ses bases les plus générales de résistance. Ces bases servent à leur tour de données pour les premières dispositions de l’attaque, et selon que sont ces dispositions elles provoquent de nouveaux principes défensifs. Ainsi se produisent et se succèdent les effets réciproques d’attaque et de défense, effets réciproques que l’étude de la théorie peut suivre aussi longtemps que les nouveaux résultats qui en découlent méritent d’être pris en considération.

Cette courte analyse était nécessaire pour donner plus de poids et de clarté aux considérations qui se succéderont au courant de cette étude. Nous ne nous adressons pas, en parlant ainsi, aux généraux en chef de l’avenir, nous ne visons que la masse des théoriciens qui, jusqu’ici, se sont fait les choses trop faciles.
















CHAPITRE VIII.

des divers procédés de résistance.



L’idée fondamentale de la défense est la résistance. Or pour qu’il y ait résistance il faut qu’il y ait agression. La défense est donc expectante en principe, et nous avons reconnu que c’était là tout à la fois le trait caractéristique et le principal avantage de cette forme de la guerre.

Mais comme, pour ne pas se borner à supporter la guerre sans prendre aucune autorité sur sa direction, le défenseur doit, au moment opportun, passer de la résistance passive à l’offensive directe, l’expectative de la défense, loin de rester constante, ne peut être que relative. Elle doit tout d’abord se produire et se prolonger jusqu’au premier acte de menace ou d’agression, soit sur la surface du pays à défendre s’il s’agit d’une guerre, soit sur le théâtre des opérations militaires s’il s’agit d’une campagne, soit enfin sur la position choisie pour l’armée s’il ne s’agit que d’une bataille ; mais à partir de ce moment l’expectative a suffisamment caractérisé la défense, et désormais, quelque acte positif et par conséquent plus ou moins de nature offensive que commette le défenseur, l’idée de la défensive restera invariablement attachée au mode d’action adopté par lui. 

La défense se compose donc dans son entier de deux parties distinctes, l’attente ou expectative et l’action ou réaction. Il va sans dire cependant, qu’une période de défense, pour peu surtout qu’elle soit de longue durée, telle par exemple que celle qui se poursuit pendant toute une guerre ou pendant une campagne entière, ne se décompose pas en deux grandes portions nettement accusées la première toute d’attente et la seconde toute d’action, mais en une alternative irrégulière et parfois fréquente de ces deux états, de sorte que l’expectative, semblable à un fil qui se déroule, n’en accompagne pas moins, bien que souvent d’une façon latente, l’acte défensif dans son entier, et peut toujours y reparaître selon l’opportunité des circonstances.

En attribuant une si grande importance à l’expectative, nous proclamons une vérité à laquelle jusqu’ici les théoriciens n’ont jamais accordé une suffisante autorité, mais qui néanmoins a sans cesse, quoique bien souvent insciemment, servi de guide à la défense. C’est qu’en effet l’expectative constitue si parfaitement l’élément foncier de cette forme de la guerre, que l’acte défensif paraît presque impossible lorsqu’on se le représente privé de cet élément.

Nous nous réservons de revenir sur cet important sujet, lorsque, dans la suite de cet ouvrage, nous aurons à examiner quels sont les effets que produit l’expectative dans le jeu dynamique des forces. Pour le moment nous ne cherchons qu’à faire clairement ressortir comment le principe expectant pénètre la défense dans son entier, et la gradation qui en résulte dans l’acte défensif lui-même.

La multiplicité des rapports politiques exerce une si grande influence sur le plan de défense du territoire national considéré dans son entier, et en modifie si profondément les rapports stratégiques, que nous  n’aborderons cette question que dans le livre où nous traiterons spécialement du plan de guerre. Quant à l’acte défensif sur une position, et par conséquent dans une bataille, c’est un sujet purement tactique qui ne forme que dans son entier seulement le point de départ de l’action stratégique. C’est donc uniquement dans l’étude de la défense d’un théâtre de guerre que nous pourrons trouver, mais cette fois dégagés de tout objet étranger, les véritables rapports stratégiques de la forme défensive.

Nous venons de dire que l’attente ou expectative et l’action ou réaction constituaient les deux parties distinctes et essentielles de toute véritable défense. Sans expectative, en effet, point de défense caractérisée, sans réaction point d’influence directrice sur la guerre. Or nous avons déjà avancé qu’en tant que forme de guerre la défense présentait plus de garantie de victoire que l’attaque. Nous confirmons ici cette assertion, tout d’abord parce que seule elle protège contre l’absurde, puis parce que plus cette conviction sera grande dans l’esprit du défenseur et plus l’acte défensif gagnera en énergie et en puissance.

Si donc cherchant d’avance à fixer des limites à la réaction, second et indispensable élément de la défense, on voulait ne la laisser s’étendre que tout juste autant que l’exigerait la sûreté du pays, du théâtre de guerre ou de la position menacée ; si l’on voulait par suite rejeter, comme un objet étranger ou indifférent à la défense, toute possibilité d’une réaction poussée plus avant et pouvant même tourner à l’occasion en attaque stratégique, cela serait absolument contraire à la manière dont nous avons présenté les choses.

Nous n’admettons pas qu’il soit rationnel d’imposer de semblables restrictions à l’action du défenseur, et nous maintenons que chacune des parades de celui-ci renferme foncièrement en soi l’idée de la riposte. L’équilibre dynamique qui doit toujours exister entre les deux formes de la guerre cesserait en effet d’être complet si, même dans le cas le plus favorable, la défense s’en tenait uniquement au tort causé à l’attaque par la plus heureuse résistance suivie d’une réaction si limitée.

Nous répétons donc qu’en tant que forme de guerre la défense présente plus de force et de garantie de victoire que l’attaque, mais nous laissons aux circonstances à décider quand il sera opportun de chercher à pousser la victoire au delà du but restreint vers lequel, en principe, elle doit toujours pour le moins tendre.

Il va de soi cependant qu’aussi longtemps que la défense n’est qu’expectante elle ne peut que conditionnellement se proposer de vaincre, c’est-à-dire seulement si l’ennemi attaque réellement. Dans le cas contraire la défense doit se contenter de rester en possession du territoire que son but immédiat est de garantir, et ce n’est qu’en se bornant tout d’abord à cet objectif modeste, qu’elle peut se promettre, s’il lui faut passer à l’action directe, de tirer le plus grand parti possible de la forme de guerre la plus avantageuse.

Cela posé, représentons-nous une armée attendant l’apparition de l’ennemi sur le théâtre de guerre qu’elle a reçu mission de défendre. La défense peut alors faire usage de l’un des quatre procédés suivants :

1o L’armée attaque l’ennemi dès que celui-ci pénètre sur le théâtre de guerre (Mollwitz, Hohen-Friedberg).

2o Elle prend position près de la frontière, attend que l’ennemi se porte sur cette position, et, le prévenant alors, passe elle-même directement à l’attaque (Czaslau, Soor, Rossbach).

Dans ce second mode l’action de la défense est déjà manifestement plus passive, et, bien que le gain de temps ainsi obtenu ne soit encore qu’insignifiant, les avantages de l’expectative grandissent néanmoins, car la bataille qui tout à l’heure était certaine l’est déjà moins, l’ennemi, en raison même de la position prise par la défense, pouvant au dernier moment manquer de la résolution nécessaire pour attaquer.

3o Le défenseur prend position comme dans le cas précédent, mais, au lieu de prévenir l’ennemi, attend que celui-ci effectue lui-même l’attaque. (Citons Bunzelwitz, pour nous en tenir au même général.)

Le défenseur livre alors une véritable bataille défensive, ce qui n’exclut nullement pour lui, nous l’avons déjà dit, la possibilité, au courant de la lutte, d’effectuer des mouvements offensifs partiels.

Dans ce troisième procédé le gain de temps est encore insignifiant mais la résolution de l’ennemi est mise à une nouvelle épreuve, et dans maintes circonstances l’agresseur, qui s’est avancé tout d’abord avec l’intention arrêtée d’attaquer, y renonce parce que, au dernier moment ou après un premier essai infructueux, il reconnaît que la position défensive est trop forte.

4o Enfin la défense poussant l’expectative jusqu’à ses dernières limites peut se mettre lentement en retraite et transporter ainsi la résistance dans l’intérieur du pays, pour n’adopter le principe de l’action que lorsque le temps et les marches, la longueur des lignes de communications de l’attaque et les garnisons que celle-ci devra nécessairement laisser sur ses derrières auront tellement affaibli l’ennemi, que se sentant désormais dans l’impossibilité de surmonter la résistance qu’on lui oppose, il renoncera de lui-même à pénétrer plus avant.

Cette manière de procéder n’acquiert toute sa valeur que lorsque le défenseur dépasse dans sa retraite une ou plusieurs places fortes que l’attaquant est contraint d’assiéger ou de bloquer. Il est clair, en effet, que cette nécessité de les disséminer affaiblissant les forces que celui-ci conserve en première ligne, les chances augmentent pour le défenseur de l’attaquer avec une grande supériorité sur un point donné.

Cependant, alors même que la retraite dans l’intérieur du pays ne se présente pas dans des conditions si parfaitement favorables, cette manière de procéder est encore propre à procurer peu à peu à la défense un équilibre et parfois même une supériorité de forces qui lui sont nécessaires et qui lui manquent généralement à la frontière. En effet, et sans qu’il soit besoin d’entrer ici dans un développement que nous réservons pour l’étude spéciale de l’offensive, il est clair d’une manière absolue aussi bien qu’en raison du fractionnement qui en résulte, que chaque marche en avant devient une cause d’affaiblissement dans l’attaque stratégique. C’est le gain de temps qui constitue évidemment ici le plus important des avantages de la défense. Or il est certain que si l’attaquant rencontre des places fortes qu’il soit obligé d’assiéger, le défenseur pourra tout d’abord compter sur le temps que durera vraisemblablement la résistance de ces places fortes. Mais même quand l’affaiblissement de l’agresseur et l’épuisement de sa force d’impulsion ne seraient amenés que par la longueur de sa marche en avant et par l’étendue de ses lignes de communications, il en résulterait un gain de temps généralement plus considérable encore pour la défense, qui ne serait plus dès lors astreinte à passer à l’action directe dans un délai déterminé.

Il faut, en outre, considérer et porter aussi à l’actif du défenseur, qu’alors même que l’agresseur ne serait pas assez complètement épuisé par la prolongation de sa marche en avant pour être hors d’état d’attaquer le gros de l’armée de la défense là où celle-ci jugera enfin devoir s’arrêter, il peut cependant se faire qu’en dernière instance il manque de la résolution nécessaire pour exécuter cette attaque. Cette résolution, en effet, exigera alors beaucoup plus d’énergie qu’à la frontière, tout d’abord parce que les troupes étant moins fraîches et plus disséminées les dangers de l’entreprise seront plus grands, puis parce que, à moins d’une force de volonté qui ne se rencontre pas toujours dans le commandement, la possession du pays sur lequel ils se sont avancés suffit souvent à l’ambition des généraux en chef, soit qu’ils croient réellement ou affectent alors de croire que désormais toute bataille est devenue inutile.

Il va de soi, cependant, que la défense ne tirera de cet abandon tardif des projets de l’attaque qu’un résultat négatif bien inférieur à celui que lui eût valu un succès remporté à la frontière, mais il en résultera néanmoins toujours pour elle un gain de temps considérable.

Nous croyons avoir ainsi démontré que les avantages de l’expectative grandissent avec chacun des quatre procédés défensifs. Or il en est exactement de même, comme progression, de l’appui que les places fortes et le concours des populations prêtent à la défense, et, dans le dernier procédé, c’est particulièrement à l’action de ces éléments réunis qu’il convient d’attribuer l’état d’épuisement auquel peut en arriver l’attaque.

Ces quatre procédés constituent donc bien réellement les degrés successifs de puissance que la défense peut atteindre. Nous sommes ainsi conduit à affirmer que plus la défense sera en mesure de retarder le moment de sa réaction, et plus celle-ci gagnera en vigueur et présentera de garanties de succès. En passant de l’un des degrés défensifs à celui qui lui est supérieur, la défense n’a pas pour but d’affaiblir mais bien de réserver l’action de la résistance pour un moment plus opportun. On comprend, en effet, que cette action ne peut que gagner à se produire sur une position choisie d’avance et judicieusement retranchée, et que le contre-coup aura d’autant plus de puissance que l’attaque se sera déjà en partie épuisée contre une semblable position. Si Daun n’eût pas occupé une très forte position à Collin, il est probable qu’il n’eût pas remporté la victoire, et s’il eût déployé plus de vigueur dans la poursuite des 18 000 hommes que le grand Frédéric parvint à ramener du champ de bataille, cette victoire fût devenue l’une des plus brillantes qu’aient jamais enregistrées les annales militaires.

Cependant cette augmentation progressive de la prépondérance ou, pour parler plus exactement, du contrepoids de l’action de la défense qui résulte du passage d’un procédé défensif à celui qui lui est supérieur est loin d’être gratuite, et le défenseur ne l’achète qu’au prix de sacrifices qui grandissent dans la même proportion.

Dans le premier procédé défensif, en effet, quelque rapproché que soit de la frontière l’endroit où l’engagement se produit, c’est encore sur le territoire national et par conséquent au détriment de celui-ci, tandis qu’en débutant par la forme attaquante on eût porté la guerre sur le sol étranger.

Dans le second procédé le sacrifice augmente déjà quelque peu, car le préjudice causé au territoire national croît en raison de l’espace occupé par l’ennemi et du temps qui est nécessaire à celui-ci pour se porter sur la position choisie par la défense.

Dans le troisième procédé le défenseur se décide à ne livrer qu’une bataille défensive dont il laisse par  conséquent la résolution et le moment à la volonté de l’adversaire. Il peut alors arriver que celui-ci reste fort longtemps en possession du terrain sur lequel il s’est avancé, et que la défense paye ainsi le gain de temps que lui vaut l’inaction de l’attaque.

Il est clair, enfin, que ces sacrifices deviennent encore et de beaucoup plus sensibles dans le quatrième procédé défensif, alors que la défense attire l’attaque dans le cœur même du pays.

Il convient cependant de considérer que tous ces sacrifices ne constituent, en somme, pour la défense qu’un moins-perçu de ressources dont elle ne ressent que très tardivement l’influence, et qui n’a généralement qu’une action indirecte à peine sensible sur l’armée. Le gouvernement de la défense peut d’ailleurs, au besoin, parer aux embarras de ce moins-perçu momentané, en émettant un emprunt qu’il amortira plus tard lorsque les circonstances redeviendront normales.

La possession d’un territoire de quelques lieues carrées de superficie n’ayant aucune importance au point de vue stratégique, l’objectif de l’attaque ne peut être que la possession de la totalité, ou pour le moins de la presque totalité du théâtre de guerre. Tant que cet objectif n’est pas atteint, c’est-à-dire tant que l’attaquant redoutant la puissance du défenseur ne se porte pas sur le théâtre de guerre, n’attaque point la position prise ou évite la bataille qu’on lui offre, le but de la défense est rempli.

Ce résultat témoigne tout d’abord de l’efficacité du procédé défensif adopté ; il n’est encore que négatif, il est vrai, et n’a de valeur directe qu’au point de vue de l’expectative, mais indirectement il prépare la puissance du contre-coup, car le temps qui s’écoule ainsi est gagné pour la défense et perdu pour l’attaque. Or nous savons que, pour cette dernière, toute perte de temps se traduit par un affaiblissement proportionnel.

Ainsi dans les trois premiers procédés, c’est-à-dire tant que le défenseur reste près de la frontière, le fait seul qu’il ne se produit aucune action décisive est déjà un résultat pour la défense.

Il n’en est plus de même, par contre, dans le quatrième procédé, et dès lors c’est à la défense qu’il appartient de provoquer la solution en passant elle-même en temps opportun à l’action directe. Deux cas peuvent alors se présenter, selon que, dans sa marche en avant, l’attaque rencontre ou ne rencontre pas de forteresses qu’elle soit obligée d’assiéger.

Dans le premier cas l’instant du passage à l’action directe est marqué, pour le défenseur, par la nécessité de secourir ses places fortes avant qu’elles ne succombent sous les efforts de l’ennemi ; dans le second, la résistance passive peut et doit être de plus longue durée. Aussi longtemps, en effet, que les forces de la défense s’accroissent tandis que celles de l’attaque s’affaiblissent, l’absence d’action décisive est dans l’intérêt de la première ; mais, dès que cette augmentation de puissance a atteint son maximum, la défense doit considérer les avantages de l’expectative comme entièrement épuisés, et dès lors le besoin et par conséquent la recherche d’une solution s’imposent à elle. Le moment psychologique de cette transformation de l’acte défensif ne peut être prévu que d’une façon très générale, car une quantité de particularités et de rapports différents concourent à le fixer ; cependant d’habitude l’hiver amène une transition toute naturelle, et il est à remarquer que lorsque la défense ne peut empêcher l’ennemi d’hiverner sur la portion de territoire qu’elle lui a cédée en se retirant, cette portion de territoire est généralement perdue pour elle. Toutefois l’exemple de Torres-Vedras prouve que la règle présente des exceptions.

Recherchons maintenant comment la solution peut se produire. L’esprit est tout d’abord porté à se la représenter sous la forme d’une bataille générale, mais à la vérité cela n’est pas indispensable, et elle peut aussi être le résultat de la combinaison d’une série de combats isolés, soit que ceux-ci se résolvent réellement par les armes à l’avantage de la défense, soit même que l’excellence des mesures stratégiques qui les rendent possibles inspire de si grandes craintes à l’attaque sur leur issue tactique probable, que, loin de les accepter, elle se retire d’elle-même et renonce ainsi à l’exécution de ses projets.

Sur un théâtre de guerre il ne peut pas y avoir d’autre solution ; cela ressort de toute nécessité du point de vue auquel nous nous sommes placé dans cette étude de la guerre. Alors même que l’ennemi ne commencerait son mouvement de retraite qu’en raison de l’impossibilité de pourvoir à l’alimentation de ses troupes, ce n’en serait pas moins encore à la puissance de nos armes qu’il faudrait attribuer ce résultat, car sans notre présence il saurait bien se procurer tout ce qui lui est nécessaire.

Lorsque, arrivé à la fin de sa carrière agressive, succombant aux lourdes conditions de sa marche en avant, affaibli par les détachements et épuisé par les maladies et les privations, l’ennemi renonce enfin de lui-même à l’attaque, c’est toujours en dernière instance aux bonnes dispositions défensives, et par conséquent en principe à la crainte qu’inspirent à l’attaque les armes de la défense, qu’il convient d’attribuer ce résultat. Il faut reconnaître, cependant, que la solution est amenée par des moyens bien différents, selon qu’elle se produit à la frontière ou dans l’intérieur du pays. 

À la frontière, en effet, la défense n’a pas encore de points d’appui auxiliaires ; elle doit lutter corps à corps avec l’attaque, et ne peut s’opposer à ses projets qu’en agissant directement sur ses troupes, et en les détruisant par la force même des armes. Parvenue au cœur du pays, au contraire, l’attaque est déjà à demi épuisée par ses propres efforts, et cela constitue un moyen auxiliaire d’une grande puissance pour la défense, car dès lors ses armes ne sont plus le seul, quoique restant néanmoins toujours le principal de ses instruments de solution.

La réaction peut donc tendre à deux solutions différentes, selon que la défense se propose de vaincre directement l’attaque ou de laisser celle-ci s’épuiser par ses propres efforts.

Il est clair que le premier mode de solution prédomine dans les trois premiers degrés de l’action défensive. Quant au second mode, il ne peut se produire dans son entier que lorsque la défense a recours au quatrième procédé, c’est-à-dire à la retraite profonde dans le cœur du pays. Or ce sont précisément les grands résultats que ce second mode de solution peut seul amener, qui justifient le choix d’un pareil moyen défensif et excusent les grands sacrifices que l’on impose au pays quand on y a recours.

On rencontre dans l’histoire des exemples où la recherche de l’une ou de l’autre de ces deux solutions s’est présentée dans la pratique avec la netteté et l’individualité d’un principe élémentaire. Ainsi lorsque Frédéric le Grand prévint l’attaque des Autrichiens à Hohenfriedberg, en 1745, en se portant à leur rencontre au moment où ils voulaient descendre des montagnes de Silésie, il ne les écrasa que par la puissance seule de ses armes, car évidemment leurs forces ne pouvaient encore être sensiblement affaiblies ni par des détachements ni par des efforts précédents. Par contre, lorsque Wellington, immobile dans la position retranchée de Torres-Vedras, attendit que la misère, le froid et la faim contraignissent l’armée de Masséna à se mettre en retraite, les armes du défenseur n’eurent aucune part à l’affaiblissement effectif de l’attaquant.

Dans d’autres circonstances les deux modes de solution se trouvent réunis de maintes façons différentes dans l’action défensive ; mais néanmoins l’un des deux prédomine toujours.

Il en fut ainsi en 1812 en Russie. Il s’est présenté dans cette campagne célèbre des combats à la fois si nombreux et si meurtriers, que dans d’autres circonstances cela suffirait à faire attribuer la solution au mode de réaction défensive basé sur l’emploi exclusif des forces armées. Néanmoins on ne trouve dans aucune campagne un exemple aussi frappant de l’épuisement où les propres efforts de l’attaque la peuvent conduire. Des 300 000 hommes qui formaient le centre de l’armée française, il n’en arriva que 90 000 à Moscou ; or, comme on n’en détacha qu’environ 13 000, la perte totale monta à 197 000 hommes, et l’on ne peut vraiment attribuer aux combats que le tiers de cette perte.

Toutes les campagnes qui se distinguent par ce qu’on nomme la temporisation, telles par exemple que celles du célèbre Fabius Cunctator, sont particulièrement calculées sur la destruction de l’ennemi par ses propres efforts. Il en est un grand nombre cependant où, bien que ce principe ait joué le rôle principal, l’histoire n’en fait nullement mention, et dans lesquelles ce n’est en somme qu’en scrutant profondément les événements et en évitant de se rendre aux raisons factices imaginées par les historiens, que l’on en arrive à découvrir cette cause véritable d’un grand nombre de solutions.

Nous croyons avoir ainsi suffisamment développé les principes fonciers de la défensive. Cette forme de la guerre comprend quatre degrés successifs de résistance et deux modes de réaction. L’expectative, qui en est le trait caractéristique quoique intermittent, débute avec l’acte défensif, puis le pénètre dans son entier, tantôt à l’état visible, tantôt à l’état latent, et se combine de telle sorte avec la réaction, que celle-ci apparaît plus ou moins tard, mais toujours au moment même où les avantages de la première paraissent être épuisés.

Il va sans dire que la défensive embrasse encore d’autres sujets qui, par l’importance qu’ils acquièrent dans certaines conditions, constituent des centres nouveaux d’idées, et doivent comme tels être spécialement étudiés. Nous en ferons donc l’objet de chapitres spéciaux. C’est ainsi par exemple que nous nous occuperons prochainement de l’influence que les places fortes, les camps retranchés, les actions sur les flancs, les montagnes et les fleuves exercent sur la défense, et de l’appui qu’ils lui prêtent. Mais, en somme, ces sujets ne constituent que le développement, ou pour mieux dire l’application à des localités spéciales ou dans des conditions particulières, des idées fondamentales que nous venons d’exposer.

Cependant la défense peut, selon les éventualités de la lutte, avoir recours à un si grand nombre de combinaisons stratégiques différentes, et ces combinaisons, moins encore lorsqu’elles se résolvent par des engagements sanglants qu’alors qu’elles atteignent leurs effets par la seule probabilité menaçante de ces engagements, impriment à la résistance par les armes un caractère et des aspects si divers, que l’esprit est involontairement porté à croire qu’entre les résultats sanglants d’une bataille et les effets moins meurtriers des combinaisons stratégiques, il doit exister un degré sur lequel on pourrait baser quelque nouveau principe d’action défensive. C’est par un raisonnement à peu près semblable que les astronomes, en raison du grand espace qui sépare Mars de Jupiter, ont conclu à l’existence probable de planètes intermédiaires. Les découvertes faites depuis par la science ont prouvé la justesse de ces prévisions astronomiques, mais l’expérience et l’étude de l’histoire démontrent péremptoirement qu’en dernière instance la victoire ne peut être, pour la défense, que le résultat de la puissance effective de ses armes ou celui de la crainte qu’elles inspirent à l’attaque.

Soit que l’agresseur trouve la défense établie sur une position qu’il ne croit pas pouvoir enlever ou derrière un fleuve qu’il ne croit pas pouvoir franchir, soit même qu’il ne s’arrête uniquement que parce qu’il redoute de ne pouvoir plus assurer la subsistance de ses troupes s’il continue à se porter en avant, ce n’en est pas moins, en somme, aux armes de la défense qu’il convient d’attribuer ce résultat, car ce n’est toujours que la crainte d’être vaincu par celle-ci, soit en bataille rangée, soit sur des points particulièrement importants, qui paralyse ainsi l’élan de l’attaque.

On nous objectera sans doute que lorsque la solution se produit sans effusion de sang, c’est-à-dire par la crainte seule des combats sans cesse offerts par la défense et toujours refusés par l’attaque, les combats ne peuvent être que la cause morale des résultats ainsi obtenus, et que par conséquent la combinaison stratégique de leur ensemble constitue alors seule la cause efficiente de la solution. Ce raisonnement est parfaitement logique et nous conduit précisément au point que nous voulions atteindre, à savoir que cette prépondérance de la combinaison stratégique dans l’action défensive ne se présentant jamais que lorsque les résultats tactiques qu’elle peut amener inspirent une si grande crainte à l’attaque que celle-ci n’ose en  affronter l’issue, il est toujours possible, et par conséquent toujours à craindre, que réunissant en dernière instance tous ses efforts pour obtenir lui-même ces résultats tactiques partiels, l’attaquant n’y réussisse et ne parvienne ainsi à renverser toute la combinaison stratégique du défenseur. On ne saurait donc, par suite, tenir celle-ci pour une grandeur indépendante, et l’on doit se rendre compte qu’elle n’a de valeur que lorsque, par un motif ou par un autre, la défense peut d’avance être parfaitement tranquille au sujet des résultats tactiques.

Nous allons évoquer les figures historiques de Bonaparte et de Daun et exposer brièvement notre pensée à cet égard. Le premier a toujours marché droit au but sans se préoccuper en rien du plan stratégique de l’ennemi. Sachant que tout dépend des résultats tactiques et ne doutant jamais de les obtenir, il a sans cesse et partout recherché les occasions de combattre.

Aussi voyons-nous que sur tous les champs de bataille où la stratégie de ses adversaires n’est pas parvenue à opposer à Bonaparte une extrême supériorité de puissance, et à plus forte raison partout où elle a osé s’engager avec lui dans des conditions inférieures, elle a toujours été rompue comme une toile d’araignée. Daun, au contraire, n’a jamais su tirer parti des circonstances de combat les plus favorables et s’est toujours laissé arrêter par les combinaisons les plus audacieuses de ses adversaires. C’est là ce qui explique comment, pendant la guerre de Sept Ans, l’armée prussienne a pu maintes fois offrir le combat à Daun dans des conditions où il y eût eu folie manifeste à s’engager avec un général tel que Bonaparte.

En résumé, nous posons en axiome que les combinaisons stratégiques doivent sans cesse tendre aux  résultats tactiques, et que ceux-ci sont la cause foncière de toute solution heureuse, que cette solution se produise d’ailleurs avec ou sans effusion de sang. Ce n’est que lorsque l’on ne conserve aucune appréhension au sujet des résultats tactiques, soit à cause du caractère ou de la situation de l’adversaire, soit en raison de l’équilibre qui se présente entre les deux armées opposées, soit enfin et surtout à cause de la supériorité des troupes que l’on commande, que l’on est en droit d’attendre quelque résultat des combinaisons stratégiques isolément considérées.

L’histoire relate un nombre infini de campagnes dans lesquelles l’attaque a échoué sans solution sanglante, et où, par conséquent, les combinaisons stratégiques sont restées l’agent principal de l’acte défensif. On en pourrait donc arriver à croire que ces combinaisons ont pour le moins une grande force intrinsèque, et que là où on n’aurait pas à redouter une supériorité incontestable de l’attaquant dans les résultats tactiques elles pourraient généralement à elles seules conduire à la solution. Il faut bien se garder cependant de tomber dans cette erreur. Ce n’est pas, en effet, sur le théâtre même de la lutte qu’il convient de rechercher l’origine de l’inefficacité de la plupart des attaques, mais bien dans des rapports d’un ordre plus élevé et absolument étrangers aux choses de la guerre proprement dite.

Dans l’un des chapitres précédents, nous avons reconnu qu’il existe entre les nations civilisées un équilibre politique amené par le temps, basé sur la généralité des intérêts collectifs, et tendant sans cesse au maintien du statu quo. Or la première conséquence d’une guerre est la rupture entre les belligérants des rapports internationaux qui naissent de cet équilibre et qui l’entretiennent. La guerre, lorsqu’elle vient à se produire entre deux peuples, constitue donc toujours plus ou moins une atteinte à l’état de choses existant, et par conséquent une menace pour les autres nations. Dans ces conditions (et cela pour l’attaquant bien plus généralement et bien plus impérieusement encore que pour le défenseur, en ce sens que le premier a la priorité d’action et vise un but positif), les belligérants sont astreints à des compromis tels pour ne pas surexciter les craintes des autres gouvernements, que les guerres modernes, obligées de se poursuivre sans froisser les susceptibilités internationales, en arrivent la plupart du temps à la proportion de demi-mesures. Il n’y a donc vraiment pas trop à s’étonner qu’il suffise parfois d’une simple pression de doigt ou de la seule apparence d’une résistance vigoureuse, pour faire reculer une attaque si peu libre de ses premiers mouvements et ainsi paralysée dès son origine.

Dans le cas où la solution se produit sans effusion de sang, il convient donc bien plus fréquemment d’attribuer le succès de la défense au manque d’énergie et au caractère hésitant de l’attaque qu’à la valeur même des combinaisons défensives ou à la crainte qu’inspirent les fortes positions que l’on rencontre partout dès que des chaînes de montagnes et des fleuves traversent un théâtre de guerre.

Il est certain, cependant, que ces objets peuvent et doivent être pris en considération, et qu’ils constituent de véritables contre-poids en faveur de la défense, mais il ne faut les tenir que pour ce qu’ils sont réellement et ne leur attribuer que la part d’efficacité qui leur revient en propre.

Nous allons rechercher maintenant quelle est la forme habituelle de l’attaque et de quelle manière elle procède généralement dans les campagnes où la solution se produit sans effusion de sang.

L’agresseur avance sur le territoire ennemi, repousse quelque peu les troupes de la défense, mais trouvant trop scabreux de laisser les choses en arriver à une bataille décisive, se contente de rester en présence de son adversaire. Agissant alors comme s’il avait déjà fait une conquête qu’il n’a plus d’autre mission que de couvrir, il paraît abandonner au défenseur la liberté d’engager ou non la lutte par les armes. En somme, ce ne sont là que de faux motifs que le général en chef cherche à imposer à son armée, à son gouvernement, à l’opinion publique et bien souvent à lui-même. La véritable raison de son inaction est qu’il trouve la situation de la défense trop forte. Il va de soi que nous ne visons ici que le cas où l’agresseur interrompt tout à coup sa marche vers une conquête projetée, et nullement celui où ayant déjà remporté un véritable succès ou fait une véritable conquête, il ne pousse pas plus loin son attaque, parce que, dès lors, il ne saurait plus faire aucun usage de la victoire, ou que, parvenu à la fin de son élan, il ne se sent plus assez d’haleine pour pénétrer plus avant.

Plus tard la même comédie se prolonge, sous le prétexte de laisser naître des occasions spécialement favorables. Or rien n’autorise à supposer que ces occasions se présenteront à bref délai, car le fait seul que l’on a commencé l’attaque démontre surabondamment qu’on n’a rien de mieux à attendre d’un avenir prochain.

Enfin si, comme cela a lieu généralement, l’attaque est multiple, c’est-à-dire doit se produire par des combinaisons simultanées sur plusieurs théâtres de guerre différents, chacun des commandants en chef abandonne aux autres le soin de faire ce qu’il ne veut pas accomplir lui-même, et, attribuant sa propre inaction au manque d’appui et d’entente commune, parle de difficultés insurmontables ou cherche des motifs dans les relations les plus subtiles et les plus compliquées. C’est ainsi que peu à peu les forces de l’attaque se consument dans une activité insuffisante et par cela même improductive. La défense gagne du temps, par contre, et acquiert par conséquent chaque jour une puissance nouvelle. La mauvaise saison arrive enfin, l’agresseur de plus en plus affaibli abandonne l’attaque, et, par crainte de la réaction de la défense, en est réduit à aller prendre ses quartiers d’hiver sur son propre théâtre de guerre.

Ce tissu d’idées fausses passe dans l’histoire et, bien que l’insuccès final ne soit incontestablement et uniquement ici pour l’attaque que le résultat de la crainte que lui ont inspirée les armes de la défense, les historiens s’évertuent à attribuer à de tout autres causes ce manque de solution par les armes. C’est ainsi que lorsque la critique veut approfondir un pareil sujet, elle s’épuise dans la recherche d’une quantité de motifs et de contre-motifs qui, par la raison que le mobile qui a dirigé l’action est toujours resté inavoué, ne concluent à rien de logique. Ce n’est donc qu’en reprenant l’étude de ces campagnes dès leur origine, qu’on peut arriver enfin à la découverte de la vérité.

Il faut reconnaître d’ailleurs que bien souvent les gouvernements se voient contraints par la nature même des circonstances à égarer ainsi l’opinion publique. Nous avons déjà parlé de l’influence incontestable que les rapports politiques internationaux exercent sur les guerres modernes. Les nécessités que ces rapports créent aux belligérants constituent parfois de véritables raisons d’État qui, comme telles, doivent rester un secret pour le monde et pour l’armée, et dont fréquemment le général en chef lui-même n’a pas la clef. Quel est, en effet, le gouvernement qui osera jamais avouer qu’il interrompt tout à coup l’attaque qu’il a entreprise parce qu’il a tout d’abord trop présumé de ses propres forces et qu’il craint de se créer de nouveaux  adversaires ou de rendre ses alliés trop puissants ? Cependant, pour que ces raisons restent longtemps secrètes ou le demeurent toujours, il faut nécessairement en trouver d’imaginaires dont l’habile présentation puisse donner le change à l’opinion publique. C’est ainsi que le général en chef est souvent obligé, soit pour son propre compte, soit pour celui de son gouvernement, de livrer parfois des combats, véritables levers de rideau, qui n’ont d’autre but que d’amuser la galerie et de l’empêcher de voir comment les choses se passent dans les coulisses. Cette fausse dialectique a pour conséquence d’égarer la théorie qui, croyant à la sincérité de ces combats et leur attribuant par conséquent la cause des résultats obtenus, crée des systèmes nécessairement aussi faux que la base sur laquelle ils reposent. Or la théorie ne peut rester dans la vérité qu’en agissant comme nous le faisons nous-même ici, c’est-à-dire en étudiant la connexion intime dans laquelle les événements se tiennent, et en les suivant pas à pas dans leur développement successif. Ce n’est, en effet, qu’en apportant cette grande circonspection dans l’étude de l’histoire, que l’on en arrive à dégager l’attaque et la défense de tout l’appareil phraséologique dont on s’est plu à les entourer. La question se présente alors enfin sous son véritable aspect, et telle, croyons-nous, que nous l’avons exposée dans les pages précédentes.

Il ne nous reste plus maintenant qu’à rechercher quelles sont les causes qui, dans l’application, déterminent l’emploi de l’un plutôt que de l’autre des procédés défensifs.

Ces procédés constituent dans leur ensemble quatre degrés progressifs de puissance et correspondent chacun à un accroissement proportionnel de sacrifices. Cela seul paraîtrait tout d’abord devoir fixer le choix du défenseur qui, adoptant alors le procédé défensif qui lui semblerait devoir assurer à ses moyens une puissance de résistance suffisante, s’en tiendrait désormais strictement à ce procédé, et éviterait ainsi tout sacrifice inutile. Mais les choses se posent autrement dans la pratique, et généralement, soit par suite de causes préexistantes, soit en raison de circonstances capitales qui surgissent au courant d’une campagne, cette liberté de choix a de très grandes limites.

C’est ainsi, par exemple, que la retraite dans l’intérieur du pays ne peut se produire que sur des espaces très considérables ou dans les circonstances spéciales où se trouvait le Portugal en 1810, alors que l’Angleterre assurant les derrières de la défense, l’Espagne, par les dimensions de son territoire, amoindrissait la force d’impulsion de l’attaque. Les places fortes, selon qu’elles se trouvent en plus grand nombre à l’intérieur ou à la frontière du pays envahi, plaident aussi pour ou contre l’adoption de ce procédé défensif, moins encore cependant que la nature même du sol et le caractère, les mœurs et le degré de patriotisme des habitants.

Le plan de l’ennemi, les qualités réciproques des armées opposées, le mérite personnel des généraux en chef, le plus ou moins de valeur d’une position ou d’une ligne de défense peuvent également décider de la forme offensive ou défensive à donner à une bataille ; bref, il suffit d’indiquer ici ces objets, sur chacun desquels nous reviendrons d’ailleurs avec plus de détails quand nous traiterons spécialement du plan de guerre, pour faire sentir que dans bien des cas ils exercent plus d’influence à ce propos que les rapports existant entre les forces opposées.

Ce sont cependant ces rapports qui, en général, et surtout lorsqu’ils s’accusent par une grande disproportion numérique entre les belligérants, deviennent déterminants en dernière analyse, et l’histoire des guerres prouve qu’il en a été ainsi de tout temps, non que l’on soit passé pour cela par toute la série d’idées que nous venons de développer, mais par la force seule des choses et d’instinct, ainsi d’ailleurs que la plupart des résolutions se prennent à la guerre. C’est le même général et la même armée, par exemple, qui, sur le même terrain, ont dans une circonstance combattu offensivement à Hohenfriedberg, et dans l’autre occupé le camp retranché de Bunzelwitz. Ainsi Frédéric le Grand qui, au point de vue du combat proprement dit, peut certainement passer pour celui de tous les généraux qui a le plus affectionné la forme offensive, s’est vu, par suite de la grande disproportion de ses forces, réduit à adopter enfin lui-même la défensive. Et Bonaparte qui comme Frédéric ne procédait jamais que par l’attaque, ne le voyons-nous pas en août et septembre 1813, lorsque le rapport des forces commence à tourner contre lui, inquiet et hésitant et comme enfermé déjà dans un cercle infranchissable, se porter tantôt d’un côté et tantôt d’un autre, au lieu de se précipiter comme jadis tête baissée sur l’un de ses adversaires ? Puis enfin le mois suivant, quand sa faiblesse numérique atteint ses dernières limites, semblable à un lutteur qui se place dans un angle pour faire face à de trop nombreux adversaires, ne le voyons-nous pas prendre position à Leipzig, entre la Parthe, l’Elster et la Pleisse ?

Nous ne saurions terminer ce chapitre sans faire remarquer que plus encore peut-être que tous ceux qui le précèdent, il fait ressortir que nous n’avons nullement la prétention de tracer ici une méthode nouvelle de guerre, mais que nous cherchons à réunir en un seul faisceau tous les principes déjà connus de l’art militaire, pour ramener ensuite chacun d’eux à sa simplicité élémentaire.
















CHAPITRE IX.

de la bataille défensive.



Il résulte de l’étude que nous venons de faire au chapitre précédent, que selon le procédé adopté par la défense son action tactique revêt tantôt la forme d’une bataille offensive et tantôt celle d’une bataille défensive.

La bataille est en effet essentiellement offensive de la part de la défense, lorsque le défenseur se précipite sur l’agresseur aussitôt que celui-ci pénètre sur le territoire national.

Il en est de même, mais dès lors seulement au point de vue tactique, lorsque la défense prend tout d’abord position, attend que l’ennemi se présente devant cette position, et le prévient alors dans son attaque.

Enfin, lorsque la défense attend et reçoit de pied ferme le choc de l’ennemi et ne lui oppose qu’une résistance passive appuyée de mouvements offensifs partiels, son action tactique, libre encore de passer par tous les degrés qui mènent insensiblement d’une résistance locale absolue à une réaction poussée à l’extrême, ne peut plus désormais aboutir qu’à une bataille essentiellement défensive. 

Nous ne rechercherons pas ici quel est celui de ces degrés que la défense doit atteindre pour tirer de la victoire le plus grand parti possible, mais nous affirmons qu’une bataille défensive ne peut conduire à des résultats décisifs qu’alors que l’on sait profiter de toutes les circonstances qui permettent d’y combattre offensivement. Nous allons plus loin et exprimons la conviction qu’en procédant ainsi à une bataille défensive, on est en droit d’en attendre des résultats non moins brillants et non moins étendus que ceux que l’on peut tirer de la bataille offensive la plus habilement dirigée.

De même qu’au point de vue stratégique l’étendue du champ de bataille ne constitue qu’un point et la durée de l’action tactique qu’un moment, ce ne sont pas les phases de la bataille, mais uniquement la manière dont elle prend fin et les résultats que cette fin amène qui constituent une grandeur stratégique.

Si donc on admet avec nous que dans une bataille livrée défensivement les éléments d’attaque, judicieusement réservés par la défense et employés à propos par elle, offrent des chances réelles de victoire, il semblerait que la stratégie ne dût faire dans ses combinaisons aucune distinction entre une bataille offensive et une bataille défensive. C’est bien là d’ailleurs notre propre conviction, mais il faut avouer que les apparences lui sont contraires. Pour exposer plus clairement notre manière de voir il nous faut donc pénétrer plus avant dans la question, et nous allons brièvement tracer ici l’image d’une bataille défensive telle que nous la comprenons :

Le défenseur a pris position et attend l’attaque sur cette position. C’est dans cette intention, arrêtée d’avance, qu’il a choisi, organisé et disposé le terrain qu’il occupe. En d’autres termes, il a étudié et connaît à fond ce terrain. Il en a ouvert et aplani les communications, s’est solidement retranché sur certains points, a établi des épaulements pour ses batteries, a fortifié les villages et recherché des endroits convenables pour former ses masses à l’abri, etc… Un front plus ou moins fort, dont la difficulté des abords est augmentée par des obstacles, par des tranchées parallèles ou par le commandement de quelques points naturellement forts, lui permettra, pendant les différentes phases de sa résistance passive depuis les attaques extérieures jusqu’au cœur même de la position, de tenir tête à l’ennemi avec un nombre de troupes relativement peu considérable, et par conséquent de lui infliger proportionnellement de grandes pertes. Les points d’appui qu’il a donnés à ses ailes le garantissent du danger des surprises et des attaques combinées sur plusieurs points à la fois. Le terrain couvert qu’il a choisi pour la formation de ses troupes inspire de l’inquiétude et impose de la circonspection à son adversaire, tandis que par contre il y puise lui-même le moyen, par de petites surprises partielles heureusement exécutées, de retarder la marche convergente générale du combat. C’est ainsi que le regard du défenseur peut s’étendre avec calme sur tout le développement de la bataille qui gronde devant lui, et dont il modère cependant les éléments. Néanmoins, il ne regarde pas comme inépuisable la résistance qu’offre son front, il ne croit pas que ses ailes soient absolument inébranlables et n’attend pas le succès définitif de la bataille de l’heureux emploi de quelques bataillons ou de quelques escadrons. Il a pris une formation profonde, et toutes les subdivisions de son armée dans l’ordre de bataille, depuis la division jusqu’au simple bataillon, ont formé chacune leur réserve particulière pour l’éventualité d’un cas inattendu ou pour le renouvellement de la lutte. Il dispose en outre encore de masses fraîches considérables (le quart ou le tiers de son armée). Il les a placées en arrière, tout à fait en dehors de la bataille, assez loin pour que le feu de l’ennemi ne puisse leur causer aucune perte, assez loin surtout pour qu’elles se trouvent en dehors du mouvement tournant par lequel l’ennemi cherchera certainement à dépasser l’une ou l’autre des ailes de la position. C’est avec ces masses que le défenseur se réserve de parer à l’éventualité de mouvements plus étendus, et destinés alors à le couper de sa ligne de retraite ; c’est grâce à elles, en un mot, qu’il peut conserver toute sa liberté d’esprit sans avoir sans cesse à redouter la soudaineté d’événements imprévus.

Enfin vers la troisième phase de la bataille, alors que l’attaque a dévoilé tous ses projets et engagé la plus grande partie de ses troupes, c’est encore avec ces mêmes masses que le défenseur, choisissant un point de la ligne ennemie, s’y précipite et engage lui-même sur une échelle moins vaste sa propre action offensive, mettant en œuvre à son tour tous les éléments de cette forme de combat : attaques, surprises, mouvements tournants. À ce moment le centre de gravité de la bataille ne repose plus que sur une pointe d’aiguille, et c’est par cet effort suprême et opportun sur le centre de gravité que le défenseur réussit à repousser définitivement l’attaquant et à le contraindre à la retraite.

Telle est la représentation normale que, d’après l’état actuel de la tactique, nous nous faisons d’une bataille défensive. Dans ce genre de bataille, le mouvement d’enveloppement général qu’exécute l’attaquant pour augmenter les chances de succès de son attaque en provoque aussitôt un semblable de la part du défenseur, et celui-ci cherche dès lors à tourner lui-même les troupes qui manœuvrent pour  l’envelopper. Rien ne s’oppose, dans la règle, à ce que ce mouvement subordonné ne suffise à paralyser l’effet de la manœuvre contre laquelle il est dirigé, mais il ne produira nécessairement jamais un enveloppement général aussi grand que celui que le mouvement de l’attaque eût produit. Il suit de là que la victoire est le résultat de procédés absolument différents, selon que l’on combat offensivement ou défensivement dans une bataille. Dans le premier cas, en effet, les efforts enserrent l’ennemi et convergent vers un point central ; dans le second, au contraire, ils partent d’un centre commun et se dirigent en rayonnant vers la circonférence.

Il est certain que sur le champ de bataille l’action convergente peut conduire à des résultats immédiats plus étendus que l’action rayonnante, et cela bien moins en raison de la forme géométrique qu’elle affecte que parce que, procédant par un mouvement d’enveloppement général, elle peut parfois en arriver, au courant même de l’action, à compromettre gravement les moyens de retraite de la défense. Cependant, comme la réaction positive de celle-ci est précisément dirigée contre ce mouvement d’enveloppement général, lors même qu’elle ne reste pas victorieuse elle suffit néanmoins, dans la majorité des cas, à parer en partie à cette redoutable éventualité. Nous n’en devons pas moins reconnaître que c’est là un moyen d’action spécial à porter à l’actif de la forme offensive dans une bataille, et que, lorsque ce moyen est couronné de succès, il augmente considérablement les premiers résultats de la victoire.

Heureusement pour la forme défensive, cet avantage spécial de la victoire dans l’attaque ne s’étend généralement que jusqu’à la tombée de la nuit de la première journée de poursuite. 

Le lendemain en effet, et bien que le défenseur puisse à la vérité avoir ainsi perdu sa meilleure ligne de retraite et se trouver, par suite, dans une situation stratégique désavantageuse, la manœuvre enveloppante de l’attaque ne le menace plus, par la raison qu’ayant été calculée sur les dimensions du champ de bataille elle ne saurait atteindre beaucoup au delà. On voit donc que, sous ce rapport, un certain équilibre ne tarde pas à se rétablir entre les deux adversaires.

Étudions maintenant, par contre, quelles sont les conséquences de la victoire quand elle est due à l’action rayonnante. Le premier résultat est naturellement le morcellement du vaincu. Tout d’abord la retraite de celui-ci en est facilitée, car elle peut alors s’effectuer par une quantité de voies différentes ; mais dès le lendemain s’impose impérieusement le besoin de réunir les tronçons de l’armée dispersée. Or, pour peu que la victoire ait été vigoureusement enlevée et que la poursuite soit dirigée avec énergie, cette réunion peut devenir impossible, et, de degré en degré, cette impossibilité peut changer la défaite en déroute complète.

Si Bonaparte eût été vainqueur à Leipzig, les armées alliées se fussent trouvées coupées les unes des autres, ce qui eût considérablement abaissé le niveau de leurs rapports stratégiques.

À Dresde, où ce grand général n’a cependant pas livré une bataille défensive proprement dite, il attaqua néanmoins en procédant du centre vers la circonférence, c’est-à-dire dans la forme qu’affecte généralement l’action de la défense. Or on sait dans quelle situation perplexe se trouvèrent les Alliés à la suite de la dispersion qui résulta pour eux de la réussite de cette manœuvre. La victoire de la Katzbach put seule les tirer de cet extrême danger, car à la nouvelle de la défaite de  Macdonald, Bonaparte, cessant la poursuite, crut devoir se reporter sur Dresde avec la garde impériale.

La bataille de la Katzbach fournit elle-même un exemple semblable. Là aussi on voit le défenseur prendre tout à coup l’offensive, adopter la forme rayonnante, se précipiter sur les corps attaquants et les couper les uns des autres. Trophée de la victoire, la division Pacthod tombait peu de jours après tout entière aux mains des Alliés.

On voit donc que si dans l’action convergente qui lui est habituelle l’attaque possède le moyen d’augmenter la portée de la victoire, la défense trouve de son côté, dans l’action rayonnante qui lui est naturelle, le moyen de grandir les résultats du succès.

Nous affirmons, en tout cas, que la formation concentrée et l’action rayonnante ont pour le moins autant de valeur, au point de vue défensif, que la formation parallèle et l’action perpendiculaire.

On nous objectera sans doute qu’il ressort de l’étude de l’histoire que dans la majorité des grandes batailles la victoire est restée à l’action offensive. Nous sommes loin de nier le fait, mais nous affirmons que la fréquence de ce résultat tient à des causes absolument étrangères à la forme même de l’action, et ne prouve par conséquent rien contre notre assertion que la forme tactique défensive est apte à produire d’aussi grands résultats que la forme tactique opposée. Il est extrêmement rare, en effet, que, non seulement au point de vue du nombre mais encore à tous les autres points de vue, l’attaque ne se présente pas dans des rapports de forces supérieurs à ceux de la défense. Dans de telles conditions, ne se sentant pas ou ne se croyant pas en état de donner une grande portée à sa victoire, le défenseur ne cherche généralement qu’à écarter, à détourner le danger et à sauver l’honneur de ses armes. Que l’action tactique de la défense se soit ainsi maintes fois trouvée paralysée par les conditions défavorables dans lesquelles elle s’est produite, cela ne fait pas question ; mais les historiens ont généralement attribué cette conséquence à la forme même de l’action, tandis qu’ils eussent dû en rechercher la cause dans les circonstances adjuvantes que nous signalons précisément ici. Nous tenons cela pour l’une des erreurs les plus pernicieuses ; c’est prendre la forme pour le fond. Nous maintenons donc de la manière la plus absolue que la victoire, plus probable tout d’abord dans la forme défensive que dans la forme offensive, peut en outre atteindre aussi haut dans l’une que dans l’autre. Nous ajoutons enfin que, pourvu que la défense présente la mesure nécessaire de force et de volonté, cela n’est pas moins applicable au résultat individuel d’une grande bataille qu’au résultat sommaire général de l’ensemble de tous les combats dont se compose une campagne.
















CHAPITRE X.

des places fortes.



Aucune idée stratégique ne présida à l’érection des premières forteresses. En les élevant on ne se proposa dans le principe que de protéger les populations des centres habités. Les seigneurs féodaux cherchaient alors un refuge dans leurs châteaux forts lorsqu’ils se sentaient trop harcelés en rase campagne, de même que les citadins abritaient leurs personnes et leurs richesses derrière les murailles des villes quand la guerre en dévastait les environs.

Plus tard, cependant, les points fortifiés acquirent une signification nouvelle en raison de l’influence qu’ils se trouvèrent exercer au delà même de leurs enceintes sur les bandes armées qui guerroyaient dans le voisinage, et, par suite, sur la conservation ou sur la perte du pays envahi lui-même. Dès lors, donnant plus d’ensemble et de cohésion à l’action de la défense, ces points commencèrent à jouer un rôle important dans la direction des guerres. Au début on leur accorda même une valeur si exagérée, que pendant un certain temps on vit les efforts de l’attaque tendre bien plutôt à la conquête des forteresses du pays envahi qu’à la destruction même des forces armées de la défense. 

Remontant lui-même aux causes premières de cette signification, c’est-à-dire aux relations que les points fortifiés ont avec la contrée où ils sont situés et avec l’armée qui occupe cette contrée, le défenseur crut de son côté ne pouvoir apporter trop de soin, de science abstraite et d’expérience à la fixation de ces points, et l’on en arriva ainsi à l’idée de forteresses ne contenant parfois plus ni ville ni habitants.

Il est vrai qu’en raison de l’exiguïté des États entre lesquels les peuples étaient alors partagés, ainsi que de la nature du recrutement de leurs armées, composées soit de contingents féodaux qui devaient rentrer dans leurs foyers à de certaines époques déterminées, soit de condottieri dont la solde épuisait promptement le trésor public, les attaques n’avaient qu’une durée périodique à peu près marquée par le changement des saisons, et que, par suite, il suffisait généralement d’un point défendu par un simple mur d’enceinte pour maintenir toute une portion de territoire à l’abri du fléau qui dévastait le pays environnant.

La création des grandes armées permanentes mit un terme à cet état de choses. La puissante artillerie, dont l’attaque se fit dès lors accompagner, rendit absolument illusoire l’action des points isolés faiblement fortifiés. Les centres habités ne s’avisèrent plus de mettre leurs forces en jeu pour produire une résistance de quelques jours, de quelques semaines peut-être, mais dont le résultat ne pouvait être, en somme, que d’exposer la population à un traitement plus rigoureux de la part du vainqueur. La défense reconnut enfin que son intérêt ne pouvait être de disséminer ses troupes dans une quantité de places plus ou moins fortes, qui, tout en retardant quelque peu les progrès de l’invasion, devaient nécessairement finir par succomber, mais qu’il fallait au contraire, à moins qu’on ne comptât sur le secours d’un allié puissant, conserver toujours assez de forces disponibles pour tenir tête à l’ennemi en rase campagne. À partir de ce moment le nombre des places fortes diminua nécessairement, et désormais elle n’eurent plus pour but de sauvegarder directement les richesses et la population des centres habités, mais bien de protéger indirectement le pays entier par leur signification stratégique même. En d’autres termes, les places fortes constituent depuis lors les nœuds de consolidation du réseau stratégique sur lequel repose l’ensemble de la défense.

L’action d’une place forte se décompose naturellement en deux actions subordonnées, l’une interne essentiellement défensive, l’autre externe et, par conséquent, plus ou moins offensive. Par la première, la place protège directement l’espace qu’elle enserre ; par la seconde, elle exerce une certaine influence, au delà même de la portée de ses canons, sur la contrée environnante.

L’action externe d’une place forte procède elle-même de deux façons différentes selon que la place agit directement contre l’ennemi au moyen de détachements tirés de sa propre garnison, ou que, par le fait seul de sa présence, elle concourt à des opérations extérieures exécutées par des corps amis qui se tiennent en communication avec elle et peuvent au besoin se réfugier sous ses murs.

Il va de soi que plus la garnison sera nombreuse dans la place, plus les détachements qu’elle enverra contre l’ennemi seront forts et pourront par conséquent étendre le cercle de leurs opérations ; d’où résulte que l’action extérieure d’une grande forteresse est non seulement intensivement plus forte, mais plus étendue que celle d’une petite.

Cependant les entreprises que la garnison d’une forteresse peut exécuter sont toujours passablement  limitées, alors même qu’il s’agit d’une place de guerre de premier ordre possédant une très forte garnison. En effet, les détachements de cette garnison chargés d’exécuter les sorties ne peuvent généralement être numériquement que très inférieur aux forces opposées qui tiennent la campagne, et le diamètre de leur cercle d’action ne peut que rarement dépasser une ou deux journées de marche. Que la forteresse soit de moindre importance, les détachements qui en sortiront seront encore plus insignifiants, et souvent ne pourront s’aventurer au delà des villages les plus proches.

Par contre les corps amis étrangers à la place, et qui par cela même ne sont pas de toute nécessité astreints à y rentrer, jouissent dans son voisinage d’une beaucoup plus grande indépendance d’action. On comprend facilement, dès lors, que lorsque les circonstances s’y prêtent, ces corps augmentent considérablement l’influence extérieure des forteresses sous la protection desquelles ils opèrent.

Les considérations que nous venons d’énoncer nous conduisent à regarder les places fortes comme les points d’appui les plus importants de tout le système défensif d’un pays. En effet :

1o Elles abritent les grands magasins d’approvisionnements de la défense ;

2o Elles lui conservent ses villes les plus riches et ses plus grands centres de population ;

3o On peut les considérer comme les serrures des barrières que l’attaque rencontre dans sa marche ;

4o Elles forment d’excellents points d’appui tactiques ;

5o Elles constituent des stations abritées ;

6o Elles offrent des points de refuge aux corps battus ou trop faiblement constitués ;

7o Elles sont les boucliers de la défense ; 

8o Elles couvrent des cantonnements étendus ;

9o Elles protègent les provinces non occupées ;

10o Elles constituent des centres pour le soulèvement des populations ;

11o Elles aident puissamment à la défense des fleuves et des montagnes.



Nous allons les examiner à chacun de ces points de vue.




1o Les places fortes abritent les grands magasins d’approvisionnements de la défense.



Pour ne pas vivre aux dépens de la contrée qu’il veut défendre et qu’il est de son intérêt d’épargner, le défenseur doit généralement et longtemps d’avance rassembler des approvisionnements en grandes masses sur le territoire même où la lutte aura lieu.

L’attaquant, au contraire, dans sa marche en avant vit au jour le jour sur le pays envahi, et laisse ses approvisionnements fort en arrière et par suite à peu près hors d’atteinte. Il se présente donc ici une grande différence entre les deux adversaires, et l’on comprend que si les grands magasins qui sont indispensables à la défense ne sont pas placés dans des endroits fortifiés qui les mettent à l’abri de tout coup de main, cela seul peut avoir la plus désastreuse influence sur son action militaire et la contraindre, parfois, à prendre les positions les plus forcées et les plus étendues pour couvrir ses approvisionnements.

Une armée défensive sans places fortes a cent points vulnérables ; on peut la comparer à un corps sans armure. 




2o Les places fortes conservent à la défense ses villes les plus riches et ses plus grands centres de population.



Les forteresses jouent ici à peu près le même rôle que dans l’article précédent. Les grands centres de population, les grandes villes et particulièrement les places de commerce sont les magasins d’approvisionnements naturels des armées. Leur possession ou leur perte intéresse donc directement la défense. Il est, en outre, une autre considération qui donne une grande valeur à la conservation de cette partie importante de la richesse nationale, c’est que le fait d’en être encore en possession au moment où se produisent les négociations pour la paix pèse d’un poids considérable sur les décisions en faveur de la défense.

Dans les derniers temps on n’a généralement que trop peu apprécié ce côté tout à la fois si naturel et si logique du rôle des places fortes dans l’acte définitif. Il est certain, cependant, que s’il existait quelque part un État dont non seulement toutes les grandes villes et les cités les plus riches, mais encore tous les centres de population de quelque importance fussent fortifiés et en situation d’être défendus par leurs propres habitants et les paysans des environs, le mouvement de l’invasion en serait tellement ralenti et le peuple attaqué pèserait d’une partie si considérable de tout son poids dans l’action générale que, malgré la force de volonté la plus grande et le talent le plus incontestable de la part du général attaquant, la valeur de celui-ci trouverait à peine la possibilité de se manifester dans un pareil milieu. Nous n’évoquons ici cet idéal d’un pays fortifié dans chacune de ses parties, que pour mieux attirer l’attention sur ce côté spécial du rôle des forteresses et faire clairement ressortir l’importance de l’appui direct que la défense peut tirer d’elles. Cet idéal ne saurait, d’ailleurs, nous troubler dans la suite de nos considérations, car, alors même qu’il serait réalisable, il faudrait encore, dans le grand nombre des points fortifiés, en imaginer quelques-uns de supérieurs à tous les autres et qui, comme tels, deviendraient les points d’appui spéciaux de l’armée de la défense dans ses opérations en rase campagne.



Nous prions le lecteur de remarquer que c’est à peu près exclusivement par leur action passive que les places fortes remplissent les conditions que nous venons de développer dans les deux articles précédents sous les nos 1 et 2. Dans les quatre articles suivants l’action extérieure des points fortifiés va commencer à devenir plus sensible.




3o Les places fortes doivent être considérées comme les serrures des barrières que l’attaque rencontre dans sa marche.



Elles ferment les routes et souvent aussi les fleuves sur lesquels elles sont situées. Or il n’est pas aussi facile qu’on est généralement porté à le croire de trouver un chemin praticable qui tourne une forteresse. Le circuit, en effet, ne doit pas seulement se produire en dehors de la portée des canons de la place, mais bien encore sur un cercle plus ou moins étendu en raison des sorties possibles de la garnison. Il résulte de cette nécessité que pour peu que le terrain soit difficile, la moindre déviation en dehors de la route normale occasionne parfois dans la marche de l’attaquant des journées entières de retard, ce qui, en raison de l’usage répété de la route, peut devenir très grave.

Il va de soi qu’en interrompant la navigation des fleuves sur lesquels elles sont situées les places fortes exercent une grande influence sur les entreprises.




4o Les places fortes constituent d’excellents points d’appui tactiques.



Un lac de quelques milles d’étendue peut certainement être regardé comme un excellent point d’appui pour le flanc d’une position ; néanmoins une place forte de moyenne importance est encore préférable à ce point de vue. La place couvre de ses feux une zone de plusieurs lieues de diamètre, limite que dépasse encore quelque peu son action offensive. Dans de pareilles conditions la protection se produit donc à distance, et il n’est même plus nécessaire de placer l’aile à couvrir dans le voisinage immédiat de la forteresse. L’ennemi en effet, dans la crainte de compromettre ses moyens de retraite, n’osera jamais s’aventurer dans l’intervalle qui sépare ainsi la première de la seconde.




5o Les places fortes constituent des stations abritées.



Placées sur les lignes de communications de la défense, ainsi que cela se présente généralement, les places fortes constituent des stations commodes pour les détachements qui se dirigent vers l’armée ou qui s’en éloignent. Les lignes de communications ne sont guère menacées, en effet, que par les coups de main des partisans de l’ennemi. Or si, dès que l’approche de ces derniers est signalée, les convois sont en mesure, soit en précipitant leur marche en avant, soit en revenant promptement sur leurs pas, de gagner la zone défendue par une place forte, ils sont sauvés et peuvent ne reprendre leur marche que lorsque tout danger a disparu. Ainsi placées, les places fortes permettent en outre de laisser les détachements en mouvement prendre, sans aucune crainte de surprise, un repos à la suite duquel on peut augmenter d’autant la rapidité de leur marche. C’est ainsi qu’une ligne de communications de 30 milles (225 kilomètres) se trouve en quelque sorte raccourcie de moitié par une place forte située vers son milieu.




6o Les places offrent des refuges aux corps battus ou trop faiblement constitués.



Pour peu qu’une forteresse soit de moyenne importance, alors même qu’elle ne couvre aucun camp retranché proprement dit, un corps de troupe placé sous ses feux est toujours à l’abri des coups de l’ennemi. Il est vrai que si le corps de troupe reste tant soit peu longtemps sous cette protection il perd parfois toute possibilité de continuer sa retraite, mais il se présente des circonstances où cela ne constitue pas un bien grand sacrifice, et où cette continuation de retraite n’amènerait précisément qu’une destruction complète.

Dans le plus grand nombre des cas, au contraire, une forteresse placée sur la ligne de retraite d’une armée battue peut procurer aux corps de cette armée un séjour de plusieurs jours, sans que pour cela leur retraite en soit compromise. Dans de semblables conditions une forteresse devient un lieu de refuge pour les hommes légèrement blessés ou disparus pendant l’affaire, et leur permet ainsi de rejoindre leurs corps respectifs lors du passage de ces derniers dans la zone de protection de la place.

Si en 1806 leur ligne de retraite n’eût pas déjà été perdue à Auerstaedt et les eût conduit par Magdebourg, les Prussiens eussent très opportunément pu s’arrêter pendant quelques jours sous les murs de cette place, et s’y réorganiser. Néanmoins, et si critiques que fussent les circonstances, Magdebourg servit encore de point de rassemblement aux derniers restes de l’armée de Hohenlohe qui, là seulement, refit son apparition.

Ce n’est qu’à la guerre que l’on peut se rendre un compte exact de la bienfaisante influence que la proximité d’une place forte amie exerce dans les circonstances défavorables. Non seulement elle procure ce dont on a matériellement besoin, de la poudre, des armes, de l’avoine et du pain, mais elle fournit un abri aux malades, et, par son voisinage, raffermit les hommes valides et donne le temps de la réflexion aux timides et aux effrayés. En pareille circonstance on peut vraiment comparer une place forte à une oasis située au milieu du désert.

On voit que l’action extérieure des forteresses commence à s’accuser d’une manière sensible dans les quatre destinations que nous venons d’étudier sous les numéros 3, 4, 5 et 6.




7o Les places fortes sont les boucliers de la défense.



Placées en avant de la ligne de défense, elles constituent des écueils que l’envahisseur ne saurait se contenter d’éviter. Il ne peut, en effet, les laisser libres sur ses derrières et doit de toute nécessité les bloquer, afin d’en annihiler les garnisons. Or, pour peu que ces garnisons fassent leur devoir, c’est là un résultat auquel l’attaque ne peut atteindre qu’en consacrant à chaque blocus un nombre d’hommes double de celui de la garnison de la place bloquée. Ces garnisons peuvent en outre être, et sont effectivement composées en partie de bourgeois armés, de landwehr à moitié formée, de landsturm, d’hommes malingres, etc., toutes troupes que le défenseur peut avec profit employer au service des places, mais qui ne conviendraient nullement en rase campagne. L’agresseur, au contraire, ne peut subvenir à tous les détachements qu’il est obligé de laisser sur ses derrières, qu’en les tirant directement du gros même de son armée, et voit ainsi diminuer sans cesse le nombre des troupes qu’il peut consacrer à l’attaque proprement dite.

Cette déperdition disproportionnée des forces entre les deux belligérants constitue le premier et le plus important mais non le seul des avantages qu’assure à la défense la résistance de ses places fortes. À partir du moment où il franchit la ligne des forteresses du pays qu’il envahit, l’attaquant perd en effet beaucoup de la liberté de ses mouvements ; il se trouve dès lors limité dans ses lignes de retraite, et doit sans cesse rester sur le qui-vive afin d’être toujours prêt à couvrir directement les sièges qu’il est obligé d’entreprendre. Nous voyons ainsi s’accuser et grandir l’appui considérable que les places fortes peuvent prêter à l’action de la défense, et c’est véritablement là la plus importante des destinations qu’elles sont appelées à remplir. Il est certain, néanmoins, que l’histoire ne relate que de rares exemples de guerres dans lesquelles les forteresses aient joué ce grand rôle, mais cela tient à des causes politiques que nous nous réservons d’exposer plus tard, et en raison desquelles la plupart des guerres affectent un caractère pour lequel ce moyen serait trop énergique et trop décisif.

Pour nous résumer, c’est principalement par sa force offensive qu’une forteresse prête appui à la défense. En effet, si elle n’était pour l’attaquant qu’un point imprenable ou inaccessible, cela le gênerait sans doute, mais ne le contraindrait pas de toute nécessité à en faire le siège. Or il n’en est pas ainsi, car l’attaque ne peut s’exposer à laisser sur ses derrières et libres de leurs mouvements les 6 000, 8 000 ou 10 000 hommes que la place abrite. Pour maintenir la garnison, l’envahisseur doit donc détacher du gros de son armée et laisser devant la place un nombre d’hommes suffisant pour la bloquer. Dès lors, à moins de se résoudre à considérer ces troupes comme définitivement perdues pour l’attaque proprement dite, il doit s’emparer de la place, et par conséquent en faire le siège.

À partir du début du siège le rôle de la forteresse change, et c’est dès lors son action passive qui entre principalement en jeu.




8o Les places fortes couvrent des cantonnements étendus.



Il va de soi que, par le fait seul de sa présence, une place de moyenne importance ferme l’accès vers des cantonnements placés en arrière d’elle sur une profondeur de 3 à 4 milles (23 à 30 kilomètres). Mais que cette même place en arrive, ainsi qu’il en est si souvent question dans l’histoire des guerres, à l’honneur de couvrir des cantonnements de 15 à 30 milles (110 à 150 kilomètres) d’étendue, cela demande a être expliqué en tant que ce soit vrai.

Il convient de considérer tout d’abord à ce propos ce qui suit :

1o La place, par le fait seul de sa présence, intercepte la grande route sur laquelle elle est située, et couvre effectivement la contrée sur 3 ou 4 milles de largeur (23 à 30 kilomètres). 

2o Elle peut être considérée comme un avant-poste dont la force exceptionnelle permet d’exercer sur toute la contrée environnante une surveillance très efficace. Cette surveillance est facilitée, en outre, par les rapports étendus qui existent toujours entre un grand centre de population et les pays voisins. 

3o De petits corps de troupes s’appuyant sur la place, et en tirant protection et sécurité, en battent constamment les environs et peuvent à chaque instant se porter sur l’ennemi, soit pour en rapporter des nouvelles, soit, au cas où celui-ci passerait dans le voisinage, pour le harceler sur ses derrières.

4o La ligne de bataille pour le rassemblement des troupes cantonnées peut être prise directement en arrière de la place, de façon que l’agresseur ne puisse se porter sur cette ligne sans avoir à redouter l’action de la place sur ses derrières.

Il faut remarquer cependant qu’on ne procède généralement que par surprise à l’attaque d’une ligne de cantonnements. Ce n’est d’ailleurs qu’à ce point de vue que se présente ici la question. Or il va de soi qu’une attaque par surprise atteint bien plus promptement son effet que l’attaque proprement dite d’un théâtre de guerre. Dans de pareilles conditions une place forte dans le voisinage de laquelle on est obligé de passer manque du temps qui lui est nécessaire pour produire toute son action extérieure, et il est par conséquent bien moins indispensable de la bloquer et de la tenir en respect pendant l’opération. En cas de surprise, en effet, la protection d’une place forte, située en avant d’une ligne de cantonnements, ne saurait s’étendre directement aux ailes de cette ligne, pour peu que ces ailes se trouvent 6 ou 8 milles (44 à 60 kilomètres) de distance des ouvrages de la place. Cela est vrai, sans doute, mais de peu d’importance, car nous démontrerons plus tard, quand nous traiterons spécialement de l’offensive, que le but que l’on se propose par la surprise d’une ligne de cantonnements est bien moins atteint par la surprise même des quartiers isolés que par les combats désavantageux que l’on impose ainsi aux corps disséminés de la défense, plus disposés en pareille occurrence à se porter sur les points de rassemblement qui leur ont été assignés d’avance, qu’en situation d’accepter la lutte. Or pour arriver à ce résultat l’attaque devra toujours diriger plus ou moins ses efforts vers le centre même des cantonnements, et l’on se rend facilement compte de l’opposition qu’une forteresse importante, placée en avant de ce centre, apportera à l’exécution d’une semblable manœuvre.

On voit donc que située en avant du centre d’une ligne de cantonnements, une place forte peut jouer, non seulement directement mais indirectement aussi, un rôle important pour la sécurité de ces cantonnements, en ce sens que bien que ne rendant pas impossible toute pointe de la part de l’ennemi, elle rend du moins cette opération plus délicate pour l’attaque et surtout moins dangereuse pour la défense. Or c’est là tout ce que l’on peut exiger, et ce que l’on doit entendre sous l’expression de couvrir. Quant à la sécurité propre des cantonnements, on ne doit la rechercher qu’au moyen des avant-postes et par la bonne disposition et la judicieuse appropriation des quartiers eux-mêmes.

En somme, on est en droit d’affirmer qu’une place forte importante peut couvrir une ligne de cantonnements d’une étendue considérable ; mais on doit reconnaître cependant que l’on rencontre bien des exagérations et des assertions creuses à ce sujet dans les ouvrages théoriques. Il faut donc se bien rendre compte qu’une place forte ne protégeant une ligne de cantonnements qu’en raison de la concomitance de certaines circonstances, et ne faisant d’ailleurs que diminuer soit la probabilité, soit le danger d’une pointe de la part de l’ennemi, il peut se présenter parfois que cette protection devienne absolument illusoire par suite de circonstances particulières, ou surtout en raison de la hardiesse même de l’attaquant. On ne devra donc jamais, dans la pratique, se contenter d’admettre sommairement la valeur couvrante d’une forteresse pour une ligne de cantonnements, mais bien examiner à fond tous les cas particuliers qui peuvent se présenter, et aviser par avance à chacun d’eux.




9o Les places fortes protègent les provinces non occupées.



À la guerre, toute province qui confine au théâtre de guerre proprement dit est toujours plus ou moins exposée aux incursions des partisans ennemis, selon qu’elle n’est pas occupée ou ne l’est que par un nombre de troupes insuffisant. Dans l’un comme dans l’autre cas, une place forte d’une certaine importance, située dans cette province, passe pour en assurer la protection, ou du moins la conservation. Nous admettons la seconde de ces assertions, en ce sens qu’effectivement l’attaquant, tant qu’il ne s’est pas emparé de la place, n’est pas virtuellement maître de la province, et que le défenseur, gagnant ainsi du temps, en peut profiter pour organiser et compléter la défense. Quant à protéger la province, nous trouvons que la place n’est en état de le faire que d’une manière aussi indirecte qu’incomplète. En effet, elle ne peut s’opposer que par son action extérieure aux coups de main des partisans, et, si ce résultat est limité à l’action seule de la garnison, il n’atteindra jamais qu’une faible portée, sans devenir bien considérable alors même que de petits détachements extérieurs battraient la campagne dans la zone de protection que la place leur peut accorder. 




10o Les places fortes constituent des centres pour le soulèvement des populations.



En principe, dans une guerre de soulèvement national les armes, les vivres et les munitions ne peuvent être l’objet de distributions régulières, et c’est précisément ce qui constitue l’un des caractères spéciaux de ce genre de résistance, qu’on y subvient comme faire se peut aux approvisionnements nécessaires. C’est ainsi que se découvrent une multitude de petites sources qui, ignorées ou inexploitées dans une guerre ordinaire, viennent, en pareil cas, alimenter les forces nationales.

Or on comprend bien qu’en raison des approvisionnements de toutes sortes qu’elle renferme, une place forte importante donne plus d’ensemble et de solidité à l’action populaire.

La place constitue, en outre, un abri pour les blessés, pour les autorités dirigeantes et pour le trésor, elle sert de point de rassemblement pour les entreprises combinées, et, au cas où l’ennemi se résout à en faire le siège, elle devient le noyau d’une résistance qui place l’assiégeant dans des conditions qui lui sont d’autant plus défavorables, qu’elles sont précisément celles qui conviennent le mieux aux aptitudes et à la manière de combattre des populations armées.




11o Les places fortes aident puissamment à la défense des cours d’eau et des montagnes.



C’est alors qu’elle est située sur un grand fleuve, qu’une place forte est en état de rendre les plus nombreux et les plus importants services à la défense. La place commande alors, en effet, la navigation et le commerce du fleuve ; elle en reçoit tous les bateaux, et interdit à l’agresseur, pour le permettre en tout temps au défenseur, l’usage des routes, des ponts et des quais qui se trouvent à quelques milles d’elle en aval et en amont. Enfin elle concourt encore, mais cette fois d’une façon indirecte, à la défense du cours d’eau, en fournissant le moyen de prendre position sur la rive ennemie.

Situées dans les montagnes, les places fortes ouvrent ou ferment des systèmes entiers de communications ; elles en forment les nœuds et constituent ainsi les véritables pierres angulaires du système défensif de ce genre de terrain.
















CHAPITRE XI.

des places fortes (suite).



Nous venons de parler du rôle des places fortes, passons maintenant à la fixation de leur emplacement. Au premier coup d’œil la question paraît être des plus complexes, mais c’est une erreur car la théorie doit bien se garder ici de toute subtilité inutile, et loin de vouloir traiter chacun des cas multiples qui peuvent se présenter dans la pratique et que, d’ailleurs, les circonstances locales peuvent encore modifier, elle doit se borner à n’aborder le sujet que dans ses lignes fondamentales.

Imaginons, pour traiter cette question, une nation qui, sur l’une de ses frontières, veuille se mettre en garde contre l’éventualité d’une invasion de la part d’une nation voisine. La constitution géographique, sociale et politique du pays fait tout d’abord connaître la contrée qui sera envahie et qui, par suite, deviendra le théâtre des événements militaires. Il est clair que l’on satisfera à toutes les conditions de prudence si l’on fortifie, dans la contrée ainsi désignée, les villes les plus riches et les plus populeuses ainsi que celles qui avoisinent les grandes voies de communication par lesquelles les deux nations sont reliées, et de  préférence celles qui sont placées près des ports et des rades ou sur les grands neuves et dans les montagnes.

Les grandes villes et les grandes routes ne vont pas les unes sans les autres, et sont, en outre, en rapports naturels intimes et constants avec les grands fleuves et les points importants des côtes maritimes. Ce sont donc là quatre éléments qui marchent de pair et sans se contredire. Les montagnes seules font exception à la règle, par la raison qu’on y rencontre rarement de grandes villes. Il suit de là que si la situation et la direction générale d’un système de montagnes le rendent propre à constituer une ligne de défense, il devient nécessaire d’en fermer les routes et les passes par de petits forts qui, n’ayant que ce but spécial, sont construits le plus économiquement possible. On réserve alors uniquement pour les grandes villes les grands ouvrages défensifs.

Si jusqu’à présent nous n’avons tenu aucun compte de la frontière même et n’avons rien dit de la forme géométrique de la ligne des places fortes ainsi que des conditions géographiques de leur emplacement, c’est que nous tenions à ce que les premières fixations que nous avons établies fussent tout d’abord regardées comme les plus importantes, et que nous estimons que dans un grand nombre de cas, et particulièrement quand il s’agit de petits États, elles répondent à tous les besoins. Cependant il peut arriver que ces fixations ne soient pas toujours suffisantes, et que par conséquent il soit nécessaire d’en établir de nouvelles. Parmi les États de grandes dimensions, il en est qui sont couverts de villes importantes et sillonnées de nombreuses grandes routes, tandis que d’autres en sont presque entièrement dépourvus. Les premiers sont fort riches, et, bien qu’ils aient déjà un grand nombre de places fortes, veulent souvent encore en élever de nouvelles. Les seconds sont très pauvres et n’ont, pour se défendre, que de faibles ressources qu’ils ne peuvent jamais augmenter. En un mot, le rapport normal qui devrait toujours sensiblement exister entre le nombre des places fortes et celui des grandes villes et des grandes routes se trouve dépassé dans le premier cas, et n’est pas atteint dans le second. C’est dans ces circonstances que les fixations que nous avons établies tout d’abord deviennent insuffisantes.

Nous pensons que la solution des questions capitales suivantes apportera le complément nécessaire à l’étude du sujet que nous traitons ici :

1o Étant donné que de plusieurs routes qui relient les deux nations voisines, on ne puisse ou ne veuille en fortifier qu’une, quelles sont les considérations qui amèneront le choix de cette route ?

2o Les places fortes doivent-elles être toutes situées sur la frontière, ou convient-il de les répartir sur la surface entière du pays ?

3o Les places fortes doivent-elles être disposées symétriquement ou par groupes ?

4o Quel rôle la constitution géographique de la contrée joue-t-elle dans le choix des places fortes ?

De nombreux traités d’art militaire développent encore une quantité d’autres questions sur la forme géométrique à donner à la ligne des places fortes. Doivent-elles, par exemple, être placées sur plusieurs rangs ou sur un seul ? En d’autres termes, leur action est-elle plus grande quand elles sont placées les unes à côté des autres, ou les unes derrière les autres ? Est-il préférable qu’elles se présentent en échiquier ou sur des lignes droites ou brisées ? Ces lignes doivent-elles, enfin, affecter la forme même des ouvrages de fortification, c’est-à-dire figurer des parties rentrantes et des parties saillantes ? Pour nous ce sont là des subtilités sans aucune valeur, et nous ne les mentionnons ici que parce que certains auteurs accordent beaucoup trop d’importance a toutes ces misères.

Nous nous en tiendrons donc à l’étude des quatre questions que nous avons indiquées plus haut.



1re question :

Étant donné que de plusieurs routes qui relient les deux nations voisines, on ne puisse ou ne veuille en fortifier qu’une, quelles sont les considérations qui doivent présider au choix de cette route ?



Pour traiter cette question avec plus de clarté, nous prendrons pour exemple l’Allemagne du Sud dans ses relations avec la France. Il faut donc se reporter ici au cours supérieur du Rhin. Représentons-nous ce vaste terrain comme un tout dont nous voulons faire le système de défense sans tenir compte de son partage politique en États différents. Nous allons tout d’abord nous heurter à une grande incertitude, car il se présente un grand nombre de routes magnifiques et fort habilement tracées qui conduisent du Rhin dans l’intérieur de la Franconie, de la Bavière et de l’Autriche. Il ne manque sans doute pas de villes, telles que Nuremberg, Wurtzbourg, Ulm, Augsbourg, Munich qui, par leur grandeur, se signalent entre toutes ; mais, à moins qu’on ne veuille fortifier chacune de ces grandes villes, il faut cependant se décider à faire un choix parmi elles. En outre, et bien que, suivant les principes que nous avons déjà fixés, on regarde comme nécessaire de fortifier les villes les plus importantes et les plus riches, on ne peut méconnaître que, en raison de la distance qui sépare Nuremberg de Munich, l’objet stratégique que devra remplir la première de ces villes sera sensiblement différent de celui auquel la seconde devra  répondre. On se demandera donc, sans doute, s’il ne conviendrait pas, au lieu de Nuremberg, de choisir un autre point moins important à la vérité, mais plus rapproché de Munich ?

Pour trouver la solution dans des cas de cette nature, il faut se reporter à ce que nous dirons du choix du point d’attaque dans le chapitre qui traitera du plan général de défense, à savoir que c’est là où se présente le point d’attaque le plus naturel que la défense doit prendre ses plus fortes dispositions.

Il suit de là que, de toutes les grandes routes qui conduisent du pays d’où part l’invasion dans celui qu’il faut mettra à l’abri de cette invasion, c’est celle qui mène directement au cœur de l’État, ou qui, soit en raison de la richesse des provinces qu’elle traverse, soit à cause de la proximité d’un fleuve navigable, soit par d’autres motifs analogues, faciliterait le plus la marche de l’ennemi, qu’il convient de couvrir par des places fortes. On sera alors certain que l’invasion se présentera sous l’une des deux formes suivantes : l’ennemi marchera directement sur ces places, ou, s’il cherche à les éviter, il offrira à la défense l’occasion la plus favorable d’agir sur ses flancs.

Vienne est le cœur de l’Allemagne du Sud, et par conséquent Munich et Augsbourg auraient une action bien plus étendue, comme places fortes, que Nuremberg et Wurtzbourg au point de vue d’une invasion française, en supposant la neutralité de la Suisse et de l’Italie. L’importance de ces deux places devient encore plus sensible si l’on tient compte, tout à la fois, des routes qui viennent de la Suisse par le Tyrol et de l’Italie, car, dans le cas d’une invasion qui suivrait ces routes, Munich et Augsbourg conserveraient encore une certaine action, tandis que Wurtzbourg et Nuremberg n’en auraient pour ainsi dire plus aucune. 

Passons maintenant à l’étude de la seconde question.




2o Les places fortes doivent-elles être toutes situées sur la frontière, ou vaut-il mieux les répartir sur la surface entière du pays ?



Nous ferons remarquer, tout d’abord, qu’alors qu’il ne s’agit que de petits États cela ne fait pas question, car ce que l’on nomme stratégiquement une frontière a plus de largeur que ne le comporte la superficie d’un petit État. Par contre, plus l’État est grand et plus la question prend d’importance.

La réponse qui paraîtrait la plus naturelle serait d’assigner aux frontières l’emplacement des places fortes. En effet, les places fortes doivent défendre l’État, et l’État est défendu tant que les frontières le sont elles-mêmes. Il est certain que si l’on s’en tenait à cette fixation elle aurait une valeur générale ; cependant les considérations que nous allons exposer vont faire voir combien de restrictions peuvent s’imposer à ce propos.

Toutes les fois que la défense est en droit de compter sur l’appui d’alliances étrangères, elle a le plus grand intérêt à gagner du temps. Elle ne se borne plus, dès lors, à offrir une grande résistance et à riposter vigoureusement à l’attaque, mais cherche au contraire à procéder lentement, et son but principal n’est plus l’affaiblissement immédiat de l’envahisseur, mais bien surtout de faire traîner les opérations en longueur. Cependant, et toutes choses égales d’ailleurs, il est dans la nature même du sujet que des forteresses réparties sur toute la surface du pays et renfermant entre elles de grands espaces offrent une plus longue résistance que celles qui sont accumulées sur une ligne régulière. Ce serait en outre agir de la façon la plus contradictoire, que de placer les points fortifiés uniquement sur la frontière, toutes les fois que l’étendue des lignes de communications de l’ennemi et la difficulté de son entretien pourront concourir à sa défaite. Ce sont là des considérations dont doit foncièrement tenir compte toute nation qui, par une cause ou par une autre, peut particulièrement avoir recours au procédé défensif basé sur la retraite dans l’intérieur du pays. Enfin si l’on comprend bien toute l’importance qu’il y a, lorsque d’ailleurs les conditions le permettent, à fortifier la capitale, les chefs-lieux administratifs et les grands centres commerciaux, si l’on considère que les grands fleuves qui traversent le pays, ainsi que les chaînes de montagne et les grandes coupures de terrain qui s’y trouvent fournissent de nouvelles lignes de défense, qu’il se rencontre de nombreuses villes qui par leur situation naturelle présentent de grands avantages à ce qu’on en fasse des forteresses et, pour terminer, que les grands établissements militaires tels que les fabriques d’armes et les fonderies de canons valent bien la peine qu’on les fortifie et qu’on les éloigne de la frontière, on verra que, tout bien pesé, on est toujours plus ou moins porté à avoir des places fortes intérieures. Notre opinion est donc que si c’est avec raison que, dans les États qui ont beaucoup de places fortes, le plus grand nombre en est placé à la frontière, il est, par contre, très désavantageux de n’en avoir pas à l’intérieur. Nous croyons, par exemple, que c’est là un défaut qui existe à un degré sensible en France.

C’est alors surtout que les provinces frontières manquent absolument de villes importantes, et que ces dernières ne se rencontrent que beaucoup plus avant vers le centre de l’État, qu’il devient extrêmement difficile de résoudre la question. C’est le cas pour l’Allemagne du Sud, où l’on ne trouve que quelques rares grandes villes en Souabe, tandis que la Bavière en est couverte. Nous n’estimons pas cependant qu’il soit nécessaire de chercher à poser des principes généraux à ce sujet. Nous croyons que, dans l’application, il se présentera toujours des raisons spéciales qui fixeront l’emplacement rationnel à donner aux places fortes, et nous nous contentons d’appeler l’attention du lecteur sur la remarque qui termine ce chapitre.




3o Les places fortes doivent-elles être disposées symétriquement ou par groupes ?



Tout bien considéré, cette question se présentera rarement. On ne saurait nier, cependant, que l’espace compris entre deux, trois ou quatre forteresses, éloignées chacune de quelques journées de marche à peine d’un centre commun, constitue un bastion stratégique d’une si grande puissance et donne une telle force aux troupes qui l’occupent, qu’on est tout naturellement porté à se créer un pareil point d’appui dès que les autres conditions le permettent.




4o Quel rôle la constitution géographique de la contrée joue-t-elle dans le choix de l’emplacement des places fortes ?



Nous avons déjà dit d’une façon générale que, lorsqu’elle est située au bord de la mer, sur un grand cours d’eau ou dans un pays montagneux, le rôle d’une place forte double d’importance. Nous devons ajouter, cependant, qu’il se présente à ce sujet de nombreuses considérations particulières dont il faut tenir compte.

Lorsque, par exemple, il n’est pas possible d’établir une forteresse sur le cours même d’un grand fleuve, il est préférable de n’en fixer l’emplacement qu’à un éloignement minimum de 12 à 18 milles (75 à 90  kilomètres). Le cours d’eau qui traverse la sphère d’action d’une forteresse gêne, en effet, cette action sous tous les rapports que nous avons exposés plus haut[1].

Il est facile de voir que les marais et les forêts inaccessibles et de vaste étendue présentent à ce sujet les mêmes conditions que les grands cours d’eau. Par contre il n’en est pas de même des montagnes, en ce qu’elles n’interdisent pas d’une façon absolue les mouvements des grandes et des petites masses de troupes, et ne leur opposent qu’une difficulté relative. Cependant une place forte est mal placée dans le voisinage du versant des montagnes du côté de l’ennemi, car elle est alors difficile à secourir, tandis que, située sur le versant opposé, elle augmente extraordinairement la difficulté du siège, par la raison que la montagne coupe alors les lignes de communications de l’assiégeant. Citons, à ce sujet, le siège d’Olmütz en 1758.

On demande fréquemment aussi si des villes situées dans des contrées d’abords très difficiles se présentent dans de meilleures ou de plus mauvaises conditions en tant que forteresses ? Comme elles peuvent être fortifiées à moins de frais, ou, à frais égaux, être rendues plus fortes et souvent devenir inexpugnables, et que d’ailleurs les services que rend une forteresse sont souvent plus passifs qu’actifs, il semble qu’on soit en droit de ne pas accorder grand poids à l’observation qu’elles peuvent être facilement bloquées.

Si, pour terminer, on jette un coup d’œil d’ensemble sur le système de fortification territoriale que nous venons d’exposer, nous croyons qu’on le trouvera d’une grande simplicité. Il est basé, en effet, sur des données positives et sur des relations durables en rapport avec les besoins défensifs des États ; on n’y trouve aucune trace de ces idées fantaisistes et de ces finesses stratégiques qui, nées des besoins exclusifs d’une époque, continuent parfois à s’imposer dans la question, et font commettre des fautes irréparables lorsqu’il s’agit de l’érection de forteresses qui doivent durer un demi-siècle et plus. La forteresse de Silberberg en Silésie, que Frédéric II a bâtie sur l’une des crêtes des Sudètes, est dans ce cas. Elle a perdu presque toute son importance, et n’a pour ainsi dire plus de raison d’être par suite du changement complet des circonstances, tandis que si l’on avait fait de la ville de Breslau une bonne place de guerre, elle le serait à jamais restée, aussi bien contre les Français que contre les Russes, les Polonais et les Autrichiens.

Il ne faut pas oublier, d’ailleurs, que les considérations que nous venons d’émettre ne visent nullement un État qui aurait à établir de toutes pièces son système de défense territoriale. Un pareil fait ne se produira que bien rarement s’il se produit jamais, et nous ne l’avons nullement en vue ici, tandis que les conditions que nous venons d’énumérer peuvent toutes se présenter, lors même qu’il ne s’agirait que de la création d’une place isolée.







	↑ Philippsbourg est le type d’une forteresse mal située. On peut la comparer à un homme qui se placerait le nez contre la muraille.













CHAPITRE XII.

positions défensives.



Toute position sur laquelle on se propose de combattre en se servant du terrain comme point d’appui est une position défensive, sans qu’il y ait de distinction à faire si, une fois l’action engagée, on y fait plus ou moins dominer l’élément défensif ou l’élément offensif.

On pourrait encore donner le nom de défensive à toute position sur laquelle une armée marchant à l’ennemi s’arrêterait pour accepter le combat, si l’adversaire venait l’y chercher. C’est ainsi qu’en somme presque toutes les batailles ont lieu, et pendant tout le moyen âge il n’en a jamais été autrement. La plupart des positions que l’on prend à la guerre sont des positions de cette espèce, et l’idée que l’on en doit concevoir est suffisamment définie en opposition à celle de l’assiette d’un camp de marche. Ce n’est donc pas là l’objet que nous nous proposons de traiter ici, et, pour être foncièrement défensive dans toute l’acception du mot, une position doit encore remplir d’autres conditions.

Il est certain que dans la majorité des cas, à la guerre, on ne cherche pas à trouver dans les positions successives que l’on occupe des conditions spéciales de défense. Chacune des deux armées opposées marche, en effet, à la rencontre de l’autre, et porte tous ses soins à se trouver dans le plus complet état de cohésion au moment où le choc se produira. De chaque côté on prend donc des positions successives pour y attendre, chaque fois, que le mouvement général se coordonne et s’égalise. L’occupation de ces positions est essentiellement momentanée, ce n’est principalement qu’une question de temps, et le terrain même que l’on y occupe n’a qu’une valeur subordonnée ; il suffit qu’il ne soit pas défavorable. C’est au contraire la question du terrain qui devient capitale dès qu’il s’agit d’une position véritablement défensive ; c’est là, sur ce terrain même, que l’on veut alors que la lutte s’engage ; bien plus, le terrain lui-même doit concourir à la rendre victorieuse. C’est uniquement de ce genre de positions que nous entendons parler ici.

Une position défensive doit remplir deux conditions primordiales, l’une stratégique, l’autre tactique ; stratégique en ce sens que l’emplacement doit donner aux troupes rassemblées sur ce point une certaine influence sur l’action générale ; tactique en ce qu’il doit leur prêter un appui matériel équivalant à une augmentation de puissance.

À rigoureusement parler, c’est de cette seule condition tactique que ressort l’expression de position défensive, car la condition stratégique, qui naît de ce que les forces militaires rassemblées sur cette position constituent par leur présence la défense du pays, serait aussi remplie par ces mêmes forces combattant offensivement.

Cette condition d’influence stratégique d’une position défensive ne sera complètement mise en lumière que lorsque nous traiterons de la défense d’un théâtre de guerre. Cependant comme cette condition s’impose dans la question que nous étudions ici, nous devons déjà en tenir compte, ce qui nous oblige tout d’abord à approfondir deux sujets qui ont de la ressemblance entre eux, et que, par suite, on confond très souvent.

Nous voulons parler de l’action de tourner une position et de celle de passer outre.

C’est par rapport à son front que l’on tourne une position. On exécute cette manœuvre soit avec l’intention d’attaquer la position sur ses flancs ou sur ses derrières, soit avec celle d’en interrompre les lignes de retraite ou de communications.

Lorsque le mouvement a le premier de ces buts, c’est-à-dire lorsqu’il vise à l’attaque des flancs et des derrières, il appartient à la tactique. De nos jours la mobilité des troupes est devenue très grande, et l’objectif de tout combat est toujours de tourner ou d’envelopper l’ennemi. Cette éventualité doit donc être incessamment présente à l’esprit du défenseur dans le choix d’une position ainsi que dans les dispositions à y prendre, et, pour que la position soit véritablement forte, elle doit, indépendamment d’un front solide, offrir aux troupes qui l’occupent de bonnes conditions de combat sur ses flancs et sur ses derrières.

Lorsqu’il en est ainsi, l’action efficace de la position ne se trouve pas anéantie par un mouvement tournant de l’ennemi, la bataille ne prend pas une tournure inattendue pour le défenseur, et celui-ci conserve toujours la somme d’avantages que l’action défensive comporte normalement.

Si au contraire l’attaquant, en tournant la position, se propose d’agir sur les lignes de retraite et de communications de la défense, la manœuvre devient stratégique, et la question se modifie ainsi : combien de temps la position pourra-t-elle résister à cette action indirecte, et le défenseur réussira-t-il, par ses contre-manœuvres, à paralyser l’effort de l’attaque en la forçant à l’abandon de ses projets ? Ici c’est le point stratégique qui a été donné pour emplacement à la position qui décidera, ou, en d’autres termes, la solution dépendra de la situation réciproque des lignes de communications des deux adversaires ; si la position a été judicieusement choisie, elle assurera sous ce rapport l’avantage à la défense, et, conservant sa propre puissance d’action, elle neutralisera celle de l’attaque.

Il peut arriver, cependant, que, sans s’inquiéter des troupes qui l’attendent sur une position, l’ennemi passe outre et effectue son invasion par une autre direction. Si l’attaque est en mesure de se produire impunément de cette façon, la position perd aussitôt toute son action, et la défense est forcée de l’abandonner.

On ne rencontre pour ainsi dire pas de position sur les côtés de laquelle on ne puisse passer dans le sens propre de l’expression, car des cas semblables à celui qu’a présenté l’isthme de Pérékop sont tellement rares que l’on ne saurait en tenir compte. Ce ne sont donc que les désavantages que cette manière de procéder peut causer à l’attaquant qui font dire d’une bonne position qu’il est impossible à l’ennemi de n’en pas tenir compte et de passer outre. Dans le vingt-septième chapitre de ce livre, lorsque nous traiterons de la défense d’un théâtre de guerre, nous trouverons la meilleure occasion de dire en quoi consistent ces désavantages. Ils peuvent, selon le cas, être plus ou moins grands, mais ils constituent toujours, pour le défenseur, un dédommagement équivalant à ce que lui fait perdre la non-réalisation de l’action tactique que la position défensive devait exercer.

De ce que nous avons dit jusqu’ici, il ressort que toute position véritablement défensive doit tout d’abord posséder deux propriétés stratégiques :

1o On ne doit pas pouvoir passer à côté. 

2o Elle doit donner l’avantage au défenseur dans la protection des lignes de communications.

À ces deux premières propriétés stratégiques il convient d’en ajouter deux nouvelles :

3o Le rapport entre les lignes de communications des deux adversaires doit imposer au combat une forme à l’avantage du défenseur.

4o La somme générale de l’influence qu’exerce la contrée doit être favorable à la défense.

Le rapport entre les lignes de communications de deux armées opposées ne se borne pas, en effet, à donner ou non à l’attaque la possibilité de négliger une position défensive et de lui couper les vivres ; l’influence de ce rapport s’étend à la marche même de la bataille entière. Si la ligne de retraite du défenseur est oblique, les mouvements tactiques de ce dernier sont paralysés pendant tout l’engagement, tandis que, par contre, cette obliquité facilite le mouvement tournant tactique de l’attaquant. On ne saurait, cependant, rendre toujours les dispositions tactiques de la défense responsables de cette formation oblique ; elle est souvent la conséquence du choix fautif du point stratégique. Il est même des cas où cette formation devient absolument inévitable, comme, par exemple, lorsque la route sur laquelle devrait s’effectuer la retraite change brusquement de direction à peu de distance de la position défensive (la Moskowa, 1812). En pareille occurrence l’attaquant a le double avantage de n’avoir qu’à continuer la direction de sa marche pour tourner la position, tout en conservant néanmoins son front perpendiculaire à sa propre ligne de retraite.

Il peut encore arriver, par suite de la fixation fautive du point stratégique, qu’au moment où l’attaquant se présente devant la position, il ait à sa disposition plusieurs voies de retraite, tandis que le défenseur n’en a qu’une. On comprend quelle supériorité de liberté tactique de pareilles conditions assurent à l’attaque.

Dans toutes ces circonstances, si grande que puisse être la science tactique du défenseur elle se trouvera paralysée, et n’arrivera jamais à détruire l’influence pernicieuse exercée par la faute stratégique.

Quant à la quatrième propriété stratégique que doit présenter une position défensive, nous avons dit que la somme générale de l’influence qu’exerce la contrée doit être favorable à la défense. Or il peut se faire que, sur toute son étendue, la contrée offre des conditions si désavantageuses à ce point de vue, que le choix le plus attentif et la plus grande habileté tactique ne conduisent à rien de bon. Les règles à suivre sont, en somme, les suivantes :




1o Le défenseur doit avant tout rechercher, dans le choix d’une position, le double avantage de ne jamais perdre l’ennemi de vue et de pouvoir se précipiter sur lui sur toute l’étendue du commandement de la position. C’est seulement là où la difficulté des abords du terrain se trouve réunie à ces deux conditions, que la contrée est particulièrement favorable à la défense.


Le défenseur doit donc considérer comme défavorables :

a) Les points situés sous l’influence d’une contrée dominante.

 
b) Toutes les positions, ou du moins la plupart des positions situées dans les montagnes. Nous traiterons plus loin ce sujet dans un chapitre spécial.

 
c) Toutes les positions dont l’un des flancs s’appuie à une montagne, car si cette disposition diminue pour l’attaquant la possibilité de passer
 outre, elle augmente pour lui la facilité des mouvements tournants.


d) Toutes les positions qui ont des montagnes en avant et à proximité de leur front.


e) Enfin les positions que nous avons déjà signalées, et qui se laissent déduire des mauvaises conditions que présente le terrain dans sa généralité.

 
Nous devons cependant mentionner une exception aux dangers que comporte généralement la 
proximité des montagnes ; c’est le cas où celles-ci sont placées sur les derrières de la position. Il en résulte alors au contraire de si grands avantages, que l’on peut regarder comme l’une des plus généralement parfaites toute position défensive prise dans de semblables conditions.

2o La constitution géographique de la contrée peut se prêter plus ou moins aux aptitudes spéciales et à la composition propre de l’armée de la défense. C’est avec raison que l’on recherche une contrée découverte lorsque l’on a une cavalerie très supérieure. Là où, par contre, cette arme est insuffisante ainsi, peut-être, que le nombre des bouches à feu, une infanterie aguerrie, vaillante et connaissant bien le pays portera à utiliser les contrées très difficiles et très enchevêtrées.

 


Nous n’avons pas à détailler ici le rapport tactique qui doit exister entre l’emplacement d’une position défensive et les troupes qui sont chargées de la défendre ; le résultat général seul nous occupe car il constitue seul une grandeur stratégique.

Il est incontestable qu’une position, sur laquelle dans l’expression rigoureuse du mot on se propose d’attendre l’attaque de l’ennemi, doit offrir de si grands avantages, qu’elle puisse être considérée comme augmentant puissamment la force des troupes qui l’occupent. Là où le terrain, bien que déjà relativement fort, ne l’est cependant pas encore autant qu’on le pourrait désirer, on en complète la défense par des retranchements. C’est ainsi qu’il arrive souvent que certaines parties d’une position deviennent imprenables, et que, parfois même, cela se présente pour la position entière. Dans ce dernier cas les dispositions de la défense sont manifestement de tout autre nature, et il ne s’agit plus dès lors pour elle de faire tourner à son profit la campagne en cherchant la victoire dans une bataille engagée dans des conditions favorables, mais précisément d’arriver à ce résultat sans bataille. En effet, en plaçant ses troupes sur une position inexpugnable, le défenseur rend le combat absolument impossible, et contraint par conséquent l’attaquant à chercher la solution par d’autres voies.

Il convient donc de séparer absolument les deux cas, et nous traiterons le second dans le chapitre suivant sous le titre de Positions fortes.

Quant à la position défensive dont nous nous occupons ici, ce n’est autre chose qu’un champ de bataille choisi d’avance dans des conditions avantageuses pour l’action de la défense. Or, pour qu’il y ait bataille, nous avons vu tout à l’heure qu’il ne fallait pas que les avantages de la position fussent trop exagérés. On se demandera donc quel degré de force doit présenter une bonne position défensive. La réponse est manifeste : la position doit être d’autant plus forte que l’adversaire est plus hardi. Si l’attaque est conduite par un Bonaparte, les moyens défensifs devront être supérieurs à ceux qu’il suffirait d’opposer à un Daun ou à un Schwarzenberg.

Lorsqu’une position est inexpugnable dans  quelques-unes de ses parties, sur son front par exemple, il y a lieu de considérer cela comme une augmentation de la force générale de la position, car les troupes que l’on n’a pas à utiliser sur ces points peuvent être portées au renforcement des autres, mais, par contre, il résulte de ce fait même que l’ennemi, précisément parce qu’il sait n’avoir rien à tenter sur ces points inattaquables, peut de son côté renforcer son attaque sur d’autres parties de la position, et modifier par conséquent foncièrement la forme et le caractère de son action. Il convient donc, tout d’abord, de bien peser si cette modification ne sera pas contraire aux intérêts de la défense.

Lorsque par exemple on prend position en arrière d’une rivière considérable, de façon que la proximité même du cours d’eau constitue un renforcement de la position, cela revient, en somme, à prendre la rivière pour point d’appui de l’un des deux flancs ; car l’ennemi, tout d’abord forcé d’en effectuer le passage en aval ou en amont, ne peut attaquer la position qu’après avoir fait un changement de front. Avant de prendre une semblable position, le défenseur doit donc se rendre compte des avantages ou des inconvénients qui peuvent en résulter pour lui.

À notre avis, plus une position défensive laisse l’ennemi dans l’ignorance de la véritable force qu’elle possède et des dispositions de combat qu’elle permet de prendre, et plus cette position approche de l’idéal d’une position défensive parfaite. De même que l’on cherche à cacher à l’ennemi le nombre de troupes dont on dispose ainsi que la véritable direction que l’on veut donner à leur action, on n’a pas moins intérêt à lui laisser ignorer les avantages que l’on pense tirer de la forme du terrain. Il est certain, cependant, que l’on ne peut atteindre ce résultat que dans une  certaine mesure, et cela exige peut-être une aptitude propre et un savoir-faire auquel on a peu visé jusqu’ici.

La proximité d’une place forte importante, dans quelque direction qu’elle soit placée, procure à une position un grand avantage sur l’ennemi dans la mise en mouvement et dans l’emploi des troupes. Quelques ouvrages isolés de fortification passagère judicieusement établis donnent de la force aux points qui manquent de solidité et de défense naturelle. C’est ainsi que l’on peut arbitrairement imposer au combat la forme générale qu’il affectera. Ce sont là les avantages que l’art militaire met tout d’abord à la disposition du défenseur. Si celui-ci sait en outre choisir les obstacles naturels du terrain, de sorte que tout en rendant plus difficile l’action des forces de l’ennemi ces obstacles ne la rendent cependant pas impossible, s’il sait tirer tout le parti nécessaire du fait que, possédant à fond la topographie du champ de bataille que l’ennemi ne connaît pas, il a pu prendre toutes ses dispositions d’avance et est bien autrement en mesure que son adversaire d’agir à l’improviste et par surprises successives pendant toute la durée de la lutte, il résultera de tous ces avantages réunis une influence si prépondérante et si décisive de l’emplacement de la position défensive, que cette influence écrasera l’attaquant sans lui permettre même de se rendre compte des véritables causes de son insuccès.

Voilà ce que nous nommons une position défensive, et ce que nous considérons comme l’un des plus grands avantages de l’action défensive à la guerre. Si l’on fait abstraction de cas absolument particuliers, on peut admettre que c’est sur l’étendue d’une contrée accidentée ni trop ni trop peu cultivée, que l’on rencontre le plus de positions de cette espèce.
















CHAPITRE XIII.

positions fortes et camps retranchés.



Nous avons vu, dans le chapitre précédent, qu’une position défensive doit constituer un champ de bataille avantageux pour la défense. Or une position que la nature et l’art rendent assez forte pour qu’on la puisse regarder comme inattaquable ne répond en rien à cet objet, et constitue, par conséquent, une position d’une espèce toute différente dont nous nous proposons d’étudier ici les propriétés spéciales. Ces positions ayant par leur nature de l’analogie avec les places fortes, nous les nommerons positons fortes pour les distinguer des positions défensives.

Dans le sens que nous attachons à cette appellation, on ne rendrait pas facilement une position forte par l’emploi seul d’ouvrages de fortification. En agissant ainsi on n’obtiendrait, en effet, qu’une position retranchée. Les obstacles naturels du terrain sont encore moins en situation de constituer à eux seuls une position forte, et la nature et l’art doivent habituellement marcher de pair pour arriver à ce résultat.

Les auteurs donnent généralement aux positions que nous visons ici le nom de positions retranchées ; mais, comme cette appellation convient à vrai dire autant à une position fortement retranchée qu’à celle sur laquelle on n’élèverait que quelques ouvrages insignifiants, nous maintiendrons exclusivement le nom de positions fortes à celles dont nous entendons parler dans ce chapitre.

Nous dénommons fortes les positions qui réunissent des conditions de puissance telles que les troupes qui y sont placées puissent être considérées comme à peu près inattaquables. Ces positions doivent donc être en mesure de protéger une certaine étendue de territoire, soit directement par le choix même de leur emplacement et au moyen des troupes qu’elles renferment, soit indirectement en permettant quelque autre mode d’emploi de ces mêmes troupes.

Les lignes étendues dont on faisait usage dans les anciennes guerres, — citons par exemple celles qu’on avait établies sur la frontière française, — avaient la première de ces significations, tandis que, lorsque la position doit répondre à la seconde, elle doit faire face dans toutes les directions ainsi que cela a lieu pour les camps retranchés sous les places fortes.

Lorsque, par suite des retranchements qu’on y a établis ou en raison de ses obstacles naturels, le front d’une position est si fort que l’attaque est absolument impossible sur ce front, l’ennemi est obligé d’exécuter un mouvement tournant pour porter ses efforts sur les côtés ou sur les derrières de la position. Afin d’empêcher ce mouvement tournant et l’attaque qui le devait suivre de se produire facilement, la défense, lorsque l’on faisait usage des lignes étendues dont nous venons de parler, cherchait à les protéger par des points d’appui sur les ailes. C’est ainsi que l’on avait appuyé les lignes d’Alsace par leur droite au Rhin, et par leur gauche aux Vosges. Plus le front de ce genre de lignes était étendu et plus on les regardait comme protégées contre les mouvements tournants. Une semblable manœuvre, en effet, offre toujours un certain danger pour celui qui l’exécute, et ce danger croît à mesure que le mouvement tournant éloigne davantage l’attaque de sa direction première.

À cette époque, un front qui avait une grande étendue et de bons points d’appui permettait donc de protéger directement de l’invasion une importante portion de territoire ; ce sont là du moins les considérations qui présidèrent à la création de ces longues lignes, telles que celles d’Alsace, dont nous venons de parler, et celles de Flandre. Ces dernières avaient 15 milles (110 kilomètres) d’étendue, et s’appuyaient par leur droite à l’Escaut et à la forteresse de Tournay, et par leur gauche à la mer.

Là où l’on n’est pas en état de se couvrir par un front si long et si fort soutenu par d’aussi solides points d’appui, alors qu’il importe néanmoins de se maintenir en possession de la contrée au moyen de forces militaires bien retranchées, il convient de mettre celles-ci à l’abri des mouvements tournants de l’ennemi en les plaçant dans une position qui fasse front de tous côtés. Il est certain qu’il ne saurait être question ici de couvrir matériellement un espace étendu, car, au point de vue stratégique, une semblable position ne constitue qu’un point, et ce ne peut plus être que les troupes elles-mêmes qui, protégées par la position qu’elles occupent, réalisent la possibilité de se maintenir en possession de la contrée ou, ce qui revient au même, de se maintenir sur la contrée. Un pareil camp ne peut plus être tourné, car, n’ayant ni flancs ni derrières, il n’offre pas de parties plus spécialement favorables à l’attaque ; il fait front dans toutes les directions et possède partout la même force, mais, par contre, on peut passer à côté, et cela beaucoup plus facilement à la vérité que s’il s’agissait de lignes retranchées, en ce sens qu’il ne présente aucune étendue.

À proprement parler, les camps retranchés sous les places fortes appartiennent à cette catégorie, car ils ont pareillement la mission de protéger les troupes qui y sont rassemblées, mais, par l’influence stratégique qu’ils exercent sur l’emploi même de ces troupes, ils diffèrent déjà quelque peu des positions dont nous entendons parler ici.

Après avoir ainsi développé l’origine commune de ces trois moyens différents de défense, nous allons les considérer chacun en particulier en les distinguant par les noms de : Lignes retranchées, Positions fortes et Camps retranchés sous les places fortes.



1. Lignes retranchées. — Elles constituent la variété la plus pernicieuse de la guerre de cordon. L’obstacle qu’elles présentent à l’ennemi n’a absolument de valeur qu’autant qu’il est défendu par une ligne de feu très nourrie. Par lui-même cet obstacle n’en est pas un. Or l’espace qu’une armée peut ainsi couvrir de son feu effectif est naturellement extrêmement restreint par rapport au territoire même qu’elle a mission de défendre. Il faudrait donc que les lignes fussent très courtes et couvrissent très peu de terrain, pour que l’on se trouvât en situation d’en défendre directement toutes les parties. C’est là ce qui a conduit à la pensée de ne pas en occuper le complet développement, mais, — se comportant ici comme on le peut faire quand il s’agit d’un cours d’eau de moyenne grandeur, — de les défendre là où se présente l’attaque, au moyen de réserves réunies dans cette intention sur certains points. Or cette manière de procéder est contraire à la nature même de l’instrument. Si les obstacles naturels du terrain sont assez puissants pour légitimer à eux seuls ce mode de défense, tout ouvrage que l’on y ajouterait serait inutile et dangereux, les retranchements n’ayant à faire que là où la défense est locale. Si au contraire les ouvrages de fortification doivent constituer le principal obstacle à opposer à l’attaque, on comprend quelle faible résistance une ligne retranchée non défendue présentera au passage de l’ennemi. Que peut signifier, en effet, un terre-plein de 10 à 12 pieds de profil, précédé d’un fossé de 12 à 15 pieds de profondeur, contre les efforts réunis d’attaquants nombreux que les feux du défenseur ne troublent pas ? Il résulte de là que de pareilles lignes sont faciles à tourner si elles sont fortement occupées parce qu’elles n’ont alors nécessairement que peu d’étendue, et que si, au contraire, elles ont beaucoup de développement, ne présentant alors que relativement peu de défenseurs, elles sont faciles à enlever de front.

Or, comme les lignes retranchées enchaînent en outre l’action des troupes à la défense locale et leur enlèvent toute mobilité, elles constituent le moyen le moins approprié à opposer à un ennemi entreprenant. Si elles se sont néanmoins encore assez longtemps maintenues dans les guerres modernes, cela a tenu à l’état de faiblesse auquel en était arrivé l’élément militaire, alors que la seule apparence de difficulté que présentait un objet le faisait tenir pour réellement difficile. D’ailleurs, dans la plupart de ces campagnes, on n’a fait usage de ces lignes que pour une défense secondaire ou pour se mettre à l’abri des partisans. Si elles ont rendu quelques services à ce point de vue, on peut néanmoins se demander ce que l’on eût pu accomplir de plus utile en employant sur d’autres points les troupes qui étaient nécessaires à leur défense. Dans les dernières guerres on n’en trouve plus trace, et il est douteux qu’on y revienne jamais. 



2. Positions fortes. — Ainsi que nous nous attacherons plus spécialement à le démontrer dans le chapitre XXVII, la défense d’une étendue de territoire subsiste aussi longtemps que les troupes qui sont chargées de le défendre s’y maintiennent, et ne cesse que lorsque ces troupes se retirent et abandonnent le pays.

Si donc des troupes doivent se maintenir sur un territoire attaqué par un ennemi supérieur, il convient, au moyen d’une position inexpugnable, de leur offrir protection contre la supériorité de l’attaquant.

Or nous avons déjà dit que les positions de cette espèce doivent faire front dans toutes les directions. D’un autre côté, leur objet est de permettre d’effectuer la défense du pays avec un nombre de troupes relativement faible. Si donc on ne donnait à leur pourtour que l’étendue strictement nécessaire au développement tactique de leur garnison, ces positions n’occuperaient qu’un espace extrêmement restreint, et cette exiguïté d’emplacement serait soumise à de si grands désavantages pendant la lutte, que, malgré l’appui des plus forts retranchements, toute résistance sérieuse serait impossible. Il est donc nécessaire qu’une position qui doit ainsi faire face dans toutes les directions ait un développement proportionnellement important sur chacun de ses côtés, bien que, néanmoins, ces côtés restent inattaquables. L’art de l’ingénieur est incapable de réaliser seul ces conditions, et, par suite, il est absolument indispensable qu’une position de cette espèce présente de si puissants obstacles naturels, que quelques-unes de ses parties soient tout à fait inaccessibles et le reste d’un abord difficile. On ne peut donc employer ce moyen défensif que là où se présente une position qui possède tous ces avantages, et l’on ne saurait arriver au même but par l’emploi exclusif d’ouvrages retranchés. Ces considérations ne visent encore que les résultats tactiques, mais elles étaient nécessaires, et vont maintenant nous permettre de fixer avec précision l’existence de ce moyen stratégique. Pour donner plus de clarté à cette étude, nous renvoyons le lecteur aux exemples de Pirna, Bunzelwitz, Colberg, Torres-Vedras et Drissa.

Passons maintenant aux propriétés stratégiques des positions fortes.

La première condition est naturellement que les troupes qui seront placées dans la position aient leur entretien assuré pour tout le temps que devra présumablement durer son action. Or cette condition ne peut être atteinte, et encore à des degrés différents, que dans les trois cas suivants :

1o Si la position est adossée à un port de mer comme à Colberg et à Torres-Vedras ;

2o Si elle est en communication prochaine avec une place de guerre comme à Bunzelwitz et à Pirna ;

3o Si elle possède en elle-même ou à proximité de nombreux approvisionnements comme à Drissa.

L’entretien des troupes ne sera suffisamment assuré que dans le premier des trois cas ; dans le second et dans le troisième il sera déjà moins certain, et l’on aura toujours quelque danger à courir sous ce rapport.

On voit que l’on peut trouver quantité de points qui conviendraient parfaitement à l’emplacement d’une position forte, et que l’on est néanmoins obligé de rejeter par le seul fait que leur situation ne répond pas à cette première et indispensable condition. Il est donc très rare qu’une position réunisse toutes les qualités qui en font une position forte.

Pour se rendre compte de l’action que peut produire une position forte et reconnaître les avantages et les dangers qu’elle présente, il faut voir ce que l’ennemi peut entreprendre contre elle. 

a) L’attaquant peut dépasser une position forte et, se contentant de laisser devant elle plus ou moins de troupes, poursuivre son entreprise.

Ici il convient de dédoubler la question, et de distinguer le cas où la position retranchée est occupée par le gros même de l’armée de la défense de celui où elle n’est défendue que par une fraction de cette armée.

Dans le premier cas l’envahisseur n’a intérêt à passer outre et à négliger la position que si, en dehors de l’armée de la défense, il existe un autre objet important tel qu’une place forte ou une ville capitale dont la possession aurait une grande valeur pour l’attaque. Dans cette supposition même, cependant, l’attaquant ne pourrait ainsi passer outre que si la force de sa base et la bonne situation de sa ligne de communications ne lui laissaient aucune crainte que le défenseur n’agit sur ses flancs.

Nous pouvons tout d’abord déduire de ce qui précède, que la défense n’aura que dans deux circonstances avantage à faire occuper une position forte par le gros de son armée : 1o au cas où l’intérieur du pays ne présentant pas d’objet capital pour l’attaque, celle-ci n’aurait aucun avantage à négliger la position ; 2o au cas, au contraire, où l’attaque ayant intérêt à pénétrer dans le pays et à passer outre, la position assurerait au gros de l’armée de la défense le moyen de menacer si gravement les flancs stratégiques de l’envahisseur, que ce dernier serait forcé de renoncer à son projet et de s’arrêter sur un point où on le tiendrait hors d’état de nuire. Mais si l’on prévoit que l’attaque passant outre la position ne menacera pas suffisamment les flancs stratégiques de l’envahisseur, il faut alors, de deux choses l’une, ou ne pas occuper la position ou ne l’occuper que pour la forme, c’est-à-dire dans l’espoir qu’elle en imposera à l’ennemi qui lui attribuera une puissance qu’elle n’aura pas en réalité. Il faut considérer, dans ce dernier cas, qu’on s’expose au danger que, ne se laissant pas tromper par les apparences, l’ennemi ne continue résolument sa marche en avant, et qu’il ne soit plus possible à la défense d’atteindre en temps utile le point menacé.

Si la position n’est occupée que par une fraction plus ou moins considérable de l’armée de la défense, l’envahisseur pourra choisir un autre objectif, puisque ce pourra précisément être le gros des forces de la défense. Dans ce cas l’action de la position se trouvera limitée à ce qu’elle pourra produire contre les flancs stratégiques de l’ennemi.

b) Si, au contraire, l’attaquant n’ose pas passer outre, il peut investir la position et, en l’affamant, la réduire à se rendre. Mais cette opération est soumise à deux conditions. Il faut que la position n’ait pas un libre accès sur ses derrières, et que l’attaquant dispose d’assez de forces pour la complètement investir. Si ces deux conditions se réalisent, il est certain que la position forte neutralisera encore pendant un certain temps l’action de l’attaque, mais, en fin de compte, le défenseur payera cet avantage de la perte de ses troupes.

Nous concluons de ces considérations que l’on ne doit placer le gros de l’armée dans une position forte que dans les conditions suivantes :

aa) Lorsque la position est solidement adossée comme à Torrès Vedras.

bb) Alors que l’on prévoit que l’ennemi n’aura pas une supériorité numérique telle qu’il puisse formellement investir la position. Si l’ennemi, ne disposant que de forces insuffisantes pour l’investissement, doit cependant l’effectuer, il nous fournira alors l’occasion de sortir avec succès de nos retranchements, de le percer et de le battre en détail. 

cc) Enfin on peut encore occuper une position forte avec le gros de l’armée lorsque l’on est certain d’être secouru. C’est ainsi qu’agirent les Saxons en 1756 à Pirna. C’est encore ce qui arriva en 1757 après la bataille de Prague, car dans cette circonstance Prague n’était à vrai dire qu’un camp retranché dans lequel le prince Charles ne se serait pas laissé investir s’il n’eût su que l’armée de Moravie pouvait le délivrer.

Il faut que l’une au moins de ces trois conditions se présente pour justifier le choix d’une position forte défendue par le gros de l’armée, et encore ne faut-il pas s’y tromper, les deux dernières peuvent parfois exposer le défenseur à de grands dangers.

Par contre, dès qu’il n’est question que d’un corps de troupes détaché qui peut toujours à la rigueur être sacrifié à l’intérêt général de la défense, ces trois conditions disparaissent, et il n’y a plus qu’à mûrement peser si en faisant un pareil sacrifice on évitera réellement un mal plus grand. Ce cas ne se présentera que rarement ; il faut cependant le prendre en considération. Le camp retranché de Pirna a certainement empêché Frédéric le Grand d’attaquer la Bohême dès 1756. Surpris par la promptitude des événements, les Autrichiens étaient si loin d’être prêts qu’il semble que leur monarchie eût inévitablement succombé, et il est pour le moins probable qu’ils eussent éprouvé une perte en hommes de beaucoup supérieure à celle des dix-sept mille alliés qui capitulèrent dans le camp de Pirna.

c) Nous avons vu que si l’attaquant ne se sent pas en situation de négliger la position en la faisant observer par de petits corps de troupes ou de l’investir sur tout son pourtour, cela tenait, dans le premier cas, à ce qu’il redoute l’action stratégique que les troupes de la position exerceraient sur ses flancs, et, dans le second, à ce qu’il n’a pas une supériorité numérique assez grande pour être certain d’empêcher toute sortie heureuse de la garnison. En pareille occurrence il ne reste plus à l’attaquant qu’à se tenir en arrêt devant la position comme un chien sur une pièce de gibier, de s’étendre autant qu’il le peut sur le pays par des détachements de troupes, et, se contentant de cet avantage discutable et précaire, d’abandonner à l’avenir de décider de la possession de la contrée. En pareil cas la position a complètement répondu à sa destination.



3o Camps retranchés sous les places fortes. — Nous avons déjà dit, d’une façon générale, que les camps retranchés sous les places fortes appartiennent à la classe des positions retranchées, en ce sens que, comme ces dernières, ils ont pour mission non pas de mettre une certaine étendue de terrain, mais les troupes qu’ils renferment à l’abri de l’attaque de l’ennemi. À proprement parler ces camps ne diffèrent des positions retranchées qu’en ce qu’ils forment un tout inséparable avec les forteresses auxquelles ils s’appuient, ce qui leur donne naturellement une force beaucoup plus grande.

Les camps retranchés possèdent, en outre, les propriétés suivantes :

a) On peut se proposer, en établissant un camp retranché sous une place forte, de rendre le siège de celle-ci impossible ou extrêmement difficile. C’est là un résultat à l’obtention duquel il peut être avantageux de consacrer une très nombreuse garnison quand la place est un port de mer, et, par conséquent, ne peut être entièrement investie, mais en tout autre cas on peut craindre que la place ne succombe trop vite à la famine pour compenser, par la durée de sa résistance, le sacrifice d’une quantité de troupes si considérable.

b) Les camps retranchés sous les places fortes  peuvent être organisés de façon à recevoir des corps de troupes qu’un effectif trop peu considérable ne permettrait pas de placer dans des camps retranchés isolés. 4 000 à 5 000 hommes, dont l’action serait absolument perdue pour la défense dans la seconde de ces situations, peuvent être invincibles sous les murs d’une forteresse.

c) Les camps retranchés conviennent au rassemblement et à la préparation des recrues de la landwehr et du landsturm, et autres troupes de même catégorie, qui n’ont encore que trop peu de consistance propre pour qu’on puisse, autrement que sous la protection des ouvrages de la place, les mettre en contact avec l’ennemi.

Les camps retranchés sous les places fortes devraient donc être recommandés en raison de leur utilité multiple, s’ils ne présentaient, par contre, l’immense inconvénient d’affaiblir plus ou moins les places lorsqu’elles ne disposent pas de troupes assez nombreuses pour les pouvoir occuper. Or ce serait une condition écrasante pour la défense d’avoir constamment à laisser dans chaque place une garnison capable, comme nombre, de fournir à la fois à la place et au camp retranché.

Personnellement nous inclinons donc à recommander l’emploi des camps retranchés quand il s’agit de places fortes situées sur le littoral, mais, dans tous les autres cas, nous les considérons comme plus nuisibles qu’utiles.

Si, pour terminer, nous résumons en quelques lignes notre opinion générale au sujet des positions fortes et retranchées, nous dirons d’elles que :

1o Elles sont d’autant plus nécessaires que le pays est plus petit et que l’espace dont on peut disposer pour la retraite est plus restreint.

2o Elles offrent d’autant moins de dangers pour la défense que celle-ci peut plus sûrement compter qu’elles seront secourues ou appuyées, soit par d’autres troupes, soit par un mouvement national, soit par l’influence désastreuse de la mauvaise saison ou de la disette sur les troupes de l’attaquant.

3o Leur action est d’autant plus efficace que l’impulsion première de l’attaque manque de vigueur et d’élan.
















CHAPITRE XIV.

positions de flanc.



Loin de croire que ce soit là un sujet qui demande une étude spéciale, nous estimons l’avoir implicitement traité dans le chapitre précédent. Cependant, en raison de l’importance que l’on accorde dans le monde militaire aux positions de flanc, nous nous décidons à leur consacrer le présent chapitre.

Toute position sur laquelle on doit se maintenir lorsque l’ennemi l’aura dépassée est une position de flanc, par la raison qu’à partir de ce moment elle n’aura plus d’action que sur les flancs stratégiques de l’attaque. Or, comme l’ennemi peut être incité à négliger une position forte précisément parce que cette position est inattaquable, toute position forte est en même temps une position de flanc. Il importe peu, dans ce cas, que le front de la position soit parallèle comme à Colberg ou perpendiculaire comme à Bunzelwitz et à Drissa au flanc stratégique de l’attaque, puisqu’il s’agit alors d’une position forte qui, comme telle, doit faire face de tous côtés.

Mais dès qu’il s’agit d’une position non forte, c’est-à-dire qui n’est pas inattaquable, il ne se présente qu’un seul cas où l’on puisse judicieusement vouloir s’y  maintenir lorsque l’ennemi la néglige et passe outre. C’est lorsque le point sur lequel la position est située est susceptible d’exercer une influence si prépondérante sur les lignes de retraite et de communications de l’attaque, que celle-ci n’a plus à redouter uniquement l’action effective de la position sur ses flancs stratégiques, mais bien encore à craindre pour sa propre ligne de retraite, tandis qu’elle se trouve elle-même hors d’état de menacer celle de la défense. Excepté dans cette circonstance, il y aurait faute à se maintenir sur la position, car celle-ci n’étant pas inattaquable, ses défenseurs se trouveraient exposés au danger d’avoir à combattre sans retraite possible.

L’année 1806 nous fournit un exemple à ce sujet. L’armée prussienne réunie sur la rive droite de la Saale n’avait qu’à se former face à ce cours d’eau et, prenant ainsi une véritable position de flanc par rapport à la marche de Bonaparte par Hof, à attendre dans cette position la suite des événements.

S’il ne s’était présenté dans cette campagne une si grande disproportion de puissance morale et physique entre les deux adversaires, ou si l’armée française eût été sous le commandement d’un général du caractère hésitant et irrésolu d’un Daun, l’excellence de la position ainsi occupée par l’armée prussienne se fût révélée par la puissance effective de son action. Négliger cette position et passer outre était impossible, et Bonaparte l’a bien prouvé en se décidant à l’attaquer. Quant à couper la retraite, Bonaparte lui-même n’y est arrivé qu’en partie, et, dans des conditions de forces moins disproportionnées, ce grand général n’eût certainement pas cherché ce résultat, car l’armée prussienne se fût trouvée bien moins exposée par la défaite de son aile gauche que l’armée française par la défaite de la sienne. Dans l’état d’infériorité même où se trouvait l’armée prussienne, une direction tout à la fois  énergique et prudente lui eût encore conservé de grandes probabilités de succès. Rien ne s’opposait, en effet, à ce que le duc de Brunswick prit des dispositions telles pendant la journée du 13, que dès le 14 à la pointe du jour il eût réuni 80 000 hommes à opposer aux 60 000 Français auxquels Napoléon fit passer la Saale à Iéna et à Dornbourg. Si cette supériorité numérique et la vallée escarpée de la Saale, que les Français avaient à dos, n’eussent pas suffi à amener une victoire décisive immédiate, cela n’eût tenu dès lors qu’à ce que la configuration du terrain ne se fût pas prêtée à un résultat aussi général, et dans ce cas on eût pu recourir à la prolongation de la retraite dans l’intérieur du pays, afin d’augmenter, par cette opération même, les forces de la défense en affaiblissant celle de l’attaque.

La position prussienne sur la Saale, bien qu’elle ne fût pas inattaquable, pouvait donc devenir une position de flanc par rapport à la route passant par Hof, mais il ne faut pas perdre de vue, cependant, que comme toute position non forte elle ne possédait pas cette propriété d’une manière absolue, et ne l’eût acquise qu’au cas seulement où l’ennemi n’eût pas osé l’attaquer.

Quant aux positions dans lesquelles il est impossible de se maintenir lorsque l’attaque passe outre, ce serait faire une confusion plus grande encore de les dénommer positions de flanc précisément parce que le défenseur peut, au moment où il les abandonne, se jeter sur le flanc de l’ennemi. Cette attaque de flanc, en effet, n’a guère de rapport avec la position elle-même, ou du moins ne résulte pas des propriétés spéciales de la position, comme cela se présente dans l’action sur le flanc stratégique.

Ces considérations émises, nous croyons qu’il ne nous reste plus rien à fixer sur les propriétés des positions de flanc. Nous terminerons cependant par  quelques mots sur le caractère de cet instrument défensif.

Nous avons suffisamment parlé des positions fortes pour en faire complètement abstraction dans les lignes qui vont suivre.

Une position de flanc qui n’est pas inattaquable est un instrument puissant, mais par cela même très dangereux. Si la position paralyse l’attaque, la défense obtient un grand résultat moyennant une dépense insignifiante de ses forces, c’est la pression du doigt sur un long bras de levier ; mais, que l’action soit trop faible pour arrêter la marche de l’attaque, la retraite du défenseur est aussitôt plus ou moins compromise, et celui-ci n’a plus d’autre alternative que de se retirer, soit précipitamment, soit par de grands détours, c’est-à-dire dans les conditions les plus difficiles, ou de combattre sans retraite possible. En présence d’un adversaire hardi, supérieur en force morale et recherchant une solution énergique, un pareil moyen serait donc fort aventureux et peu à sa place, ainsi que le prouve l’exemple que nous a fourni plus haut la campagne de 1806 ; mais, vis-à-vis d’un adversaire circonspect et dans les campagnes où l’action militaire ne témoigne que d’un caractère général d’observation, on le doit considérer comme l’un des meilleurs que puisse utiliser le talent du défenseur. La défense du Weser par le duc Ferdinand au moyen d’une position prise sur la rive gauche de ce fleuve, et les positions bien connues de Schmotseifen et de Landshut appuient notre dire à ce sujet. Cependant, par la catastrophe arrivée au corps de Fouqué en 1760, le dernier de ces exemples témoigne en même temps du danger auquel une fausse application du moyen peut conduire.
















CHAPITRE XV.

défense des montagnes.



Les terrains montagneux exercent une très grande influence sur la conduite de la guerre ; c’est donc là un sujet important pour la théorie. Cette influence apportant de grands retards dans la marche des événements favorise particulièrement le mode d’action de la défense. Nous n’entendons naturellement pas traiter la question au point de vue exclusif et restreint de la défense proprement dite d’une montagne, mais bien en raison du rôle général que la défense des terrains montagneux joue dans l’ensemble même d’une guerre. En approfondissant le sujet, nous sommes maintes fois arrivé à des conclusions si différentes de celles que l’opinion générale a adoptées, que nous serons souvent forcé de développer une manière de voir qui nous est absolument personnelle. C’est encore là ce qui nous oblige, bien que nous n’ayons à traiter la question qu’au point de vue stratégique, à l’aborder tout d’abord par le côté tactique.

Les difficultés sans cesse renaissantes que présente la marche des grandes colonnes dans les pays montagneux et la force extraordinaire qu’acquièrent les petits postes, lorsqu’ils sont couverts sur leur front par un terrain escarpé et appuyés sur chacun de leurs flancs à des ravins profonds, sont certainement les deux principaux motifs qui ont fait, partout et de tout temps, attribuer une efficacité et une puissance de résistance si grandes à la défense des montagnes, qu’on y a toujours employé la masse générale des troupes dont on disposait toutes les fois que le mode d’armement et le système tactique en usage ne s’y sont pas formellement opposés.

Alors qu’une colonne suit en serpentant des ravins étroits, et se prolonge péniblement à travers une montagne, les conducteurs de l’artillerie et du train, à grand renfort de cris, de jurons et de coups de fouet, conduisent les chevaux haletants par les chemins encaissés. Les voitures et les fourgons se renversent et se brisent, et il faut les plus grands efforts pour déblayer la voie qu’ils obstruent. Pendant ce temps, la queue de la colonne arrêtée dans sa marche peste, maudit et blasphème. Chacun se rend compte que si quelques centaines de partisans apparaissaient alors, la déroute serait bientôt complète. C’est de là évidemment que les écrivains militaires ont tiré cet axiome qui leur est familier, que dans un défilé une poignée d’hommes est en mesure d’arrêter une armée. Or, pour peu qu’on ait quelque expérience de la guerre, on sait que la manière dont on procède à l’attaque des montagnes n’a absolument aucun rapport avec une marche de cette espèce. Ce serait même faire le raisonnement le plus faux que de conclure des difficultés que nous venons de signaler, que c’est en pays montagneux que l’attaque doit nécessairement rencontrer les difficultés les plus grandes.

Il est hors de doute, cependant, que jusqu’à une certaine époque l’art militaire a subi l’influence de cette erreur. Il fut un temps, en effet, où la résistance dans les montagnes ne s’étant encore qu’exceptionnellement produite, la plupart des hommes de guerre manquaient de toute expérience à ce sujet. L’histoire ne relate que de très rares circonstances dans lesquelles on ait, avant la guerre de Trente Ans, tiré un parti réel des obstacles du terrain, et effectué une véritable défense des montagnes. La chose était, dans le fait, rarement possible en raison de la profondeur de l’ordre de bataille, des effectifs disproportionnés de la cavalerie, de l’imperfection des armes à feu et de quantité d’autres particularités qui distinguaient les armées de cette époque. Ce ne fut précisément que lorsque l’ordre de bataille s’amincit et que l’infanterie, mieux armée, prit une importance plus grande, que l’on put penser à utiliser les montagnes et les vallées au profit de la défense. Cette méthode n’atteignit cependant son plus haut degré de perfection que cent ans plus tard, environ vers le milieu du xviiie siècle. 

Quant au fait incontestable de l’extrême faculté de résistance qu’acquiert un petit poste lorsqu’il est placé sur une position d’un accès difficile, on peut facilement comprendre qu’il ait conduit à ce raisonnement spécieux mais absolument faux, qu’en multipliant le nombre des petits postes et en les espaçant à des distances convenables, on pouvait, dans certaines conditions, donner à un bataillon la puissance d’une armée, et tirer autant de parti d’un mamelon considéré isolément que d’une montagne entière.

Il est certain qu’un petit poste placé en pays montagneux sur une position judicieusement choisie acquiert par cela même une puissance de résistance extraordinaire. Un détachement qui en plaine serait dispersé par quelques escadrons, et devrait alors s’estimer heureux d’échapper par une prompte retraite à la captivité et à la déroute, est parfois en situation, dans les  montagnes, d’agir avec une audace tactique si grande, qu’il peut y tenir ouvertement tête à une armée entière, et exiger d’elle toutes les manœuvres de démonstration et d’enveloppement qui caractérisent une attaque en règle. C’est à la tactique qu’il appartient de faire connaître de quelle façon, pour arriver à ce résultat, un détachement aussi faible doit tirer parti de tous les points d’appui et de tous les obstacles que lui offre le terrain, ainsi que de la série des positions sur lesquelles il devra se former pour interrompre et retarder son mouvement de retraite. Ce sont là des résultats que l’expérience affirme, et que nous pouvons regarder comme acquis au point de vue stratégique.

On a été porté à croire qu’en donnant une force individuelle plus grande à des postes de cette espèce et en en établissant une suffisante quantité les uns à côté des autres, on devait former un front très fort, en quelque sorte inattaquable, et qu’il ne s’agissait plus, dès lors, que de se prémunir contre un mouvement tournant en s’étendant de la même façon vers la droite et vers la gauche, jusqu’à ce qu’on trouvât sur chaque aile un point d’appui réellement suffisant, ou que l’on pût se fier à l’étendue même de la ligne et la tenir pour intournable. Un terrain montagneux incite particulièrement à cette manière de procéder ; on y rencontre position sur position, et chacune de ces positions paraissant invariablement plus belle que la précédente, par ce fait seul on ne sait plus où s’arrêter. On en arriva ainsi, de proche en proche, à occuper par de petits détachements tous les points de passage de la ligne montagneuse que l’on projetait de défendre, et l’on crut, ayant ainsi réparti douze ou quinze petits postes sur une étendue d’environ 10 milles (74 kilomètres) ou même davantage, s’être parfaitement mis à l’abri de toute surprise. Partant alors de ce fait que les troupes en colonne ne sont pas en état de se mouvoir en dehors des chemins tracés, on regarda ces postes isolés comme parfaitement reliés les uns aux autres, et on s’imagina avoir ainsi opposé à l’ennemi une sorte de muraille d’airain. Ce ne fut donc plus que par excès de prudence que l’on conserva encore quelques bataillons, quelques batteries à cheval et une douzaine d’escadrons en réserve, pour le cas où l’ennemi parviendrait, par une sorte de miracle, à rompre la ligne sur l’un de ses points.

Tout cela est parfaitement historique, on ne peut le nier, et même on ne saurait affirmer qu’aujourd’hui on ait absolument renoncé à cette fausse interprétation du sujet.

La marche qu’a suivie le perfectionnement de la tactique, par suite de l’accroissement constant de l’effectif des armées depuis le moyen âge, a contribué aussi à affermir l’action militaire dans cette manière de procéder.

Le principal caractère de la résistance dans les montagnes est la passivité absolue. La tendance de la défense à s’y placer était donc assez naturelle lors que les armées n’avaient pas la mobilité qu’elles ont acquise dans les dernières guerres. Les effectifs étaient devenus progressivement considérables, et, en raison de l’efficacité sans cesse croissante du tir des armes à feu, on avait dû de plus en plus étendre l’ordre de bataille en lignes si longues et si tenues, qu’il était fort difficile et souvent même impossible de faire manœuvrer les troupes dans cet ordre, et que la science la plus éprouvée et la plus entendue avait déjà fort à faire de les maintenir en cohésion suffisante. La mise en position d’une machine si compliquée exigeait souvent une demi-journée, et la plus grande partie de ce qui constitue aujourd’hui le plan général de l’action n’avait trait qu’à cette difficile opération dans laquelle se résumait la moitié de la bataille. Les dispositions de la défense une fois prises, il était désormais à peu près impossible d’y apporter les changements que les circonstances nouvelles pouvaient exiger. L’attaque, au contraire, toujours maîtresse du moment où elle se voulait produire, prenait sa ligne de bataille en toute connaissance de cause et en raison des dispositions mêmes de la défense.

Cela constituait, pour cette dernière, une infériorité aussi sérieuse qu’inévitable, et elle ne pouvait la balancer qu’en tirant parti de tous les obstacles naturels, et en se plaçant par conséquent de préférence en pays montagneux. On chercha donc, en quelque sorte, à combiner la force physique des hommes avec la force matérielle des obstacles et des coupures du sol, et à faire un ensemble, un tout, de ces deux éléments de nature différente. L’armée défendait le terrain qu’elle occupait, et réciproquement le terrain défendait l’armée qu’il abritait.

La défense passive atteignit ainsi dans les montagnes un très haut degré de résistance. Les armées y perdirent il est vrai le peu de mobilité qu’elles pouvaient avoir, mais cette perte était peu sensible, car jusqu’alors on n’avait guère cherché à tirer parti de la mobilité des troupes.

Lorsque deux systèmes opposés sont en présence, c’est toujours sur le côté faible de l’un que se dirigent les coups de l’autre. C’est précisément ce qui se présenta ici. Rassurée bientôt pour ses propres flancs par l’immobilité même d’un adversaire qui restait inébranlable et comme cloué au sol sur les positions très fortes qu’il avait données à ses postes, l’attaque fut forcément amenée à agir sur les côtés extérieurs de cet obstacle inabordable sur son front, et les mouvements tournants furent bientôt à l’ordre du jour. Pour s’y opposer, la défense dut successivement donner une étendue plus grande à sa ligne dont le front alla ainsi sans cesse en s’affaiblissant, jusqu’à ce que l’attaque, changeant brusquement de méthode et cessant de se porter vers les ailes, réunit toutes ses masses sur un seul point, fit un puissant effort et rompit la ligne.

C’est à peu près là qu’en était arrivée la défense des montagnes lors des dernières guerres. L’attaque, par une mobilité de plus en plus perfectionnée, avait complètement repris le dessus. De son côté, la défense ne pouvait chercher de remède que dans l’application des mêmes principes. Or la mobilité est en opposition naturelle avec un sol montagneux. Il en est résulté, pour le système défensif des montagnes, une série de défaites, dont l’histoire des guerres de la Révolution relate les nombreux exemples.

Nous ne nous en tiendrons cependant pas uniquement à cela pour passer condamnation à ce propos, et, comme nous n’entendons pas donner ici des règles que démentiraient mille fois les événements de la vie réelle, nous allons procéder à la recherche des différents modes d’action dont, selon le cas, la défense peut faire usage dans la guerre de montagne.

La question capitale qu’il nous faut tout d’abord résoudre, et qui répandra le plus de lumière sur le sujet, est la suivante : lorsque la défense veut ou doit se produire en terrain montagneux, la résistance doit-elle être absolue ou doit-elle être relative ? En d’autres termes, ne s’écartant en rien de ses procédés habituels, la défense doit-elle prendre à son tour la forme offensive dès qu’elle a repoussé victorieusement la première attaque, et, par une série de parades et de ripostes, chercher à vaincre et à rejeter définitivement l’ennemi, ou bien, adoptant ici un système tout spécial de résistance, doit-elle se borner à repousser chaque attaque partielle ? 

En approfondissant la question, nous verrons qu’un terrain montagneux se prête merveilleusement au système spécial d’une résistance relative et lui apporte de grands éléments de force, tandis que, sauf dans quelques circonstances exceptionnelles, il est généralement défavorable à une résistance absolue ainsi qu’à la solution décisive que celle-ci comporte.

Dans les montagnes, en effet, le moindre mouvement se produit plus lentement et plus difficilement qu’en terrain ordinaire ; il cause tout d’abord une plus grande perte de temps, et, s’il s’effectue sous le feu de l’ennemi, entraîne une plus grande perte d’hommes. Or c’est précisément la perte de temps et d’hommes qu’elle coûte à l’attaque qui donne la mesure de la résistance opposée par la défense. Le défenseur a donc un avantage manifeste tant qu’il reste immobile devant les mouvements de l’attaquant, mais, dès que les rôles changent, cet avantage change nécessairement aussi de côté et passe du premier au second. Or il est dans l’ordre naturel des choses, il découle des conditions tactiques, que lorsqu’il vise un résultat définitif absolu, le défenseur soit tout porté à prendre l’offensive à son tour, et, par conséquent, bien moins disposé à s’en tenir uniquement à l’action passive, que lorsqu’il n’a en vue qu’un intérêt relatif momentané. Dans le dernier cas il maintiendra son action passive jusqu’à l’extrême limite, c’est-à-dire jusqu’à la fin du combat, ce à quoi, dans le premier, il ne saurait logiquement se résoudre. Ainsi la constitution même d’un sol montagneux, précisément parce qu’elle alourdit et retarde le mouvement, favorise spécialement l’action locale et passive d’une résistance strictement relative.

Nous avons déjà dit que, lorsqu’il est placé dans les montagnes, un petit poste tire de la nature même du sol une puissance de résistance exceptionnelle. Bien que cet avantage tactique n’ait besoin d’aucune démonstration 
nouvelle, nous devons, comme complément de la 
question précédente, distinguer le cas où l’épithète de 
petit que comporte le terme de petit poste doit être comprise 
dans le sens absolu de l’expression, de celui où 
elle le doit être dans le sens relatif. Lorsqu’un corps de 
troupes, quel qu’en soit d’ailleurs l’effectif, détache l’une 
de ses subdivisions sur un terrain isolé, il peut arriver 
que cette subdivision soit attaquée par le gros même de 
l’armée ennemie, c’est-à-dire par des forces ayant sur 
elle la supériorité relative du nombre. Dans ce cas, la 
résistance à attendre de cette subdivision ne peut être 
que relative et non pas absolue, et cela est d’autant plus 
vrai que le poste est plus petit par rapport au gros des 
deux armées opposées. 

Mais s’il s’agit d’un petit poste, petit dans le sens absolu 
du mot, n’ayant devant lui qu’un ennemi à peu 
près d’égale force, et pouvant, par conséquent, opposer 
à cet ennemi une résistance absolue et le repousser vigoureusement 
par son action personnelle, ce petit poste 
trouvera, sur un sol montagneux, un terrain qui lui 
sera bien plus favorable qu’à une grande armée, et 
des avantages desquels il saura bien autrement tirer 
parti, comme nous nous réservons, du reste, de le démontrer 
plus loin. 

C’est ainsi que, placé dans les montagnes, un petit 
poste prend une force exceptionnelle. On voit facilement 
quelle importance décisive cela peut avoir dans tous les 
cas où il s’agit d’une résistance relative. Nous allons 
examiner, maintenant, si ces petits postes peuvent 
prêter un concours aussi sérieusement utile à la résistance 
absolue d’une armée.

On nous demandera tout d’abord si, comme on l’a 
admis jusqu’à présent, un front composé d’une série 
de ces petits postes aura proportionnellement autant de force de résistance que chacun d’eux considéré isolément ? Non, répondrons nous assurément, car pour arriver à la conclusion contraire il faudrait commettre l’une des deux erreurs suivantes :

1o On fait souvent confusion entre un terrain difficile et un terrain inaccessible. Là où on ne peut plus marcher en colonne avec de l’artillerie et de la cavalerie, on peut encore, dans la plupart des cas, continuer à s’avancer avec de l’infanterie, à laquelle on adjoint plus ou moins de bouches à feu, car la brièveté des mouvements pendant le combat permet de consacrer à l’exécution et à la réussite de ces mouvements une somme extrême d’efforts que l’on ne saurait exiger dans des marches de longue haleine. On voit par là que les flancs de chacun des postes peuvent souvent être menacés, et que c’est se faire illusion de croire à la grande cohésion du front d’une ligne ainsi formée.

2o Il arrive aussi que, de ce qu’un ravin, une pente rocheuse, un fort escarpement constituent de très bons points d’appui pour un petit poste, on considère comme absolument impénétrable à l’attaque une ligne de défense composée d’une chaîne de petits postes dont chacun, déjà très fort sur son front, est ainsi appuyé sur ses flancs. Mais il convient de se rendre compte que si ces accidents de terrain forment effectivement de très bons points d’appui, ce n’est pas en ce qu’ils rendent formellement impossible l’action de tourner les petits postes, mais seulement parce qu’ils imposent à l’attaque, dans l’exécution de cette manœuvre, une perte de temps et de forces précisément proportionnée à l’action qu’ils permettent à chacun des petits postes d’exercer isolément. L’envahisseur, qui veut et doit continuer à se porter en avant bien qu’il rencontre sur sa route un petit poste dont le front est inattaquable, n’hésitera pas à passer outre malgré les difficultés du terrain ; mais il devra, du moins, y sacrifier une demi-journée, parfois peut-être même davantage, et bon nombre de ses hommes. Que l’action du petit poste se prolonge alors le temps nécessaire, qu’étant en mesure d’être secouru il donne aux renforts le temps d’arriver, ou que, enfin, il soit de taille à résister seul à l’ennemi, dans chacun de ces cas les points d’appui auront produit tout leur effet, et l’on pourra dire que le poste était fort sur son front et fort sur ses flancs. Mais il n’en est plus ainsi lorsqu’il s’agit d’une série de postes constituant une position étendue sur un terrain montagneux. Dès lors les conditions ne sont plus les mêmes, et l’attaque procède par des moyens différents. L’ennemi se porte avec le gros de ses forces sur un seul point de la ligne, les réserves dont la défense peut disposer sont naturellement de beaucoup inférieures aux troupes qui prennent part à une pareille attaque, et, pourtant, c’est une résistance absolue qu’il faudrait opposer sur un point si sérieusement menacé. Dans de telles circonstances la défense n’a rien à attendre des points d’appui des ailes des petits postes. L’attaque cherche le côté faible de la position pour porter un coup violent au défaut de l’armure ; concentrant ses forces sur un seul point de la ligne et acquérant ainsi une puissance très supérieure, elle provoque sur ce point une résistance violente, et paralyse, par là, l’action de tous les autres points de la position. Une fois cette résistance surmontée, la ligne est enfoncée et le but de l’attaque est atteint.



Il résulte de ce qui précède que c’est dans les montagnes que la résistance relative trouve son application la plus opportune, que ce sont les petits postes détachés qui, dans leur isolement, se prêtent le mieux à ce genre de résistance, et que cette aptitude ne croit pas en raison de l’augmentation des effectifs des détachements.

Mais, en somme, comme les grands combats généraux, quel que soit le terrain sur lequel on les livre, ont toujours la victoire positive pour but absolu, cette résistance relative, si favorable à la défense sur un terrain montagneux, ne peut rester son mode d’action que là seulement où le terrain constitue une partie secondaire du théâtre de guerre. Dès que cette condition change, dès que la montagne devient la véritable scène de la lutte, les procédés de la défense doivent forcement se modifier, et de relative elle devient absolue. Le défenseur appelle à lui la totalité ou, du moins, la presque totalité de ses troupes ; la résistance va prendre la forme d’une bataille défensive. Une bataille, c’est-à-dire le choc de toutes les forces de l’un des adversaires contre toutes les forces de l’autre et l’écrasement de l’un des deux, une bataille est imminente. Pour les deux champions, le fait qu’il s’agit de la défense ou de l’attaque d’une montagne disparaît momentanément ; il n’est plus question dès lors, pour chacun d’eux, que de tirer parti de tout l’appui, de tout le secours que le sol peut lui prêter dans le grand acte qui va s’accomplir. Nous allons chercher à nous rendre compte de l’influence qu’exerce un terrain montagneux en semblable occurrence.

La passivité de la résistance sur le front et l’extrême énergie de la riposte sur les derrières constituent le caractère d’une bataille défensive. Or un terrain montagneux est loin de favoriser cette manière de procéder, et cela par deux motifs. Tout d’abord on ne dispose plus, comme en plaine, de la liberté de porter en avant et dans quelque direction que l’on veuille les troupes de la réserve gardées jusqu’alors en arrière de la ligne, et la riposte tactique, si favorable à la défense par son imprévu, se trouve ainsi extrêmement affaiblie. En second lieu, les accidents du terrain cachent à la vue les approches et les mouvements tournants de l’ennemi. Tous les avantages que le sol d’un pays montagneux accorde à la défense sur le front, il les lui refuse sur les flancs, pour les donner, par contre, aux troupes de l’attaque. La meilleure moitié de l’action du défenseur se trouve ainsi paralysée, ce à quoi contribue encore le danger très grand pour lui d’être coupé de sa ligne de retraite. Les avantages, qu’une résistance relative et par conséquent momentanée trouve dans la facilité qu’un terrain montagneux donne à la défense d’effectuer son mouvement de retraite dès que l’attaque devient trop pressante sur le front ou que l’ennemi est sur le point de tourner la position, disparaissent lorsqu’il s’agit d’une bataille générale dans laquelle la résistance absolue doit toujours être poussée à ses dernières limites. Sans doute cette résistance pourra se prolonger tant que les colonnes tournantes n’auront pas encore atteint les points qui menacent ou coupent la ligne de retraite de la défense, et ces mouvements demandent du temps, mais une fois ces points conquis le mal sera sans remède, toutes les réserves réunies ne réussiront plus à faire lâcher prise à l’ennemi, les efforts désespérés de l’armée entière seront impuissants, la retraite sera désormais compromise.

Il faudrait ne pas tenir compte de la différence des conditions dans lesquelles se trouvent désormais l’attaque et la défense vis-à-vis l’une de l’autre, pour admettre que, dans un moment si critique, les avantages qui ont tout d’abord favorisé l’action offensive de la première sur le terrain montagneux vont maintenant favoriser les efforts de la défense pour se faire jour. Les troupes de l’attaque qui viennent ainsi couper la ligne de retraite du défenseur n’ont pas à lui opposer une résistance absolue ; dans la plupart des cas elles atteindront leur but si, agissant dès lors comme de petits postes isolés, elles se bornent à résister passivement pendant un petit nombre d’heures. Les troupes de la défense, au contraire, ont déjà perdu une partie de leurs moyens de combat, l’ordre ne règne plus parmi elles, le manque de munitions commence à s’y faire sentir, etc., etc., bref, à chaque minute l’espoir de reprendre le dessus diminue pour elles. Ce danger est si grand, dans une bataille défensive sur un terrain montagneux, que la pensée d’y être exposé accable dès le début le défenseur, le poursuit sans cesse pendant la durée de l’engagement, et affaiblit ses conceptions et sa volonté. L’action offensive des flancs, si puissante d’ordinaire, devient ici nerveuse et timide, et quelques poignées d’hommes, placés par l’ennemi sur les pentes boisées qui s’étendent en arrière de la position, inspirent une telle appréhension à la défense, que, par leur présence seule, ils contribuent déjà à la victoire de l’attaque.

Des avantages et des inconvénients qu’un terrain montagneux présente pour la défense, il est certain que les premiers persisteraient tous tandis que la majeure partie des seconds disparaîtraient, s’il était possible à la défense de fortement concentrer ses troupes sur un seul grand plateau. Elle aurait alors tout à la fois un front très fort, des flancs très difficilement abordables et une grande liberté de mouvement dans l’intérieur et sur les derrières de ses lignes. Une position semblable serait certainement l’une des plus fortes que l’on pût trouver. Mais c’est là une conception presque chimérique car, bien que la plupart des montagnes soient plus accessibles vers le sommet que sur les versants, néanmoins les parties planes que les géologues désignent sous le nom de hauts plateaux présentent généralement trop peu d’étendue pour qu’il soit possible d’y établir un nombre considérable de troupes.

Il convient cependant de ne pas oublier, et nous l’avons déjà démontré, que les inconvénients des positions défensives dans les montagnes s’atténuent lorsque ces positions ne sont occupées que par de petits détachements. La raison en est qu’un petit détachement n’a besoin que de peu d’espace pour sa mise en position et de peu de routes pour sa retraite, etc., etc. Un mamelon n’est pas une montagne, aussi n’en présente-t-il pas les désavantages, et moins un corps de troupes est considérable et plus il lui est facile de limiter sa formation défensive à l’occupation de quelques crêtes ou de quelques pitons isolés, sans avoir, par conséquent, à se risquer dans une série de vallons obscurs, étroits et encombrés d’arbres. Or c’est là précisément la source de tous les inconvénients que nous venons de signaler.
















CHAPITRE XVI.

défense des montagnes (suite).



Voyons maintenant quel emploi stratégique il convient de faire des résultats tactiques que nous avons développés dans le chapitre précèdent. Nous adopterons ici la progression suivante :

1o Étude d’un terrain montagneux comme champ de bataille.

2o Recherche de l’influence qu’un terrain montagneux exerce sur les contrées voisines.

3o Étude de l’action d’un terrain montagneux comme barrière stratégique.

4o Recherche des circonstances dans lesquelles la difficulté des transports sur un terrain montagneux devient un appui pour la défense.




1o Étude d’un terrain montagneux comme champ de bataille.



Cette question est la plus importante et doit être traitée à deux points de vue, selon qu’il s’agit d’une bataille générale ou de combats secondaires. Nous croyons avoir suffisamment exposé, dans le chapitre précédent, comment, dans une bataille générale, un terrain  montagneux favorise l’attaque et contrarie la défense. L’opinion générale est en opposition formelle avec nous à ce propos ; mais avec quelle facilité ne confond-elle pas les choses les plus opposées, pour peu qu’elles aient un semblant de rapport entre elles ! De la résistance extraordinaire que de petits postes isolés sont en état d’opposer dans les montagnes, elle a conclu à la puissance absolue de la défense dans les terrains montagneux, et ne peut revenir de son étonnement lorsque quelqu’un, acceptant cette conclusion quand il ne s’agit que de combats partiels, la repousse dès qu’il est question d’une bataille générale ou, en d’autres termes, de l’acte capital, de l’action absolue de la résistance. Là ne s’arrête pas, d’ailleurs, l’erreur de l’opinion générale, car, pour justifier sa manière de voir, elle est toujours prête, à chaque nouvelle bataille défensive perdue dans les montagnes, à attribuer les causes de cette défaite au système de cordons, sans se rendre compte que l’application du système est la conséquence inévitable de la nature même du sujet. Nous ne nous faisons donc aucun scrupule de nous montrer en contradiction avec elle ; mais nous sommes heureux de pouvoir, du moins, citer un livre dont, à tous points de vue, nous estimons très fort l’auteur, et qui appuie notre manière de voir. Nous voulons parler de la relation que l’archiduc Charles a publiée des campagnes de 1796 et 1797. Or l’Archiduc est à la fois un grand général, un grand critique et un grand historien.

Un général en chef, chargé de la défense d’une nation relativement faible vis-à-vis d’une attaque imminente, a rassemblé ses forces au prix des plus grands efforts et des plus grandes peines ; dans son amour de la patrie, dans son enthousiasme, dans son ardeur, il espère écraser l’envahisseur. Le pays entier, plein d’angoisses, a les yeux fixés sur lui ; nous ne pouvons donc nous empêcher de le plaindre lorsque, dans ces conjonctures, il se place avec toutes ses forces au milieu des montagnes, sur un terrain à moitié obscurci par l’ombre des profondeurs et par celle des forêts, paralysé dans ses mouvements par la forme même du sol, et s’exposant ainsi, inévitablement, aux attaques que renouvellera sans cesse un ennemi qui lui sera supérieur en nombre. Dès qu’il entre dans cette voie, il n’a plus à choisir ; une seule direction reste ouverte à ses aptitudes militaires. Il n’a plus de ressources que dans l’emploi le plus complet de tous les obstacles du terrain, et peut ainsi facilement en arriver au système pernicieux de la guerre de cordons, de tous les systèmes celui qu’il faut éviter avec le plus de soin. Quant à nous, bien loin de voir un bon procédé défensif dans une bataille générale au milieu des montagnes, nous conseillerons toujours au défenseur de faire tout ce qui dépendra de lui pour n’y être pas contraint. Cependant, comme le fait peut se produire, disons quelques mots des modifications générales qui s’imposeront dès lors au mode habituel de résistance en pays montagneux.

Le caractère d’une bataille, en raison même de l’influence inévitable que le terrain exerce sur elle, est essentiellement différent dans les montagnes de ce qu’il est en pays plat ; le champ de l’action y est beaucoup plus vaste et généralement deux et trois fois plus étendu, la résistance plus passive, la riposte moins accentuée.

Contrairement à ce qu’elle doit habituellement produire en terrain montagneux, à savoir : une résistance en quelque sorte individuelle sur chaque obstacle considéré isolément, l’action de la défense, dès que, sans changer de milieu, il s’agit d’une bataille, doit se modifier et devenir générale. Il lui faut offrir un combat unique ; tout doit se passer avec ensemble et sous la direction, sous les yeux même du général en chef. La défense doit, en un mot, placer tout d’abord une quantité suffisante de ses troupes en réserve, et se donner ainsi quelque liberté d’action et de manœuvre, puis concentrer ses masses sur une position très forte choisie dans la montagne même, de façon à pouvoir tirer de la décision favorable de la bataille quelque avantage de plus que le résultat négatif de l’attaque, quand celle-ci sera venue échouer contre elle comme arrêtée par un obstacle matériel insurmontable. Cette condition est indispensable, mais elle est difficile à remplir, et l’on est naturellement si enclin à se laisser aller à la défense locale obstacle par obstacle, qu’il ne faut vraiment pas s’étonner qu’on en commette si souvent la faute. En somme, cela constitue un procédé si dangereux, que la théorie ne saurait trop sévèrement en condamner l’emploi.

Quant aux combats de signification et d’importance secondaires, les montagnes les favorisent particulièrement, en ce sens que le terrain n’y permet qu’une résistance relative, et que, heureuse ou non, cette résistance ne saurait jamais avoir de conséquences décisives. Nous nous ferons mieux comprendre en énumérant ici les résultats que ce genre de combats peut amener :

a) Ils font gagner du temps. C’est un besoin qui se fait fréquemment sentir, principalement quand on ne prend position que pour faciliter aux reconnaissances les moyens de se procurer des nouvelles de l’ennemi, ou lorsqu’on attend l’arrivée de secours sans lesquels on n’oserait entamer une action importante.

b) On y a également recours pour repousser une démonstration ou pour déjouer une opération secondaire de l’ennemi. Lorsqu’une province est protégée par une chaîne de montagnes, quelque faibles que soient les troupes que la défense y place, celles-ci suffisent toujours pour affranchir le territoire des exactions, du pillage et des petites entreprises des corps de partisans. Pour arriver au même résultat en pays de plaine, il faudrait y consacrer des forces beaucoup plus considérables.

c) On peut employer ce mode d’action pour faire soi-même des démonstrations. Il se passera encore bien du temps, en effet, avant que l’opinion générale en arrive à la claire appréciation de la manière dont les terrains montagneux concourent à la défense d’un pays. Jusque-là, craintive et paralysée, l’attaque s’arrêtera fréquemment aux pieds des montagnes qu’elle saura occupées par le défenseur, et rien ne s’opposera, en pareille occurrence, à ce que celui-ci, pour augmenter encore cet effet moral, ne réunisse le gros de ses forces devant un adversaire déjà si hésitant. Contre un ennemi peu énergique et peu mobile, on pourra souvent agir ainsi, tout en ayant grand soin de ne jamais se laisser entraîner à la bataille générale à laquelle on paraîtra cependant convier l’attaque.

d) En général, un terrain montagneux se prête particulièrement à la prise de toutes les positions dans lesquelles on ne veut pas accepter de grands combats, car, nous l’avons déjà démontré, en semblable terrain, chaque partie isolée est extrêmement forte par elle-même, tandis que, au contraire, l’ensemble général des positions est relativement beaucoup plus faible. On est d’ailleurs très peu exposé à être surpris sur des positions montagneuses, ce qui éloigne encore l’éventualité de s’y voir contraint à une action générale.

e) Enfin, les montagnes constituent par excellence le terrain où se peut produire l’action d’une population soulevée contre l’envahisseur. Si le cas se présente, la défense doit soutenir les milices nationales et les  habitants en leur adjoignant quelques subdivisions de l’armée ; mais elle doit, par contre, éviter de laisser le gros même de ses forces dans leur voisinage, car il paraît certain que cela paralyse l’action populaire qui s’en repose, alors, sur les troupes régulières, et devient moins ardente et moins audacieuse.

C’est encore là, à notre avis, un motif de plus de ne pas placer l’armée entière dans les montagnes.




2o Influence d’un terrain montagneux sur les contrées voisines.



Nous avons dit qu’il est facile, en terrain montagneux, de s’assurer la possession d’une importante étendue de territoire, dès qu’on peut y placer une série de petits postes qui, sur un terrain accessible, seraient exposés à des dangers constants et hors d’état de tenir. Il en résulte que l’attaquant, lorsque des troupes de la défense occupent déjà une montagne, ne peut avancer que bien plus lentement que dans la plaine. On conçoit donc qu’ici la priorité de possession ait une très grande importance. En rase campagne le terrain peut chaque jour changer de maître, et il suffit, généralement, de faire avancer quelques forts détachements pour contraindre l’ennemi à abandonner l’espace dont on a besoin. Il n’en est pas ainsi dans les montagnes où des forces bien moindres peuvent opposer une résistance extraordinaire. Si donc l’attaquant doit s’emparer d’une portion de territoire située sur un terrain montagneux, cette conquête seule exigera de lui une série d’opérations spéciales qui nécessiteront souvent un grand déploiement de forces et causeront une perte de temps considérable. En plaine, la réussite de chaque opération nouvelle assure généralement la possession de tout le pays situé en arrière du terrain où cette opération s’est accomplie. La possession est donc, en plaine, la conséquence immédiate de la marche en avant. Dans les montagnes au contraire, alors même qu’elles ne sont le théâtre que d’opérations secondaires, la réussite de ces opérations n’assure nullement la possession du terrain parcouru, et cette possession reste absolument indépendante de la marche en avant.

Un terrain montagneux assure donc une bien plus grande indépendance, une action beaucoup plus décisive, une possession bien moins aléatoire. Si l’on ajoute à ces avantages du fait même de l’occupation, que, des hauteurs d’une position prise en semblable terrain, la vue s’étend librement sur toute la contrée environnante, tandis que la position elle-même reste sans cesse comme entourée d’obscurité pour tout observateur placé à l’extérieur, on admettra que celui qui, sans être maître de la montagne, est obligé de se mettre en contact avec elle, est en droit de la considérer tout à la fois comme un foyer d’éléments hostiles et comme une source intarissable d’influences défavorables. Tous ces inconvénients grandissent encore lorsque la montagne fait partie du territoire du belligérant qui l’occupe. Le défenseur peut dès lors, en effet, y réunir et y faire marcher ses colonnes dans le plus profond secret ; les bandes de ses partisans, dont l’audace croît en conséquence, n’ont, dès qu’elles sont inquiétées ou poursuivies, qu’à se retirer dans la montagne pour être bientôt en mesure d’apparaître sur d’autres points. En pareille occurrence, les troupes de l’attaque, pour ne pas rester sous cette influence écrasante et ne pas être engagées dans une lutte inégale de surprises et d’échecs qu’elles seraient absolument hors d’état d’éviter, doivent de toute nécessité être maintenues à une distance considérable de la montagne.

Telle est l’influence régulière qu’une contrée  montagneuse exerce jusqu’à une certaine distance sur les basses campagnes environnantes. Les lignes de communications de l’attaque sont plus ou moins directement soumises à cette influence selon que l’action se produit à une plus ou moins grande proximité des montagnes occupées par la défense (bataille de Maltsch sur le Rhin en 1796). Elles n’y sont exposées qu’après un laps de temps plus ou moins long selon que les opérations ont lieu dans des parties plus ou moins excentriques de cette zone d’influence. Enfin cette influence concourt dans une plus ou moins grande mesure, et se prolonge plus ou moins longtemps, en raison même des rapports de forces qui existent entre les deux adversaires dans les opérations qui se produisent dans la plaine en s’éloignant davantage des dernières ramifications montagneuses.

Bonaparte a fort peu tenu compte du Tyrol en 1805 et en 1809, lorsqu’il se portait sur Vienne : Moreau, au contraire, a dû abandonner la Souabe, en 1796, parce qu’il n’était pas maître des contrées élevées, et qu’il devait consacrer une trop grande partie de ses troupes à les observer. Dans les campagnes où l’équilibre des forces s’affirme par une alternative constante de succès et de revers, il faut se garder de s’exposer au continuel désavantage de la proximité des montagnes occupées par l’ennemi. On doit donc se borner à s’emparer et à rester en possession des seules parties de ces montagnes dans le voisinage desquelles ou à travers lesquelles on ne peut éviter de passer pour suivre la direction de la ligne principale de l’attaque. En pareil cas, le terrain montagneux devient généralement le théâtre de petits combats isolés que se livrent les deux armées. Il faut bien se garder, cependant, d’attacher trop d’importance à ce sujet, et de considérer une montagne ainsi traversée par la ligne  d’attaque comme la clef de toute l’opération, et sa possession comme l’objectif à atteindre. Cet objectif c’est la victoire, car une fois la victoire obtenue, il sera toujours facile de prendre les dispositions que les circonstances nouvelles réclameront.




3o Étude de l’action d’un terrain montagneux comme barrière stratégique.
 


Il convient ici de distinguer deux cas dont le premier est encore celui d’une bataille générale. On doit, en effet, considérer une chaîne de montagnes, de même qu’un fleuve, comme une barrière qu’on ne peut franchir qu’en certains endroits, et qui, par cela seul qu’elle oblige les forces de l’attaque à se diviser et à n’avancer que par un nombre limité de chemins, donne à la défense l’occasion de livrer des combats heureux, en lui permettant de précipiter sur les corps isolés de son adversaire les fortes réserves qu’elle conserve à cette intention sur ses derrières. Cette façon d’agir de la défense est certainement très logique, car, sans même rechercher s’il y a d’autres raisons qui l’en pourraient empêcher, l’attaquant ne s’aventurera généralement pas à tenter le passage d’un pareil obstacle sur une seule colonne, ce qui l’exposerait au grand danger d’avoir à livrer une bataille générale en n’ayant à sa disposition qu’une seule voie de retraite en cas d’insuccès.

Cependant les montagnes sont si constamment différentes les unes des autres dans leur état constitutif, leurs débouchés dans la plaine sont tantôt si éloignés et tantôt si rapprochés que l’on ne peut s’en tenir à des règles fixes, et que, dans chaque cas particulier, c’est la configuration même du terrain à défendre qui doit inspirer les dispositions défensives. Nous ne  mentionnons donc ici cette méthode que pour le cas où il serait possible de l’appliquer, tout en nous hâtant d’ajouter qu’elle présente elle-même les deux défauts suivants : 1o que l’assaillant, lorsqu’il est violemment repoussé au moment où il tente de déboucher dans la plaine, trouve bientôt un appui dans la montagne même ; 2o qu’il reste alors maître des parties supérieures du terrain, ce qui constitue toujours un avantage pour lui, quelque peu décisif que soit d’ailleurs cet avantage.

Nous n’avons connaissance d’aucune bataille qui ait eu lieu dans de semblables conditions, si ce n’est peut-être celle qui fut livrée contre Alvinzi en 1796. Mais ce qui prouve que le cas peut se présenter, c’est le passage des Alpes par Napoléon en 1800, quand Mélas, en concentrant toutes ses troupes, eût pu et dû écraser les Français avant que la réunion de leurs colonnes ait eu le temps de s’effectuer.

Le second cas, dans lequel une montagne peut être considérée comme une barrière stratégique, est celui où elle coupe les voies de communications de l’ennemi. Nous ne parlerons même pas ici du rôle que, dans de pareilles circonstances, jouent les populations armées et les forts situés sur les défilés pour en défendre le passage. L’état seul des chemins montagneux pendant la mauvaise saison rend les communications presque impossibles, et fait le désespoir des troupes envahissantes, qui, par cette cause seule, après s’y être épuisées en vains efforts, se voient souvent contraintes à la retraite.

Si les attaques réitérées de la population armée et les incursions fréquentes des partisans viennent augmenter ces difficultés, l’assaillant en est bientôt réduit à couvrir ses lignes de communications par de forts détachements répartis sur de nombreux points retranchés, ce qui constitue les conditions les plus défavorables pour une guerre offensive.




4o Recherche des circonstances dans lesquelles la difficulté des transports sur un terrain montagneux devient un appui pour la défense.



Ce sujet est des plus simples et n’a pas besoin d’être longuement développé. C’est alors que l’attaquant est contraint à se maintenir dans les montagnes ou à les conserver à proximité sur ses derrières, que le défenseur trouve les occasions les plus favorables d’agir sur les lignes de communications de l’attaque, d’anéantir ses transports ou de les retarder, et d’apporter ainsi le plus grand trouble dans le service des vivres de l’armée envahissante.

Ces considérations embrassent en principe toute la guerre de montagnes, car, bien que nous les ayons déduites de l’étude spéciale de la défense sur un terrain montagneux, elles font suffisamment ressortir le mode d’action de l’attaque elle-même sur ce terrain. Ce serait une erreur de croire que, en raison du grand nombre d’autres motifs qui s’imposent tout d’abord à la défense dans le choix du théâtre sur lequel elle doit se produire, ces considérations ne peuvent exercer que peu d’influence sur cette détermination. Il serait illogique de les tenir pour spécieuses et inapplicables, par la raison qu’il peut se présenter de grands espaces de plaines sans aucune portion montagneuse, ou, réciproquement, des régions entièrement montagneuses sans aucune surface plane. En pareil cas, ces considérations perdent naturellement leur influence ; mais cette influence reparaît dès que les rapports généraux se représentent, et elle augmente en même temps que ceux-ci grandissent. Alors par exemple que, après s’y être borné tout d’abord à une résistance relative, le défenseur jugera opportun de livrer une bataille générale en dehors de la montagne avec le gros de ses troupes, quelques journées de marche en avant ou en arrière porteront son armée dans la plaine, où il lui suffira de la concentrer résolument pour neutraliser aussitôt le terrain montagneux qu’il gardera à proximité.



Nous allons maintenant chercher à réunir en un seul foyer tout ce que nous avons pu répandre de lumière jusqu’ici sur la matière.

Nous prétendons, et nous croyons avoir prouvé que, au point de vue tactique comme au point de vue stratégique, un terrain montagneux est défavorable à une défense générale. Or nous avons démontré tout d’abord qu’il favorisait une défense relative. Nous ne parlons donc ici que de la défense absolue, de la défense décisive, dont le résultat ne peut être que la conservation ou la perte définitive du territoire. Un terrain montagneux dérobe à la défense la vue de l’ennemi, la gêne dans ses mouvements, la force à l’immobilité et, lui imposant la nécessité de boucher toutes les trouées, la contraint bientôt plus ou moins à la guerre de cordons. La défense doit donc, autant que possible, n’occuper une montagne qu’avec des détachements, et placer le gros de son armée tout à fait en dehors, soit en avant, en arrière ou sur les côtés.

Il est certain, par contre, que, lorsqu’elle n’y attachera qu’un but secondaire et n’y consacrera qu’une partie de ses forces, la défense trouvera toujours de sérieux éléments de résistance dans les montagnes. Nous croyons avoir assez développé nos idées à ce sujet pour qu’on ne puisse nous accuser de contradiction quand nous affirmons que la résistance relative sur un terrain montagneux est l’unique ressource d’une défense désormais trop faible et trop limitée dans ses moyens pour pouvoir s’exposer à l’action décisive des engagements généraux.

Ces considérations ne détruiront que difficilement l’idée instinctive que l’on se fait d’une guerre de montagne. Profondément impressionnés par quelques cas particuliers, et ne se rendant compte que des difficultés et des empêchements qu’un terrain montagneux oppose aux mouvements de l’attaque, les gens inexpérimentés et ceux qui n’ont qu’une mauvaise expérience de la guerre auront grand’peine à ne pas accuser notre manière de voir d’être paradoxale à l’excès. Ils ne se décideront jamais à croire que l’Autriche, par exemple, ne défendra pas plus facilement ses États contre une attaque venant de l’Italie que contre une attaque venant du Rhin. Or l’étude sérieuse des guerres et de l’art militaire du dernier siècle contredit absolument cette fausse impression de l’imagination. Les Français, qui, pendant vingt ans, ont fait la guerre sous une direction énergique exempte de préjugés et ont toujours eu sous les yeux les résultats funestes de ce système, se distingueront longtemps encore, dans l’application de ce genre de guerre comme dans bien d’autres circonstances, par le tact d’un jugement exercé.

Est-ce donc à dire qu’un État soit moins protégé sur sa frontière par un terrain montagneux que par une plaine ; que par exemple l’Espagne serait plus forte sans les Pyrénées, et la Lombardie plus inabordable sans les Alpes ; ou bien encore qu’un pays plat comme l’Allemagne du Nord serait plus difficile à conquérir qu’un pays entouré de montagnes tel que la Hongrie ? Nous allons consacrer les dernières lignes de ce chapitre à la réfutation de ces déductions qu’on ne saurait certainement tirer de notre enseignement. 

Nous sommes loin de prétendre que, sans les Pyrénées, l’Espagne serait plus forte contre une invasion venant de la France, mais nous affirmons que, dans cette éventualité, une armée espagnole, qui se sentirait assez solide pour risquer une bataille décisive, ferait mieux de prendre position en arrière de l’Èbre que de morceler ses forces dans les quinze passages que présente la traversée des Pyrénées. Or cela ne fait nullement disparaître l’influence que ces montagnes auraient de prime abord, et qu’elles conserveraient pendant une grande partie de la durée d’une guerre d’invasion. Nous en dirons autant d’une armée italienne par rapport aux Alpes. Si cette armée se morcelait pour défendre les points de passage de ces hautes montagnes, elle serait certainement culbutée par un adversaire entreprenant, sans alternative de victoire et de défaite, tandis que si, abandonnant cette mission à une partie subordonnée de ses troupes, elle portait et réunissait le gros de ses forces dans la plaine de Turin, elle conserverait toutes les chances que présente une formation normale. En pareil cas, l’envahisseur ne regarderait certainement pas comme une opération sans gravité, d’avoir à effectuer le passage d’une chaîne de montagnes de cette importance, pour les laisser sur ses derrières et se porter ensuite à l’attaque des positions choisies par la défense dans la plaine. En admettant même que le sort des armes lui fût favorable dans la bataille qu’il viendrait ainsi chercher, le fait qu’il aurait forcément à assurer ses lignes de communications et de retraite à travers la montagne avant de songer à se porter plus en avant, le contraindrait momentanément à prendre à son tour un rôle défensif dans lequel le terrain montagneux lui serait bien autrement défavorable qu’il ne l’aurait été, dans le principe, pour le défenseur. Si la guerre se prolongeait dans ces  conditions, si des troupes alliées venaient alors augmenter les forces de la défense, si la nation enfin courait aux armes, toutes ces réactions contre l’envahisseur se trouveraient considérablement augmentées par le fait de la situation où le placerait l’occupation forcée de la chaîne montagneuse.

Il se produit ici le même phénomène que dans la dioptrique ; en portant la loupe sur un objet que l’on veut examiner, cet objet devient tout d’abord plus clair et plus distinct à mesure qu’on en éloigne le verre ; mais si, une fois parvenu au foyer même de l’instrument, on dépasse ce point mathématique, tout change tout à coup et l’objet apparaît renversé.

Enfin, s’appuyant sur ce fait démontré par nous que les montagnes sont défavorables à une défense absolue, on pourrait peut-être supposer que cela devrait précisément être pour l’attaque une raison de chercher à s’y produire. Nous répondrons que cet avantage est réel en soi, mais qu’il est plus que balancé pour l’attaque par les difficultés qu’un sol montagneux apporte au service des vivres et des transports, ainsi que par l’incertitude de savoir si le défenseur a résolu de placer toutes ses forces et de livrer une bataille générale dans la montagne même ou sur un terrain placé plus en arrière.
















CHAPITRE XVII.

défense des montagnes (suite).



Au chapitre XV nous avons parlé de la nature des combats dans les montagnes, et nous avons exposé, au chapitre XVI, l’emploi que la stratégie en peut faire. À proprement parler, nous n’avons cependant fait jusqu’ici qu’effleurer le sujet. Nous allons entrer maintenant dans le cœur de la question.

Le système général de l’écoulement des eaux est la conséquence de la forme suivant laquelle les grandes chaînes de montagnes s’étendent sur la surface terrestre. Les eaux se séparent sur la ligne principale des crêtes les plus élevées et se répandent à droite et à gauche en suivant la pente des grands versants opposés. Ce système général de l’écoulement des eaux se partage lui-même, sur chaque grand versant, en autant de systèmes secondaires qu’il se détache de ramifications de la chaîne principale des montagnes. Dans le principe on a donc été porté à conclure de cette configuration géographique générale, que les montagnes constituaient pour la défense une série d’obstacles, une sorte de grande barrière présentant beaucoup plus de longueur que de largeur. Bien que les géologues n’aient encore rien pu découvrir de l’origine des montagnes et des lois de leur formation, il est certain que l’étude de l’écoulement des eaux suffit, dans chaque cas particulier, pour faire connaître promptement à quel système de montagnes on a affaire. Or il importe peu, dans l’espèce, si primitivement ce sont les eaux qui, par leur action, ont amené la forme ravinée du terrain, ou si c’est le terrain qui a lui-même imposé une direction à leur cours. Quoi qu’il en soit, on en arriva à cette deuxième déduction que, dans la défense des montagnes, il importait de tenir compte de la façon dont l’écoulement des eaux se produit. La manière dont les eaux s’écoulent constitue tout d’abord, en effet, un nivellement naturel qui fait parfaitement connaître l’élévation et le profil général des hauteurs ; mais, en outre, les vallées que suivent les cours d’eau constituent les chemins les plus accessibles pour parvenir aux points les plus élevés, par le fait que le passage constant des eaux tend à réduire les inégalités des pentes et à les transformer en courbes régulières. On en arriva ainsi à cette troisième déduction que, alors que les montagnes s’étendaient à peu près parallèlement au front de défense, on pouvait les considérer comme un très puissant obstacle, comme une sorte de rempart dont les seuls points de passage étaient formés par les vallées. La véritable défense devait donc, en conséquence, se produire sur la crête même de ce rempart, c’est-à-dire au bord des hauts plateaux qui couronnent les montagnes et qui coupent transversalement les vallées principales. Que si la direction générale des montagnes, au lieu d’être parallèle, était plutôt perpendiculaire au front de défense, le défenseur devait alors établir ses troupes sur l’une des ramifications principales choisie de telle sorte, que, partant de la ligne générale de partage des eaux, elle s’étendit parallèlement à l’une des grandes vallées.

Nous ne mentionnons ce système de défense basé sur la structure géologique des montagnes, que parce qu’il a réellement régné théoriquement pendant un certain temps, et que, sous son empire, on a cherché, dans l’enseignement topographique, à subordonner la conduite de la guerre aux lois qui régissent l’écoulement des eaux.

Mais ce système est basé sur des hypothèses si fausses et sur des déductions si peu justifiées, il reste si peu de cette théorie lorsqu’il s’agit de l’appliquer, qu’il est vraiment impossible d’y trouver un point de départ rationnel.

Les croupes principales des grandes chaînes de montagnes sont toujours trop inhospitalières et parfois trop inabordables pour qu’il soit possible d’y établir des masses considérables de troupes. Il en est souvent de même des croupes secondaires qui, dans d’autres cas, offrent en outre une surface trop restreinte ou trop irrégulière. Quant aux hauts plateaux, il ne s’en présente pas sur toutes les montagnes, et, là où on en rencontre, ils sont généralement étroits et peu propres à être occupés par les troupes. On peut même dire qu’il est extrêmement rare de trouver une chaîne de montagnes offrant une croupe principale ininterrompue, ou présentant, sur l’un de ses versants, une surface assez peu inclinée ou une succession de degrés en terrasses tels que l’on puisse y faire une formation de troupes. La principale croupe se contourne, s’infléchit ou se fend, de puissants rameaux s’en détachent, s’étendent en lignes sinueuses jusque dans la plaine, et, au moment de prendre fin, se relèvent parfois plus haut que la croupe même à laquelle ils appartiennent ; des contreforts s’y ajoutent et forment de nouvelles et profondes vallées qui ne se rattachent plus au système général. Il arrive souvent, en outre, que plusieurs lignes montagneuses se croisent ou surgissent en un même point, et que, dans ces conditions, le terrain, au lieu de ne constituer qu’une barrière étroite mais longue, présente une masse centrale d’où rayonnent tous les contreforts et tout le système général de partage des eaux.

Ces considérations, bien autrement sensibles pour celui qui a déjà observé les montagnes à ce point de vue, montrent à elles seules combien il est difficile de fixer des bases à une formation régulière des troupes dans les montagnes, et combien le système que nous venons d’exposer est peu pratique. Nous avons, d’ailleurs, encore à considérer la question à un autre point de vue.

Si l’on étudie à fond les faits tactiques qui se sont produits dans les guerres en terrain montagneux, on en déduit aussitôt deux actes principaux : 1o la défense des versants escarpés ; 2o la défense des vallées étroites. Or la défense des vallées étroites qui souvent, et même dans le plus grand nombre des cas, constitue le moyen de résistance le plus efficace, ne saurait se concilier avec une position prise sur les crêtes principales. En effet, il est souvent nécessaire d’occuper la vallée même, et cela plutôt au point où elle débouche dans la plaine qu’à l’endroit où elle prend naissance, parce que c’est à la sortie des montagnes qu’elle est le plus encaissée. D’ailleurs en défendant les vallées on défend le sol même de la montagne, alors même qu’on ne peut pas prendre position sur les versants. La défense des vallées joue donc généralement un rôle d’autant plus grand que la masse de la montagne est plus impraticable et a une plus grande altitude.

De toutes ces considérations il résulte qu’il faut : 1o renoncer à la pensée de baser la défense sur une ligne plus ou moins régulière choisie en rapport avec l’une des formes géographiques du terrain ; 2o qu’il faut agir sur un terrain montagneux comme on le ferait sur tout autre terrain parsemé d’inégalités et d’obstacles, et des portions duquel on cherche, selon les circonstances, à tirer le meilleur parti possible ; 3o enfin, que si les éléments géologiques du sol sont nécessaires lorsque l’on veut se rendre compte de la forme de la masse générale des montagnes, ils ont extrêmement peu d’importance dès qu’il s’agit uniquement des dispositions à prendre pour la défense.

Dans la guerre de la Succession d’Autriche, de même que dans celle de Sept Ans et dans les guerres de la Révolution, on ne rencontre aucun exemple de formations défensives qui embrassent tout un système de montagnes, et où la défense ait été organisée selon les lignes principales de ce système. Bien loin d’y voir les armées placées sur les croupes principales, on les trouve toujours formées à plus ou moins de hauteur sur les versants, tantôt dans une direction, tantôt dans une autre, parallèlement, perpendiculairement ou obliquement à la ligne générale d’écoulement des eaux. Ici, par exemple, dans de hautes montagnes comme les Alpes, on voit les formations s’étendre dans les vallées ; là, et c’est l’anomalie la plus frappante, dans des montagnes moins importantes telles que les Sudètes, l’armée de la défense se forme à mi-côte sur le côté opposé à l’ennemi, et par conséquent en arrière des croupes principales. Frédéric le Grand prit une position de ce genre en 1762, lorsqu’il couvrit le siège de Schweidnitz en conservant la Hohe-Eule en avant du front de son camp.

Ce sont des vallées qui constituaient la presque totalité des positions de Schmotseifen et de Landshut si célèbres pendant la guerre de Sept Ans ; et il en est de même de la position de Feldkirch dans le Voralberg. Dans les campagnes de 1799 et de 1800, les Français et les Autrichiens établirent invariablement leurs postes principaux dans les vallées, non pas toujours transversalement pour les fermer, mais souvent même dans le sens de leur longueur, tandis que les derrières n’étaient pas occupés ou ne l’étaient que par quelques postes isolés et peu nombreux.

Les croupes des hautes Alpes sont si particulièrement inabordables et inhospitalières, que le détachement le plus faible ne saurait y trouver un emplacement suffisant.

Si donc, pour en conserver la possession, on veut absolument avoir des troupes dans ces montagnes, il est impossible de les placer autre part que dans les vallées. À première vue cela paraît être une absurdité, car, pour s’en tenir strictement à la théorie, on devrait dire que les croupes commandent les vallées, mais, dans le fait, cette manière d’agir n’est pas si mauvaise. Les croupes, en effet, ne sont accessibles que par un petit nombre de chemins et de sentiers, et, à quelques exceptions près, l’infanterie y peut seule parvenir, car on ne rencontre de routes praticables aux voitures que le long des vallées. On n’a donc jamais à redouter que l’apparition des tirailleurs ennemis sur quelques points de la ligne des crêtes ; or, dans de si hautes montagnes, la distance qui sépare les crêtes du fond des vallées qu’elles couronnent est si grande, que c’est précisément dans une position semblable que le feu de la mousqueterie est le moins à redouter. Cependant il faut avouer qu’en adoptant ce mode de défense on s’expose à un autre danger très grand, celui d’être coupé de sa ligne de retraite. Il va sans dire que l’ennemi ne peut descendre dans la vallée qu’au prix de beaucoup de peines et d’efforts, par certains points, et seulement avec de l’infanterie, mais aucune des positions que l’on a choisies dans la vallée n’a été prise en vue de la défense de ces débouchés ; l’ennemi peut donc peu à peu se  concentrer en forces supérieures sur les derrières de la défense, s’étendre ensuite, et rompre enfin la ligne devenue relativement si faible des postes du défenseur, qui n’a plus, dès lors, d’autre point d’appui que le lit pierreux d’un torrent. À partir de ce moment la retraite, qui ne peut se produire qu’isolément pour chacun des détachements de la défense tant qu’ils se trouvent dans la vallée et n’ont pas encore atteint la plaine, devient impossible pour un grand nombre d’entre eux. C’est ainsi qu’en Suisse, par exemple, les Autrichiens laissèrent presque constamment le tiers ou la moitié de leurs troupes entre les mains de l’ennemi.

Nous avons encore quelques mots à ajouter sur le fractionnement qu’il convient de donner aux troupes dans un pareil mode de défense.

La défense a naturellement choisi, pour s’y établir, une ligne qui fait face au point le plus abordable de la vallée. Le gros de l’armée a pris position vers le centre de la ligne. De cette position centrale on détache, à droite et à gauche, des corps qui ont pour mission d’occuper les débouchés les plus importants. Les dispositions de la défense présentent donc une série de trois, quatre, cinq ou six postes, et parfois plus, situés à peu près sur une même ligne. Cette formation défensive peut et doit être plus ou moins étendue, suivant les circonstances particulières de la situation. Un développement de une à deux journées de marche, soit de 6 à 8 milles (48 à 60 kilomètres), constitue une très bonne moyenne ; mais on a souvent vu ce développement s’étendre jusqu’à 20 et même 30 milles (150 et 220 kilomètres). 

Il se rencontre fréquemment, entre ces grands postes situés à une ou deux heures de distance les uns des autres, des points de passage moins importants, à proximité desquels on trouve toujours facilement des positions favorables au placement d’un ou de deux bataillons. On occupe aussi ces positions. On comprend ainsi qu’il y ait des circonstances où le fractionnement s’étende davantage et descende à des compagnies ou à des escadrons isolés. Le cas s’en présente effectivement parfois. Or comme, d’un autre côté, l’effectif respectif des postes secondaires dépend de l’effectif général du gros de l’armée, il est impossible de fixer d’avance quel sera l’effectif dont les postes principaux ne devront pas se départir. Nous nous bornerons, en conséquence, à donner ici les quelques conseils suivants que suggèrent l’expérience et la nature du sujet :

1o Plus la montagne est élevée et inabordable, et plus on peut et doit augmenter le fractionnement des troupes de la défense. En effet, il faut d’autant plus couvrir directement une contrée, que l’on est moins en état de la protéger par des combinaisons de manœuvres et de mouvements. La défense des Alpes exige un fractionnement de troupes beaucoup plus considérable et se rapproche bien davantage du système de cordons, que celle des Vosges ou celle du Riesengebirge.

2o Partout où, jusqu’à nos jours, une défense de montagnes a dû se produire, il en est résulté un tel fractionnement des troupes, que, dans la plupart des cas, les postes principaux ne consistèrent qu’en une première ligne d’infanterie avec quelques escadrons de cavalerie en seconde ligne. Le gros de l’armée, placé sur un point central, gardait, en outre et en toutes circonstances, deux ou trois bataillons en seconde ligne.

3o Ce n’est que dans les cas les plus rares qu’on a conservé, sur les derrières, une réserve stratégique destinée à renforcer les points attaqués, et cela parce que, dans ces circonstances et en raison du grand développement de son front, la défense se sentait déjà trop faible sur toute la ligne. L’appui que recevait chaque point menacé était alors généralement tiré de ceux des postes voisins qui n’étaient pas attaqués.

4o Partout où le fractionnement des troupes a pu être moindre et, par suite, la force des postes isolés plus considérable, ces derniers s’en sont toujours tenus à une résistance absolument locale, et, toutes les fois que l’ennemi est parvenu à s’emparer d’une des positions de la défense, il n’a plus jamais été possible de l’en chasser, quelques efforts que l’on ait faits et quelques troupes de secours qu’on y ait consacrées.

La théorie doit donc abandonner au tact du général en chef l’appréciation de ce qu’il y a à attendre de la défense d’une montagne, dans quels cas il devra recourir à ce moyen, et jusqu’où il pourra alors, sans imprudence, porter le développement de sa ligne et le fractionnement de ses troupes. Elle doit donc se borner à faire connaître les propriétés générales de ce procédé de résistance, et le rôle qu’il peut prendre dans le grand drame de la guerre.

Un général qui se fait battre parce qu’il a donné trop d’étendue à une ligne de défense prise dans les montagnes mérite d’être traduit devant un conseil de guerre.
















CHAPITRE XVIII.

défense des rivières et des fleuves.



Au point de vue défensif, les cours d’eau de fort volume appartiennent, comme les montagnes, à la classe des barrières stratégiques. Cependant, selon qu’il s’agit d’une défense relative ou d’une défense absolue, les premiers de ces obstacles se distinguent des seconds par les deux points suivants :

1o Les montagnes et les cours d’eau favorisent puissamment une défense relative, mais les seconds présentent cette particularité, que leur résistance est semblable à celle d’un instrument d’acier fortement trempé, qui supporte tous les chocs sans faiblir, ou se brise et refuse tout service. En d’autres termes, si, dans des conditions avantageuses de défense, un fleuve d’un volume d’eau considérable peut matériellement devenir infranchissable pour l’ennemi, par contre, dès que, dans des conditions moins bonnes, le passage en est forcé sur un seul point, à l’opposé de ce qui se passe en cas analogue dans les montagnes, c’en est aussitôt fait de toute résistance consécutive.

2o La seconde propriété défensive spéciale aux cours d’eau est que, à l’opposé des terrains montagneux, ils fournissent à la défense, dans un grand nombre de cas, d’excellentes combinaisons pour une bataille générale.

Dissemblables par les deux caractères que nous venons d’indiquer, ces deux instruments défensifs ont cela de commun, qu’ils séduisent et entraînent souvent la défense par les aspects les plus trompeurs, et l’incitent, ainsi, à prendre des mesures aussi fausses que dangereuses. Nous nous réservons de fixer l’attention à ce sujet à mesure que nous avancerons dans cette étude.

L’histoire ne relate que de très rares circonstances où la défense des cours d’eau ait été couronnée de succès, et ait produit des résultats importants. Cela paraîtrait justifier l’opinion que les fleuves et les rivières ne constituent pas, en somme, des barrières aussi fortes qu’on le croyait, alors qu’un système défensif absolu cherchait à tirer parti de tous les points d’appui que le terrain peut offrir. Il faut cependant reconnaître que ce genre d’obstacle favorise, d’une façon générale, la défense d’un pays envahi.

Avant d’aborder l’étude de la question dans son ensemble, nous allons procéder à la recherche des différents aspects sous lesquels elle peut se présenter.

Il est, tout d’abord, très important de distinguer entre les résultats stratégiques que peut amener la défense effective des cours d’eau, et l’influence naturelle qu’ils exercent, au point de vue défensif, sur la contrée qu’ils parcourent, lors même qu’ils ne sont pas directement défendus.

La défense des cours d’eau peut affecter l’une des trois formes suivantes :

1o Une résistance absolue avec le gros de l’armée ;

2o Une résistance simulée ; 

3o Une résistance relative, au moyen de subdivisions détachées, corps couvrants, corps auxiliaires, avant-postes…, etc., etc.

Dans chacune de ces formes, la défense peut faire choix de l’un des trois procédés suivants :

1o Une défense immédiate, en s’opposant directement au passage.

2o Une défense indirecte, en ne se servant du cours d’eau et de sa vallée que comme éléments de meilleures combinaisons de combat.

3o Une défense essentiellement directe, en se maintenant dans une position inattaquable sur la rive occupée par l’ennemi.

Nous allons examiner quelles applications chacun des trois procédés est susceptible de recevoir dans chacune des trois formes que la défense peut adopter.




1er mode de défense des cours d’eau.



Le but est ici de s’opposer directement au passage de l’armée ennemie.

Tout d’abord ce but n’est réalisable que lorsqu’il s’agit d’un fleuve ou d’une rivière roulant une grande masse d’eau.

Ici, les combinaisons d’espace, de temps et de forces compliquent considérablement la question. Cependant un examen approfondi du sujet conduit aux résultats suivants :

On détermine, d’après le temps reconnu nécessaire à l’ennemi pour l’établissement d’un pont, l’intervalle qui doit séparer les emplacements des corps chargés de la défense d’un cours d’eau. Le nombre des corps sera nécessairement égal au nombre de fois que cet intervalle sera contenu dans le parcours à défendre. En divisant alors l’effectif général de l’armée par le nombre de corps ainsi obtenu, on fixe l’effectif de chacun de ceux-ci, et il ne reste plus qu’à comparer cet effectif avec celui des troupes que, par des moyens auxiliaires, l’ennemi pourra jeter d’une rive sur l’autre pendant l’établissement du pont, pour savoir si l’on sera en mesure de faire une heureuse résistance.

Il faut admettre, en principe, que le passage sera impossible si la défense est en situation d’opposer à l’ennemi des forces très supérieures, doubles environ de celles qu’il parviendra à jeter d’une rive sur l’autre pendant le temps qu’exigera l’établissement du pont.

Prenons un exemple. Supposons que l’ennemi ait besoin de vingt-quatre heures pour établir son pont, et que, pendant ce laps de temps, il soit hors d’état, au moyen du matériel seul dont il se fait suivre, de jeter plus de 20 000 hommes sur la rive opposée. Si le défenseur est en mesure, par suite des intervalles que son objectif général lui a permis de donner à ses différents corps, de porter le même nombre d’hommes en moitié moins de temps, soit en douze heures, sur n’importe quel point du cours d’eau, le passage sera nécessairement irréalisable. Dans de semblables données, en effet, 20 000 hommes de la défense apparaîtront toujours sur le point menacé, avant que plus de 10 000 hommes de l’attaque aient pu passer d’une rive sur l’autre. Or comme, y compris le temps nécessaire à la transmission des avis, les corps en marche peuvent faire 4 milles (30 kilomètres) en douze heures, dans l’exemple que nous venons de choisir, le défenseur doit être en mesure de placer, le long du cours d’eau, des corps de 20 000 hommes à 8 milles (60 kilomètres) de distance les uns des autres, ce qui, pour une étendue de 24 milles (180 kilomètres) de rives, exige un effectif général de 60 000 hommes.

Dans de pareilles conditions, la défense sera toujours en état de porter 20 000 hommes en temps utile sur tout point menacé, alors même que l’ennemi tenterait d’effectuer le passage sur deux points à la fois, tandis que, s’il se bornait à ne risquer qu’un seul passage, elle pourrait lui opposer 40 000 hommes.

Trois circonstances sont donc ici décisives : 1o la largeur du cours d’eau ; 2o les moyens auxiliaires de passage ; 3o la force numérique des troupes de la défense.

De la largeur du cours d’eau dépend le temps plus ou moins long nécessaire à l’établissement du pont, temps dont les troupes de la défense doivent profiter pour se porter sur le point menacé. Des moyens auxiliaires de passage dont peut disposer l’attaquant dépend le nombre d’hommes que celui-ci pourra jeter sur la rive opposée pendant l’établissement même de son pont. Quant à la force numérique, celle de l’armée attaquante n’entre pas encore ici en ligne de compte.

On voit, d’après cet exposé, que, quelle que soit la supériorité de ses forces, il est des circonstances dans lesquelles l’attaque est matériellement hors d’état d’effectuer le passage d’un cours d’eau.

Telle est simplement présentée, c’est-à-dire dégagée encore de l’action des démonstrations que l’attaque peut employer, la théorie de la défense des cours d’eau quand le but du défenseur est de s’opposer directement à l’achèvement du pont et au passage de l’ennemi.

Pénétrons maintenant plus avant dans l’étude des circonstances et des dispositions qu’exige ce genre de défense.

Si nous faisons tout d’abord abstraction des particularités topographiques, une seule règle suffit ici. Les corps de la défense, déterminés théoriquement comme nous l’avons indiqué plus haut, doivent être établis sur la rive même du fleuve, et chacun en état de concentration. Nous disons sur la rive même du fleuve, parce que toute formation prise en arrière augmenterait sans nécessité et sans profit la distance à parcourir pour se porter sur le point menacé. En effet, le volume d’eau mettant les corps de la défense à l’abri de toute surprise de la part de l’ennemi, il n’est pas nécessaire de les éloigner comme on le devrait faire s’il s’agissait de la réserve d’une ligne de défense en terrain ordinaire. En outre, les routes qui suivent parallèlement le cours même d’un fleuve sont généralement plus praticables que les chemins perpendiculaires ou obliques qui conduisent de l’intérieur du pays à un point donné de ses rives. Enfin, lorsque les corps de la défense sont formés sur le cours d’eau même, les généraux commandants se trouvent de leur personne sur le terrain à surveiller, et, par suite, le service d’observation devient notablement supérieur à celui que l’on pourrait attendre d’une simple ligne de postes. Nous avons dit aussi que chacun des corps de la défense devait être formé en état de concentration. Tout homme d’expérience sait, en effet, les longues heures qu’exige le rassemblement des troupes, et comprendra, par suite, que c’est précisément dans une concentration préexistante que la défense puisera, ici, la plus grande partie de sa force d’action. Il est certain que, au premier coup d’œil, on se sent très porté, en plaçant une quantité de petits postes sur la rive même du fleuve, à s’opposer directement au passage de l’ennemi sur les bateaux dont il peut disposer, mais, à quelques exceptions près qui se bornent aux points qui se prêteraient le plus à ce genre de passage, cette manière d’agir serait excessivement dangereuse. En effet, sans même tenir compte de ce que, de la rive opposée, un feu supérieur pourrait facilement paralyser la résistance de tels ou tels de ces petits postes, on n’en arriverait qu’au résultat que l’ennemi choisirait un autre point de passage. On voit donc que, à moins d’être numériquement assez fort pour en agir avec le cours d’eau et le pouvoir défendre comme on le ferait du fossé d’une place forte, circonstance qui n’exigerait dès lors aucune règle particulière, cette manière de défendre la rive même manquerait nécessairement le but qu’on en attendrait.

Ayant ainsi fixé les principes fonciers de la formation générale des troupes de la défense, nous devons encore nous occuper :

1o Des circonstances particulières que présente le cours d’eau ;

2o De l’enlèvement ou de la destruction de tous les moyens auxiliaires de passage dont l’ennemi pourrait tirer parti ;

3o De l’influence que peuvent exercer les places fortes situées sur le cours d’eau.

À moins que d’autres circonstances ne s’opposent déjà à ce que l’ennemi puisse effectuer son passage au delà des extrémités d’une ligne de défense fluviale, celle-ci doit, condition sine qua non, s’appuyer, en aval aussi bien qu’en amont, à des points intournables, tels par exemple que la mer ou un territoire neutre. Or, des conditions semblables ou de pareils points d’appui ne se rencontrant que sur des espaces considérables, on voit tout d’abord que la défense des cours d’eau ne peut se réaliser que sur des lignes très étendues, et que, par suite, la possibilité d’établir de grandes masses de troupes en arrière d’une ligne fluviale relativement courte sort de la série des cas réels, les seuls dont nous ayons à nous occuper. Quand nous disons ici une ligne fluviale relativement courte, nous entendons par là un développement qui ne dépasse pas sensiblement celui 
que l’on donne d’habitude à une ligne de défense ordinaire, c’est-à-dire non fluviale. Nous affirmons que de pareils cas ne se présentent pas, et que toute défense immédiate de cours d’eau se rapproche toujours, au moins sous le rapport du développement de la ligne, du système de cordons. Or, contrairement à celui des formations concentrées, ce système est absolument impuissant contre les mouvements tournants de l’attaque. Là où un mouvement tournant est possible, la défense immédiate d’un fleuve, quelques heureux résultats qu’elle puisse promettre en d’autres circonstances, devient donc une entreprise des plus dangereuses.

Si nous passons maintenant à l’étude du développement d’une ligne de défense fluviale, il va sans dire que chacun des points du cours d’eau se prête plus ou moins au passage de l’ennemi. On peut certainement fixer quelques règles générales de défense à cet égard, mais, en somme, les circonstances locales se présentent constamment dans des conditions si différentes les unes des autres, que le simple examen d’un cours d’eau, appuyé des renseignements recueillis près des habitants, aura toujours plus de valeur que tous les préceptes théoriques.

Nous nous bornerons donc à dire d’une façon générale, que les objets qui apportent le plus d’aide au passage d’un cours d’eau sont les routes qui conduisent sur ses rives, les affluents qui s’y déversent, les villes qu’il baigne, et surtout les îles qui émergent de son lit. Quant au commandement de l’une des rives sur l’autre et aux sinuosités que décrit le cours d’eau au point de passage choisi, bien que tous les livres d’art militaire en fassent spécialement mention, ce sont là des circonstances qui ne sauraient exercer de sérieuse influence qu’au cas où la défense serait absolument directe, ce qui ne peut se présenter que très exceptionnellement, ou, pour mieux dire, alors seulement qu’il s’agit des plus grands fleuves.

Il va de soi que toutes les circonstances qui peuvent favoriser le passage d’un cours d’eau sur tels ou tels de ses points doivent exercer de l’influence sur la formation des troupes de la défense, et modifier quelque peu la loi générale de cette formation, mais, par contre, on ne saurait trop insister sur le danger qu’il y aurait à s’écarter de cette loi pour accorder toute confiance aux difficultés que tels ou tels points du cours d’eau paraissent devoir opposer aux tentatives de l’ennemi. Celui-ci, en effet, n’hésiterait pas à choisir les endroits que la nature aurait le moins disposés pour son passage, s’il acquérait la conviction que c’est là précisément qu’il aurait le plus de chance de ne pas rencontrer ou de surprendre la défense.

Dans tous les cas, on ne peut trop recommander la très forte occupation des îles, car, si l’ennemi les attaque sérieusement, il donnera ainsi l’indication précise du point de passage qu’il aura choisi.

Les corps de troupes répartis sur la rive du cours d’eau étant destinés à se porter selon les besoins des circonstances en aval et en amont de leurs points de concentration, l’un des travaux préparatoires les plus nécessaires à la défense, au cas où il n’existe pas de grandes routes parallèles au courant, consiste à approprier les petits chemins les plus rapprochés qui suivent cette direction et à les relier les uns aux autres.

Quant à la destruction et à l’enlèvement de tous les moyens auxiliaires de passage, cette opération est souvent difficile sur le fleuve même et exige toujours beaucoup de temps, mais elle présente parfois des difficultés insurmontables lorsque les affluents qui se déversent sur la rive opposée sont déjà au pouvoir de l’ennemi. De là l’importance des places fortes élevées aux confluents des cours d’eau et de leurs tributaires.

Quand il s’agit de grands fleuves, les équipages de ponts dont l’attaque se fait suivre sont généralement insuffisants. On conçoit donc de quelle valeur peuvent être, pour l’envahisseur, les moyens auxiliaires qu’il rencontre sur le fleuve et sur ses affluents, dans les grandes villes laissées sans défense, et dans les forêts prochaines qui fournissent tant d’éléments pour la construction des radeaux et des bateaux. Il peut se présenter des circonstances dans lesquelles toutes ces ressources manquant à l’ennemi, il lui soit, par cela seul, impossible d’effectuer le passage d’un cours d’eau.

Enfin les places fortes situées sur les deux rives, et particulièrement celles de la rive occupée par l’ennemi, concourent non seulement à empêcher le passage de celui-ci sur tous les points situés à leur proximité en aval et en amont, mais, ainsi que nous l’avons déjà dit, elles ferment en outre les affluents, et permettent de ramasser promptement et de mettre à l’abri tous les moyens auxiliaires dont l’attaque pourrait profiter et tirer parti.

Telles sont les considérations que nous voulions exposer au sujet de la défense directe des fleuves à grand volume d’eau. Lorsque le cours d’eau suit une vallée très encaissée, ou que, s’étendant sur ses rives, il y forme des marécages, il est certain que cela augmente la difficulté du passage et la puissance d’action de la défense ; mais ces particularités ne sauraient cependant suppléer au volume d’eau, car elles ne s’opposent pas formellement à l’accès de la contrée, condition indispensable d’une défense directe.

Si l’on se demande quel rôle la défense directe des cours d’eau peut jouer dans le plan stratégique d’une campagne, il faut reconnaître que ce procédé ne saurait jamais conduire à une victoire décisive. Le but restreint que l’on se propose quand on y a recours n’est pas tant, en effet, d’empêcher le passage même de la masse générale de l’ennemi, que d’écraser les premières masses importantes de troupes qu’il est en mesure de jeter tout d’abord d’une rive sur l’autre. Or, une fois ce résultat obtenu, le fleuve même apportera toujours un obstacle matériel à ce que, par une vigoureuse offensive, le défenseur étende la portée de son succès jusqu’aux proportions d’une victoire décisive.

Par contre, la défense directe d’un cours d’eau peut procurer un gain de temps considérable, ce qui a généralement une grande valeur pour le défenseur. La recherche et la concentration des moyens de passage paralysera tout d’abord pendant un certain temps l’action de l’attaquant ; que celui-ci échoue dans plusieurs de ses tentatives, ce sera encore autant de gagné pour son adversaire ; que la présence du cours d’eau contraigne l’envahisseur à donner une autre direction à ses efforts, il en résultera aussitôt de nouveaux avantages pour la défense. Enfin, dans tous les cas où l’attaque ne sera pas caractérisée par un sérieux esprit de résolution, le cours d’eau arrêtera sa marche en avant, et constituera un instrument permanent de protection pour le pays.

Ainsi, quand les deux adversaires opèrent avec des masses de troupes considérables, la défense directe des grands fleuves, entreprise dans des conditions favorables, peut être considérée comme un excellent procédé défensif, et donner des résultats dont on a trop peu tenu compte dans les derniers temps, en attribuant par contre à la méthode des insuccès qui n’étaient dus qu’à la seule insuffisance des moyens employés. En effet, si, d’après les données que nous avons exposées plus haut, données qui peuvent parfaitement s’appliquer à des fleuves tels que le Rhin et le Danube, on peut, avec 60 000 hommes repartis sur un parcours de 24 milles (180 kilomètres), opposer une résistance efficace à des forces notablement supérieures, on nous accordera bien que ce soit là un résultat qui mérite d’être pris en considération.

Nous disons contre des forces notablement supérieures, et devons nous expliquer à ce propos.

Il est certain que, dans la théorie que nous venons d’exposer, tout dépend des moyens de passage, tandis que la force numérique des troupes qui veulent passer reste indifférente. Toutefois, cette manière de procéder à la défense directe d’un cours d’eau, quoique théoriquement logique, n’est que rarement applicable dans la réalité, car il ne faut pas oublier que la plupart, voire même la généralité des lignes défensives fluviales, manquent de points d’appui absolus, et peuvent, par conséquent, être tournées, et cela d’autant plus facilement que l’ennemi dispose d’une supériorité de forces plus considérable.

Nous dirons, en outre, qu’alors même que l’attaque viendrait à triompher de la défense directe d’un cours d’eau entreprise selon nos prescriptions, cela ne pourrait jamais avoir pour le défenseur les conséquences d’une bataille perdue, et encore moins le conduire à une défaite complète. En effet, en pareille occurrence, une partie des troupes de la défense a seule pu prendre part au combat, et l’ennemi, retardé par le passage toujours si lent d’un fleuve, se trouve dans l’impossibilité de donner une suite importante immédiate à l’avantage qu’il vient d’obtenir. C’est là, selon nous, un nouveau motif de ne pas tenir ce procédé en trop faible estime.

Dans la vie pratique chaque action doit tendre à un but déterminé. Il ne faut entreprendre la défense d’un fleuve qu’après y avoir mûrement réfléchi. Un détail qui paraît insignifiant au premier abord change parfois le cas du tout au tout, et ce qui, dans une circonstance, est une preuve d’entente et de sagesse, peut, dans une autre, avoir les suites les plus désastreuses. La difficulté d’apprécier chaque chose à sa juste valeur et, dans l’espèce, de défendre chaque fleuve selon le mode qui lui convient, est peut-être plus grande ici que partout ailleurs. Il faut donc se prémunir particulièrement contre le danger de toute interprétation ou application fausse. Mais, par contre, une fois cette réserve faite, nous déclarons aussi sans détours que nous ne tenons aucun compte des grands mots et des phrases de ceux qui, sous l’empire de sentiments et d’idées qu’ils seraient bien embarrassés de préciser, attendent tout de l’attaque et des manœuvres, et voient l’image entière de la guerre victorieuse dans un hussard lançant son cheval au galop et brandissant son sabre au-dessus de son talpack.

Ce sont là des sentiments qui persistent rarement, et qui, alors même qu’ils persistent, ne sauraient suffire, ainsi que le prouve l’exemple du dictateur Wedel à Zullichau en 1759, et leur plus grand danger est que, s’ils ne persistent pas, ils abandonnent l’esprit du commandant en chef au dernier moment, le laissant ainsi indécis et perplexe en présence des circonstances les plus formidables et les plus compliquées.

Nous croyons donc que, lorsque les circonstances s’y prêtent et que l’on sait se contenter d’une négative modeste, la défense directe des cours d’eau entreprise avec de grandes masses de troupes peut amener de bons résultats. Mais il ne saurait en être de même lorsqu’on ne dispose que de faibles effectifs. Étant donnée une certaine étendue d’un cours d’eau prise comme ligne de défense, il est certain que 60 000 hommes seront en état d’en interdire le passage à une armée de 100 000 combattants et au-dessus, tandis qu’un corps de 10 000 hommes serait incapable d’y arrêter un ennemi d’un effectif égal ou même de moitié moins nombreux, si, toutefois, ce dernier ne craignait pas, après avoir franchi le fleuve, d’avoir aussitôt à en venir aux mains avec un adversaire égal ou supérieur en nombre. La chose est en soi claire et facile à comprendre, car, dans les deux cas, le rapport des effectifs se trouve seul changé, tandis que les points et moyens de passage restent les mêmes.

Nous n’avons guère à nous occuper ici des démonstrations, par la raison qu’on n’a que peu de compte à en tenir quand on s’oppose directement au passage d’un fleuve. En effet, ce procédé défensif n’étant pas basé sur la réunion concentrée de l’armée de la défense sur un point donné, et chaque corps de troupes ayant au contraire mission de surveiller isolément la partie du cours d’eau qui lui est assignée, il devient fort difficile à l’attaque, dans ces conditions, d’en imposer par des démonstrations. Il arrive souvent aussi que, disposant à peine de moyens de passage suffisants pour assurer la réussite de son entreprise, l’attaquant est peu porté à en consacrer une partie à une démonstration, ce qui diminuerait d’autant les troupes et le matériel qu’il pourrait employer au point de passage véritable, rendrait l’opération plus lente, et donnerait, par conséquent, plus de temps au défenseur pour la réunion des forces à y opposer.

En règle générale, la défense directe des cours d’eau ne paraît être applicable, en Europe, qu’aux fleuves de première grandeur, et seulement sur la seconde moitié de leur cours. 




2e mode de défense des cours d’eau.



Ce procédé défensif convient particulièrement aux cours d’eau de second ordre et parfois même d’importance moindre, ainsi qu’aux vallées profondément encaissées. On doit alors prendre position à une distance telle du cours d’eau, que l’on soit en situation de se jeter sur l’ennemi au moment même où il viendra d’en effectuer le passage, soit qu’ayant traversé sur plusieurs points il n’ait pas eu le temps de réunir ses colonnes, soit qu’il se trouve encore limité à une seule route faisant suite à un seul pont. On conçoit que, contraint à accepter la bataille dans ces conditions, lorsqu’il est paralysé sur ses derrières par un cours d’eau ou par une vallée encaissée et qu’il ne dispose que d’une seule et étroite ligne de retraite, l’attaquant se trouve dans une situation extrêmement désavantageuse.

C’est donc précisément dans l’utilisation de ces circonstances que doit consister la défense des cours d’eau de moyenne force et celle des vallées encaissées.

Nous avons indiqué tout à l’heure, comme étant la plus favorable à la défense directe d’un cours d’eau, la formation de l’armée en grands corps de troupes fractionnés et espacés le long même de la rive à défendre. On ne doit naturellement adopter cette formation que lorsque l’on n’a pas à redouter que l’ennemi puisse impunément effectuer son passage en grandes masses, sans quoi on s’exposerait au danger d’être battu par fractions isolées. Dès que les conditions qui doivent favoriser et accompagner ce procédé défensif cessent d’être suffisantes, si, par exemple, l’ennemi transporte avec lui des équipages de ponts et des moyens de passage très nombreux, si le cours d’eau présente un grand nombre d’îles et de gués, s’il n’est pas suffisamment large et profond, si le défenseur enfin, par une raison ou par une autre, se sent trop faible, il lui faut aussitôt renoncer à la défense directe. Ses troupes, dans l’intérêt d’une liaison plus intime, doivent être portées sur des positions un peu plus éloignées du fleuve, et il ne reste plus, dès lors, qu’une seule manière logique d’opérer ; c’est de prendre des mesures telles, qu’on puisse se concentrer avec la plus grande rapidité sur le point même où l’ennemi effectuera le passage, de façon à l’attaquer avant qu’il ait gagné assez de terrain pour disposer de plusieurs routes dans la direction à donner à ses colonnes. En semblable circonstance, il convient de faire observer et faiblement défendre le cours d’eau ou la vallée par une simple chaîne d’avant-postes, tandis que l’armée, fractionnée en plusieurs corps, prend des positions convenables à quelque distance en arrière. Cette distance sera habituellement de quelques heures de marche.

L’objet capital est ici le passage du défilé formé par le cours d’eau et par sa vallée. Le volume d’eau ne joue plus, dès lors, qu’un rôle secondaire, et, généralement, une vallée rocheuse profondément encaissée apporte plus d’aide à la défense que la largeur même du courant. Il faut se rendre compte, d’ailleurs, qu’un défilé d’une certaine importance offre de bien plus grandes difficultés au passage d’une masse considérable de troupes que le simple raisonnement ne le fait supposer d’abord. Cette opération demande beaucoup de temps, et, pendant toute sa durée, l’attaquant est exposé à voir le défenseur apparaître sur les hauteurs environnantes. Si, pour parer à ce danger, il pousse ses troupes trop au loin, elles joignent trop tôt l’ennemi et peuvent être écrasées par des forces supérieures ; si, au contraire, il ne les éloigne pas assez de la rive qu’il vient  d’atteindre, le combat s’engage, pour lui, dans les conditions les plus défavorables. En somme, effectuer le passage d’une telle coupure de terrain, lorsque après être parvenu sur le bord opposé il faudra se mesurer avec toute l’armée de la défense, est toujours une opération hardie, et qui laisse supposer que l’on se sent très supérieur à son adversaire en nombre et en habileté.

Il va sans dire que la ligne de défense ne peut pas avoir, dans le cas présent, autant d’étendue que celle que comporte la défense directe d’un grand fleuve. En effet, le passage ne saurait plus présenter autant de difficultés matérielles, et l’intention du défenseur est, d’ailleurs, de combattre ici avec toutes ses forces réunies. Il en résulte que la ligne de défense est plus exposée aux mouvements tournants de l’ennemi. Néanmoins, comme dans la généralité des cas la direction naturelle de l’attaque traverse perpendiculairement le fleuve et sa vallée, tout mouvement tournant l’éloigne de cette direction normale et expose sa ligne de retraite. Or, comme le resserrement des points de passage qui avoisinent le fleuve loin de cesser brusquement ne diminue que peu à peu, le défenseur conserve longtemps encore quelques avantages sur l’attaquant, alors même que, n’ayant pu atteindre ce dernier au moment si critique du passage, il lui a forcément laissé prendre plus d’espace pour le développement de ses ailes.

Ici la considération du volume d’eau cède le pas à celle de la profondeur de la vallée. Il va de soi, cependant, qu’il ne saurait être question d’une vallée montagneuse dans le sens propre de l’expression. Dans ce cas, en effet, il ne s’agirait plus de la défense d’un fleuve mais bien de celle d’une montagne, genre spécial de défense que nous avons exposé précédemment. Mais on sait que l’on rencontre fréquemment de grandes plaines dans lesquelles des cours d’eau, souvent de petit volume, se sont creusés des lits profonds à bords très escarpés. Il faut, en outre, ranger dans la même catégorie tous les cours d’eau qui présentent des obstacles naturels sur leurs bords, ou forment des terrains marécageux sur leurs rives.

Dans ces conditions, le défenseur peut trouver à se placer dans les positions les plus avantageuses en arrière d’un cours d’eau ou d’une vallée profondément encaissée.

C’est donc là une des dispositions stratégiques les plus avantageuses, mais, néanmoins, le défenseur doit bien se garder d’y exagérer le fractionnement de ses troupes. En pareil cas on est naturellement très porté à s’étendre d’un premier point présumable de passage à un second, et de celui-ci à un troisième. Si l’on cède à la tentation, on court grand risque de ne pouvoir plus se concentrer en forces suffisantes sur le point même où le passage s’effectuera. Or, si l’on ne réussit pas à attaquer l’ennemi avec la totalité des forces défensives, l’action est manquée, le défenseur est repoussé, il est contraint à la retraite, la confusion se met dans ses rangs, et les pertes éprouvées par ses différents corps le conduisent à un insuccès voisin de la défaite, sans que, parfois même, il puisse porter la résistance à ses dernières limites.

Il est donc absolument indispensable, quand on veut appliquer ce mode défensif, de ne pas donner trop d’étendue à la position, de manière à être toujours en mesure de concentrer les troupes le soir même du jour où l’ennemi aura exécuté son passage. Si l’on ne s’écarte pas de cette règle, elle tiendra lieu de toutes les combinaisons de temps, d’espace et de forces qui, dans l’espèce, sont subordonnées à tant de considérations locales. 

Livrée dans de semblables conditions, une bataille revêt un caractère tout spécial pour le défenseur, qui doit y apporter une irrésistible impétuosité. Toutes les démonstrations de passage par lesquelles on tentera de lui donner le change ne lui permettront généralement d’entrer en action qu’au moment suprême. Les avantages spéciaux dont il jouira consisteront précisément dans les désavantages de la situation naturellement si critique de l’attaquant, au moment où celui-ci viendra d’effectuer le passage du fleuve à la rive duquel il se trouvera encore acculé. Si quelques corps de l’attaque, ayant forcé le passage sur d’autres points, tournent la position, il est certain que le défenseur ne sera pas en mesure, comme dans une bataille défensive ordinaire, de riposter par de vigoureuses contre-attaques sur ses derrières, car ce serait renoncer aux avantages de la position qu’il occupe. C’est donc sur son front même qu’il doit forcer la victoire à se prononcer en sa faveur, et cela avant que les corps qui peuvent tenter de le tourner aient le temps de lui nuire. En d’autres termes, il doit, aussi puissamment que faire se peut, attaquer résolument l’ennemi de front, et décider ainsi promptement du sort de l’opération.

Mais, contrairement à ce qu’on peut se proposer quand la défense fluviale est directe, dans le cas présent le but du défenseur ne saurait jamais être de résister à des forces supérieures. Il ne faut pas perdre de vue, en effet, qu’il aura à attaquer de front le gros même de l’ennemi, et, bien qu’ici les circonstances locales favorisent particulièrement la défense, il ne serait pas prudent d’adopter ce mode défensif si l’on n’était certain, tout d’abord, de disposer de forces à peu près égales à celles de l’adversaire.

C’est ainsi qu’il convient de défendre les rivières d’importance moyenne et les vallées profondément encaissées lorsqu’on peut y consacrer des masses de troupes considérables. Avec d’aussi puissants moyens, la défense peut et doit avoir pour but un résultat décisif ; elle doit concentrer toutes ses forces pour écraser l’ennemi sur les versants mêmes de la vallée, et éviter ainsi tous les désavantages et tous les dangers d’une position éparpillée le long de la rive. Si cependant il ne s’agit uniquement que de renforcer et d’appuyer une ligne de défense secondaire sur laquelle la résistance ne doit durer qu’un temps limité, rien ne s’oppose alors à ce qu’on ait recours au mode défensif direct des crêtes de la vallée ou des rives mêmes du cours d’eau. Bien qu’ici on ne puisse naturellement compter sur les grands avantages d’une position prise en terrain vraiment montagneux, la résistance aura, du moins, plus de durée qu’en pays plat. Un seul cas peut se rencontrer qui rende très dangereuse, et parfois même impossible, l’application de ce procédé : c’est celui où le cours d’eau décrit de très fortes courbes, circonstance que présentent souvent les rivières profondément encaissées. Nous indiquerons ici, par exemple, le cours de la Moselle en Allemagne. Dans ces conditions, les subdivisions isolées que le défenseur placerait dans les coudes faisant saillie extérieure se trouveraient presque inévitablement perdues si la retraite de la ligne devenait nécessaire.

Il va sans dire que cette manière de défendre les cours d’eau d’importance secondaire, lorsqu’on peut y consacrer un nombre considérable de troupes, peut parfaitement aussi s’appliquer à la défense des grands fleuves dès que les conditions de leurs cours et de leurs vallées s’y prêtent ; bien plus, c’est à ce procédé même que le défenseur doit avoir recours quand il lui importe particulièrement d’obtenir une victoire complète (bataille d’Aspern.) 

Lorsqu’une armée prend position directement en arrière d’un fleuve, d’une rivière, ou d’une profonde vallée, dans l’intention d’augmenter la force tactique de son front en en rendant les abords plus difficiles, le cas est tout autre et ne dépend plus de la stratégie. Nous nous bornerons donc à dire ici qu’en prenant une pareille disposition on cède a une illusion complète. En effet, si la coupure du terrain est considérable, le front de la position devient absolument inattaquable. Or, comme négliger une position de cette espèce ne présente pas de plus grandes difficultés qu’en négliger une autre, si l’attaquant passe outre, le défenseur, en prenant cette disposition, n’aura guère agi, en somme, que comme s’il s’était volontairement retiré pour laisser la voie libre à son adversaire, ce qui ne peut guère être son intention. Une disposition semblable ne saurait donc avoir d’utilité que dans les circonstances où le rapport entre les lignes de communications des deux adversaires est si défavorable à l’attaquant, que la moindre déviation de sa direction première pourrait avoir pour lui les conséquences les plus graves.

Dans ce second mode défensif, les démonstrations sont plus faciles pour l’attaquant et plus dangereuses pour le défenseur qui doit éviter de s’y laisser prendre, afin d’être toujours en mesure de réunir toutes ses forces sur le véritable point de passage. Par contre, le défenseur a plus de temps devant lui pour peser les choses et prendre une décision, car il conserve les avantages qui le favorisent dès le principe, jusqu’à ce que l’ennemi ait réuni la totalité de ses troupes sur la rive nouvelle et se soit emparé de plusieurs défilés ou de plusieurs routes. D’un autre côté, l’effet des démonstrations n’est pas encore aussi grand ici que lorsqu’il s’agit de la défense d’un cordon, système dans lequel toutes les portions de la ligne doivent être maintenues, et où, par conséquent, le rôle de la réserve ne consiste pas, comme dans le cas présent, à surveiller le gros de l’armée attaquante, mais, ce qui est bien autrement difficile, à deviner sur quel point on cherchera à forcer le passage.



Nous devons faire remarquer, au sujet de ces deux modes défensifs des grands et petits cours d’eau, qu’ils seront généralement loin de remplir les conditions avantageuses que nous venons de leur attribuer, si, dans la confusion d’un mouvement de retraite précipité, la défense cherche à en tirer parti sans dispositions préparatoires, sans connaissance complète du terrain avoisinant, et sans avoir tout d’abord détruit tous les moyens auxiliaires de passage que l’ennemi pourrait utiliser. En pareille occurrence, ce serait une grande faute d’éparpiller ses forces sur des positions étendues, et les procédés défensifs que nous avons exposés jusqu’ici ne trouveraient plus leur application.

Rien ne réussit à la guerre que ce qui a été mûrement réfléchi et conçu avec une forte volonté. Une défense fluviale qui n’aura été entreprise que dans la crainte d’avoir à se mesurer avec l’adversaire dans une bataille en rase campagne, et dans l’espoir que la largeur du cours d’eau et la profondeur de la vallée arrêteront la marche de l’attaque, ne produira généralement que de mauvais résultats. La démoralisation est grande quand le commandement obéit à de tels mobiles, les sombres pressentiments du général en chef s’étendent bientôt à toute l’armée, et fréquemment les événements se chargent de les réaliser. Dans une bataille, les conditions ne sont pas mesurées également entre les deux adversaires comme dans un duel, et le défenseur qui ne sait pas faire tourner à son bénéfice les avantages inhérents à la forme défensive, la facilité de marche et la liberté de mouvement dont elle dispose ainsi que la connaissance parfaite du terrain qu’elle permet d’avoir, ce défenseur, disons-nous, ne saura tirer parti de rien moins que de la défense d’un fleuve et de sa vallée.




3e mode de défense des cours d’eau.



Il consiste à prendre une position forte sur la rive occupée par l’ennemi, et est basé sur le danger qui en résulte aussitôt pour l’attaque d’avoir ses lignes de communications interrompues par le fleuve, et limitées, par suite, à quelques ponts. Il va de soi qu’il ne peut encore être question ici que de fleuves importants roulant un fort volume d’eau ; seuls ils se prêtent à ce procédé, tandis que, lors même qu’ils ont un lit très profond, les cours d’eau secondaires offrent toujours de nombreux points de passage.

La position que l’on prend au delà du fleuve, lorsque l’on veut faire application de ce troisième mode défensif, doit être extrêmement forte, presque inattaquable même, sans quoi la défense renoncerait à ses avantages et épargnerait à l’attaque une partie du chemin que celle-ci a à faire. Or si la position est assez forte pour que l’ennemi n’ose pas l’attaquer, il se présentera des circonstances où, par cette seule raison, il ne quittera pas la rive ainsi commandée pour se porter sur l’autre. En effet, en effectuant le passage il s’exposerait à ce que les troupes de la position défensive se portassent sur ses lignes de communications. Il convient, cependant, de remarquer que, s’il traversait le fleuve, la réciproque se produirait, et qu’il menacerait lui-même les lignes de communications de la défense. Il importe donc ici, comme dans tous les cas d’ailleurs où les adversaires cherchent à se tourner l’un l’autre, de se rendre compte de la valeur relative que les lignes de communications des deux armées opposées tirent de leur nombre, de leur situation ou de toute autre circonstance, puis, à un autre point de vue, d’apprécier quel est celui des deux adversaires qui a le plus à risquer à leur perte, et doit par conséquent, au cas échéant, succomber sous les efforts de l’autre. Enfin, la supériorité morale de l’une des deux armées peut être si grande, qu’en cas extrême l’un des deux généraux puisse entreprendre, avec quelques chances de succès, ce qui, tenté par l’autre, amènerait infailliblement la perte de celui-ci. Le fleuve n’a d’autre rôle ici, en raison du nombre restreint des ponts, que de rendre beaucoup plus critique et dangereuse l’exécution des mouvements de chacun des adversaires. Dès que le défenseur est certain, et c’est habituellement ce qui se présente, qu’abrités par ses places fortes, ses lignes de communications et ses dépôts d’approvisionnements seront moins exposés que ceux de l’ennemi, il est en droit de songer à appliquer ce mode défensif qui peut être avantageusement substitué au mode de défense immédiate, lorsque les circonstances ne sont pas favorables à l’emploi de ce dernier. Il est clair qu’alors l’armée et le fleuve ne se prêteront plus d’appui direct, mais l’un et l’autre n’en défendront pas moins le pays, et c’est là le principal.

Il faut reconnaître, cependant, que ce mode défensif, dans lequel les deux armées se comportent l’une envers l’autre comme deux électricités de signe contraire, n’arrêtera jamais qu’une impulsion peu puissante. On peut certainement y avoir recours lorsqu’on sait avoir affaire à un général timide et indécis que rien, pas même une incontestable supériorité, ne saurait pousser énergiquement en avant, ou lorsque s’est déjà établi entre les deux armées cet équilibre particulier des forces morales et physiques qui les porte à se borner à remporter de petits avantages alternatifs l’une sur l’autre ; mais si, par contre, la défense a à compter avec des forces supérieures conduites par un général entreprenant, persister dans ce mode défensif serait suivre une route dangereuse tracée sur le bord même de l’abîme.

Du reste, ce procédé de défense se présente à la fois d’une façon si hardie et si savante, qu’on pourrait, en quelque sorte, le définir le mode défensif élégant. Or l’élégance confine à la suffisance, défaut moins excusable à la guerre que dans les relations mondaines. On y a donc, dans le fait, rarement recours. Il convient, toutefois, d’en tirer un procédé auxiliaire à employer conjointement avec les deux premiers, et qui consiste à maintenir solidement le point de passage au moyen d’une tête de pont, de façon à menacer constamment l’attaque d’une irruption sur la rive même qu’elle occupe.

Indépendamment d’une résistance absolue avec le gros de l’armée, chacun des trois modes défensifs que nous venons d’exposer peut avoir pour objet de faire croire à une résistance qui ne sera que simulée.

Il est vrai que pour en imposer à l’ennemi à ce propos, il faut encore prendre un grand nombre d’autres dispositions, mais la première de toutes les conditions est que la position ne présente pas les apparences d’un bivouac ou camp de marche. Sur un grand fleuve cela exige une véritable mise en scène, en ce sens qu’on y prend une quantité de dispositions plus ou moins de circonstance, et que la comédie doit être plus habilement menée et durer généralement plus longtemps. En effet, l’action d’effectuer le passage d’un obstacle de cette importance constitue toujours pour l’attaque une opération des plus graves, à laquelle elle ne se décide habituellement qu’après mûres réflexions, et qu’elle retarde souvent longtemps pour ne l’exécuter que dans des conditions plus favorables. 

Pour arriver à faire croire à ce simulacre de résistance, il faut nécessairement former et fractionner le gros de l’armée sur la rive du fleuve à peu près comme si on voulait réellement s’opposer au passage. Or, du fait même que l’on ne veut faire qu’un semblant de résistance, il va sans dire que les conditions ne sont pas favorables à une défense réelle. Une semblable formation, en raison de son fractionnement toujours plus ou moins étendu, exposerait donc le défenseur à faire de grandes pertes, si ses corps isolés se laissaient entraîner à une résistance effective, fût-elle même modérée. Ce serait là, d’ailleurs, une demi-mesure.

Il faut donc, pour une résistance simulée, que tout soit calculé sur la réalisation immanquable de la concentration de l’armée à une distance importante en arrière, souvent même à plusieurs journées de marche. Il faut aussi, par conséquent, que la résistance cesse dès que, par sa continuation, elle compromettrait cette concentration.

Pour mieux exposer notre manière de voir et faire comprendre toute l’importance que peut avoir un tel semblant de résistance, nous reporterons le lecteur à la fin de la campagne de 1813.

L’empereur Napoléon avait fait repasser le Rhin à environ 40 ou 50 000 hommes. Il lui eût été impossible, avec un si faible nombre de troupes, de défendre toute la partie du cours de ce fleuve sur laquelle, d’après la direction de leurs colonnes, les Alliés pouvaient trouver des points de passage faciles, c’est-à-dire depuis Mannheim jusqu’à Nimègue. Il ne devait donc, par suite, penser à opposer une résistance sérieuse que sur la Meuse française, où, d’ailleurs, il comptait recevoir quelques renforts. Cependant, s’il eût donné dès le début cette direction à ses troupes, les Alliés les eussent suivies pas à pas. Le même fait n’aurait pas tardé à se produire si, pour leur donner un repos qui cependant leur était nécessaire, il les eût cantonnées derrière le Rhin. En effet, sans s’écarter de la plus extrême prudence, les Alliés n’eussent pas manqué de faire passer le fleuve à des essaims de cosaques ainsi qu’à d’autres troupes légères, qu’ils eussent, en cas de réussite, promptement fait suivre de corps constitués. Tout se réunissait donc, ici, pour imposer aux corps français la nécessité de défendre sérieusement le Rhin. Cependant, comme il était à prévoir que cette défense ne pourrait se prolonger dès que les Alliés tenteraient vigoureusement de forcer le passage, l’empereur Napoléon ne fit là qu’une démonstration qui, d’ailleurs, n’exposa l’armée française à aucun danger, parce que son point de concentration était situé sur la haute Moselle. Macdonald se trouvait vers Nimègue avec 20 000 hommes, et commit seul la faute d’attendre qu’il fût réellement repoussé par l’ennemi, ce qui ne se produisit qu’au milieu du mois de janvier, par suite de l’arrivée tardive du corps de Winzingerod, et fut cause qu’il ne put rejoindre l’Empereur avant la bataille de Brienne.

Cette défense simulée du Rhin a suffi pour arrêter les Alliés dans leur marche en avant et les a portés à retarder le passage du fleuve jusqu’à l’arrivée de leurs renforts, c’est-à-dire pendant six semaines. Ce gain de temps dut avoir une immense valeur pour l’empereur Napoléon. Sans cette démonstration habile, la bataille de Leipzig eût conduit directement les Alliés à Paris, et il eût été absolument impossible aux Français de livrer bataille en avant de leur capitale.

On peut aussi avoir recours à une mise en scène de ce genre lorsqu’il s’agit de cours d’eau secondaires, mais on n’en tire généralement que des résultats moins grands, par la raison que, les essais de passage étant plus faciles, le charme est bientôt rompu. 

Les démonstrations de passage seraient encore vraisemblablement moins efficaces dans le troisième procédé de défense des cours d’eau.

Une ligne d’avant-postes, une ligne de défense, un cordon de troupes chargées de remplir une mission secondaire, un corps d’observation gagneront beaucoup de force et de sécurité à être couverts par un cours d’eau susceptible d’être défendu par l’un des deux premiers modes défensifs indiqués dans ce chapitre. Il va de soi qu’il ne saurait être question ici que d’une résistance relative, mais elle sera toujours considérablement renforcée par une coupure de terrain de cette nature et de cette importance. En pareil cas, la défense n’a pas à compter uniquement sur le temps que la résistance virtuelle durera, elle peut encore faire entrer en ligne de compte les longues heures que l’ennemi laissera s’écouler avant de tenter le passage, hésitation qui, 99 fois sur 100, le conduira purement et simplement à y renoncer.
















CHAPITRE XIX.

défense des rivières et des fleuves (suite).



Il nous reste à parler de l’action que, lors même qu’ils ne sont pas directement défendus, les rivières et les fleuves exercent néanmoins sur la défense d’une contrée.

Lorsque, par sa vallée principale et les vallées secondaires de son bassin, un cours d’eau constitue un obstacle considérable de terrain, il est, par cela même et d’une façon générale, avantageux à la défense. Quant à l’influence spéciale que cet obstacle peut exercer, elle varie nécessairement suivant le caractère particulier de chaque cours d’eau.

La question présente trois aspects différents selon que le fleuve court parallèlement, obliquement ou perpendiculairement à la frontière, c’est-à-dire au front stratégique de la défense. Si le fleuve a son cours parallèle à la frontière, il faut encore distinguer s’il est placé derrière l’armée défensive ou derrière l’armée attaquante, et, dans l’un comme dans l’autre cas, tenir compte de la distance qui sépare le fleuve de l’armée formée en avant de lui.

Lorsqu’une armée placée en position défensive a derrière elle, à une distance qui n’excède pas une journée de marche, un fleuve important présentant un nombre suffisant de points de passage assurés, il est incontestable que cette circonstance augmente considérablement la force de la position. En effet, bien que l’armée perde ainsi quelque peu de la liberté de ses mouvements en raison de l’obligation de couvrir ces points de passage, elle gagne, d’un autre côté, l’avantage incomparablement plus grand d’avoir ses derrières stratégiques, et particulièrement ses lignes de communications, parfaitement assurés. Il est bien entendu que nous ne parlons ici que de la défense en terrain national ou allié. En pays ennemi, alors même que l’on fait face aux forces de l’adversaire, on a toujours plus ou moins à redouter des actes d’hostilité entre soi et le fleuve qu’on laisse sur ses derrières, et dès lors celui-ci, à cause de la fixité et de la limitation de ses points de passage, exerce une action plus défavorable qu’avantageuse.

En terrain national ou ami, l’avantage que nous venons de signaler diminue au fur et à mesure que l’armée de la défense s’éloigne de plus d’une journée du fleuve qu’elle a laissé derrière elle. Enfin, à une certaine distance, toute influence cesse à ce sujet.

Supposons maintenant que ce soit l’armée envahissante qui, dans sa marche en avant, laisse un fleuve important sur ses derrières. Cette condition ne peut que nuire aux mouvements de l’attaque, car cela limite les lignes de communications de celle-ci à quelques rares points de passage. Le prince Henri, lorsqu’il marcha en 1760 à la rencontre des Russes dans les environs de Breslau sur la rive droite de l’Oder, trouva et prit évidemment un point d’appui sur ce fleuve qu’il laissa sur ses derrières à une journée de marche, tandis que, lorsque plus tard les Russes franchirent le même cours d’eau sous la conduite de Czernitschef, ils se trouvèrent dans une position fort critique, précisément par le danger de perdre leur ligne de retraite qui se trouvait limitée à un seul pont.

Au cas où le fleuve traverse le théâtre de guerre en se dirigeant plus ou moins perpendiculairement à la ligne stratégique de la défense, l’avantage est encore du côté de cette dernière qui dispose, dès lors, d’une série de bonnes positions appuyées au fleuve, et peut faire usage des vallées transversales pour le renforcement de son front. Tel est le rôle que l’Elbe joua en faveur des Prussiens dans la guerre de Sept Ans. L’attaquant se trouve alors contraint, soit à n’avancer que sur une seule rive, soit à se partager sur les deux. Or, s’il se décide à ce second parti, il en résulte une augmentation d’avantages pour la défense, qui possède naturellement un plus grand nombre de points de passage que son adversaire. Il suffit de considérer l’ensemble de la guerre de Sept Ans, pour reconnaître que le grand Frédéric a trouvé un puissant appui dans l’Elbe et l’Oder pour défendre la Silésie, la Saxe et les Marches dont il avait fait son théâtre de guerre, tandis que, par contre, ces fleuves opposèrent de grands obstacles aux efforts que firent les Autrichiens et les Russes pour s’emparer de ces provinces. Néanmoins, et pendant toute la durée de la guerre, ces fleuves n’ont jamais servi de base défensive proprement dite, et leur direction s’est bien moins souvent trouvée parallèle que perpendiculaire ou oblique au front des opérations.

C’est seulement au point de vue des transports qu’une armée attaquante peut tirer parti d’un fleuve dont le cours est plus ou moins perpendiculaire à son front stratégique. C’est l’attaquant, en effet, qui, des deux adversaires, a les lignes de communications les plus longues et rencontre le plus de difficultés pour les transports de toute nature. On comprend, par suite, quelle aide un cours d’eau peut lui prêter dans ce sens. 

Il est certain que la défense pourra toujours, au moyen de ses places fortes, empêcher toute navigation depuis la frontière ; mais, à partir de ce point, les transports n’en continueront pas moins pour l’ennemi sur tout le cours supérieur ou inférieur du fleuve. Si, cependant, on réfléchit que beaucoup de cours d’eau ne sont pas encore navigables lors même que, par leur largeur, ils prennent déjà une certaine importance militaire, que d’autres ne le sont que par portions ou seulement pendant une partie de l’année, que la navigation est très lente et souvent très difficile en remontant, que le cours tourmenté de bien des fleuves allonge parfois la route de plus du double, que les principales routes de communication internationale sont aujourd’hui d’excellentes chaussées, que l’usage est maintenant de se procurer la plus grande partie des approvisionnements nécessaires sur le pays occupé ou dans les provinces voisines, et, enfin, qu’on n’a plus qu’exceptionnellement recours au service des transports lointains, on se rend facilement compte que la navigation fluviale ne joue plus, à beaucoup près, le rôle important que lui attribuent généralement les écrivains militaires, et que son influence sur les événements d’une campagne est très indirecte et très incertaine.
















CHAPITRE XX.

défense des marais. — inondations.








A. — Défense des marais.



Des marais d’une très grande étendue, tels que celui de Bourtang dans l’Allemagne du Nord, constituent une si grande rareté qu’il est vraiment inutile d’en faire l’objet d’une étude spéciale. Par contre, des fondrières et des bas-fonds marécageux traversés par de petites rivières forment souvent d’importantes coupures de terrain qui peuvent être, et sont, dans le fait, fréquemment utilisées par la défense.

Les procédés défensifs sont ici sensiblement les mêmes que ceux que nous avons indiqués pour les cours d’eau ; cependant les marais présentent deux particularités dont il convient de tenir compte. La première et la plus importante est qu’un marais, lorsqu’en dehors de ses digues il est absolument impraticable à l’infanterie, oppose de bien plus grandes difficultés au passage des troupes que quelque rivière que ce soit. Tout d’abord, en effet, la construction d’une digue exige incomparablement plus de temps que celle d’un pont, puis l’attaquant qui, sur un cours d’eau, commencerait par transborder, au moyen d’une partie de ses bateaux, la quantité de troupes nécessaires à la protection de ses travaux, n’a, quand il s’agit d’un marais, aucun moyen similaire à sa disposition. De simples planches, il est vrai, et c’est le procédé le plus facile, peuvent servir au passage de l’infanterie, mais cette opération est beaucoup plus longue qu’un transbordement par bateaux, et la mission de porter les premières troupes d’une rive sur l’autre croît encore en difficulté, lorsque le marais est traversé par une rivière qui exige elle-même l’établissement d’un pont. De simples planches peuvent bien, en effet, supporter le poids d’hommes isolés, mais ne sauraient se prêter au transport du lourd matériel d’un équipage de pont. Dans maintes circonstances cette difficulté peut être insurmontable.

La seconde particularité, moins favorable à la défense, est que, contrairement à ce qui est réalisable sur les cours d’eau, on ne peut, dans les marais, détruire entièrement les moyens de passage préexistants. On fait sauter un pont, en effet, tandis qu’on ne peut que percer les digues, ce qui ne signifie pas grand’chose en somme. La rupture des ponts établis sur un cours d’eau qui traverse un marais ne constitue même pas, pour l’attaque, une difficulté comparable à celle que lui cause la rupture d’un pont sur une rivière considérable.

Il résulte de ces deux particularités que, pour tirer parti d’un marais il faut tout d’abord en solidement occuper, puis en vigoureusement défendre les digues. On en est ainsi réduit à la défense locale, mais ce procédé défensif se trouve ici extrêmement simplifié par la difficulté que rencontre l’attaque à procéder au passage autrement que sur les digues elles-mêmes.

La défense des marais est donc foncièrement locale et, par conséquent, plus passive que la défense des cours d’eau, et il convient, pour en augmenter relativement la puissance, de donner moins d’étendue à la ligne de défense, surtout dans les contrées cultivées de l’Europe où, dans les circonstances les plus favorables, les voies de passage préexistantes sont encore nombreuses.

À ce point de vue, et l’on ne saurait trop y attacher d’importance car la défense locale cache autant de danger qu’elle exerce d’attraction, les marais sont, en tant qu’instruments défensifs, inférieurs aux grands fleuves. Cependant il faut faire ici une réserve, car l’on rencontre fréquemment en Europe des marécages et des bas-fonds d’une largeur incomparablement plus grande que celle des cours d’eau les plus considérables. Or, dans de pareilles conditions, les postes établis sur certains points de ces marécages avec mission d’en interdire le passage ne courent aucun danger d’être écrasés par le feu de la rive opposée, tandis que, au contraire, l’effet de leur propre feu est extrêmement rehaussé par l’étroitesse et la longueur des digues. Ces digues, seuls défilés par lesquels l’attaque puisse procéder, constituent alors, pour celle-ci, un passage bien autrement long et critique que celui d’un pont. On est donc obligé de reconnaître que des marais et bas-fonds de cette espèce, lorsqu’un trop grand nombre de voies de communication n’en modifient pas essentiellement la nature, constituent des lignes défensives d’une très grande puissance.

On peut aussi appliquer aux marais le procédé de défense indirecte que nous avons indiqué pour les cours d’eau, et qui consiste à engager une action générale en se précipitant avec toutes ses forces sur l’ennemi, au moment où il est encore acculé à l’obstacle qu’il vient de franchir et n’a pas encore gagné assez de terrain en avant pour disposer de plusieurs routes pour la direction de ses colonnes.

Quant à prendre position sur la rive opposée, comme il est indiqué dans le troisième mode défensif des cours d’eau, de façon à menacer constamment l’attaque d’une irruption sur le terrain qu’elle occupe, ce procédé serait trop hasardé ici, à cause de la lenteur que les marais imposent au passage.

Il serait extrêmement dangereux de se laisser entraîner à défendre des marais, des prairies ou des fondrières qui ne seraient pas absolument impraticables en dehors de leurs digues. Un seul point de passage découvert par l’ennemi suffirait à la rupture de la ligne de défense, ce qui, en cas de résistance sérieuse, entraînerait toujours de grandes pertes.




B. Inondations.



Il nous reste à parler des inondations. Comme instrument défensif et par leur nature même, c’est avec les grands marais que ces obstacles ont le plus de ressemblance.

Elles constituent un phénomène qui se rencontre rarement et dont, en Europe, la Hollande présente peut-être le seul spécimen digne d’arrêter l’attention au point de vue stratégique. Les deux remarquables campagnes de 1672 et de 1787 nous inviteraient d’ailleurs à cette étude, si la situation géographique de la Hollande entre l’Allemagne et la France ne donnait déjà un intérêt puissant et toujours plein d’actualité à ce sujet.

Le caractère des inondations hollandaises diffère par les points suivants de celui que présentent généralement les bas-fonds marécageux et impraticables : 

1o Le sol même est solide et consiste, partie en prairies sèches, partie en terres labourables.

2o Une quantité de fossés d’irrigation et d’assèchement, plus ou moins larges et profonds, partagent le sol en bandes parallèles.

3o Des canaux de plus grandes dimensions, destinés aux irrigations, à l’assèchement et à la navigation, et formés et maintenus par des digues, sillonnent la contrée dans toutes les directions, et ne peuvent être franchis que sur des ponts.

4o Le sol entier du terrain inondable est sensiblement inférieur au niveau de la mer, et par conséquent aussi à celui des canaux.

5o Il résulte de ces dispositions constitutives, que, en perçant les digues et en fermant ou ouvrant les écluses, on peut couvrir d’eau le pays de telle sorte que les chemins qui suivent les digues les plus élevées restent seuls à sec, tandis que les autres, complètement détrempés et inondés, deviennent impraticables. Alors même que l’inondation n’atteindrait ainsi que 3 ou 4 pieds d’élévation et présenterait encore quelques portions guéables sur de courtes étendues, on ne pourrait néanmoins tirer parti de ce fait en raison des petits fossés d’irrigation dont nous avons parlé plus haut et qui, cachés dès lors sous les eaux, apporteraient à tout essai de pénétration dans l’intérieur un obstacle toujours inattendu et sans cesse renaissant. Ce n’est que là où la direction des fossés serait telle, que l’on pourrait marcher entre deux d’entre eux sans avoir jamais besoin de les franchir, que l’inondation cesserait d’interdire l’accès dans le cœur du pays. Or on comprend que ce soit là un cas qui ne se peut présenter que sur des espaces très restreints, et dont, par conséquent, la tactique seule pourrait tirer quelque parti dans des circonstances toutes spéciales. 

Les conséquences de ces particularités sont les suivantes :

1o L’attaque ne peut progresser que par un nombre limité de voies, et ces voies, établies sur des digues de peu de largeur et bordées généralement de chaque côté par un fossé plein d’eau, constituent des défilés aussi longs que dangereux.

2o Par contre, les dispositions défensives sont faciles à prendre sur ces digues, et peuvent devenir insurmontables.

3o Précisément parce que le nombre des voies de pénétration est restreint, la défense ne peut être qu’absolument locale, et, par suite, le défenseur ne doit attendre le succès que d’une résistance absolument passive sur chaque point attaqué.

4o Il ne s’agit plus ici d’une ligne de défense isolée qui, fermant le pays comme une simple barrière, perd toute valeur lorsqu’elle est forcée sur un seul point. La même difficulté des abords protégeant partout les flancs du défenseur, celui-ci peut sans cesse former de nouveaux postes, et boucher ainsi, chaque fois, toute brèche qui viendrait à se produire dans sa ligne de défense. On peut dire qu’ici, comme sur l’échiquier, le nombre des combinaisons est inépuisable.

5o Mais il va de soi que la population est très considérable, et l’état de la culture très développé, dans une contrée où l’on tire un si grand parti de la constitution spéciale et de l’aménagement du sol. Les voies de communication y sont donc très nombreuses, et, par conséquent, très nombreux doivent y être, en cas de défense, les postes chargés d’en interdire le passage. Dans de telles conditions, une ligne de défense ne peut logiquement présenter que peu d’étendue.

La principale ligne hollandaise a environ 8 milles (59 kilomètres) de longueur, et, établie en grande partie derrière le Vechte, elle s’étend depuis Naarden sur le Zuydersée, jusqu’à Goroum sur le Waal, c’est-à-dire jusqu’au Biesbosch. 

Dans chacune des campagnes de 1672 et de 1787, on ne consacra que de 25 000 à 30 000 hommes à la défense de cette ligne. Or elle couvre la province de Hollande. Dans l’un et dans l’autre cas, avec des forces si limitées, compter sur une résistance invincible était se promettre un résultat considérable. Dans le fait, en 1672, la ligne résista à des forces réellement très supérieures commandées par Condé d’abord, puis par Luxembourg. Ces deux grands généraux eussent pu l’attaquer avec 40 000 ou 50 000 hommes. Mais les Français, attendant l’aide que leur devait apporter l’hiver qui ne fut pas assez rigoureux, n’entreprirent alors rien de sérieux.

Par contre, la résistance de cette première ligne fut absolument nulle en 1787. Une ligne beaucoup plus courte, celle qui s’étend du Zuyderzée au lac de Harlem, parut d’abord devoir mieux tenir. Elle fut cependant forcée en un seul jour par le simple effet d’une disposition tactique ingénieuse du duc de Brunswick. Les troupes prussiennes attaquantes ne présentèrent néanmoins, dans cette circonstance, que peu ou point de supériorité numérique.

C’est à la différence du commandement supérieur qu’il convient d’attribuer la différence des résultats obtenus dans ces deux défenses.

En 1672 les Hollandais furent surpris par Louis XIV en pleine organisation de paix. On sait que l’esprit militaire ne régnait guère alors dans leur conseil, et que la question défensive avait été fort négligée dans leur organisation. Il en résulta que l’invasion trouva la plupart des places fortes mal ou insuffisamment approvisionnées, occupées par de faibles garnisons de troupes mercenaires, et commandées par des étrangers infidèles ou par des nationaux incapables. C’est ainsi que, en peu de temps et à l’exception de Groningue seule, toutes les forteresses brandebourgeoises que les Hollandais tenaient sur le Rhin, de même que toutes les places fortes situées à l’est de la ligne de défense ci-dessus mentionnée, tombèrent aux mains des Français. Or c’est à la conquête seule de ce grand nombre de forteresses que se réduisit, à peu de chose près, toute l’activité des 150 000 hommes dont se composait l’armée envahissante.

Mais, lorsque, à la suite du meurtre des frères de Witt en août 1672, le prince d’Orange arriva au pouvoir, il apporta tant d’entente et d’unité dans les dispositions militaires, qu’on parvint à fermer complètement la ligne de défense, et que ni Condé ni Luxembourg, auxquels était resté le commandement des troupes françaises laissées en Hollande après le départ des deux armées de Turenne et de Louis XIV, n’osèrent désormais rien entreprendre contre les postes isolés.

En 1787 la situation se présenta tout autre.

En 1672, en effet, les sept provinces unies avaient eu à résister ensemble à l’attaque, tandis que, en 1787, celle-ci tourna à peu près tous ses efforts contre la province de Hollande seule. Dès lors il ne s’agit plus de défendre la généralité des places fortes mais uniquement la ligne défensive ci-dessus mentionnée. De son côté, l’attaque ne se présentait plus avec 150 000 hommes conduits par le puissant souverain d’un grand empire voisin ; elle ne comptait que 25 000 soldats commandés par le lieutenant délégué d’un prince éloigné, et, sous bien des rapports, paralysé dans ses moyens par le manque d’indépendance. Enfin si, comme dans le pays entier d’ailleurs, deux partis politiques se partageaient la population, c’était le parti républicain qui, sans conteste, dominait dans la province de Hollande, et ce parti était animé du plus pur enthousiasme.

Dans de telles conditions, la résistance eût dû produire, en 1787, des résultats au moins aussi favorables qu’en 1672, mais, circonstance grave au désavantage de 1787, l’unité de commandement fit alors absolument défaut. La défense qui, en 1672, avait été confiée à l’énergique et sage direction de Guillaume d’Orange, fut abandonnée, en 1787, à une commission qui, bien que composée de quatre hommes énergiques, ne porta pas plus de confiance dans les esprits que d’ensemble dans les dispositions, et le résultat témoigna de l’insuffisance et de l’imperfection du système défensif adopté.

Nous n’insistons autant sur ce genre de dispositions défensives qu’afin de mieux faire voir à quels résultats différents leur emploi peut conduire, selon le plus ou moins de suite et d’unité que présente la direction générale.

Bien que l’organisation et le mode de résistance de ce genre de lignes défensives soient du ressort de la tactique, nous ferons ici la remarque suivante que nous suggère, au point de vue stratégique, l’étude de la campagne de 1787. Nous croyons que, toute passive que, par la nature même du sujet, doive être la défense des postes isolés, il n’est pas moins possible, lorsque, ainsi que cela se présenta en 1787, l’ennemi n’est pas sensiblement supérieur en nombre, de tirer un bon parti de contre-actions offensives partant d’un point quelconque de la ligne. Il est certain que, ne pouvant se produire que sur les digues, ces sorties ne seront pas favorisées par la liberté des mouvements et n’auront qu’une impulsion limitée mais, de son côté, l’attaquant ne pouvant avancer que sur quelques-unes de ces digues sera hors d’état de les occuper toutes, et, par suite, la connaissance des localités et la possession des points les plus forts permettront certainement au défenseur de trouver, dans ces sorties, des occasions favorables, soit d’effectuer de véritables attaques de flanc sur les colonnes attaquantes, soit de couper l’ennemi de ses réserves et de ses approvisionnements.

Or c’est précisément dans ce genre d’attaque que l’envahisseur est le moins indépendant de ses communications, et le plus gêné dans ses mouvements. On comprend donc facilement que, pour peu qu’une sortie ait quelque chance de succès, elle peut toujours, au moins comme démonstration, produire un grand effet. Pour nous, nous doutons fort que, prudent et circonspect comme il l’était, le duc de Brunswick eût osé s’approcher d’Amsterdam, si les Hollandais, sortant d’Utrecht par exemple, eussent fait une démonstration de cette nature.
















CHAPITRE XXI.

défense des forêts.



Rappelons, tout d’abord, que les forêts épaisses et dru poussées sont difficilement praticables, tandis que les forêts cultivées sont toujours percées d’un grand nombre de voies.

Dès qu’il s’agit d’une ligne de défense, il faut éviter avec le plus grand soin les forêts de la seconde espèce, ou, du moins, les laisser derrière soi. Par la raison, en effet, qu’il est généralement le plus faible et que les avantages mêmes de sa situation l’engagent à ne développer son action qu’après avoir pénétré les intentions de l’attaquant, le défenseur est celui des deux adversaires qui a le plus grand besoin d’avoir la vue libre. Or, prendre son front en arrière d’une contrée boisée serait, pour lui, se mettre un rideau devant les yeux et faciliter les investigations de l’attaque. En se plaçant au milieu des bois, le défenseur mettrait, il est vrai, son adversaire dans la même obscurité que lui, mais, ainsi que nous venons de le voir, cette obscurité est particulièrement désavantageuse à la défense.

Par contre, lorsque la ligne défensive est établie en avant d’une contrée forestière, celle-ci cache à l’ennemi tout ce qui se passe dans les lignes intérieures, et, en cas de nécessité, couvre et facilite un mouvement de retraite.

Cependant, ce que nous disons ici ne peut s’appliquer qu’aux contrées boisées en pays plat, et, dès que le caractère montagneux s’accentue, son influence impose aussitôt des dispositions tactiques et stratégiques que nous avons étudiées dans un chapitre précédent.

Quant aux forêts impraticables, et par cette expression nous entendons celles qui ne peuvent être franchies que par certaines routes données, elles se prêtent, comme les montagnes, à la défense indirecte, et lui offrent les mêmes avantages pour une bataille générale. L’armée, plus ou moins concentrée en arrière de la forêt, peut, en effet, attendre l’ennemi et se jeter sur lui au moment où il débouche des défilés. Les forêts de cette espèce présentent dans leurs effets plus d’analogie avec les montagnes qu’avec les cours d’eau ; le passage en est long et pénible. Quant à la retraite, elles la favorisent plutôt qu’elles ne l’entravent.

Par contre, la défense directe des forêts, quelque impraticables qu’elles soient, constitue, même pour une chaîne d’avant-postes très mobile, une opération des plus chanceuses, car des abatis ne forment que des barrières imaginaires, et il n’y a pas de forêts assez impénétrables pour que de petits détachements ne puissent s’y glisser par maints endroits.

Or ces petits détachements agissent ici, par rapport à une chaîne d’avant-postes, comme les gouttes d’eau qui suintent tout d’abord à travers une digue, et sont bientôt suivies de l’irruption générale des eaux.

Mais, lorsque la population d’un pays envahi prend part à la lutte, les forêts, quelle qu’on soit dès lors la nature, prennent une importance bien autrement considérable. Elles constituent, en effet, le véritable élément de l’action des bandes armées, et deviennent, par suite, un instrument de résistance de grande valeur, dès que le plan stratégique de la défense peut contraindre l’attaque à y faire passer ses lignes de communications.
















CHAPITRE XXII.

le cordon.



Protéger directement une portion de territoire au moyen d’une série de postes reliés les uns aux autres, c’est prendre la disposition défensive qui a reçu le nom de cordon.

Nous disons directement, car plusieurs corps d’une grande armée peuvent aussi recevoir la mission de couvrir une portion considérable de territoire, mais, dès lors, la protection n’est plus que le résultat de la combinaison des mouvements de ces corps, et devient, par suite, indirecte.

On comprend que, en raison de la longueur qu’il doit forcément prendre pour couvrir de grands espaces, un cordon de postes ne peut opposer de résistance sérieuse sur chacun de ses points qu’au cas où le nombre de ses défenseurs est au moins égal à celui des troupes qui opèrent contre lui. En d’autres termes, un cordon n’aura jamais d’efficacité que contre un choc de médiocre puissance, et cet instrument défensif n’aura, par conséquent, de valeur que contre un ennemi peu nombreux et peu résolu.

Telle est la pensée qui a présidé à l’érection de la grande muraille chinoise qui met obstacle aux incursions des Tartares. Toutes les lignes et organisations défensives que les États européens ont élevées sur celles de leurs frontières qui les séparent de l’Asie et de la Turquie ont un but semblable. Dans ces contrées, l’emploi du cordon est logique ; il ne constitue pas, sans doute, un obstacle absolument infranchissable, mais il rend les incursions plus difficiles et par conséquent plus rares, et, comme on se trouve là en contact avec des populations presque incessamment en état de guerre, cela a une véritable importance.

Quant aux lignes défensives auxquelles certains États européens ont eu recours pendant les guerres modernes, elles se rapprochent beaucoup aussi de cette signification. Telles sont, par exemple, les lignes hollandaises et celles que les Français établirent vers le Rhin. On se proposa uniquement, en les élevant, de mettre le pays à l’abri des incursions que fait habituellement l’ennemi pour se procurer des vivres et lever des contributions. Ces lignes n’ont donc d’autre destination que de permettre de résister, avec des forces peu nombreuses, à des opérations secondaires de l’attaque. Il va de soi, cependant, que si l’armée envahissante s’y porte en masse, le défenseur est aussitôt contraint d’y placer le gros de ses forces, ce qui le met dans les conditions défensives les plus défavorables. Pour cette raison tout d’abord, puis parce que la protection qu’elles offrent contre les incursions de l’ennemi ne compense pas, dans les guerres à durée limitée des nations civilisées, le défaut qu’elles présentent d’imposer parfois une dépense exagérée de forces, ces lignes sont aujourd’hui considérées comme un mauvais instrument défensif. Plus est grande l’énergie avec laquelle la guerre se poursuit, et plus ce moyen devient inutile et dangereux.

Il convient encore de considérer comme de vrais cordons toutes les lignes d’avant-postes très étendues que l’on établit en avant des armées pour les couvrir, et auxquelles, pour les rendre aptes à cette mission, on est obligé de donner une certaine force de résistance.

Destinée surtout à empêcher les incursions et autres petites opérations des partisans contre la sûreté des cantonnements isolés, cette disposition défensive suffit à ce but quand le pays s’y prête, mais, contre le gros de l’armée ennemie, sa résistance ne doit être que relative, c’est-à-dire faire gagner du temps. Ce gain de temps constitue même, dans la majorité des cas, un avantage de trop faible importance pour que ce soit jamais là le but unique que l’on se propose de l’établissement d’une ligne ou cordon d’avant-postes. La concentration et l’approche de l’armée ennemie ne peuvent, en effet, se produire assez secrètement pour que le défenseur n’en soit informé que par les rapports de ses postes avancés. Ici encore on ne forme donc le cordon que pour s’opposer aux petites opérations de l’attaque, et, dans ce but, la disposition n’est pas plus hors de propos que dans les deux cas précédents.

Par contre, lorsqu’on voit le gros d’une armée chargée de la défense d’une contrée s’étendre en une longue ligne de postes défensifs et former le cordon en face du gros de l’armée attaquante, cela paraît à première vue si contraire au bon sens, que nous croyons devoir exposer dans quelles circonstances particulières un pareil fait peut se produire.

En terrain montagneux, lorsqu’elle est prise en vue d’une bataille à livrer avec toutes les forces réunies, une position doit et peut nécessairement être plus étendue qu’en plaine. Elle le peut, parce que le concours du terrain augmente considérablement les moyens de résistance ; elle le doit, par la raison qu’il convient, dans les montagnes, de se ménager une base de retraite plus large. Lors même qu’une bataille générale n’est pas imminente, mais qu’il est vraisemblable — circonstance qui s’est fréquemment présentée dans les guerres passées — que l’attaquant, sans entreprendre autre chose que ce que à quoi le pourra porter une occasion favorable, se contentera de demeurer un long temps en présence du défenseur, il est encore tout naturel que ce dernier, ne se bornant pas strictement à l’occupation des points les plus nécessaires, conserve sur ses deux ailes autant de terrain qu’il le peut faire sans compromettre la sûreté de son armée.

Or, en terrain découvert et accessible, c’est par le principe du mouvement que l’on arrive à ce résultat, et l’éparpillement des forces, qui serait bien autrement dangereux en raison du peu d’appui que le sol prête à la résistance, est aussi moins nécessaire. Mais, dans les montagnes où la conservation du terrain dépend surtout de la défense locale, où l’on ne peut que plus lentement se porter au secours d’un point menacé, et où, lorsque l’ennemi parvient le premier sur une position, il est plus difficile de l’en déloger quelle que soit d’ailleurs son intériorité numérique, dans les montagnes, disons-nous, on en arrive toujours à former une chaîne de postes défensifs. Il est certain que, d’une ligne de plusieurs postes ainsi disséminés à un cordon, il y a encore une grande distance, mais les généraux se laissent peu à peu entraîner et la franchissent facilement, sans pour ainsi dire s’en douter. Au début c’est la protection et la conservation du pays qui exigent l’éparpillement des troupes, plus tard c’est la sécurité des troupes elles-mêmes qui l’impose. Chaque commandant de poste, en effet, calcule l’avantage qu’il pourra tirer de la possession de tel ou tel point accessible sur l’un ou l’autre de ses flancs, et, de degré en degré, le morcellement grandit insensiblement.

Lorsque le gros d’une armée s’engage ainsi dans une guerre de cordon, il ne faut donc pas considérer cela comme provenant de l’intention arrêtée d’avance de recevoir le choc de l’attaque dans cette forme, mais bien comme une situation à laquelle la défense en arrive peu à peu en poursuivant un but tout autre, celui de protéger et de couvrir le pays contre un adversaire qui ne projette et n’entreprend aucune action capitale.

En se laissant aller à cette manière de procéder on commet cependant une erreur, et les motifs, qui portent ainsi un général en chef à occuper successivement un petit poste après l’autre, sont mesquins en comparaison de l’objectif qu’il devrait poursuivre avec le gros de son armée. Nous avons dû, néanmoins, nous placer à ce point de vue pour faire comprendre comment cette aberration peut se produire. Maintes fois on a condamné le système de cordon quand on n’eût dû accuser que la mauvaise application qui en avait été faite ; maintes fois, lorsqu’il fut appliqué dans des conditions normales, on n’a pas su reconnaître les résultats qu’il avait produits.

Bien que les campagnes du prince Henri de Prusse, dans la guerre de Sept Ans, présentent les exemples les plus frappants et, à première vue, les plus incompréhensibles de positions de postes défensifs si étendues qu’entre toutes elles méritent l’appellation de cordons, l’éloge de ces campagnes est dans toutes les bouches, et le grand Frédéric les a lui-même déclarées irréprochables. Cette appréciation générale se justifie par les raisons suivantes : Le prince connaissait ses adversaires ; il savait n’avoir aucune entreprise décisive à redouter de leur part, et comme, d’ailleurs, le but de ses dispositions était de rester toujours maître de la plus grande surface possible de terrain, il alla, dans ce sens, aussi loin que les circonstances le lui permirent. Si donc le prince eût éprouvé un insuccès sérieux sur cet échiquier fragile, on n’eût pas dû en rendre responsable le système suivi par lui, mais bien déduire de sa défaite que, ayant mal choisi les moyens, il les avait appliqués là où ils ne convenaient pas.

Ayant ainsi cherché à expliquer et à faire comprendre comment la défense d’un théâtre de guerre par le gros de l’armée peut en arriver à s’effectuer par le système dit de cordon, et dans quelles conditions ce système, loin d’être absurde, est judicieux et peut être utilement appliqué, nous devons confesser que l’on rencontre dans l’histoire des circonstances, telles par exemple que la défense des Vosges par les armées prussienne et autrichienne en 1793 et 1794, dans lesquelles les généraux en chef ou leurs états-majors, s’exagérant la portée réelle du système et lui accordant une efficacité beaucoup trop générale, l’ont tenu comme absolument propre à neutraliser tous les efforts de l’attaque, et ont ainsi donné témoignage de l’ignorance absolue des règles qui régissent le sujet.
















CHAPITRE XXIII.

clef de pays.



De toutes les questions d’art militaire, c’est celle des clefs de pays qui joue le plus grand rôle dans les livres. C’est le cheval de parade de toutes les descriptions de batailles et de campagnes, c’est le point de départ habituel de tous les raisonnements et l’un des sujets scientifiques auxquels la critique consacre toute son érudition. L’idée qu’on y doit attacher n’a cependant jamais été ni fixée ni clairement énoncée. Nous allons donc essayer de la développer ici, afin d’en préciser la valeur réelle dans la pratique.

Nous ne pouvions le faire plus tôt. Il nous fallait, au préalable, avoir traité des positions fortes et retranchées ainsi que de la défense des montagnes et des cours d’eau, questions auxquelles ce nouveau sujet se rattache.

L’idée confuse qui se cache sous cette métaphore militaire surannée a été appliquée tantôt à la position la plus forte d’une contrée, tantôt à sa partie la plus ouverte.

S’il se rencontre une contrée sans la possession préalable de laquelle il soit absolument aventureux de s’avancer en pays ennemi, cette contrée peut à bon droit passer pour la clef du pays. Mais cette définition, aussi simple que peu féconde, il faut le reconnaître, n’a pas satisfait les faiseurs de théorie. Ils ont enchéri sur elle et ont enfin décrété que, sous la dénomination de clefs de pays, il fallait entendre les points qui décident immédiatement de la possession générale d’une contrée.

Lorsque les Russes voulurent pénétrer en Crimée, ils durent tout d’abord se rendre maître de Pérécop et de ses lignes, non pas tant pour se créer un point de passage, puisque Lasey avait deux fois tourné ces lignes en 1737 et 1738, mais bien pour pouvoir s’établir dans la presqu’île avec une sécurité suffisante. Cet exemple fort simple ne jette pas grande clarté sur la question. Mais si l’on pouvait dire que celui qui occupe la contrée où la ville de Langres est située est maître de toute la France jusqu’à Paris, et que, dès lors, il dépend uniquement de lui d’entrer en possession de la totalité de cet État, ce serait tout autre chose évidemment, et cela aurait une grande importance.

D’après la première de ces deux conceptions, on ne peut songer à faire la conquête d’un pays qu’après s’être préalablement emparé du point désigné sous la dénomination de clef de ce pays ; cela est logique et ne blesse en rien le bon sens. D’après la seconde conception, au contraire, de la possession seule du point dénommé clef du pays découle fatalement, immédiatement, ipso facto, la conquête du pays lui-même. Il faut avouer que cette dernière assertion a quelque chose de merveilleux qui dépasse les bornes de l’intelligence humaine et que la magie seule est en mesure de pénétrer. Cette conception a pris naissance, il y a quelque cinquante ans, dans les livres d’art militaire, elle a atteint son apogée à la fin du siècle dernier, et, malgré la force irrésistible et l’infaillibilité avec lesquelles les événements de la guerre, sous la puissante direction de Bonaparte, ont entraîné toutes les convictions, on la voit encore, contre tout droit, conserver quelque crédit dans les livres spéciaux.

En dehors même de ce que nous venons de définir clef de pays, il va de soi qu’il existe, dans chaque contrée, une quantité d’autres points d’importance prépondérante, tels par exemple que ceux où les routes se réunissent, sur lesquels on peut aisément rassembler des vivres et des munitions, d’où l’on peut se diriger dans toutes les directions, par la possession desquels on peut, en un mot, satisfaire à maints besoins et se procurer maints avantages. Que les généraux, voulant désigner ces différents points par un même terme, les appellent clefs de pays, il y aurait de la pédanterie à discuter cette expression ; nous disons plus, elle sonne bien, elle plaît, c’est une fleur de langage ; mais pousser l’exagération jusqu’à vouloir ici trouver le germe d’un système entier d’attaque, c’est provoquer la saine raison à ramener l’expression à sa juste valeur.

De la signification pratique, mais certainement très confuse, que le terme clef de pays a dans la bouche et dans les écrits des hommes de guerre quand ils traitent de leurs opérations militaires, il fallut passer à une signification plus positive, et par conséquent plus restreinte, lorsque l’on voulut trouver une base pour le développement d’un système spécial. On dut donc faire un choix, et l’on s’en tint aux hautes régions.

Lorsque l’on suit une route qui traverse la crête d’une montagne, on rend grâce au ciel quand on en a enfin atteint le sommet et qu’il ne s’agit plus que de descendre. Ce sentiment naturel à un voyageur isolé, ne l’est pas moins à une armée entière. Toutes les difficultés paraissent vaincues et le sont, pour la plupart, en effet. La descente sera facile, on a conscience des avantages que l’on aurait sur quiconque voudrait s’y opposer, on voit se développer devant soi tout le pays dont on convoite la conquête, on le commande d’avance du regard. C’est ainsi que le point culminant d’une route qui traverse une montagne a constamment été regardé comme un point d’importance décisive. Il en est d’ailleurs réellement ainsi dans la plupart des cas, mais incontestablement pas dans tous. C’est ce qui explique que, dans les récits des hommes de guerre, ces points culminants soient fréquemment désignés sous le nom de clefs, bien que, à la vérité, dans une acception plus restreinte et quelque peu différente. La fausse théorie dont Lloyd paraît avoir été le fondateur s’est attachée de préférence à cette interprétation, et, considérant les points élevés d’où commencent à s’infléchir les routes qui conduisent dans le cœur du pays convoité comme décidant à priori de la conquête de ce pays, elle les en a nommés les clefs. L’invasion se produisant, par suite, en raison de cette interprétation de l’importance capitale des points les plus élevés, on ne saurait s’étonner que, cédant aux mêmes illusions, l’envahi se soit laissé entraîner à la défense systématique des montagnes. Cette théorie faisant entrer en jeu une quantité d’éléments tactiques se rapportant tous à la défense spéciale des montagnes, on ne s’en tint bientôt plus aux points culminants des routes, et l’on y substitua le point le plus élevé de tout le système montagneux. Bref, on donna le nom de clef du pays au point supérieur de la ligne de partage des eaux.

Or comme, précisément vers la fin du siècle précédent, l’étude des phénomènes de l’écoulement des eaux sur la terre avait permis aux géographes de fixer d’une façon plus précise la configuration de la surface terrestre, les sciences naturelles prêtèrent leur appui à ce système insensé d’une théorie de la guerre basée sur les analogies géologiques. C’est ainsi que, à la fin du xviiie siècle, on ne traitait dans les livres spéciaux, et on ne parlait absolument et exclusivement partout que des sources du Rhin et de celles du Danube. Cette aberration s’est surtout emparée des écrivains. Heureusement il ne passe dans la vie réelle qu’une faible partie de leurs élucubrations, et, généralement, cette partie est d’autant plus faible que la théorie elle-même est plus folle. Néanmoins, et au grand détriment de l’Allemagne, ce système n’y est pas resté sans influence sur la pratique. On ne saurait donc nous accuser ici de combattre contre des moulins à vent, et, pour convaincre le lecteur, nous le renvoyons : 1o à l’étude des savantes mais très inutiles campagnes de l’armée prussienne dans les Vosges, en 1793 et 1794 (œuvres de Gravert et de Massenbach) ; 2o à celle de la campagne de 1814, dans laquelle, par application de cette folle théorie, on vit une armée de 200 000 hommes se diriger sur Langres en traversant la Suisse.

Le point culminant d’où se déversent toutes les eaux sur une contrée est un point culminant, et généralement rien de plus, et tout ce qui, par exagération et fausse application des notions vraies, a été dit au sujet de son influence, à la fin du xviiie siècle et au commencement du xixe, a été imaginé par la fantaisie seule. Lors même que le Danube, le Rhin et les six grands fleuves de l’Allemagne prendraient une origine commune sur le même point culminant d’une montagne, ce point n’en tirerait pas une signification militaire plus grande, hormis peut-être celle d’être un point de repère pour la trigonométrie ; il conviendrait déjà moins à l’emplacement d’un phare, moins encore à celui d’une vedette, et ne présenterait aucun avantage pour y concentrer et établir une armée.

Chercher ainsi une position maîtresse, une prétendue clef de pays, précisément dans les régions  montagneuses d’où sourdent les premières sources et s’échappent les ramifications principales, est vraiment une idée digne d’écrivains sans expérience. Loin d’avoir rendu ces hautes régions aussi praticables que cette absurde théorie l’enseigne, la nature semble, au contraire, avoir pris plaisir à les parsemer de pics inaccessibles et de gouffres infranchissables, et, bien souvent, elle entoure les moindres lacs qu’elle forme dans ces solitudes de couronnes montagneuses du plus fort relief. En somme, lorsque l’on étudie l’histoire des guerres à ce sujet, on arrive vite à la conviction que les clefs géologiques d’une contrée ont généralement bien peu d’influence sur la manière dont il convient de tirer partie de cette contrée pour les opérations militaires, et qu’il faut tenir compte d’une si grande quantité d’autres besoins et d’autres nécessités locales, qu’on est souvent amené à faire choix d’une ligne de positions dans le voisinage même de ces points géologiques, sans que ceux-ci exercent la moindre influence à ce propos.

Mais revenons à notre sujet et laissons là cette théorie si fausse, à laquelle nous ne nous sommes arrêté si longtemps, que parce qu’il s’y est attaché tout un système qui, la chose est vraiment inconcevable, a eu son temps de faveur.

Nous concluons donc en disant que, si l’expression clef de pays peut avoir une saine acception dans la stratégie, elle ne doit être appliquée qu’à la contrée sans la possession préalable de laquelle il y aurait témérité à s’aventurer sur le pays. Mais, par contre, la donner à tous les points de passage et à toutes les positions centrales offrant de grandes commodités ou de grands avantages, ce serait fausser l’idée que nous y attachons foncièrement. Ce sont là, en effet, des points et des positions qui se rencontrent partout et auxquels l’expression clef ne peut s’appliquer qu’au figuré, lorsque, cédant à l’habitude, on emploie une fleur de langage surannée. Dans le sens que nous y attachons, les positions clefs de pays  sont donc assez rares à trouver. Dans la généralité des cas, la vraie clef d’un pays est l’armée qui l’attaque, et, pour qu’il y ait exception à cette règle, c’est-à-dire pour que l’idée des lieux prenne le pas sur celle des forces de combat, il faut qu’il se présente des conditions particulièrement favorables. Or, à notre avis, ces conditions sont reconnaissables à deux caractères indispensables à toute position méritant véritablement d’être dénommée clef de pays : 1o les troupes qui y sont placées doivent trouver dans l’appui du terrain un très fort coefficient de résistance tactique ; 2o la position doit être telle qu’elle protège efficacement ses propres lignes de communications, tandis que celles de l’attaque se trouvent relativement plus menacées.
















CHAPITRE XXIV.

actions sur les flancs.



Il est à peine nécessaire de faire remarquer que nous n’entendons parler ici que de l’action sur les flancs stratégiques, c’est-à-dire sur les côtés extrêmes d’un théâtre de guerre, et non de l’attaque des flancs pendant le combat en action tactique sur les flancs d’une ligne de bataille. Ces deux actions n’ont aucun rapport entre elles, et lors même qu’une action sur les flancs stratégiques coïnciderait dans ses derniers effets avec une attaque de flanc tactique, il serait encore logique de ne les pas confondre, par la raison que jamais l’une ne peut être la conséquence nécessaire de l’autre.

Les actions sur les flancs et les positions de flanc qui s’y rattachent sont encore l’un des sujets de prédilection des théoriciens. Elles se réalisent rarement à la guerre. Ce n’est pas, cependant, qu’elles constituent un moyen illusoire ou peu pratique ; elles peuvent, au contraire, conduire à de si grands résultats que la prudence et la surveillance des deux adversaires sont constamment en éveil à ce propos, et que, par suite, elles ne réussissent que très rarement. Mais très rarement ne veut pas dire jamais, et, en raison des résultats importants que les actions sur les flancs peuvent amener dans les cas exceptionnels où on y a recours aussi bien qu’à cause des mesures préventives par lesquelles il convient de s’y opposer, nous estimons qu’il y a lieu d’en faire ici la claire exposition.

Bien que l’attaque puisse, comme la défense, tirer un utile usage des actions sur les flancs stratégiques, nous les rangerons cependant parmi les moyens défensifs, parce que c’est avec la défense qu’elles ont le plus d’analogie.

Avant d’aller plus loin, nous poserons un principe primordial qu’il ne faudra jamais perdre de vue pendant tout le temps que nous nous occuperons de ce sujet, à savoir : que les troupes qui reçoivent mission d’agir sur les flancs et sur les derrières de l’ennemi sont définitivement perdues pour l’action directe sur le front, de sorte que tenir le fait seul d’apparaître sur les derrières de l’ennemi pour un résultat est une idée aussi fausse en tactique qu’en stratégie. Considéré isolément ce résultat est nul. Il n’a de valeur relative qu’en raison des conditions qui l’accompagnent, et devient avantageux ou préjudiciable selon ce que sont ces conditions.

Passons donc à l’étude de ces conditions.

Il convient tout d’abord de distinguer les deux objets que peut avoir une action sur les flancs stratégiques de l’ennemi. On peut se proposer, par cette manœuvre, soit de menacer les lignes de communications de l’adversaire, soit de lui couper la retraite.

Lorsque, en 1758, Daun envoya des corps de partisans attaquer les convois destinés aux troupes qui assiégeaient Olmutz, il n’avait manifestement pas l’intention d’empêcher le Roi de se mettre en retraite sur la Silésie. Il eût au contraire bien ardemment désiré l’y inciter, et se serait même volontiers retiré pour lui livrer passage. 

Dans la campagne de 1812, tous les corps de partisans que l’armée russe lança en septembre et en octobre n’eurent pareillement pour mission que d’interrompre les communications des Français, et nullement de les empêcher de battre en retraite, tandis que, par contre, ce second objet devint le but évident de l’armée de Moldavie qui se porta vers la Bérésina, sous les ordres de Tschitschagof, ainsi que des troupes que le général Wittgenstein conduisit contre les corps français établis sur la Dwina.

L’action sur les lignes de communications est dirigée contre les convois de l’ennemi, contre ses petits détachements, ses courriers, ses voyageurs isolés, ses petits dépôts, etc., etc., en un mot contre la généralité des objets qui sont indispensables au maintien de ses forces et de sa vitalité. On se propose donc, par cette action, d’affaiblir et, par suite, de provoquer l’armée ennemie à se retirer.

L’action sur la ligne de retraite tend au contraire à couper la retraite à l’ennemi, résultat qui ne peut naturellement se produire qu’au cas seulement où celui-ci veut se retirer. Or il peut arriver que, sans se décider à la retraite, l’ennemi, pour parer à cette manœuvre, se porte plus ou moins en arrière. Sous forme démonstrative, cette action peut donc mener au même résultat que l’action sur les lignes de communications. Mais, nous l’avons déjà dit, le résultat de ce genre d’actions ne dépend pas uniquement du mouvement tournant et de la forme géométrique de la formation des troupes qui les exécutent, mais bien aussi des circonstances favorables qui les accompagnent.

Afin de mieux faire saisir ces conditions, nous allons étudier séparément chacune des deux manières d’agir sur les flancs, en commençant par le cas où l’action est dirigée sur les lignes de communications. 

Ici nous indiquerons deux conditions capitales dont une au moins est indispensable :

1o Il faut que les troupes chargées d’agir sur la ligne de communications de l’ennemi soient assez peu considérables par rapport à l’effectif général de l’armée qui les détache, pour que leur absence se fasse à peine sentir sur la ligne de bataille.

2o Il faut que l’armée ennemie soit parvenue au point extrême de sa marche en avant, de sorte qu’elle se trouve hors d’état de tirer parti d’une nouvelle victoire ou de poursuivre l’armée de la défense, lors même que celle-ci se retirerait devant elle.

Cette seconde condition est loin de se présenter aussi rarement qu’on le pourrait croire, mais nous la réservons momentanément, pour n’étudier, dès à présent, que les circonstances qui peuvent accompagner la première.

La plus importante de ces circonstances est que la ligne de communications de l’ennemi ait déjà atteint un assez grand développement pour qu’il ne suffise plus de quelques postes pour la couvrir. La suivante est que la situation de cette ligne l’expose tout d’abord à notre action.

Cette mauvaise et dangereuse situation de la ligne de communications de l’attaque peut résulter de deux causes ; elle peut ne pas être perpendiculaire au front de son armée ; elle peut se trouver sur le territoire du défenseur, et, dans le cas où les deux causes se réunissent, le danger qui en résulte pour la ligne de communications croît naturellement encore.

Il nous semble nécessaire d’étudier séparément ces deux causes de danger.

On devrait supposer que lorsqu’il s’agit de couvrir des communications de 40 à 50 milles (300 à 350 kilomètres) de développement, il importe peu que le front d’une armée soit ou non perpendiculaire à sa ligne de communications, et cela parce que le front d’une armée n’occupe qu’une étendue de terrain insignifiante en comparaison de la longueur de la ligne de communications à l’extrémité de laquelle elle est établie. Ce serait commettre une grande erreur, et la vérité est que, lorsque le front d’une armée est perpendiculaire à sa ligne de communications, toute entreprise pour couper cette dernière reste difficile même aux nombreux corps de partisans d’un adversaire numériquement très supérieur. Mais ce qui est vrai ne paraît pas toujours vraisemblable, et si l’on ne pense qu’à la difficulté de couvrir, dans le sens absolu du mot, un espace de terrain considérable, on sera plutôt porté à penser que, bien qu’elle soit établie perpendiculairement à sa ligne de communications, une armée a toujours grand’peine à protéger ses derrières, c’est-à-dire la contrée placée en arrière d’elle, contre tous les détachements qu’un ennemi supérieur en nombre y peut envoyer. Il en serait ainsi sans doute, si l’on pouvait, à la guerre comme sur un plan, embrasser tout d’un coup d’œil ; alors, en effet, les partisans ayant l’initiative verraient seuls clair, tandis que les troupes couvrantes resteraient dans l’indécision, ne sachant jamais sur quels points la ligne va être attaquée. Mais si l’on tient compte de l’insuffisance et de l’incertitude de toutes les nouvelles que l’on reçoit à la guerre et de ce fait que, des deux côtés, on ne marche jamais pour ainsi dire qu’à tâtons, on voit bien vite qu’un corps de partisans chargé d’opérer sur les flancs et sur les derrières d’une armée ennemie se trouve dans la situation d’un malfaiteur qui n’a d’autre ressource que d’agir promptement s’il veut échapper aux nombreux habitants de la maison dans laquelle il s’est subrepticement introduit. S’il s’attarde il est inévitablement perdu. Il en est de même des bandes qui tournent une armée dont le front est perpendiculaire à ses communications ; elles se trouvent près de l’ennemi, livrées à elles-mêmes, et sans aucun espoir d’appui de la part des leurs. Dans ces conditions, les corps de partisans sont exposés à de grandes pertes ; l’instrument s’émousse et devient bientôt sans valeur. En effet, le premier échec subi par un détachement isolé fait perdre confiance à tous les autres, et, comme conclusion, on voit les partisans, sur lesquels on comptait pour harceler et fatiguer l’ennemi, n’avancer qu’à contre-cœur, et s’enfuir à toute occasion.

C’est ainsi qu’une armée placée perpendiculairement à ses lignes de communications se trouve couvrir, selon la force de son effectif, les points de ces lignes situés à deux ou trois journées de marche sur ses derrières. Or ce sont précisément ces points voisins de l’armée qui sont le plus menacés parce qu’ils sont aussi moins éloignés de l’armée ennemie.

Il n’en est plus de même lorsque la formation d’une armée est oblique à ses communications. Dès lors le moindre effort, la tentative la moins hasardée de la part de l’ennemi le porte sur un point sensible.

Mais, demandera-t-on, qu’est-ce qui détermine, qu’est-ce qui impose la direction d’une ligne de bataille lorsqu’elle n’est pas perpendiculaire à la ligne de communications ? C’est évidemment le front de l’adversaire, répondrons-nous, mais en faisant observer que l’effet est forcément réciproque, c’est-à-dire que, des deux adversaires, il y en a toujours un dont la direction du front impose la direction du front de l’autre. Il se présente donc ici une influence mutuelle dont nous devons rechercher le point de départ.

Supposons la ligne de communications BA de l’attaquant située de telle façon, par rapport à la ligne de communications CD du défenseur, qu’elle forme avec celle-ci, en la rencontrant en E, un angle considérable BEC. Il est clair que si le défenseur voulait prendre position au point d’intersection E, l’attaquant conservant son front perpendiculaire à BA en A, le premier, pour ne pas exposer son aile gauche, serait obligé de se placer face au second en inclinant son ordre de bataille et compromettant, par suite, le flanc gauche de sa ligne de communications. Si au contraire le défenseur prenait position plus en deçà du point de rencontre des deux lignes, et l’établissait quelque part vers D, les conséquences seraient inverses, et ce serait dès lors[image: ] l’attaquant qui — à moins que les conditions géographiques auxquelles il est généralement plus tyranniquement astreint que le défenseur ne lui permissent de changer sa ligne d’opérations pour la porter sur BD — se verrait contraint, afin de protéger son aile droite, d’incliner son front pour faire face à celui de son adversaire, et par conséquent de découvrir le flanc droit de sa propre ligne de communications. On pourrait donc en conclure que, dans cette action réciproque forcée, l’avantage est du côté du défenseur, par la raison que, attendant l’attaque et la voyant venir, il a coutume de prendre position en deçà du point d’intersection des deux lignes de communications prolongées. Nous sommes cependant bien éloigné d’accorder une grande importance à cet élément géométrique, et ne l’avons développé que pour donner plus de clarté au sujet que nous traitons. Nous sommes même persuadé que ce sont les conditions individuelles et locales qui exercent ici le plus d’influence et doivent présider au choix de la position du défenseur, et qu’il est généralement impossible de reconnaître de prime abord quel est celui des deux adversaires qui se trouvera dans le cas d’exposer le plus sa ligne de communications.

Lorsque les lignes de communications respectives suivent une seule et même direction, il est certain que dès que l’un des deux adversaires prend un ordre de bataille oblique, il contraint aussitôt l’autre à agir de même ; mais cela n’amène aucune situation nouvelle, car les deux partis en tirent les mêmes avantages et y trouvent les mêmes inconvénients.

Nous ne traiterons donc plus, à partir de ce moment, que le cas où l’une des deux lignes de communications respectives se trouve seule exposée aux entreprises de l’ennemi.

Nous avons dit qu’une ligne de communications est particulièrement exposée dans deux circonstances : 1o lorsqu’elle est oblique au front de bataille ; 2o lorsqu’elle se prolonge en pays ennemi. Passons maintenant à l’étude du second de ces cas. Quand la population d’une contrée que traverse une ligne de communications se soulève et prend part à la lutte, la ligne se trouve exposée sur tous ses points. Il est vrai que les éléments qui la menacent ainsi sont très faibles en soi, sans connexion et sans force d’intensité, mais on se rend néanmoins bien compte de l’influence préjudiciable que peut avoir un contact hostile incessamment renouvelé sur tout le parcours d’une longue ligne de communications.

Lors même que les populations n’ont pas pris les armes, que leur esprit est des moins guerriers, que l’organisation du pays ne comporte ni landwehr ni milices, le fait seul des rapports des habitants avec leur gouvernement constitue déjà des conditions désavantageuses pour la ligne de communications d’une armée ennemie. L’appui qu’un corps de partisans trouve dans le simple contact avec ses nationaux, la connaissance des personnes et des localités, les nouvelles qui lui parviennent sans cesse ont une extrême valeur pour ses entreprises. Or, en territoire national, le moindre détachement peut compter sur tous ces avantages. Il faut ajouter à cela les places fortes, les fleuves, les montagnes et autres points de refuge derrière ou dans lesquels les partisans peuvent toujours se retirer tant que l’armée ennemie ne s’en est pas rendue maîtresse et ne les occupe pas par des détachements.

C’est dans ces conditions, alors surtout que d’autres circonstances favorables s’y réunissent, qu’une ligne de communications est sans cesse vulnérable, si normalement et perpendiculairement qu’elle soit placée en arrière du front de bataille de son armée. En pareil cas, en effet, les partisans qui ont mission de la harceler ne sont plus obligés de se replier sur les corps dont ils sont détachés ; il leur suffit de se retirer dans l’intérieur même du pays pour y trouver aussitôt appui et protection.

Nous croyons avoir ainsi démontré qu’une ligne de communications court les plus grands dangers d’être coupée dans les trois circonstances capitales suivantes :

1o Quand la ligne prend des dimensions considérables ;

2o Quand elle suit une direction oblique au front de l’armée ;

3o Quand elle se prolonge en pays ennemi. 

Cependant, pour qu’elle soit efficace, il est encore une quatrième condition que doit remplir l’interruption des communications de l’ennemi. Il faut qu’elle ait une certaine durée. C’est ce que nous avons déjà démontré au chapitre XV du livre des Forces armées.

Il se rencontre en outre, dans la pratique, une quantité de conditions secondaires, locales et individuelles, qui prennent souvent plus d’importance et exercent plus d’influence que les quatre premières. Pour n’en indiquer que les principales nous citerons : l’état des routes et la nature du terrain qu’elles traversent, — les appuis couvrants qu’offrent les fleuves, les montagnes et les marais, — la saison, la température, — le nombre des troupes légères, — l’importance des convois spéciaux tels que ceux d’un train d’artillerie de siège, etc., etc., etc.

C’est en étudiant dans quel rapport la masse de ces conditions favorise les deux adversaires, que l’on peut apprécier la valeur relative des deux systèmes de communications, et juger lequel des deux généraux en chef est en situation d’enchérir sur l’autre à ce sujet.

Ce que nous venons de mettre tant de temps à exposer, un jugement exercé le saisit souvent dès le premier coup d’œil dans la pratique. Mais c’est l’étude préalable qui éclaire et assure ainsi le jugement. Nous ne cherchons donc ici qu’à mettre le lecteur en garde contre les inconséquences habituelles des écrivains critiques, qui croient avoir épuisé le sujet quand ils ont parlé de tourner l’ennemi et d’agir sur ses flancs, sans tenir aucun compte des conditions et des circonstances.

Nous en avons fini de la première des deux conditions capitales dont nous avons dit que l’une au moins doit se présenter pour que l’on puisse produire, avec chance de succès, une action stratégique efficace contre les flancs de l’ennemi. Passons maintenant au développement de la seconde de ces conditions.

Il faut ici que l’armée ennemie soit arrivée au bout extrême de sa carrière, c’est-à-dire soit empêchée, par un motif quelconque autre que la résistance même qu’on lui oppose par les armes, de pénétrer plus avant dans le pays. En pareille occurrence la défense n’a plus à craindre d’affaiblir son front en détachant de nombreux corps sur les flancs stratégiques et les derrières de l’attaque, car, si celle-ci cherchait à en profiter pour tenter une action directe en avant, la première n’aurait qu’à reculer suffisamment pour éviter le combat. C’est précisément ce que fit l’armée russe près de Moscou en 1812, mais il n’est nullement nécessaire, pour que le procédé soit applicable, que les dimensions du théâtre de guerre et les rapports des forces opposées soient aussi considérables qu’ils le furent alors. Dans les premières guerres de Silésie, chaque fois qu’il arriva aux frontières de cette province ou à celles de Bohème, le grand Frédéric se trouva dans cette situation, et, dans les rapports complexes qui se présentent entre les belligérants, on peut concevoir quantité de raisons différentes, et particulièrement de motifs politiques, qui fixent un point extrême de pénétration à une armée envahissante.

Comme, en pareil cas, les forces destinées à agir sur les flancs de l’attaque peuvent être plus considérables, il importe moins à la défense que les autres conditions lui soient aussi favorables et qu’elle ait le meilleur système de communications. L’ennemi, en effet, n’ayant désormais aucun avantage à tirer d’un mouvement de retraite de la défense, est bien plus porté à protéger directement ses communications si sérieusement menacées, qu’à user de représailles contre celles de son adversaire. 

Ce sont là des conditions qui, lorsque l’on ne se sent pas assez fort pour risquer une action générale, sont particulièrement propres à amener des résultats moins décisifs et moins brillants, il est vrai, mais plus certains et moins dangereux.

Comme, ainsi que nous venons de le dire, on n’a en pareille circonstance que fort peu à redouter une contre-attaque sur ses derrières, on n’a pas à craindre de les découvrir en prenant une position de flanc, ce qui a pour conséquence immédiate de forcer l’ennemi à incliner son ordre de bataille et à exposer encore davantage sa ligne de communications. La première des deux conditions capitales, dont nous avons dit que l’une au moins était indispensable aux actions de flanc sur les lignes de communications, se réunira donc ici à la seconde. Plus il se présentera alors de conditions secondaires favorables, et plus on sera en droit de compter sur un résultat heureux, mais moins nombreuses elles seront et plus le résultat dépendra de l’habileté des combinaisons ainsi que de la précision et de la rapidité de l’exécution.

C’est là le véritable terrain des manœuvres stratégiques dont on trouve de si nombreux exemples dans la guerre de Sept Ans en Silésie et en Saxe, et dans les campagnes de 1760 et 1762. Il est certain que cette manière de procéder se rencontre fréquemment aussi dans les guerres de puissance élémentaire médiocre, sans que ce soit généralement alors au fait que l’armée envahissante ait atteint son point extrême de pénétration qu’il convienne de l’attribuer, mais bien à la crainte de responsabilité et au manque de résolution d’énergie et d’esprit d’entreprise du général qui a le commandement de cette armée. Nous n’avons qu’à citer le feld-maréchal Daun pour donner un exemple à ce sujet. 

Nous concluons de toutes ces considérations que les actions sur les flancs sont particulièrement efficaces :

1o Quand c’est la défense qui les exécute ;

2o Vers la fin de la campagne ;

3o En combinaison avec un mouvement de retraite dans l’intérieur du pays ;

4o Lorsqu’elles sont appuyées par une prise d’armes générale de la nation.

Nous n’avons plus à ajouter que quelques mots sur la manière d’exécuter les actions de flanc contre les lignes de communications.

Elles doivent être confiées à d’adroits partisans qui, formés par détachements de faible effectif, se portent inopinément sur l’ennemi par des marches rapides, le harcèlent et attaquent résolument ses petites garnisons, ses convois et les petites colonnes qu’il reçoit ou qu’il réexpédie. Ils encouragent ainsi et soutiennent les populations armées et s’unissent à elles dans des entreprises isolées. Ces détachements, plus nombreux que forts, doivent être organisés de telle sorte que la réunion de plusieurs d’entre eux permette l’exécution de coups de main plus sérieux, sans que la vanité ou la mauvaise volonté des différents chefs y puisse porter obstacle.

Passons maintenant à l’étude des actions dirigées contre la ligne de retraite.

Il convient ici de ne pas perdre de vue ce que nous avons tout d’abord érigé en principe, que les troupes que l’on porte sur les flancs et les derrières de l’ennemi sont désormais perdues pour l’action sur le front de bataille. En procédant ainsi on n’élève donc pas le coefficient de puissance de ses forces, mais on tend à un résultat plus décisif par des moyens plus dangereux.

Dès qu’elle ne se borne pas à être simple et directe la résistance par les armes tend à augmenter le  résultat aux dépens de la sécurité. Il en est ainsi de l’action de la défense sur les flancs stratégiques de l’attaque, que cette action se produise sur un seul point avec des forces réunies ou de plusieurs côtés à la fois par des détachements isolés et tournants.

Quand, en agissant sur les flancs et les derrières de l’ennemi, on ne se propose pas une simple démonstration mais bien de le couper effectivement de sa ligne de retraite, on vise une solution à laquelle ne peut conduire que le succès dans une bataille décisive, ou du moins l’obtention des conditions avantageuses qu’une pareille victoire amènerait. Or les deux éléments que nous avons signalés plus haut se rencontrent dans cette solution, à savoir : un résultat plus grand par des moyens plus dangereux. Un général n’est donc en droit d’avoir recours à ce mode d’action que lorsque des conditions spécialement favorables en justifient l’emploi.

Il nous faut, maintenant, distinguer les deux formes dans lesquelles ce procédé défensif peut se produire :

1o Le défenseur, avec toutes ses forces réunies, peut attaquer l’ennemi sur ses derrières, soit en le tournant formellement, soit en partant d’une position de flanc prise à cet effet ; 2o il peut, partageant son armée en deux parties, prendre avec la première une position enveloppante sur les derrières de l’ennemi, tandis qu’avec la seconde il le menace de front.

Dans l’un comme dans l’autre cas, la réussite amènera un résultat supérieur. En effet, ou la retraite sera réellement coupée et l’armée ennemie sera faite prisonnière, ou cette armée sera en grande partie dispersée, ou, enfin, voulant parer au danger, elle exécutera un mouvement de retraite considérable.

Par contre, l’augmentation des risques sera différente dans chaque cas. 

Dans le premier, en effet, par le fait même que nous tournons l’ennemi avec la totalité de nos forces, nous exposons nécessairement notre propre ligne de retraite. Tout repose donc ici, ainsi que cela a lieu en cas analogue pour les lignes de communications, sur le rapport qui existe entre les lignes de retraite réciproques. Il est certain que, dans son propre pays, le défenseur jouit à ce sujet d’une plus grande liberté que l’attaquant, et que, par suite, il est plus en situation de recourir à des mouvements stratégiques tournants. Néanmoins cet avantage général est trop peu prononcé pour servir de base à une méthode pratique, et l’on ne doit, en somme, prendre avis que de la réunion des circonstances spéciales qui accompagnent chaque cas particulier. On peut dire, cependant, que les conditions se rencontrent naturellement plus favorables sur les territoires étendus que sur les territoires restreints, de même que lorsque le territoire envahi étant celui d’un État indépendant, l’armée de la défense est assez forte pour se passer de secours étrangers et n’est pas sans cesse gênée dans ses mouvements par la préoccupation de sa jonction avec ses alliés. Enfin, c’est vers la fin d’une campagne et lorsque la force d’impulsion de l’attaque est à peu près épuisée, que se présentent les conditions de beaucoup les plus favorables à la défense. On voit que c’est encore ici à peu près comme pour les lignes de communications.

Une position de flanc telle que celle que prirent si avantageusement les Russes en 1812 sur la route de Moscou à Kalouga, quand la force d’impulsion de Bonaparte fut épuisée, leur aurait été très préjudiciable au camp de Drissa, au début de la campagne, et ils firent prudemment d’abandonner ce plan avant qu’il leur devînt fatal.

Dans le second cas, lorsque l’on partage ses forces en deux parties pour menacer à la fois l’ennemi sur son front et l’attaquer sur ses derrières, c’est ce fractionnement même qui augmente les risques à courir. On a dès lors, en effet, à redouter que, concentré sur ses lignes intérieures, l’adversaire ne soit en situation de se jeter successivement et avec une grande supériorité numérique sur chacun des deux corps qui manœuvrent contre lui, et de les écraser ainsi séparément. Pour s’exposer sans folie à de si grands risques, auxquels dans certains cas rien ne saurait parer, il faut avoir l’appui de l’une des trois conditions suivantes :

1o Le fractionnement préexistant des forces en deux parties, qui porte à choisir ce mode d’action pour éviter de perdre du temps par des dispositions nouvelles.

2o Une grande supériorité physique et morale qui justifie l’emploi des modes d’action décisifs.

3o L’épuisement de la force d’impulsion de l’adversaire dès qu’il atteint son point extrême de pénétration.

Il est certain que l’irruption concentrique du grand Frédéric en Bohême, en 1757, n’avait pas pour but de combiner avec l’action de front une attaque stratégique sur les derrières de l’ennemi. En tout cas ce ne fut pas là le côté important de la manœuvre, nous le montrerons dans un autre chapitre. Il est clair, néanmoins, que le Roi ne pouvait avoir en vue une concentration de ses forces en Silésie, car il eût, par là, sacrifié tous les avantages de la surprise.

Lorsque les Alliés prirent leurs dispositions pour la seconde partie de la campagne de 1813, leur grande supériorité numérique leur permit de former le plan d’attaquer le flanc droit de Bonaparte sur l’Elbe, et de porter ainsi l’action générale de l’Oder sur ce nouveau fleuve. Ce n’est pas à ces dispositions générales, mais bien à de mauvaises dispositions stratégiques  secondaires, ainsi qu’à des fautes tactiques, qu’il convient d’attribuer la défaite des Alliés à Dresde. Dans cette bataille, en effet, ils furent en situation d’opposer 220 000 hommes aux 130 000 combattants de l’armée française, ce qui ne laissait certainement rien à désirer. À Leipzig, où ils furent vainqueurs, ils disposaient  d’une moins grande supériorité numérique, soit 285 000 combattants contre 157 000. On peut dire, il est vrai, que Bonaparte, pour le système particulier qu’il avait adopté d’une ligne de défense unique, avait trop uniformément partagé ses troupes (70 000 hommes contre 90 000 en Silésie et 70 000 contre 110 000 dans la Marche), mais, quelqu’autre disposition qu’il eût prise, il lui eût été difficile, à moins d’abandonner complètement la Silésie, de réunir sur l’Elbe des forces suffisantes pour écraser l’armée principale des Alliés dans une bataille décisive. Ceux-ci eussent pu, d’ailleurs, porter l’armée de Wrede sur le Rhin, et tenter ainsi de couper Bonaparte de la route de Mayence.

Enfin, en 1812, les Russes se trouvèrent en situation de porter leur armée de Moldavie en Volhynie et en Lithuanie, pour la jeter plus tard sur les derrières du gros de l’armée française, parce qu’il était absolument certain que Moscou serait le point limite extrême de la ligne d’opérations des Français. Les provinces situées au delà de Moscou n’ayant, dès lors, rien à craindre, la principale armée russe n’avait, en effet, aucun motif de considérer ses forces comme insuffisantes.

La même forme se retrouve, quant à la disposition des forces, dans le plan de défense du général Puhl. D’après ce plan, l’armée de Barclay devait occuper le camp de Dryssa tandis que celle de Bagration se serait portée sur les derrières du gros de l’armée envahissante ; mais quelle différence entre les deux époques ! Dans la première, les Français étaient trois fois plus nombreux que les Russes ; dans la seconde, au contraire, leur infériorité numérique était sensible. La force d’impulsion de Bonaparte fut d’abord si puissante qu’elle le conduisit d’un bond jusqu’à Moscou, à 89 milles (592 kilomètres) au delà de Dryssa, tandis que, lorsqu’il dut quitter Moscou, il put à peine s’en éloigner, sans arrêt, d’une journée de marche. Enfin, de Dryssa au Niémen, la ligne de retraite des Français eût à peine atteint 30 milles (222 kilomètres), tandis qu’ils en eurent 112 (828 kilomètres) à parcourir pour, de Moscou, parvenir au même fleuve.

On voit quelle insigne folie c’eût été d’appliquer, au début de la campagne, un procédé défensif qui, judicieusement mis plus tant en œuvre, a produit de si grands résultats.

Comme l’action sur la ligne de retraite, lorsqu’elle n’est pas une simple démonstration, devient une attaque formelle, tout ce qui reste à dire à ce sujet trouvera sa place dans le livre où nous traiterons de l’offensive. Nous nous arrêterons donc ici, nous contentant d’avoir indiqué les conditions favorables dans lesquelles on peut recourir à ce mode de réaction.

Mais, lorsque l’on parle d’action sur les flancs, on est généralement plus porté à traiter le sujet au point de vue démonstratif qu’au point de vue absolu, en y attachant la seule idée de contraindre ainsi l’ennemi à la retraite. Si, comme on pourrait le croire au premier coup d’œil, l’intention d’atteindre à la réalisation parfaite de cet objectif présidait à chaque démonstration effective, les conditions que nous avons indiquées comme nécessaires à ce procédé défensif s’appliqueraient rigoureusement à sa forme démonstrative. Mais il n’en est pas ainsi, et nous verrons, dans le chapitre qui traitera spécialement des démonstrations, qu’elles sont régies par des conditions quelque peu différentes.
















CHAPITRE XXV.

retraite dans l’intérieur du pays.



Nous avons considéré la retraite volontaire dans l’intérieur du pays comme un procédé indirect et spécial de défense qui doit amener la perte de l’envahisseur bien plutôt par la somme excessive des efforts qu’elle lui impose, que par le fait même de la résistance armée qu’il rencontre. Dans ces conditions, il n’y a pas de batailles décisives à prévoir, ou, du moins, le défenseur les doit éviter aussi longtemps que l’épuisement de l’attaque n’en a pas considérablement amoindri les forces.

Toute marche en avant est une cause d’affaiblissement pour les troupes qui l’exécutent. C’est un sujet que nous développerons lorsque nous traiterons de l’offensive mais que nous pouvons déjà formuler en axiome, car il ressort clairement de l’étude de toutes les campagnes qui se distinguent par de nombreuses marches en avant.

Cette cause d’affaiblissement se trouve considérablement augmentée pour l’attaque par le fait que le défenseur, lorsqu’il n’a pas encore éprouvé d’insuccès, se retire volontairement devant elle avec des troupes fraîches et intactes, et lui fait chèrement payer chacun des pas qu’elle fait sur le sol envahi. Dès lors, loin d’être une poursuite, la marche de l’attaque ne se produit que par une lutte incessante et par d’incessants efforts de pénétration.

En effet, lorsqu’il se retire volontairement, le défenseur ne se trouve pas dans les conditions critiques d’une retraite forcée après une bataille perdue, conditions dans lesquelles, lors même qu’il serait en état d’opposer à la poursuite la résistance qu’on est en droit d’attendre d’une retraite volontaire, les pertes que cette résistance lui coûterait viendraient encore s’ajouter à celles éprouvées dans la bataille.

Dans une retraite volontaire, la résistance doit être constante mais menée de façon à ne maintenir jamais qu’un équilibre suffisant, et cela, en cédant le terrain sur lequel on combat au moment même où la continuation de la lutte demanderait trop d’efforts ou exposerait à un insuccès. Cette manière de procéder coûtera au moins autant d’hommes à l’attaque qu’à la défense, car ce que celle-ci aura vraisemblablement d’hommes faits prisonniers dans tous ses petits mouvements successifs de retraite sera largement compensé par ce que l’attaque, qui aura sans cesse le désavantage du terrain, perdra par le feu même.

En somme, ce frottement continuel entre les deux armées amène des pertes à peu près égales de part et d’autre.

Les choses se passent autrement dans la poursuite d’une armée battue. La dispersion des corps de troupes, l’interruption de l’ordre tactique, l’abattement des esprits et du courage, les soucis de la retraite, tout concourt à rendre la résistance très difficile et, dans bien des circonstances, impossible. Dans le cas précédent, circonspect et craintif, l’attaquant n’avançait qu’en tâtonnant, vainqueur, maintenant, il s’élance résolument à la poursuite avec l’audace qui naît du bonheur et la confiance que donne le succès ; plus sa marche est hardie, plus s’accentuent, se développent et grandissent les résultats obtenus dans la bataille. C’est bien là, en effet, le véritable terrain sur lequel les forces morales grandissent et se multiplient, sans aucun rapport avec les nombres étroits et les mesures mesquines du monde matériel.

Telles sont, tout d’abord, et au seul point de vue de l’action de la lutte, les situations réciproques essentiellement différentes dans lesquelles les deux adversaires se trouvent au moment où l’attaque atteint son point extrême de pénétration. Il convient, en outre, d’ajouter à ce résultat, d’une part, l’affaiblissement qui naît pour l’attaque de causes que nous développerons au livre de l’offensive et, de l’autre, les renforts en troupes alliées ou en forces nationales successivement appelées aux armes, qui, dans la majorité des cas, rejoignent le défenseur pendant son mouvement rétrograde.

Il faut tenir compte aussi de la disproportion des moyens d’approvisionnement entre les deux adversaires, disproportion telle qu’il n’est pas rare que les troupes de la défense vivent dans l’abondance, tandis que celles de l’attaque manquent à peu près de tout. En effet, dans sa retraite volontaire sur son propre territoire, le défenseur se dirige toujours sur des points où il a fait concentrer d’avance tous les objets qui lui sont nécessaires, tandis que, dans sa marche en avant, l’attaquant ne satisfait à ses besoins que par des charrois incessants. Or, tant que le mouvement continue et lors même que les lignes de communications de l’envahisseur n’atteignent pas encore une grande étendue, ce procédé est soumis à tant de difficultés, que la disette et la misère ne tardent pas généralement à se produire dans ses rangs.

Quant à ce que le pays lui-même peut fournir, le défenseur s’en empare tout d’abord et l’épuise dans sa retraite, de sorte que son adversaire ne rencontre plus que villes et villages affamés, champs moissonnés ou foulés aux pieds, fontaines taries et ruisseaux troublés et fangeux.

Dans de telles conditions il n’est pas rare que, dès les premiers jours de sa marche en avant, l’armée attaquante ait à lutter contre les besoins les plus urgents. Elle ne saurait, en effet, compter sur la capture de quelques-uns des dépôts d’approvisionnement de la défense, car ce serait négligence impardonnable de la part de celle-ci que le fait pût exceptionnellement se produire.

Il est donc hors de doute que, lorsqu’il n’existera pas une trop grande disproportion de forces entre les belligérants et que la retraite pourra s’effectuer sur un espace suffisamment étendu, l’application de ce système amènera des résultats bien autrement considérables pour la défense que ceux que lui vaudrait une solution favorable obtenue vers la frontière. Cette manière de procéder n’augmente cependant pas seulement les chances de victoire par le renversement du rapport des forces, elle grandit encore les suites probables de la victoire, en changeant l’emplacement sur lequel celle-ci se produit. Quelle différence pour l’attaquant, en effet, à être battu quand il est encore à peu de distance de son propre territoire et que quelques journées de marche l’y peuvent reporter, ou à être vaincu en plein pays ennemi ! Dès que l’envahisseur a atteint son point extrême de pénétration, sa situation peut devenir telle que, parfois, le gain, même d’une bataille le contraigne à commencer son mouvement de retraite. Il arrive fréquemment alors, en effet, que, n’ayant déjà plus assez de force d’impulsion pour poursuivre la victoire et en tirer parti, il se trouve, en outre, hors d’état de remplacer les pertes que cette victoire lui a coûtées.

Il y a donc une différence extrême entre les résultats, selon que la solution intervient au début ou à la fin de la marche envahissante de l’attaque.

Deux contre-poids balancent cependant les grands avantages de ce procédé défensif. Ce sont, d’une part, les pertes matérielles considérables qui résultent pour le pays de la marche en avant de l’ennemi, et, de l’autre, l’impression morale que cette marche peut produire.

Garantir le pays de toute perte matérielle ne saurait assurément jamais être l’objectif immédiat de la défense. Le but absolu de son action est de produire la nécessité d’une paix qui lui soit avantageuse. Tous les efforts doivent tendre à rendre ce résultat aussi certain que possible, et l’on ne doit reculer, pour y arriver, devant aucun sacrifice momentané, quelque grand qu’il puisse être. Il ne faut pas se le dissimuler, cependant, ces pertes matérielles, lors même qu’elles ne sont pas définitives, ne restent pas sans influence sur l’ensemble des intérêts généraux de la défense ; au contraire de ce que produit la retraite sur le moral des troupes, elles n’agissent pas, il est vrai, immédiatement sur l’armée, mais, par certains détours, elles finissent par lui être sensibles.

Il est difficile de comparer entre eux ces avantages et ces inconvénients ; ce sont des sujets d’espèce différente qui n’ont pas de point commun d’action, et nous nous bornerons à formuler ici cette vérité : que les pertes matérielles sont naturellement plus grandes quand on est obligé de sacrifier des provinces  productives et populeuses ou des grandes villes commerciales, et surtout des centres manufacturiers ou producteurs des objets nécessaires à l’armée.

Quant à l’impression morale qui peut naître de la marche en avant de l’ennemi, dans l’application de ce procédé défensif, il est des cas où le général en chef doit poursuivre son plan avec énergie sans en tenir compte, et ne pas craindre de s’exposer à tous les inconvénients qui résultent du manque de clairvoyance ou de la pusillanimité des masses. Cette impression, cependant, sans être un facteur moral dont l’action soit immédiate, n’est pas non plus absolument à négliger, car elle pénètre promptement les fibres de la nation, et peut alors en paralyser les muscles, agents effectifs de la force et de la puissance du peuple et de l’armée. Dans les circonstances où l’esprit public se rend compte des motifs qui portent un général en chef à recourir à une retraite volontaire dans le cœur même du pays, la confiance en l’heureuse issue de la lutte va sans cesse en augmentant. Ces cas sont très rares malheureusement, et il faut généralement s’attendre à ce que le peuple et l’armée ne sachent pas discerner si la retraite est volontaire ou forcée, et encore moins si cette manière de procéder est le résultat de la crainte de l’ennemi ou celui d’un plan mûrement et prudemment conçu avec grande probabilité de réussite. Dès lors la nation ne manifestera que du mauvais vouloir pour le général en chef et de la commisération et de la pitié pour les provinces qu’elle considérera comme sacrifiées ; l’armée, de son côté, perdra vite confiance en elle-même et dans le commandement, et les combats incessants que l’arrière-garde aura à livrer pendant la retraite augmenteront encore les appréhensions des troupes. Il ne faut pas se le dissimuler, telle sera, dans la majorité des cas,  l’expression des sentiments publics que fera naître l’application de ce procédé défensif.

Il faut convenir, d’ailleurs, que, en entrant ouvertement dans la carrière dès les premiers pas de l’invasion et en lavant immédiatement dans le sang de l’envahisseur l’outrage fait à la patrie, une nation donnera toujours une idée plus naturelle et tout à la fois plus saisissante et plus noble de son caractère et de sa grandeur morale.

Tels sont le pour et le contre du procédé défensif que nous venons d’exposer. Passons maintenant aux conditions et aux circonstances qui le favorisent.

Une grande surface de territoire ou, du moins, une grande longueur de ligne de retraite, telle est la condition foncière capitale. On comprend, en effet, que quelques journées de marche ne sauraient affaiblir sensiblement l’envahisseur. En 1812, à Witepsk, le centre de l’armée de Bonaparte était de 250 000 hommes ; à Smolensk il en comptait encore 182 000, et ce n’est qu’à Borodino (la Moskowa) que cet effectif étant descendu à 120 000 se trouva égaler celui de l’armée russe. Or Borodino est situé à 90 milles (666 kilomètres)  de la frontière, et ce fut à Moscou seulement que l’effectif des Français devint sensiblement inférieur à celui des Russes. La fortune des deux armées changea dès lors, et la victoire même que Bonaparte remporta à Malojaroslawitz fut impuissante à rétablir l’équilibre perdu.

Mais la Russie a seule de si vastes dimensions, et, des autres États de l’Europe, il en est peu sur lesquels une ligne de retraite pourrait atteindre un développement de 100 milles (740 kilomètres). Il est vrai, par contre, qu’il ne se présentera pas facilement de puissance comparable à celle à laquelle était parvenu l’Empire français en 1812, et encore moins, en tout cas, de disproportion de forces aussi grande que celle qui existait au début de la campagne entre les deux armées, alors que, indépendamment d’un effectif plus que double, les Français possédaient une supériorité morale incontestable. On peut donc dire que le résultat qui n’a pu se produire, dans la campagne de 1812, qu’après une marche d’invasion de 100 milles (740 kilomètres) se réalisera vraisemblablement, dans la généralité des cas, après une marche de 30 à 50 milles (222 à 370 kilomètres).

Quant aux circonstances qui favorisent l’application de ce procédé défensif, elles sont les suivantes :

1o Une contrée peu cultivée.

2o Un peuple patriote et guerrier.

3o La mauvaise saison.

Ces circonstances, en effet, contrarient et entravent les moyens d’existence de l’armée envahissante, la contraignent à recourir à de longs convois et à de nombreux détachements, rendent le service de ses troupes plus pénible, et amènent des causes de maladies dans ses rangs. Elles favorisent, en outre, les actions de flanc de la défense.

Il faut aussi tenir compte de la masse absolue des forces armées ; elle exerce ici une véritable influence.

Abstraction faite du rapport numérique entre les deux adversaires, il est dans la nature même des choses que l’épuisement se produise plus vite dans une petite armée que dans une grande, et que, par conséquent, la première ne puisse fournir la même carrière ni étendre son action à un cercle aussi vaste que la seconde. Il existe donc, en quelque sorte, un rapport constant entre la grandeur absolue d’une armée et l’espace que cette armée peut occuper. On ne saurait certainement fixer méthodiquement ce rapport, que modifieront d’ailleurs toujours d’autres circonstances, mais il suffit de  constater qu’il y a connexion intime et foncière entre ces deux grandeurs. On ne peut donc conclure de ce qui s’est passé en 1812, c’est-à-dire de ce qu’une armée forte au début de 500 000 hommes soit parvenue jusqu’à Moscou, qu’une armée de 50 000 combattants fournirait la même carrière envahissante, lors même que cette seconde armée aurait sur celle de la défense une supériorité numérique encore plus marquée que celle que possédaient les Français en 1812. Ce rapport constant entre la grandeur absolue d’une armée et l’espace que cette armée peut occuper étant admis, il est hors de doute que l’action affaiblissante pour l’attaque d’une retraite volontaire de la défense augmente dans la proportion de la grandeur des masses. En effet :

1o L’entretien et la répartition des troupes de l’attaque dans les cantonnements deviennent plus difficiles. Le terrain occupé par une armée peut, à la rigueur, croître en raison de l’augmentation d’effectif de cette armée, mais le pays ne saurait jamais suffire seul au service des vivres, et les convois destinés à y subvenir sont soumis à de plus grandes pertes. Quant au cantonnement, il ne peut se produire, dans de bonnes conditions, que sur une faible partie de l’espace occupé, et cette partie ne croît pas en proportion de l’augmentation des effectifs.

2o La marche en avant devient d’autant plus lente que les troupes sont plus nombreuses ; il s’écoule donc un plus long temps avant que l’attaque accomplisse sa carrière agressive, ce qui grossit la somme des pertes journalières auxquelles elle est soumise. En effet, trois mille hommes, qui en poussent deux mille devant eux, ne permettent pas à ces derniers, en terrain ordinaire, de résister parfois pendant un jour ou deux, et de ne se retirer que par de petites étapes de 1, 2 ou 3 milles (8, 15 ou 22 kilomètres) au plus. Dans ce cas, marcher à l’ennemi, l’attaquer et le repousser n’est que l’affaire de quelques heures pour l’envahisseur. Mais les choses se passent autrement dès que l’on multiplie les deux masses par 100, par exemple. Les actions, qui dans le cas précédent ne demandaient que quelques heures, exigeront maintenant un jour entier et parfois davantage. Les deux adversaires ne pourront plus rester concentrés sur le même espace restreint ; les mouvements et les combinaisons deviendront multiples ; leur accomplissement exigera donc un temps plus long. En cette occurrence, le désavantage est du côté de l’envahisseur, car, par suite de la plus grande difficulté de l’entretien de ses troupes, il est obligé de s’étendre plus que le défenseur, ce qui l’expose toujours au danger que ce dernier ne l’attaque, sur un point, avec des forces supérieures. Les Russes tentèrent d’agir ainsi à Witepsk.

3o Plus les masses grandissent et plus augmente la somme des efforts individuels qu’exige le service tactique et stratégique journalier. Lorsque cent mille hommes doivent, chaque jour, lever le camp et reprendre l’ordre de marche, faire tantôt halte et tantôt se remettre en route, ici courir aux armes et là faire la soupe ou aller aux provisions, lorsque, en outre, ces cent mille hommes ne peuvent songer à se reposer que lorsque toutes les dispositions ont été prises et tous les ordres expédiés et reçus, il faut généralement consacrer à toutes ces opérations au moins le double du temps nécessaire à une armée de moitié moins nombreuse. Or, pour l’une comme pour l’autre, le jour n’a que vingt-quatre heures. Quant à la marche même, nous avons vu, au chapitre XI du livre précédent, combien le temps et les efforts qu’elle exige augmentent avec la grandeur des effectifs. Il est certain que ces conditions s’imposent à la défense comme à l’attaque, cependant elles sont sensiblement plus lourdes pour la seconde, et cela par les raisons suivantes :

1o Dans la supposition habituelle, des deux armées opposées, celle de l’attaque a l’effectif le plus considérable.

2o La défense, cède continuellement et volontairement le terrain et acquiert, au prix de ce sacrifice, le droit de régler la marche, et de dicter ainsi sans cesse la loi à son adversaire. Elle arrête son plan à l’avance, et, dans la majorité des cas, rien n’en vient troubler l’exécution. L’attaque, au contraire, ne peut que subordonner son plan à celui de la défense, et ses efforts doivent tendre, sans cesse, à deviner les intentions de celle-ci. Il ne faut pas oublier, en effet, qu’il s’agit ici de la poursuite d’un adversaire qui se retire volontairement, qu’aucun insuccès n’a encore atteint, et qui n’a été battu dans aucune rencontre.

Ce privilège d’imposer la loi à l’attaque constitue, à la longue, un gain considérable de temps et de force au profit de la défense, et lui donne une quantité d’avantages secondaires, il est vrai, mais très marqués.

3o Enfin la défense, dans sa retraite volontaire et mesurée, prend d’avance toutes les dispositions nécessaires pour faciliter ses mouvements ; elle fait améliorer les routes qu’elle doit suivre et les ponts qu’elle doit traverser, elle recherche les meilleurs emplacements pour y camper ses troupes, etc., etc. Mais, de même qu’elle arrange tout pour son usage, elle détruit tout en passant. Elle fait sauter les ponts et défonce les routes, et, conservant les bons emplacements de camp et les eaux les meilleures, par ce seul fait elle en prive son adversaire.

Il nous faut encore citer le soulèvement des populations comme une des circonstances qui favorisent le plus particulièrement la retraite volontaire du défenseur dans l’intérieur du pays. Nous ne nous étendrons cependant pas ici à ce sujet, nous réservant d’en faire l’objet du chapitre suivant.

Nous avons parlé jusqu’ici des avantages que présente ce procédé défensif, des sacrifices qu’il impose et des conditions qui le doivent accompagner. Nous allons maintenant dire comment il convient de l’appliquer.

Quelle est, tout d’abord, la direction à donner à la ligne de retraite ?

En raison même de ce qu’elle doit se produire dans l’intérieur du pays, la direction de notre retraite doit, le plus que faire se peut, amener l’ennemi sur un point où il se trouvera de tous côtés enserré par nos provinces et exposé à leur action. Nous éviterons ainsi, en outre, le danger d’être écartés de la masse principale de notre territoire, éventualité qui pourrait naître d’une ligne de retraite conduisant trop près de la frontière. Les Russes se seraient trouvés dans cette situation en 1812, s’ils s’étaient dirigés vers le sud au lieu de se retirer vers l’est.

Cette condition résulte du but que l’on se propose, elle fait corps avec lui. Quant à la fixation du point même qu’il convient le mieux de donner à la direction de la retraite, et dans quelle mesure on peut concilier le choix de ce point avec l’intention de couvrir directement la capitale ou tout autre objet important et d’en détourner l’ennemi, ce sont là deux questions dont la solution dépend uniquement des circonstances.

Si la retraite des Russes, en 1812, eût été l’exécution d’un plan réfléchi, mûrement combiné et régulièrement établi, ils eussent très opportunément pu, une fois arrivés à Smolensk, prendre la direction de Kalouga, ce qui eût très vraisemblablement préservé Moscou de l’invasion. Les Français, en effet, ne mirent en ligne que 130 000 hommes environ à la bataille de Borodino (la Moskowa), et rien n’autorise à croire qu’ils se fussent trouvés plus nombreux, au cas où les Russes eussent accepté la bataille à mi-chemin de Smolensk à Kalouga. Dans cette supposition, les Français n’eussent pu, sans trop s’affaiblir, diriger sur Moscou qu’un corps de faible effectif. Or Smolensk est éloigné de Moscou de 50 milles (370 kilomètres), et, à une pareille distance, on ne peut songer à opérer contre une ville de l’importance de Moscou qu’avec un corps de troupes considérable.

En supposant même que Bonaparte, qui, après les combats livrés jusqu’alors, disposait encore de 160 000 hommes, eût cru pouvoir risquer d’en diriger 40 000 sur Moscou avant d’avoir livré une grande bataille, il n’eût alors laissé que 120 000 combattants en présence du gros de l’armée russe. Or, selon toutes les probabilités, cet effectif serait descendu à environ 90 000 hommes au moment où la bataille aurait eu lieu à mi-chemin de Smolensk à Kalouga. Les Français se fussent donc trouvés, dans cette journée, de 40 000 hommes plus faibles qu’à celle de Borodino, ce qui, par contre, eût donné aux Russes une supériorité de 30 000 combattants. 

Si, maintenant, on prend pour mesure la marche que suivit la lutte à Borodino, il paraît vraisemblable que cette supériorité numérique eût donné la victoire aux Russes. Il est pour le moins certain que, en opérant ainsi, les Russes se fussent placés dans des rapports bien autrement favorables que ceux dans lesquels ils se trouvèrent à la journée de Borodino.

Mais nous l’avons déjà dit, la retraite des Russes n’a pas été la conséquence d’un plan réfléchi arrêté d’avance. Ils ne reculèrent ainsi que parce que, chaque fois qu’ils offrirent la bataille, ne se sentant jamais suffisamment forts, ils se ravisèrent au dernier moment. Leurs convois et les renforts qu’ils attendaient avaient, d’ailleurs, été tout d’abord dirigés sur la route de Smolensk à Moscou, et, une fois l’armée parvenue à Smolensk, il ne pouvait venir à l’idée de personne d’abandonner cette direction. Il faut aussi reconnaître qu’une victoire remportée entre Smolensk et Kalouga n’eût pas compensé, aux yeux des Russes, le tort apparent de découvrir Moscou et d’exposer ainsi cette ville à tomber aux mains de l’envahisseur.

Avec plus de certitude encore que les Russes en 1812 pour Moscou, Bonaparte eût pu, en 1813, mettre Paris à l’abri de l’atteinte de l’ennemi, en prenant une position franchement latérale quelque part derrière le canal de Bourgogne, et en envoyant quelques milliers de ses hommes se joindre à la nombreuse garde nationale de la capitale. Il est hors de doute que, sachant Bonaparte avec 100 000 hommes à Auxerre, les Alliés ne se fussent jamais aventurés à diriger un corps de 50 à 60 000 hommes sur Paris. Mais il est certain aussi, en retournant les rôles, que jamais personne n’eût conseillé à une armée alliée, qui se serait trouvée dans la situation où se trouvait alors Bonaparte, d’abandonner et de découvrir le chemin de la capitale, alors que lui, Bonaparte, eût été l’adversaire. En effet, avec la supériorité qu’avaient alors les Alliés, si Bonaparte se fût trouvé dans leur situation, il n’eût pas hésité à se précipiter sur Paris. On voit donc que, dans des circonstances identiques, le résultat peut être tout autre en raison de la différence des valeurs morales.

Il va de soi que le défenseur ne peut ainsi prendre une position latérale qu’au cas où la capitale ou le point important qu’il s’agit par là de mettre hors de jeu possède assez de force de résistance propre, pour ne pas se laisser occuper ou rançonner par le premier corps de partisans qui se présenterait.

Il est parfois très opportun pour la défense de changer brusquement la direction de sa ligne de retraite. C’est ce que firent les Russes quand ils eurent reculé jusqu’à Moscou. La direction jusque-là suivie les eût conduits à Wladimir ; ils en changèrent pour marcher sur Riazan, puis sur Kalouga. Il est vrai que les Français renoncèrent alors à pénétrer plus avant, mais, en eût-il été autrement, le désavantage auquel se fussent exposés les Russes, en agissant ainsi au début de la guerre, fut devenu presque illusoire à ce moment de la campagne, car l’invasion, après l’énorme détour d’une poursuite qui l’eût entraînée par Smolensk et Moscou, fût arrivée à Kiew dans un état de désorganisation, de fatigue et d’épuisement bien plus considérable que si elle eût atteint cette ville après une poursuite directe.

Il est clair que, lorsqu’elle se produit sur un vaste territoire, la retraite volontaire de la défense trouve une grande facilité et de grands avantages à changer ainsi brusquement de direction, et cela par les raisons suivantes :



1o Le changement de direction contraint aussitôt l’envahisseur à abandonner ses anciennes lignes de communications, et, par conséquent, à en organiser de nouvelles, ce qui constitue toujours une opération difficile. L’attaque ne pouvant, en outre, que peu à peu se conformer à la direction nouvelle qui lui est ainsi brusquement imposée par la défense, il y a toute probabilité que, pour chaque changement de celle-ci, la première sera obligée de changer plusieurs fois ses communications.

2o Les deux adversaires reviennent ainsi vers la frontière, et l’envahisseur, ne couvrant plus par sa position les conquêtes qu’il a faites, sera vraisemblablement contraint de les abandonner.

La Russie, par ses colossales dimensions, est le seul État sur lequel ce procédé défensif pourrait indéfiniment se répéter et exclusivement se poursuivre. Sur de plus petites surfaces, la défense peut aussi recourir au brusque changement de direction de sa ligne de retraite, mais il faut, alors, que les circonstances s’y prêtent particulièrement, ce que l’examen de chaque cas particulier peut seul faire connaître.

Dès qu’elle a choisi la direction suivant laquelle elle veut attirer l’ennemi dans l’intérieur du pays, il va de soi que la défense doit aussitôt donner cette direction à la masse principale de son armée, pour y entraîner le gros de l’attaque et placer celle-ci dans toutes les conditions désavantageuses que nous avons énumérées plus haut. Il ne s’agit plus, dès lors, pour la défense, que de décider si elle portera son armée entière sur cette direction unique, ou si elle donnera une forme divergente à sa retraite en répartissant sur ses flancs une partie considérable de ses forces.

Pour nous, le choix n’est pas douteux. Nous rejetons formellement la retraite à forme divergente, et cela par les raisons suivantes :

1o La retraite divergente augmente la division des forces de la défense quand c’est précisément leur concentration sur un seul point qui constitue le plus puissant obstacle que celle-ci puisse opposer à l’invasion.

2o La forme divergente de la retraite donne à l’attaque l’avantage des lignes intérieures, d’où plus grande concentration pour celle-ci, et, par conséquent, possibilité d’apparaître en forces supérieures sur un point quelconque de la défense. Il est vrai que, contre un système défensif qui consiste à se retirer sans cesse, cet avantage de l’attaque perd de sa valeur, mais il ne faut pas oublier que la première condition, pour que ce système soit judicieusement applicable, est que, dans l’abandon successif de ses positions, la défense reste assez formidable, et par conséquent dans un état de concentration assez puissant, pour ne jamais agir que volontairement et sans courir le risque d’être dispersée par l’attaque.

3o L’un des buts de la défense, dans sa retraite volontaire, est de faciliter la réunion au gros de son armée de tous les renforts qu’elle doit recevoir successivement, et d’arriver, par ce moyen ainsi que par la diminution constante et inévitable de l’effectif de l’attaque, à une supériorité numérique qui lui assure enfin une victoire définitive. Or, dans une retraite divergente, la dissémination des troupes de la défense rend ce résultat très peu certain.

4o Une retraite divergente ne permet au défenseur que des retours offensifs convergents. Or nous savons que l’action convergente ne convient généralement pas à l’adversaire le plus faible.

5o Enfin, dans une retraite divergente, la dissémination des forces de la défense atténue précisément une partie des côtés faibles de l’action de l’attaque. Le plus marquant des désavantages de celle-ci dans sa marche en avant est, en effet, l’allongement de ses lignes de communications et, par suite, la faiblesse de ses flancs stratégiques. Or, dès que la retraite devient divergente, elle oblige l’agresseur à déployer, face aux côtés, une partie de ses troupes qui, jusque-là, n’avaient d’autre mission que de neutraliser les forces correspondantes de la défense, et, dès lors, ces troupes se trouvent accessoirement couvrir une portion des lignes de communications de l’attaque.

Nous croyons avoir ainsi démontré combien la forme divergente est défavorable à l’action stratégique de la retraite. Il peut arriver, cependant, que l’on ait recours à cette forme comme moyen préparatoire à une manœuvre contre la ligne de retraite de l’attaque, mais alors la question rentre dans le sujet que nous avons traite au chapitre précédent.

En somme, la forme divergente de la retraite ne peut être justifiée que par un seul but, celui de couvrir des provinces que l’ennemi envahirait sans cela.

Les points où l’envahisseur masse ses troupes, la direction qu’il leur donne et la situation de ses provinces et de ses places fortes par rapport à celles de la défense permettent assez facilement, en général, de prévoir quelles sont les portions de territoire qu’il occupera sur les deux côtés de sa ligne d’opérations. Ce serait, pour la défense, une dissipation dangereuse de ses forces que de garnir de troupes des provinces que l’attaque épargnera vraisemblablement. Il est déjà difficile de juger d’avance si l’on sera en état, en y prenant position, de défendre les provinces mêmes qu’il est probable que l’ennemi voudra occuper, et cette appréciation demande beaucoup de tact.

Au début de leur retraite, en 1812, les Russes laissèrent 30 000 hommes en Volhynie sous les ordres de Tormassow pour les opposer au contingent autrichien qui devait envahir cette province. L’espoir que les Russes nourrissaient de rester ainsi maîtres de ce côté de leur frontière, ou du moins de pouvoir s’en maintenir à proximité, était basé sur l’étendue même de la province, sur les difficultés multiples que le terrain y opposerait à l’attaque, et sur cette considération que les forces en présence y seraient sensiblement égales. En se maintenant en Volhynie les Russes pouvaient espérer, en outre, qu’il en résulterait pour eux, au courant de la campagne, de très importants avantages dont nous n’avons pas à faire ici la recherche. Il était déjà presque impossible, d’ailleurs, lors même qu’on l’eût trouvé opportun, de faire parvenir ces 30 000 hommes en temps utile au gros de l’armée russe. Tous ces motifs se réunissent pour justifier la décision à laquelle on s’arrêta de laisser ce corps d’armée combattre en Volhynie pour son propre compte. Rien, par contre, n’eût justifié l’adoption du plan proposé par le général Phul au début de la campagne, plan d’après lequel l’armée de Barclay, forte de 80 000 combattants, eût dû se retirer sur Dryssa, tandis qu’un corps de 40 000 hommes, sous les ordres de Bagration, fût resté sur le flanc droit des Français pour se jeter ensuite sur leurs derrières. On se rend compte au premier coup d’œil, en effet, qu’un corps de cet effectif, ainsi livré à lui-même sur les derrières et à une telle proximité de l’armée française, bien loin de se pouvoir maintenir dans la Lithuanie méridionale, y eût infailliblement succombé sous les masses écrasantes de l’ennemi.



Il va de soi que l’intérêt de la défense est de n’abandonner à l’invasion que le plus petit nombre possible de provinces, et que les difficultés de l’attaque augmentent en raison de l’exiguïté, ou mieux, du manque de largeur du théâtre de guerre auquel on restreint son action. Ces avantages, néanmoins, ne sont que secondaires, et restent tout d’abord subordonnés à la condition que, en procédant ainsi, la défense conserve la probabilité du succès et ne réduise pas trop le gros de ses forces. C’est de préférence dans la réalisation de cette condition que la défense doit, en effet, chercher la solution suprême, car ce seront surtout les embarras auxquels se heurtera sans cesse le gros de l’armée envahissante, qui amèneront chez celle-ci une si grande consommation de forces physiques et morales que,  épuisée enfin, il ne lui restera d’autre ressource que de se retirer.

La retraite volontaire de la défense dans l’intérieur du pays ne doit donc se produire qu’avant toute défaite et dans un ordre concentré. On ne doit céder le terrain que pas à pas, aussi lentement que faire se peut, en contraignant l’envahisseur à rester sans cesse sous les armes et à exécuter, pour sa propre sûreté, des mouvements tactiques et stratégiques qui l’épuisent.

Lorsque, ainsi conduite, la retraite atteint le point extrême que l’attaque est hors d’état de dépasser, le défenseur doit, dès qu’il en trouve l’occasion, prendre un front de bataille oblique à la ligne d’opérations jusqu’alors suivie, et porter dès lors tous ses efforts sur les derrières de l’ennemi.

L’étude de la campagne de 1812, en Russie, permet de suivre, comme à travers un verre grossissant, les phases diverses et les résultats successifs de ce procédé défensif appliqué sur une grande échelle.

Dans cet exemple, il est vrai, la retraite de la défense ne fut pas volontaire, mais on peut logiquement la considérer comme telle au point de vue de l’étude. Il est certain, en effet, que, dans des circonstances semblables, les Russes, forts de l’expérience acquise, recourraient systématiquement aujourd’hui à un procédé qui les a si merveilleusement servis lorsqu’ils l’appliquèrent sans préméditation en 1812.

Partout où une attaque stratégique a échoué sans bataille décisive par les seules difficultés de l’entretien des troupes, partout où l’envahisseur s’est ainsi plus ou moins promptement trouvé contraint à une retraite désastreuse, on retrouve, à quelques modifications près imposées par les circonstances, la condition capitale et les effets principaux de ce mode de résistance. Les campagnes du grand Frédéric en 1742 en Moravie et en 1744 en Bohême, celle des Français en Autriche et en Bohême en 1743, cette du duc de Brunswick en France en 1792, et celle de Masséna en Portugal dans l’hiver de 1810-1811 fournissent toutes, mais sur des espaces et dans des rapports de forces beaucoup plus restreints, des exemples de l’application de ce procédé défensif. On rencontre, en outre, dans l’histoire, une quantité d’actions fragmentaires de cette espèce, dans lesquelles il convient d’attribuer au principe que nous préconisons ici, sinon tout, du moins partie du succès obtenu. Nous ne citerons pas ces exemples, parce qu’ils nous entraîneraient trop loin dans l’exposition des conditions qui les accompagnèrent.

En 1812, en Russie, de même que dans les autres campagnes que nous venons de citer, le renversement des forces s’est produit sans que la défense ait remporté une victoire décisive au point extrême de pénétration de l’attaque ; mais, alors même qu’un si grand résultat ne se réalise pas, n’en est-ce pas déjà un d’importance suffisante pour la défense, d’arriver à produire, par l’application de ce procédé, un revirement des forces qui lui rend la victoire possible, et, au cas échéant, lui permet, par cette victoire même comme par un premier choc, d’imprimer à l’attaque un mouvement dont les effets désastreux grandissent d’habitude comme s’ils obéissaient à une loi semblable à celle qui régit la chute des corps.
















CHAPITRE XXVI.

la nation en armes.



Le XIXe siècle a produit le phénomène, jusqu’alors inconnu de l’Europe civilisée, de l’organisation armée des populations. Cette mesure a ses partisans, elle a aussi ses détracteurs. Les derniers se divisent en deux catégories. Les uns, ne considérant que le côté politique de la question, regardent l’organisation de la nation en milices comme la légalisation de l’anarchie ; pour eux, armer le peuple, c’est armer la révolution et créer une puissance qui menace tout d’abord l’ordre social intérieur. Les autres, jugeant uniquement la mesure au point de vue militaire, affirment que l’action que peut produire l’armement général de la nation ne répond pas à la dépense de forces qu’il exige. La première de ces objections sort de notre cadre ; nous n’avons à étudier le sujet qu’au point de vue défensif, c’est-à-dire dans ses rapports avec l’ennemi. Or, à ce point de vue, on peut généralement considérer l’organisation des milices nationales comme la conséquence forcée de l’extension et de l’intensité sans cesse croissantes que les guerres ont prises depuis l’époque, encore rapprochée de nous, où elles ont commencé à sortir des limites conventionnelles dans lesquelles elles s’étaient maintenues jusqu’alors. C’est cet accroissement incessamment progressif de l’élément de la guerre, qui, en raison des énormes effectifs des armées modernes, a tout d’abord conduit au système actuel des réquisitions, puis au service obligatoire général et à l’emploi de la landwehr, et qui paraît enfin mener, comme dernière conséquence, à l’armement en masse des populations ou appel du landsturm. Or, de même que toutes les nations ont été entraînées à suivre l’exemple de celle d’entre elles qui, sortant la première des anciennes limites conventionnelles, a su tirer un si puissant parti des réquisitions et des gros effectifs, il est certain que si l’armement général des populations produit un jour quelque part de bons résultats, cette organisation sera aussitôt adoptée par toutes les puissances. Il paraît, d’ailleurs, tout d’abord logique de supposer que la puissance qui, la première, saurait faire un emploi opportun de ce nouvel élément de force, en tirerait une supériorité relative réelle sur un adversaire qui aurait négligé d’y avoir recours. S’il doit en être véritablement ainsi, nous laissons aux philosophes le soin et le souci de résoudre la question de savoir si cet accroissement de puissance de l’élément de la guerre sera, dans ses suites, utile ou nuisible à l’humanité. Ils ont souvent envisagé la guerre elle-même à ce point de vue. Nous continuerons donc notre étude sans nous arrêter à ce côté de la question.

Ce serait faire une objection sans portée que de prétendre que, en les employant autrement, la défense pourrait généralement tirer un meilleur parti des forces que lui procure la participation armée de ses populations à la guerre. Ce ne sont pas là, en effet, pour la plupart, des forces indifféremment disponibles, c’est-à-dire que l’on puisse à volonté transporter d’un objet sur un autre. Il en est même une notable partie, les éléments moraux particulièrement, qui ne trouvent à produire leurs effets que dans l’application seule de ce procédé.

Nous n’avons donc pas à rechercher ce que coûte à une nation la résistance à main armée que sa population oppose à l’invasion, mais bien quelle influence cette résistance peut avoir, quelles en sont les conditions, et quelles applications il convient d’en faire.

Il va de soi, tout d’abord, qu’une résistance ainsi disséminée est absolument impropre aux opérations de longue durée et de forte concentration. Obéissant à une loi semblable à celle qui régit le phénomène de l’évaporation, l’insurrection agit en raison de la surface. Plus l’invasion occupe d’espace, plus les populations ont de points de contact avec elle, et plus grande devient l’action du soulèvement de ces populations. Cette action mine graduellement les bases sur lesquelles repose la puissance de l’ennemi. Comme une combustion sourde, elle poursuit lentement son œuvre, et, par ce fait même, crée un état de tension incessante qui épuise l’élément sur lequel elle s’acharne. Cette tension diminuera sur certains points ; sur d’autres, quelques opérations vigoureuses la feront même parfois complètement disparaître, mais, en somme, au moment où l’embrasement général étendra partout ses flammes, elle contribuera puissamment à forcer l’envahisseur à vider le sol de la patrie, sous peine d’y trouver son tombeau. Hâtons-nous cependant de dire que, pour qu’une population insurgée pût à elle seule amener une pareille crise, il faudrait admettre des dimensions territoriales telles que la Russie en possède seule en Europe, ou une disproportion si extraordinairement avantageuse pour la défense entre la surface du pays envahi et l’armée envahissante, que le cas ne s’en produira jamais dans la réalité. Si donc on ne veut pas poursuivre un fantôme dans l’étude de cette question, il convient de se représenter toujours l’emploi des populations insurgées comme uni à celui d’une armée permanente, et le plan général des opérations militaires basé sur l’action combinée de ces deux instruments.

Les conditions qui peuvent seules rendre productive la participation armée des populations à la guerre sont les suivantes :

1o La guerre doit être entraînée dans le cœur du pays.

2o La capacité de résistance de la défense doit être telle qu’une catastrophe unique ne la puisse épuiser.

3o Le théâtre de guerre doit s’étendre à une portion considérable du territoire.

4o Le sentiment national et le caractère des populations doivent appuyer la mesure.

5o Des montagnes, des forêts, des marais, ou le mode de culture du pays doivent en rendre l’accès très difficile.

Ce sont les hommes qui font le moins défaut dans ce cas, il importe donc peu que la population soit nombreuse ; qu’elle soit riche ou pauvre n’a pas non plus grande valeur, ou, du moins, n’en devrait pas avoir. On ne saurait méconnaître, cependant, qu’une population habituée à de rudes labeurs et à de grandes privations offre plus de garanties d’aptitude et de résistance aux fatigues de la guerre.

Le théâtre de guerre présente une circonstance particulièrement favorable à l’insurrection lorsque, ainsi que cela se rencontre dans de nombreuses provinces en Allemagne, les habitations des paysans, au lieu d’être agglomérées, sont très distantes les unes des autres. Le terrain en devient à la fois plus couvert et plus coupé ; les chemins, bien que plus nombreux, sont plus mauvais ; le cantonnement des troupes est soumis à des difficultés toujours renaissantes ; enfin, c’est surtout dans ces circonstances que se retrouvent, en petit, toutes les conditions générales qui favorisent l’action des populations insurgées. Lorsque, au contraire, les paysans habitent réunis dans des villages, l’attaque peut laisser des garnisons dans les localités les plus turbulentes ou même les faire piller ou incendier par mesure de répression, méthode qu’il serait, par exemple, impossible d’appliquer en Westphalie.

L’action des levées en masse et des bandes populaires armées ne doit pas être dirigée contre la force principale ou les gros détachements de l’ennemi. Ne pouvant menacer le cœur, elles doivent, au début, agir sur les côtés du théâtre de guerre, cherchant à soustraire à l’influence de l’attaque les provinces où celle-ci ne peut parvenir qu’en forces médiocres. S’amoncelant ensuite comme des nuées d’orage sur les derrières de l’ennemi, elles le doivent dès lors suivre pas à pas dans la mesure même de sa marche de pénétration. C’est, tout d’abord, en dehors de l’atteinte de l’invasion que les populations se préparent à la lutte. L’exemple est contagieux ; l’enthousiasme se propage, et, de proche en proche, s’empare de la masse des habitants. Le feu s’étend ainsi comme l’incendie dans les bruyères, gagne les provinces voisines du théâtre de guerre et, parvenu enfin à la base d’opérations de l’attaque, dévore graduellement les lignes de communications, c’est-à-dire les organes mêmes de l’existence de l’ennemi. Sans accorder à l’action insurrectionnelle la toute-puissance que lui prêtent certains auteurs bavards, il faut bien reconnaître, en effet, qu’on ne pousse pas régulièrement devant soi des bandes de paysans insurgés comme on le peut faire de détachements de vrais soldats. Obligés de céder, ceux-ci cherchent toujours à se réunir, tandis que ceux-là se  dispersent dans toutes les directions. Il en résulte, pour peu que la contrée soit montagneuse ou boisée ou simplement coupée, lors même que depuis longtemps on n’a plus rien à redouter des troupes régulières de la défense, que la marche des petites subdivisions de l’attaque est sans cesse menacée de dégénérer en combat, les mêmes paysans, déjà dispersés par les têtes des colonnes, pouvant à chaque instant reparaître sur les derrières. S’agit-il, d’autre part, de défoncer les routes et d’obstruer les défilés, les moyens dont disposent les avant-postes et les corps de partisans sont incomparablement inférieurs à ceux que possède une population insurgée. L’envahisseur n’a à opposer à l’action des masses populaires armées que de nombreux détachements auxquels il confie l’escorte de ses convois, la garde de ses stations d’étape et de ravitaillement, ainsi que celle des défilés, ponts, etc., etc. Or, l’insurrection ne pouvant au début produire que des effets très limités, l’attaque, dans la crainte de se trop morceler, ne lui oppose tout d’abord que de faibles détachements. C’est précisément ce manque d’énergie contre leurs premiers efforts qui enflamme l’ardeur des populations et les encourage à courir toutes aux armes. Que quelques détachements de l’attaque succombent, l’énergie de l’insurrection s’en accroît encore, et l’intensité de l’élément va ainsi sans cesse en grandissant jusqu’au moment suprême où la solution se produit.

Ce serait une grande faute de la part de la défense de laisser l’insurrection se concentrer en un seul grand foyer. L’ennemi n’aurait, en effet, qu’à diriger des forces suffisantes sur ce centre de résistance pour l’enfoncer et y faire un grand nombre de prisonniers. Le courage des populations ne résisterait pas à un pareil désastre, elles croiraient le coup décisif porté, tout effort consécutif impossible, et déposeraient aussitôt les armes. Mais, sans se concentrer aussi formellement, les milices et les citoyens insurgés peuvent très opportunément se réunir en masses plus fortes et mieux ordonnées sur certains points des flancs de l’ennemi. On leur adjoint alors de petits détachements de l’armée, de façon à leur donner déjà quelque peu l’aspect de troupes régulières, et à les rendre propres à des opérations d’un ordre plus élevé, telles par exemple que de surprendre et de harceler les garnisons d’une certaine importance que l’ennemi laisse sur ses derrières. Ainsi dirigées et soutenues, les populations armées et les milices, dont l’action isolée n’inquiéterait que médiocrement l’attaque, deviennent pour elle une cause incessante de soucis et de crainte.

C’est donc en les appuyant par de petits détachements tirés de ses troupes, qu’un général en chef demeure maître de disposer, à son gré et selon ses vues, du soulèvement des populations. Sans cet encouragement, sans cet appui de l’armée régulière, les citoyens manqueraient de la confiance et de l’élan qui les font courir aux armes. Plus les détachements que le général en chef destinera à cet objet seront forts, et plus ils enthousiasmeront et entraîneront les masses. Cependant il ne faudrait pas, en cela, dépasser certaines limites. Il serait, tout d’abord, désastreux de disséminer l’armée entière dans un but qui n’est que secondaire en somme, et de ne l’employer elle-même pour ainsi dire que comme un Landsturm, en ne formant qu’une ligne de défense très étendue et par conséquent faible sur tous ses points, ce qui amènerait infailliblement à la fois la défaite de l’armée et celle des milices. L’expérience semble indiquer, d’ailleurs, que, dans les provinces où les troupes régulières sont trop nombreuses, l’action des populations armées perd proportionnellement de son énergie et de son intensité. Ce phénomène doit être attribué à trois causes : 1o la concentration des troupes de la défense dans la province y attire des masses ennemies trop considérables ; 2o les populations estiment que la présence de l’armée nationale suffit pour les protéger ; 3o enfin, l’entretien, l’approvisionnement et le logement de masses de troupes si considérables réclament déjà une grande partie de l’activité des habitants.

On dispose encore d’un autre moyen de soustraire les milices et les populations armées à l’action trop directe et trop violente de l’ennemi ; c’est de ne les employer que rarement ou jamais à la défense tactique. Instrument de résistance stratégique d’une grande énergie, elles se comportent naturellement dans le combat comme les troupes de qualité inférieure ; elles y apportent beaucoup de puissance et de feu dans l’élan, mais leur sang-froid et leur ténacité s’épuisent vite. Il est certain que la défaite et la dispersion d’un corps de milices ne peut avoir que peu d’influence sur les masses insurgées ; elles savent d’avance qu’il en sera souvent ainsi. Il importe, néanmoins, de ne pas les exposer à de nombreuses pertes en tués, blessés et prisonniers, ce qui éteindrait bientôt toute leur ardeur. Le combat défensif demande une action mesurée, persistante, réfléchie, beaucoup de décision et d’audace, et y procéder par des élans et des à-coups n’y mènera jamais au succès. Les milices ne doivent donc jamais entreprendre de défendre une coupure de terrain dans l’intention d’y prolonger la résistance jusqu’à ses dernières limites. Les employer de la sorte, même dans les circonstances les plus favorables, serait les exposer à une perte certaine. Elles doivent se borner à défendre aussi longtemps que possible les débouchés des montagnes, les chaussées des marais, les gués et les ponts ; mais, dès qu’elles se voient forcées, au lieu de se retirer en masse sur une position défensive, elles doivent se disperser pour commencer bientôt à surprendre et à harceler les troupes envahissantes. Quelque courageux que soit un peuple, quels que soient ses instincts guerriers et sa haine de l’étranger, lors même que le sol du pays se prête particulièrement à la défense, on ne peut méconnaître que l’action insurrectionnelle ne se saurait maintenir dans un milieu trop foncièrement dangereux. Si les grands instincts nationaux doivent quelque part se condenser et former un instrument de résistance effective, ce ne peut donc être que sur des points tels qu’ils y trouvent l’espace nécessaire à leur développement, et n’y soient pas exposés aux coups trop puissants de l’attaque.

Il n’est, d’ailleurs, pas encore possible de traiter le sujet avec une autorité suffisante. C’est un phénomène qui, jusqu’ici, ne s’est que rarement produit, sur lequel il n’existe que peu de témoignages, et dont nous ne pouvons parler que par intuition.

Les milices et les populations armées peuvent coopérer de deux manières différentes au plan stratégique de défense : comme forces auxiliaires avant qu’aucune grande action se soit produite ; comme ressources suprêmes après une bataille décisive perdue.

Nous n’avons ici à tenir compte que du second de ces cas, car le premier laisse supposer un mode de résistance indirecte, tel, par exemple, que celui de la retraite volontaire de la défense dans l’intérieur du pays, sujets déjà traités précédemment aux chapitres VIII et XXIV de ce livre.

Le sort d’un État, son existence entière ne sauraient jamais dépendre de la perte d’une seule bataille, quelque décisive que soit cette bataille. L’appel de nouvelles classes, la levée en masse des citoyens, l’apparition tardive de secours extérieurs, l’affaiblissement  progressif auquel l’attaque est soumise peuvent encore amener un revirement des forces. Il est toujours trop tôt pour périr, et, de même que celui qui se noie saisit, d’instinct, le plus petit objet à sa portée, il est d’ordre moral naturel qu’un peuple acculé au bord de l’abîme mette en œuvre les moyens les plus extrêmes pour n’y pas tomber.

Quelle que soit la faiblesse d’un État par rapport à son adversaire, cet État ne saurait, sous peine de déchéance morale absolue, se soustraire à des efforts suprêmes. Ajoutons que ces efforts n’excluent nullement la possibilité, en dernière instance, de se sauver d’une perte certaine par une paix onéreuse, et que les nouvelles dispositions prises par la défense, loin de s’opposer à la paix, ne peuvent qu’en faciliter les conditions et en amoindrir la rigueur.

Un gouvernement qui, écrasé, anéanti par la chute de ses espérances à la suite d’une bataille décisive perdue, ne pense qu’à rendre au plus vite les douceurs de la paix à son peuple et ne se sent ni le désir ni l’énergie de tenter un suprême effort en y consacrant les dernières forces de la nation, commet, par faiblesse, une grande inconséquence, et prouve ainsi qu’il n’était pas digne de la victoire ; et celle-ci ne lui fait peut-être précisément défaut que par cette raison.

Ainsi, et quelle que soit la grandeur de sa défaite, avant que de s’avouer vaincu le gouvernement d’une nation énergique doit avoir recours à la retraite de son armée dans l’intérieur du pays, en s’appuyant sur l’action des places fortes et sur celle des populations armées. Il est alors avantageux que les ailes du théâtre de guerre principal soient limitées par des montagnes ou par des contrées très difficiles qui favorisent l’action stratégique de la défense sur les flancs de l’attaque.

En poursuivant sa marche, l’envahisseur est astreint à bloquer les places fortes de la défense ou à en faire le siège. Il doit forcément laisser de nombreuses garnisons sur ses lignes de communications qui s’allongent sans cesse. Il détache des corps entiers sur ses flancs pour conserver ses coudées franches et garantir de l’insurrection les provinces voisines de celles qu’il traverse. Il s’affaiblit ainsi chaque jour par la diminution croissante de ses effectifs et de son matériel de guerre, et le moment arrive enfin où, rentrant en lice et reprenant la campagne, l’armée de la défense peut et doit, par un coup bien appliqué, faire trébucher l’attaque dans sa situation précaire et gênée.
















CHAPITRE XXVII.

défense d’un théâtre de guerre.



Nous venons de faire l’exposition des principaux moyens défensifs, et allons rechercher, maintenant, comment il convient de les rattacher les uns aux autres dans le plan général de la défense d’un théâtre de guerre isolément considéré.

Nous avons posé en principe que la défensive est intrinsèquement la plus forte des deux formes de la lutte. Or la lutte a pour objectif immédiat la victoire par l’anéantissement de la force armée adverse, et pour objectif final la soumission de l’État ennemi, c’est-à-dire la paix dans les conditions désirées.

Qu’est-ce que l’État ennemi, quels sont les facteurs de sa puissance au point de vue de la guerre ? Ce sont : sa force armée tout d’abord, puis son territoire. Viennent ensuite une quantité d’éléments auxquels les circonstances peuvent donner une valeur capitale, et qui, parfois, exercent une influence décisive, tels, par exemple et en première ligne, que la situation sociale intérieure et les relations politiques de l’État avec l’étranger. Néanmoins, les deux premiers de ces facteurs restent toujours et de beaucoup les plus importants. 

La force armée a pour mission première de protéger le territoire. Le territoire, de son côté, entretient la force armée, la nourrit et fournit incessamment à son recrutement. Ces deux facteurs se soutiennent donc mutuellement, marchent de pair et ont la même importance l’un pour l’autre. Il se présente cependant cette différence dans leurs rapports réciproques, que, lorsque la force armée est anéantie c’est-à-dire réduite à l’impossibilité de prolonger la résistance, la perte du territoire en est la conséquence immédiate, tandis qu’il peut parfaitement se faire que, avant toute défaite de sa force armée, la défense cède volontairement le terrain à l’invasion dans l’intention de le reconquérir d’autant plus facilement plus tard. Bien plus, tout affaiblissement notable de la force armée entraîne immédiatement la perte d’une partie du territoire, tandis que l’abandon d’une partie considérable du territoire n’a pas pour conséquence régulière un affaiblissement de la force armée. Cet affaiblissement peut se produire à la longue, il est vrai, mais il n’est pas toujours et de toute nécessité le résultat immédiat de la crise décisive par les armes.

Il découle de ces considérations que la conservation de sa propre force armée et l’anéantissement de celle de l’attaque réclament les premiers efforts du général en chef, et que la conservation du territoire ne s’impose immédiatement à lui, que là seulement où cette manière de procéder ne la garantit pas suffisamment.

Si l’envahisseur réunissait toutes ses forces en une seule armée et si la guerre pouvait se terminer en un seul combat heureux pour le défenseur, l’issue de ce combat amènerait l’anéantissement de l’attaque, et, par conséquent, la continuation de possession du pays envahi. On peut donc se demander ce qui porte tout d’abord le défenseur à s’éloigner de cette simple forme de l’acte de la guerre et à diviser ses forces dans l’espace ? Nous répondrons que c’est l’insuffisance de la victoire qu’il pourrait remporter en combattant avec toutes ses forces réunies. Toute victoire a sa sphère d’action. Si la totalité de l’État ennemi se trouve atteinte dans sa défaite, si, en d’autres termes, toute sa force armée, tout son territoire, tous les facteurs de sa puissance sont entraînés dans le mouvement imprimé à son centre de forces, il va de soi que la victoire est suffisante et que tout partage des moyens d’action serait sans motif. Mais, s’il existe des parties de la puissance militaire ennemie et des portions des territoires réciproques sur lesquelles la victoire reste sans influence, il faut aussitôt avoir égard à ces objets, et, dès lors, le territoire ne se concentrant pas comme la force armée, on est contraint de disséminer celle-ci pour la protection de celui-là.

Une semblable unité des forces armées ne serait possible et n’amènerait vraisemblablement de solution que sur de petits États très arrondis. Elle est pratiquement impossible lorsqu’il s’agit de défendre de grandes surfaces de territoire ou de repousser une invasion que des puissances alliées effectuent de plusieurs côtés à la fois. Dès lors il faut nécessairement avoir recours au partage des forces sur des théâtres de guerre différents.

La sphère d’action d’une victoire dépend naturellement de la grandeur de cette victoire, et la grandeur de la victoire de la masse des troupes vaincues. C’est donc sur le point où se trouvera réunie la plus grande quantité des forces armées de l’ennemi, que devra se produire le choc qui, s’il réussit, amènera la plus grande somme d’effets, et on y arrivera d’autant plus sûrement qu’on y consacrera soi-même des forces armées plus nombreuses. Il y a donc une grande analogie entre le centre des forces à la guerre et le centre de gravité en mécanique. 

Le centre de gravité d’une masse est là où se trouvent réunies la plus grande quantité des molécules qui la constituent, et le déplacement du centre de gravité entraîne celui de la masse entière. Il en est de même du centre de gravité des forces à la guerre. Qu’il s’agisse de l’armée d’une seule puissance ou des armées réunies de plusieurs puissances alliées, les forces militaires de toute partie belligérante présentent une certaine unité et, par suite, une certaine cohésion. Or, partout où il y a cohésion, la théorie du centre de gravité est applicable. Il existe donc, parmi ces forces armées, certains centres de gravité aux mouvements et à la direction desquels les autres points restent invariablement soumis, et ces centres de gravité se trouvent là où les forces armées sont réunies en plus grandes quantités. Or, à la guerre comme en mécanique, la force de l’action contre le centre de gravité doit être calculée en raison de la cohésion des molécules, et, si le choc est plus fort que la résistance ne l’exige, le coup porte en partie en l’air et il y a dépense inutile de force.

Nous appellerons ici incidemment l’attention sur la différence qui ne peut manquer de se produire entre la consistance d’une armée conduite par un chef unique sous une seule et même bannière, et celle d’une force armée coalisée composée de contingents de nationalités diverses, et dont, souvent, les différentes bases d’opérations se trouvent extrêmement éloignées les unes des autres. Dans le premier cas, la cohésion et l’unité peuvent être portées à leur plus haut degré, dans le second, l’unité n’existera souvent que dans l’objectif politique commun, et la connexion, toujours faible, sera, parfois, tout à fait illusoire.

Mais revenons à notre sujet. On voit qu’il faut ici éviter toute exagération, car si, d’un côté, la puissance que l’on veut donner au choc exige une grande  concentration des forces, de l’autre, les forces que l’on y consacrerait en trop seraient inutilement dépensées et, par suite, feraient défaut sur d’autres points.

Distinguer ces centres de gravité, ces centres de masse dans l’armée ennemie, et reconnaître l’étendue de leurs sphères d’action constitue donc l’un des principaux actes du jugement stratégique, et l’on doit, sans cesse, chercher à se rendre compte de l’influence qu’exercera, sur chacune des deux armées opposées, tout mouvement en avant ou en retraite d’une partie quelconque de leurs forces.

Nous ne formulons ici aucune théorie nouvelle. Telle a été, à toutes les époques, le fond, la base des procédés de tous les chefs d’armée.

Dans le dernier livre de cet ouvrage, nous pourrons enfin faire connaître l’extrême influence que l’idée du centre de masse de la puissance militaire de l’ennemi exerce sur le plan de guerre. Il faut nous contenter, pour le moment, de nous rendre compte des motifs qui imposent la division des forces armées. Deux intérêts opposés se trouvent ici en présence. Le premier, la possession du territoire, tend à diviser les forces armées ; le second, le choc contre le centre de puissance de l’ennemi, les réunit de nouveau dans une certaine mesure.

Telle est l’origine des différents théâtres de guerre ou domaines distincts d’opérations des armées.

Un théâtre de guerre est donc une portion de territoire délimitée de telle sorte que toute action décisive, y soit produite par le gros des forces armées qui l’occupent, étende immédiatement son influence à la totalité du théâtre de guerre et entraîne dans ses résultats tout ce que celui-ci renferme. Nous disons immédiatement, car toute action décisive produite sur un théâtre de guerre doit naturellement aussi exercer une influence plus ou moins prononcée sur les théâtres de guerre voisins.

Un théâtre de guerre, quelles que soient ses dimensions, et la force armée qui l’occupe, quel que soit l’effectif de celle-ci, constituent donc une unité qui a son centre de puissance. La décision dépendra uniquement de l’action de ce centre de puissance. Se maintenir sur ce point et en rester maître, c’est, dans la plus large acception du mot, défendre le théâtre de guerre.
















CHAPITRE XXVIII.

défense d’un théâtre de guerre (suite).



La défense se constitue de deux éléments distincts : l’attente ou expectative, l’action ou réaction. C’est la combinaison de ces deux éléments dans l’acte défensif qui fera l’objet de ce chapitre.

Nous savons que le défenseur, à moins qu’il ne se résigne à supporter la guerre sans prendre aucune autorité sur sa direction, doit, dès que les circonstances le permettent, passer de la résistance passive à l’offensive directe. L’expectative, bien qu’elle soit la caractéristique et le principal avantage de la défense, ne saurait donc constituer la défense dans son entier ; elle n’en est qu’une partie, et ne peut, par ses alternatives opportunes, que lui servir de champ et en marquer les degrés dans la poursuite du but à atteindre. Or ce but est de vaincre l’envahisseur et de le rejeter du territoire envahi. La tension des forces que l’agression provoque entre les deux adversaires se prolongera, en effet, tant que ceux-ci resteront en présence ; la solution seule produira le repos, et, quelle qu’elle soit, cette solution ne pourra être considérée comme réalisée que lorsque l’un des deux adversaires aura cédé à l’autre la totalité du théâtre de guerre. 

Aussi longtemps qu’une force armée se maintient sur le territoire dont la défense lui a été confiée, que l’ennemi, d’ailleurs, en occupe concurremment une portion plus ou moins considérable, cette force armée poursuit donc sa mission. Dans ce cas, en effet, l’espace occupé par l’ennemi n’est encore à considérer que comme provisoirement cédé ou momentanément perdu, et, dans ce sens, défendre un théâtre de guerre c’est se défendre sur ce théâtre de guerre.

Nous ne présentons ainsi les choses que pour mieux préciser le rapport qui existe entre l’expectative et la défense complète, et devons faire remarquer que cette conception n’est exacte qu’au cas où, de part et d’autre, l’action visant une solution énergique, les adversaires regardent cette solution comme inévitable. C’est alors seulement, en effet, que les centres de gravité ou de puissance des forces opposées et les théâtres de guerre qui s’y rapportent deviennent des réalités actives. Par contre, aussitôt que l’idée de solution fait défaut, ces grandeurs et, dans une certaine mesure, l’action même des forces armées se trouvent neutralisées, et, dès lors, la possession du territoire, second terme principal d’un théâtre de guerre complet, s’impose comme objectif immédiat. D’où cet axiome que la possession du territoire joue un rôle d’autant plus grand à la guerre, que les adversaires recherchent moins les coups décisifs et se contentent de s’observer l’un l’autre. On voit alors le défenseur chercher à tout couvrir directement, et l’attaquant s’étendre partout en avançant.

Or l’étude de l’histoire démontre que la grande majorité des guerres entre nations civilisées se rapprochent beaucoup plus d’un état de pure observation réciproque qu’elles ne présentent le caractère d’une lutte à mort, c’est-à-dire d’une lutte dans laquelle l’un des adversaires au moins apporte la volonté formelle d’arriver, par les armes, à la solution du conflit.

Seules, et sans exception, les guerres des quinze premières années de ce siècle se sont distinguées par l’énergie de leur direction, et la recherche d’une solution en a si constamment pénétré toute l’action, qu’elles s’imposent tout d’abord à la théorie, et doivent lui servir de base générale. Cependant, comme il est présumable que la majorité des guerres de l’avenir ne présenteront pas ce caractère de grande violence et se rapprocheront, comme par le passé, du type des guerres d’observation, la théorie doit aussi y avoir égard et tenir compte des différents degrés de cette tendance. C’est ce que nous ferons dans l’un des chapitres suivants. Nous allons, cependant, approfondir le cas où l’idée d’une solution dirige et pénètre toute l’action des armes.

C’est le cas de la guerre proprement dite, où, si nous pouvons nous exprimer ainsi, de la guerre prise dans son sens absolu.

La solution par les armes, dès que l’un des deux adversaires la recherche, s’impose aussitôt à l’autre. Tous les efforts du défenseur doivent, dès lors, tendre à se maintenir sur le théâtre de guerre dans des conditions telles que les probabilités de solution soient constamment en sa faveur. Or la solution peut naître, soit d’une bataille, soit d’une série de grands combats, soit même de la simple éventualité de combats rendus possibles par les dispositions réciproques des forces opposées.

Nous croyons l’avoir dit et démontré chaque fois que nous en avons trouvé l’occasion, la bataille est le plus puissant et le plus habituel des moyens de solution. Cette considération doit donc, tout d’abord, porter le défenseur à tenir ses forces dans le plus grand état de concentration que les circonstances permettent. Une bataille étant le choc des deux centres de masse des forces opposées, il est clair, en effet, que plus la défense pourra réunir de forces dans le sien propre, et plus elle prendra d’autorité sur l’action décisive. Il faut donc éviter tout emploi partiel des forces, à moins qu’il ne tende à un résultat nécessaire au gain de la bataille ou à l’obtention d’un objet important que la victoire ne saurait seule atteindre.

La plus grande concentration des forces ne constitue cependant pas ici l’unique condition, et il faut encore que ces forces se trouvent dans une situation et sur des positions telles qu’elles puissent livrer bataille dans la forme la plus avantageuse.

Les différents modes de résistance dont nous avons fait l’exposition au chapitre VIII de ce livre se concilient parfaitement avec ces deux premières conditions, et l’on n’aura aucune difficulté à les y rattacher selon le besoin des cas individuels. Ici, cependant, la recherche du centre de puissance de l’ennemi semble impliquer contradiction au premier abord. Cette recherche, d’ailleurs, joue un rôle si important dans l’action de la défense, que nous croyons qu’il importe d’en faire une étude approfondie.

Il est certain que, en cas d’invasion projetée, les dispositions générales défensives du pays à envahir, l’emplacement de ses places fortes et de ses grands dépôts d’armes, ainsi que l’état de ses forces armées sur le pied de paix sont des données sur lesquelles l’attaque peut se guider, mais, aussitôt que l’agresseur entre en campagne, dès qu’il marche en avant, dès qu’il ouvre les hostilités, la défense acquiert l’avantage de voir venir.

Si donc, et c’est ce qui se produit la plupart du temps, le défenseur apprend en temps utile par quelles routes l’attaque s’avancera, et particulièrement sur laquelle de ces routes elle dirigera le gros de ses forces, il se préparera tout d’abord selon ces données.

Or, dans tous les États, les choses sont bien plutôt disposées d’avance dans le sens de la défense que dans celui de l’attaque, et l’on ne peut, par suite, effectuer une invasion qu’avec des forces considérables, ce qui exige, au préalable, de grands rassemblements en vivres, fourrages et objets d’approvisionnement et de remplacement. Ces préparatifs demandent beaucoup de temps, ce qui laisse à la défense le loisir de parfaire ou de modifier ses dispositions selon les circonstances.

Il peut cependant arriver, bien que les choses se présentent généralement ainsi, que le défenseur reste dans l’incertitude de la ligne principale de pénétration de l’attaque. C’est fréquemment le cas quand la défense repose sur des dispositions qui exigent elles-mêmes un temps considérable, telles par exemple que l’établissement d’une position forte. Alors même, d’ailleurs, que le défenseur se serait placé sur la véritable direction de l’attaquant, celui-ci pourrait encore, sauf le cas où précisément pour l’en empêcher on se porterait offensivement à sa rencontre, infléchir quelque peu cette direction de manière à négliger la position et à passer outre. Dans les contrées cultivées de l’Europe, en effet, on ne saurait guère trouver de positions qu’il ne soit possible d’éviter en se prolongeant sur leurs flancs par les routes qui les avoisinent. En pareille occurrence, la position prise en vue d’une bataille défensive perdrait aussitôt toute signification à ce point de vue. Voyons s’il y a probabilité que cette situation se présente.

Il va de soi que, de tous les objets dont se compose un État ou, pour ne pas sortir de notre sujet, dont se compose un théâtre de guerre, il en est certains qui, de préférence, sollicitent ou appellent l’action de l’attaque. Nous développerons cette question quand nous traiterons de l’offensive. Il nous suffit, pour l’instant, de déduire de là que les considérations, qui déterminent ainsi l’attaque à fixer l’objectif et la direction de son choc, doivent réagir sur la défense et lui indiquer pareillement ce qu’elle a à faire dans tous les cas où elle ne sait rien des intentions de l’ennemi. Il est clair, en effet, qu’en ne suivant pas la meilleure direction l’attaque renoncerait à une partie de ses avantages naturels, et que, par conséquent, ce ne sera jamais sans sacrifice qu’elle évitera le défenseur quand il se sera placé sur cette direction.

On voit ainsi que le danger que court le défenseur de manquer la direction de l’attaque et la faculté dont jouit l’attaquant de négliger son adversaire et de passer outre, ne sont, ni l’un ni l’autre, aussi absolus qu’on le pourrait croire tout d’abord, et cela parce qu’il se présente toujours des motifs préexistants qui déterminent et, le plus souvent même, imposent la direction suivant laquelle l’invasion doit se produire. On peut donc formuler en axiome que, lorsque le défenseur aura judicieusement choisi sa position, il pourra généralement compter que l’attaque l’y viendra chercher.

Mais généralement n’est pas toujours, et le cas peut néanmoins se présenter que le défenseur ayant pris ses dispositions sur une direction, l’attaquant en choisisse une autre et passe outre.

Le défenseur pourra alors recourir à l’un des cinq procédés suivants :

1o Partager ses forces dès le principe, afin d’être certain de rencontrer l’attaque, et, dès que l’une des deux parties aura joint l’ennemi, porter la seconde au secours de la première ;

2o Concentrer promptement ses forces sur un seul point, et, si l’attaque continue à passer outre, se porter à sa rencontre par un mouvement oblique rapide, et prendre position sur la direction qu’elle suit. Nous disons par un mouvement oblique, car le plus souvent on n’aura pas le temps de l’effectuer perpendiculairement, et la nouvelle position devra être prise un peu plus en arrière ;

3o Prendre l’offensive avec toutes les forces réunies contre le flanc de l’attaque ;

4o Agir sur les lignes de communications de l’ennemi ;

5o Laisser l’envahisseur passer outre et, sans plus  s’occuper de lui, se porter résolument à la contre-attaque de son théâtre de guerre.

Nous ne citons le dernier de ces moyens que parce que l’on peut concevoir le cas où il serait efficace, mais, en somme, c’est un procédé de l’offensive. Il est en contradiction avec l’idée même de la défensive et est certainement resté étranger, dans le principe, aux motifs qui ont présidé au choix de ce mode d’action. L’application, par la défense, n’en est donc admissible que lorsqu’elle est amenée par des fautes exceptionnelles de l’attaque ou dans des circonstances toutes spéciales.

L’action du défenseur sur les lignes de communications de l’attaquant est peu propre à amener une solution lorsqu’il s’agit uniquement de la défense d’un théâtre de guerre. Cette action, en effet, laisse tout d’abord supposer la supériorité du système des communications du défenseur, condition première d’une bonne position défensive. Or, sur des dimensions si restreintes, les lignes de communications prennent trop peu d’étendue, de part et d’autre, pour être très vulnérables, et, par conséquent, même dans les circonstances les plus favorables la défense ne saurait guère prendre de supériorité à ce sujet. Sur un théâtre de guerre isolé,  d’ailleurs, l’attaque peut trop promptement atteindre son objectif pour que la défense lui oppose un procédé de résistance que l’on sait être tardif dans ses résultats.

Il en est autrement des trois premiers moyens. Chacun d’eux tend à un choc direct entre les centres de masse, et, par conséquent, à une solution immédiate.

Nous déclarons, cependant, que, sans rejeter complètement les deux premiers, nous donnons de beaucoup la préférence au troisième, et le tenons pour le vrai moyen de résistance dans la majorité des cas.

Par le premier procédé, en effet, en fractionnant ses forces on court toujours plus ou moins le risque de s’engager dans une guerre de postes, ce qui, contre un adversaire énergique, loin de conduire à une solution réelle, ne produira, dans les conditions les meilleures, qu’une résistance relative considérable. En partageant les forces, d’ailleurs, on amoindrit nécessairement la puissance du choc, et l’on doit, par suite, toujours redouter que, ainsi divisés, les corps qui les premiers aborderont l’ennemi ne subissent des pertes tout à fait disproportionnées. Enfin, engagés dans une lutte si inégale, ces corps se replieront généralement sur le gros des forces que l’on portera à leur secours, et celles-ci, au moment de produire leur effort, seront fâcheusement impressionnées par ce mouvement de retraite qui éveillera toujours dans leur esprit la pensée de dispositions manquées et la crainte d’une défaite.

Le second procédé exige une extrême rapidité. Il consiste à se concentrer tout d’abord, puis, de quelque côté que l’attaque ait infléchi sa direction, à la devancer et à prendre position devant elle. Il expose donc le défenseur à arriver trop tard et à se trouver paralysé entre deux mesures l’une et l’autre manquées. Une bataille défensive, d’ailleurs, demande du calme, de la réflexion et, non seulement la connaissance, mais  l’habitude même du terrain, toutes conditions qui ne peuvent guère se rencontrer ici. Enfin, les positions qui forment un bon champ de bataille défensif sont rares, et l’on n’a que peu de chances d’en rencontrer une en se portant ainsi sur un point quelconque de la première route venue.

Par contre, le troisième procédé, qui consiste à se jeter avec toutes ses forces sur le flanc de l’attaque, c’est-à-dire à lui livrer une bataille générale après avoir exécuté un changement de front, présente de grands avantages.

Nous savons, tout d’abord, que, par le fait seul qu’il incline ainsi son ordre de bataille sur celui de l’ennemi, le défenseur menace aussitôt les lignes de communications et de retraite de l’attaque. Or, tant en raison des rapports généraux que par suite des propriétés stratégiques que nous avons exigées de la position qu’il a prise, le défenseur doit avoir l’avantage à ce sujet.

De plus, et cela a ici une extrême valeur, en négligeant la position du défenseur, l’attaquant s’embarrasse dans deux tendances contraires. Il lui faut nécessairement aller de l’avant pour atteindre l’objectif qu’il s’est donné, mais, à tout moment menacé de voir apparaître le gros de la défense sur son flanc, il lui faut, en outre, rester sans cesse en état d’engager une action générale. Cette double tendance impose des efforts si différents et produit une telle complication intérieure, qu’il est à peine possible d’imaginer une situation stratégique plus détestable. Pour préparer convenablement son action, il faudrait, en effet, que l’envahisseur eût quelque donnée du moment et de l’endroit où il sera attaqué ; or il reste dans la plus complète incertitude à ce propos, et se trouve ainsi réduit, quand la bataille s’engage, à ne prendre que des dispositions hâtives et de circonstance. Le défenseur, au contraire, a toute la liberté de ses  mouvements, il a choisi son terrain, il en connaît toutes les ressources et ne prendra l’offensive qu’au moment opportun. Il a donc une supériorité stratégique incontestable sur son adversaire.

Nous croyons donc que, lorsque avec la totalité de ses forces elle occupe une position bien choisie, la défense peut et doit attendre les événements. Que l’attaque se décide alors à négliger la position, la défense, si les dimensions restreintes du théâtre de guerre s’opposent à ce qu’elle recoure à l’action sur les lignes de communications, prendra résolument l’offensive et se jettera en masse dans le flanc de l’ennemi, ce qui constitue, nous venons de le voir, un excellent moyen de solution.

L’histoire ne relate cependant que peu d’exemples à ce sujet. Cela tient à deux causes. Maintes fois l’attaquant, ainsi menacé par la concentration de la défense sur son flanc, a renoncé de lui-même a poursuivre la direction de sa marche ; maintes fois aussi le défenseur, manquant de patience ou d’énergie, a cessé d’attendre sur la position, et, changeant alors de procédé, a divisé ses forces, ou s’est, en toute hâte, porté obliquement sur la direction que suivait l’attaque.

Il va de soi, cependant, que, par le fait même qu’elle passe ainsi à l’offensive, la défense perd une partie de la supériorité inhérente à sa forme d’action. Elle renonce, entre autres, aux avantages de l’attente, au choix de la position et à la faculté de se couvrir par des retranchements. Or la situation dans laquelle elle trouvera l’ennemi ne compensera généralement pas la perte de ces avantages. Celui-ci, en effet, se sera volontairement placé dans cette situation afin d’éviter les dangers plus grands qu’il eût rencontrés en abordant la position. Il est, néanmoins, une notable partie des avantages de la forme défensive qui resteront encore à la  disposition du défenseur quand il se portera ainsi offensivement et en masse sur le flanc de l’ennemi, et il aura toujours du moins sur son adversaire la supériorité du calme, de l’assurance, de l’unité, de la précision et des bons préparatifs.

En partageant ses forces ou en se portant obliquement au-devant de l’ennemi, le défendeur renonce, en somme, à toutes ses prérogatives. Il se laisse, dès lors, imposer la loi par l’attaque, et ne peut plus prendre que les dispositions hâtives et dangereuses que les circonstances laissent à sa portée. Or, partout où l’attaque a été caractérisée par un grand esprit de décision et par une ferme volonté de vaincre, on l’a vue, sans exception, briser un si déplorable système de défense.

Nous ne saurions nous dispenser de rappeler ici un grand événement historique qui présente beaucoup d’analogie avec les idées que nous venons de développer, mais dont on pourrait peut-être fausser la corrélation avec notre sujet. Lorsque Bonaparte se porta contre la Prusse, en octobre 1806, l’armée de cette puissance se trouvait en Thuringe entre les deux grandes routes qui, passant l’une par Erfurt et l’autre par Hof, se réunissent à Leipzig pour continuer vers Berlin. On avait précédemment formé l’armée sur cette position dans l’intention de la porter en Franconie par la forêt de Thuringe. Bien que, naturellement, il ne fût plus dès lors question de réaliser cette manœuvre, l’impossibilité de prévoir par laquelle des deux routes l’invasion allait s’effectuer fit néanmoins conserver cette position intermédiaire. Comme telle, elle eût donc dû mener au procédé qui consiste à se porter par un mouvement oblique rapide sur la direction suivie par l’ennemi.

Or, autant ce procédé eût été applicable si l’invasion se fût produite par la route d’Erfurt-Leipzig, parce que tous les chemins conduisant de la position dans cette direction étaient praticables, autant il devint impossible d’y avoir recours quand les Français eurent fait choix de la route passant par Hof. Il eût, en effet, fallu deux ou trois journées de marche pour se porter sur cette route en avant de la direction de l’ennemi, et on eût eu, en outre, à opérer le passage du lit profondément encaissé de la Saale. Par les mêmes motifs, on ne pouvait davantage songer à prendre l’offensive en se jetant, d’une position ainsi située sur la rive gauche de la rivière, dans le flanc de l’invasion déjà maîtresse d’une partie de la rive droite. Aussi le duc de Brunswick résolut-il d’attendre les événements derrière la Saale.

Sans faire l’étude critique de cette décision, voyons, du moins, les moyens d’action qu’elle laissait au défenseur.

A. Si Bonaparte, voulant joindre l’armée prussienne, cherchait à passer le cours d’eau, on pouvait l’attaquer pendant cette opération délicate, et, dans ce cas, la profondeur et l’importance de la vallée de la Saale promettaient une supériorité stratégique et tactique considérable à la défense.

B. Si, au contraire, l’ennemi continuait à se prolonger par la rive droite, on pouvait agir sur ses lignes de communications, ce qui, en raison de l’étroitesse de la base d’opérations de l’attaque, resserrée entre la Saale et la Bohême neutre, donnait encore la supériorité stratégique à la défense.

C. Enfin, profitant de ce qu’elle était couverte par la rivière, l’armée prussienne pouvait, par une marche de flanc rapide, devancer l’ennemi vers Leipzig.

Le 13 octobre, après de longues hésitations, le duc de Brunswick adopta enfin le dernier de ces procédés. Mais il n’était plus temps ; Bonaparte avait déjà  commencé le passage de la Saale, et l’on dut combattre à Iéna et à Auerstaedt. Ces hésitations furent fatales à l’armée prussienne ; pour livrer une bataille avantageuse elle quitta trop tôt la position, tandis que, pour se jeter au-devant l’ennemi, elle se mit trop tard en mouvement.

Quoi qu’il en soit et malgré tout, la position a témoigné de la grande puissance stratégique qu’elle possédait en propre, car, grâce à elle, le duc de Brunswick n’a été vaincu à Auerstaedt qu’après avoir écrasé l’aile droite de Davout, et le prince de Hohenlohe, à Iéna, a pu échapper à un désastre complet par une sanglante retraite. Il faut reconnaître, cependant, qu’à Auerstaedt on n’osa pas poursuivre un succès qui devait immanquablement conduire à la victoire, tandis qu’à Iéna on poursuivit une victoire impossible. Bonaparte seul avait compris toute la valeur stratégique de la position sur la Saale ; aussi, n’osant passer outre, s’est-il décidé à effectuer le passage de ce cours d’eau sous les yeux mêmes de l’ennemi.

Nous croyons avoir ainsi suffisamment exposé les rapports de la défense avec l’attaque lorsqu’il y a recherche de solution, et avoir montré de quelle manière les différents éléments du plan de défense doivent se rattacher les uns aux autres selon que les situations l’exigent. Le général en chef doit, tout d’abord, se fixer une ligne de conduite. Il lui sera ensuite loisible d’y apporter les modifications de détail qu’exigeront les circonstances géographiques, statistiques et politiques, ainsi que les qualités physiques et morales des deux armées opposées. Formuler des règles plus précises à ce sujet ne saurait entrer dans nos vues car le champ des cas individuels n’a pas de limite.

Il ne nous reste donc plus qu’à passer en revue les motifs qui peuvent porter le défenseur à faire choix de l’un ou de l’autre des quatre modes de résistance que nous avons énumérés au chapitre VIII de ce livre.

1o Le défenseur se porte au-devant de l’attaque et prend lui-même l’offensive dans une bataille générale au moment où l’envahisseur pénètre sur le théâtre de guerre, dans les circonstances suivantes :

A. Lorsqu’il dispose de forces assez grandes pour arriver ainsi à la victoire.

B. Lorsque l’invasion commet la faute de se produire par des routes si distantes les unes des autres, ou séparées par de tels obstacles, que ses colonnes se trouvent hors d’état de se porter mutuellement secours.

Dans ce cas, le défenseur, quelle que soit son infériorité numérique, peut se jeter avec toutes ses forces réunies sur l’une des colonnes isolées de l’attaque. Mais ce ne sera jamais que par grande inconséquence que l’attaquant s’exposera à un pareil danger, et, par conséquent, le défenseur ne doit agir ici qu’en toute connaissance de cause. En effet, s’il ne trouve pas les choses telles qu’il les a tout d’abord supposées, non seulement il lui faut renoncer à toute action offensive, mais il ne lui reste plus que l’alternative de battre précipitamment en retraite ou d’accepter une bataille défensive au hasard et sans dispositions préalables.

Cette faute fut commise par l’armée prussienne sous les ordres de Dohna dans la campagne défensive de 1759 contre les Russes, et amena la défaite du général Wedel à Zullichau.

C. Lorsque l’irrésolution et la maladresse de l’attaque engagent la défense à prendre directement et résolument l’offensive.

On comprend bien, en pareille occurrence, que le défenseur tire plus de profit de la vigueur et de l’imprévu de sa propre action que de l’appui même du terrain dans la meilleure position défensive. Mais savoir ainsi reconnaître les puissances morales sera toujours le propre exclusif d’une rare et exceptionnelle entente de la conduite de la guerre, et, par suite, la théorie ne peut dire trop haut et trop souvent répéter qu’il y aurait folie à agir ainsi si l’on n’y était autorisé par les motifs les plus péremptoires et les suppositions les mieux fondées.

D. Lorsque l’énergie, l’ardeur, le courage et les dispositions morales des troupes de la défense les rendent particulièrement propres à l’offensive.

Malgré leur infériorité numérique, mais en raison de leur valeur, de leur discipline et de leur grande mobilité aussi bien que de la confiance qu’il avait su leur inspirer, les troupes du grand Frédéric constituaient, dans sa puissante main, un instrument plus apte encore à l’attaque qu’à la défense. Par contre, ces qualités manquaient absolument à ses adversaires, et, sous ce rapport, il avait sur eux une grande supériorité. Aussi le vit-on maintes fois négliger de se couvrir par des retranchements et se passer de l’appui du terrain. Mais on rencontre rarement des exemples d’une si grande supériorité morale, et, il ne faut pas s’y tromper, il ne suffit pas, pour la posséder, de disposer d’une armée exercée et habituée aux grands mouvements. Bien que Frédéric le Grand ait affirmé et que, depuis, on ait sans cesse répété que l’armée prussienne est spécialement propre à l’attaque, on ne doit pas ajouter une foi sans limite à cette assertion. Il est certain que, à la guerre, on se trouve généralement plus en confiance et plus ardent dans l’offensive, mais ce sentiment est commun à toutes les troupes, et il n’est peut-être pas un général qui ne l’attribue à l’armée qu’il commande. On ne doit donc pas céder légèrement à l’apparence d’une supériorité qui peut n’être qu’imaginaire, et, dans cette persuasion, négliger d’autres avantages réels.

E. Lorsque le théâtre de guerre ne présente aucune bonne position défensive.

F. Lorsque la défense n’a qu’une artillerie peu nombreuse et dispose, par contre, de beaucoup de cavalerie.

G. Enfin, lorsque la défense a intérêt à hâter la solution.

2o Le deuxième mode de résistance consiste à se concentrer sur un terrain choisi de telle sorte que, lorsque l’ennemi s’y présente, on puisse se porter offensivement sur lui et le devancer dans son attaque. Le défenseur y peut recourir :

A. Quand son infériorité numérique ne le contraint pas à se retrancher dans une position forte.

B. Lorsque la contrée qu’il a choisie pour y concentrer ses forces se prête particulièrement à cette manière d’agir. Les avantages à rechercher ici sont tous du ressort de la tactique. Le terrain doit particulièrement favoriser les mouvements de la défense et gêner ceux de l’attaque.

3o Le défenseur fait choix d’une position et y attend formellement l’attaque de l’ennemi :

A. Lorsque l’infériorité de ses forces le contraint à se couvrir par des retranchements et à ne négliger aucun des obstacles que le terrain met à sa disposition.

B. Lorsque, bien que pouvant recourir à d’autres moyens, il dispose d’une position qui se prête excellemment à l’application de ce procédé.

Un camp retranché constituant en soi une position imprenable de vive force ne convient nullement au but que vise ici le défenseur. Si celui-ci s’y plaçait, en effet, l’attaque, se sachant hors d’état de forcer la position, l’investirait peut-être pour l’affamer, mais passerait outre et continuerait à poursuivre son objectif.

On ne doit donc se placer dans un camp retranché que dans l’une ou l’autre des deux circonstances suivantes :

A. Lorsque l’emplacement sur lequel est établi le camp retranché lui donne une valeur stratégique telle que l’attaque se trouve dans l’impossibilité de l’investir ou de n’en pas tenir compte en le laissant sur ses derrières.

B. Lorsque le défenseur peut compter sur des secours extérieurs.

C’est le second de ces motifs qui porta l’armée saxonne à prendre position en 1756 à Pirna. On a beaucoup blâmé cette détermination en raison de la capitulation qui s’ensuivit, mais il faut cependant reconnaître que, en agissant ainsi, 17 000 Saxons ont pu neutraliser l’action de 40 000 Prussiens, ce qui, par tout autre moyen, eût été absolument impossible. Qu’à Lowositz les Autrichiens n’aient pas tiré parti de la supériorité effective que cette manière d’agir de leurs alliés leur donnait, cela ne prouve qu’une chose, c’est que, de leur côté, la guerre avait été mal préparée et fut encore plus mal conduite. Il n’est pas douteux, en effet, que si les Saxons, au lieu de se retrancher dans le camp de Pirna, se fussent dirigés sur la Bohême, Frédéric le Grand eût repoussé Autrichiens et Saxons jusqu’au delà de Prague, en une seule campagne, et se fût emparé de cette ville. Ne juger cet événement militaire que par la capitulation qui y mit fin et ne tenir aucun compte des avantages qui pouvaient résulter de l’application de ce procédé, c’est tout justifier par les résultats, et, par conséquent, faire de la sotte critique.

En somme, les circonstances exposées en A et B ne se présentent que très exceptionnellement, et, avant de placer ses troupes dans un camp retranché, la défense doit mûrement peser le pour et le contre. C’est un expédient qui ne produit que rarement de bons effets. Si, d’un côté, on peut espérer en imposer à l’attaque et enrayer toute son action en agissant ainsi, on s’expose, de l’autre, à l’extrême danger d’avoir à combattre sans retraite possible. Si Frédéric le Grand recourut à ce procédé à Bunzelwitz, c’est qu’il avait reconnu toute l’irrésolution du caractère de ses adversaires et que, fort de l’irresponsabilité que lui donnait la puissance souveraine et confiant dans sa grande expérience de la guerre, il comptait sur les expédients suprêmes que son génie lui eût inspirés, en cas d’insuccès, pour frayer une retraite à son armée vaincue.

4o On recourt au dernier mode de résistance, c’est-à-dire à la retraite volontaire dans l’intérieur du pays, dans les trois circonstances suivantes :

A. Lorsque, en raison de la puissance initiale de l’attaque, la défense est hors d’état de lui opposer une résistance heureuse à la frontière même ou dans le voisinage de la frontière.

B. Lorsqu’il s’agit avant tout de gagner du temps.

C. Lorsque, ainsi que nous l’avons exposé dans le chapitre XXV de ce livre, la nature et les dimensions du pays favorisent cette manière de procéder.

Il nous reste enfin à fixer un dernier mais important côté de la question, en disant que, lorsqu’on fait l’application de l’un des trois premiers de ces modes de résistance et que l’on possède une ou plusieurs places fortes à proximité de la frontière, on a généralement avantage à laisser l’ennemi les dépasser, ou, en d’autres termes, à ne provoquer la solution qu’en deçà de ces places fortes et avec leur concours.

L’invasion, en effet, surtout lorsqu’elle saura marcher à une bataille décisive, ne se risquera jamais à laisser sur ses derrières, sans les investir ou tout au moins sans les faire observer, les places fortes qu’elle se verra ainsi forcée de dépasser, et les corps qu’il lui faudra consacrer à ce service diminueront d’autant l’effectif de son front de bataille et, par conséquent, la puissance de son choc dans l’action générale.

Nous accordons que les résultats tactiques restant d’ailleurs les mêmes, le défenseur, s’il est battu en deçà d’une place forte, sera contraint d’abandonner plus de terrain à l’invasion que s’il eût été battu au delà ; nous reconnaissons pareillement que le défenseur peut prendre d’excellentes positions de bataille en avant d’une place forte, tandis que, en arrière, alors surtout que la place est assiégée et en danger d’être prise, il doit souvent combattre offensivement, mais ce ne sont là que de faibles inconvénients en comparaison de l’extrême avantage de n’avoir à se mesurer, dans une bataille décisive, qu’avec un adversaire affaibli du quart, du tiers, voire même peut-être, s’il y a plusieurs places fortes, de la moitié de son effectif.

Il va de soi que la question serait toute différente si la place forte au lieu d’être à proximité de la frontière en était très éloignée, car, dès lors, le défenseur aurait à évacuer une portion considérable de son territoire de guerre, sacrifice auquel nous savons qu’il ne doit se résoudre que dans les circonstances exceptionnelles où la retraite dans l’intérieur du pays trouve sa judicieuse application.

Enfin il est des places fortes, et des plus grandes, qui méritent si peu cette appellation et possèdent une capacité de résistance propre si limitée, qu’on ne saurait les exposer, sans appui extérieur, à l’approche de l’ennemi. Le défenseur ne devra naturellement prendre position en arrière d’une place de cette valeur, qu’à la condition d’en rester assez à proximité pour en pouvoir sans cesse soutenir la garnison.
















CHAPITRE XXIX.

défense d’un théâtre de guerre (suite).




résistance successive.



Nous avons déjà reconnu que l’action stratégique ne comporte pas de réserve de la force armée, et que, loin de graduer l’emploi stratégique de celle-ci dans la défense du théâtre de guerre, il convient de la consacrer dès le principe et tout entière à cette action.

Mais, au contraire de la force armée, élément mobile et par conséquent toujours disponible de la défense, les places fortes que possède le théâtre de guerre, les grandes coupures de terrain qu’il présente et ses dimensions mêmes, éléments immobiles de sa résistance, ne peuvent, précisément en raison de leur fixité, prendre part à l’action défensive que successivement, c’est-à-dire au fur et à mesure que, en se retirant, le défenseur les laisse entre lui et l’attaque, à moins qu’il ne se place tout d’abord assez en arrière pour les avoir toutes sur son front. En adoptant le dernier de ces deux modes d’action, il est clair que le défenseur retarde le moment de la solution, mais, du même coup, il tire parti de tous les éléments de destruction dont il peut disposer contre son adversaire. Dès lors, en effet, l’attaque voit ses lignes de communications augmenter de longueur, ses convois de ravitaillement ont de grands espaces à parcourir ; elle doit, enfin, affaiblir sans cesse l’effectif de son front de bataille de toutes les troupes qu’il lui faut consacrer à bloquer ou à investir les places fortes, à occuper les points importants, à maintenir et à surveiller les populations. Tous ces efforts, il est vrai, s’imposent aussi à l’attaquant lorsqu’il avance après une victoire décisive, mais ils lui sont de beaucoup plus onéreux lorsqu’il y est soumis sans avoir préalablement remporté cet avantage.

On se rend facilement compte que, pour l’attaque ainsi contrainte au fur et à mesure qu’elle avance à affaiblir de plus en plus l’effectif de ses troupes de première ligne, la sphère d’action d’une victoire remportée plus avant dans l’intérieur du pays ne saurait dépasser celle d’une victoire qu’elle eût obtenue plus près de la frontière au début de l’invasion. L’action d’une victoire, en effet, ne se prolonge qu’aussi longtemps que dure la supériorité morale et physique que cette victoire a produite. Or cette supériorité ne diminue pas moins par les emprunts nombreux que l’attaque est obligée de faire à son front de bataille dans sa marche de pénétration, que par les pertes mêmes qu’elle subit dans les combats ; et ces deux éléments d’affaiblissement ne se trouvent pas notablement modifiés, que les combats se produisent en avant ou en arrière, au commencement ou à la fin. Il est clair, par exemple, en admettant que l’effectif de l’armée française eût pu être le même dans les trois affaires, qu’une victoire remportée par Bonaparte en 1812 à Wilna l’eût conduit aussi loin que celle qu’il remporta à Borodino (la Moskowa), de même qu’un succès obtenu plus près de Moscou n’eût pas eu pour lui plus de portée que celui qu’il obtint à Borodino. Nous affirmons, en un mot, que, dans chacune des trois rencontres, la sphère de la victoire eût atteint Moscou et n’eût pas dépassé cette ville.

Au chapitre VIII de ce livre, nous avons donné le nom de retraite volontaire dans l’intérieur du pays à un procédé spécial de résistance basé sur l’extrême retardement de la solution, et montré que ce procédé constituait un mode indirect de défense dans lequel on se propose d’amener l’épuisement de l’attaque bien plutôt par les efforts incessants auxquels on la contraint, que par la résistance à main armée qu’on lui oppose. Or il est clair que, sans en arriver à cet extrême, le défenseur peut aussi retarder la solution en la faisant passer successivement par un nombre infini de degrés dont chacun est susceptible de se combiner avec tous les moyens défensifs. La coopération du théâtre de guerre cesse alors d’être absolue, elle n’impose plus, comme dans le procédé précédent, une forme spéciale à la défense, et ne s’accentue, au contraire, qu’à la volonté seule du défenseur qui, restant désormais libre d’utiliser tout ou partie des éléments fixes de la résistance, modifie dès lors la forme de la lutte selon les circonstances et les besoins de la situation.

Si donc, au début de l’invasion, le défenseur estime pouvoir se passer de l’appui de ses instruments fixes de résistance, ou s’il juge que leur coopération immédiate lui coûterait de trop grands sacrifices, il peut les considérer, néanmoins, comme des éléments de force qu’il laisse en réserve et qui lui permettront, si la chose est nécessaire, de faire suivre une première solution, à laquelle il n’engagera tout d’abord que ses forces mobiles, d’un deuxième et peut-être d’un troisième acte résolutif.

Par ce procédé, la défense peut donc recourir à l’emploi successif de ses forces. On conçoit, en effet, qu’après avoir perdu une bataille à la frontière le défenseur, s’il a eu la prudence de ne pas prolonger le combat jusqu’à ce que l’insuccès ait atteint les proportions d’une déroute, pourra s’arrêter derrière la plus prochaine de ses places fortes et faire de nouveau face à son adversaire. Il est probable, même, que, si l’attaque n’est pas animée d’une grande énergie, le défenseur n’aura, pour en arrêter l’élan, qu’à se reformer et à l’attendre sur le premier obstacle sérieux qu’il rencontrera dans sa retraite.

Comme dans toutes les autres actions de la stratégie, l’économie des forces doit donc présider à l’emploi stratégique du théâtre de guerre. Moins l’heureuse issue de la défense exige que l’on expose des éléments fixes de la résistance et mieux cela vaut, mais encore faut-il que cela suffise, et, dans une question si grave, il ne s’agit pas précisément de lésiner.

Qu’on ne s’y trompe pas, cependant, notre intention n’est nullement de rechercher ce que le défenseur doit encore faire et tenter après une bataille perdue, mais de signaler le résultat que l’on peut se promettre de la seconde phase de la résistance, et, par conséquent, la part qu’il convient d’accorder à cette seconde phase dans la conception générale du plan de défense. Ici le défenseur n’a qu’un critérium, c’est l’appréciation du caractère et de la situation de son adversaire. Que celui-ci ne témoigne d’aucune grande ambition, que ses actes trahissent le manque d’énergie et de résolution, qu’il se trouve gêné dans ses rapports avec ses alliés ou avec son gouvernement, il y a grandement à présumer que, si le sort le favorise, il se contentera tout d’abord d’avantages médiocres, pour n’agir, désormais, qu’avec circonspection et sans élan chaque fois que le défenseur osera lui présenter une solution nouvelle. C’est alors que ce dernier, par la mise successive en action des éléments fixes de la résistance du théâtre de guerre, devra chercher à produire une série d’actes dont l’énergie individuelle ne sera que faible, il est vrai, mais dans l’incessante répétition desquels il aura la perspective de trouver enfin l’occasion de frapper un grand coup et d’imposer une solution générale.

Arrêtons-nous ici, cependant, car nous sommes déjà sur la voie des campagnes où l’emploi successif des forces devient la règle habituelle, c’est-à-dire des campagnes entreprises sans idée de grande solution, sujet que nous nous proposons de traiter spécialement dans le chapitre suivant.
















CHAPITRE XXX.

défense d’un théâtre de guerre sur lequel on ne recherche pas de solution.



Nous avons déjà parlé de ce phénomène singulier de guerres dans lesquelles, techniquement parlant, il est impossible de découvrir quel est l’attaquant, c’est-à-dire dans lesquelles se présente une absence si complète de recherche de solution positive, qu’on ne voit se produire de part et d’autre d’action offensive que ce qu’en comporte intrinsèquement le mode défensif que les deux adversaires semblent avoir l’un et l’autre adopté. Nous approfondirons ce sujet dans l’étude que nous ferons de l’offensive ; ici il ne présente aucune contradiction. Nous ne traitons encore, en effet, que de la défense d’un théâtre de guerre isolément considéré, et l’on peut parfaitement admettre qu’étant donnée la pluralité des théâtres d’une même guerre, cette défensive réciproque se présente sur les uns, tandis que la poursuite effective de la solution se produit sur les autres.

Mais un second phénomène, quelque peu différent du premier, ressort aussi de l’histoire des guerres. C’est celui de la fréquence des campagnes dans lesquelles l’un des adversaires adopte bien, à la vérité, le mode offensif, mais avec tant de faiblesse et d’irrésolution, qu’il semble rechercher uniquement les avantages qui veulent bien d’eux-mêmes s’offrir à lui. Ne suivant dès lors aucun plan déterminé, l’attaque agit au jour le jour, au gré des circonstances, et ne vise enfin réellement le but à atteindre que lorsque le hasard ou le temps en fait naître l’occasion.

Quand elle se prolonge ainsi en oisive à travers la campagne, cherchant à droite et à gauche la réalisation de gains faciles sans enjeux risqués, l’action de l’offensive s’éloigne fort de la progression logique vers un but déterminé, et ne diffère guère, en somme, de celle de la défensive. Nous réservons, cependant, l’examen philosophique de cette question pour le livre de l’offensive, nous contentant, pour le moment, de faire remarquer que, dans les campagnes où l’attaque se comporte ainsi, le défenseur lui-même ne saurait tout rapporter à l’idée de la solution, et que celle-ci cesse d’être la clef de voûte vers laquelle toutes les lignes de l’édifice stratégique se dirigent.

Quand on étudie l’histoire des guerres de toutes les époques et de tous les pays, on rencontre une telle quantité de campagnes de cette nature, que celles où la solution a été énergiquement recherchée apparaissent comme des exceptions. Or, lors même que l’avenir devrait sensiblement modifier les termes de ce rapport, il est à prévoir que le phénomène se reproduira encore fréquemment, et, comme il est susceptible d’affecter un grand nombre de degrés différents, la théorie de la défense d’un théâtre de guerre doit se borner à déterminer les particularités qui en caractérisent les limites extrêmes. Le cas réel de la guerre, se rapprochant tantôt plus et tantôt moins de l’un ou de l’autre de ces caractères, tombera généralement, en effet, entre les deux. Or ces particularités ne peuvent ressortir que de l’étude des modifications qui se produisent alors dans la forme absolue de la guerre.

Nous avons déjà dit, au chapitre III de ce livre, que l’attente ou expectative est l’une des plus grandes prérogatives que la défense possède sur l’attaque. Dans toutes les luttes de la vie il est rare que l’on tire des situations tous les avantages qu’elles comportent. Le peu de pénétration de l’esprit humain, la crainte de l’insuccès, les accidents qui surviennent au cours de l’action font que, des occasions favorables, on laisse échapper le plus grand nombre. À la guerre, où les renseignements sont généralement insuffisants, les catastrophes redoutables et les accidents fréquents, les omissions dans le développement de l’action sont nécessairement plus graves et plus nombreuses que dans les autres branches de l’activité humaine. Tel est le champ fécond sur lequel la défense peut récolter les plus riches moissons. Cette vérité, que l’expérience confirme, est en effet tout à son avantage, car, grâce à sa situation expectante, elle observe la marche de l’attaque, surveille son action, et est sans cesse prête à tirer parti des moindres oublis de son adversaire. À ce premier avantage de la défense vient encore se joindre celui que lui donne la possession du terrain dont la configuration exerce une si grande influence sur la direction de l’action. Or ces deux avantages acquièrent une telle importance dans les guerres qui n’ont pas de tendance au renversement réciproque, que l’on y voit aussitôt apparaître, et se substituer à l’idée de solution, la maxime de tout temps consacrée dans les luttes pacifiques du droit : Beati sunt possidentes. Cette maxime devient, dès lors, la directrice de l’action, et les deux adversaires, ne visant plus d’autre objectif que la possession du sol, cherchent l’un et l’autre à s’étendre, le défenseur pour couvrir la plus grande partie du  territoire menacé, l’attaquant pour en prendre ce dont il pourra s’emparer sans risquer de solution positive.

Ce sont naturellement les objets vers lesquels l’attaque tend ordinairement, en cas de solution non recherchée, qui nous permettront de déterminer le mode de résistance que la défense doit, par contre, adopter. Or ces objets sont les suivants :

1o L’occupation d’une portion considérable du territoire, lorsque le but peut être atteint sans combat décisif.

2o La conquête, dans les mêmes conditions, d’un grand magasin ou centre d’approvisionnements.

3o La prise d’une place forte non couverte.

Un siège constitue parfois, il est vrai, une œuvre considérable, et exige alors de grands efforts, mais c’est une opération qui ne saurait jamais mener à un désastre, car, au pis aller, l’attaquant peut lever le siège et se retirer sans faire par là une perte positive importante.

4o Enfin des combats heureux mais sans portée consécutive, brillants pour l’honneur des armes, qu’on ne livre pas à tout prix, dans lesquels on ne s’engage qu’à bon escient, sans courir de grands risques, et seulement quand on en trouve ou qu’on en fait naître habilement l’occasion.

À ces efforts de l’attaque le défenseur oppose les moyens suivants :

1o Il abrite ses places fortes en se plaçant en avant d’elles.

2o Il s’étend pour couvrir le territoire.

3o Lorsque le moyen précédent devient insuffisant, le défenseur, par des marches de flanc rapides, se jette à la rencontre de l’attaque et prend position sur la direction qu’elle suit.

4o Enfin, dans l’application de chacun de ces moyens, le défenseur, ne perdant pas de vue que l’attaque ne poursuit que l’occasion d’un combat brillant mais sans portée consécutive, met toute son industrie à n’engager l’action que dans les conditions les plus contraires à la réalisation de ce projet.

On voit que, quel que soit celui de ces procédés qu’il mette en œuvre, le défenseur cherche à laisser l’initiative à l’attaque et à tirer le plus extrême parti de l’expectative. Cette tendance est rationnelle et répond absolument à la situation. Elle s’accentue nécessairement d’autant plus que la recherche de solution est moins vraisemblable, et, dans toutes les campagnes qui présentent ce caractère, elle devient la base et la directrice de toute l’action militaire, bien que celle-ci revête encore, parfois, une assez grande énergie dans les combats isolés.

Annibal et Fabius, Frédéric le Grand et Daun ont suivi ce principe dans toutes les campagnes où ils n’ont attendu ni recherché de solution.

Nous allons donc entrer dans le développement de chacun de ces contre-moyens de la défense.




premier contre-moyen.



Dans la conduite de la guerre, les choses habituelles paraissent souvent être les plus incompréhensibles. Il semble en être ainsi, au premier abord, de la mesure d’établir l’armée devant une place forte dans l’intention de garantir celle-ci des atteintes de l’attaque. Une place forte, en effet, doit être en situation de résister par elle-même. On rencontre, cependant, de si nombreux exemples de cette disposition, que sa fréquence même ne permet pas d’admettre qu’elle soit toujours le résultat d’une erreur, et qu’il convient, dès lors, de rechercher les raisons qui la justifient. 

En établissant l’armée en avant d’une place forte, le défenseur contraint l’adversaire à n’attaquer celle-ci qu’après avoir battu celle-là. Or, une bataille comportant une solution, si l’adversaire ne veut pas de solution il n’acceptera pas la bataille, et, du coup et sans plus d’efforts, la place restera hors d’atteinte. C’est ainsi que, toutes les fois que le défenseur peut supposer que son adversaire veut éviter la solution, il la lui doit offrir, car il y a grande probabilité que celui-ci déclinera l’offre. S’il arrivait qu’il en fût autrement, cependant, le défenseur pourrait, dans la plupart des cas, se retirer derrière la place au moment où l’ennemi se porterait à l’attaque. On voit donc que, en établissant l’armée en avant d’une place forte, on a grande chance de préserver la place sans exposer sérieusement l’armée.

Si, au contraire, on établit l’armée en arrière de la place, on laisse l’attaquant qui ne veut pas de solution dans la situation qui convient le mieux à ses vues. À moins que la place ne soit si forte qu’il ne possède que des moyens insuffisants, il n’hésitera pas, en effet, à en faire le siège. Dans ces conditions, la place devant nécessairement finir par succomber si elle ne reçoit pas de secours extérieurs, les rôles se trouveront bientôt renversés. Le défenseur, sortant alors de la situation expectante, prendra l’initiative, tandis que l’attaquant, bien que continuant par le fait même du siège à progresser vers son but, verra passer de son côté les avantages inhérents à l’expectative et à la possession du terrain. Telle est la tournure que prennent invariablement les choses, l’expérience le prouve, et le fait est, d’ailleurs, rationnel. Nous l’avons déjà dit, en effet, un siège est une opération qui ne saurait jamais mener à un désastre, car, au pis aller, l’attaquant peut abandonner l’entreprise sans qu’il en résulte pour lui un dommage bien réel. Le défenseur doit, en outre, ne pas perdre de vue qu’une place forte est toujours plus ou moins en danger de ne pouvoir résister à un coup de main ou d’être prise par des procédés irréguliers.

Tout bien considéré, nous trouvons donc naturel que le défenseur, préférant la grande probabilité de n’avoir pas à combattre à l’avantage même de combattre dans des conditions plus favorables, prenne généralement position en avant d’une place forte avec ses troupes en campagne. C’est ainsi qu’à presque toujours agi le grand Frédéric, à Glogau contre les Russes, et à Schweidnitz, Neisse et Dresde contre les Autrichiens.

Il est vrai qu’à Breslau cette disposition fut fatale au duc de Bevern, tandis que, derrière la place, il eût été inattaquable. Mais ici l’exception confirme la règle, car, au moment où la bataille se livra, les Autrichiens avaient la supériorité numérique, avantage que l’arrivée du Roi, en marche sur Breslau, allait prochainement leur enlever. Il était donc naturel qu’ils recherchassent une prompte solution, et c’était la leur offrir que de se placer ainsi. Mais, d’un autre côté, la place étant le centre des approvisionnements de l’armée, ne pas la couvrir eût été l’exposer à un bombardement désastreux dont le Roi, qui n’était rien moins qu’indulgent, n’eût pas manqué de rendre son lieutenant responsable. Ayant ainsi à choisir entre deux dangers, le duc de Bevern préféra courir les chances d’une bataille, et prit une position retranchée en avant de Breslau. On ne saurait, en somme, désapprouver cette détermination, car il pouvait encore fort bien arriver que le prince Charles de Lorraine, menacé par la marche en avant du Roi et se contentant de la prise récente de Schweidnitz, renonçât à s’avancer davantage. Le mieux eût été, cependant, après avoir ainsi pris position en avant de Breslau, de refuser la bataille au moment où les Autrichiens se portèrent à l’attaque, et de se retirer alors en traversant la place, car, de cette manière, le duc de Bevern eût épuisé tous les avantages de l’expectative sans s’exposer à un danger redoutable.

La formation de l’armée en avant de ses places fortes est donc logique et très efficace. Aux raisons que nous venons d’exposer et qui la justifient pleinement, il convient d’en ajouter une dernière qui, plus directe mais de valeur restreinte, repose sur l’usage que fait habituellement une armée en campagne de la plus prochaine de ses places fortes comme dépôt d’approvisionnements. Cette disposition facilite si fort le service et les opérations de l’armée, que le général en chef ne se résout pas volontiers à déposer ses vivres, ses munitions et tous les objets qui lui sont indispensables dans une place ouverte ou à les tirer de places fortes plus éloignées. Dès lors, et par ce motif seul, il devient rationnel, et souvent nécessaire, de mettre la place ainsi choisie à l’abri de l’atteinte de l’ennemi en prenant position en avant d’elle. Mais le cas se restreint ici à une place isolément considérée, et cette dernière raison n’a, par conséquent, qu’une valeur très secondaire dans l’ensemble de la question.

Il est si bien dans l’ordre des choses que l’attaque, lorsqu’elle ne vise pas de grande solution, cherche à s’emparer des places fortes qu’elle peut atteindre sans avoir à livrer bataille, que la défense met toute son industrie à contrecarrer ce projet. De ces tendances contraires résultent des manœuvres incessantes sur les théâtres de guerre où se rencontrent de nombreuses places fortes, l’attaquant cherchant à les approcher à l’improviste et à s’en emparer par ruse, tandis que, par des marches habiles, le défenseur s’efforce de lui couper le passage. Telle a été la caractéristique de presque toutes les campagnes de Louis XIV dans les Pays-Bas, et cela s’est prolongé jusqu’à l’époque du maréchal de Saxe. 




deuxième contre-moyen.



Couvrir le pays tout entier en répartissant l’armée sur une longue ligne de positions n’est réalisable que lorsque le terrain présente des obstacles considérables. Les postes dont la chaîne constitue alors la ligne de défense ne sont susceptibles d’une certaine résistance que sur de fortes positions, et, comme il est rare que le nombre des obstacles naturels suffise à cet objet, on y supplée en construisant des ouvrages de fortification passagère. Il ne faut pas perdre de vue, cependant, que la force de résistance que l’on acquiert ainsi sur un point ne doit être considérée que comme relative. Il peut arriver, sans doute, que tel ou tel de ces postes résiste à tous les efforts de l’ennemi, et produise ainsi un résultat intrinsèquement absolu ; mais, en somme, le grand nombre des postes fait que chacun d’eux, faible dans son isolement, est exposé à l’attaque possible de forces très supérieures. Il serait donc déraisonnable de fonder tout son espoir sur la résistance d’un chacun des éléments de la chaîne défensive. On ne peut et ne doit, par conséquent, se proposer d’autre objet en formant l’armée sur une ligne de positions aussi étendue, que de la mettre en situation d’opposer une résistance relativement longue. Or la force intrinsèque des postes isolés suffit ici au but cherché. Dans les campagnes exemptes de recherche de solution, quand, de part et d’autre, l’action ne tend pas sans trêve ni merci à l’anéantissement de l’adversaire, les combats de postes présentent moins de dangers, lors même qu’ils aboutissent à la perte d’un ou de plusieurs des anneaux de la chaîne défensive. Ce sont là des succès de peu de portée pour l’attaque, et qui ne laissent entre ses mains que quelques trophées sans grande valeur. Au pis aller, lorsque, par exemple, la perte d’un poste isolé désorganise et compromet le système défensif entier, le défenseur conserve encore le temps nécessaire pour rassembler son armée et, avec toutes ses forces réunies, offrir à l’adversaire une solution que, d’après l’hypothèse, celui-ci veut éviter. Dans ce genre de campagnes, d’ailleurs, c’est généralement aussi par la concentration des troupes de la défense que la progression de l’attaque s’arrête et que l’acte entier prend fin, l’agresseur se contentant, dès lors, du peu de territoire, des quelques prisonniers et des quelques canons que la défense laisse entre ses mains.

Nous trouvons donc qu’il n’y a pas témérité à s’exposer ainsi à la perte éventuelle de l’un des postes, lorsque, par contre, il y a possibilité, ou mieux encore vraisemblance, que les choses n’en arriveront pas là et que l’attaque s’arrêtera, craintive ou irrésolue, devant la ligne de défense sans oser s’y heurter. Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que, d’après notre supposition, il s’agit ici d’un agresseur que n’anime aucune grande ambition. Dans ces conditions, un poste d’effectif moyen, placé sur une forte position, en imposera généralement à l’attaque, car, en admettant même que celle-ci puisse s’en emparer, il restera toujours à savoir si ce ne sera pas au prix de sacrifices trop considérables pour sa situation, ou supérieurs à ceux qu’elle voudra se permettre.

On voit que la résistance que présente une ligne étendue de postes placés à proximité les uns des autres sur de fortes positions peut être relativement assez puissante pour que le défenseur ait recours à ce procédé quand les circonstances s’y prêtent. Dans le fait, c’est dans la seconde moitié des campagnes que l’on en rencontre les plus fréquentes applications, lorsque la défense a pu pénétrer les intentions et connaît la  situation de l’attaque, et que celle-ci a épuisé le peu d’esprit d’entreprise dont elle était animée.

Il va de soi que les fleuves, les montagnes, les forêts, les marais, tous les accidents de terrain, en un mot, jouent un rôle considérable et acquièrent une importance prépondérante lorsqu’il s’agit de couvrir le pays entier, avec ses places fortes et ses dépôts d’approvisionnements, au moyen d’une ligne de positions d’une si grande étendue. Le lecteur devra donc se reporter aux chapitres que nous avons consacrés à ces divers objets.

L’importance que prend ici l’élément topographique met en relief le genre d’études et de travaux dont on a l’habitude d’attribuer la spécialité au corps d’état-major. Or, comme les officiers de ce corps sont ceux de l’armée qui écrivent le plus et font le plus imprimer, il en résulte que, des diverses périodes d’une campagne, la plus développée et la mieux fixée dans l’histoire est généralement celle qui présente l’application de ce procédé. De là naît une tendance naturelle à ériger celui-ci en système, c’est-à-dire à déduire de l’explication historique d’un cas particulier des règles générales applicables à tous les cas. Or, dans cette forme spéciale de la guerre plus passive et plus dépendante des localités, chaque cas est différent et doit, par conséquent, être différemment traité.

Si réelles que soient l’utilité et la valeur de ces travaux, l’usage de les considérer comme spécialité du corps d’état-major a souvent de très regrettables conséquences. L’importance personnelle qu’acquièrent, par là, les hauts officiers de ce corps les plus versés dans cette branche du service de guerre leur donne généralement sur les esprits une autorité dont le général en chef est parfois le premier à subir l’influence, et il en résulte fatalement un courant d’idées qui conduit à l’exclusivisme. On ne voit bientôt plus partout que montagnes et défilés, et les dispositions qui ne devraient jamais être prises que suivant les circonstances et en toute liberté d’esprit ne sont plus, dès lors, que le résultat d’un système compassé adopté d’avance.

C’est ainsi que, dans l’armée prussienne, en 1793 et 1794, deux généraux en chef de tempéraments essentiellement différents, le duc de Brunswick et le général Mœllendorf, ont été maintenus dans la même voie par l’ascendant qu’exerça sur eux le colonel Grawert, l’homme type des montagnes et des défilés et l’âme de l’état-major de cette époque.

La longueur du front d’un théâtre de guerre dépasse généralement de beaucoup celle que peut atteindre le développement tactique des troupes qui ont mission de défendre ce théâtre de guerre. En cherchant à couvrir celui-ci, dans le sens strict de l’expression, par une ligne de défense établie le long d’une forte coupure de terrain, on en arriverait donc nécessairement, dans la plupart des cas, à la guerre de cordon. Mais, aussi bien en raison des circonstances concomitantes que par suite de ses propres dispositions, l’attaque étant astreinte à certaines directions principales, une déviation considérable de la marche de ses colonnes, même vis-à-vis l’adversaire le moins actif, deviendrait pour elle une grande cause de gêne et de désavantages. Il ne s’agit donc, pour le défenseur, que de couvrir le pays à quelques journées de marche, voire même parfois sur quelques lieues d’étendue seulement, à droite et à gauche des directions suivies par l’ennemi. Or il suffit pour cela d’établir, sur les principales routes et sur les points les plus accessibles, des postes défensifs reliés les uns aux autres par des postes intermédiaires d’observation. Il est vrai que cette disposition peut permettre à l’une des colonnes attaquantes, après s’être glissée entre deux des postes de la ligne, de se porter sur les derrières de l’un d’eux en combinaison avec une attaque de front du même poste, mais cette éventualité doit être prévue par le défenseur. Chaque poste de la ligne devra donc avoir ses flancs appuyés ou repliés en potence, ou pouvoir être soutenu, soit par des réserves placées en arrière, soit par des détachements tirés des postes voisins. Cette manière de procéder est celle qui exige le moins grand nombre de postes, et généralement il suffit de fractionner l’armée en quatre ou cinq grands détachements pour assurer la défense de toute la ligne.

Cependant, pour ne pas laisser exposés à l’occupation de l’ennemi les points accessibles trop éloignés, on détermine, en outre, certains centres de forte concentration qui constituent en quelque sorte de petits théâtres de guerre dans le grand. C’est ainsi que les Autrichiens, pendant la guerre de Sept Ans, se contentèrent d’occuper au maximum quatre ou cinq postes dans les montagnes de la basse Silésie, tandis qu’un corps d’armée de faible effectif, agissant à peu près pour son propre compte, suivait dans la haute Silésie une méthode défensive analogue.

Plus ce système de défense s’éloigne de la protection directe du sol, et plus il exige d’activité, de mobilité et d’actions offensives. Les postes attaqués doivent être secourus, non seulement par les corps placés en réserve, mais encore par les troupes dont la présence n’est pas indispensable à la sécurité des postes voisins. Selon les circonstances, on renforce ainsi la résistance locale des points menacés, ou bien on se jette dans le flanc ou sur la ligne de retraite de l’assaillant. Si celui-ci, cependant, au lieu d’effectuer l’attaque d’un poste, prenait position pour en menacer les communications, il faudrait, de toute nécessité, le repousser directement ou, usant de représailles, chercher à menacer ses propres lignes de communications. 

On voit que, si foncièrement passif qu’il soit, ce procédé de défense, par la grande quantité de moyens actifs dont il permet l’emploi, se prête, néanmoins, aux situations les plus complexes. Il ne conviendrait cependant pas d’en faire l’application en raison seule de l’axiome que les meilleurs procédés défensifs sont ceux d’où l’on peut le plus facilement passer à l’offensive. Il ne faut pas moins tenir compte, ici, de la qualité des troupes et de l’aptitude spéciale du général en chef que de la nature même de la contrée. On doit, enfin, particulièrement prendre garde de s’exagérer tout à la fois la puissance des mouvements et des moyens actifs, et la force de résistance passive des obstacles du terrain.




troisième contre-moyen.
 


Se porter à la rencontre de l’attaque par des marches latérales rapides et prendre position sur la direction qu’elle suit doit être considéré comme un moyen auxiliaire du procédé défensif précédent.

Il peut arriver, en effet, que le défenseur, malgré l’étendue de ses positions, ne parvienne pas à fermer toutes les entrées du théâtre de guerre. L’attaque peut, en outre, réunir le gros de ses forces pour agir sur des postes isolés qui succomberaient alors, infailliblement, si l’on ne portait de grandes masses de troupes à leur secours. Enfin, pour ne pas laisser l’armée exposée à l’influence morale délétère d’une résistance trop passive, il est bon de lui faire exécuter de nombreux mouvements bien conçus, bien entrepris et promptement exécutés. Or, plus les espaces laissés libres entre les positions sont grands, et plus le défenseur, pour arriver partout en temps utile en présence de l’ennemi, doit mettre d’habileté et de rapidité dans ces mouvements. 

La suite naturelle de ces efforts est que l’on recherche partout des positions sur lesquelles on se porte au cas échéant, et qui présentent assez d’avantages pour que, dès que le gros ou même seulement une partie de l’armée les occupe, l’adversaire renonce aussitôt à toute idée consécutive d’attaque. Dès lors, l’occupation de ces positions se représentant sans cesse, toutes les manœuvres tendent de part et d’autre à les atteindre, et l’action générale devient une guerre de postes.

Là où la défense n’a pas à redouter de grandes solutions, la résistance relative, les positions défensives étendues et les marches de flanc rapides ne présentent pas le danger qu’elles comportent en principe. Se porter ainsi en toute hâte, au hasard en quelque sorte et sans préparation, sur une position quelconque dans l’intention d’y arrêter l’élan d’un adversaire résolu et disposé à la plus extrême dépense de ses forces, serait faire la moitié du chemin vers une défaite certaine. Cette précipitation et cette audace même doivent, par contre, en imposer à un attaquant qui ne recherche que des gains médiocres sans enjeux risqués, et qui, par suite, bien loin de poursuivre le résultat d’une victoire ainsi rendue possible, n’en voudra même pas saisir l’occasion.

Le défenseur n’a donc généralement recours à ce procédé que dans la seconde moitié de la campagne, quand il a déjà pu reconnaître le caractère peu résolu de son adversaire.

C’est ici particulièrement que le corps d’état-major trouve l’occasion de manifester la perfection de son érudition topographique par l’application de tout un système de dispositions connexes se rapportant au choix et à la préparation des positions et aux chemins qui y conduisent.

En somme, lorsque tous les efforts tendent  exclusivement, d’un côté à arriver opportunément sur un point, et, de l’autre, à s’opposer à cette opération, les deux adversaires se trouvent fréquemment dans la nécessité d’exécuter leurs mouvements sous les yeux l’un de l’autre, et, par suite, avec beaucoup plus de prudence et de précision qu’il ne serait sans cela nécessaire. Jadis, quand les armées étaient considérées dans les marches mêmes comme un tout à peu près indivisible, on n’arrivait à cette prudence et à cette précision qu’au prix de nombreuses dispositions qui exigeaient une grande dépense de science tactique. Il est vrai que parfois, et précisément dans ces circonstances, on avait alors recours à la formation de détachements que l’on distrayait du gros de l’armée pour les porter en toute hâte sur certains points qu’il importait d’occuper, avec mission d’y remplir un rôle indépendant et de s’engager, au besoin dans leur isolement même, avec l’ennemi. Mais ce ne furent jamais là que des anomalies, des expédients irréguliers auxquels on évitait autant que possible de recourir, et, généralement, l’armée se portait tout entière à la fois d’un point sur un autre, conservant ainsi et dans toutes les circonstances le même ordre invariable. Aujourd’hui, cependant, les armées se fractionnant en subdivisions ou unités dont chacune est en situation — pourvu que les autres restent à portée de prendre part à l’action en temps utile — d’engager seule le combat avec le gros de l’ennemi, exécuter une marche de flanc sous les yeux mêmes de celui-ci présente bien moins de difficultés qu’autrefois. Ce qu’on ne pouvait obtenir alors, en effet, que du lourd mécanisme d’un ordre de bataille invariable, on l’obtient promptement aujourd’hui de la liberté générale des mouvements par la mise en marche de subdivisions isolées que l’on fait rapidement suivre d’autres subdivisions. 

Tels sont les trois procédés à opposer aux tendances habituelles d’un agresseur qui ne recherche pas de grandes solutions. On voit, en somme, que, dans l’application de chacun d’eux, la défense tend sans cesse à couvrir les places fortes, les centres d’approvisionnements et les espaces menacés par l’attaquant, en n’offrant partout à celui-ci que des combats tels qu’il les refuse toujours, soit qu’il y trouve trop d’invraisemblance de succès ou trop de dangers en cas de non-réussite, soit qu’il redoute d’avoir à y dépenser plus de forces que sa situation et le but restreint qu’il poursuit ne le comportent.

Lorsqu’un triomphe complet vient alors couronner les bonnes dispositions et l’habileté de la défense, lorsque l’attaquant, de quelque côté qu’il tourne ses regards, se voit ainsi contraint de reconnaître que, si modestes que soient ses prétentions, il doit renoncer à les réaliser, le principe offensif, pour ne pas abandonner la partie sans même s’être manifesté, a souvent recours à un dernier expédient. Ne cherchant plus que l’honneur des armes, et portant dès lors ses efforts à surprendre la défense, l’attaquant met toute son industrie à obtenir un succès tactique brillant. Un heureux engagement sans portée consécutive, la conquête de quelques canons et de quelques drapeaux, une capture importante de prisonniers peuvent encore en dernière instance, en effet, donner aux armes de l’attaque une apparence de supériorité qui sauvegarde l’honneur de l’armée, ménage la vanité du général en chef et compense même, jusqu’à un certain point, la non-réalisation des espérances de conquête du gouvernement et de la nation.

Qu’on ne nous accuse pas de contradiction ; nous restons ici dans les limites mêmes de notre supposition. C’est bien précisément parce que, en raison des bonnes dispositions de la défense, il n’ose affronter les combats qui lui sont offerts et sans l’issue favorable desquels il ne saurait atteindre son objectif, que l’attaquant, renonçant à ses projets, en arrive à limiter ainsi ses prétentions à l’obtention d’un succès exclusivement tactique sans portée consécutive probable.

Il suffit de se rappeler quel était le caractère de Daun et de se rendre compte de la situation dans laquelle il se trouvait, en 1758, pour comprendre que, sans sortir de sa nature, ce général ait pu risquer la surprise d’Hochkirch lorsqu’il n’avait uniquement en vue que les trophées de la journée, tandis qu’il n’eût certainement jamais osé engager la même action dans l’intention d’en poursuivre le résultat jusqu’à contraindre le grand Frédéric à abandonner Dresde et Neisse.

On voit ainsi que les corps et postes isolés de la défense se trouvent en bien plus grand danger d’être surpris et de tomber en des combats désavantageux lorsque l’attaquant ne vise uniquement que l’honneur du champ de bataille, que lorsqu’il subordonne ses combats à la condition d’en tirer des avantages consécutifs formels.

La distinction que nous signalons ici entre le but et la portée des combats a une extrême importance. Elle fait ressortir l’un des traits les plus caractéristiques d’une guerre exempte de recherche de grande solution. Dans la stratégie, un combat tire toute sa valeur de sa signification même, et, nous ne saurions trop le répéter, les résultats dérivent toujours des visées finales des deux adversaires. C’est là ce qui fait qu’il peut se présenter une différence telle entre une bataille et une autre, qu’il ne soit plus possible, au point de vue stratégique, de les considérer toutes deux comme le même instrument.

Bien que, remportée dans ces conditions par l’attaque, une victoire ne puisse généralement porter grand préjudice à la défense, comme on ne saurait prévoir, en somme, ce que le hasard peut encore en faire sortir, le défenseur, afin de ne pas se laisser ainsi surprendre par son adversaire, doit sans cesse avoir l’œil ouvert sur la situation et les rapports de chacun de ses corps et postes principaux.

Il convient en cela de laisser une grande liberté à l’appréciation des commandants de détachements, c’est-à-dire de ne pas enrayer leur action par des prescriptions trop positives, ce qui a maintes fois causé de véritables catastrophes, telles par exemple que celles qu’éprouvèrent les corps de Fouqué et de Fink à Landshut et à Maxen.

Dans l’un comme dans l’autre cas, comptant trop sur la force des préjugés, le grand Frédéric a mal apprécié les intentions de ses adversaires. En laissant les 10 000 hommes de Fouqué à Landshut, il savait certainement qu’il les exposait à succomber sous les efforts des 30 000 hommes de Laudon, mais il espérait, comme cela s’était déjà présenté plusieurs fois, que la force de la position en imposerait à l’attaquant, et que celui-ci n’oserait pas s’y risquer. De même, en portant Fink sur Maxen, le Roi n’ignorait pas que ce général courait le risque d’être écrasé par la supériorité numérique de l’ennemi qui, de tous côtés, allait avoir accès sur lui, mais il pensait inquiéter Daun pour son flanc, et le contraindre ainsi à abandonner la Saxe et à se retirer en Bohême.

Ce sont là, d’ailleurs, des erreurs dans lesquelles sont souvent tombés des généraux moins entreprenants et moins audacieux que Frédéric le Grand ne l’a été dans maintes circonstances.

Bien que le général en chef doive prendre grand soin de ne pas paralyser l’action de ses commandants de corps et de ses chefs de détachements par des prescriptions inopportunes ou trop précises, il ne saurait, cependant, s’en rapporter exclusivement à leur bonne volonté, à leur zèle, à leur courage et à leur perspicacité. Il lui faut, de toute nécessité, leur donner certaines indications générales qui peuvent, parfois, se trouver en contradiction avec les exigences fortuites et le besoin des circonstances. C’est un mal absolument inévitable. La volonté dirigeante doit être énergique et puissante, elle doit atteindre jusqu’au dernier membre de l’armée, et le général en chef qui prendrait pour règle de toujours compter sur la perfection des dispositions et de l’action de ses sous-ordres serait par cela seul inhabile à exercer le commandement et la direction.

Nous répétons donc une dernière fois que le défenseur ne doit jamais perdre de vue la situation de ses corps et postes isolés, afin de n’en laisser aucun en danger de tomber par surprise aux mains de l’attaquant.

Les quatre contre-moyens défensifs que nous venons d’exposer tendent au maintien du statu quo. Couronnés de succès, ils contraignent l’action militaire à se poursuivre longtemps sur les mêmes espaces. Dès lors la question de la subsistance des troupes prend une grande importance. Promptement épuisé par les perceptions sur place et les charrois par réquisition, le pays ne saurait longtemps subvenir seul à tous les besoins, et il faut nécessairement, au moyen de convois réguliers effectués par un train d’équipages permanent, se rapprocher du système des approvisionnements en magasins que nous avons décrit dans le livre précédent.

Dans ce genre de guerre cependant, le but poursuivi limite les opérations à des espaces trop restreints pour que, quelles que soient d’ailleurs les difficultés que présente le service des subsistances, il convienne d’attribuer à cette cause seule le caractère spécial que revêt alors l’action militaire. C’est l’action réciproque sur les lignes de communications qui exerce ici l’influence capitale. De part et d’autre, en effet, décidés à éviter systématiquement tout acte résolutif puissant, les adversaires sont naturellement portés à recourir à ce procédé qui ne demande qu’une médiocre énergie et atteint lentement ses résultats. Dès lors la sûreté des lignes de communications devient, de chaque côté, un objet de haute importance. L’attaquant, il est vrai, a ici une certaine infériorité en ce que sa situation ne lui permet pas de songer à interrompre formellement les lignes de communications de la défense, mais, en menaçant ces lignes, il peut néanmoins forcer son adversaire à battre en retraite et à abandonner ainsi une partie du territoire jusque-là conservé.

La formation des troupes et toutes les dispositions prises en vue de la protection du théâtre de guerre doivent donc avoir aussi pour objet de couvrir les lignes de communications de la défense. Or les détachements de plus ou moins forts effectifs auxquels on confie l’escorte des convois isolés fournissent ici un élément de sécurité qui est particulièrement précieux lorsque le général a cherché à éviter d’étendre sa formation, ou lorsque l’étendue même de celle-ci ne suffit pas à protéger les lignes de communications. C’est là ce qui explique le grand nombre de cas relatés par Tempelhof dans son histoire de la guerre de Sept Ans, dans lesquels le grand Frédéric confia l’escorte de ses convois de pain ou de farine à des régiments de cavalerie ou d’infanterie, voire même, parfois, à des brigades entières. Les Autrichiens n’agirent jamais ainsi, par contre, ce qui vient évidemment de ce qu’ils prirent toujours des positions beaucoup plus étendues.

Jusqu’ici nous n’avons considéré qu’au point de vue de la résistance passive les quatre procédés que le  défenseur tend sans cesse à opposer à l’attaquant lorsque, de part et d’autre, on ne recherche pas de grande solution. Il nous reste à exposer, maintenant, les moyens offensifs dont, selon les circonstances, on peut plus ou moins entremêler ces procédés pour en augmenter la puissance.

Les principaux de ces moyens sont les suivants :

1o L’action sur les lignes de communications de l’ennemi, et, subsidiairement, les entreprises contre ses dépôts d’approvisionnements ;

2o Les diversions et les pointes sur son territoire ;

3o L’attaque de ses corps et postes isolés, voire même, lorsque les circonstances s’y prêtent, du gros de son armée, ou simplement la menace de cette attaque.

Passons à l’examen de chacun de ces moyens :

L’action de la défense sur les lignes de communications de l’attaque se poursuit d’elle même à l’état latent, discrètement pour ainsi dire, d’un bout à l’autre des campagnes de cette espèce. Les positions défensives doivent, en effet, la majeure partie de l’action qu’elles exercent à la crainte qu’elles inspirent à l’attaque au sujet de ses lignes de communications. Or, la guerre se prolongeant longtemps ici sur les mêmes espaces, le prompt épuisement du pays contraint bientôt l’envahisseur à assurer le service des subsistances de ses troupes au moyen de fréquents convois, et, par conséquent, à tenir compte, dans ses dispositions stratégiques, de la réalisation possible de l’offensive dont les positions de la défense menacent sans cesse ses voies de communications.

Dans l’application de ces quatre procédés de résistance, ce n’est cependant pas à cette influence latente, invisible comme l’action de la pression dans la mécanique, que se bornent les avantages que le défenseur peut tirer des positions qu’il occupe. Grâce à elles, lorsque la supériorité de ses propres lignes de communications, la nature de la contrée et la qualité de ses troupes l’y invitent particulièrement, il peut encore recourir à l’action offensive progressive d’une partie de ses forces contre les lignes de communications de l’attaque.

Les incursions et les pointes sur le territoire ennemi constituent un moyen offensif quand il ne s’agit que d’exercer des représailles ou de rançonner le pays, et défensif lorsque l’on cherche, par là, à amener une diversion, c’est-à-dire à forcer l’adversaire à se fractionner et, par conséquent, à affaiblir le gros de ses forces. Mais, en somme, cette manière de procéder n’est pas moins à la disposition de l’attaque qu’à celle de la défense, et nous ne la mentionnons ici qu’afin de n’omettre aucun des instruments offensifs auxquels on peut recourir dans la défense d’un théâtre de guerre. Nous ferons remarquer, cependant, que ce moyen peut prendre une importance et un développement tels dans son application par le défenseur, que l’action de celui-ci en reçoive l’apparence formelle de l’offensive. Cette particularité a caractérisé les entreprises de Frédéric le Grand en Pologne, en Bohème et en Franconie, au début de la campagne de 1759. Toute défensive que fût cette campagne, en principe, les incursions du Roi sur le territoire ennemi lui imprimèrent un cachet offensif dont l’influence morale n’a sans doute pas été sans valeur réelle sur les résultats.

L’attaque des corps ou du gros de l’armée ennemie ne doit se produire que lorsque l’envahisseur en prend trop à son aise et y prête particulièrement le flanc sur des points isolés. Dans ces conditions, l’offensive devient le complément indispensable de l’action de la défense, et celle-ci doit, dès lors, comme tout à l’heure au sujet des lignes de communications, mettre toute son industrie à trouver l’occasion de frapper un coup avantageux. Cependant pour se promettre ici quelque succès, il faut de deux choses l’une : ou posséder une supériorité numérique considérable, ce qui n’est généralement pas le cas de la défense, ou adopter le système et avoir le talent de concentrer promptement ses forces et de compenser ainsi l’infériorité du nombre par l’activité et la rapidité des mouvements.

La guerre de Sept Ans fournit une quantité d’exemples à ce sujet. Nous y voyons Frédéric le Grand employer constamment la seconde de ces méthodes, tandis que Daun, toujours numériquement supérieur, n’ose attaquer son adversaire que lorsque la témérité et l’audace dédaigneuse de celui-ci l’y invitent particulièrement, comme par exemple à Hochkirch, à Maxen et à Landshut. L’extrême activité du Roi et ses mouvements continuels lui permirent fréquemment de se jeter sur l’un ou sur l’autre des corps de Daun avec le gros de son armée. Les résultats de ces contre-attaques ne furent cependant nulle part très prononcés, mais cela tient à ce que le général autrichien, malgré la grande supériorité numérique des troupes dont il disposait, ne se démentit jamais de son extrême prudence et de son habituelle circonspection. On ne saurait néanmoins en conclure que les efforts du grand Frédéric soient, en cela, restés complètement sans effet. C’est précisément la résistance que ces efforts provoquèrent de la part de Daun, sans cesse préoccupé des engagements défavorables auxquels cette prodigieuse activité l’exposait, qui neutralisa la force d’impulsion initiale de l’attaque. On trouvera la confirmation de ce que nous avançons ici dans l’étude de la campagne de 1760, en Silésie, où les Russes et les Autrichiens, paralysés par la crainte de se voir tout à coup attaqués et écrasés par le roi de Prusse, restèrent constamment stationnaires.

Nous croyons avoir ainsi fait parcourir au lecteur la série complète des objectifs vers lesquels doivent tendre tous les efforts, et qui constituent la base de l’action dans la défense d’un théâtre de guerre sur lequel on ne recherche pas de grande solution. Nous les avons réunis afin de mieux faire saisir l’ensemble et la connexion des opérations stratégiques. Quant aux positions, marches et autres situations diverses qui se présentent au cours de l’application, nous renvoyons aux chapitres dans lesquels nous avons traité séparément chacun de ces sujets.

Quand on considère ce genre de guerre dans son ensemble, on remarque que, lorsqu’il se présente si peu d’initiative du côté de l’agression et, de part et d’autre, si peu d’incitation positive et de tendance à la solution, toute différence essentielle entre l’action de l’attaque et celle de la défense ne tarde pas à disparaître. Au début de la campagne, il est vrai, celui des deux adversaires qui pénètre sur le théâtre de guerre de l’autre adopte par cela même la forme agressive, mais il peut fort bien se faire, et il arrive fréquemment que, modifiant bientôt son mode d’action, il consacre désormais tous ses efforts à se maintenir sur le territoire dont il s’est ainsi tout d’abord emparé. Dès lors les deux partis restent l’un vis-à-vis de l’autre en observation réciproque, cherchant chacun à ne rien perdre, et s’efforçant, parfois au même degré l’un et l’autre, de se procurer quelques avantages positifs par des coups de main heureux. Frédéric le Grand a montré qu’en cela il peut même parfaitement arriver que le défenseur enchérisse sur son adversaire.

Au fur et à mesure que, modifiant ainsi son rôle, l’attaquant abandonne l’action progressive pour une défensive plus ou moins déguisée, le défenseur, par contre, et par cela même qu’il est moins directement menacé, passe bientôt de la résistance passive à des moyens offensifs plus accentués. On voit alors, au courant de la campagne, s’établir entre l’attaque et la défense une égalité de rapports telle, que désormais, de part et d’autre, on met toute son industrie à faire pencher la balance de son côté par l’obtention de quelque succès, ou du moins à la tenir égale en empêchant l’adversaire d’arriver lui-même à ce résultat. Telle est la cause des manœuvres stratégiques que l’on voit plus ou moins, mais toujours manifestement, caractériser les guerres dans lesquelles les relations sociales ou les vues politiques des gouvernements ne permettent pas de rechercher de grandes solutions.

Nous consacrerons, dans le livre de l’offensive, un chapitre spécial aux manœuvres stratégiques, mais comme, dans la théorie de la défensive, on a fréquemment attribué une fausse importance à l’équilibre qui s’établit ainsi entre les forces effectivement agissantes des deux adversaires, nous nous voyons dès aujourd’hui contraint d’entrer dans la discussion approfondie du sujet.

Nous allons parler ici de ce que nous nommerons le jeu de péréquation des forces. Nous avons déjà reconnu qu’il en est des centres de gravité par rapport aux masses, comme des centres de forces par rapport aux armées. Tant que les premiers ne sont pas déplacés les secondes restent en équilibre. Or, lorsque des deux adversaires en présence aucun ne recherche de grande solution, les centres de forces respectifs restent inactifs, et, dès lors, les deux armées, quelle que soit d’ailleurs l’inégalité réelle de leurs effectifs, doivent être considérées comme restant en équilibre. Or, c’est précisément de cet équilibre persistant de l’ensemble, de l’absence de recherche de grande solution qu’il confirme, et de la diminution des dangers et des risques qui en est la conséquence que naissent, de part et d’autre, les motifs de plus petites opérations et de moindres visées. Dès lors, la mise au jeu — ce que la lutte peut généralement rapporter ou faire perdre — est représentée par des jetons de valeur inférieure ; toute l’activité se décompose en actions secondaires, et il s’engage, entre les deux généraux en chef, un véritable assaut d’habileté. Néanmoins, comme à la guerre il faut toujours compter avec le hasard, c’est-à-dire avec la bonne ou la mauvaise fortune, la partie ainsi engagée et conduite, quelle que soit l’habileté déployée, ne cessera jamais complètement de présenter les phases imprévues d’un véritable jeu.

Il convient donc de rechercher si, lorsque la guerre se poursuit ainsi par des manœuvres stratégiques, le hasard, d’un côté, et l’habileté de la direction, de l’autre, exercent, le premier moins d’autorité, et la seconde plus d’influence sur les résultats que lorsque toute l’action se concentre en un grand acte unique.

Nous répondrons affirmativement quant à l’habileté de la direction. Il est clair, en effet, que plus l’action se fractionne par moments distincts et sur des points différents, et plus grandit le champ de l’intelligence et du calcul. Quant au hasard, par contre, tout ce qu’atteint ainsi l’habileté de la direction est nécessairement soustrait à ses effets. Il ne faut pas perdre de vue, cependant, qu’il est d’autres qualités morales du commandement, telles que l’énergie, la persévérance, la présence d’esprit et l’esprit de décision, qui perdent ici, il est vrai, une partie de leur influence, mais qui la conservent tout entière dans la guerre à grande solution, et qui exercent alors à leur tour sur le hasard la même action restrictive. On voit donc que celui-ci rencontre également des causes de tempérament dans chacune des deux formes de la lutte, et qu’on ne saurait, par conséquent, prétendre que son autorité soit moins directe sur les résultats restreints du jeu de péréquation des forces, que lorsque, de part et d’autre, on porte toutes les forces sans exception à la recherche d’une grande solution.

C’est cependant le sentiment contraire qui fit accorder aux manœuvres stratégiques la fausse importance que nous avons signalée plus haut. On en arriva ainsi à considérer la prudence de calcul et l’habileté de direction comme le summum de la valeur intellectuelle chez un général en chef. C’est une profonde erreur, et il est incontestable que les autres qualités morales du commandement que nous venons d’énumérer peuvent, dans les moments de grande solution, en imposer à la puissance même des circonstances. Quant aux résultats restreints que les manœuvres stratégiques sont hors d’état de dépasser, par un raisonnement aussi faux que le précédent, on en attribuait alors le peu de portée à l’habileté réciproque des généraux en chef, tandis qu’il eût fallu surtout en chercher le motif dans l’égalité des forces que les adversaires portaient en ligne dans cette lutte d’adresse.

Comme, dans la majorité des guerres entre peuples civilisés, les armées opposées, au lieu de s’entre-détruire, ne cherchaient alors qu’à s’observer réciproquement, l’action militaire, dans le plus grand nombre des campagnes de cette époque, revêtit nécessairement le caractère des manœuvres stratégiques. Dès lors, laissant passer inaperçues celles de ces campagnes qui ne furent dirigées que par des généraux sans grande réputation, on regarda celles où des généraux tels que Turenne et Montecuculli se trouvèrent en présence comme des modèles de perfection et les sources auxquelles on devait recourir de préférence dans l’étude de l’art de la guerre.

Cette manière de voir était à peu près celle de tous les théoriciens lorsque éclatèrent les guerres de la Révolution française révélant soudain un monde de faits nouveaux. Grossière et sauvage dans le principe, mais régularisée plus tard sous la direction de Bonaparte et concentrée dans sa puissante main, l’activité française produisit des résultats qui frappèrent d’étonnement la vieille Europe. Il fallut, dès lors, renoncer aux anciens modes et adopter, pour les opposer à l’ennemi, les moyens mêmes qui le rendaient si redoutable. Mais ici, comme dans toutes les grandes évolutions intellectuelles, il se forma deux opinions contraires. Les partisans de l’ancienne méthode, considérant la nouvelle comme la décadence absolue de l’art, ne voient dans ses résultats que des manifestations de la force brutale. Pour eux, il n’y a de carrière ouverte à la science militaire que dans le jeu de péréquation des forces. Cette opinion est foncièrement illogique, mais celle des enthousiastes opposés ne l’est pas moins lorsqu’ils affirment que les manœuvres stratégiques ont irrévocablement fini leur temps et ne reparaîtront plus dans les guerres de l’avenir. Les faits nouveaux qui se manifestèrent dans les guerres de la République et de l’Empire français sont bien moins dus aux inventions et aux idées militaires nouvelles qu’à l’état social nouveau et aux situations et rapports qui en furent la conséquence. Nées d’un moment de crise, ces manifestations n’accuseront leur forme normale définitive que lorsqu’aura pris fin le travail de fermentation qui les a produites, alors que, selon toute vraisemblance, reparaîtront aussi une grande partie des anciens rapports de la guerre. Nous n’avons pas à pénétrer davantage dans cet ordre d’idées ; il nous suffit d’avoir montré que le jeu de péréquation des forces n’est jamais, en somme, que le résultat des rapports réciproquement gênés des adversaires ou de l’atténuation considérable de l’énergie de l’action militaire. À force d’habileté, il est vrai, l’un des deux généraux peut, quoique plus faible, tenir tête à l’autre dans ce jeu d’adresse, ou, à forces égales, remporter sur lui maints avantages, mais, lorsque la campagne prend cette tournure, c’est l’indice certain qu’il y a absence de grand talent de part et d’autre, ou que, du moins, du côté où il s’en présente les rapports et la situation sont si gênés qu’ils ne permettent pas de risquer une grande solution.

Ayant ainsi fixé le caractère général des manœuvres stratégiques, il nous reste à expliquer comment il se fait qu’elles exercent, sur la direction de la guerre, l’influence particulière d’éloigner fréquemment les troupes des routes et des localités principales pour les porter dans des contrées éloignées ou de moindre importance. Cela tient à ce que les adversaires ne visant ici, de part et d’autre, que des résultats immédiats et passagers, les grandes lignes du réseau stratégique n’exercent plus sur l’action générale la même influence que dans la recherche des grandes solutions. C’est ainsi que, dans l’étude des campagnes de cette espèce, on voit tout à coup les troupes apparaître sur des points où jamais il ne viendrait à la pensée de les aller chercher si l’on ne tenait compte que des besoins normaux de la guerre. On trouve donc ici une explication nouvelle de la grande variété des formes que l’action militaire peut revêtir dans le jeu de péréquation des forces. Les cinq dernières campagnes de la guerre de Sept Ans se prêtent particulièrement à l’étude de ce sujet. Les rapports généraux sont à peu près constamment restés les mêmes dans chacune de ces campagnes, et pourtant il n’en est pas une qui n’ait sa physionomie propre, et, à y bien regarder, on n’y rencontre jamais la même disposition deux fois prise. Il est à remarquer, cependant, que, du côté des armées alliées, le principe offensif a été bien plus accentué dans ces cinq campagnes que dans les campagnes précédentes.

Il serait utile d’ajouter quelques règles générales à l’exposition que nous venons de faire des procédés qui conviennent à la défense d’un théâtre de guerre sur lequel, de part et d’autre, on ne recherche pas de grande solution, mais, alors que l’expérience seule devrait guider quand il s’agit d’un sujet de si variable nature, l’histoire elle-même ne fournit que des exemples si constamment différents, qu’il est absolument impossible d’en déduire une méthode. La guerre à grandes solutions est non seulement plus simple mais plus naturelle, son action est plus logique, plus objective, mieux déterminée et nécessairement plus constante, et, par tous ces motifs, on peut raisonnablement en tirer des formes et des règles, tandis qu’il est bien difficile d’en découvrir et d’en formuler pour le jeu de péréquation des forces. Les deux grands principes assez récemment introduits dans la théorie de la guerre, la largeur de la base de Bulow et la position sur la ligne intérieure de Jomini, n’ont pas révélé une grande efficacité dans leur application à la défense d’un théâtre de guerre. Ces principes ne représentant que de simples formes, c’est dans les manœuvres stratégiques, où l’action se développe sur de plus grands espaces de terrain et de temps, qu’ils devraient exercer le plus d’influence. Or ils n’ont précisément montré là qu’une efficacité contestable, restreinte même à certains cas isolés.

Il est clair, par contre, que les différences qui se présentent entre les caractères des armées opposées et de leurs chefs, entre les moyens dont ces derniers disposent et les situations respectives dans lesquelles ils se trouvent, doivent exercer ici une influence capitale et, par suite, imposer des principes généraux. L’étendue et le choix prudent des positions étaient les moyens d’action de Daun, tandis que le grand Frédéric trouvait les siens dans une armée toujours concentrée, toujours prête à l’improvisation et sans cesse en contact avec l’ennemi.

Nous ne saurions, en vérité, énumérer toutes les manières de procéder qui peuvent ainsi naître des situations réciproques, de l’influence du terrain et des propriétés individuelles des armées et des généraux en chef.

On reconnaîtra donc qu’il est impossible de formuler un seul principe, une seule règle un peu générale à ce sujet. Loin de trouver les éléments d’une méthode dans l’histoire, on s’y heurte à chaque instant à des cas particuliers qui, souvent étranges, sont parfois inexplicables. Il ne s’ensuit pas, cependant, qu’il soit inutile d’étudier l’histoire à ce point de vue ; lors même qu’elle ne fait ressortir aucun système positif, un jugement exercé y peut souvent découvrir de précieux enseignements.

Nous nous bornerons à rappeler, en terminant, que c’est sur une supposition d’une extrême importance que repose tout ce que nous venons d’exposer ici. Les moyens indiqués par nous n’ont qu’une valeur relative et sont tous déduits de l’hypothèse d’une certaine impuissance réciproque des deux adversaires. Dès que cette hypothèse disparaît on entre dans un tout autre ordre d’idées que régit une loi absolument différente. Or, une hypothèse n’est pas et ne demeure pas toujours juste, et l’on ne saurait, par conséquent, s’entêter dans la forme qu’elle a tout d’abord fait adopter. Cette forme ne peut être obligatoire, et l’on ne doit pas hésiter à la changer contre une plus énergique, dès que l’on s’aperçoit qu’elle n’est pas en rapport avec les efforts que l’ennemi est susceptible de produire. 

D’une façon générale, il importe avant toute chose que la défense sache reconnaître si l’envahisseur voudra et pourra enchérir sur elle par des actions de plus en plus décisives. Dès qu’il est à supposer qu’il en sera ainsi, elle doit, coûte que coûte et par des sacrifices volontaires gradués, se tenir constamment en situation de parer à tout surcroît d’efforts de la part de l’attaque. En d’autres termes, le premier soin doit être ici d’apprécier l’œuvre à sa vraie mesure et d’y apporter l’échelle convenable.

Afin de donner plus de précision aux idées que nous venons d’exposer, nous terminerons cette étude par l’analyse sommaire d’un certain nombre de cas dans lesquels, selon nous, la défense n’a calculé ses dispositions qu’en prévision d’une énergie de beaucoup inférieure à celle que déploya réellement l’attaque.

En 1757, les dispositions prises par les Autrichiens montrèrent, dès l’ouverture des hostilités, qu’ils n’avaient pas compté sur l’extrême vigueur de l’offensive du grand Frédéric. Au courant de la campagne, ils affirmèrent de nouveau l’appréciation la plus erronée de la situation, en laissant le corps de Piccolomini immobile à la frontière de Silésie, tandis que, dans son isolement, l’armée du duc de Lorraine pouvait en être réduite à mettre bas les armes.

En 1758, les Français, pour des raisons que nous n’avons pas à examiner ici, avaient tout d’abord pris le change sur les effets de la capitulation de Kloster-Seeven. Ils se trompèrent de nouveau, deux mois plus tard, dans l’appréciation de ce que leur adversaire pouvait entreprendre. Cette erreur leur coûta le pays situé entre le Weser et le Rhin.

La défaite de Fink à Maxen, en 1759, et celle de Fouqué à Landshut, en 1760, furent, nous l’avons déjà dit plus haut, les conséquences de ce que Frédéric le Grand crut à tort en imposer par son audace même à l’action de Laudon dans le premier cas, et à celle de Daun dans le second. 

On ne saurait peut-être découvrir, dans l’histoire des guerres, une erreur comparable à celle qui fut commise en 1792 dans l’appréciation de la situation et dans le dispositif de la campagne. On crut qu’il suffirait d’une coalition de médiocre puissance pour donner le coup de grâce à une nation déjà troublée par des luttes intestines, et l’on attira ainsi sur soi l’incomparable force d’action de la nation française sortie de ses gonds et lancée dans la carrière par le fanatisme politique. Si grande qu’ait été cette erreur, on ne saurait cependant prétendre qu’il eût été facile de l’éviter. Quant à la manière dont la guerre fut conduite, il faut reconnaître que les désastres des années suivantes ont tous eu leur germe dans la campagne de 1794. Les généraux alliés, ne soupçonnant pas la nature énergique de l’attaque, ne lui opposèrent, dans cette campagne, qu’un système mesquin de positions étendues et de manœuvres stratégiques, tandis que, par le fol abandon de la Belgique et des Pays-Bas ainsi que par la désunion qui se manifesta entre la Prusse et l’Autriche, ces deux gouvernements montrèrent combien peu ils avaient conscience de la violence du torrent qui faisait irruption.

Montenotte, Lodi et les autres actes isolés de la résistance, en 1796 en Italie, témoignent que, à cette époque même, les Autrichiens n’avaient pas encore compris l’énergie de l’action de Bonaparte.

En cédant le terrain aux Français, lors de sa catastrophe en 1800, Mélas obéit moins à l’effet direct de l’attaque qu’à l’impérieuse nécessité de parer aux suites probables d’une surprise qu’il n’avait pas su prévoir.

La capitulation d’Ulm, en 1805, fit enfin comprendre qu’on n’avait plus affaire à Daun ou à Lascy et que, avec Napoléon Bonaparte souverain de la France révolutionnaire, il fallait renoncer à la savante mais stérile méthode des manœuvres stratégiques. 

Chez les Prussiens, en 1806, se manifestèrent pour la première fois des idées lucides et le sentiment vrai de la situation, mais les partisans des anciennes méthodes se trouvant encore en majorité dans les conseils, on ne prit néanmoins, que des dispositions surannées, mesquines, illogiques, qui portèrent bientôt partout la confusion et l’irrésolution. Si l’on eût judicieusement apprécié la situation, comment, en effet, eût-on laissé 30 000 hommes en Prusse avec l’intention de faire de la Westphalie un théâtre de guerre particulier ; comment se fût-on promis un résultat quelconque d’offensives aussi faibles que celles auxquelles étaient destinés les corps de Rüchel et de Weimar ; comment, dans les derniers conseils, eût-il pu être encore question du danger que couraient certains magasins ou de la perte de telle ou telle province !

En 1812, en Russie, dans cette campagne grandiose entre toutes, l’action défensive présenta enfin un véritable cachet de grandeur, bien que se soient encore maintes fois manifestées des opinions qui trahirent l’appréciation la plus fausse des dispositions à opposer à l’attaque. À Wilna, par exemple, au début de la campagne, il se forma dans le quartier général un parti d’hommes influents qui insistèrent pour qu’on livrât bataille à la frontière même. Or, bien qu’on ne pût encore prévoir que, si ce plan eût été adopté, les 80 000 hommes dont se composait l’armée russe eussent eu à supporter le choc de 300 000 Français, on ne pouvait cependant douter que, en raison de la grandeur et des difficultés de l’œuvre qu’il allait entreprendre, l’empereur Napoléon ne se présenterait qu’avec une extrême supériorité numérique. Dans ces conditions, on ne devait songer à s’opposer formellement à l’invasion que lorsque les marches, les privations, les fatigues et les maladies auraient assez amoindri la puissance initiale de l’envahisseur, sinon pour changer le rapport des forces, du moins pour égaliser les chances à courir de part et d’autre dans une lutte décisive. Livrer bataille avant ce moment eût été courir à un désastre dont les conséquences eussent été d’autant plus fatales qu’il se serait produit plus près de la frontière. On évita de commettre une faute si grossière.

La formation du camp de Drissa prouve aussi que, pendant cette campagne, la défense n’envisagea pas toujours la situation sous son véritable jour. Si l’on eût persisté dans cette fausse disposition, on eût promptement été enveloppé par les Français, et l’armée russe, coupée et isolée désormais de partout, eût bientôt été réduite à déposer les armes.

Bonaparte lui-même a souvent commis de grandes erreurs dans l’appréciation des intentions de ses adversaires, ainsi que dans le choix de ses dispositions défensives. En 1813, par exemple, après l’armistice, pensant que cela lui réussirait comme maintes fois dans les guerres précédentes, il crut pouvoir paralyser l’action des armées secondaires des Alliés sous Blucher et le prince royal de Suède, en ne leur opposant que des corps qui n’étaient pas en état de remplir cette mission. Il n’avait pas compté, en cela, sur la réaction produite chez Blucher et chez Bulow par une haine invétérée, ainsi que par l’imminence du danger.

Il n’apprécia d’ailleurs jamais à leur juste valeur l’esprit d’entreprise et l’audace du vieux Blucher, qui seul, cependant, l’empêcha de vaincre à Leipzig, le mit à deux doigts de sa perte à Laon, et lui porta, enfin, le coup de grâce, en apparaissant tout à coup sur le champ de bataille de la Belle-Alliance (Waterloo).
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L’OFFENSIVE.
  
CHAPITRE PREMIER.

l’attaque dans ses rapports avec la défense.



Lorsque deux idées forment des contrastes logiques, elles se pénètrent et l’étude de l’une fait à priori ressortir les principes de l’autre, de sorte que, bien qu’en raison de l’imperfection de notre esprit nous ne puissions les embrasser toutes deux du même coup-d’œil ni retrouver, par le seul fait du contraste, la totalité de l’une dans la totalité de l’autre, l’étude de la première répand du moins déjà assez de lumière sur la seconde pour nous permettre d’en saisir de nombreuses parties. Nous croyons donc que, sur tous les points qu’ils touchent, les premiers chapitres du livre que nous avons consacré à la défensive font déjà suffisamment connaître la forme contraire ; mais il n’en saurait être ainsi pour la généralité des objets car nulle part nous n’avons pu épuiser le sujet, et, par suite, là où le contraste ne se rencontre pas immédiatement à la base de l’idée comme dans les premiers chapitres, il est naturel que ce que nous avons encore à dire de l’offensive ne découle pas directement de ce que nous avons déjà dit de la défensive. C’est ainsi que, tout en poursuivant ici les mêmes sujets que nous avons déjà examinés dans le livre  précédent nous en arriverons maintes fois à abandonner nos premiers points d’observation pour examiner de plus près l’offensive, et que, néanmoins, les points de vue nouveaux auxquels nous nous transporterons ainsi nous permettront de considérer la défensive elle-même sous des faces toutes nouvelles. Nous ne nous proposons cependant pas, en cela, de suivre la méthode adoptée dans la plupart des cours de fortification, c’est-à-dire de revenir sur les moyens de la défensive pour les annihiler par les moyens de la forme opposée, ou, en d’autres termes, de chercher à prouver, ce qui est absolument contraire à la nature des choses, qu’à chaque moyen de la première la seconde est en situation d’opposer un moyen infaillible. La défensive a ses côtés forts et ses côtés faibles ; toujours est-il que, si les premiers ne sont pas insurmontables, ils exigent du moins des efforts proportionnés de la part de l’adversaire. Nous ne nous proposons pas davantage de parcourir toute la série des moyens jusqu’à épuisement du sujet. Il est certain que chaque moyen de la défense conduit à un moyen de l’attaque, mais il arrive souvent que ce moyen se présente aussitôt à l’esprit sans qu’il soit nécessaire de se déplacer pour l’apercevoir. Nous nous bornerons donc, dans ce nouveau livre, à n’envisager chaque objet, au point de vue de l’offensive, qu’en tant que ses rapports avec cette forme de l’action à la guerre ne ressortent pas déjà clairement de l’étude que nous lui avons consacrée dans la défensive. Cette manière de procéder nous amènera, néanmoins, à traiter maints sujets qui n’ont pas de correspondants dans le livre précédent.
















CHAPITRE II.

nature de l’offensive stratégique.



Nous avons vu que généralement à la guerre, et par conséquent aussi dans la stratégie, la défense n’est que relativement passive, et que, loin de borner son action à une expectative ou à une résistance absolue, elle l’entremêle d’actes offensifs plus ou moins prononcés. L’action de l’offensive ne constitue pas davantage un tout homogène et se présente incessamment mélangée d’actes défensifs. L’analogie ne va cependant pas plus loin entre les deux formes de l’action à la guerre, et, tandis qu’il n’est pas possible de se représenter la défense sans parade suivie de riposte, et que, par conséquent, le retour offensif constitue une partie indispensable et intégrante d’une action défensive complète, le choc, ou action proprement dite de l’attaque, forme une notion indépendante qui ne comporte en soi aucune immixtion d’éléments étrangers à l’offensive. Ce n’est, en effet, que graduellement et en raison des espaces auxquels elle est liée que l’offensive en arrive fatalement à des applications de plus en plus accentuées de la forme défensive. Son élan ne peut la conduire d’un bond jusqu’à l’objectif convoité ; il lui faut des moments de repos pour reprendre force et haleine, et le  principe offensif, neutralisé pendant ces temps d’arrêt, tourne aussitôt à la forme contraire. D’un autre côté, les espaces que, dans sa marche de pénétration, l’armée envahissante laisse derrière elle et sur lesquels elle doit établir ses dépôts, ses magasins et les lignes de communications par lesquelles lui parviennent tous les objets qui la font vivre, ne se trouvent pas toujours et partout couverts par l’action même de l’attaque et demandent, dès lors, à être spécialement protégés.

On voit donc que généralement à la guerre, et particulièrement dans la stratégie, l’attaque se produit par une alternative inévitable et une liaison constante d’actes offensifs et d’actes défensifs, et que ces derniers, remplissant l’office de contre-poids, trahissent la force d’inertie de la masse et, loin de préparer ou d’augmenter la puissance de l’action générale, l’entravent au contraire et l’amoindrissent déjà par la seule perte de temps qu’ils représentent.

Tel est le germe fatal, le péché originel et comme le principe de mort que l’offensive porte en elle-même. Jusqu’ici, cependant, le désavantage ne paraît être que négatif, mais on va voir qu’il devient positif. La défensive étant la plus forte et l’offensive la plus faible des deux formes de la guerre, on pourrait croire, en effet, que lorsque l’attaquant a recours à des actes défensifs, il devrait nécessairement en tirer des éléments de force nouvelle, par la raison que, tant qu’il est assez fort pour faire usage de la forme la plus faible, il peut d’autant mieux se suffire en employant les procédés de la forme la plus forte. L’axiome est vrai, d’une façon générale, et nous en trouverons de nouvelles preuves lorsque nous traiterons du point-limite de la victoire, mais il ne faut pas perdre de vue que la supériorité de la défensive stratégique repose précisément en partie sur ce que le défenseur ne passe à l’attaque que volontairement, lorsque ce changement de mode favorise son action et que les circonstances s’y prêtent, tandis que, pour l’attaquant, le passage à la défensive est absolument involontaire, contrarie et affaiblit sa marche en avant, et ne se produit fatalement que dans les conditions de résistance les plus défavorables. Or c’est précisément quand l’envahisseur en est ainsi réduit à cette faible application de l’action défensive, que doit se produire, de la part de la défense, la réaction positive qui constitue sa plus grande puissance. Quelle extrême différence ne se présente-t-il pas, en effet, pendant les 10 ou 12 heures de repos qui succèdent à la tâche de chaque jour, entre la situation du défenseur placé dans des positions choisies qu’il a préparées d’avance et qu’il connaît à fond, et celle de l’attaquant réduit à s’arrêter dans des bivouacs auxquels il ne parvient qu’à tâtons comme un aveugle ! Quelle différence plus grande encore, pendant le temps d’arrêt plus long qu’une organisation nouvelle du service des subsistances, l’attente de renforts ou d’autres motifs peuvent rendre nécessaire, alors que le premier se trouve à proximité de ses places fortes et de ses magasins, tandis que le second est comme l’oiseau sur la branche ! En somme, il se présente inévitablement des circonstances où, pour une cause ou pour une autre, l’envahisseur en est réduit à la défensive, et ces circonstances ne peuvent lui être qu’absolument contraires tant qu’il n’est pas encore parvenu à écraser les armées de son adversaire. Il est certain que cette action défensive de l’envahisseur est indépendante de l’attaque proprement dite, mais il est clair, cependant, qu’elle la ralentit et la diminue, et que les circonstances qui accompagnent la première réagissent sur la seconde et contribuent à en déterminer la valeur définitive totale. 

Il découle de ces considérations que toute attaque comportant fatalement en soi des éléments de défensive, l’attaquant doit sans cesse avoir l’œil ouvert sur tous les désavantages qui en peuvent résulter et se tenir prêt à y parer.

Sous tous les autres rapports, cependant, l’offensive reste invariablement une et homogène.

Nous avons vu, dans le chapitre qui traite des divers procédés de résistance, que la défense, selon qu’elle tire plus ou moins parti du principe de l’expectative, passe par une quantité de degrés différents et peut ainsi modifier essentiellement la forme de son action. Il n’en est pas de même de l’attaque qui ne possède qu’un principe actif unique et dans laquelle les éléments de défensive ne constituent qu’un poids mort. Il est certain qu’il peut se présenter des différences très considérables dans l’énergie de l’attaque ainsi que dans la promptitude et dans la puissance de son choc, mais tout cela ne constitue que des nuances et ne modifie nullement le caractère de son action. On peut bien se représenter l’attaquant choisissant parfois la forme défensive pour arriver plus sûrement à son but et se plaçant, par exemple, sur une bonne position pour s’y laisser attaquer ; mais ce sont là des cas trop rares pour que, ne déduisant jamais nos règles que de l’ensemble des idées et des faits que l’expérience enseigne, nous en puissions tenir compte.

L’action de l’offensive ne comporte donc pas la gradation par laquelle les divers procédés de résistance permettent de faire passer la défensive.

Les moyens de l’attaque sont généralement restreints à ses forces armées et aux places fortes qu’elle possède dans le voisinage du territoire envahi. Ainsi placées, ces forteresses ont tout d’abord une importance considérable, mais, au fur et à mesure que l’invasion  progresse, cette importance décroît, et l’on comprend bien que, au contraire de celles du défenseur qui en arrivent parfois à jouer le rôle principal, les places fortes de l’attaquant ne peuvent jamais exercer une grande influence sur les opérations militaires.

Quant à la coopération de la nation à l’action de l’attaque, on ne peut se la représenter que dans le cas très rare où les habitants sont hostiles à leur propre gouvernement et appellent de leurs vœux l’invasion pour faire cause commune avec elle.

Enfin l’envahisseur peut aussi avoir des alliés, mais, au contraire de la défense pour laquelle, par des raisons que nous avons développées au livre de la défensive, les alliances sont d’ordre naturel et basées sur des intérêts généraux, les alliances de l’attaque ne sont jamais que le résultat de rapports fortuits et d’intérêts particuliers.

On voit donc que si l’on peut compter les forteresses, le soulèvement des populations et les alliances au nombre des moyens de résistance naturels de la défense, on ne le saurait faire pour l’attaque, et que celle-ci ne dispose que très rarement et presque toujours accidentellement de ces moyens.
















CHAPITRE III.

objet de l’offensive stratégique.



Dans l’une comme dans l’autre forme de l’action à la guerre renverser l’ennemi est le but et détruire ses forces armées est le moyen. En détruisant les forces armées de l’adversaire, le défenseur en arrive à l’offensive et l’attaquant à la conquête du pays. La conquête est donc l’objet de l’offensive, que ce soit d’ailleurs la conquête du territoire entier ou seulement la conquête d’une partie de ce territoire telle qu’une province, un district, une place forte, etc. Au point de vue politique, en effet, qu’on la conserve ou qu’on l’échange, chacune de ces conquêtes peut avoir une certaine valeur au moment de la conclusion de la paix.

On voit que l’objet de l’offensive stratégique comporte un nombre infini de degrés, depuis la conquête du pays entier jusqu’à celle de la place forte la moins importante. Aussitôt que ce but est atteint, l’offensive cesse et la défensive commence. On pourrait donc être porté à se représenter une attaque stratégique comme une unité nettement déterminée. Il n’en est cependant pas réellement ainsi, et, dans la pratique, l’instant où l’offensive se transforme en défensive est aussi  indéterminé que l’instant où, dans la défensive, l’action passe à la forme contraire.

Il n’arrive pas toujours que le général se fixe d’avance la conquête qu’il veut faire et, généralement, il laisse les événements en décider. Son offensive le conduit parfois plus loin qu’il ne l’aurait supposé. Parfois aussi, après un temps d’arrêt plus ou moins long, l’accroissement de ses forces lui permet d’aller de nouveau de l’avant, sans qu’il faille pour cela séparer le premier acte du second. Dans d’autres circonstances, il s’arrête plus tôt qu’il ne le voulait faire sans abandonner néanmoins ses projets et passer à la défensive. On voit en un mot que si la défensive heureuse peut insensiblement tourner à l’offensive, celle-ci peut réciproquement peu à peu se transformer en défensive.

S’il venait à perdre de vue ces nuances de l’action dans l’offensive, le lecteur s’exposerait à faire de fausses applications de tout ce que nous avons à dire à ce propos.
















CHAPITRE IV.

force décroissante de l’offensive.



La décroissance de la force absolue de l’attaque est l’un des sujets les plus importants de la stratégie, et c’est de la judicieuse appréciation de ce phénomène que, dans chaque cas particulier, dépendent le jugement à porter et la direction à suivre.

Les causes de cette décroissance sont les suivantes :

1o La nécessité d’occuper le territoire envahi pour en rester maître. — Cette nécessité ne s’impose généralement, il est vrai, qu’après une première solution favorable, mais il est rare que l’attaque cesse avec la première solution.

2o La nécessité, pour une armée attaquante, d’occuper le pays sur ses derrières, afin d’assurer ses lignes de communications et le service de ses subsistances.

3o Les pertes par le feu et par les maladies.

4o L’éloignement des ressources réparatrices (dépôts, magasins, etc.).

5o Les investissements et les sièges des places fortes.

6o Le relâchement des efforts.

7o La défection des alliés.

Quelques causes de renforcement font cependant parfois contre-poids à ces causes d’affaiblissement. Il peut arriver, par exemple, que l’amoindrissement des forces de la défense soit égal ou même supérieur à celui des forces de l’attaque, et, bien que le cas soit rare, il convient d’en tenir compte dans le calcul du résultat probable des opérations. Il ne faut pas toujours, d’ailleurs, baser ce calcul sur la totalité des forces mobilisées de part et d’autre, mais seulement sur celles qui se trouvent en présence en première ligne ou sur les points les plus importants. — Exemples divers : les Français en Autriche et en Prusse ; les mêmes en Russie ; les Alliés en France ; les Français en Espagne.
















CHAPITRE V.

point limite de l’offensive.



Pour l’offensive, le succès est le résultat de la supériorité de ses forces physiques et morales sur celles de la défense. Or, bien que les forces de l’attaque, ainsi que nous l’avons montré dans le chapitre précédent, aillent en s’épuisant peu à peu, il peut néanmoins se faire qu’elles se maintiennent supérieures à celles de la défense. Le cas est rare, cependant, parce que l’attaque paye comptant, c’est-à-dire au prix d’une partie de ses forces armées, chacun des gages dont elle s’empare pour les faire valoir lorsque les négociations s’ouvriront. On voit ainsi que l’attaque ne peut arriver à ses fins que si, malgré toutes ces causes d’affaiblissement, elle conserve jusqu’à la conclusion de la paix la supériorité de ses forces sur celles de la défense.

Il est des attaques stratégiques qui mènent directement à la paix, mais ce n’est que le petit nombre, et la plupart ne conduisent qu’au point extrême où les forces suffisent encore pour se maintenir sur la défensive en attendant la paix. Au delà de ce point commence le revirement, le choc en retour, dont la violence est en général de beaucoup supérieure à celle du choc  lui-même. Voilà ce que nous nommons le point limite de l’offensive.

Le but de l’offensive étant la conquête du pays ennemi, l’attaque ne doit s’arrêter que lorsque sa supériorité est épuisée. Cette considération la pousse nécessairement vers le but, mais elle peut facilement aussi le lui faire dépasser. Or, lorsque l’on considère la quantité des éléments différents qui doivent entrer dans le calcul de l’estimation des forces opposées, on se rend compte que, dans maintes circonstances, il soit extrêmement difficile de juger si l’on a ou non la supériorité de son côté.

Tout dépend donc de la finesse du jugement ; seule elle peut révéler quel sera le point limite de l’offensive. Ici nous nous heurtons à une contradiction apparente. La défensive étant intrinsèquement plus forte que l’offensive, on devrait croire que l’offensive ne peut jamais conduire trop loin, par la raison que, tant que la forme la plus faible demeure assez forte, il doit en être de même de la forme la plus forte[1].




point limite de la victoire.



Il est des guerres dans lesquelles le vainqueur n’est pas en état de renverser complètement son adversaire, et souvent, le plus fréquemment même, la victoire atteint un point limite qu’elle ne peut plus dépasser. Cette vérité ressort suffisamment de la masse des faits, mais elle a une si grande importance pour la théorie de la guerre, elle exerce une si grande influence dans l’élaboration des plans de campagne, elle présente superficiellement tant d’apparentes contradictions, que nous croyons devoir la considérer de plus près et en rechercher le véritable principe.

En général la victoire résulte de la prépondérance de la masse des forces physiques et morales. Il est incontestable, d’ailleurs, que la victoire elle-même augmente encore cette prépondérance, car sans cela on ne la rechercherait pas au prix de tant de sacrifices. Elle n’est pas seule cependant à augmenter cette prépondérance, et les résultats qu’elle produit y concourent aussi dans une certaine limite. Cette limite peut ne pas être très éloignée et parfois même elle est si proche que tous les résultats d’une bataille se réduisent à l’augmentation de la prépondérance morale du vainqueur.

Nous allons rechercher comment les choses s’enchaînent pour amener ce résultat.

Pendant le développement de l’acte de guerre, les forces armées rencontrent incessamment, de part et d’autre, des éléments dont les uns augmentent et les autres diminuent leur puissance. C’est donc une question de plus ou de moins. Comme toute diminution des forces d’un côté équivaut à une augmentation des forces de l’autre, ce double mouvement de flux et de reflux se produit également dans la marche en avant et dans la marche en retraite.

Les causes principales de ces modifications étant les mêmes dans les deux cas, nous nous bornerons à les rechercher dans le premier.

Quand nous allons de l’avant, les causes d’accroissement pour nos forces sont les suivantes : 

1o  Les pertes habituellement plus grandes qu’éprouve l’adversaire dans sa marche en retraite.

2o Les magasins, les dépôts, les ponts, etc., etc., etc., qu’il laisse tomber entre nos mains en se retirant et qui constituent pour lui des pertes d’autant plus sensibles que rien ne les peut compenser.

3o Les provinces que nous envahissons et dont il ne peut plus tirer de troupes de renfort.

4o L’avantage de vivre d’une partie de ses ressources, c’est-à-dire à ses dépens.

5o Le trouble que nous apportons dans son unité, dans ses mouvements, dans son administration intérieure et dans le fonctionnement de ses divers services.

6o La défection de ses alliés, et, de notre côté, des alliances nouvelles.

7o Enfin le découragement de l’adversaire qui lui fait en partie tomber les armes des mains.



Par contre, les causes d’affaiblissement auxquelles nous sommes exposés sont les suivantes :

1o En se retirant l’adversaire rappelle à lui tous les détachements dont il avait dû jusqu’alors diminuer le gros de ses forces pour assiéger ou observer nos places fortes ou pour protéger les siennes, tandis que, désormais, il nous faut assiéger, investir, bloquer ou observer ces dernières au fur et à mesure que nous les atteignons.

2o À partir du moment où nous pénétrons sur la territoire de l’adversaire, le théâtre de guerre change de nature et nous devient hostile. Il nous faut l’occuper partout si nous voulons en rester maîtres, et partout, néanmoins, il oppose à nos opérations des difficultés qui en diminuent la puissance et les effets.

3o Nous nous éloignons de nos ressources tandis que l’adversaire se rapproche des siennes, ce qui apporte du retard dans le renouvellement des forces par nous dépensées.

4o Le danger que notre marche en avant fait courir à l’État envahi sollicite les puissances qui ont intérêt à son existence à lui venir en aide.

5o Enfin le vainqueur est fréquemment porté à se relâcher de ses efforts, tandis que l’imminence du danger incite parfois l’adversaire à redoubler les siens.

Tous ces effets peuvent se produire à la fois et continuer leur action en sens contraire. Seuls les derniers se heurtent comme de véritables antithèses, ne peuvent se dépasser et s’excluent réciproquement. Cela fait déjà ressortir l’extrême différence qui peut se présenter entre les effets d’une victoire, selon qu’elle paralyse l’énergie du vaincu ou qu’elle le provoque à faire de plus grands efforts.



Passons maintenant à l’étude du caractère de chacun de ces sujets en commençant par les avantages.

1o Les pertes éprouvées par l’adversaire dans une défaite peuvent être plus fortes au premier moment et diminuer ensuite chaque jour pour en arriver enfin à ne pas dépasser les nôtres, mais elles peuvent aussi augmenter chaque jour en progression croissante ; c’est la différence des situations et des rapports qui en décide. On ne peut dire qu’une chose à ce propos, c’est que le premier cas se présente en général plus fréquemment dans les bonnes armées, et le second dans les mauvaises. Après l’esprit des troupes, c’est celui du gouvernement qui exerce ici le plus d’influence. Il est de la plus haute importance, à la guerre, de pouvoir distinguer les deux cas, afin de ne pas interrompre l’action précisément au moment où il faudrait la pousser avec le plus de vigueur, et réciproquement.

2o Les pertes de l’adversaire en forces de combat inanimées sont plus ou moins considérables selon l’emplacement et les conditions éventuelles de ses dépôts d’approvisionnements. C’est là, d’ailleurs, un sujet qui, de nos jours, a beaucoup perdu de son importance.

3o Le troisième avantage croît nécessairement avec la marche en avant et ne prend même d’influence réelle que lorsque l’on a déjà derrière soi le quart ou, mieux encore, le tiers du territoire de l’adversaire. Il faut, en outre, tenir compte à ce propos de la valeur spéciale des provinces envahies au point de vue de la guerre.

4o Le quatrième avantage augmente également avec la marche en avant.

Il est une remarque très importante qu’il convient de faire au sujet de ces deux derniers avantages. C’est que l’influence qu’ils exercent sur les forces armées opposées ne se fait sentir en général que très lentement et après un long détour, et que, par suite, il faut bien prendre garde de compromettre sa situation pour les obtenir.

5o Le cinquième avantage n’entre pareillement en ligne de compte que lorsque l’on s’est déjà assez avancé sur le territoire ennemi pour en pouvoir séparer quelques provinces qui dépérissent bientôt dans leur isolement.

6o et 7o Quant aux deux derniers avantages, il est pour le moins vraisemblable que la marche en avant ne peut que les favoriser. C’est là, d’ailleurs, une question sur laquelle nous reviendrons dans la suite.



Passons maintenant à l’étude de la nature des causes d’affaiblissement que nous avons signalées dans la marche en avant.

1o Le nombre des sièges, des investissements et des blocus des places fortes augmente la plupart du temps avec la marche en avant, et l’action directe de l’attaque se trouve momentanément si fort affaiblie par les forces qu’il lui faut consacrer à ces différents services que cette cause d’affaiblissement peut à elle seule atténuer tous les avantages. Il est vrai que, depuis les dernières guerres, on consacre peu de monde à investir les places fortes et encore moins à les observer, et que le défenseur lui-même est obligé d’y laisser des garnisons, mais comme ces garnisons sont habituellement composées, pour la moitié, de troupes qu’on ne saurait utiliser autrement, les places fortes constituent toujours, néanmoins, des instruments de sécurité et de résistance d’une grande valeur pour la défense. L’attaquant, en effet, est obligé de laisser devant chacune des places situées sur ses lignes de communications des forces doubles de celles des garnisons qui les occupent, et, s’il veut en réduire une par la famine ou l’assiéger formellement, pour peu qu’elle ait quelque importance, il doit y employer une petite armée.

2o La deuxième cause d’affaiblissement, l’organisation d’un théâtre de guerre en pays ennemi, croît nécessairement avec la marche en avant et exerce, sur la situation des forces armées attaquantes, une influence plus durable et plus puissante encore, bien que moins immédiate que la première.

Nous ne pouvons considérer comme notre théâtre de guerre que la portion du territoire ennemi que nous faisons incessamment parcourir par de petits corps de troupes ou dont nous occupons les principales villes et les stations d’étapes par des garnisons. Si peu nombreuses que soient relativement les forces qu’il nous faut consacrer à ces différents services, elles amoindrissent considérablement les effectifs de notre armée de première ligne.

Ce n’est cependant là que le moindre mal.

Le terrain qui s’étend sur les côtés des lignes de communications d’une armée constitue ses flancs stratégiques. En territoire national la faiblesse de ces points serait peu sensible pour nous, parce que l’adversaire a aussi des flancs stratégiques, mais, dès que nous pénétrons sur son territoire, nos lignes de communications n’étant plus que peu ou point abritées sont exposées à toutes les entreprises qu’une contrée hostile peut favoriser.

Plus on avance, plus les flancs stratégiques s’allongent et plus le danger qui en résulte augmente en progression croissante. Ce n’est pas seulement, en effet, que les flancs soient difficiles à couvrir, mais la longueur et le manque de protection des lignes de communications excitent l’esprit d’entreprise de l’ennemi, alors précisément que l’envahisseur se trouverait dans la situation la plus critique s’il venait à être coupé de sa ligne de retraite.

À chacun de ses pas en avant l’armée envahissante rencontre ainsi des difficultés nouvelles, de sorte que, si elle ne possède pas dès le principe une exceptionnelle supériorité, elle se trouve bientôt de plus en plus limitée dans ses opérations, de plus en plus affaiblie dans sa force d’impulsion et de plus en plus incertaine et gênée dans sa situation.

3o L’éloignement des sources auxquelles une armée soumise à des causes incessantes d’affaiblissement doit constamment renouveler ses forces augmente avec la distance et, par conséquent, avec la marche en avant. Une armée envahissante ressemble en cela à la flamme d’une lampe ; plus l’huile qui doit alimenter la lampe baisse et s’éloigne du foyer, et plus la flamme s’affaiblit jusqu’à ce qu’enfin elle s’éteigne.

La richesse des provinces envahies peut, il est vrai, considérablement atténuer le mal sans toutefois le faire entièrement disparaître. Il est, en effet, un grand nombre d’objets — les hommes surtout — qu’une armée ne peut tirer que de son pays d’origine ; puis, dans la majorité des cas, les prestations ne se font pas, en pays ennemi, aussi promptement et aussi sûrement qu’en territoire national ; enfin, s’il se présente quelque besoin inattendu, on n’y satisfait pas aussi vite et les malentendus et les fautes de toutes sortes ne se découvrent et ne se réparent pas avec la même facilité.

Lorsque, contrairement à l’usage qui s’est établi dans les dernières guerres, le souverain ne conduit pas personnellement son armée, lorsque, surtout, il ne s’en maintient pas à proximité, il en résulte encore un nouveau et très grand désavantage ; c’est la perte de temps qu’entraîne l’échange des communications entre le souverain et son lieutenant. Quelque absolus, en effet, que soient les pouvoirs d’un général en chef, il peut arriver, en raison de l’extrême développement que prend parfois sa sphère d’action, qu’ils soient insuffisants et le laissent désarmé dans les circonstances les plus graves.

4o Passons à la quatrième cause d’affaiblissement. Lorsqu’ils résultent du fait même de la victoire, il est vraisemblable que les changements dans les alliances politiques, qu’ils soient ou non favorables au vainqueur, s’accentueront en raison directe de ses progrès. Tout dépend ici des relations politiques existantes, des intérêts, des tendances, des habitudes, des princes, des ministres, des courtisans, des favorites, etc. D’une façon générale on peut dire, cependant, que lorsqu’un État puissant est battu, s’il a de petits alliés, ceux-ci disparaissent d’habitude au plus vite, de sorte qu’à chaque nouveau coup le vainqueur devient plus fort. Lorsque l’État est moins grand, par contre, non seulement il trouve des protecteurs dès que son existence est menacée, mais ceux-là même qui ont concouru à sa défaite se retirent d’eux-mêmes quand ils voient que les choses vont trop loin.

5o Effrayé et paralysé par la marche en avant de son adversaire, il arrive parfois que l’envahi renonce à la lutte après une première défaite, mais parfois, au contraire, enflammée d’un noble patriotisme, la nation tout entière court aux armes et la résistance devient plus violente. On comprend l’extrême différence des dispositions à prendre par l’invasion selon que l’une ou l’autre de ces conjonctures doit se réaliser. L’esprit national, le caractère des gouvernants, la configuration du pays et les alliances politiques peuvent seuls donner des indices à ce propos. Faute de savoir reconnaître la situation, on voit alors tel général craintif, irrésolu et compassé dans ses méthodes laisser se perdre les plus belles occasions, et tel autre, inconséquent et léger, se jeter tête baissée dans tous les hasards d’une lutte dont il n’a pas soupçonné l’intensité et dont il ne sortira qu’amoindri ou brisé.

Il nous faut encore mentionner ici le relâchement qui se produit parfois chez le vainqueur dès qu’il sent le premier danger éloigné, alors précisément qu’il devrait redoubler d’efforts pour parfaire la victoire.

De tous ces principes contraires nous devons conclure que, dans la guerre offensive, la marche en avant et le développement de la victoire tendent, dans la majorité des cas, à amoindrir la prépondérance que l’attaque possède au début ou que ses premiers succès lui ont acquise.

Mais s’il en est ainsi, va-t-on naturellement objecter, loin de parfaire sa victoire en persévérant dans l’offensive, le vainqueur ne fait que la compromettre ! Quels mobiles l’y peuvent donc porter ? Ne ferait-il pas mieux de s’arrêter, puisqu’en allant de l’avant il ne peut plus que perdre de sa supériorité ? 

La réponse est simple. La prépondérance n’est pas le but à atteindre, elle n’est que le moyen d’y parvenir ; le but est de renverser l’adversaire ou, tout au moins, de s’emparer d’une partie de son territoire, non dans l’intérêt des forces armées, mais afin de se créer par là des avantages pour la continuation de la guerre ou des titres à faire valoir au moment de la conclusion de la paix.

Lors même que, cherchant à renverser formellement l’adversaire, nous verrions notre supériorité sur lui s’amoindrir à chacun de nos pas en avant, il faudrait donc encore nous y résigner. Il ne s’ensuivrait pas de toute nécessité, en effet, que cette supériorité dût s’évanouir entièrement avant la chute de l’ennemi, et, si le dernier atome en devait servir à produire ce résultat, ce serait une grande faute de ne l’y pas consacrer.

Initiale ou acquise, la prépondérance ne doit donc être considérée à la guerre que comme un moyen, et, par suite, tant qu’elle peut conduire au but, elle doit y être sacrifiée. Mais il faut, en cela, savoir reconnaître le point extrême, car le dépasser serait marcher à la défaite.

Telle est, dans l’offensive stratégique, la progression que suit l’épuisement de la prépondérance des forces de l’attaque. Le phénomène est si constant que, sans avoir à en citer des exemples, nous avons dû en rechercher les véritables causes. C’est seulement depuis l’apparition de Bonaparte que l’on a vu des campagnes se poursuivre, entre peuples civilisés, sans interruption de la prépondérance de l’attaque depuis l’ouverture des hostilités jusqu’à la chute de l’adversaire. Avant lui, chaque campagne prenait fin en ce que l’armée victorieuse cherchait à gagner un point où elle pût seulement se maintenir en équilibre. Dès lors, l’action de la victoire s’arrêtait et, parfois même, la retraite devenait nécessaire. À l’avenir ce phénomène se présentera de nouveau dans toutes les guerres où l’action militaire ne visera pas au renversement de l’adversaire, et ces guerres seront toujours les plus nombreuses. Tous les plans de campagne doivent donc naturellement tendre vers le point où l’offensive se transforme en défensive.

Dépasser ce point n’entraîne pas seulement une dépense inutile mais même une dépense dangereuse des forces, car on provoque ainsi des chocs en retour dont la puissance, l’expérience l’enseigne, est absolument disproportionnée. Ce dernier phénomène est si naturel et si général, que nous nous bornerons, parmi toutes les causes qui l’amènent, à ne citer que les deux principales : le défaut d’organisation du pays nouvellement conquis et l’extrême déception qui s’empare des esprits lorsque des pertes considérables viennent tout à coup interrompre une série de succès que l’on croyait encore pouvoir étendre. Les forces morales, le courage et l’enthousiasme d’un côté et l’abattement de l’autre, prennent d’habitude, en pareil cas, des dimensions inusitées. Les dangers et les pertes de la retraite en deviennent plus grands et, généralement, l’envahisseur doit s’estimer heureux lorsqu’après avoir évacué tout le terrain conquis il peut s’en tirer sans rien perdre de son propre territoire.

Ici se présente une apparence de contradiction.

On pourrait croire que l’envahisseur, qui conserve la supériorité de ses forces tant qu’il va de l’avant pour ne la perdre qu’au moment où il s’arrête, ne court néanmoins pas le danger de se trouver tout à coup plus faible que son adversaire, par la raison que la forme défensive qu’il adopte alors est la plus forte des deux formes de la guerre. — Il n’en est pas ainsi, cependant, et il ressort de l’étude de l’histoire que c’est  précisément au moment où l’attaque cesse et se transforme en défensive que le revirement présente fréquemment le plus de danger. Voyons quelles peuvent être les raisons de ce fait.

La supériorité que nous avons accordée à la forme défensive consiste dans :

1o l’emploi du terrain,

2o la possession d’un théâtre de guerre organisé,

3o l’appui des populations,

4o l’avantage de l’expectative.

Il est clair que ces quatre éléments de supériorité ne se présentent pas invariablement dans la même mesure, et qu’ils n’exercent pas toujours la même action. Il y a donc des différences dans les diverses applications, et, par suite, la supériorité de la défensive n’est pas toujours aussi marquée. C’est particulièrement le cas pour la défensive à laquelle se trouve fatalement réduit l’attaquant lorsqu’il est parvenu à son point extrême de pénétration sur un théâtre de guerre généralement placé au sommet d’un triangle offensif très allongé. En pareille occurrence, son action défensive ne dispose, en entier, que du premier des quatre éléments que nous venons de signaler, l’emploi du terrain ; la plupart du temps le second lui fait complètement défaut, le troisième est négatif et le quatrième est fort affaibli. Nous avons déjà dit, quant au dernier de ces éléments, que l’avantage que la défense tire de sa situation expectante provient de l’équilibre imaginaire en raison duquel tant de campagnes se poursuivent d’un bout à l’autre sans résultat, parce que celui des deux adversaires auquel revient l’action positive manque de l’énergie et de la résolution nécessaires. Mais, lorsqu’un acte offensif trouble cet équilibre, menace les intérêts de l’ennemi et l’incite à agir, il y a grande vraisemblance que celui-ci sortira de sa stupeur et de son indécision. Or, une défensive organisée sur un territoire récemment conquis présente un caractère bien autrement provocateur qu’une défensive prise en terrain national ; la première, en effet, conserve en elle une partie du principe offensif dont elle est issue, ce qui modifie essentiellement sa nature. — Daun n’eût certainement pas laissé à Frédéric II, en Bohème, la tranquillité qu’il lui laissa en Silésie et en Saxe.

Il est donc certain que, dès qu’elle est le corollaire forcé de l’attaque, l’action défensive est affaiblie dans son essence et n’a plus, sur la forme contraire, la supériorité qu’elle possède en principe. Or, de même qu’il n’est pas de campagne défensive dépourvue de toute action offensive, il n’est pas de campagne offensive où ne se rencontrent des éléments de défense, par la raison que, en dehors même des courtes périodes pendant lesquelles les armées opposées se trouvent l’une et l’autre sur la défensive, toute offensive qui ne se continue pas jusqu’à la paix doit nécessairement finir en défensive.

On voit donc que ce sont précisément les éléments de défensive que l’attaque porte en elle-même, et auxquels il lui faut forcément recourir tôt ou tard, qui contribuent à l’affaiblir ou, en d’autres termes, que le vice originel de toute attaque est de devoir fatalement se transformer en défensive désavantageuse.

C’est ainsi que s’explique comment la supériorité absolue que les forces de l’attaque ont dans le principe sur celles de la défense va peu à peu en diminuant. Il nous reste maintenant à prouver que cette supériorité peut complètement disparaître et passer même momentanément du côté de la défense.

Pour nous mieux faire comprendre nous aurons recours à une comparaison. Une force dont l’action continue est susceptible d’arrêter un corps en mouvement ne produit cet effet que peu à peu et n’y parvient pas si le temps nécessaire lui fait défaut. Dans maintes circonstances le monde intellectuel est soumis à cette loi du monde physique. Lorsque l’homme est lancé dans une certaine direction, il ne suffit pas d’un motif plausible pour l’en détourner, et le temps, le calme et les impressions successives du raisonnement le portent seuls à s’arrêter. Il en est ainsi à la guerre. Lorsque, de part et d’autre, l’esprit suit une direction déterminée, d’un côté pour arriver au but, de l’autre pour gagner le port du salut, il peut facilement arriver que les motifs qui sollicitent l’un des adversaires à s’arrêter et l’autre à aller de l’avant ne se fassent pas sentir dans toute leur force, et que, par suite, emportée par le mouvement l’attaque compromette l’équilibre en dépassant sans s’en apercevoir le point limite de pénétration. Il peut même se faire que, malgré l’épuisement de ses forces physiques mais sollicitée par les forces morales qui se rencontrent de préférence en elle, et semblable en cela à ces chevaux ardents qui d’un seul coup de collier font gravir une côte escarpée à la charge à laquelle ils sont attelés, l’attaque estime avoir moins de dangers à aller de l’avant qu’à s’arrêter.

Nous croyons avoir ainsi démontré, sans crainte d’être contredit, comment l’attaquant peut dépasser le point où, en s’arrêtant et en passant à la défensive, il pourrait encore tenir tête à son adversaire et par conséquent rester en équilibre. Il est donc, de part et d’autre, très important de savoir déterminer ce point dans le plan de campagne, pour l’attaquant de peur qu’entreprenant plus qu’il ne peut faire il ne s’endette pour ainsi dire, et, pour le défenseur, afin de reconnaître et d’utiliser la faute si l’adversaire s’y laisse tomber.

Jetons maintenant un coup d’œil rétrospectif sur tous les objets dont le général en chef a à tenir compte dans cette appréciation, et n’oublions pas qu’il ne peut juger de la valeur des plus importants d’entre eux qu’en la déduisant d’une foule de considérations et de rapports plus ou moins éloignés. Ici il lui faut en quelque sorte tout deviner ; deviner si l’armée ennemie gagnera en force et en cohésion après le premier choc, ou si, semblable aux flacons de verre de Bologne, elle ne se réduira pas en poussière au moindre contact ; deviner quel sera l’effet moral que l’épuisement de certaines ressources et l’interruption de certaines communications produiront sur l’état militaire de l’adversaire ; deviner si celui-ci se laissera abattre par les coups qui lui seront portés, ou si, comme le taureau blessé, il ne se relèvera pas plus furieux ; deviner, enfin, quelle influence les événements exerceront sur les autres puissances et quelles seront, par suite, les alliances politiques qui se formeront ou se dénoueront. Le général en chef ne peut découvrir tout cela qu’à force de finesse, de tact et de jugement ; mille détours se présentent à son esprit et le peuvent égarer, et, s’il ne se perd pas dans l’enchevêtrement, la multiplicité et la variété des objets, il peut encore hésiter devant le danger et la responsabilité.

C’est ainsi que le plus grand nombre des généraux aiment mieux rester bien en deçà du but que d’en trop approcher, et qu’un esprit entreprenant et courageux le manque parfois en le dépassant. — Celui-là seul réussit qui sait faire de grandes choses avec de faibles moyens.







	↑ Ici le manuscrit porte l’annotation suivante : « Développement de ce sujet d’après le livre de la stratégie, sous le titre : Du point limite de la victoire. »
Or, sous ce titre et dans une enveloppe portant l’annotation Matériaux divers, on a trouvé, dans les papiers du général de Clausewitz, le chapitre suivant dont nous plaçons ici la traduction parce qu’il semble être le développement de ce dont les lignes ci-dessus ne paraissent être que l’esquisse.














CHAPITRE VI.

destruction des forces armées de l’ennemi.



La destruction des forces armées de l’adversaire est le seul moyen d’arriver aux fins de la guerre.

Que convient-il d’entendre par là et comment peut-on y parvenir ?

Examinons la question sous ses différents aspects.

1o On peut se borner à ne détruire des forces armées de l’ennemi que ce qui est strictement nécessaire à l’obtention du but cherché.

2o On peut porter la destruction à ses plus extrêmes limites.

3o On peut viser, avant tout, à la conservation de ses propres forces.

4o On peut même aller si loin dans ce sens, qu’on ne recherche la destruction des forces de l’adversaire que lorsque l’occasion favorable s’en présente. — Le lecteur se rappellera que nous avons déjà montré, au chapitre III de ce livre, que l’offensive stratégique n’a parfois pas d’autre objet.

Le combat seul peut conduire, par deux voies différentes, à la destruction des forces armées :

1o Directement. 

2o Indirectement, par des combinaisons de combats.

La bataille générale, bien qu’elle soit le moyen principal, n’est donc pas l’unique moyen d’arriver au but. Il est d’autres procédés, en effet, la prise d’une place forte ou l’occupation d’une portion de territoire, par exemple, qui constituent à la fois un moyen de destruction directe et un moyen de destruction indirecte des forces de l’ennemi, par la raison qu’une fois obtenus ces premiers résultats peuvent aider à en atteindre de plus considérables.

L’occupation d’une province non défendue, en dehors même de sa valeur comme résultat acquis, doit donc aussi être considérée comme un amoindrissement des forces de l’adversaire. Il en est à peu de chose près de même de l’abandon, par ce dernier, d’une portion du territoire occupé par lui. Le fait ne peut, en somme, être apprécié qu’à ce point de vue, car il ne constitue pas, à proprement parler, un succès obtenu par les armes. On s’exagère la plupart du temps la portée de ces moyens ; ils ont rarement la valeur d’une bataille. Ils tentent par la modicité de leur prix, mais on a toujours à craindre de ne pas s’apercevoir des désavantages de la situation à laquelle ils conduisent ; ils n’exigent que de faibles enjeux, mais il ne rapportent que des gains médiocres ; ils trahissent enfin une situation gênée ou une direction sans énergie. Il faut cependant les préférer aux batailles sans but et aux victoires sans portée ultérieure.
















CHAPITRE VII.

la bataille offensive.



Ce que nous avons dit de la bataille défensive jette déjà une lumière considérable sur la bataille offensive. Nous avions alors essentiellement en vue l’action du défenseur. Il est peu de batailles, cependant, où la défensive conserve ce caractère absolu et, la plupart d’entre elles n’étant à peu près que des rencontres, le caractère défensif y est bien moins accentué. Le caractère offensif, au contraire, persiste dans toutes les conditions et s’affirme d’autant plus, dans une bataille, que le défenseur s’y trouve moins dans son élément. Néanmoins, aussi bien dans les batailles où le caractère défensif est peu prononcé que dans celles même qui ne sont absolument que des rencontres, l’action conserve toujours, chez chacun des adversaires, une partie de son caractère originel.

Dans une bataille, le caractère offensif se manifeste surtout par des mouvements enveloppants et tournants. — C’est l’attaquant qui livre la bataille.

L’action tactique au moyen des lignes enveloppantes présente manifestement de grands avantages, et l’attaque aurait tort d’y renoncer parce que la défense a, de son côté, un moyen à opposer à cette action. Ce moyen, en effet, n’est efficace que lorsque le défenseur se trouve dans les meilleures conditions de résistance. Pour envelopper efficacement l’attaquant dans son propre mouvement d’enveloppement, il lui faut tout d’abord occuper une position bien choisie et bien préparée, mais en outre, et cela a encore plus d’importance, il ne dispose pas toujours de la totalité des avantages de la forme défensive et, dans la majorité des cas, inquiet, gêné et réduit aux expédients, il préfère ne pas attendre l’attaque et marcher à sa rencontre, de sorte qu’au moment où celle-ci se produit il en est réduit à ne prendre que des dispositions hâtives et de circonstance. D’où il suit que les batailles au moyen des lignes enveloppantes ou à front oblique, que l’attaque ne devrait livrer qu’en raison seulement de la disposition avantageuse de ses lignes de communications, sont généralement la conséquence de sa grande supériorité physique et morale — Marengo, Austerlitz, Iéna. — Quand il livre une première bataille, d’ailleurs, l’attaquant peut se montrer plus audacieux que dans les suivantes, car, en raison du peu d’éloignement de la frontière, si sa base n’est pas supérieure à celle de son adversaire elle est du moins en général très étendue. La bataille à front oblique ou attaque de flanc est, du reste, plus efficace encore que la bataille enveloppante, et c’est se faire une idée absolument fausse de croire que, pour pouvoir combattre dans cet ordre, il faille avoir marché dès le principe suivant des lignes convergentes comme à Prague. Cette disposition présente très peu de chances de réussite, nous le montrerons dans le chapitre où nous traiterons de l’attaque d’un théâtre de guerre, et, par suite, il est fort rare qu’on la prenne en vue de la première bataille à livrer.

Si, dans une bataille défensive, le général en chef a tout intérêt à retarder le plus possible la décision afin de gagner du temps parce qu’une bataille défensive encore indécise au moment du coucher du soleil peut généralement être considérée comme gagnée, le général en chef a au contraire tout intérêt à obtenir promptement la victoire dans une bataille offensive. Il ne faut pas perdre de vue, cependant, qu’une trop grande précipitation peut ici conduire au gaspillage des forces, ce qui constitue un grand danger.

L’incertitude dans laquelle on est généralement de la situation de l’adversaire est l’un des caractères particuliers de la bataille offensive, et, dans la plupart des cas, le général en chef y navigue à pleine voile dans l’inconnu — Austerlitz, Wagram, Hohenlinden, Iéna, la Katzbach. — Plus il en est ainsi et plus il convient de préférer les mouvements tournants aux mouvements enveloppants.

Nous avons déjà dit, au chapitre XII du livre du Combat, que c’est dans la poursuite que se récoltent les principaux fruits de la victoire. Or il est dans la nature des choses que la poursuite fasse plus intégralement partie de l’action dans la bataille offensive que dans la bataille défensive.
















CHAPITRE VIII.

passage des rivières.



1. Tout cours d’eau de quelque importance qui coupe la direction suivie par l’attaquant constitue pour celui-ci une grande cause de gêne. Dès qu’il en effectue le passage, en effet, ses communications se trouvent généralement réduites à un seul pont, ce qui, à moins qu’il n’en reste à très grande proximité, réduit aussitôt tous ses moyens d’action. Que, dans ces conditions, l’attaquant songe à livrer un combat décisif ou que le défenseur vienne lui-même l’y contraindre, le premier se trouve dans une situation si dangereuse qu’il ne la peut raisonnablement affronter qu’au cas où il possède une très grande supériorité morale et physique.

2. Cette difficulté, pour l’attaque, de laisser une rivière sur ses derrières, permet à la défense de faire beaucoup plus fréquemment usage de ce procédé de résistance qu’elle ne le pourrait faire sans cela. Si nous supposons, en effet, en dehors des circonstances où l’on y recourrait comme au moyen suprême de salut, que la défense d’une rivière soit organisée de telle sorte qu’en cas de non-réussite le défenseur puisse encore reprendre le combat à un faible éloignement de la rive, l’attaquant devra nécessairement faire entrer dans le calcul de la résistance qu’il rencontrera tous les avantages que, dans le paragraphe précédent, nous venons de reconnaître appartenir à la défense. Telles sont les causes de la crainte qui s’empare d’habitude des généraux en chef en présence d’une rivière défendue.

3. Nous avons déjà vu, dans le livre précédent, que par elle-même et dans certaines conditions la défense des cours d’eau promet d’excellents résultats. Or il est d’expérience que ces conditions se présentent bien plus fréquemment que la théorie ne le laisse espérer, par la raison qu’elle doit appuyer ses affirmations sur des données effectives, tandis que, dans l’application, l’attaque estime généralement les difficultés à surmonter bien au-dessus de ce qu’elles sont réellement, ce qui contribue encore à paralyser son action.

Qu’il s’agisse maintenant d’une offensive sans direction énergique et ne recherchant pas de grandes solutions, on peut affirmer qu’au courant de l’action il surgira une quantité de hasards et d’obstacles dont la théorie ne saurait tenir compte et qui tourneront au désavantage de l’attaquant, par le fait même qu’ayant l’initiative il entrera le premier en conflit avec eux. Il suffit, à ce propos, de se rappeler avec quel succès, malgré leur faible importance, les cours d’eau de la Lombardie ont souvent été défendus. Si, par contre, il se rencontre aussi, dans l’histoire des guerres, des défenses de rivière qui n’ont pas produit ce qu’on en attendait, cela tient à ce que, s’exagérant l’efficacité de ce moyen révélé par l’expérience, on a parfois voulu en tirer des effets absolument disproportionnés et qui ne répondaient pas à sa nature tactique.

4. Le défenseur commettrait une grande faute de placer tout son espoir dans la défense d’un cours d’eau. Il s’exposerait ainsi aux plus grands embarras, voire même à une véritable catastrophe. Comme il est incontestablement plus facile de forcer le passage d’une rivière que de vaincre en bataille rangée, en recourant à ce procédé dans ces conditions, le défenseur rendrait la victoire plus facile à son adversaire.

5. De tout ce qui précède il résulte que, si la défense des cours d’eau est très efficace quand l’attaquant ne recherche pas de grandes solutions, dans toutes les circonstances où la supériorité ou l’énergie de celui-ci laisse supposer le contraire, ce procédé de résistance employé mal à propos peut tourner au désavantage positif du défenseur.

6. Il est peu de lignes défensives fluviales que l’on ne puisse tourner en grand par l’une de leurs extrémités ou forcer en quelque endroit de leur parcours. Un attaquant supérieur en nombre et recherchant les coups de vigueur est donc presque toujours en situation de faire une démonstration sur un point et de passer sur un autre, car sa supériorité numérique lui permet de risquer la chose, lors même qu’après avoir effectué le passage il lui faudrait d’abord, et pendant quelque temps, combattre dans des conditions désavantageuses. Il en résulte que, dans le sens littéral du mot, exécuter tactiquement le passage de vive force d’un cours d’eau, en repoussant de ses rives l’un des grands postes de l’ennemi chargés de le défendre, constitue une opération si rare qu’on la doit à peu près tenir pour irréalisable, et que, toutes les fois qu’on entend citer le fait, il le faut considérer comme le résultat d’une action stratégique dans laquelle l’attaquant, fort de sa supériorité numérique et bravant tous les désavantages dans lesquels il pouvait tomber, est parvenu à surprendre son adversaire en un endroit peu ou point défendu par celui-ci. En pareille occurrence, ce que l’attaquant peut faire de plus dangereux c’est de passer réellement le cours d’eau sur plusieurs points à la fois, à moins pourtant que ces points ne soient assez rapprochés les uns des autres pour permettre la concentration rapide de ses troupes en vue d’une bataille générale. En effet, les forces du défenseur étant nécessairement divisées, si l’attaquant fractionne aussi les siennes, il perd nécessairement une partie de ses avantages naturels. C’est ainsi que Bellegarde se fit battre sur le Mincio en 1814, quand, par un effet du hasard, les deux armées opposées ayant en même temps effectué le passage du fleuve dans le même sens et sur plusieurs points à la fois, les Autrichiens se trouvèrent plus divisés que les Français.

7. Lorsque le défenseur reste sur la rive occupée par l’attaquant, celui-ci dispose de deux moyens de le vaincre stratégiquement, soit en passant promptement sur l’autre rive et en l’y devançant, soit en lui livrant bataille. Bien que, dans le premier cas, la résolution doive principalement dépendre de la situation réciproque des bases et des lignes de communications, on voit fréquemment les circonstances particulières exercer ici plus d’empire que les rapports généraux. Celui des deux adversaires qui se fait le mieux obéir, qui choisit les meilleurs postes, prend les plus habiles dispositions et agit avec le plus de rapidité est, en effet, en état de moins tenir compte des difficultés générales que l’autre. Quant au second procédé, il laisse supposer que l’attaquant est en situation, a le désir et dispose des moyens de livrer bataille ; or, s’il en est ainsi, le défenseur ne choisira pas volontiers cette manière de s’opposer au passage du cours d’eau.

8. Quant au résultat final, bien que le passage d’une rivière présente rarement de grandes difficultés, il faut cependant reconnaître que, dans tous les cas qui ne comportent pas de grandes solutions, cette opération inspire généralement tant de soucis, en raison de ses suites immédiates et de ses conséquences ultérieures, que cela seul peut enrayer l’élan de l’attaquant et l’inciter, soit à demeurer en deçà du cours d’eau en y tolérant la présence du défenseur, soit, s’il se décide à le franchir, à s’en maintenir du moins à très grande proximité. Il est rare, dans le fait, de voir les deux adversaires rester longtemps l’un vis-à-vis l’autre sur les rives opposées.

Dans les cas même où l’on recherche une grande solution, un cours d’eau de quelque importance peut encore jouer un rôle considérable. Il affaiblit et gêne toujours plus ou moins l’offensive et ne lui devient favorable que lorsque le défenseur, s’en exagérant la valeur comme obstacle et le considérant comme une barrière tactique, commet la faute d’en faire l’objet principal de sa résistance. En agissant ainsi, le défenseur donne l’avantage à son adversaire et lui fournit l’occasion de frapper facilement un coup décisif. Ce coup ne saurait, il est vrai, amener directement la défaite complète du défenseur, mais, ainsi que le cas s’en est présenté pour les Autrichiens sur le Rhin inférieur en 1796, celui-ci peut en arriver, par une série de combats désavantageux, à une situation générale très critique.
















CHAPITRE IX.

attaque des positions défensives.



Vous avons précédemment montré dans quelle mesure les positions défensives contraignent l’agresseur à les attaquer ou à renoncer à pénétrer plus avant. On ne devrait nommer défensives que les positions qui sont réellement en état de produire ce résultat, car elles ont dès lors pour mission d’épuiser ou de neutraliser, en tout ou en partie, la force d’impulsion de l’attaque qui n’a rien à leur opposer à ce propos et ne dispose d’aucun moyen de contrebalancer ce désavantage. Mais toutes les positions défensives n’ont pas réellement ce caractère.

Lorsqu’une position défensive n’est pas en état de l’empêcher de poursuivre sa route et de marcher vers son but, l’envahisseur commettrait une faute de l’attaquer. Dans le cas contraire, il doit tout d’abord voir si en manœuvrant sur les flancs de la position il lui sera possible de forcer le défenseur à la quitter, et c’est seulement quand il a la certitude que ce moyen ne sera pas efficace qu’il doit se décider à attaquer une bonne position. Dès lors l’action sur les flancs étant celle qui présente le moins de difficulté, le choix du flanc à attaquer dépend de la situation et de la direction des lignes de retraites respectives. L’attaquant doit chercher à menacer celle du défenseur et à couvrir la sienne propre. Si, de ces deux conditions, une seule est réalisable, il faut naturellement donner la préférence à la première, parce que, au contraire de la seconde qui est de nature défensive, elle conserve à l’action son caractère offensif. Il importe, cependant, de reconnaître que l’attaque d’une bonne position occupée par un adversaire solide constitue toujours une action très aléatoire. Il est certain qu’il ne manque pas d’exemples, tels que Torgau et Wagram, de victoires remportées dans ces conditions par l’attaquant, — et, si nous ne citons pas ici Dresde, c’est qu’en vérité on ne peut guère parler de la solidité dont l’adversaire a fait preuve dans cette bataille, — mais, tout bien considéré, l’énorme quantité des cas, où l’on voit les généraux les plus résolus s’arrêter net devant une bonne position solidement défendue, prouve en somme qu’en pareille occurrence le danger auquel le défenseur est exposé est généralement très faible.

Les batailles que nous visons ici sont des plus rares, et l’on ne saurait les confondre avec les batailles habituelles. Celles-ci ne sont, pour la plupart, que de véritables rencontres dans lesquelles l’un des adversaires s’arrête bien, il est vrai, au moment de se heurter à l’autre, mais sur des positions non préparées, précipitamment prises et toutes de circonstance.
















CHAPITRE X.

attaque des camps retranchés.



Il fut pendant un certain temps fort à la mode de ne parier qu’avec mépris des ouvrages de campagne et de leurs effets. Les lignes en cordons de la frontière française si souvent forcées pendant les guerres précédentes, le camp retranché de Breslau où le duc de Bevern se fit battre, la bataille de Torgau et maints autres exemples appuyaient ce jugement dont l’autorité augmenta encore de toute la défaveur que les victoires que Frédéric le Grand dut à la rapidité de ses mouvements et à la puissance de ses attaques jetèrent sur le combat de pied ferme et sur la fortification passagère. Il est certain qu’une ligne de simples tranchées de plusieurs lieues d’étendue ne peut être défendue par deux ou trois mille hommes, et que des ouvrages de cette nature présenteraient de grands dangers si on en arrivait à leur accorder cette confiance trompeuse, mais n’est-ce pas faire une grossière confusion d’étendre cette conclusion à la fortification passagère elle-même ainsi que le fait Tempelhoff entre autres ? À quoi serviraient donc les ouvrages de campagne si ce n’était à augmenter la force de résistance du défenseur ? Et, dans le fait, l’expérience a mille fois prouvé qu’un ouvrage retranché bien organisé et suffisamment garni de défenseurs constitue souvent un point imprenable, ou que, du moins, l’attaquant respecte fréquemment comme tel. De cette puissance de résistance d’un ouvrage isolé, il faut nécessairement conclure à la très grande difficulté et, le plus souvent même, à l’impossibilité absolue de s’emparer d’un camp retranché.

Il est logique de ne placer que de faibles garnisons dans les camps retranchés, car, avec de bons obstacles naturels et de solides ouvrages de campagne, on s’y peut défendre contre un nombre très supérieur d’attaquants. Frédéric II considérait l’attaque du camp de Pirna comme irréalisable bien qu’il y pût porter un nombre d’hommes double de celui de la défense, et ce n’est qu’en se basant sur l’état d’extrême affaiblissement où se trouvaient alors les Saxons que, plus tard, on a prétendu que le Roi eût pu s’en emparer. Il resterait à savoir, d’ailleurs, si ceux-là mêmes qui ont soutenu que l’attaque en était non seulement possible mais qu’elle eût facilement pu réussir l’eussent tentée dans de semblables conditions.

Nous croyons donc que l’attaque d’un camp retranché vraiment digne de ce nom est un moyen peu habituel de l’offensive. Mais par contre lorsque le camp, établi à la hâte, ne présente pas d’obstacles considérables sur ses abords, lorsque les ouvrages n’en sont pas achevés, lorsqu’en un mot — et le cas est fréquent — le camp n’est en somme que l’ébauche de ce qu’il devrait être, alors il en faut conseiller l’attaque car elle peut facilement conduire à la victoire.
















CHAPITRE XI.

attaque des montagnes.



Les rapports stratégiques qui existent entre les montagnes et la défense et que nous avons développés dans les chapitres XV, XVI et XVII du livre de la défensive jettent déjà une lumière suffisante sur l’influence générale que ce genre d’obstacles exerce sur l’offensive. Nous avons alors fait voir dans quelles conditions une montagne constitue réellement une ligne de défense, et nous pouvons en déduire quels sont, à ce propos, ses rapports avec l’offensive. Nous en sommes arrivé à cette conclusion principale que l’on peut entreprendre la défense d’une montagne aux deux points de vue très différents d’un combat subordonné ou d’une bataille générale, et que, si, dans la première hypothèse, les désavantages sont pour l’attaque parce qu’alors tous les obstacles sont contre elle, dans la seconde au contraire tous les avantages sont de son côté.

Un attaquant assez fort et assez résolu pour rechercher les grandes solutions trouvera donc certainement son compte à joindre le défenseur dans les montagnes.

Mais, nous l’avons déjà dit et devons encore le  répéter, l’opinion que nous émettons ici a toutes les apparences contre elle, et, au premier aspect, l’expérience semble la contredire. Jusqu’ici en effet, et dans la plupart des invasions, on a vu les armées attaquantes, qu’elles recherchassent ou non les grandes solutions, regarder comme une chose extraordinairement favorable de devancer le défenseur dans les zones montagneuses qu’elles avaient à traverser. Cela ne prouve rien contre notre raisonnement, et nous reconnaissons qu’en pareil cas l’intérêt de l’attaque est de devancer son adversaire sur ces points importants. Ici cependant il faut faire une distinction.

Lorsque, marchant à la rencontre de l’ennemi pour lui livrer une bataille générale, une armée envahissante doit franchir une zone montagneuse qu’elle sait ne pas être occupée par le défenseur, elle a néanmoins toujours à craindre qu’au dernier moment celui-ci ne lui dispute les défilés par lesquels elle devra passer. En pareil cas, l’attaque ne saurait compter sur l’efficacité habituelle de son action contre les positions prises par son adversaire en terrain montagneux. Le défenseur, en effet, n’a pas ici à éparpiller ses forces comme dans la défense générale d’une montagne, car les défilés à défendre lui sont indiqués d’avance par les directions que suivent les colonnes de l’attaque, directions que cette dernière est obligée de leur donner sans avoir elle-même, par contre, aucune indication préalable des dispositions de son adversaire. Dans ces conditions, l’attaquant peut trouver le défenseur dans une position inattaquable, et, par suite, les avantages que dans le livre de la défensive nous avons reconnus être du côté du premier passent alors du côté du second. Cependant quand on réfléchit aux difficultés que rencontrera toujours le défenseur à s’organiser au dernier moment sur une bonne position, alors surtout qu’il l’aura jusque-là laissée inoccupée, il faut reconnaître que ce procédé défensif ne peut être que très insuffisant et que le danger dont il menace l’attaque est des plus problématiques. Mais comme, quelque invraisemblable qu’il soit, le cas peut néanmoins se présenter, il convient d’en tenir compte, car à la guerre les événements justifient souvent des précautions qui paraissent tout d’abord passablement inutiles.

Il peut aussi se faire que, n’ayant l’intention de s’y maintenir que pendant un certain temps, le défenseur se contente de placer dans la montagne une avant-garde ou une chaîne de postes avancés. Ce procédé ne saurait lui être très avantageux ; mais l’attaquant n’étant pas dans la confidence doit agir ici comme si la défense devait se prolonger.

Nous reconnaissons, d’ailleurs, que le caractère d’un terrain montagneux peut contribuer à rendre certaines positions inattaquables, mais c’est surtout en dehors des montagnes proprement dites que l’on rencontre ce genre de positions — Pirna, Schmottseifen, Meissen, Feldkirch, — et c’est précisément ce qui les rend plus fortes. On en peut trouver aussi dans les montagnes, — sur les hauts plateaux particulièrement, — dans lesquelles le défenseur ne serait plus soumis aux désavantages habituels des positions défensives en terrain montagneux, mais ce sont là des cas si rares que la théorie n’en peut parler que comme de véritables exceptions.

L’histoire des guerres montre combien les montagnes favorisent peu l’action décisive de la défense. On y voit sans cesse les grands généraux quitter les hauteurs pour se porter dans la plaine dès qu’il s’agit d’une bataille générale. C’est uniquement dans les guerres de la Révolution en 1793 et 1794 dans les Vosges, et en 1795, 1796 et 1797 en Italie que l’on rencontre —  manifestement par fausse analogie et par fausse application du principe — des exemples de recherche de solution dans lesquels le défenseur a pris position dans les montagnes. Tout le monde a blâmé Mélas de n’avoir pas occupé les passages des Alpes en 1800, mais cette critique ne repose que sur les apparences, elle est aussi puérile qu’irréfléchie, et, si Bonaparte se fût trouvé à la place de Mélas, il eût certainement agi de la même manière.

L’organisation d’une attaque de montagne ressortissant presque uniquement à la tactique, nous nous bornerons à indiquer ici les quelques points par lesquels elle se rattache à la stratégie :

1o Dans les montagnes il faut habituellement se prolonger par d’interminables défilés, et l’on ne peut pas, comme en terrain ordinaire, dévier de la route suivie ou répartir la masse des troupes en deux ou trois colonnes selon les besoins du moment. Il faut donc généralement n’y pénétrer que par plusieurs routes ou, mieux encore, sur un front un peu plus large.

2o Contre une ligne de défense très étendue l’attaque doit naturellement opérer avec toutes ses forces concentrées. Comme on ne saurait dès lors songer à exécuter un mouvement d’enveloppement général, pour obtenir un succès décisif il faut attaquer directement la ligne, la couper et la séparer de ses ailes. En pareil cas l’attaquant est naturellement porté à menacer promptement et sans interruption la principale ligne de retraite du défenseur.

3o Si, par contre, le défenseur a pris une position plus concentrée, l’attaque doit surtout recourir aux mouvements tournants, parce que, sur le front, elle se heurterait aux points les plus forts et les mieux défendus. Comme tout à l’heure, cependant, il faut encore ici plutôt tendre à couper l’ennemi qu’à l’attaquer  tactiquement sur ses côtés ou sur ses derrières, car, dans les montagnes et sur ces points mêmes, une position suffisamment garnie de défenseurs peut encore opposer une résistance considérable. Dans ces conditions, ce qui peut le plus promptement assurer le succès de l’attaque c’est d’inspirer à l’ennemi la crainte d’être coupé de sa ligne de retraite. Or cette crainte se produit plus vite ici qu’en terrain ordinaire et agit plus vigoureusement sur l’esprit du défenseur, par la raison que, le cas échéant, il lui est plus difficile de s’ouvrir un chemin de vive force. Une simple démonstration ne saurait cependant suffire, car, lors même qu’elle inquiéterait assez le défenseur pour le porter à abandonner la position, elle ne produirait du moins aucun résultat considérable. Il s’agit donc réellement de couper l’ennemi de sa ligne de retraite.
















CHAPITRE XII.

attaque des lignes en cordon.



En raison de la longueur excessive de leur développement les lignes en cordon se prêtent encore moins que les cours d’eau et les montagnes à l’action de la défense dans une bataille générale. Ce procédé défensif tourne donc à l’avantage de l’attaque quand celle-ci vise un grand résultat. Citons, comme exemple à ce propos, les lignes de Denain dont en 1712 la perte entraîna pour le prince Eugène des conséquences absolument identiques à celles d’une défaite dans une grande bataille, tandis que le maréchal de Villars n’eût que très difficilement obtenu un pareil succès s’il eût attaqué son adversaire sur une position concentrée. Lorsque, par contre, l’envahisseur n’est pas en situation de rechercher un résultat décisif, il doit respecter des lignes en cordon occupées par le gros de la défense, ainsi que fit en 1703 le même maréchal de Villars pour les lignes de Stollhofen défendues par le prince Louis de Bade. Mais, lorsque le défenseur n’y place qu’une partie subordonnée de ses forces, il ne s’agit plus pour l’attaque que de déterminer la quantité de troupes par lesquelles elle les fera enlever. La plupart du temps elle ne rencontre alors que peu de résistance et doit se contenter d’un résultat modeste.

Les lignes de circonvallation, dans la guerre de siège, ont un caractère qui leur est propre et que nous étudierons dans le chapitre de l’attaque d’un théâtre de guerre.

Les chaînes renforcées d’avant-postes et les autres dispositions en forme de cordon ont toutes la particularité d’être faciles à enlever, mais, à moins qu’on ne les force pour pénétrer plus avant et arriver ainsi à une solution, l’opération ne produit pas grand résultat et ne vaut pas la peine qu’elle coûte.
















CHAPITRE XIII.

des manœuvres stratégiques.



1. Nous avons abordé ce sujet dans le livre de la défensive,  mais, bien qu’il soit commun à l’une et à l’autre des deux formes de l’action à la guerre, par sa nature même il ressortit davantage à la forme attaquante. Nous allons donc en achever ici l’étude.

2. On ne recourt pas seulement aux manœuvres stratégiques quand on ne veut pas procéder à l’action avec violence et par de grands combats, mais bien encore lorsque l’on tient à éviter tout moyen offensif direct tel que l’action sur les lignes de communications ou de retraite de l’ennemi, les diversions, etc.

3. Pour définir les manœuvres stratégiques d’après l’usage que l’on en fait, nous dirons que, nées d’un état d’équilibre réciproque et commencées sans motifs déterminants précis, ce sont des actions par lesquelles on cherche à induire l’adversaire en erreur et à lui faire commettre des fautes. Ce sont les premiers coups portés sur l’échiquier. C’est un jeu de péréquation des forces dans lequel on tire parti de tout ce qui peut procurer quelque supériorité sur l’adversaire. 

4. Les objets qui prennent ici le plus d’intérêt, soit comme but soit comme points d’appui de l’action, sont les suivants :

a) Les moyens de subsistance que l’on cherche à enlever en tout ou en partie à l’adversaire.

b) La réunion des différents corps.

c) La menace d’interrompre les communications de l’ennemi avec l’intérieur du pays ou avec d’autres armées ou corps d’armée.

d) La menace de couper sa ligne de retraite.

e) L’attaque des points isolés au moyen de forces supérieures.

Chacun de ces intérêts peut se rencontrer dans l’un des éléments constitutifs d’une situation quelconque, et ces éléments deviennent ainsi le centre autour duquel tout se meut pendant un certain temps. Un pont, une route, un ouvrage de campagne jouent souvent alors le rôle principal, et, dans chacun de ces cas, il est facile de démontrer que ces éléments ne prennent ainsi d’importance qu’en raison seulement du rapport qu’ils ont avec les intérêts que nous venons d’indiquer.

5. Dans ces conditions, quand une manœuvre stratégique réussit ― et ici l’initiative peut aussi bien venir du défenseur que de l’attaquant, ― elle vaut à celui qui l’a entreprise la possession d’un magasin, d’une portion de territoire ou de quelque objet de valeur analogue.

6. Dans toute manœuvre stratégique, l’initiative prise par l’un des adversaires provoque une contre-manœuvre de la part de l’autre. Selon que le premier adopte pour son action la forme enveloppante ou la forme convergente, le second concentre ses forces sur ses lignes intérieures ou les répartit en postes nombreux. Dans chacun de ces cas l’action générale prenant l’aspect d’une manœuvre différente, on en a déduit des règles et des maximes distinctes aussi fausses les unes que les autres, tandis que les quatre membres des deux antithèses constituent foncièrement les parties intégrantes indispensables d’une seule et même chose et doivent être considérés comme tels.

7. Dans la première antithèse, il est absolument impossible de dire quel est celui des deux membres auquel, d’une façon générale, il convient de donner la préférence. Il faut cependant reconnaître que la concentration des forces de l’attaqué est le véritable contrepoids et l’antidote naturel de l’action enveloppante de l’attaquant, et qu’en agissant comme ils le font ici, c’est à-dire le premier en restant sur ses lignes intérieures et le second en cherchant à entourer l’autre, les adversaires adoptent précisément la forme d’action qui convient le mieux au rôle que chacun d’eux a à remplir. C’est là ce qui fait que, des deux antithèses, on voit plus fréquemment la dernière se produire. En pareil cas la prépondérance doit rester à celle des deux formes qui est le plus habilement maniée.

8. Les membres de la seconde antithèse ne se subordonnent pas davantage l’un à l’autre. Le plus fort des deux adversaires peut répartir ses troupes en plusieurs postes, ce qui, à bien des points de vue, diminue leurs fatigues et lui procure à la fois une situation stratégique meilleure et une action plus commode. Le plus faible, au contraire, doit se tenir plus concentré et chercher à compenser le désavantage qui en pourrait résulter pour lui par une grande mobilité mais, pour en arriver là, il lui faut nécessairement montrer un degré supérieur d’habileté dans les marches et exiger moralement et physiquement d’extrêmes efforts de la part des troupes, résultat final auquel nous parviendrons toujours si nous restons partout conséquents avec nous-mêmes et que nous considérons, par suite, en quelque sorte comme la preuve logique de notre raisonnement. Ce sont les manœuvres stratégiques de Frédéric le Grand contre Daun en 1759 et 1760 et contre Laudon en 1761, ainsi que celles de Montecuculli contre Turenne en 1673 et 1675 qui nous ont particulièrement confirmé dans cette manière de voir ; or ces manœuvres ont toujours passé pour les modèles du genre.

9. De même qu’il faut éviter de déduire de fausses maximes et de fausses règles de l’emploi des membres de chacune de ces deux antithèses, il faut aussi se bien garder d’accorder au terrain, à la base et aux autres rapports généraux plus de valeur qu’il ne leur en revient réellement dans la question. Moins le résultat que l’on cherche à atteindre par une manœuvre stratégique est important, moins les rapports généraux exercent d’influence, et plus les considérations de temps et de lieu en acquièrent. Au point de vue général on ne saurait imaginer une situation plus illogique que celle dans laquelle se plaça Turenne en 1675 lorsque, s’étant formé le dos au Rhin sur une étendue de trois milles (22 kilomètres), il ne conserva pour toute ligne de retraite qu’un pont situé en arrière de son extrême aile droite, et cependant ces dispositions atteignirent leur but, et c’est avec raison qu’on les cite comme des modèles d’art et d’habileté. Un pareil résultat ne se peut expliquer que lorsque, s’éloignant des considérations générales, on entre dans celles de détail pour leur accorder la valeur qui leur revient dans les cas particuliers.

10. Nous avons donc la conviction qu’il n’existe pas de règles pour les manœuvres stratégiques et qu’il n’est pas de principe général d’où l’on puisse déduire la valeur de leur action, mais qu’exécutées avec une activité supérieure, de l’ordre, de la précision, de la discipline et de l’intrépidité elles peuvent procurer des avantages sensibles dans les circonstances les plus ordinaires comme dans les cas les plus particuliers. C’est donc de ces qualités que la victoire doit dépendre dans ce genre de lutte.
















CHAPITRE XIV.

attaque des marais, des inondations, des forêts.



Dans le livre de la Défensive nous avons déjà vu que les marais — et sous cette expression il faut aussi entendre les prairies impraticables — présentent des difficultés spéciales à l’attaque tactique lorsqu’on ne les peut traverser que sur un petit nombre de chaussées. Par cette raison, quand la largeur de ces obstacles ne permet pas de les fouiller à coups de canon pour en chasser le défenseur, on cherche à les éviter et à les tourner dans l’action stratégique.

Si, dans maintes contrées basses où la culture est très développée et les moyens de passage très nombreux, le défenseur peut encore à la vérité opposer à l’attaque une résistance relative assez forte, il ne peut plus du moins songer à résister d’une façon décisive et absolue. Par contre, dans certains États ou l’on dispose de moyens assez puissants pour augmenter les difficultés de l’invasion en inondant tout le bas pays, la résistance peut être portée à l’extrême et faire échouer les plus formidables efforts. La Hollande en a donné l’exemple. En 1672, après avoir pris et occupé toutes les places fortes situées en dehors du  territoire submergé, l’armée française disposait encore de 50 000 hommes qui, sous Condé d’abord puis sous Luxembourg, ne parvinrent pas à forcer la ligne des inondations bien qu’elle ne fut défendue que par 20 000 hommes. Si en 1787, au contraire, les Prussiens sous les ordres du duc de Brunswick réussirent à forcer les lignes hollandaises sans posséder une supériorité numérique sensible et sans éprouver de pertes considérables, il le faut attribuer aux dissentiments politiques qui divisaient les citoyens et au manque d’unité dans le commandement. Or il s’en est néanmoins si peu fallu que la campagne tournât mal et que l’attaque échouât au passage de la dernière ligne d’inondation et ne parvint pas jusqu’aux murs d’Amsterdam, qu’il est impossible de tirer de ce résultat une conclusion tant soit peu générale. C’est le manque de surveillance où les Hollandais laissèrent le lac de Haarlem qui sauva ici les Prussiens auxquels cette circonstance permit de tourner la ligne de défense et de se porter sur les derrières du poste d’Amselvoen. Deux ou trois vaisseaux, placés en observation sur le lac, eussent formellement interdit le passage au duc de Brunswick qui en était au bout de son latin. Si les choses se fussent passées ainsi, nous n’avons pas à rechercher quelle influence cela eût exercé sur la conclusion de la paix, mais il est absolument certain qu’il n’eût plus pu désormais être question de forcer la dernière ligne d’inondation.

Lorsqu’il est rigoureux, cependant, l’hiver est l’ennemi naturel de ce procédé défensif, ainsi que le prouve la réussite de l’attaque des Français en 1794-1795.



Nous avons déjà reconnu que les forêts peu praticables constituent de bons instruments de résistance. Lorsqu’elles ne sont pas profondes, cependant, deux ou trois routes voisines les unes des autres peuvent suffire à l’ennemi pour les traverser et se porter sur un terrain plus favorable. Au contraire des marais et des cours d’eau, en effet, pour lesquels c’est parfois le cas, on ne peut jamais considérer une forêt comme un obstacle absolument infranchissable, et, par suite, la résistance sur les points isolés ne peut y être très considérable. Mais, quand un vaste territoire est presque entièrement couvert de forêts comme par exemple en Russie et en Pologne, tant que l’attaquant n’a pu se porter au delà, il a à lutter contre toutes sortes de difficultés pour assurer les subsistances de ses troupes, et, ne pouvant dans l’obscurité de la forêt opposer sa supériorité numérique aux efforts incessants d’un ennemi partout présent et toujours invisible, il se trouve dans l’une des situations les plus mauvaises qui se puissent imaginer.
















CHAPITRE XV.

attaque d’un théâtre de guerre avec recherche de solution.



Ce que nous avons précédemment dit d’un théâtre de guerre au point de vue défensif répand déjà beaucoup de lumière sur ce nouveau côté de la question.

Bien que l’idée d’un théâtre de guerre nettement déterminé ressortisse plus particulièrement à la défensive, bien que nous ayons déjà traité dans ce livre même du but de l’attaque, du point limite qu’elle peut atteindre et des objets les plus importants de son action, bien enfin qu’il nous faille réserver l’étude de sa nature pour le livre du plan de guerre, il nous reste cependant maints points à mettre en lumière et nous allons commencer par l’exposition d’une campagne dans laquelle on recherche une grande solution.

1o Pour l’agresseur, le premier but à atteindre est de remporter une victoire. Il ne peut, en effet, compenser tous les avantages que le fait même d’être sur la défensive assure à son adversaire que par la supériorité de ses armes ou du moins par la légère prépondérance morale que le sentiment d’aller de l’avant et d’agir offensivement donne à son armée. 

On compte généralement trop sur ce sentiment qui n’a qu’une durée éphémère et ne saurait résister à des difficultés quelque peu sérieuses. — Il va de soi que nous nous représentons ici les deux formes de la guerre maniées avec une égale habileté de part et d’autre.

Cette manière d’exposer les choses peut seule nous permettre de montrer combien, en dehors des circonstances exceptionnelles, la supériorité de surprise et d’imprévu que l’on accorde d’habitude à l’offensive est vague et incertaine dans la réalité. Quant à la surprise stratégique proprement dite, nous en avons déjà parlé dans le livre précédent.

On voit ainsi dès le principe que, pour compenser les désavantages inhérents à la forme même de son action, il faut qu’à défaut de supériorité physique l’attaque ait au moins pour elle la supériorité morale, et que là où ces deux éléments lui manquent à la fois elle n’est pas dans son rôle et ne peut réussir.

2o La défense doit agir avec prudence et circonspection ; l’attaque au contraire doit procéder avec confiance et hardiesse. Ce n’est pas cependant que ces qualités s’excluent nécessairement les unes les autres, mais chacune d’elles a plus d’affinité avec l’une qu’avec l’autre des deux formes de l’action à la guerre.

Ces qualités d’ailleurs ne se répartissent généralement ainsi entre les adversaires que parce que l’action, ne pouvant être le résultat d’un calcul mathématique, se meut toujours dans l’obscurité ou du moins dans un demi-jour tel qu’il en faut nécessairement de chaque côté confier la direction au chef dont le caractère et les qualités particulières paraissent le mieux répondre au but à atteindre. Plus la défense témoigne de faiblesse morale et plus l’attaque doit se montrer audacieuse et hardie.

3o Seul le choc des deux principales armées opposées peut produire une victoire décisive. Dans l’hypothèse où l’attaquant recherche une grande solution, il doit donc diriger le gros de ses forces contre le gros de celles de la défense qui, en général, a déjà pris position. Mais nous avons vu, au livre de la défensive, qu’il pouvait arriver que le défenseur ait pris une position fausse, et que, dans ce cas, l’attaquant n’avait qu’à passer outre sans s’en inquiéter, certain qu’il pouvait être qu’en agissant ainsi il contraindrait son adversaire à venir à sa rencontre et, au hasard du terrain et par conséquent dans les conditions les moins avantageuses, à lui offrir lui-même le combat. Tout dépend donc du choix de la route et de la direction importante à suivre par l’attaque, question que nous n’avons pu aborder au livre de la défensive et que nous allons traiter ici.

4o Nous avons déjà dit quels peuvent être les objets les plus immédiats de l’action de l’attaque et, par conséquent, quels sont les buts de la victoire. Si ces objets se trouvent à l’intérieur du théâtre de guerre attaqué et dans la sphère d’action probable de la victoire, les chemins qui y conduisent sont alors les directions naturelles du choc. Il ne faut pas perdre de vue, cependant, que tout objet vers lequel tend l’attaque ne prend en général de valeur pour elle qu’en raison de la victoire qui l’en met en possession, qu’elle doit par conséquent rechercher cette victoire, et que par suite il lui importe bien moins d’atteindre l’objet lui-même que de joindre le défenseur sur la route qu’il doit prendre pour s’y porter. Cette route devient ainsi l’objectif immédiat de l’action. Joindre l’ennemi sur cette route, l’en couper et le battre c’est remporter une victoire d’un ordre supérieur. Si, par exemple, la capitale est l’objet qu’il se propose d’atteindre, à moins que dès le principe le défenseur ne lui en barre le chemin, l’attaquant aurait donc tort de se porter directement sur elle. En pareil cas, ce qu’il a de mieux à faire pour s’en emparer c’est de se diriger sur la communication qui la relie au défenseur, de se jeter sur celui-ci et de le vaincre.

Lorsque, par contre, aucun objet considérable ne se trouve dans la sphère d’action de la victoire, c’est sur les communications qui relient entre eux l’armée de la défense et le centre important le plus voisin que l’attaquant devra chercher le point qui aura pour lui le plus d’importance. Avant toute attaque il faut donc toujours se rendre compte du parti ultérieur que l’on pourra tirer de la victoire. C’est de la réponse à cette question, c’est-à-dire de la valeur de l’objet que la victoire devra faire atteindre, que dépendra la direction à donner au choc. Cette direction une fois déterminée, si le défenseur y a pris position c’est qu’il a lui-même bien compris la situation et il ne reste plus qu’à l’y aller chercher. S’il se trouve alors que la position soit trop forte, il faut faire de nécessité vertu et tenter de passer outre.

Si au contraire le défenseur n’a pas pris position sur la direction à donner au choc, l’attaquant suit tout d’abord cette direction, puis, une fois parvenu à la hauteur de son adversaire — si toutefois celui-ci n’a pas entre temps exécuté un mouvement en avant sur l’un de ses flancs, — il se dirige droit sur la ligne qui relie l’armée de la défense à l’objet qu’il veut atteindre. Si cette armée est restée immobile, l’attaquant devra se retourner contre elle et l’attaquer par derrière.

De toutes les routes entre lesquelles l’envahisseur peut alors avoir à choisir les grandes routes commerciales sont toujours les plus naturelles et les meilleures. Lorsqu’elles changent trop brusquement de direction, cependant, il faut momentanément leur préférer des voies de moindre importance mais plus directes, car une ligne de retraite qui s’écarte beaucoup de la ligne droite présente toujours de grands dangers.

5o L’attaquant quand il veut arriver à une grande solution n’a absolument aucun motif de partager ses forces. S’il le fait, néanmoins, cela prouve la plupart du temps qu’il hésite dans la direction à donner à son action. Ses colonnes doivent marcher à une distance telle les unes des autres qu’elles soient toujours en situation de se réunir pour combattre en commun. Il peut cependant recourir à de petites démonstrations, sortes de fausses attaques stratégiques, qui donneront peut-être le change à son adversaire et le porteront à s’éparpiller. Le partage des forces de l’attaque n’est logique que lorsqu’il peut amener cet heureux résultat.

La répartition nécessaire des troupes en plusieurs colonnes doit être utilisée pour l’exécution des mouvements tactiques d’enveloppement qui sont si naturels à la forme attaquante et que celle-ci ne saurait négliger sans y être absolument contrainte. Mais ces mouvements doivent strictement conserver leur caractère tactique, car ce serait inutilement dépenser ses forces que d’en consacrer une partie, pendant une bataille, à l’exécution d’un mouvement d’enveloppement stratégique. Cette manière de procéder ne serait excusable que si malgré cette dissémination de ses forces l’attaque restait assez puissante pour ne conserver aucun doute sur le résultat de l’action.

6o L’attaque a d’ailleurs aussi ses derrières et ses lignes de communications à couvrir, mais c’est par la manière même dont elle se porte en avant, c’est-à-dire par le développement du front de son armée qu’elle doit autant que possible assurer cette protection, car, lorsqu’il lui faut détourner une partie de ses forces pour les consacrer à ce service, cela diminue  naturellement d’autant l’intensité de son choc. Cependant, comme une armée considérable se meut toujours sur un front d’au moins une journée de marche, lorsque ses lignes de communications ne s’écartent pas trop de la perpendiculaire le front même de l’attaque suffit la plupart du temps pour les couvrir.

Les dangers auxquels l’attaque est ainsi exposée croissent ou diminuent en raison de la situation et du caractère de son adversaire. Tant qu’elle poursuit avec énergie une grande solution elle n’a cependant jamais grand’chose à craindre, car elle ne laisse guère au défenseur le loisir de recourir à des opérations de ce genre ; mais, à partir du moment où, parvenue à son point extrême de pénétration, elle en arrive peu à peu à passer elle-même à la défensive, la nécessité de couvrir ses derrières s’impose chaque jour plus impérieusement à elle. Or, comme les derrières de l’attaquant sont naturellement plus faibles que ceux du défenseur, celui-ci peut de longue main, tout en continuant à céder du terrain et bien avant de passer à l’offensive, commencer déjà à diriger une partie de ses forces sur les lignes de communications de l’attaque.
















CHAPITRE XVI.

attaque d’un théâtre de guerre sans recherche de solution.



1. Il peut arriver que, manquant de l’énergie ou des moyens nécessaires pour atteindre une grande solution, l’attaquant se contente de diriger son action stratégique vers un objectif d’importance secondaire.

En pareille occurrence si l’attaque réussit aussitôt que l’objectif est atteint tout rentre dans le repos et dans l’équilibre ; mais, s’il se présente quelques difficultés réelles, l’action s’arrête bien avant d’arriver au résultat cherché et se transforme, dès lors, en offensive de circonstance ou en manœuvre stratégique. Tel est le caractère général que l’on retrouve dans la plupart des campagnes.

2. Les objectifs de moindre importance, que l’attaque peut se proposer d’atteindre lorsqu’elle ne recherche
pas de grandes solutions, sont les suivants :

a) La conquête d’une portion de territoire.

b) L’enlèvement d’un grand magasin.

c) La prise d’une place forte.

d) Une victoire brillante, mais sans portée ultérieure. 

Voyons quels avantages l’envahisseur peut retirer de chacun de ces objets.



a) Il soulage tout d’abord son propre pays de tous les moyens de subsistance et de toutes les contributions qu’il tire de la portion du territoire ennemi dont il peut s’emparer. Cette conquête aura d’ailleurs aussi sa valeur quand s’ouvriront les négociations pour la conclusion de la paix. Enfin il arrive souvent, et cela s’est produit sans cesse dans les guerres du règne de Louis XIV, que les généraux font entrer ici l’honneur des armes en ligne de compte. La question, cependant, se présente dans des conditions toutes différentes selon que la portion de territoire ainsi conquise peut ou non être conservée. En général elle ne le peut être que lorsque, confinant au théâtre de guerre même de l’attaque, elle en forme pour ainsi dire le complément, car alors elle peut servir d’équivalent lors des négociations de paix. Quand il n’en est pas ainsi, on ne s’y maintient d’habitude que pendant la campagne même pour l’abandonner au début de l’hiver.

b) Pour constituer à lui seul l’objet de l’offensive de toute la campagne, il faut que le magasin à enlever soit considérable. Non seulement l’attaquant tirera alors directement parti de tout ce dont il privera ainsi l’ennemi, mais, en outre, celui-ci sera obligé de reculer et par suite d’évacuer une portion de territoire sur laquelle il se serait maintenu sans cela. On voit, en somme, que la prise du magasin constitue plutôt ici le moyen à employer que le but même à atteindre. 

c) Nous traiterons spécialement de l’attaque des places fortes dans le chapitre suivant, et l’on verra alors l’importance capitale que ces instruments de défense ne manquent jamais de prendre dans toutes les guerres ou campagnes où l’action offensive ne peut pas tendre au renversement absolu de l’adversaire ou à la conquête d’une partie considérable de son territoire. On comprendra alors comment il se fait que dans les Pays-Bas, où les places fortes sont si nombreuses, la possession de l’une ou de l’autre d’entre elles ait, dans toutes les guerres, constitué l’objectif constant de l’action des deux adversaires. Le fait est si positif que, dans les circonstances mêmes où l’attaquant s’étant successivement emparé de toutes les places fortes d’une province s’est enfin trouvé maître de la province elle-même, il semblerait qu’il n’ait presque jamais fait entrer ce résultat absolu dans le programme de ses opérations, mais bien qu’il ait généralement considéré chacune des places comme une grandeur indépendante à laquelle il attachait moins d’importance pour sa valeur même qu’en raison des avantages et de l’appui qu’il en pourrait tirer pour les opérations ultérieures.

Il faut cependant que l’attaque stratégique ait un véritable intérêt à la possession d’une place pour qu’elle se décide à l’assiéger, car, à moins que la place ne soit absolument sans importance, un siège est une opération qui entraîne de grandes dépenses, ce à quoi on regarde fort dans les guerres où le sort des nations engagées n’est pas toujours en question. Moins la place est considérable, moins le siège en est sérieux, moins on s’y prépare, plus il se rapproche enfin d’une opération incidente faite en passant et plus cela témoigne de la portée restreinte de l’action, de la faiblesse des moyens et du peu d’ampleur des projets. Il arrive souvent même que l’attaquant, craignant qu’on ne puisse dire qu’il n’a rien fait, n’entreprend uniquement le siège que pour sauver l’honneur de ses armes pendant la campagne.

d) L’étude de l’histoire des guerres fait découvrir maints exemples où pour récolter quelques trophées, pour sauver l’honneur des armes ou quelquefois même uniquement pour satisfaire leur ambition, des généraux ont recherché l’occasion favorable de livrer un combat, voire même un engagement général sans portée ultérieure probable. Tel a été le caractère de la plupart des batailles offensives des Français dans leurs campagnes sous Louis XIV. Il faut cependant reconnaître que cette manière d’agir n’a pas toujours l’ambition ou la vanité pour seuls mobiles, mais qu’elle peut conduire à des résultats effectifs qui exercent une influence réelle sur la paix et mènent par conséquent assez directement au but. L’honneur des armes et la supériorité morale de l’armée et de son chef sont, en effet, des éléments dont l’action invisible pénètre sans cesse tout l’acte de la guerre.

Pour engager un combat ou une bataille de cette nature, il faut avoir pour soi d’assez grandes probabilités de victoire ou, du moins, n’avoir pas trop à risquer en cas d’insuccès. — On ne saurait confondre un combat livré dans ces conditions et nécessairement restreint dans ses effets, avec une victoire dont le vainqueur néglige de tirer parti par faiblesse morale.

3. À l’exception du dernier, l’attaque peut atteindre chacun de ces objets sans engager de combats importants et c’est généralement ce qui arrive. Or ce sont précisément les intérêts que le défenseur a sur son théâtre de guerre qui indiquent à l’attaquant les moyens auxquels il peut recourir sans en arriver à des actions trop décisives. Dès lors il agit sur les lignes de communications de son adversaire et le menace dans ses moyens de subsistance, — magasins, riches contrées, routes fluviales, — ou sur d’autres points importants tels que les ponts et les défilés, etc. ; il prend de fortes positions dont on ne le peut plus déloger et qui gênent l’action de la résistance ; il occupe les villes importantes, les districts les plus fertiles et les provinces turbulentes qui ne demandent qu’à se soulever ; il s’acharne sur les plus faibles des alliés du défenseur, etc.

En coupant les communications de manière qu’elles ne puissent être rétablies qu’au prix de grands sacrifices, en menaçant ces points importants, on contraint le défenseur à prendre une position plus en arrière ou sur le côté pour les protéger. Il abandonne ainsi une portion de territoire dont on peut s’emparer ; il dégarnit un lieu de dépôt ou une place forte que l’on peut assiéger. De tout cela résultent parfois, il est vrai, des combats plus ou moins importants qu’il faut alors considérer comme un mal inévitable, mais qui ne constituent jamais le but de l’action, qu’on ne recherche pas et qui ne sauraient dépasser un certain degré d’intensité.

4. Si, dans les guerres où l’on recherche de grandes solutions, l’action de la défense sur les lignes de communications de l’attaque ne se peut produire que lorsque les lignes d’opérations commencent à prendre de vastes dimensions, ce moyen de résistance convient particulièrement aux guerres de moindre énergie. En pareil cas, en effet, si les flancs stratégiques de l’attaque deviennent rarement aussi longs, comme il ne s’agit plus de lui infliger d’aussi grandes pertes, il suffit généralement d’interrompre ou de gêner le service de ses subsistances, et dès lors ce que le défenseur ne saurait tirer de la longueur des lignes de communications de son adversaire, il le peut compenser par la persistance de l’action qu’il est en mesure d’exercer sur elles. Dans les guerres de cette espèce, la protection de ses flancs stratégiques devient donc un objet de haute importance pour l’attaquant qui n’a que la supériorité numérique à opposer à cet avantage constant du défenseur et qui ne restera maître de la situation que si, une fois ce service assuré, disposant encore d’assez de forces et se sentant assez de résolution pour se jeter sur un corps isolé ou sur le gros même de l’armée ennemie, il laisse incessamment ce danger planer sur son adversaire.

5. Il nous reste à mentionner l’avantage, tout à l’actif de l’attaquant dans les guerres de cette espèce, d’être, des deux adversaires, le plus à même de reconnaître quels sont les moyens et les intentions de l’autre. Il est en effet bien plus difficile à la défense de juger quelle sera la hardiesse de l’attaque et ce qu’elle osera entreprendre, qu’à celle-ci de prévoir le degré de résistance qui lui sera opposé. Le fait seul que l’on adopte la forme défensive indique tout d’abord qu’on ne recherche aucun résultat positif, mais, en outre, les préparatifs qu’exige une réaction vigoureuse diffèrent de ceux d’une défensive ordinaire bien plus que ne se modifient les préparatifs de l’attaque selon qu’elle projette d’être énergique ou mesurée. Enfin, sous la menace d’une invasion, les dispositions du défenseur doivent nécessairement être prises avant que l’attaquant n’ait développé les siennes, ce qui permet encore à celui-ci de modifier son action jusqu’au dernier moment.
















CHAPITRE XVII.

attaque des places fortes.



Nous n’avons naturellement pas à nous occuper ici des travaux mêmes des sièges mais bien du but stratégique qui les fait entreprendre, du choix des places à assiéger et de la manière d’en couvrir le siège.

Nous savons que, lorsque les places fortes constituent des éléments essentiels de la résistance d’un État, la perte de l’une d’entre elles affaiblit considérablement l’action de la défense, tandis qu’en posséder une facilite au contraire beaucoup celle de l’attaque et lui permet soit d’y placer ses magasins et ses dépôts, soit de s’en servir pour couvrir les cantonnements et les portions de territoire que ses troupes occupent. Nous savons, en outre, que lorsque le moment arrive où l’envahisseur doit lui-même adopter la forme défensive, les places fortes dont il a pu jusque-là s’emparer deviennent ses plus sûrs appuis. Ces considérations découlent des rapports que les places ont avec le théâtre de guerre sur lequel la lutte se poursuit, et on les peut facilement déduire de ce que nous avons déjà dit, à ce propos, dans le livre de la Défensive.

Sous le rapport de la prise des places fortes, il se présente aussi de grandes différences entre les campagnes où l’on poursuit de grandes solutions et les autres.

Quand on recherche une grande solution il ne faut recourir à un siège que lorsqu’il est absolument impossible de faire autrement. Ce n’est que lorsqu’une grande solution s’est produite, quand la crise et la tension des forces cessent pour un temps appréciable et qu’un entr’acte se présente dans la poursuite de l’action, que l’on peut raisonnablement chercher, par la prise d’une place forte, à consolider une conquête nouvellement faite et y procéder, sinon sans efforts et sans dépense de forces, du moins sans s’exposer à de réels dangers. Un siège ne peut qu’augmenter l’intensité de la crise au désavantage de l’attaque, car rien n’est manifestement plus propre à affaiblir ses forces et par conséquent à la priver pendant un certain temps de sa supériorité naturelle. Il se présente cependant des circonstances où il en faut passer par là, lorsque par exemple la prise d’une place s’impose à la continuation de l’invasion. Dès lors la question change de face et c’est précisément en assiégeant la place dont la possession lui est nécessaire pour aller plus loin sans danger, que l’attaque continue à progresser vers son but. En pareil cas la crise devient d’autant plus intense que la solution a jusque-là peu avancé. C’est là d’ailleurs un côté de la question que nous ne pourrons développer qu’au livre du Plan de guerre.

Dans les campagnes à objectif restreint, la prise d’une place forte constitue habituellement le but même à atteindre et non plus le moyen d’y arriver. On la considère alors comme une petite conquête indépendante, et, comme telle, cette conquête présente les avantages suivants sur toutes les autres :

1o Si petite qu’elle soit, une place enlevée à l’ennemi constitue une conquête nettement déterminée, qui n’exige qu’une certaine dépense de forces et ne peut entraîner aucun revirement grave.

2o En conservant la place jusqu’au moment où les négociations de paix s’ouvriront, on en fera valoir la possession comme équivalent.

3o Un siège est ou paraît du moins être l’une des manières de progresser de l’attaque, et, au contraire de toutes les autres, cette manière de progresser n’a pas pour conséquence une diminution constante des forces.

4o Enfin, nous l’avons déjà dit maintes fois, un siège est une entreprise qui ne saurait mener à une catastrophe, parce qu’au pis aller on peut toujours l’interrompre sans grand préjudice pour l’attaque.

Il résulte de ces considérations que la prise de l’une ou de plusieurs des places fortes de la défense constitue généralement le but auquel tendent les attaques stratégiques qui ne peuvent viser un résultat plus considérable.

Quant au choix de la place à assiéger, en cas de doute les motifs déterminants sont les suivants :



a) La place doit être facile à conserver, ce qui lui donnera une grande valeur comme équivalent lors des négociations pour la paix.

b) On doit disposer de moyens suffisants pour l’assiéger.

Avec des moyens médiocres on ne peut songer à s’emparer que d’une place d’importance secondaire ; or il vaut mieux en prendre réellement une petite qu’essayer vainement de s’emparer d’une plus grande.

c) Il est des places dont la puissance de résistance dépasse de beaucoup l’importance. Il serait insensé de dépenser des forces à faire le siège d’une place de cette espèce lorsqu’il est possible d’en assiéger une intrinsèquement plus faible.

d) Les ressources de toutes sortes et l’effectif de la garnison d’une place entrent ici en ligne de compte à deux points de vue différents. Faiblement approvisionnée et occupée, la place sera naturellement plus facile à prendre ; mais, d’un autre côté, la grande quantité des approvisionnements et le chiffre élevé de la garnison d’une place en font un objet de conquête plus désirable, par la raison qu’au contraire des ouvrages mêmes de fortification les places constituent des instruments directs de résistance dont l’attaque prive la défense en s’en emparant. La conquête d’une place occupée par de nombreuses troupes est donc digne de tous les efforts qu’on y peut consacrer et en récompense, d’ailleurs, bien mieux que ne le saurait faire la conquête d’une place qui présenterait une plus grande force de résistance intrinsèque.

e) La plupart des sièges échouent par suite des difficultés que rencontre le transport du matériel qu’ils exigent. Le siège de Landrecies par le prince Eugène en 1712 et celui d’Olmütz par le grand Frédéric en 1758 sont les exemples les plus remarquables à ce propos. C’est encore là un côté sérieux de la question.

f) Enfin il faut aussi tenir compte de la manière dont on pourra couvrir le siège. Ici on a le choix entre deux procédés dont l’un consiste à couvrir directement l’armée de siège par des travaux de circonvallation et l’autre à établir une ligne d’observation.

Bien qu’il permette à l’attaque de ne pas fractionner ses forces, ce qui ne peut que les affaiblir et constitue l’un des grands désavantages de la guerre de siège, nous allons exposer les raisons pour lesquelles le premier de ces procédés est aujourd’hui entièrement hors d’usage : 

1o En les disposant ainsi autour de la place assiégée l’attaquant éparpille trop ses forces.

2o La garnison de la place, qui jointe à l’armée de secours ne constitue en somme que la totalité des forces de l’adversaire, prend pour nous, dans ces conditions, l’importance d’un corps de troupes absolument indépendant, invulnérable ou du moins inabordable dans ses retranchements et d’autant plus menaçant, si nous sommes nous-mêmes attaqués, qu’il se trouve précisément placé au centre de la position que nous occupons.

3o Sur une ligne de circonvallation la résistance ne peut être qu’absolument passive, parce que de toutes les formations l’ordre circulaire est la plus défavorable, la plus faible et celle qui se prête le moins aux retours offensifs. Attaqué dans cet ordre, l’assiégeant n’a d’autre ressource que de se défendre jusqu’à la dernière extrémité sur les lignes mêmes et en arrive facilement, dans ces conditions, à un affaiblissement bien plus considérable que celui qui résulterait pour lui de l’éloignement et de l’action séparée du tiers de son effectif formé en corps d’observation. Enfin, si l’on songe au discrédit dans lequel les retranchements sont tombés depuis Frédéric le Grand et à la faveur que l’on accorde depuis la même époque aux actions offensives, à la rapidité des mouvements et aux manœuvres tournantes et enveloppantes, on ne peut plus s’étonner que les lignes de circonvallation soient aujourd’hui entièrement passées de mode.

Cet affaiblissement de la résistance tactique ne constitue cependant pas le seul désavantage que présentent les lignes de circonvallation. De tout le théâtre de guerre elles ne couvrent réellement que la portion qu’elles enferment et laissent tout le reste plus ou moins exposé aux entreprises de l’ennemi, à moins qu’on n’en confie la protection à des détachements spéciaux, ce qui conduit à un fractionnement que l’on cherche précisément à éviter par leur emploi. Dès lors les convois de vivres et de munitions et le transport du matériel nécessaire aux opérations du siège deviennent déjà par eux-mêmes un objet d’inquiétude et d’embarras pour l’assiégeant, de sorte que généralement quand l’armée est nombreuse, que les opérations doivent être considérables et que l’ennemi tient la campagne avec des forces importantes, on ne peut songer à couvrir le siège au moyen de lignes de circonvallation que dans les circonstances où, comme dans les Pays-Bas, tout un système de places fortes, peu distantes les unes des autres et reliées par des lignes intermédiaires, protège les autres parties du théâtre de guerre et réduit de beaucoup les distances à parcourir par les convois. Avant Louis XIV l’idée d’un théâtre de guerre ne se rattachait pas encore aux dispositions que l’on donnait aux troupes et aux formations qu’on leur faisait prendre en campagne. Pendant la guerre de Trente ans, par exemple, les armées se dirigeaient de ci et de là, se portant sur telle ou telle place forte selon qu’aucun corps ennemi ne s’en trouvait dans le voisinage immédiat, et, jusqu’à ce qu’une armée de secours approchât, en poursuivaient le siège tant que le matériel et les munitions qu’elles avaient apportés le leur permettaient. Dans ces conditions les lignes de circonvallation répondaient vraiment aux besoins et leur emploi était naturel et logique.

Il est probable qu’on y recourra rarement à l’avenir, et là seulement où se présenteront des rapports et des conditions semblables. En effet, lorsque pendant un siège la défense occupe si faiblement la campagne que l’idée du théâtre de guerre s’évanouit pour ainsi dire devant celle de la place assiégée, il devient tout naturel que l’attaquant concentre toutes ses forces devant la place, ce qui lui permet aussitôt d’en poursuivre le siège avec beaucoup plus d’énergie.

Si, lorsque Turenne et Condé combattirent l’un contre l’autre sous Louis XIV, ces deux généraux ne tirèrent que peu de profit des lignes de circonvallation quand ils assiégèrent et prirent d’assaut le premier Cambrai et le second Valenciennes, il ne faut pourtant pas perdre de vue que, dans maintes autres circonstances, alors même que la ville assiégée avait le plus urgent besoin de secours et que le général chargé de les lui porter était du caractère le plus entreprenant, ces lignes furent néanmoins respectées, comme en 1708 par exemple quand Villars n’osa pas attaquer les Alliés dans les ouvrages qu’ils avaient élevés devant Lille.

Frédéric le Grand, à Olmütz en 1758 et à Dresde en 1760, sans recourir précisément à ce système en employa cependant un à peu près semblable car, dans les deux cas, il fit le siège et le couvrit avec la même armée. C’est l’éloignement de l’armée autrichienne qui le porta à agir ainsi à Olmütz, mais il eut à s’en repentir, et ses convois lui furent enlevés à Domstaedtel. À Dresde, en 1760, il se laissa entraîner à ce procédé en raison de la faible estime dans laquelle il tenait l’armée de l’Empire et parce qu’il espérait s’emparer ainsi plus promptement de la ville.

Enfin, en cas d’insuccès, les lignes de circonvallation rendent plus difficile le retrait des pièces de siège. On en peut cependant effectuer l’enlèvement avant l’arrivée de l’ennemi et même faire prendre une étape d’avance au train du gros matériel lorsque la décision n’a lieu qu’à une ou deux journées de marche de la place.

Quand c’est une armée d’observation qui doit couvrir le siège, la question importante est de fixer la distance à laquelle il faut tenir cette armée de la place assiégée. En général c’est de la configuration du terrain et de la position des autres armées ou corps d’armée avec lesquels l’armée de siège doit rester en communication qu’il convient ici de tenir compte, sans perdre de vue cependant que plus l’armée d’observation est éloignée et mieux le siège est couvert, tandis que, plus les deux armées sont voisines l’une de l’autre et plus elles sont à même de se porter réciproquement secours.
















CHAPITRE XVIII.

attaque des convois.



L’attaque et la défense des convois constituent des opérations essentiellement tactiques et nous n’en parlerons ici que pour montrer qu’on n’y peut procéder qu’en raison des rapports stratégiques existants. Nous eussions déjà traité cette question dans le livre de la Défensive si le peu que nous avons à en dire ne se rapportait à la fois aux deux formes de l’action à la guerre et ne prenait même plus d’importance au point de vue de l’attaque qu’à celui de la défense.

Un convoi de 300 à 400 voitures, — la nature du chargement n’entre pas ici en considération, — occupe déjà un demi-mille (de 3 à 4 kilomètres) sur la route qu’il suit. Or ce n’est là qu’un convoi de force moyenne. On est donc en droit de se demander comment il est possible de couvrir un transport tant soit peu considérable avec le faible nombre d’hommes auxquels on en confie généralement l’escorte. Si l’on ajoute à cette difficulté le manque de mobilité d’un pareil matériel, la lenteur de sa marche, les causes d’arrêts qui se peuvent incessamment présenter de la tête à la queue de la ligne et, par suite, la nécessité d’en couvrir  directement toutes les parties dans la crainte que le désordre ne s’empare du tout si l’ennemi en atteint un seul point, on s’étonne que tous les transports attaqués ne soient pas aussitôt pris et qu’ils ne soient pas tous attaqués dès qu’il est nécessaire de les escorter. Il est certain, d’ailleurs, que les expédients tactiques auxquels on recourt en cas d’attaque ne sont que de faibles palliatifs des causes de danger que l’esprit découvre à ce propos, aussi bien le moyen peu pratique que conseille Tempelhof d’être sans cesse prêt, à la moindre menace d’approche de l’ennemi, à raccourcir la longueur du convoi en passant de la marche par le flanc à celle en colonne, que le procédé beaucoup plus logique qu’indique Scharnhorst et qui consiste à fractionner le transport en plusieurs échelons.

Dans le fait, si le problème est soluble c’est que, dans la grande majorité des cas, on fait suivre aux convois des routes que leur situation stratégique met tout particulièrement à l’abri des atteintes de l’ennemi, ce qui augmente considérablement l’efficacité des moyens défensifs auxquels l’escorte peut recourir. On les dirige toujours, en effet, soit sur les derrières de l’armée soit, du moins, à une certaine distance de l’ennemi. Il en résulte que des détachements de médiocre effectif les peuvent seuls attaquer et que ces détachements sont encore obligés de s’affaiblir de tout ce qu’ils doivent consacrer d’hommes à couvrir leurs flancs et à assurer leur retraite. Il faut considérer aussi qu’en raison même de sa lourdeur le matériel d’un convoi est difficile à enlever et que l’attaquant doit le plus souvent se contenter de couper les traits, d’emmener les chevaux et de faire sauter les fourgons de munitions, ce par quoi il retarde et désorganise à la vérité le transport mais ne l’anéantit pas.

La sûreté d’un convoi dépend donc bien moins de la capacité de résistance des troupes qui l’escortent que des rapports stratégiques du terrain qu’on lui fait parcourir. Or que ces rapports soient tels qu’ils permettent à l’escorte, au lieu de couvrir directement le convoi, de se porter résolument à la rencontre de l’adversaire et de jeter le trouble dans son opération, et l’on comprend enfin comment, loin d’être toujours facile et immanquable, l’attaque d’un transport est soumise à de grands hasards et souvent très incertaine dans ses résultats.

Il est un autre danger qui menace encore l’attaquant dans cette opération, c’est celui d’être attaqué lui-même après coup par le gros ou par l’un des corps de son adversaire. Cette crainte est la cause inavouée de l’interruption de maintes expéditions de ce genre, dans lesquelles il est impossible d’expliquer l’inaction de l’attaque par le respect seul que lui peut inspirer la faiblesse de l’escorte du convoi menacé. Comme exemple à ce propos il suffit de citer la célèbre retraite du grand Frédéric à travers la Bohême en 1758 après le siège d’Olmütz, quand il dut fractionner la moitié de son armée par pelotons pour couvrir un convoi de 4 000 voitures ! Si Daun n’attaqua pas le Roi dans ces conditions, ce fut uniquement dans la crainte qu’avec la seconde moitié de son armée celui-ci ne le forçât à une bataille dont il ne voulait pas courir les risques. Mais pourquoi du moins Laudon, qui ne cessa de marcher sur l’un des flancs de ce monstrueux convoi, ne l’attaqua-t-il pas lui-même plus promptement et plus vigoureusement qu’il ne le fit à Zischbowitz ? Ce fut également dans la crainte d’être attaqué lui-même. Il se trouvait, en effet, à 10 milles (74 kilomètres) et séparé par l’armée prussienne du gros de ses troupes et, voyant que Daun n’occupait en rien le Roi, il avait à redouter que celui-ci ne sa tournât contre lui avec la plus grande partie de ses forces et ne lui infligeât une défaite complète.

Ce n’est, en somme, que lorsque les rapports stratégiques dans lesquels se trouve une armée la contraignent à tirer ses convois de contrées situées en avant de son front ou sur ses côtés, que le transport de ces convois devient un danger pour elle et constitue un objet avantageux d’attaque pour son adversaire, si toutefois la situation de celui-ci lui permet de consacrer une partie de ses troupes à ce genre d’opérations. L’enlèvement du train du grand Frédéric, à Domstaedtel, pendant la campagne de 1758 que nous venons de citer, nous fournit encore un exemple de la réussite absolue d’une entreprise de cet ordre. N’ayant rien à redouter des forces du Roi absolument neutralisées par le double service du siège d’Olmütz et de l’observation de l’armée de Daun, les partisans autrichiens purent tranquillement prendre leurs dispositions et enlever le convoi qui suivait la route de Neisse sur le flanc gauche de la position prussienne.

Pendant le siège de Landrecies en 1712, c’est de Bouchain par Denain et par conséquent par devant le front même de la position stratégique que le prince Eugène dut recevoir ses convois. Or on sait que, pour les protéger dans ces conditions déplorables, ce grand général en arriva, malgré sa grande expérience de la guerre, à des embarras tels qu’il en résulta un revirement complet dans la marche ultérieure des événements.

De toutes ces considérations il faut conclure que, par des motifs stratégiques et si facile qu’en puisse paraître l’exécution au point de vue tactique, les attaques de convois présentent de médiocres avantages et ne promettent d’importants résultats que dans les conditions exceptionnelles où les lignes de communications de l’adversaire sont très exposées. 













CHAPITRE XIX.

attaque d’une armée dans ses cantonnements.



Bien que nous ayons déjà abordé ce sujet dans le chapitre XIII du livre des Forces armées, nous avons dû le laisser de côté dans celui de la Défensive par la raison que, loin de pouvoir être considérée comme une disposition de résistance, la répartition générale des troupes dans des cantonnements constitue précisément l’un des états dans lesquels une armée est le moins en situation de se défendre. Dans l’offensive au contraire, l’attaque d’une armée ennemie dans ses cantonnements prend une importance capitale, parce qu’elle constitue à la fois une opération d’un caractère particulier et un moyen stratégique d’une efficacité spéciale. Il ne saurait s’agir ici, en effet, d’une opération tactique contre les cantonnements isolés d’un corps d’armée peu considérable disséminé dans quelques villages, mais bien de l’attaque stratégique, dans des cantonnements plus ou moins étendus, d’une grande masse de troupes qu’il s’agit moins de surprendre que d’empêcher de se rassembler. Attaquer une armée dans ses cantonnements revient donc à surprendre cette armée quand les différents corps en sont encore isolés les uns des autres.

Pour que l’opération réussisse il faut nécessairement qu’ainsi surprise l’armée attaquée ne parvienne pas à se réunir sur le point de concentration qui lui a été désigné à l’avance et soit obligée d’en choisir un autre situé plus en arrière. Or comme, pressé et gêné comme il l’est en pareille occurrence, l’ennemi n’arrive généralement sur le nouveau point de concentration qu’après une marche rétrograde de plusieurs jours, il en résulte tout d’abord un gain de territoire assez considérable pour l’attaquant.

Bien que cette surprise générale des cantonnements d’une armée puisse débuter par la surprise particulière de quelques-uns d’entre eux, le nombre des cantonnements isolés ainsi surpris n’est jamais considérable, parce que cette manière de procéder exigerait au préalable un morcellement et un éparpillement beaucoup trop grands et par conséquent imprudents des forces de l’attaque. Les premiers cantonnements situés sur les directions suivies par les colonnes attaquantes sont par suite les seuls exposés à être surpris, et même, comme l’approche d’une masse importante de troupes ne peut généralement s’effectuer très secrètement, il est rare que la surprise réussisse complètement. Il ne faut cependant pas perdre de vue cette éventualité car, lorsqu’elle se réalise, elle constitue un second avantage très important pour l’attaque.

Le troisième avantage de l’opération consiste dans les combats partiels dans lesquels l’attaque se trouve engagé et qui lui coûtent en général de grandes pertes. Une masse considérable de troupes ne se porte pas par bataillons isolés sur son point de concentration, mais habituellement par brigades, par divisions ou par corps. Dans de pareilles conditions la marche ne peut être bien rapide et ces subdivisions sont contraintes d’accepter le combat quand elles se heurtent aux différentes colonnes de l’ennemi. Il peut arriver, il est vrai, qu’elles sortent victorieuses de ces rencontres, particulièrement lorsque les colonnes attaquantes sont très faibles, mais la victoire même leur fait perdre du temps, et l’on comprend facilement qu’en pareille occurrence elles soient généralement plus portées à gagner le point de concentration qui leur a été assigné en arrière qu’à tirer un parti considérable de la victoire. Mais, en somme, il est plus vraisemblable qu’elles seront battues parce qu’elles n’ont pas le temps d’organiser une forte résistance, et, par suite, on est en droit de penser que si l’attaque des cantonnements est bien conçue et bien dirigée ces combats partiels rapporteront de nombreux trophées, et, dès lors, ces trophées deviennent l’un des objets importants du résultat général à obtenir.

Le plus grand et dernier avantage consiste ici, cependant, dans l’état de démoralisation où l’imprévu de l’action jette momentanément l’armée qui s’est ainsi laissé surprendre. La désorganisation et le découragement y sont habituellement tels que, dans l’impossibilité de se servir des forces qu’il est enfin parvenu à rallier, l’adversaire est en général contraint à continuer sa retraite, à céder plus de terrain et à changer entièrement la direction de ses opérations.

Tels sont les résultats spéciaux qu’amène la surprise des cantonnements de l’ennemi quand celui-ci ne parvient qu’avec pertes à rassembler son armée sur le point de concentration qu’il avait choisi. Mais, d’après la nature même de l’opération, la réussite peut atteindre bien des degrés différents, de sorte que les résultats sont parfois considérables et parfois à peine sensibles. En cas de succès complet cependant, soit comme trophées  enlevés à l’ennemi soit comme impression morale, jamais l’opération ne produira des effets comparables à ceux d’une victoire remportée dans une bataille générale.

Il importe de se bien pénétrer de l’ensemble de ces résultats afin de ne pas se promettre de ce genre d’opérations plus qu’elles ne peuvent donner. Bien des gens leur accordent une extrême efficacité dans l’action de l’offensive. C’est une erreur absolue, nous le montrerons plus tard et l’expérience le prouve.

La surprise des cantonnements de Duttlingen en 1643 par le duc de Lorraine, surprise dans laquelle un corps de 16 000 Français commandés par Ranzau perdit son général et 7 000 hommes, est l’une des plus brillantes que l’histoire relate. Ce fut une défaite complète causée par l’absence de tout avant-poste.

La surprise de Turenne à Mergentheim (Mariendal) en 1644 eut aussi les conséquences d’une véritable défaite,
car, sur 8 000 hommes, les Français en perdirent 3 000 pour s’être engagés dans un combat intempestif après avoir effectué leur concentration. Mais ici le résultat a bien moins dépendu de la surprise proprement dite que de la manière irréfléchie dont la lutte fut engagée. On ne saurait donc conclure de cet exemple à la possibilité d’obtenir fréquemment un pareil succès. Turenne, en effet, eut particulièrement pu éviter le combat et se concentrer plus en arrière en dirigeant ses forces sur un point éloigné de ses cantonnements.

Parmi les surprises célèbres on cite encore celle que Turenne exécuta en 1674 contre les Alliés réunis en Alsace sous le grand Électeur, le général impérial Bournonville et le duc de Lorraine. Les trophées furent peu considérables dans cette affaire, car, des 50 000 hommes dont se composait leur armée, les Alliés en perdirent à peine deux ou trois mille, et cependant ils ne crurent pas pouvoir continuer la résistance en Alsace et repassèrent le Rhin. Ce résultat stratégique fit parfaitement les affaires de Turenne, mais on ne saurait l’attribuer à la surprise seule. Dans cette circonstance, en effet, Turenne porta bien moins le trouble dans l’armée alliée que dans les plans de ses chefs, et les dissentiments entre les généraux et la proximité du Rhin firent le reste.

Cet événement est généralement mal connu et faussement apprécié et présente un sujet très intéressant d’étude.

En 1741 Neiperg surprend le grand Frédéric dans ses cantonnements, et celui-ci est battu à Molwitz parce qu’il est forcé de livrer bataille en changeant de front et avant d’avoir achevé la concentration de ses forces.

En 1745, en Lusace, le Roi surprend à son tour les Autrichiens du duc de Lorraine dans l’un des plus importants de leurs cantonnements, à Hennersdorf, et leur inflige une perte de 2 000 hommes. Le duc de Lorraine se vit ainsi contraint à se retirer par la haute Lusace sur la Bohême ; mais, comme rien ne l’empêcha de passer sur la rive gauche de l’Elbe et de rentrer en Saxe, l’opération n’eût produit aucun résultat considérable si les Prussiens n’eussent ultérieurement gagné la bataille de Kesselsdorf.

En 1758 le duc Ferdinand surprend les Français dans leurs cantonnements, leur enlève quelques milliers d’hommes et les force à prendre position derrière l’Aller. Ici, cependant, l’impression morale a peut-être contribué à la grandeur du résultat car elle semble n’avoir pas été sans influence sur l’évacuation ultérieure de toute la Westphalie.

Si maintenant, nous appuyant sur ces exemples, nous cherchons à nous rendre compte de l’efficacité générale de ce genre d’opérations, nous voyons que dans les deux premières seules le résultat peut être considéré comme équivalent à celui d’une bataille gagnée. Mais il ne faut pas perdre de vue que, dans l’un comme dans l’autre cas, les corps surpris étaient de très faible effectif et que, par le manque absolu d’avant-postes, la méthode de guerre de l’époque favorisait particulièrement l’action de l’attaque. Dans les autres exemples, bien que l’opération en elle-même ait parfaitement réussi, le résultat, très inférieur tout d’abord à celui d’une bataille gagnée, a été nul dans la surprise de 1741 et n’a pris quelque développement, dans les trois autres cas, qu’en raison de la faiblesse de caractère et du manque d’énergie de l’adversaire.

En 1806 le plan de l’armée prussienne était de surprendre les Français dans les cantonnements qu’ils occupaient en Franconie. L’opération, dans le fait, pouvait conduire à un résultat satisfaisant. Bonaparte étant absent et son armée répartie dans des quartiers très étendus, avec beaucoup de décision et de promptitude on pouvait contraindre les Français à repasser le Rhin. Mais c’était là tout ce que, bien menée et complètement réussie, l’opération pouvait produire, et songer à poursuivre l’avantage jusqu’au delà du fleuve de façon à empêcher l’ennemi de reparaître sur la rive droite pendant toute la durée de la campagne, c’eût été se promettre un résultat absolument irréalisable.

En 1812, au commencement d’août, lorsque Bonaparte suspendit le mouvement de son armée dans les environs de Witepsk, les Russes songèrent à surprendre les cantonnements français en partant de Smolensk. Le courage leur manqua cependant au moment d’exécuter ce projet, et ce fut un bonheur pour eux. Ils se seraient heurtés, en effet, contre le centre même de l’armée française deux fois plus nombreux que le leur et commandé par le général le plus résolu qui ait jamais existé, et cela dans des conditions où la perte de quelques milles de terrain ne pouvait causer grand préjudice à l’ennemi, sur un territoire qui ne présentait aucun obstacle considérable assez rapproché pour appuyer l’opération et la consolider en cas de succès, et dans une campagne où le but formel de l’attaquant était l’anéantissement complet du défenseur. Dans ces conditions, les avantages de second ordre que les Russes eussent tirés de la surprise de l’armée française dans ses cantonnements n’eussent jamais compensé l’inégalité des forces et des situations, et fussent absolument restés hors de proportion avec la grandeur du but à atteindre. On voit par là qu’une idée incomplète du procédé peut inciter à en faire la plus fausse application.

Ce que nous avons dit jusqu’ici du sujet en fait ressortir le côté stratégique, mais il est dans la nature de ce genre d’attaque que l’exécution elle-même n’en soit pas exclusivement tactique, en ce sens qu’elle se produit habituellement sur de vastes espaces et que l’armée qui y procède peut en arriver et le plus souvent même en arrive à combattre avant d’avoir réuni ses colonnes, de sorte que l’opération entière se compose d’un nombre plus ou moins grand de combats isolés, et conserve ainsi en partie le caractère stratégique. Il nous reste donc encore à déterminer quel est le dispositif naturel à donner à ce genre particulier d’attaque.

1o La première condition est d’aborder le front des cantonnements sur une certaine largeur de manière à en surprendre réellement quelques-uns, à en isoler quelques autres et à jeter partout la confusion que l’on cherche à produire. Le nombre et l’éloignement des colonnes dépend nécessairement ici des circonstances qui se présentent.

2o L’ennemi en arrivant toujours plus ou moins à réunir ses forces, les différentes colonnes de l’attaque doivent suivre des directions convergentes de façon à se réunir elles-mêmes sur un point désigné d’avance. Autant que faire se peut, ce point de concentration générale doit être le même que celui de l’ennemi ou, du moins, être placé sur sa ligne de retraite et de préférence là où cette ligne traverse une coupure considérable du terrain.

3o Partout où les colonnes isolées rencontrent l’ennemi elles le doivent attaquer sans hésitation, avec hardiesse, avec audace même, car elles ont pour elles les avantages généraux de la situation. Il convient donc de laisser, à ce propos, la plus grande indépendance et la plus grande liberté d’action aux chefs des différentes colonnes.

4o Comme on arrive aux résultats les plus complets en coupant et en séparant les uns des autres les différents corps de l’ennemi, c’est par des mouvements tournants qu’il faut effectuer l’attaque tactique de ceux de ces corps qui prennent les premiers position.

5o Il convient de faire entrer ici les trois armes dans la composition des colonnes isolées qui ne doivent pas être trop faibles en cavalerie. Il peut même être avantageux de répartir entre les colonnes la réserve de cette arme. Ce serait se tromper fort, en effet, que de croire la cavalerie susceptible de remplir un rôle individuel important dans une opération de ce genre où le premier village venu, le plus petit pont, le moindre bouquet d’arbres la peuvent arrêter.

6o Quand il tente une surprise l’attaquant doit naturellement suivre de très près son avant-garde, mais, dès que la surprise proprement dite est terminée c’est-à-dire dès que le combat s’engage sur la ligne des cantonnements, les colonnes attaquantes doivent pousser aussi loin que possible en avant des avant-gardes composées des trois armes et chargées d’augmenter encore, par la promptitude de leurs mouvements, l’effet moral de l’opération et le trouble de l’ennemi. Ces avant-gardes s’emparent des bagages, de l’artillerie, des estafettes et des traînards qu’elles ne peuvent manquer de rencontrer en pareille occurrence et fournissent, en outre, le principal moyen de tourner les différents corps de l’ennemi et de les isoler les uns des autres.

7o Enfin, en prévision d’insuccès, l’armée doit toujours savoir d’avance quelle sera sa ligne de retraite et sur quel point elle devra se concentrer.
















CHAPITRE XX.

diversions.



On entend généralement par diversion une opération qui consiste à attaquer le territoire de l’ennemi de façon à le contraindre à détourner une partie de ses forces du point sur lequel on veut porter l’action principale.

Une diversion ne constitue une opération d’un caractère spécial que lorsqu’elle a ce but ; dans tout autre cas, quand il s’agit par exemple d’attaquer et de conquérir un objet pour sa valeur propre, elle rentre dans la catégorie des attaques ordinaires.

Il va de soi cependant qu’une diversion doit toujours se proposer un objet réel d’attaque afin que la valeur même de l’objet menacé détermine, tout d’abord, l’ennemi à y envoyer des troupes, puis pour que, dans le cas où l’opération ne réussirait pas comme diversion, la possession de l’objet compense du moins en partie les sacrifices faits.

Les places fortes, les magasins considérables, les chefs-lieux, les capitales, les villes riches, les contributions de toutes sortes à lever sur le pays ennemi, l’appui enfin à donner à des populations prêtes à s’insurger contre leur gouvernement, tels sont les objectifs qu’une diversion doit se proposer.

Il est facile de comprendre toute l’utilité que l’on peut tirer des diversions, mais, lorsqu’elles ne réussissent pas, — et elles ne réussissent pas toujours, — elles tournent fréquemment au détriment de celui qui les a entreprises. Or la condition essentielle à laquelle elles doivent satisfaire est d’exiger moins de forces pour leur exécution qu’elles ne contraignent l’ennemi à en retirer du théâtre de guerre principal. En effet, si l’exécution se poursuit de part et d’autre avec un nombre égal de combattants, elle perd aussitôt la signification qu’on lui voulait donner et rentre dans la catégorie des attaques secondaires. Lors même qu’on n’entreprendrait une attaque que parce qu’en raison des circonstances et en y consacrant relativement peu de forces on aurait toute chance d’obtenir un résultat considérable tel par exemple que la prise d’une place forte importante, on ne pourrait déjà plus considérer l’opération comme une diversion. De même lorsqu’engagé déjà dans une première guerre un État se voit attaqué par un second adversaire, cela ne constitue pas davantage une diversion, malgré l’habitude qui prévaut de dénommer ainsi l’opération, mais bien uniquement une deuxième attaque qui ne diffère en somme de la première que par la direction suivant laquelle elle se produit.

Or, pour que des forces plus faibles réussissent à en attirer contre elles de plus considérables, il faut nécessairement que des conditions particulières sollicitent ces dernières à l’action, et, par suite, on ne saurait produire une diversion par le fait seul de l’envoi d’un nombre quelconque de troupes sur un point jusque-là resté à l’abri des opérations.

Lorsque, dans l’intention d’en tirer des  contributions, l’attaquant envoie un simple détachement d’un millier d’hommes fouiller l’une des provinces de l’ennemi située en dehors du théâtre de guerre, on se rend bien compte que ce n’est pas par l’envoi d’un nombre égal mais bien d’un nombre supérieur de combattants que le défenseur parvient à protéger la province contre ces incursions. On doit se demander cependant si, au lieu de défendre directement la province ainsi menacée, le défenseur ne pourrait pas rétablir l’équilibre en usant de représailles et en choisissant lui-même, dans le territoire de son adversaire, une province de valeur correspondante pour la faire réciproquement parcourir et rançonner par un nombre égal d’hommes ? Dès lors en effet, pour que l’attaquant pût se promettre de tirer avantage de son entreprise, il faudrait au préalable qu’il fût certain que, des deux provinces, c’est celle sur laquelle il se propose d’opérer qui présente le plus de ressources et le plus d’importance, car, dans ces conditions, le plus faible détachement qu’il y enverrait ne manquerait pas d’y attirer un nombre supérieur de forces ennemies et le but de l’opération serait atteint. Il convient toutefois de remarquer ici que plus l’effectif des troupes consacrées à la diversion augmente et plus l’avantage de l’opération diminue pour l’attaque. 50 000 hommes, en effet, ne sont pas seulement en état de défendre une province de moyenne importance contre un nombre égal mais même contre un nombre quelque peu supérieur de combattants. Lorsqu’il s’agit de corps plus considérables encore l’avantage devient des plus douteux, et dès lors il faut que les rapports généraux favorisent tout spécialement l’opération pour que l’attaque puisse espérer en tirer quelque chose de bon.

Or, pour que l’opération réussisse, il faut en général : 

1o Que les forces que l’on consacre à la diversion n’affaiblissent pas la puissance de l’attaque principale.

2o Que l’opération mette en danger des points de grande importance pour le défenseur.

3o Que la population, mécontente de son gouvernement, ne soit pas favorable à l’action de la défense.

4o Que la province sur laquelle on opère présente des ressources considérables en moyens de guerre.

On comprend que l’on ne trouve pas fréquemment l’occasion d’opérer une diversion quand, pour l’entreprendre avec succès, il faut dès le principe qu’elle satisfasse à ces diverses exigences.

Il nous reste cependant à examiner un dernier mais très important côté de la question. En opérant une diversion on porte la guerre dans une contrée qui en serait probablement restée à l’abri, et l’on sollicite ainsi à se produire des forces de résistance qui sans cela ne se seraient jamais manifestées. Ce résultat est d’autant plus sensible que l’organisation défensive du pays repose davantage sur des milices et sur la levée en masse de la population, mais, en outre, il est dans l’ordre des choses, et l’expérience d’ailleurs le démontre suffisamment, que, lorsqu’une contrée sur laquelle il n’a été pris aucune disposition défensive préalable se trouve tout à coup menacée d’être envahie par un corps détaché de l’ennemi, tout ce que cette province possède de fonctionnaires énergiques met tout en œuvre, réunit tous ses efforts et ne recule devant aucun sacrifice pour en protéger et défendre le territoire, ce qui provoque aussitôt des principes de résistance très voisins de ceux d’un soulèvement populaire et peut facilement y mener. On voit combien il importe d’examiner l’opération à ce point de vue car, entreprise dans ces conditions, une diversion peut conduire l’attaque à sa perte. 

On ne doit considérer comme des diversions les deux opérations entreprises la première contre la Hollande septentrionale en 1799 et la seconde contre l’île de Walcheren en 1809, que parce qu’il n’était pas possible d’employer autrement les troupes anglaises, mais il est certain que ces opérations n’ont en rien diminué les moyens de résistance des Français. Il en sera toujours ainsi d’ailleurs quand, pendant une guerre avec la France, on cherchera à opérer un débarquement sur les côtes de cette puissance. Dans un pays constitué comme la France, quelques grands avantages que l’on puisse avoir à forcer le défenseur à consacrer une partie de ses forces à l’observation de ses côtes, on ne doit effectuer un débarquement considérable de troupes que là où l’on a la certitude de voir l’opération favorablement accueillie par la population d’une province mécontente de son gouvernement.

Moins grande est la solution que comporte une guerre et plus les diversions y sont à leur place, mais, par contre, moins grand est le profit qu’on en peut tirer. En somme, une diversion n’est autre chose qu’un moyen de porter au jeu des forces qui sans cela resteraient absolument inutiles.




Exécution.
 


1o Une diversion peut comporter une attaque véritable et, dans ce cas, l’opération doit être conduite avec hardiesse et rapidité.

2o Lorsqu’une diversion a pour but de donner le change à l’ennemi, c’est-à-dire de l’amener à croire et à s’opposer à une opération que l’on n’a pas l’intention d’exécuter, elle devient une démonstration et entraîne nécessairement toujours une grande dissémination des forces. Dès lors la théorie ne saurait fixer par avance des règles spéciales à ce propos et tout dépend de la pénétration d’esprit, du tact et de la finesse du général en chef qui doit agir en raison des circonstances et du caractère de son adversaire.

3o Lorsque le nombre des troupes qui doivent exécuter une diversion est considérable et que la retraite ne peut s’effectuer que sur certains points déterminés, il est indispensable de former une réserve qui devient la base et le soutien de toute l’opération.
















CHAPITRE XXI.

invasion.



Nous n’avons ici qu’à déterminer ce qu’il convient d’entendre par le mot : invasion, car les écrivains modernes en font fréquemment usage en y attachant un sens particulier. Dans les auteurs français, par exemple, on trouve à chaque instant l’expression : guerre d’invasion, par laquelle, en opposition avec une attaque méthodique qui se bornerait à mordre la frontière, ils désignent toute attaque qui pénètre profondément dans le pays ennemi. Or c’est là une manière de parler absolument illogique car, que l’attaque s’en tienne à la frontière, qu’elle s’enfonce sur le territoire, qu’elle assiège et prenne les places fortes ou qu’elle tende sans repos ni trêve vers le cœur même de la puissance de l’ennemi, cela ne dépend nullement du plan adopté mais bien des circonstances. La théorie, du moins, ne saurait autrement considérer les choses. — Dans certains cas il peut être sage de ne pas s’éloigner beaucoup de la frontière, dans certains autres, au contraire, il peut être prudent de pénétrer profondément dans l’intérieur du pays ; mais, en  général, il ne faut entendre par invasion que l’heureux résultat de l’attaque énergique du pays envahi et, pour nous, les deux mots sont synonymes.
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LE PLAN DE GUERRE.
 
CHAPITRE PREMIER.

introduction.



Dans le chapitre où nous avons traité de sa nature et de son but, nous avons en quelque sorte esquissé la notion générale de la guerre et fait voir quels sont ses rapports avec les objets qui entrent en contact avec elle. Réservant pour plus tard la solution des questions multiples que comporte l’étude d’un si vaste sujet, nous n’avons, dans le principe, que très sommairement indiqué les nombreuses difficultés qu’elle présente à l’esprit, et nous en sommes arrivé à ce résultat que le renversement de l’ennemi et par conséquent l’anéantissement de ses forces armées constituent le but capital de l’acte de guerre. Cela nous a permis d’établir, dans le chapitre suivant, que le combat est le seul moyen dont on dispose pour arriver à ce résultat.

Nous avons ensuite examiné chacune des formes que l’action, en dehors du combat, peut encore revêtir à la guerre et, nous appuyant à la fois sur le raisonnement et sur l’expérience que donnent les leçons de l’histoire, nous avons cherché à en fixer la véritable valeur, à les débarrasser de tout ce que la routine et les préjugés y ajoutent généralement d’idées fausses ou peu justifiées et à faire voir que, lors même que l’action prend l’une ou l’autre de ces formes, elle n’en vise pas moins toujours les mêmes fins dernières, c’est-à-dire le renversement ou l’anéantissement de l’adversaire.

Nous avons ainsi tout d’abord étudié la guerre dans chacune de ses parties, et il ne nous reste plus maintenant qu’à la considérer dans son ensemble. C’est ce que nous allons faire dans ce dernier livre tout entier consacré au plan de guerre ou de campagne.

Nous allons donc traiter des questions les plus graves de la haute stratégie, et ce n’est pas sans quelque crainte que nous abordons cette dernière partie de notre travail.

Lorsqu’on lit les récits que les grands généraux font de leurs campagnes, lorsqu’on les voit mettre en mouvement des centaines de mille hommes avec autant d’aisance que s’il ne s’agissait que de leur propre personne, lorsqu’on les entend déduire les motifs qui les font agir des considérations les moins compliquées et parfois même attribuer leurs actions à un simple mouvement de leur instinct, rien ne paraît si facile que la conduite d’une armée et la guerre semble se réduire aux proportions d’un combat singulier. Mais, lorsqu’il s’agit d’établir une théorie et par conséquent d’exposer toutes ces choses systématiquement et dans leur entier et de ramener chaque action à un motif logique suffisant, l’esprit se trouble en présence du grand nombre des situations et des combinaisons différentes, et l’on se sent irrésistiblement pris de la crainte de ramper toujours dans les bas-fonds des notions élémentaires sans jamais atteindre les régions supérieures où le grand général trouve la liberté qui lui est nécessaire pour dominer les événements, embrasser toute la guerre d’un seul coup d’œil et déterminer la direction qu’il doit suivre et dont rien ne le pourra désormais détourner. 

Si nous devons réussir, cependant, c’est en persévérant dans la voie que nous nous sommes tracée dès le début. Il nous faut éclairer la masse des objets afin de permettre à l’esprit de les distinguer les uns des autres et de saisir les rapports dans lesquels ils se tiennent ; il nous faut séparer ce qui a de l’importance de ce qui n’en a pas et débarrasser le bon grain de l’ivraie que l’erreur a partout laissée croître. Là où les idées se réunissent et se pénètrent de façon à former un principe ou une règle, la théorie le doit indiquer au lecteur et le lui faire sentir.

Les idées fondamentales et les vues lumineuses que l’esprit peut rapporter de ses pérégrinations dans ces hautes régions de l’art militaire, la théorie les lui doit signaler. Mais là s’arrête l’aide qu’il en peut attendre, car elle ne saurait lui fournir des formules pour la solution des problèmes pas plus que lui indiquer la voie étroite qu’il doit suivre. Après lui avoir montré la masse des objets et leurs relations, elle l’abandonne de nouveau à lui-même et, dès qu’il faut agir, le laisse prendre ses déterminations dans la mesure des moyens dont il dispose et de la puissance morale dont il est doué. De cette double équation jaillit généralement le sentiment vrai et la juste appréciation de ce qu’il convient de faire, et les méditations de l’esprit paraissent avoir moins d’influence sur ce résultat que l’urgence même ou le péril de la situation.
















CHAPITRE II.

guerre absolue et guerre réelle.



Le plan de guerre embrasse la guerre dans son entier ; il en fait une action unique et détermine le but final auquel tous les buts particuliers doivent concourir. — On ne commence ou, du moins, on ne devrait commencer aucune guerre sans s’être préalablement demandé quel but elle doit atteindre pour répondre aux fins qui la font entreprendre. C’est cette pensée fondamentale qui indique les directions à suivre, les moyens à employer et les efforts à produire ; elle manifeste son influence jusque dans les moindres subdivisions de l’action.

Nous avons reconnu que le renversement de l’adversaire constitue le but naturel de la guerre, et que par suite, pour s’en tenir rigoureusement au concept philosophique, tant que l’un des deux adversaires n’est pas réduit à l’impuissance l’action militaire devrait de part et d’autre se poursuivre sans repos ni trêve. Mais, dans le chapitre 16 du livre de la stratégie, nous avons fait voir que, dans son application par l’homme et en raison des moyens par lesquels celui-ci le met en action, le principe d’hostilité se trouve fréquemment suspendu ou modéré. 

Cette modification ne suffit pas cependant pour nous conduire du concept primitif de la guerre aux formes concrètes que nous lui voyons presque partout revêtir. La guerre n’apparaît généralement que comme une irritation réciproque qui porte chacun des adversaires à prendre les armes pour sa propre sûreté, pour inspirer de la crainte à l’autre et pour profiter d’une occasion favorable si celle-ci vient à se présenter. Dès lors ce ne sont plus deux éléments destructeurs qui se heurtent, mais de petites décharges isolées qui se succèdent à de plus ou moins longs intervalles.

Pourquoi cependant l’orage n’éclate-t-il pas dans toute sa puissance ? Pourquoi la conception philosophique n’est-elle pas satisfaite ? — Cela tient au grand nombre d’objets, de forces et de rapports avec lesquels la guerre entre en contact dans la vie de l’État. En s’entre-croisant ces innombrables intérêts forment un dédale où la conséquence logique est difficile à suivre, et l’homme qui dans les grandes comme dans les petites circonstances est généralement plus enclin à obéir à ses premiers mouvements qu’à peser et à raisonner ses actions par avance, l’homme se rend à peine compte ici de l’obscurité dans laquelle il marche et du peu de justesse et de portée de ses déterminations.

Mais, lors même que l’intelligence qui décide de la guerre serait assez puissante pour parcourir tous ces rapports sans perdre un instant de vue le but final à atteindre, comme les autres intelligences dans le gouvernement de l’État ne le pourraient faire, elles contrarieraient son action par leur inertie et, dès lors, pour entraîner toute la masse il lui faudrait une force de volonté si exceptionnelle que la plupart du temps elle serait insuffisante.

Qu’elle se rencontre chez l’un ou chez l’autre des adversaires ou chez tous deux, cette inconséquence fausse absolument l’idée de la guerre, en change la nature, en amoindrit la puissance et en détruit l’homogénéité.

Telle est cependant la forme bâtarde que l’action militaire a presque toujours revêtue jusqu’à l’époque récente où, après un court prélude exécuté par la Révolution française, Bonaparte, bientôt imité par ses adversaires, a fait voir l’extrême intensité de puissance qu’atteint la guerre lorsqu’on la poursuit sans repos ni trêve tant que l’ennemi n’est pas terrassé.

Ce phénomène a naturellement ramené la théorie au concept primitif de la guerre et à toutes ses conséquences rigoureuses. Avant de passer à la discussion du plan de guerre, il nous faut donc chercher à nous rendre compte s’il en sera désormais invariablement toujours ainsi ou s’il peut encore arriver qu’à l’avenir la guerre se présente dans les formes amoindries qu’elle affectait autrefois. Il est certain, en effet, que dans la première de ces suppositions les déductions à en tirer seraient plus faciles pour la théorie qui deviendrait ainsi plus claire, plus positive et plus invariable. Mais alors comment expliquer la forme constante dans laquelle se sont produites toutes les guerres qui ont précédé celles de Bonaparte à l’exception de celles d’Alexandre et de quelques campagnes des Romains ? Ne nous faudrait-il pas les rayer de l’histoire, et n’y aurait-il pas de l’arrogance à les reléguer ainsi aux archives comme des méthodes hors d’usage ? Enfin si, contre nos prévisions, dans quelques dix années une guerre de ce genre venait à éclater, si judicieuse et logique que soit notre théorie ne se trouverait-elle pas impuissante en présence des événements ?

Nous sommes ainsi conduits à considérer la guerre non telle qu’elle devrait être d’après son concept mais telle qu’elle est dans la réalité, c’est-à-dire avec tous les éléments étrangers qui s’y introduisent et la modifient en raison des inconséquences, des incertitudes et de la timidité de l’esprit humain et de la pesanteur et du frottement des différentes parties de la machine militaire, et à reconnaître qu’elle naît et reçoit sa forme des idées, des sentiments et des rapports qui existent au moment où elle éclate. L’extrême énergie que l’action militaire a prise sous Bonaparte, au lendemain de la Révolution française, est le meilleur exemple que nous puissions citer à l’appui de cette assertion.

Or, s’il en est ainsi, si la guerre naît et reçoit sa forme des idées, des sentiments et des rapports du moment, elle reste soumise à tant d’éventualités, de probabilités et de chances différentes que, selon le cas, son action peut prendre les degrés d’intensité les plus divers, ou, en d’autres termes, qu’elle est tantôt plus ou tantôt moins la guerre même.

Voilà ce que la théorie doit concéder, mais en conservant toujours la forme absolue de la guerre comme le point général de direction de son enseignement, de façon que, ne perdant jamais cette forme de vue, on la considère comme la source de toutes les espérances et de toutes les craintes et que l’on s’en rapproche partout où la chose est possible ou nécessaire.

De même que c’est la couleur du fond d’un tableau qui détermine la teinte générale de l’œuvre entière, de même quand une pensée capitale s’est emparée de notre esprit et préside à ses décisions, elle communique toujours un certain ton et un certain caractère à nos actes.

En révélant la puissance de destruction que la guerre peut atteindre lorsqu’on lui livre carrière, les derniers événements militaires ont enfin permis à la théorie de proclamer ces vérités et d’en déduire des règles ; jadis on les eût inutilement criées sur les toits, personne n’eût admis comme réalisable ce dont le monde entier a été témoin aujourd’hui.

En 1798 la Prusse eût-elle envahi la France avec 70 000 hommes, si elle eût prévu qu’en cas d’insuccès la réaction qu’elle allait ainsi provoquer serait assez puissante pour bouleverser le vieil équilibre européen ? En 1806, n’ayant que 100 000 hommes à opposer à Bonaparte, eût-elle osé se mesurer avec lui si elle eût compris que le premier coup de fusil allait mettre le feu à la mine et la faire sauter ?
















CHAPITRE III. A.

liaison intrinsèque de la guerre.



Selon que l’on considère la guerre dans sa forme absolue ou dans l’une des formes amoindries qu’elle revêt dans la réalité, on conçoit deux idées différentes de ses résultats.

Dans la forme absolue où tout est motivé et où toutes les actions se pénètrent et se poursuivent sans entr’actes, la multiplicité des réactions entre les deux adversaires, l’enchaînement et la succession des combats, le point limite que la victoire ne peut dépasser et au delà duquel commence le domaine des pertes et des défaites, toutes les particularités, en un mot, qui constituent le caractère de cette forme de la guerre font qu’on n’y peut considérer qu’un seul résultat, le résultat final. Jusque-là rien n’est décidé, rien n’est gagné, rien n’est perdu. C’est ici qu’il faut répéter sans cesse : la fin couronne l’œuvre. Ainsi conçue, la guerre est un tout dont les membres — les résultats partiels — n’ont isolément aucune valeur et n’en prennent que par rapport au tout lui-même. En 1812, par exemple, la conquête de Moscou et de la moitié de la Russie ne pouvait avoir de valeur pour Bonaparte qu’à la condition de lui procurer la paix qu’il avait en vue ; mais, par elle-même, cette conquête ne réalisait encore qu’une partie de son plan de campagne dont la dispersion de l’armée russe devait être le complément. Or ce dernier résultat, qui selon toutes les probabilités eût rendu la paix inévitable, Bonaparte ne put plus l’atteindre pour en avoir précédemment négligé l’occasion qui ne se présenta plus et, dès lors, tous les résultats jusque-là obtenus lui devinrent non seulement inutiles mais même préjudiciables.

En opposition à cette idée de la connexion des résultats à la guerre que l’on peut considérer comme extrême, il en est une autre, extrême également, d’après laquelle la guerre se constitue de résultats isolés dont chacun a sa valeur individuelle et n’exerce aucune influence sur les résultats qui le précèdent ou qui le suivent. Comme dans le jeu en parties liées, il ne s’agit donc plus ici que du nombre des résultats obtenus dont chacun est porté à l’actif du gagnant sur la marque de jeu.

Or, si la première conception est vraie par la nature même des choses, la seconde s’appuie sur l’histoire qui révèle un grand nombre de cas où de petits avantages ont ainsi été obtenus sans enjeux très risqués. Plus l’élément de la guerre est modéré et plus ces cas sont fréquents ; mais, de même qu’il n’est pas de guerre où la première conception soit entièrement réalisable, il n’en est pas où la seconde puisse partout suffire à l’exclusion absolue de la première.

Si nous nous en tenons à la première de ces deux conceptions, il nous faut, de toute nécessité, admettre qu’avant même qu’une guerre ne commence on doit en embrasser tout l’ensemble, et que, dès son premier pas en avant, le général en chef doit déjà avoir déterminé et désormais ne plus perdre de vue le point vers lequel toutes les lignes de son plan de campagne doivent converger. 

La seconde idée permet au contraire de rechercher les avantages secondaires pour leur propre valeur et d’abandonner aux circonstances qui se présentent ensuite le soin de décider de ce qu’il convient de faire ultérieurement.

Chacune de ces deux conceptions conduisant à un résultat, la théorie les accepte l’une et l’autre ; mais elle établit entre elles cette distinction que la première est fondamentale et doit présider à toutes les dispositions tandis que la seconde ne constitue qu’une modification que les circonstances peuvent rendre nécessaire et qu’elles doivent justifier.

Ce n’était pas pour renverser son adversaire et s’assurer de solides conquêtes comme dans ses campagnes précédentes, que Frédéric le Grand poussa de Saxe et de Silésie de nouvelles pointes offensives sur les États autrichiens dans les années 1742, 1744, 1757 et 1758. En agissant ainsi il se proposait uniquement de gagner du temps et savait d’ailleurs que, même en cas d’insuccès, il ne s’exposait pas à de grands risques[1].

Pour les Prussiens en 1806 et pour les Autrichiens en 1805 et en 1809, la situation n’était pas la même. Bien que les uns et les autres ne se proposassent alors que de repousser les Français au delà du Rhin, but plus modeste encore que celui que Frédéric le Grand avait en vue dans les offensives que nous venons de citer, les circonstances et les conditions du moment imposaient à leur prudence de ne rien entreprendre avant de s’être bien rendu compte de ce qu’ils auraient vraisemblablement à faire depuis le commencement des opérations jusqu’à la conclusion de la paix soit, dans la réussite, pour tirer le plus grand parti possible de leur victoire, soit, dans le cas contraire, pour diminuer la portée de celle des Français.

Une étude approfondie de l’histoire révèle quelle était la différence des situations à ces deux époques.

Au XVIIIe siècle, lors des guerres de Silésie, les gouvernements seuls prenaient intérêt à la guerre ; de chaque côté le peuple y restait étranger ou, du moins, n’y prenait part que contraint et comme un instrument aveugle. Au commencement du XIXe siècle, au contraire, les nations elles-mêmes pesaient de tout leur poids dans la balance. Les généraux opposés à Frédéric II n’étaient que les lieutenants commissionnés de leurs souverains, et par suite la prudence était le trait dominant de leur caractère. L’adversaire des Autrichiens et des Prussiens était l’incarnation même du Dieu de la guerre.

Des situations si dissemblables ne devaient-elles pas imposer des dispositions toutes différentes ? Ne fallait-il pas prévoir, n’était-il pas certain même en 1805, en 1806 et en 1809, que la guerre allait atteindre un très haut degré d’intensité et produire des résultats extrêmes ? Dès lors n’exigeait-elle pas de toutes autres dispositions et de bien plus grands efforts que précédemment quand elle n’avait pour objet que la conquête ou la conservation d’une province ou la prise ou la défense de quelques places fortes ? 

Voilà ce que les gouvernements de Prusse et d’Autriche, imbus des anciens préjugés et encore confiants dans les vieilles méthodes, ne comprirent pas suffisamment, bien qu’on pût reconnaître, à leurs préparatifs, qu’ils se rendaient déjà compte de la lourdeur orageuse de l’atmosphère politique. Ce sont précisément les campagnes de 1805, 1806 et 1809 et les campagnes suivantes qui nous ont révélé l’extrême énergie de la guerre dans cette forme nouvelle, et nous ont permis d’en dégager le concept absolu.

La théorie doit donc exiger désormais que l’on cherche à se rendre compte de ce que seront vraisemblablement le caractère et les contours généraux d’une guerre en raison des grandeurs et des rapports politiques. Plus la guerre paraîtra devoir se rapprocher du caractère absolu de son concept, plus la surface sur laquelle elle paraîtra devoir s’étendre se rapprochera de la totalité des États belligérants, plus enfin les événements paraîtront devoir s’y enchaîner, et plus il conviendra, d’un bout à l’autre des opérations, de ne jamais perdre de vue le but à atteindre et de ne jamais faire un pas sans songer aux suivants jusqu’au dernier.







	↑ Si Frédéric II eût gagné la bataille de Kollin et fût parvenu à faire capituler la principale armée de l’Autriche avec ses deux généraux en chef à Prague, il eût remporté une si écrasante victoire qu’il eût pu marcher immédiatement sur Vienne et y imposer la paix à l’empire ébranlé. Ce succès, inouï pour l’époque et, en raison de l’extrême disproportion de forces entre les deux adversaires, plus extraordinaire et plus glorieux peut-être encore que ceux dont les dernières guerres nous ont donné des exemples, eût très vraisemblablement été le résultat de cette seule bataille et ne contredirait d’ailleurs en rien notre assertion qui n’a trait qu’à ce que le Roi projetait de faire dans le principe. En effet, bloquer la principale armée ennemie et la faire prisonnière ne pouvait tout d’abord entrer dans le plan d’attaque du Roi qui n’y dut penser que lorsque les Autrichiens eurent si maladroitement pris position à Prague.













CHAPITRE III. B.

de la grandeur du but et des efforts.



La contrainte qu’il nous faut imposer à l’adversaire dépend à la fois de nos prétentions politiques et des siennes. Quand ces prétentions sont connues de part et d’autre, des deux côtés la somme des efforts à produire est égale. Mais il n’en est pas toujours ainsi et cela peut être la première cause de la différence des moyens auxquels les deux adversaires ont recours.

La seconde cause peut provenir de l’inégalité de la situation et des rapports des États opposés, et la troisième de ce que les gouvernements n’ont pas le même caractère, les mêmes aptitudes et la même force de volonté.

Ces considérations apportent de l’incertitude dans le calcul de la résistance que l’on rencontrera et, par suite, dans la détermination des moyens à employer et du but à poursuivre.

Cependant, comme à la guerre les efforts insuffisants ne conduisent pas seulement à des résultats négatifs mais bien aussi à des dommages positifs, les adversaires sont portés à se surpasser l’un l’autre, ce qui les pourrait mener à la limite extrême des efforts si les exigences de la politique ne faisaient ici contre-poids et ne les contraignaient à restreindre la dépense de leurs moyens à ce qui est précisément nécessaire à l’obtention du but cherché.

Celui qui entreprend une guerre se trouve ainsi ramené et maintenu dans une voie moyenne où, n’agissant en quelque sorte que d’après le principe direct c’est-à-dire en raison des besoins immédiats, il renonce à la nécessité du résultat absolu pour ne viser que le but correspondant aux fins politiques et n’y consacrer que les forces suffisantes.

Dans ces conditions l’activité de l’esprit abandonne le domaine de la science rigoureuse, de la logique et du calcul et, dans toute la vérité de l’expression, devient l’art de distinguer, par la finesse de l’instinct et le tact du jugement, quels sont, dans l’énorme quantité des objets et des rapports en présence, ceux en raison desquels il faut directement agir parce qu’ils ont une signification immédiate et une valeur décisive et ceux que l’on peut négliger comme plus éloignés et de moindre importance.

C’est ainsi que, pour déterminer la mesure des moyens à employer dans une guerre, il faut se rendre compte des vues politiques, de la situation, des rapports, du caractère national et des aptitudes du gouvernement de chacun des États opposés et comparer toutes ces grandeurs ensemble sans omettre de laisser dans le calcul la place nécessaire aux modifications que les alliances politiques et les événements y pourront introduire au courant de la guerre. Or, pour mener à bonne fin une comparaison dont les termes sont si divers et s’entrecroisent de tant de façons différentes, le raisonnement et la logique ne sauraient suffire et le coup d’œil du génie peut seul permettre à l’esprit d’en dégager la vérité. L’empereur Napoléon avait coutume de dire qu’un Newton hésiterait devant un problème algébrique aussi compliqué.

Mais si les complications et la crainte de la responsabilité paralysent la liberté et l’activité de l’esprit dans les natures ordinaires, elles stimulent le génie et lui donnent des ailes dans les natures supérieures, de sorte que, dans l’importante question que nous traitons ici, c’est précisément la multiplicité et l’étendue des rapports qui la compliquent qui, pour ces dernières, en rehaussent la valeur et les sollicitent à la résoudre.

Il nous faut donc tout d’abord reconnaître que le jugement à porter sur une guerre prochaine, sur le but à y poursuivre et sur les moyens à y mettre en œuvre ne peut résulter que de l’étude des traits les plus caractéristiques du moment et de l’ensemble des rapports existants ; que ce jugement, comme toutes les appréciations à porter à la guerre, ne peut jamais être absolu et qu’il y faut tenir compte des qualités particulières des princes, des hommes d’État et des généraux, soit que ces personnages forment des individualités diverses, soit qu’ils se trouvent réunis en un seul et même individu.

Le sujet devient général et plus susceptible d’analyse lorsque l’on considère les rapports généraux des États tels que le temps et les circonstances les ont établis. Nous allons donc, à ce propos, jeter un coup d’œil rapide sur l’histoire.

Les Tartares à demi civilisés, les républiques de l’ancien monde, les seigneurs féodaux, les villes de commerce du moyen âge, les rois du XVIIIe siècle et les princes et les peuples du XIXe, tous font la guerre à leur manière et, par des moyens divers, y poursuivent des buts différents.

Les Tartares émigrent en masse, avec femmes et enfants, vers de nouvelles régions. Comme nombre, aucune armée ne leur est comparable. Leur but est de renverser ou de chasser l’adversaire. S’ils étaient plus civilisés rien ne résisterait aux moyens dont ils disposent.

Sauf Rome, les anciennes républiques ont peu d’étendue ; leurs armées sont restreintes car elles en excluent la grande masse, le peuple. Elles sont trop nombreuses et situées à une trop grande proximité les unes des autres pour ne pas trouver un obstacle à de grandes entreprises dans l’équilibre naturel qui ne manque jamais de s’établir entre de petits États indépendants et voisins. Aussi se bornent-elles, dans leurs guerres, à dévaster le pays plat et à assiéger quelques villes isolées dont elles cherchent à s’emparer comme appoint d’influence dans l’avenir.

Après avoir longtemps combattu comme les républiques ses voisines au moyen de faibles bandes pour l’amour du butin ou par obligations d’alliance, Rome fait seule exception à la règle et s’accroît insensiblement, moins par de véritables conquêtes qu’en s’assimilant peu à peu les populations voisines par des traités. Ayant ainsi étendu leur autorité sur toute l’Italie méridionale, les Romains apparaissent enfin comme puissance conquérante ; Carthage succombe, l’Espagne et les Gaules sont conquises, la Grèce se soumet et Rome domine en Asie et en Égypte. Ses armées sont alors énormes, mais elle ne leur demande que peu d’efforts ; ses richesses suffisent à tout. Elle ne ressemble plus aux anciennes républiques, elle ne ressemble plus à elle-même ; elle est seule de son espèce.

Les guerres d’Alexandre sont également uniques dans leur genre. À la tête d’une armée peu nombreuse mais parfaite dans tous ses éléments, il se jette comme un ouragan sur la vaste Asie qu’il traverse en en renversant les institutions vieillies et parvient jusqu’aux Indes. Pour atteindre aussi rapidement un pareil résultat, un souverain doit organiser, recruter et diriger lui-même son armée ; une république ne le pourrait faire.

Grandes ou petites, au moyen âge les monarchies faisaient la guerre au moyen d’armées féodales. Véritables confédérations, ces armées étaient formées de la réunion, en partie légale et en partie volontaire, des contingents amenés par les grands vassaux de la couronne. Dans ces conditions la durée des campagnes était naturellement très restreinte, et les opérations qu’on prévoyait ne pouvoir accomplir dans ces limites étaient considérées comme inexécutables. Basés sur la force du poignet et sur le combat individuel, l’armement et la tactique convenaient peu aux grandes masses. D’une façon générale, jamais à aucune époque le lien d’État ne fut plus relâché et le citoyen plus indépendant. Influencées et modifiées par cet état de choses, les guerres du moyen âge prirent un caractère spécial. Relativement très rapidement conduites, les temps d’arrêt y furent des plus rares et, comme on n’avait pas le temps nécessaire pour renverser l’ennemi, on se bornait à le châtier, et l’on rentrait chez soi après lui avoir pris ses troupeaux et brûlé ses châteaux forts.

Les grandes villes de commerce et les petites républiques du moyen âge eurent recours aux condottieri, force militaire coûteuse et par conséquent restreinte, et de valeur intrinsèque encore plus limitée. Quelle extrême énergie et quels grands efforts attendre de soldats de cette espèce ! Dans ces conditions, la guerre ne fut plus l’expression des sentiments de haine ou d’hostilité dont l’État était animé contre son adversaire, et, ainsi devenue une entreprise à forfait, elle perdit une grande partie de ses dangers et changea si complètement de nature qu’aucune des règles qui la régissent d’habitude ne lui fut plus applicable. 

Peu à peu cependant le système féodal se transforma en domination territoriale, les liens de l’État se resserrèrent, les obligations personnelles disparurent, et on leur substitua d’abord des prestations en nature, puis, insensiblement, un impôt en argent. Les troupes soldées commencèrent alors à remplacer les contingents féodaux. Ce furent les condottieri qui opérèrent la transition, de sorte que pendant un certain temps ces troupes devinrent aussi les instruments des grandes puissances ; mais cela dura peu, et bientôt, aux mercenaires engagés pour un temps limité, succédèrent des hommes régulièrement enrôlés et soldés. Telle est l’origine des armées permanentes entretenues aux frais du Trésor.

Il se présenta nécessairement de nombreuses combinaisons des trois systèmes dans cette lente transformation. Sous Henri IV on rencontre à la fois des contingents féodaux, des condottieri et des troupes permanentes. Les condottieri se maintinrent jusqu’après la guerre de Trente ans et l’on en trouve même encore de faibles traces dans les guerres du XVIIIe siècle.

À ces diverses époques la situation intérieure et les rapports politiques des États de l’Europe ne présentaient pas moins de singularité que leur puissance militaire. Cette partie du monde se subdivisait alors en une quantité de petits États, — républiques turbulentes ou petites monarchies sans puissance gouvernementale étendue ni certaine, — dont chacun, manquant de véritable unité, ne constituait qu’une agglomération de forces sans cohésion et sans harmonie. Dans ces conditions on ne saurait regarder un État comme une intelligence capable de se diriger et d’agir d’après des règles simples et logiques.

C’est à ce point de vue qu’il convient de se placer pour considérer la politique et les guerres du moyen âge. Les expéditions que pendant cinq siècles les empereurs allemands ont constamment dirigées vers l’Italie, sans jamais parvenir ni chercher même à s’emparer définitivement de ce pays, offrent un sujet de méditations des plus instructifs à ce propos. On peut attribuer le phénomène à une faute sans cesse renouvelée par suite des idées fausses de l’époque ; il est cependant plus raisonnable d’en rechercher la cause dans un grand nombre de raisons puissantes que nous sommes parfaitement en état d’apprécier aujourd’hui, mais qui, à l’époque où elles se sont produites, ont dû s’imposer avec beaucoup plus d’autorité encore. Aussi longtemps que les États sortis de ce chaos ont eu à travailler à leur concentration et à parfaire leur unité, c’est à ce grand résultat qu’ils consacrèrent leurs forces et leurs principaux efforts ; il y eut donc alors peu de guerres extérieures, et ces guerres trahissent le manque de maturité de l’unité des États.

Bien que la France fût moins encore une monarchie véritable qu’une confédération composée de duchés et de comtés, et que, déjà plus unie mais troublée à l’intérieur, l’Angleterre ne comptât pareillement dans ses armées que des contingents féodaux, les guerres des Anglais contre les Français sont les premières que l’on rencontre dans l’histoire de cette époque.

Sous Louis XI la France fit le plus grand pas vers son unité ; sous Charles VIII elle apparaît comme puissance conquérante en Italie ; sous Louis XIV, enfin, son État et son armée permanente atteignent le plus haut degré de perfection.

L’unité de l’Espagne commence sous Ferdinand le Catholique ; par des alliances matrimoniales inattendues, Charles-Quint réunit tout à coup sous son sceptre l’Espagne, la Bourgogne, l’Allemagne et l’Italie. Cette énorme monarchie n’a que peu d’unité et de cohésion intrinsèque, mais elle a d’immenses richesses et son armée permanente entre d’abord en contact avec celle de la France. Après l’abdication de Charles-Quint le colosse espagnol se subdivise en deux tronçons, l’Espagne et l’Autriche, et cette dernière, agrandie de la Bohême et de la Hongrie et remorquant après elle la Confédération allemande, entre en scène comme grande puissance.

L’époque du règne de Louis XIV — la fin du XVIIe siècle — doit être considérée comme le moment où les armées permanentes ont atteint le développement qu’elles conservèrent pendant le XVIIIe siècle. Les hommes étaient enrôlés et soldés. Chaque État constituait une unité parfaite, et l’impôt en argent ayant définitivement été substitué aux obligations personnelles et aux contributions en nature, toute la puissance des États se trouva concentrée dans leurs finances. Cette puissance d’ailleurs, sous l’influence d’une administration en progrès et d’une culture générale rapidement développée, s’était partout considérablement accrue. La France disposait d’environ deux cent mille hommes de troupes de campagne, et la même proportion se rencontrait en général entre l’armée et la population des autres États de l’Europe.

Les relations extérieures entre les États s’étaient aussi considérablement modifiées. L’Europe ne comptait plus qu’une douzaine de royaumes et deux républiques, et il était à prévoir que deux de ces États pourraient désormais se mesurer ensemble sans entraîner fatalement comme jadis la plupart des autres dans le conflit.

Bien que nombreuses encore, les complications politiques ne l’étaient plus assez cependant pour qu’on ne pût les embrasser toutes du regard et, dans maintes circonstances, y pourvoir par avance selon les probabilités.

Dans leurs rapports intérieurs presque tous les États avaient adopté la forme monarchique et, les assemblées provinciales ayant peu à peu perdu leur influence et leurs droits, le cabinet était devenu une unité parfaite et représentait l’État à l’étranger. Les choses, enfin, en étaient arrivées à ce point que, pourvu qu’elle disposât d’un instrument solide, une volonté indépendante pouvait désormais imprimer à la guerre une direction en rapport avec son concept absolu.

Aussi vit-on trois nouveaux Alexandre apparaître dans l’histoire à cette époque. Souverains de petits États et disposant d’armées dont l’extrême perfection compensait la faiblesse numérique, Gustave-Adolphe, Charles XII et le grand Frédéric cherchèrent à fonder de vastes monarchies et renversèrent tout devant eux. Si, comme Alexandre, ils eussent eu à combattre des souverains asiatiques, ils eussent joué un rôle égal au sien. Au point de vue de ce que l’on peut oser à la guerre, il convient du moins de les considérer comme les précurseurs de Bonaparte.

Mais ce que la guerre gagna ainsi en direction logique et en force, elle le perdit d’un autre côté.

Les armées étaient entretenues aux frais du Trésor que le souverain considérait, sinon comme son bien propre, du moins comme celui du gouvernement. Dans les relations diplomatiques, à l’exception de quelques questions commerciales, les cabinets ne traitaient guère que de leurs intérêts politiques et financiers et négligeaient ceux des nations. Le cabinet se regardait comme le propriétaire et l’administrateur de grands biens qu’il s’efforçait sans cesse d’augmenter sans que les contribuables fussent particulièrement intéressés à ces accroissements. Bref, alors que le peuple avait tout été dans les expéditions des Tartares et que la bourgeoisie, si ce n’est le peuple lui-même, avait pris une si grande part à la direction des affaires dans les anciennes républiques et au moyen âge, au XVIIIe siècle la nation ne pouvait exercer d’influence sur la guerre que par ses qualités ou par ses défauts.

C’est ainsi que le gouvernement s’isolant de plus en plus de la nation et en arrivant à se considérer lui-même comme l’État, la guerre devint exclusivement une affaire de gouvernement. On y procédait au moyen des écus que l’on tirait des caisses publiques et des vagabonds que l’on enrôlait chez soi ou dans les pays voisins. Il en résulta que les moyens auxquels on pouvait recourir étaient assez limités, aussi bien dans leur valeur intrinsèque que comme durée, et que, de part et d’autre, il était facile de les apprécier. La guerre perdait ainsi ce qu’elle a de plus redoutable, la tendance aux efforts extrêmes et toute la série des événements imprévus que ces efforts peuvent produire.

On avait des données à peu près certaines sur le trésor, les ressources et le crédit de son adversaire ; on connaissait l’effectif de ses forces et l’on savait n’avoir à redouter aucune augmentation considérable de ses moyens pendant la guerre même. On pouvait ainsi apprécier quelle serait la limite de ses efforts, et, en comparant cette limite à celle où l’on savait pouvoir soi-même porter les siens, on en arrivait à se fixer un but moyen strictement suffisant. Se sentant dès lors à l’abri des extrêmes, on n’avait plus besoin d’y recourir pour y parer, et, par suite, l’énergie et l’ambition eussent seules été capables d’y porter si ces mobiles n’eussent trouvé des contre-poids puissants dans les relations et les intérêts politiques des différents États. Les souverains eux-mêmes ne maniaient l’instrument de guerre qu’avec circonspection. Hors de l’armée, en effet, point de salut, car il n’y avait plus rien et, une fois détruite, il n’était pas possible d’en créer une autre. Les entreprises devaient donc être menées avec une extrême prudence et tout l’art du général en chef se résumait à n’employer son armée qu’à coup sûr, c’est-à-dire à ne la porter en ligne que lorsqu’une décision avantageuse paraissait certaine. Jusque-là tout planait en quelque sorte dans le vide, les forces reposaient sous les armes et, prudente et craintive, l’agression suspendait son action.

La guerre devint ainsi un véritable jeu dans lequel le temps et le hasard mêlaient les cartes. Ce n’était là, en somme, qu’une diplomatie renforcée, une manière plus énergique de négocier où les batailles et les sièges remplaçaient les protocoles et dans laquelle le plus ambitieux se contentait d’un avantage médiocre à faire valoir lors des négociations pour la paix.

Nous avons déjà reconnu que c’était en raison des principes étroits sur lesquels l’art militaire reposait alors que la guerre avait revêtu cette forme réduite. Cependant si, dans ces conditions mêmes mais avec des armées aussi parfaites que celles dont ils disposaient, des rois guerriers tels que Gustave-Adolphe, Charles XII et Frédéric le Grand ne sont pas parvenus à des succès plus extraordinaires encore que ceux qui les ont déjà si fort élevés au-dessus du niveau moyen de l’époque, il en faut rechercher la cause dans la force de l’équilibre politique qui s’était déjà établi entre les puissances de l’Europe. Ce que les intérêts immédiats, le voisinage, le contact, les alliances de famille et les rapports personnels avaient fait autrefois quand l’Europe se subdivisait en un grand nombre de petits États pour empêcher l’un d’entre eux de s’accroître tout à coup aux dépens des autres, le développement et l’importance des relations internationales le faisaient  maintenant que, moins nombreux et plus grands, les États avaient leurs centres plus éloignés les uns des autres. Les intérêts politiques et les sentiments de sympathie et d’aversion s’entrecroisaient de telle sorte qu’un coup de canon ne pouvait plus se tirer en Europe sans que la totalité des Cabinets n’y prissent part.

Un nouvel Alexandre ne devait donc pas moins savoir manier la plume que l’épée, et encore lui était-il rarement possible de pousser un peu loin ses conquêtes.

Louis XIV dut lui-même se soumettre à cette manière de faire la guerre, bien qu’il projetât de renverser l’équilibre existant et qu’il fût déjà assez fort, à la fin du XVIIe siècle, pour s’inquiéter médiocrement de l’hostilité générale. Sa puissance militaire était bien, en effet et sans conteste, la première de l’époque ; mais, par sa constitution, elle ne différait en rien de celle des autres États de l’Europe.

Le pillage et la dévastation du territoire de l’ennemi, qui avaient joué un si grand rôle dans les guerres des Tartares, des anciens peuples et même dans celles du moyen âge, n’étaient plus dans l’esprit de l’époque. On disait avec raison que ce procédé, inutile puisqu’il atteignait moins l’État ennemi lui-même que ses populations, ne pouvait amener que des représailles et retarder indéfiniment les progrès de la civilisation. On en arriva ainsi de plus en plus à considérer l’armée non seulement comme l’instrument unique mais comme l’objet même de la guerre. Avec ses places fortes et quelques positions préparées d’avance, l’armée constituait dans l’État un État à part, à l’intérieur duquel se consumait lentement l’élément de la guerre. Toute l’Europe se réjouit de cette tendance et la considéra comme le résultat du progrès des esprits. Ce fut là une erreur, car le progrès ne peut pas produire d’effets contradictoires et ne fera jamais que [image: {\displaystyle 2\times 2=5}], mais cette erreur fut du moins toute à l’avantage des populations. On ne saurait méconnaître cependant que cette modification contribua beaucoup à faire de la guerre une affaire exclusive du gouvernement et à en désintéresser davantage encore la nation. À cette époque le plan de guerre consistait la plupart du temps pour l’attaquant à s’emparer d’une province, et pour le défenseur à s’y opposer ; le plan de chaque campagne se réduisait d’un côté à la prise et de l’autre à la défense d’une ou de plusieurs places fortes. On ne recherchait et ne livrait une bataille que lorsqu’elle était indispensable à ces différents propos, et le général qui s’y laissait entraîner par le seul désir de vaincre passait, par cela seul, pour imprudent et téméraire. On consacrait d’habitude toute une campagne aux travaux d’un siège, et très rarement on en entreprenait un second. On prenait enfin les quartiers d’hiver qui étaient considérés comme indispensables et, d’un accord tacite, formaient des entr’actes d’une neutralité si absolue que toute l’activité de la campagne s’arrêtait de part et d’autre et que, des deux adversaires, aucun ne songeait désormais à tirer profit de la mauvaise situation de l’autre.

Lorsque les forces étaient trop en équilibre ou que l’envahisseur était décidément plus faible que l’envahi, les choses n’en arrivaient même ni au siège ni à la bataille, et dès lors, pendant toute la campagne, les efforts tendaient à la conservation de quelques magasins, au maintien de certaines positions et à l’épuisement régulier de certaines provinces.

Aussi longtemps que la guerre fut partout conduite de la sorte et que les limites de son énergie furent si prochaines et si visibles, cette manière de procéder parut naturelle, personne n’y trouva à redire et la critique d’art militaire, dont les débuts datent précisément du XVIIIe siècle, ne s’attacha exclusivement qu’au détail sans s’occuper du commencement ni de la fin. On vit alors s’élever des réputations de tout ordre. C’est ainsi que, bien qu’il eût contribué plus que personne à faire échouer le plan de sa souveraine et à faire réussir celui de son adversaire, le feld-maréchal Daun lui-même fut proclamé grand général ! Çà et là, cependant, le bon sens reprit ses droits et quelques écrivains firent remarquer que, là où l’on n’obtenait pas un résultat positif quand on disposait de forces supérieures, on conduisait mal la guerre, quelque prudence et quelque art qu’on y apportât d’ailleurs.

Les choses en étaient là lorsque la Révolution française éclata. L’Autriche et la Prusse, croyant arrêter le torrent, lui opposèrent inutilement leurs procédés mi-politiques et mi-militaires, et, tandis que l’on comptait à ce propos sur les armées affaiblies de l’époque, l’année 1793 vit tout à coup surgir la puissance militaire la plus formidable qu’on pût imaginer, celle d’un peuple de 30 000 000 d’habitants dont tous les hommes se considéraient comme citoyens de l’État et prenaient part à la guerre ! Sans nous occuper ici des circonstances dans lesquelles ce prodigieux événement s’est accompli, nous allons rechercher quelles en furent les conséquences au point de vue spécial de notre étude. Tous les citoyens prenant ainsi part à la guerre, ce n’était plus comme autrefois le Cabinet avec son armée mais bien la nation elle-même qui pesait de tout son poids dans le plateau de la balance. Les moyens à mettre en œuvre et les efforts à produire n’eurent donc plus de limites déterminées et par suite, l’adversaire n’ayant pas de contre-poids à opposer à l’énergie avec laquelle la guerre pouvait être conduite, le danger devint extrême pour lui.

Si ces conséquences n’ont pas immédiatement été sensibles et ne se sont manifestées que plus tard au grand jour ; si, sous la République déjà, les généraux de la Révolution n’ont pas sans repos ni trêve poursuivi leur but et renversé toutes les monarchies de l’Europe ; si parfois, enfin, les armées allemandes ont pu résister heureusement et arrêter la violence du torrent, il n’en faut rechercher la cause que dans l’imperfection technique contre laquelle, soldats, généraux et gouvernement même sous le Directoire, les Français eurent tout d’abord à lutter.

Mais tout cela se perfectionna promptement sous l’énergique direction de Bonaparte, et, dès lors, renfermant en soi toutes les forces vives de la nation et renversant tout dans sa marche, l’armée française parcourut l’Europe avec une violence d’impulsion telle qu’aussi longtemps qu’on ne lui opposa que des armées de l’ancien système l’issue de la lutte ne put jamais être un instant douteuse. La réaction cependant se produisit encore en temps utile. En Espagne la guerre devint spontanément populaire. En 1809 l’Autriche donna l’exemple d’efforts exceptionnels en formant des réserves et des landwehrs, créations qui approchaient du but et dépassaient tout ce que cet État avait fait jusqu’alors. En 1812 la Russie imita l’Espagne et l’Autriche ; les dimensions colossales de l’empire permirent, en outre, non seulement de tirer parti de dispositions prises trop tardivement, mais encore d’en augmenter considérablement l’effet, et le succès fut éclatant. En Allemagne ce fut la Prusse qui se releva la première ; elle appela le peuple à la guerre et, avec moitié moins d’habitants, sans argent et sans crédit, elle parvint à mettre en ligne deux fois plus de monde qu’en 1806. Le reste de l’Allemagne suivit plus ou moins vite cet exemple, et l’Autriche, enfin, reparut sur la scène, bien qu’avec des forces moins considérables qu’en 1809. C’est ainsi qu’en 1813 et 1814, si l’on fait entrer dans le calcul tout ce qui d’une façon ou de l’autre prit part à ces deux campagnes, l’Allemagne et la Russie purent enfin opposer un million d’hommes environ à la France.

Dès lors la guerre gagna beaucoup en énergie et, bien que du côté des Alliés cette énergie n’atteignit qu’en partie celle des Français et que, çà et là, on montrât encore de l’hésitation, les nouvelles campagnes furent du moins conduites avec bien plus de vigueur que les précédentes. En huit mois le théâtre de guerre fut transporté de l’Oder à la Seine, et, pour la première fois, l’orgueilleux Paris et le formidable Bonaparte durent courber la tête et se soumettre.

C’est ainsi que depuis Bonaparte, chez les Français d’abord puis partout en Europe, la guerre devint un intérêt national et, changeant de nature ou pour mieux dire revenant à sa vraie nature, se rapprocha beaucoup de son concept absolu. Les moyens à y mettre en œuvre n’eurent plus désormais de limites déterminées et ne dépendirent plus que de l’énergie et de l’enthousiasme des gouvernements et des peuples. L’étendue des ressources, la grandeur des résultats à atteindre et l’exaltation des esprits imprimèrent une extrême vigueur à l’action. Le renversement de l’adversaire devint le but unique de la lutte et, la guerre une fois commencée, on ne s’arrêta plus pour traiter qu’après avoir réduit l’ennemi à l’impuissance.

Délivrée de toute entrave de convention par la participation du peuple à ce grand intérêt des États, la guerre revêtit enfin sa forme naturelle et se montra dans toute sa force, phénomène qu’il convient d’attribuer en partie aux changements intérieurs que la Révolution française introduisit dans les nations et en partie aux dangers dont le peuple français menaçait les autres peuples. 

Quant à savoir si les guerres de l’avenir, mettant ainsi en jeu les plus grands intérêts des nations, seront toutes dorénavant conduites avec la puissance entière des États ou si peu à peu les gouvernements et les peuples ne sépareront pas de nouveau leurs intérêts, nous n’avons pas la prétention de trancher cette question ; mais on nous accordera sans doute que, maintenant qu’on les a dépassées, on ne reviendra pas facilement aux limites dans lesquelles on ne s’est si longtemps renfermé que par ignorance du moyen puissant qu’on avait à sa disposition, et que, par suite et pour le moins chaque fois qu’il s’agira d’un grand intérêt, le principe d’hostilité se manifestera de part et d’autre avec la violence qu’on lui a déjà vu prendre.

Nous terminerons ici cet aperçu historique dans lequel nous n’avons nullement cherché à indiquer les principes généraux qui ont présidé à la conduite de la guerre aux différentes époques, mais bien à montrer que, soumise à chaque époque à des conditions différentes, la guerre a pris chaque fois une forme spéciale et un caractère particulier et que, par conséquent, à chaque époque correspond une théorie de guerre spéciale, quels que soient d’ailleurs les principes philosophiques sur lesquels on ait partout, tôt ou tard, cherché à la faire reposer. On ne peut donc juger les événements militaires d’une époque et apprécier la valeur de ses généraux qu’en ayant chaque fois égard aux principaux rapports et au caractère de cette époque.

Néanmoins, de toutes les manières différentes dont il a fallu conduire la guerre en raison des rapports particuliers et des forces militaires de chaque époque, il se dégage des principes généraux dont la théorie doit spécialement tenir compte.

La guerre n’ayant atteint sa forme absolue que dans les derniers temps, ce sont nécessairement les principes généraux qui découlent des dernières guerres qui ont le plus de valeur pratique et se plient le mieux aux circonstances imprévues.

À l’avenir la guerre ne prendra sans doute pas toujours des proportions si grandioses, mais il est vraisemblable que désormais la vaste carrière qu’elle a déjà parcourue ne lui sera plus fermée. La théorie ne saurait donc, se bornant à prescrire des règles pour la guerre absolue, considérer et rejeter comme des fautes toutes les influences étrangères qui peuvent en modifier la nature ; pour être complète et reposer sur des données réelles, elle doit embrasser du regard les rapports multiples dont la guerre peut sortir, en exposer les lignes principales, et ménager partout la place nécessaire aux événements que l’époque ou le moment peuvent produire.

Nous terminerons en disant que, bien que le but que l’on se propose et les moyens que l’on met en œuvre dépendent essentiellement de la situation dans laquelle on se trouve au moment où l’on entreprend une guerre, ce but et ces moyens portent néanmoins toujours l’empreinte de l’époque et de ses caractères généraux et restent soumis aux modifications que la nature de la guerre leur impose.
















CHAPITRE IV.

détermination plus précise du but à atteindre.
renversement de l’ennemi.



Tout ce que nous allons exposer dans ce chapitre repose sur l’idée fondamentale que, d’après son concept, la guerre doit toujours tendre au renversement de l’adversaire.

Que faut-il donc entendre par cette expression ?

Pour renverser l’ennemi il n’est pas toujours nécessaire de se rendre maître de la totalité de son territoire. En 1792 les armées de la France ne constituaient pas encore par elles-mêmes une grandeur indépendante et, sans même les avoir battues au préalable, il eût vraisemblablement suffit d’atteindre Paris pour mettre provisoirement fin à la guerre avec le parti de la Révolution, tandis qu’en 1814, tant que Bonaparte eût encore disposé de forces considérables, on n’eût pas tout obtenu en s’emparant de la capitale. Plus tard, par contre, une première fois dans cette même année 1814 puis en 1815, l’armée française se trouvant en partie détruite, la prise de Paris exerça une influence décisive.

En 1812 si Bonaparte, soit avant soit après qu’il eût atteint Moscou, fût parvenu — comme il avait fait de l’armée autrichienne en 1805 et de l’armée prussienne en 1806 — à disperser l’armée russe de 120 000 hommes qui se trouvait sur la route de Kalouga, l’entrée des Français dans la seconde capitale de l’Empire eût selon toutes les probabilités amené la paix, bien qu’une énorme partie du territoire russe restât encore libre.

En 1805 lorsque l’armée française se fut emparée de Vienne et des deux tiers des États autrichiens, comme il lui restait à se mesurer avec l’armée russe, il fallut encore la victoire d’Austerlitz pour décider du sort de la campagne. Mais après cette bataille, l’empereur Alexandre n’ayant pas d’autre armée à proximité, la paix devint inévitable quoique la Hongrie entière fut encore inoccupée. Il est vraisemblable même que, si les Russes eussent rejoint les Autrichiens sur le Danube et eussent partagé leur défaite, la prise de Vienne n’eût pas été nécessaire et que la paix se fût déjà imposée à Linz.

Dans d’autres circonstances la conquête entière de l’État ne suffit pas. C’est ainsi qu’en 1807, en Prusse, les Français n’ayant remporté qu’une victoire indécise sur l’armée russe de secours à Eylau, il leur fallut encore remporter la bataille décisive de Friedland pour obtenir le même résultat qu’en 1805 à Austerlitz.

On voit de nouveau ici que ce ne sont pas les causes générales qui décident du résultat. Les causes individuelles qui ne se révèlent que sur les lieux mêmes, un grand nombre de causes morales dont on ne parle jamais, de petits accidents, le hasard même exercent souvent une influence décisive.

La théorie doit donc se borner à recommander de ne jamais perdre de vue les rapports dominants et les intérêts actuels des deux États. Par leur combinaison, en effet, ces rapports et ces intérêts déterminent de part et d’autre un certain centre de gravité, de puissance et de mouvement dont tout le reste dépend. Or, lorsqu’on l’a découvert chez l’adversaire, c’est contre ce centre de gravité qu’il faut désormais et sans interruption diriger le choc général de toutes les forces réunies.

Alexandre, Gustave-Adolphe, Charles XII, Frédéric le Grand avaient leur centre de puissance dans leurs armées. Ces armées une fois dispersées, ces grands hommes eussent mal achevé leurs rôles.

C’est dans les objets suivants qu’il faut, selon les circonstances, chercher à atteindre le centre de puissance d’un État :

1o Dans la capitale en général, lorsque l’État est déchiré par des dissensions intestines.

2o Dans l’armée de secours, lorsque de petits États sont soutenus par un allié puissant.

3o Dans l’unité des intérêts, lorsque plusieurs États se coalisent ensemble.

4o Dans la personne des chefs et dans l’opinion publique, quand il s’agit d’une nation entièrement soulevée et en armes.

Tels sont les objets contre lesquels le choc doit être dirigé. L’adversaire perd-il l’équilibre ? sans lui laisser le temps de le reprendre, il faut redoubler d’efforts en agissant toujours dans le même sens. Il faut, en d’autres termes, concentrer toutes ses forces en un tout unique et, avec ce tout, ne jamais agir contre une partie secondaire de l’ennemi. Ce n’est pas en utilisant sa supériorité à s’emparer facilement d’une province, et en préférant à de plus grands succès la possession moins aléatoire de cette petite conquête, mais bien en cherchant à atteindre coûte que coûte, sans cesse et partout le cœur même de la puissance de l’adversaire, que l’on arrive enfin à le terrasser et à lui faire demander merci. 

Quels que soient cependant les rapports de l’adversaire en raison desquels on se décide à agir, comme ses forces armées constituent l’un de ses organes les plus essentiels, il faut toujours commencer par les désorganiser et les vaincre.

D’après les leçons de l’expérience, c’est surtout par les moyens suivants que l’on arrive à renverser l’adversaire :

1o En dispersant d’abord son armée, quand cette armée constitue par elle-même un facteur en quelque sorte indépendant.

2o En s’emparant de sa capitale lorsqu’elle est à la fois le siège des autorités et des corps de l’État et le centre des partis politiques.

3o En portant un coup violent à l’allié principal, quand celui-ci est plus puissant que l’adversaire lui-même.



N’ayant encore eu à traiter que de considérations générales, jusqu’ici nous nous en sommes tenus à l’hypothèse d’un adversaire unique, et nous avons reconnu que, pour le renverser, il fallait vaincre la résistance des forces réunies en son centre de gravité. Nous allons maintenant étendre la question et voir quelles modifications elle comporte quand on a affaire à un plus grand nombre d’adversaires.

Lorsque deux ou plusieurs États se coalisent contre un autre, quoi que cela ne constitue politiquement qu’une seule et même guerre, on comprend bien cependant que, d’un cas à l’autre, l’accord politique puisse présenter des degrés très différents. Dans telle guerre, en effet, chacun des coalisés aura son intérêt particulier qu’il poursuivra avec les forces nécessaires et dans son indépendance propre ; dans telle autre, au contraire, les intérêts se réuniront par groupes et les coalisés  uniront plus ou moins leurs forces dans une action commune. Plus la coalition affectera le second de ces caractères et plus il nous sera possible de considérer nos adversaires comme n’en faisant qu’un et, par conséquent, de réduire le nombre de nos entreprises décisives ou même de les ramener à la forme simple d’un grand choc unique. Or, nous venons de le reconnaître, tel est le moyen le plus efficace de renverser l’ennemi.

Il faut donc établir en principe que, tant que nous serons en état de vaincre la totalité de nos adversaires en en terrassant un seul, tous nos efforts devront se réunir contre celui-là, parce que c’est en lui que se trouve le centre de gravité de toute la guerre.

Il est peu de cas où cette conception ne soit admissible et où l’on ne puisse ramener plusieurs des centres de gravité de l’ennemi à un seul. Là cependant où la chose n’est pas réalisable, il ne reste évidemment qu’à considérer la guerre comme en constituant deux ou un plus grand nombre ayant chacune son but particulier, et dès lors, comme cela suppose l’indépendance d’action de plusieurs des adversaires et par suite la supériorité générale de leurs forces coalisées, il ne peut plus être question de les renverser.

Pour que nous puissions raisonnablement viser un pareil résultat, en effet, il nous faudrait disposer de forces armées assez considérables non seulement pour remporter une victoire décisive sur l’ennemi, mais encore pour le poursuivre et le harceler jusqu’au point où il ne pourrait plus désormais se relever ni reprendre son équilibre. Il nous faudrait, en outre, être assez sûrs de nos rapports politiques pour n’avoir pas à redouter qu’un pareil résultat ne nous suscitât aussitôt de nouveaux adversaires assez puissants pour nous forcer à lâcher prise. 

En 1806, bien qu’elle sût qu’elle allait par là attirer contre elle toutes les forces militaires de la Prusse, la France n’hésita pas néanmoins à renverser cette puissance, parce qu’elle savait qu’en Prusse même, une fois ce résultat obtenu, elle serait en état de se défendre contre ce nouvel adversaire.

La France put encore agir de même en Espagne par rapport aux Anglais en 1808, mais non par rapport aux Autrichiens. En 1809 cette puissance dut en effet rappeler une grande partie de ses forces de la Péninsule où elle eût même dû renoncer à continuer la guerre si elle n’avait déjà possédé une grande supériorité morale et physique sur l’Autriche.

Il importe donc de bien considérer ces trois degrés, de peur, après avoir gagné le procès en première et en deuxième instances, de le perdre en troisième et, par suite, d’avoir à en payer les frais.

Lorsque l’on suppute ainsi les forces et que l’on cherche à se rendre compte de ce qu’elles peuvent produire, on est souvent porté, par analogie avec les lois de la dynamique, à faire entrer le temps comme un élément de force dans le calcul ou, en d’autres termes, à croire que ce que la totalité des forces peut produire en un temps donné, la moitié des mêmes forces le peut réaliser en un temps double. Bien que cette pensée s’impose toujours plus ou moins dans l’élaboration du plan de guerre, elle est absolument fausse.

À la guerre, comme partout, il faut un certain temps pour accomplir un acte quelconque. Il est clair, par exemple, qu’on ne peut parcourir à pied en huit jours la distance qui sépare Wilna de Moscou, mais où trouver ici trace de l’action réciproque qui se manifeste dans la dynamique entre le temps et les forces ?

Chacun des adversaires a besoin de temps à la guerre, mais, si l’on fait abstraction des cas particuliers, c’est manifestement dans la situation de celui qui succombe que le temps peut le plus promptement apporter un changement favorable. Les États neutres ne voient pas sans envie, sans jalousie et sans inquiétude les succès du vainqueur, et ces sentiments, ainsi parfois que celui d’une généreuse sympathie pour le vaincu, deviennent les plus sûrs appuis de celui-ci, soit qu’ils lui créent des alliés, soit qu’ils en enlèvent à son adversaire. Nous avons déjà reconnu, d’un autre côté, que l’utilisation d’une première victoire exige de la part du vainqueur une très grande dépense de forces non seulement immédiate mais même longtemps prolongée ; or les ressources qu’il tire des provinces dont il s’est emparé ne suffisent pas toujours à ce surcroît de dépenses et, comme ses obligations augmentent peu à peu, il peut arriver qu’il soit hors d’état d’y satisfaire, et, dès lors, le temps amène à lui seul un revirement dans la situation.

Quelle comparaison établir entre les ressources de toutes sortes que Bonaparte put tirer de la Pologne et de la Russie en 1812 et les 100 000 hommes qu’il lui eût fallu envoyer à Moscou pour pouvoir se maintenir dans cette ville ?

Ce n’est, en somme, que lorsque le mal commence à s’étendre comme un ulcère rongeur, c’est-à-dire lorsque les provinces déjà conquises ont, par elles-mêmes ou par leur situation, une assez grande importance pour entraîner, dans un temps plus ou moins long et sans efforts nouveaux, la soumission du reste du territoire, ce n’est qu’alors, disons-nous, que le conquérant peut plus gagner que perdre à la prolongation de l’état des choses. Dans ce cas, en effet, si l’envahi ne reçoit aucun secours extérieur, le temps peut à lui seul achever l’œuvre commencée. Mais, lorsque le temps devient ainsi son auxiliaire, c’est précisément au moment où le vainqueur peut se passer de tout appui, car déjà le principal est fait, le danger du point limite de la victoire évité et tout revirement impossible. L’adversaire en un mot, désormais incapable de tout nouvel effort, est déjà terrassé.

Nous avons cherché à démontrer, par ce raisonnement, que jamais on ne peut assez promptement achever une conquête et qu’elle présente d’autant plus de difficulté qu’il est nécessaire d’en répartir l’action sur un plus grand espace de temps. Nous proclamons en outre que, lorsque l’on est assez fort d’une façon générale pour mener à bonne fin une conquête, on le doit être assez pour l’achever d’un trait sans à-coups. Il va de soi que nous ne parlons pas ici des temps d’arrêt de peu d’importance tels que ceux qui sont nécessaires à la concentration des troupes et aux autres dispositions préparatoires.

D’après nous, le caractère essentiel de la guerre offensive est donc la rapidité, la décision et la continuité de l’action. Nous sapons ainsi dans ses bases la doctrine prétendue méthodique qui oppose à l’incessante progression de la conquête une marche plus prudente et plus sûre. Les apparences semblent condamner notre manière de voir, et ceux-là mêmes qui nous ont suivi jusqu’ici la trouveront sans doute paradoxale. Elle est absolument contraire à l’opinion généralement admise, opinion que les écrivains ont mille fois exprimée et qui, comme tous les préjugés, a jeté des racines profondes dans les esprits. Nous allons donc, pour y répondre, rechercher tout d’abord les objections qu’elle peut soulever.

Lorsque l’on poursuit un but éloigné, s’il s’en présente un intermédiaire, des deux le plus proche est nécessairement le plus facile à atteindre, mais, à moins que cela ne concorde précisément avec le premier projet, il ne s’ensuit pas qu’en retardant ainsi l’entreprise on en rende l’exécution plus facile. Un petit bond exige moins d’efforts qu’un grand, et cependant personne ne s’avisera de ne prendre qu’un faible élan pour franchir un large fossé.

Cherchons à nous rendre compte de la manière dont on procède dans une guerre offensive prétendue méthodique :

1o On fait le siège des places fortes que l’on rencontre.

2o On rassemble les approvisionnements nécessaires.

3o On fortifie les endroits de dépôts, les ponts, les positions et autres points importants.

4o On répartit les troupes dans des quartiers d’hiver ou de repos.

5o On attend les renforts de l’année suivante.

En apportant ces temps d’arrêts dans les mouvements de l’offensive, en en suspendant ainsi formellement le cours, on croit se procurer une nouvelle base et une puissance nouvelle, comme si l’État lui-même marchait à la suite de l’armée et en reconstituait les forces au début de chaque campagne.

En procédant ainsi on peut bien rendre la guerre offensive plus commode, mais on ne saurait en rendre le succès plus certain. En somme, on ne cherche généralement par là qu’à dissimuler le manque d’énergie du commandement ou l’irrésolution du cabinet. Nous allons examiner chacun de ces procédés afin de nous rendre compte de leur véritable valeur.

1o La conquête des places fortes de l’ennemi ne constitue nullement une suspension mais bien un progrès effectif de l’offensive, et l’on ne saurait, par suite, confondre les temps d’arrêt apparents qui en sont la conséquence avec les temps d’arrêt dont nous nous occupons ici et qui suspendent ou diminuent  réellement la marche de l’action. Quant à décider s’il est plus favorable à l’obtention du but final d’assiéger immédiatement, de bloquer ou simplement d’observer une place forte, cela dépend des circonstances. En tout cas il ne faut négliger une place forte ou se borner uniquement à la surveiller que lorsqu’elle n’est pas en situation de compromettre sérieusement la continuation de la marche en avant. Quand on n’a rien à craindre à ce propos et qu’on dispose encore d’assez d’espace pour développer toutes ses forces, il vaut mieux ne procéder aux sièges qu’après avoir entièrement terminé le mouvement offensif. Il faut donc bien prendre garde ici de se laisser entraîner à négliger ce qui a le plus d’importance en cédant à la tentation de mettre promptement en sûreté ce dont on s’est déjà emparé. Il est vrai qu’en procédant ainsi on semble remettre immédiatement au jeu ce que l’on a déjà gagné.....[1]
2o Grâce aux procédés auxquels on a recours aujourd’hui pour assurer les subsistances des troupes en campagne, les magasins sont plus nécessaires en station qu’en marche. Tant que l’offensive progresse, les approvisionnements enlevés à l’ennemi compensent la pauvreté des provinces que l’on traverse.

3o On peut fortifier les villes et les positions sans y employer les troupes ; on n’a donc aucun motif d’immobiliser l’armée à ce propos.

4o Que gagne-t-on à se refaire et à se reposer dans des quartiers d’hiver ou de repos, quand l’adversaire en fait autant de son côté ?

5o L’adversaire a autant, si ce n’est même plus d’avantages que nous à attendre de nouvelles forces. Il est certain, en outre, qu’un État peut à peu de chose près porter en ligne autant de troupes en une année qu’en deux, car, en comparaison du nombre d’hommes qu’il appelle sous les armes dès la première année, le contingent que l’année suivante est en mesure de lui fournir ne peut être que très faible.



Nous croyons donc que toute station, tout temps d’arrêt, tout entr’acte est irrationnel dans la guerre offensive, et que, lorsque la chose est inévitable, cela ne peut que rendre le succès plus douteux. Pour être rigoureusement vrai, il faut même ajouter d’une façon générale que, de tout point où l’on est obligé de s’arrêter par faiblesse, on ne peut plus prendre un nouvel élan pour arriver au but et que, là où ce second élan est possible, le temps d’arrêt n’est pas nécessaire. Nous croyons, en un mot, que lorsque dès le principe le but à atteindre est trop éloigné pour les forces dont on dispose, il le restera toujours.

Nous ne parlons ici qu’au point de vue général et cherchons seulement à éloigner l’idée que, par lui-même, le temps puisse modifier favorablement la situation de l’attaquant. Mais, comme d’une année à l’autre les rapports politiques peuvent changer, il est clair que cette règle générale présentera toujours de nombreuses exceptions.

Il ne faut pas perdre de vue que tout ce que nous disons ici n’est pas moins applicable au défenseur quand il passe à l’offensive, qu’à l’attaquant lui-même aussi longtemps qu’il persévère dans la forme initiale de son action. Il est certain que celui des deux adversaires qui se sent en état de prétendre au renversement absolu de l’autre ne se résoudra pas facilement à recourir à la forme défensive dont le but immédiat n’est que la conservation, mais, comme nous avons reconnu que dans la stratégie aussi bien que dans la tactique toute défensive sans principe positif est absurde, et que, par conséquent, dès que les avantages de la forme défensive sont épuisés le défenseur doit avec toutes ses forces passer à l’offensive, il est parfaitement admissible non seulement que dès le principe le but du défenseur soit de renverser son adversaire s’il y peut arriver, mais même que celui des deux belligérants qui a formellement en vue le renversement de l’autre préfère débuter par la forme défensive.

Au commencement de la campagne de 1812 l’empereur Alexandre ne soupçonnait peut-être pas la grandeur de la catastrophe à laquelle la guerre allait conduire son adversaire, mais l’eût-il réellement prévu que rien n’eût cependant été plus naturel de la part des Russes que de débuter par la défensive.







	↑ La phrase est inachevée dans le texte allemand.













CHAPITRE V.

détermination plus précise du but à atteindre (suite).
but restreint.



Dans le chapitre précédent, nous avons exposé pour quelles raisons, lorsqu’il est réalisable, le renversement de l’ennemi doit, absolument parlant, être considéré comme le but même de la guerre. Nous allons rechercher maintenant ce que l’on peut encore faire quand on n’est pas en situation d’aspirer à un si grand résultat.

Pour songer à renverser l’ennemi, il faut disposer sur lui d’une supériorité morale ou physique très considérable, ou, du moins, avoir l’esprit porté aux grandes entreprises et aux coups d’extrême audace. Là où ces deux conditions font l’une et l’autre défaut, le but de la guerre ne peut plus être que de deux sortes, soit la conquête d’une partie plus ou moins grande du territoire de l’ennemi, soit, et c’est habituellement le cas de la guerre défensive, la conservation, en attendant des temps meilleurs, du territoire actuellement possédé.

En attendant des temps meilleurs, avons-nous dit, et l’expression seule indique déjà suffisamment dans quelles circonstances chacun des deux procédés est à sa vraie place. En effet, tant que l’on a quelque avantage à attendre de l’avenir, il est logique d’attendre et par conséquent de rester sur la défensive, tandis que, dès que l’inaction ne peut que profiter à l’adversaire, il convient au contraire de prendre l’offensive ou de l’accentuer.

Il peut cependant se présenter un troisième cas qui est peut-être le plus fréquent ; c’est celui où, des deux belligérants, aucun n’ayant un avantage déterminé à attendre de l’avenir, ni l’un ni l’autre n’ont de motif déterminant d’action. En pareille occurrence l’offensive revient manifestement à celui des deux adversaires qui, étant politiquement l’attaquant, a pour lui le principe positif, car c’est ce qui lui a fait prendre les armes et tout le temps qui s’écoule sans motif suffisant est perdu pour lui.

Si, dans le choix à faire entre les deux formes de l’action à la guerre, nous indiquons ici des motifs qui n’ont absolument rien de commun avec le rapport des forces, alors qu’il pourrait sembler beaucoup plus naturel de laisser ce rapport exercer la principale influence à ce propos, c’est que nous croyons précisément qu’en procédant ainsi on sortirait de la bonne voie. La série de nos conclusions nous paraît trop logique et trop simple pour qu’on en conteste la justesse ; voyons cependant si, dans l’application, elles peuvent conduire à l’absurde.

Représentons-nous un petit État en conflit avec des forces très supérieures et prévoyant que, d’année en année, sa situation ne fera qu’empirer ; s’il ne peut éviter la guerre ne devra-t-il pas profiter du moment où sa situation est encore la moins mauvaise ? Il lui faut donc attaquer, non pas qu’en soi-même l’attaque lui soit avantageuse, — elle ne peut qu’accentuer son infériorité, — mais parce qu’il éprouve le besoin, soit de se tirer d’affaire avant de se trouver dans une  situation plus dangereuse, soit, du moins, de se procurer par avance quelque compensation qu’il cherchera plus tard à faire valoir. Ce raisonnement ne peut paraître absurde. Si ce petit État avait la certitude absolue que ses adversaires dussent se porter offensivement contre lui, n’ayant plus à craindre de perdre du temps, il lui serait alors loisible de recourir à la défensive dans l’espoir d’en tirer un premier résultat avantageux.

Allons plus loin et représentons-nous de nouveau un petit État en conflit avec un adversaire plus puissant que lui, mais, cette fois, dans une guerre où l’avenir ne peut pas exercer plus d’influence sur les décisions de l’un que sur celles de l’autre. Si le petit État est politiquement l’agresseur, c’est-à-dire si malgré les conditions d’infériorité dans lesquelles il se trouve il a la hardiesse de choisir le rôle positif, à moins que son adversaire ne le prévienne, nous exigeons encore de lui qu’il aille de l’avant et marche vers son but. Toute hésitation de sa part, toute perte de temps dans l’exécution serait illogique s’il ne renonçait dès lors complètement à ses vues politiques ; ce qui arrive fréquemment, d’ailleurs, et contribue beaucoup à donner aux guerres le caractère indécis qui fait le désespoir de l’observateur et du philosophe.

Nous consacrerons deux chapitres au développement de ces considérations sur le but restreint dans l’offensive et dans la défensive. Mais il nous faut d’abord examiner un autre côté de la question.

Jusqu’ici c’est dans la guerre elle-même que nous avons recherché les causes des modifications que subit le but militaire, et, tant que le but politique n’a pas exercé d’influence positive à ce propos, nous l’avons laissé de côté. Dans le fait, l’idée politique et l’action militaire sont parfaitement étrangères l’une à l’autre. Au courant de cet ouvrage nous avons cependant maintes fois dû reconnaître que les intentions politiques, les rapports avec les États étrangers et le plus ou moins d’étendue des prétentions des belligérants exercent l’influence la plus décisive sur la conduite de la guerre. C’est à l’étude de cette importante question que nous allons consacrer le chapitre suivant.
















CHAPITRE VI. A.

influence du but politique sur le but militaire.



Jamais on ne verra un État apporter autant d’énergie à soutenir la cause d’un autre que la sienne propre. On envoie une armée de secours, mais, si l’action commune tourne mal, on considère l’obligation comme à peu près remplie et on cherche à s’en tirer au mieux de ses intérêts.

Il est de tradition en Europe que les États s’engagent les uns envers les autres, par des traités d’alliance offensive et défensive, à se prêter un mutuel appui en cas de guerre, sans mettre cependant par là leurs intérêts et leurs inimitiés en commun, mais en se bornant à se promettre réciproquement des troupes d’effectifs déterminés et généralement très restreints et sans plus avoir à tenir compte de l’objet même de la guerre que de la grandeur des moyens que l’adversaire y mettra en œuvre. Par un pareil acte, les contractants ne se considèrent point comme engagés dans une guerre proprement dite devant commencer par une déclaration en forme pour ne finir que par un traité de paix. L’idée n’a jamais été nettement déterminée à ce propos et l’usage est constamment variable. 

La chose présenterait déjà plus d’ensemble et embarrasserait moins la théorie si le secours promis de 10 000, 20 000 ou 30 000 hommes était mis de telle sorte à la disposition de l’allié en état de guerre que celui-ci le pût employer selon ses vues et ses besoins, car il le pourrait alors considérer comme un corps à sa solde ; mais il en est rarement ainsi et, d’habitude, les troupes auxiliaires conservent leur commandant en chef qui ne dépend que de sa cour et ne dépasse pas les limites qu’elle lui fixe.

Lors même que deux États s’unissent réellement pour faire la guerre à un troisième, ce n’est pas toujours qu’ayant à redouter d’être anéantis par celui-ci ils cherchent à l’anéantir lui-même. Bien souvent ils ne font ainsi qu’une sorte d’opération commerciale. Chacun d’eux, après avoir calculé ce qu’il peut perdre ou gagner à la guerre, apporte au fond commun un capital de 30 000 ou 40 000 hommes, et agit comme s’il ne pouvait risquer davantage à l’opération.

On n’a pas seulement recours à cette réserve diplomatique dans les alliances en vertu desquelles un État peut se trouver appelé à combattre pour des intérêts qui lui sont passablement étrangers, elle préside aussi à des traités conclus en vue d’intérêts communs considérables, et, la plupart du temps, les contractants ne se promettent réciproquement que des contingents d’effectif déterminé et restreint, afin de garder le reste de leurs forces en réserve pour en disposer selon que les éventualités de la politique le pourront exiger.

C’est là ce que, récemment encore, on entendait par une guerre d’alliance, et il n’a pas fallu moins que l’extrême danger auquel la puissance illimitée de Bonaparte a exposé l’Europe pour ramener les esprits dans la voie naturelle. Ainsi pratiquée, la guerre d’alliance est une demi-mesure, une anomalie, car la guerre et la paix sont l’une et l’autre des notions absolues qui ne comportent pas de gradation. Quand le phénomène se produit, cependant, on aurait tort de ne l’attribuer qu’aux seuls errements de la diplomatie ; c’est dans les préjugés de l’esprit humain qu’il en faut rechercher la véritable origine.

L’idée politique qui préside à la guerre exerce aussi une grande autorité sur la manière de la conduire. Quand le sacrifice que l’on veut exiger de l’ennemi n’est pas considérable, il suffit de s’emparer d’un objet de valeur équivalente, et l’on espère y parvenir en n’y consacrant que peu d’efforts. L’adversaire fait habituellement un raisonnement à peu près semblable. Qu’il arrive maintenant que, d’un côté ou de l’autre, on ait commis quelque erreur de calcul et que l’on se trouve trop faible, en général le manque d’argent ou de moyens immédiatement disponibles et, souvent même, le manque d’énergie morale s’opposent à ce qu’on y remédie. On se tire alors d’affaire comme on peut, et, sous prétexte d’attendre des occasions plus favorables qu’on sait bien ne devoir jamais se présenter, on laisse la guerre s’éteindre peu à peu comme un malade épuisé.

C’est ainsi qu’en en retardant l’action par de faibles motifs on enlève à la guerre sa violence naturelle et son caractère de ténacité. Dès lors, en effet, plus d’émulation, plus de réaction par influence réciproque entre les adversaires qui ne se meuvent plus que sur des espaces restreints et dans une sorte de sécurité. 

Il faut non seulement admettre cette influence du but politique sur la guerre, car elle est manifeste, mais il faut même reconnaître qu’elle est parfois sans limite. C’est ainsi qu’il est des guerres dont le but est uniquement de menacer l’adversaire et d’appuyer des négociations. 

Tout cela, cependant, est en opposition avec l’idée même de la guerre, et la théorie, manquant ainsi de tout point d’appui, aurait fort à faire pour édicter des règles logiques à ce propos. Mais il se présente ici un expédient naturel. Plus la guerre perd de sa violence, ou mieux plus les motifs qui y sollicitent à l’action deviennent faibles, et moins l’action elle-même prend d’intensité et, par conséquent, moins on a besoin de principes et de règles. Dès lors, en effet, tout consiste à agir avec prudence, afin de rester en équilibre et de maintenir la guerre dans cette forme réduite.
















CHAPITRE VI. B

la guerre est un instrument de la politique.



Jusqu’ici, pour n’en négliger aucun, nous avons dû rechercher séparément chacun des intérêts sociaux qui, bien que de nature essentiellement contraire à la guerre, entrent néanmoins en contact avec elle dans son application par l’homme. Nous allons maintenant rechercher comment ces éléments contradictoires, après s’être en partie neutralisés les uns par les autres, se joignent, s’amalgament et forment enfin une unité dans la vie pratique. Cette unité prend son principe dans l’idée que, dans son application par l’homme, la guerre n’est qu’une partie du commerce politique et n’est par conséquent pas une grandeur indépendante.

Tout le monde sait que la guerre est l’une des conséquences des relations politiques entre les gouvernements et les peuples, mais généralement on s’imagine que ces relations cessent par le fait même de la guerre et qu’il s’établit aussitôt un état de choses spécial régi par des lois particulières.

Nous affirmons, au contraire, que la guerre n’est que la continuation du commerce politique avec immixtion d’autres moyens. Avec immixtion d’autres moyens, disons-nous, afin d’indiquer par là que, loin de cesser ou de se modifier par la guerre, le commerce politique, quels que soient d’ailleurs les moyens employés, persiste dans son essence même et détermine, d’un bout à l’autre des opérations, les lignes générales suivant lesquelles les événements de la guerre se poursuivent et auxquelles ils se rattachent. Il ne saurait en être autrement, et jamais la cessation des notes diplomatiques n’a entraîné l’interruption des rapports politiques entre les gouvernements et les peuples. La guerre n’a jamais été qu’un moyen plus énergique d’exprimer la pensée politique dans un langage qui, s’il n’a pas sa logique propre, a du moins sa grammaire à lui.

On voit par là que la guerre ne doit jamais être séparée du commerce politique, et que, lorsque le fait vient à se produire, il entraîne en quelque sorte la rupture de tous les rapports, ce qui conduit à un état de choses irrationnel et sans but.

C’est de cette manière qu’il faudrait même se représenter la guerre si, manifestation de la haine la plus sauvage entre deux peuples, elle pouvait jamais en arriver à l’extrême absolu de son concept. En effet, la puissance des États opposés, leurs alliances, le caractère des deux gouvernements, celui des deux peuples et tous les éléments qui entrent dans le calcul d’une guerre et on déterminent les lignes principales se tiennent en relations si intimes avec le commerce politique que, dans ces conditions même, il serait impossible de les en séparer. Dans la réalité, cependant, cette manière de se représenter la guerre est encore plus logique, car, restant toujours de bien loin en deçà de son concept absolu, elle ne constitue dès lors qu’une action incomplète et contradictoire en soi, et, comme telle, reste soumise à la politique dont elle ne peut être que l’instrument. 

Mais en l’utilisant, la politique rejette toutes les conséquences qui naissent de la nature de la guerre, elle s’inquiète peu des fins éloignées auxquelles elle peut conduire et s’en tient aux éventualités prochaines. Cette manière de procéder apporte beaucoup d’incertitude dans le calcul, et la guerre devient ainsi une sorte de jeu dans lequel, d’habitude, chacun des cabinets adverses se flatte de dépasser l’autre en perspicacité et en adresse.

C’est ainsi que, dans les mains de la politique, le farouche élément de la guerre devient un instrument docile, et que le glaive pesant des batailles, qu’on ne devrait lever qu’avec effort et des deux mains pour n’en frapper qu’un coup formidable unique, se transforme en une arme d’escrime légère et maniable, aussi propre à l’attaque qu’à la riposte et à la feinte.

Telle est l’explication, si toutefois il est possible d’en donner une, des contradictions que l’homme, en raison de sa nature indécise et timide, a introduites dans l’action de la guerre.

Ainsi soumise à la politique, la guerre en prend nécessairement le caractère. Plus la première est forte et puissante et plus la seconde devient énergique. Il n’y a pas de limite à ce propos, et la guerre peut en arriver ainsi à sa forme absolue.

Dans cette façon de la concevoir, non seulement on ne doit donc plus perdre de vue la forme absolue de la guerre, mais il faut même sans cesse se tenir prêt à la voir se réaliser dans cette forme.

En procédant ainsi on rend à la guerre son unité, toutes les guerres deviennent des objets de même nature, et l’on se place au seul point de vue rationnel pour former et apprécier les grands projets.

Il va de soi que la politique n’entre pas profondément dans les détails de la guerre et qu’elle ne préside pas plus au choix de l’emplacement des petits postes qu’à la direction des patrouilles, mais elle exerce l’influence la plus décisive sur l’élaboration des plans de guerre et de campagne, et souvent même sur le dispositif des batailles. C’est là ce qui nous a permis de retarder jusqu’ici l’étude d’une question qui, indispensable maintenant que nous nous occupons du plan de guerre, n’était d’aucune utilité dans le principe et n’eût fait que détourner l’attention du lecteur des objets que nous devions lui présenter d’abord isolément.

Dans toutes les circonstances de la vie, pour ne point s’égarer et ne pas se contredire sans cesse, rien n’est en général plus nécessaire que de déterminer le point précis auquel il convient de se placer et de se maintenir pour embrasser et apprécier exactement les choses.

S’il en doit être ainsi pour l’élaboration du plan de guerre, c’est-à-dire si l’on ne doit pas s’y placer tantôt au point de vue du commandement, tantôt à celui de l’administration, tantôt à celui de la politique, etc., etc., on en arrive à se demander si c’est nécessairement à la politique qu’il faut subordonner tout le reste.

Pour étudier la question, il faut tout d’abord admettre que la politique réunit en elle et concilie tous les intérêts rationnels de l’État et des citoyens, car elle n’est, en somme, que l’administrateur de ces intérêts à l’étranger. Nous n’avons pas à considérer si, suivant une fausse direction, elle sert de préférence les ambitions, les intérêts privés et la vanité des gouvernants, car, en aucun cas, l’art militaire ne peut être appelé à lui faire la leçon et nous ne devons la regarder ici que comme le représentant des intérêts de toute la société.

Cela admis, la question se simplifie, et nous n’avons plus qu’à déterminer si, dans l’élaboration et  l’exécution des plans de guerre, le point de vue politique doit primer le point de vue exclusivement militaire, ou si, devant lui céder le pas, il doit lui être subordonné ou complètement disparaître.

Pour que toute action de la politique dût absolument cesser dès le début des opérations militaires, il faudrait que les guerres fussent l’expression d’un principe d’hostilité excessif et que la lutte y devint une question de vie ou de mort. Dans la réalité cependant, et nous l’avons déjà fait voir précédemment, les guerres ne sont que des manifestations de la politique elle-même, et, par suite, ce serait faire un contre-sens que d’y subordonner le point de vue politique au point de vue militaire. Dans le fait, la politique est l’intelligence qui engendre la guerre, et celle-ci n’est qu’un instrument dans ses mains. Il ne reste donc plus qu’à subordonner le point de vue militaire au point de vue politique.



Si l’on se rappelle que nous avons reconnu, au chapitre III de ce livre, que, pour déterminer les moyens à employer et les efforts à produire dans une guerre, il fallait avant tout se rendre compte de ce qu’en seraient vraisemblablement le caractère et les contours principaux en raison des grandeurs et des rapports politiques, si l’on réfléchit, en outre, que souvent, et même la plupart du temps de nos jours, on ne peut considérer la guerre que comme un tout organique dont les divers éléments sont inséparables et où, par suite, toutes les activités doivent être dirigées par une pensée unique et tendre vers un seul but, on en arrive nécessairement à reconnaître que, la politique imposant les lignes principales de la guerre, c’est au point de vue seul de la première qu’il faut se placer pour déterminer la direction à imprimer à la seconde. 

Une fois ce point de vue accepté, on saisit les leçons de l’histoire, les projets se présentent dans leur ensemble, le jugement devient plus clair et les motifs d’action plus satisfaisants. Il ne peut plus, dès lors, y avoir de conflit entre les intérêts politiques et les intérêts militaires, ou, du moins, on ne le saurait attribuer qu’au manque d’accord entre la conception du plan et son exécution, ce qui n’est pas admissible, et, comme il ne l’est pas davantage que la politique ne connaisse pas l’instrument dont elle veut faire usage, on n’a pas non plus à redouter qu’elle demande à la guerre plus que celle-ci ne peut donner. En un mot, dès qu’elle se rend exactement compte de ce qu’elle peut exiger de l’action militaire, c’est à la politique, et à la politique seule, qu’il appartient de décider de la direction que la guerre doit suivre et du but qu’elle doit atteindre.

C’est ainsi que, considéré à son point de vue le plus élevé, l’art de la guerre se transforme en politique, mais en une politique qui, au lieu de rédiger des notes, livre des batailles.

Il est donc illogique, et même dangereux, de n’apporter que des considérations d’ordre militaire dans l’élaboration et dans l’exécution des grandes opérations de la guerre, et, par suite, c’est un contre-sens de la part des gouvernements d’appeler des militaires dans les conseils de cabinet pour leur demander exclusivement avis à ce propos. L’erreur des théoriciens est cependant plus grande encore, lorsqu’ils prétendent que le général en chef doit seul décider de l’emploi et de la direction à donner aux moyens que le gouvernement peut consacrer à la guerre. L’expérience prouve, au contraire, que, malgré la perfection et la diversité des formes de la guerre moderne, les lignes principales en sont toujours déterminées en conseil de gouvernement, c’est-à-dire par une autorité politique et non militaire.

Cela est entièrement dans l’ordre des choses, car on ne peut prendre aucune décision importante à la guerre sans tenir compte des rapports politiques, et c’est se tromper du tout au tout d’attribuer les insuccès à l’influence que la politique exerce sur la direction. Ce n’est pas cette influence qui est alors mauvaise, en effet, mais bien la politique elle-même, car tant que cette dernière reste ce qu’elle doit être, c’est-à-dire tant que ses vues sont rationnelles, elle ne peut que favorablement agir sur la manière dont la guerre est conduite.

En somme, la politique ne peut exercer d’influence nuisible que lorsqu’elle se promet, de certains moyens et de certaines dispositions militaires, des résultats qu’ils ne peuvent produire. De même qu’une personne qui ne possède pas bien une langue étrangère emploie parfois des expressions qui ne rendent pas exactement sa pensée, la politique peut aussi, dans ces conditions, ordonner des choses qui ne répondent pas à ses intentions.

C’est un cas qui s’est très fréquemment présenté et qui fait bien voir qu’une certaine entente des choses de la guerre est indispensable à la direction politique des États.

Qu’on ne croie pas cependant que nous nous contredisions ici, et que nous prétendions que, lorsque le souverain ne met pas lui-même en mouvement tous les rouages du gouvernement, il faille les qualités d’un ministre de la guerre assidu, d’un ingénieur militaire distingué ou d’un véritable général de campagne pour faire le meilleur ministre d’État, ou, en d’autres termes, que pour remplir ces hautes fonctions il faille avant tout être versé dans les sciences militaires. Nous sommes très éloigné de penser ainsi, et, pour nous, les qualités principales sont ici l’élévation de l’esprit, la profondeur des vues et la puissance du caractère ; quant aux connaissances militaires, on y pourvoie d’une manière ou de l’autre. La France n’a jamais été plus mal conseillée militairement et politiquement que sous la direction des frères de Belle-Isle et du duc de Choiseul qui, tous trois, étaient cependant de bons soldats.

Pour que la guerre réponde entièrement aux desseins de la politique, et que, réciproquement, la politique utilise toutes les ressources que la guerre met à sa disposition, lorsque l’homme d’État et le soldat ne se trouvent pas réunis dans le même individu, le seul moyen est de faire du général en chef un membre du cabinet, de façon qu’il puisse prendre part à toutes les grandes résolutions. Pour qu’il en soit ainsi cependant, il faut que le gouvernement se tienne assez à proximité du théâtre de guerre et de l’armée pour que les décisions puissent être prises sans de trop longs retards.

Telle est la méthode que suivirent avec avantage l’empereur d’Autriche en 1809 et les Souverains alliés en 1813, 1814 et 1815.

Toute influence exercée par un autre militaire que le général en chef sur les décisions du cabinet est extrêmement dangereuse, et il est rare quelle ne soit pas préjudiciable à la conduite de la guerre. Il faut aussi rejeter l’exemple de la France en 1793, 1794 et 1795, quand, de Paris, Carnot dirigea la marche des armées. La terreur est un moyen que les gouvernements révolutionnaires peuvent seuls employer.

Pour en finir, passons maintenant à l’exposition de quelques considérations historiques.

Lorsque, dans les dix dernières années du XVIIIe siècle, il se produisit une révolution si extraordinaire dans la conduite des guerres que les meilleures armées de l’Europe se virent en partie réduites à l’impuissance et que des événements se réalisèrent dont l’extrême grandeur frappa les imaginations de stupeur, c’est à l’art militaire que l’on crut devoir s’en prendre de la fausseté de tous les calculs. L’art militaire s’était en effet manifestement laissé surprendre par des éventualités qui, bien qu’elles ne se rattachassent pas au cercle d’idées étroites dans lequel la routine et les préjugés le retenaient lui-même, étaient cependant dans l’ordre naturel des choses et par conséquent de réalisation probable.

Se plaçant à un point de vue plus général, quelques observateurs attribuèrent le phénomène à la tyrannie que la politique, en détournant la guerre de ses véritables voies et en la réduisant parfois même à un simple jeu d’escrime, exerçait depuis des siècles sur l’art militaire. Le fait était exact, mais il devait fatalement se produire, et l’erreur consistait à croire qu’on eût pu l’éviter.

D’autres crurent pouvoir tout rapporter à la politique d’isolement alors suivie par l’Autriche, la Prusse, l’Angleterre et les autres puissances.

Est-il bien vrai, cependant, que la stupeur générale dont les esprits furent ainsi frappés provint directement de la manière dont la guerre fut alors conduite et non pas des agissements mêmes de la politique ? En d’autres termes, pour rester dans notre façon de parler, n’est-ce pas bien moins à l’influence de la politique sur la guerre qu’aux fautes mêmes de la politique qu’il convient d’attribuer le désastre ?

Ce n’est pas dans les idées nouvelles et dans les procédés nouveaux que les Français introduisirent à cette époque dans la direction de la guerre, qu’il faut rechercher les causes des actes prodigieux qu’ils accomplirent au dehors, mais bien dans leur caractère national, dans leur nouvel état social, dans leur gouvernement et dans leur organisation. Les cabinets étrangers, ne soupçonnant pas la gravité de la situation, crurent la pouvoir dominer par les moyens en usage et n’opposèrent que de faibles forces à des forces qui allaient être écrasantes. Ne sont-ce pas là des fautes politiques ?

En ne considérant la guerre qu’au point de vue exclusif de sa conception militaire, on en fût d’ailleurs arrivé au même résultat, car, alors même qu’il se fût rencontré un stratège aux vues philosophiques assez étendues pour prévoir quelles seraient les conséquences immédiates et les éventualités lointaines que, en raison de leur nature, les éléments opposés allaient produire en s’entre-choquant, on n’en eût pas moins manqué des moyens nécessaires pour s’y opposer.

Il eût fallu qu’elle se rendit exactement compte des forces nouvelles que la révolution avait éveillées en France et des événements qui allaient en être la conséquence dans les rapports de cet État avec les autres puissances de l’Europe, pour que la politique comprit l’influence que cela seul allait exercer sur la nature même de la guerre, et qu’elle déterminât, par suite, les nouveaux moyens à y consacrer et la nouvelle direction à y suivre.

On peut donc dire que c’est en grande partie à la politique défectueuse de leurs adversaires que les Français sont redevables des vingt années de victoire qui ont suivi la Révolution.

Sans doute c’est aux résultats défavorables de la guerre que l’on reconnut premièrement combien l’on s’était trompé, — ces résultats, en effet, contredirent absolument les attentes de la politique, — mais cela ne provint nullement de ce que la politique eût pris des dispositions contraires aux règles de l’art militaire. L’art militaire, tel qu’il était alors, la politique le connaissait bien, elle s’en était toujours servi, c’était son instrument familier, mais il était tombé dans les mêmes erreurs qu’elle et, par suite, se trouvait hors d’état de l’aider à en sortir. D’un autre côté, la guerre elle-même avait subi d’importants changements et, modifiant son essence et sa forme, s’était considérablement rapprochée de son concept absolu, non pas que le gouvernement français se fût en quelque sorte émancipé et débarrassé des lisières de la politique, mais parce que la Révolution avait changé les bases mêmes de la politique, aussi bien dans l’Europe entière qu’en France même, et avait éveillé des forces et révélé des moyens qui permettaient d’augmenter l’énergie de la guerre et de la diriger par d’autres voies.

Ainsi les changements qui se sont introduits dans l’art militaire sont la conséquence de ceux qui se sont produits dans la politique et, loin de fournir un argument contre la connexion intime dans laquelle se tiennent ces deux grands éléments de la vie des États, ne font que l’affirmer davantage.

Nous répétons donc que la guerre est un instrument de la politique, qu’elle en prend le caractère et les dimensions, que dans ses lignes principales elle n’est autre chose que la politique elle-même, et que celle-ci, tout en changeant ainsi la plume contre l’épée, obéit néanmoins encore et toujours à ses propres lois.
















CHAPITRE VII.

but restreint. — guerre offensive.



Alors bien que l’on ne soit pas assez fort pour viser au renversement de l’adversaire, on peut encore lui faire offensivement la guerre ; mais dès lors le but positif direct ne peut plus être que la conquête d’une partie de son territoire.

En s’emparant ainsi de l’une des sources d’où l’État ennemi tire sa puissance, on fait en partie la guerre à ses frais, car on diminue ses forces et ses moyens de combat précisément de ce dont on augmente ceux dont on dispose. Enfin, lors des négociations pour la paix, le territoire conquis constitue un gage effectif que l’on peut conserver ou échanger contre des avantages équivalents.

Il serait très avantageux, et par conséquent tout naturel, de procéder ainsi à la conquête du territoire de l’ennemi, si la situation défensive qui succède à l’action de l’attaque ne venait fréquemment compliquer la question.

Dans le chapitre où nous avons traité du point limite de la victoire nous avons fait voir comment une  offensive de ce genre affaiblit les forces de l’attaque, et montré qu’elle peut conduire à une situation de nature à inspirer des craintes sérieuses.

C’est particulièrement de la situation géographique de la province ainsi enlevée à l’ennemi que dépend le degré d’affaiblissement qui en résulte pour nos forces. Plus cette province forme un complément de notre propre territoire, plus elle le prolonge ou s’y trouve enclavée, plus enfin elle est dans la direction à donner aux efforts principaux, et moins nous nous affaiblirons en l’occupant. Pendant la guerre de Sept ans, comme la Saxe formait le complément naturel du théâtre de guerre des Prussiens, et, bien, que plus rapprochée de la Silésie que des Marches, couvrait néanmoins ces dernières, l’occupation de cette contrée, loin d’affaiblir Frédéric le Grand, ne fit qu’augmenter ses forces.

La Silésie elle-même n’affaiblit pas le Roi lorsqu’il s’en fut enfin emparé en 1740 et 1741, car, en raison de sa forme, de sa situation et de la configuration de ses frontières, elle n’offrait aux Autrichiens, tant qu’ils ne s’étaient pas rendus maîtres de la Saxe, qu’une pointe étroite placée précisément sur la direction des principaux efforts à produire de part et d’autre.

Mais, par contre, lorsque la portion de territoire conquise fait saillie entre d’autres provinces de l’ennemi, se trouve située dans une direction excentrique et présente une forme de terrain défavorable, cela affaiblit si promptement les forces de l’envahisseur que l’envahi le peut aisément vaincre dans une bataille, et que, parfois, il n’a même pas besoin de recourir à ce grand moyen pour le forcer à se retirer.

Toutes les fois que les Autrichiens tentèrent d’envahir la Provence par l’Italie, il leur fallut se retirer sans avoir livré bataille. En 1744 les Français purent s’estimer heureux d’avoir évacué la Bohême dans les mêmes conditions. En 1758, bien qu’avec les mêmes troupes qui avaient remporté de si brillants succès l’année précédente en Silésie et en Saxe, Frédéric le Grand ne parvint pas à se maintenir en Bohême et dans les Marches. Nous ne nous étendrons pas davantage à ce propos ; l’histoire est remplie d’exemples d’armées que l’affaiblissement seul de leurs forces a contraintes à évacuer un pays conquis.

Avant de procéder à l’attaque stratégique d’une partie restreinte du territoire de l’ennemi, il faut donc reconnaître au préalable si l’on pourra en rester maître, ou si les avantages à tirer de l’occupation passagère de la contrée — invasion ou diversion — compenseront le sacrifice des forces qu’on y devra employer. Il faut surtout n’avoir pas à redouter de provoquer un contre-coup dont la violence compromette tout l’équilibre de l’attaque.

Ayant déjà traité cette importante question dans le chapitre du point limite de l’attaque, il nous reste peu de chose à ajouter ici.

Pendant l’exécution d’une attaque stratégique de cette espèce, il peut arriver que nous perdions sur un autre point plus qu’elle ne nous peut rapporter. L’ennemi, en effet, peut agir comme nous, et, tandis que nous attaquons l’une de ses provinces, envahir l’une des nôtres, de sorte que tout dépendra dès lors de l’importance relative des deux opérations concomitantes. On voit combien il importe ici de bien peser les choses.

En supposant que les deux provinces soient de valeur égale, la perte de la nôtre nous sera néanmoins plus sensible que la conquête de celle de l’adversaire, par la raison qu’en occupant celle-ci nous paralyserons une partie de nos forces. L’effet est réciproque, dira-t-on, car l’ennemi se trouve dans le même cas, et il semble, au premier abord, que ce que nous perdons d’un côté se trouve compensé par ce que nous gagnons de l’autre ; mais il n’en est pas ainsi dans la réalité et, à valeur égale, il vaut toujours mieux conserver que conquérir, car, à la guerre, le préjudice que l’un des deux adversaires s’expose à courir ne peut être compensé, et en quelque sorte neutralisé, que par un préjudice de beaucoup supérieur à causer à l’autre.

On voit par là que plus le but d’une attaque stratégique est restreint, c’est-à-dire moins elle vise le centre de gravité de l’État ennemi, et plus il importe de conserver des forces sur les points qu’elle ne couvre pas directement, ou, en d’autres termes, moins on en peut consacrer à l’attaque elle-même et l’exécuter avec rapidité. Ce sont là deux conditions qui se contredisent l’une l’autre, car, pour procéder à l’opération avec le moins de lenteur et avec le plus grand nombre possible de forces, il faut se porter en même temps de tous les points qui s’y prêtent à l’attaque de la partie du territoire dont on veut s’emparer, ce qui diminue d’autant les éléments défensifs à laisser sur les points isolés. C’est ainsi que, lorsqu’on poursuit un but restreint, les moyens eux-mêmes se restreignent, et que, l’acte de guerre ne se pouvant plus concentrer en une grande action unique dirigée du point de vue le plus élevé, les frottements deviennent plus nombreux et le hasard plus grand.

Telle est la tendance naturelle des choses dans les attaques stratégiques de cette espèce ; elles amoindrissent et paralysent le commandement. Un général qui se sent de la valeur et dispose de moyens suffisants les doit éviter, et, quelle que soit l’augmentation des risques à courir, déterminer un point unique d’importance prépondérante pour y porter tous ses efforts.
















CHAPITRE VIII.

but restreint. — défensive.



Nous avons déjà reconnu que le but final d’une guerre défensive ne doit jamais être absolument négatif, et que, si faible qu’il soit, le défenseur doit toujours menacer son adversaire et chercher à le frapper au défaut de l’armure.

On pourrait objecter, il est vrai, que la défense atteint son but en se bornant à fatiguer l’attaque, par le fait même que celle-ci, visant un résultat positif, à chacune de ses opérations infructueuses fait un pas en arrière en raison des forces qu’elle dépense, tandis que la défense compense la perte des siennes en restant en possession de l’objet menacé.

Le raisonnement serait juste si, après un nombre plus ou moins grand d’essais infructueux, l’attaque devait se trouver épuisée et abandonner la partie, mais les choses sont loin de se passer ainsi, et, à pertes égales et tout bien pesé, le désavantage est du côté de la défense. L’attaque s’affaiblit sans doute, mais, tant que le revirement des forces ne se produit pas, elle n’a guère à s’en inquiéter, en ce que la défense s’affaiblit plus encore, d’abord parce qu’elle est habituellement la moins forte des deux et qu’à pertes égales elle souffre par conséquent davantage, et ensuite parce que, par le fait même de l’occupation de l’une de ses provinces par l’ennemi, elle se trouve déjà privée d’une partie de ses ressources.

On ne saurait déduire de là un motif d’abandon ou de renoncement pour l’attaque, de sorte que, si celle-ci renouvelle ses tentatives, en se contentant de les repousser la défense s’expose sans compensation possible au danger d’en voir tôt ou tard réussir une.

Si donc l’épuisement, ou, plus encore, la fatigue de l’attaque amène fréquemment la paix, cela tient à la forme bâtarde que la guerre revêt le plus souvent, et l’on ne peut logiquement l’attribuer qu’au caractère expectant, et non à la passivité même de l’action de la défense. Nous savons, en effet, que l’attente est généralement le trait caractéristique de la résistance. Or l’idée de l’attente implique celle d’une amélioration dans les conditions, amélioration que les rapports politiques peuvent seuls amener quand elle ne provient pas de la résistance elle-même, soit que de nouveaux alliés se déclarent pour le défenseur, soit qu’une partie de ceux de l’attaquant abandonnent la cause de celui-ci.

Tel est le résultat que le défenseur doit chercher à atteindre, tel est le but qu’il doit poursuivre lorsque sa faiblesse ne lui permet pas de songer à une réaction puissante. Mais il n’en est pas toujours réduit là, et, d’après la notion que nous en avons donnée, la défensive étant intrinsèquement la plus forte des deux formes de l’action à la guerre, on y peut recourir en raison même de cette supériorité, avec l’intention de faire suivre la parade d’une riposte dont l’énergie peut atteindre tous les degrés de puissance.

Il faut distinguer les deux cas, car ils exercent chacun une influence différente sur la défensive. 

Dans le premier, le défenseur cherche à se maintenir le plus longtemps possible sur son territoire et à le conserver intact, parce que c’est ainsi qu’il parvient à gagner le plus de temps, et que gagner du temps est le seul moyen dont il dispose pour arriver à ses fins. Le résultat qu’il atteint le plus souvent en procédant ainsi, l’objet qui le doit mettre en situation d’obtenir la paix qu’il désire, son but positif en un mot, il ne saurait encore le faire entrer dans son plan. Pendant cette suspension de toute action stratégique de sa part, il est partout menacé, mais, grâce aux lignes intérieures qu’il occupe sur tous les points que son adversaire attaque, il peut se montrer en nombre supérieur et parer les coups qui lui sont portés.

Tels sont les faibles résultats dont le défenseur doit alors se contenter, et, s’il arrive que l’attaque ne lui en fournisse même pas l’occasion, il ne lui reste plus, pour tout gain, que le repos momentané où son adversaire le laisse.

Dans ce système cependant, et sans en changer ni le but ni l’essence, quand le défenseur n’est pas trop faible, il peut recourir à de petites actions offensives, invasions, diversions, entreprises contre des forteresses isolées et autres opérations par lesquelles il se propose bien moins une conquête définitive qu’un avantage provisoire à faire entrer en compensation des pertes qu’il se trouvera avoir subies lorsque les négociations de paix ouvriront.

Dans le second cas, le passage à l’offensive présidant dès le principe au calcul, l’action défensive revêt elle-même un caractère plus positif, et cela précisément dans la mesure du degré d’intensité que les circonstances permettent de donner au retour offensif. En d’autres termes, moins la forme défensive s’impose impérieusement, c’est-à-dire plus le défenseur n’y recourt qu’en raison seulement de la plus grande force de résistance qu’elle permet d’opposer au premier choc, et plus les pièges dans lesquels il cherche à entraîner son adversaire peuvent être hardis. Le plus hardi de tous, le plus éloigné de la défense passive et le plus avantageux de ces pièges quand il réussit, c’est la retraite profonde dans le cœur du pays.

Nous allons exposer ici, comme exemples à ce double propos, la situation de Frédéric le Grand pendant la guerre de Sept-Ans et celle des Russes pendant la campagne de 1812.

Au début de la guerre de Sept ans, la préparation parfaite de ses troupes donnait à Frédéric une sorte de supériorité sur ses adversaires. Il en profita pour se jeter sur la Saxe qui formait un complément si naturel de son théâtre de guerre, que, loin de diminuer ses forces, l’occupation de cette province ne fit que les augmenter.

À l’ouverture de la campagne de 1757, les Russes et les Français n’ayant pas encore atteint la Silésie, les Marches et la Saxe, le Roi tenta de persévérer dans l’offensive, mais il n’y réussit pas. Contraint dès lors d’évacuer de nouveau la Bohême et réduit à la défensive jusqu’à la fin de la campagne, il sut tirer parti de cette forme de l’action pour délivrer son propre théâtre de guerre en se jetant d’abord avec toute son armée sur les Autrichiens.

En 1758, voyant ses forces diminuer et se sentant de plus en plus à l’étroit dans le cercle que ses ennemis formaient autour de lui, il voulut encore tenter une petite offensive en Moravie et chercha à s’emparer d’Olmütz. Ce n’est pas qu’en agissant ainsi le Roi songeât à rester en possession de cette ville et à l’utiliser comme point d’appui pour persévérer dans l’offensive, mais il pensait surprendre les Autrichiens par la rapidité de l’opération et, une fois maître de la place, s’en servir contre eux comme d’un ouvrage avancé, une sorte de contre-approche à la reprise de laquelle ils eussent dû consacrer le reste de la campagne et peut-être même la campagne suivante. Il n’y put réussir cependant, et, renonçant dès lors à toute offensive effective, il se résolut à prendre une position concentrée au milieu de ses États, en Saxe et en Silésie, à utiliser les lignes intérieures pour se jeter avec la totalité de ses forces sur les points menacés, à éviter autant que possible toute grande bataille et, bornant ses entreprises aux petites invasions que les occasions pourraient favoriser, à voir tranquillement venir les événements et à réserver ses forces pour des circonstances meilleures. Son action devint ainsi de plus en plus passive, il ne chercha plus qu’à gagner du temps, à conserver ce dont il était encore en possession, et, poussant l’économie de ses forces aux plus extrêmes limites, il ne craignit même pas de recourir au système défensif du cordon. C’est bien là le nom, en effet, que l’on doit donner aux positions que prirent alors le prince Henri, en Saxe, et le Roi lui-même dans les montagnes de Silésie. Dans ses lettres au marquis d’Argens, on voit avec quels regrets Frédéric II dut renoncer à ses quartiers d’hiver, et la joie qu’il éprouva quand il les put enfin prendre sans avoir éprouvé de pertes trop sérieuses.

Si cependant on ne voulait voir en cela que du manque de caractère et d’énergie de la part du Roi, on se tromperait fort et l’on porterait le jugement le plus inconsidéré. Il est certain que le camp retranché de Bunzelwitz et les positions prises par le prince Henri, en Saxe, et par le Roi, dans les montagnes de Silésie, ne constitueraient pas de nos jours des dispositions suffisantes pour la sûreté d’une armée, et qu’un Bonaparte, par exemple, n’en tiendrait aucun compte ; mais il faut considérer que, depuis lors, la guerre a subi bien des changements, qu’elle est animée d’une toute autre énergie et que des positions qui pouvaient être efficaces à cette époque ne le seraient plus aujourd’hui. Il faut enfin songer au caractère des adversaires, et reconnaître que ces dispositions eussent pu être imprudentes contre Frédéric, mais que, prises par lui et contre l’armée de l’Empire, contre Daun et contre Butterlin, elles pouvaient être le comble de la sagesse.

Le succès, d’ailleurs, a justifié cette manière de voir, et le Roi a ainsi tranquillement atteint son but et tourné des difficultés contre lesquelles ses forces se seraient brisées.

Au début de la campagne de 1812, le rapport des forces entre les armées opposées était encore plus défavorable pour les Russes qu’il ne l’avait été pour Frédéric le Grand pendant la guerre de Sept ans. Les Russes, cependant, avaient en perspective de recevoir des renforts considérables au courant de la campagne. De son côté, Bonaparte avait à faire face à une guerre très coûteuse en Espagne ; sa puissance, bien qu’arrivée à son apogée, était déjà très ébranlée ; l’Europe entière était secrètement contre lui, et, par une retraite de 740 kilomètres de longueur, les vastes dimensions de la Russie allaient permettre de porter l’épuisement de ses forces à ses plus extrêmes limites. Dans ces conditions, à moins que l’empereur Alexandre ne fit la paix ou que ses sujets ne se révoltassent, on n’avait pas seulement à compter sur une très forte réaction, mais cette réaction pouvait même conduire l’envahisseur à sa perte. La plus haute sagesse n’eut donc pu indiquer un meilleur plan que celui que les Russes adoptèrent sans soupçonner les effets qu’il allait produire. 

Qu’on ne pensât pas alors ainsi, et qu’on eût même tenu ce plan pour extravagant si quelqu’un eût proposé d’y recourir, cela ne fait pas l’ombre d’un doute, mais cela n’autorise nullement à en contester aujourd’hui la justesse. S’il faut tenir compte des leçons de l’histoire, on doit penser que, lorsque les mêmes conditions se représenteront à l’avenir, on agira comme on le fit alors avec tant de profit, et quiconque est en état de juger sainement les choses reconnaîtra qu’il est impossible de considérer comme un enchaînement d’accidents dus au hasard la série des grands événements qui ont suivi la marche des Français sur Moscou. Si les Russes s’étaient trouvés en situation de défendre directement leurs frontières, il est vraisemblable qu’un revirement se serait également produit dans la puissance ainsi que dans la fortune des Français, mais ce revirement n’eût certainement jamais été ni si violent ni si absolu. La Russie a atteint ce prodigieux résultat en s’imposant des sacrifices et en s’exposant à des dangers qui eussent été bien plus grands pour les autres puissances de l’Europe, et que la plupart d’entre elles n’eussent même pas pu supporter.

On voit qu’il faut ici beaucoup mettre au jeu pour beaucoup gagner, et que ce n’est pas en restant indéfiniment expectante, mais bien en se transformant au moment opportun en vigoureuse offensive, que l’action de la défense peut conduire aux résultats positifs les plus grandioses.
















CHAPITRE IX.

plan de guerre quand le but est de renverser l’ennemi.



Après avoir exposé en détail le caractère de chacun des trois objectifs que la guerre peut avoir, nous allons examiner l’influence particulière que chacun d’eux exerce sur les dispositions à prendre et sur la direction à suivre.

D’après ce que nous avons dit jusqu’ici, deux principes fondamentaux embrassent le plan de guerre dans son entier et dominent tout le reste.

Il faut réduire à un seul, ou du moins au plus petit nombre possible, les centres de gravité de la puissance de l’ennemi ainsi que le nombre des opérations décisives à exécuter contre ces centres. Il faut, en outre, ne donner aux opérations secondaires que strictement l’importance qu’elles comportent.

Le premier principe est donc de maintenir les forces dans le plus grand état de concentration, et le second, d’agir avec la plus grande promptitude et, par conséquent, d’éviter tout temps d’arrêt et tout détour non justifié.

La réduction de la puissance de l’adversaire en un seul centre dépend de son unité politique et de la situation du théâtre de guerre sur lequel ses armées apparaissent.

Facile quand il s’agit des forces d’un seul et même souverain, la chose ne l’est guère moins quand, de deux armées de nations différentes, l’une ne prend part à la guerre que comme alliée, c’est-à-dire sans intérêt particulier. Dans le cas, au contraire, où deux nations coalisées concourent au même but, il faut encore tenir compte du degré de l’union qui existe entre elles.

Quand les forces de l’adversaire sont concentrées sur un seul et même théâtre de guerre et en une seule armée, nous n’avons pas à nous occuper d’autre chose. Lorsque, réparties sur le même théâtre de guerre mais appartenant à des nationalités différentes, elles forment des armées séparées, l’unité cesse d’être absolue quoique la connexion soit encore assez grande entre elles pour que l’action décisive de l’une puisse entraîner toutes les autres. Les armées se trouvent-elles sur des théâtres de guerre voisins qu’aucune grande barrière n’isole l’un de l’autre, chacune d’elles exerce encore une influence décisive sur l’autre. Mais, dès que les théâtres de guerre sont très éloignés et que des espaces neutres les séparent, l’influence devient on ne peut plus douteuse, et par conséquent invraisemblable. Enfin, lorsque les armées de l’adversaire se trouvent formées sur des points si différents de l’État attaqué qu’on ne peut agir contre elles qu’en suivant des lignes excentriques, il faut désormais renoncer à rester concentré.

Si la Russie et la France déclaraient ensemble la guerre à la Prusse, ce serait absolument, pour cette dernière puissance en raison des directions différentes qu’elle devrait donner à ses forces, comme si elle avait deux guerres distinctes à soutenir. L’unité entre les deux alliés ne se manifesterait, en tout cas, que pendant les négociations.

Dans la guerre de Sept ans, au contraire, on ne pouvait considérer les forces autrichiennes et saxonnes que comme formant une seule et même armée, car, ce que les unes éprouvaient, les autres le devaient forcément ressentir ; d’abord parce que les deux théâtres de guerre se trouvaient sur la même direction par rapport à Frédéric le Grand, puis, parce qu’à cette époque la Saxe n’avait encore aucune indépendance politique.

Si nombreux que fussent les adversaires contre lesquels Bonaparte eût à lutter en 1813, ils se trouvaient du moins à peu près tous sur la même direction par rapport à lui, et les théâtres de guerre de leurs armées se tenaient en rapports et en corrélation si intimes que, s’il fût parvenu à se concentrer fortement sur un point quelconque et à battre le gros de leurs forces, il eut, par cela seul, décidé du sort de tous. Si les Français, par exemple, avaient écrasé l’armée principale de Bohême et s’étaient portés sur Vienne par Prague, Blücher aurait forcément dû abandonner la Saxe parce qu’on l’aurait aussitôt rappelé en Bohême, et l’on peut être certain que, de son côté, le prince royal de Suède se serait empressé d’évacuer les Marches.

Pour l’Autriche, au contraire, lorsqu’elle aura à faire face à la France à la fois sur le Rhin et en Italie, il lui sera toujours difficile de décider du sort des deux théâtres de guerre par une grande victoire remportée sur l’un des deux, par la raison que les montagnes de la Suisse les séparent et les rendent indépendants, et que les routes qui y conduisent suivent des directions divergentes. Dès le principe, d’ailleurs, la France a la supériorité à ce propos, car, de l’un comme de l’autre des deux théâtres de guerre, elle peut à la fois diriger concentriquement ses forces sur Vienne, capitale et centre de la puissance de l’Autriche. Il faut reconnaître, en outre, qu’un coup frappé en Italie exercera plus d’influence sur le théâtre de guerre du Rhin qu’un coup frappé sur le Rhin n’en exercera sur le théâtre de guerre d’Italie, par la raison que, partant d’Italie, l’attaque porte plus directement sur le centre, et que, venant du Rhin, elle se dirige plus sur l’aile de la monarchie autrichienne.

De tout cela résulte que la concentration et la dissémination des forces de l’adversaire passent, l’une et l’autre, par une quantité de degrés, et que, dans chaque cas particulier, il convient par conséquent de se rendre compte de l’influence que les événements de l’un des théâtres de guerre exerceront sur l’autre, influence qui peut seule permettre de juger dans quelle mesure il sera possible de réduire en un seul les divers centres de puissance de l’ennemi.

On ne doit déroger au principe de diriger la totalité des forces contre le centre de puissance de l’adversaire que pour en consacrer une partie à l’exécution d’entreprises secondaires promettant des résultats extraordinaires ; encore faut-il, en pareil cas, disposer d’une supériorité numérique assez considérable pour n’avoir pas à craindre de compromettre ainsi l’action dirigée contre le point décisif.

En 1814, lorsqu’on porta les 30 000 hommes du corps du général Bülow sur la Hollande, on pouvait non seulement prévoir qu’on neutraliserait par là un nombre égal de troupes françaises, mais encore que l’on permettrait aux Hollandais et aux Anglais de prendre part à la lutte avec des forces qui sans cela seraient restées inactives.

Dans l’élaboration du plan de guerre, il faut donc tout d’abord chercher à reconnaître quels sont les centres de gravité de la puissance de l’ennemi et les réduire autant que possible à un seul. Il faut ensuite s’efforcer de réunir, en vue d’une action décisive contre ce centre de gravité unique, toutes les forces qui y peuvent être employées.

Les motifs suivants peuvent seuls justifier ici le partage des forces et leur action séparée :



1o L’éloignement des points de première formation des forces des divers États coalisés pour l’attaque, et, par conséquent, la situation géographique de ces États.



Lorsque la concentration entraînerait des temps d’arrêt pour les uns, des détours pour les autres et de la perte de temps pour tous, si l’on n’a pas à craindre de s’exposer à de trop grands dangers en portant en avant les forces suivant des directions séparées, il le faut faire, car en agissant autrement on contreviendrait au second des deux principes fondamentaux que nous avons posés au début. Dès que l’on peut espérer surprendre l’ennemi par l’inattendu ou par la rapidité de l’offensive, il faut tout particulièrement tenir compte de cette manière de procéder à la première attaque.

La chose devient plus importante encore quand, au lieu d’être placés les uns derrière les autres sur la direction de l’État à attaquer, les États coalisés se trouvent les uns à côté des autres et lui font face. Si la Prusse et l’Autriche, par exemple, se coalisaient contre la France, réunir leurs armées avant de se porter à l’attaque serait perdre du temps et des forces et prendre les dispositions les plus fausses. La direction naturelle de ces deux puissances vers le cœur de la France part, en effet, du Rhin inférieur pour la Prusse, et du Rhin supérieur pour l’Autriche. La concentration des forces exigerait donc ici des sacrifices dont on chercherait vainement à s’expliquer la nécessité. 



2o Une invasion effectuée par plusieurs points à la fois peut produire des résultats plus considérables.



Il va de soi que nous n’entendons parler ici que de marches isolément exécutées contre un seul et même centre de gravité de la puissance de l’ennemi et, par conséquent, de marches convergentes. Les marches suivant des lignes parallèles ou divergentes rentrent dans la catégorie des opérations secondaires dont nous avons déjà parlé. Or, dans la stratégie comme dans la tactique, les attaques convergentes sont celles qui conduisent aux résultats les plus considérables, en ce que, lorsqu’elles réussissent, l’adversaire n’est pas seulement battu mais toujours plus ou moins coupé et dispersé ; mais, par contre, elles sont aussi les plus risquées, en raison du morcellement des forces et des grands espaces qui les séparent. Il en est ici comme dans l’attaque et la défense, la forme la plus faible a pour elle les plus grands résultats.

Il faut donc que l’attaquant se sente assez fort pour oser aspirer à un résultat aussi considérable.

C’est de Saxe et de Silésie, et par conséquent avec des forces divisées, que Frédéric le Grand envahit la Bohême en 1757. Il obéissait à deux raisons supérieures en procédant ainsi. D’abord ses troupes avaient été réparties dans cet ordre pendant l’hiver, de sorte qu’en les concentrant sur un point il eût enlevé tout caractère de surprise à l’opération, puis, par cette marche convergente, il menaçait à la fois les côtés et les derrières de chacun des deux théâtres de guerre des Autrichiens. Il s’exposait, par contre, au danger de voir écraser l’une de ses armées par des forces supérieures. Si les Autrichiens, cependant, ne se rendant pas compte de la situation, négligeaient de recourir à ce moyen, il ne leur restait plus qu’à accepter la bataille sur le centre, afin d’éviter, sinon une catastrophe, du moins de se trouver d’un côté ou de l’autre entièrement coupés de leur ligne de retraite. Telle était l’augmentation de résultat que le Roi pensait tirer de cette marche en avant. Les Autrichiens préférèrent la bataille au centre, mais Prague où ils prirent position se trouvait encore trop dans le rayon d’action de l’attaque convergente et, comme ils se bornèrent à une défensive absolument passive, cette action eut le temps de produire entièrement ses effets. Il s’ensuivit une véritable catastrophe, car, après avoir perdu la bataille, le général autrichien dut se retirer dans Prague et s’y laisser investir avec les deux tiers de son armée.

C’est à l’audace même de son action convergente que le grand Frédéric dut ce brillant résultat obtenu dès l’ouverture de la campagne. Pour mener à bonne fin cette entreprise hardie, qui donc le pourrait blâmer d’avoir à la fois compté sur la lourdeur de ses adversaires, sur la précision de ses mouvements, sur l’énergie de ses généraux et sur la valeur de ses troupes ? C’est à ces grandeurs morales bien plus qu’à la forme géométrique même de l’attaque, qu’il convient, en effet, d’attribuer ici le succès. Qu’on se rappelle à ce propos le résultat, non moins brillant quoique de sens inverse, que Bonaparte obtint sur les Autrichiens en 1796, quand il les punit si sévèrement de la convergence de leur marche en Italie. Or, à l’exception de la supériorité morale mais avec la supériorité numérique en plus, tous les moyens dont le général français disposa dans cette campagne, le général autrichien les avait également à sa disposition en 1757. On voit donc que lorsque l’on a à redouter, par une marche séparée suivant des lignes convergentes, de fournir à l’ennemi l’occasion de profiter des lignes intérieures pour compenser l’inégalité de ses forces, il ne faut pas recourir à ce moyen, et que, lorsque l’on s’y trouve de toute nécessité contraint par la formation antérieure des troupes, on ne le peut considérer que comme un mal inévitable.

Si nous nous plaçons à ce point de vue pour examiner le plan suivant lequel on envahit la France en 1814, il nous est impossible de ne pas le critiquer. Les armées russe, autrichienne et prussienne étaient réunies à Francfort-sur-le-Mein, et par conséquent sur la ligne d’invasion la plus naturelle et la plus directe contre le centre de puissance de la monarchie ennemie. On résolut d’en former deux armées, et l’on se sépara pour pénétrer en France, avec la première par Mayence et avec la seconde par la Suisse. L’adversaire ne disposant pas de forces assez nombreuses pour pouvoir défendre ses frontières, en cas de succès l’unique avantage à tirer de cette invasion suivant des lignes convergentes était de s’emparer, d’un côté, de l’Alsace et de la Lorraine et, de l’autre, de la Franche-Comté. Or, passer par la Suisse pour n’en tirer qu’un si faible profit, c’était perdre un temps précieux sans compensation suffisante. Nous savons il est vrai que, sans plus de valeur d’ailleurs, d’autres motifs ont contribué à faire adopter cette marche, mais ces motifs sont étrangers au sujet que nous traitons ici et nous n’avons par conséquent pas à nous en occuper.

D’un autre côté, et la mémorable campagne de 1796 l’eut dû faire comprendre, Bonaparte était maître dans l’art de combattre une attaque convergente et, quelque supériorité numérique que l’on possédât sur lui, il fallait toujours lui reconnaître une extrême prépondérance morale. Il rejoignit trop tard son armée près de Châlons et ne fit généralement pas assez de cas de ses adversaires, mais peu s’en fallut cependant qu’il ne les atteignit avant qu’ils ne fussent réunis, et ils étaient bien faibles encore quand il les attaqua à Brienne. De ses 65 000 hommes, en effet, Blücher n’en avait encore que 27 000 sous la main, et, des 200 000 hommes de l’armée principale, 100 000 à peine purent prendre part à la bataille. On ne pouvait offrir plus beau jeu à l’adversaire, et l’on dut enfin reconnaître l’impérieuse nécessité d’une forte concentration.

De toutes ces considérations il résulte que, bien que l’attaque convergente comporte en soi des résultats supérieurs, c’est la répartition préexistante des forces qui doit surtout décider de son emploi, et que l’on trouvera rarement l’occasion rationnelle de la préférer à l’attaque simple et directe sur le centre de puissance de l’ennemi.



3o L’étendue du théâtre de guerre peut aussi motiver le fractionnement des forces.



Quand, partie d’un point unique, une armée envahissante avance avec succès sur le territoire de l’ennemi, elle commande toujours sur ses derrières, indépendamment des routes qu’elle suit, une certaine étendue de terrain dont les dimensions dépendent, si nous pouvons nous servir de cette expression, du plus ou moins de densité de l’État envahi. S’il s’agit d’un État sans cohésion, d’une nation efféminée et peu guerrière, par le fait même de sa marche en avant, l’armée envahissante couvrira de larges espaces, mais, par contre, si le peuple est brave et fidèle, elle ne conservera derrière elle qu’un triangle plus ou moins étroit.

Pour obvier à cet inconvénient, l’envahisseur éprouve le besoin de donner une certaine étendue à son front de marche, disposition dans laquelle il ne peut persister, dès que l’ennemi a concentré ses forces sur un point, qu’aussi longtemps qu’il n’est pas entré en contact avec lui. Lorsque l’attaque recourt à ce moyen, elle doit donc réduire sans cesse la largeur de son front, au fur et à mesure qu’elle approche davantage de la position occupée par la défense.

Par contre, lorsque le défenseur fractionne lui-même ses forces, rien n’est plus logique, de la part de l’attaquant, que de donner un fractionnement analogue aux siennes. Il va de soi que nous ne parlons ici que d’un seul théâtre de guerre ou de plusieurs théâtres de guerre voisins, c’est-à-dire du cas où, d’après notre idée, l’entreprise principale doit décider du sort des points secondaires.

Mais l’influence du point principal sera-t-elle toujours assez grande pour entraîner ainsi les points secondaires, et, par suite, ne peut-il pas être dangereux de concentrer tous les efforts de l’attaque sur un seul et même point ? N’y a-t-il pas lieu de faire entrer en ligne de compte l’étendue qu’on est forcément conduit à donner au théâtre de guerre ?

Ici, comme partout, on ne saurait épuiser le nombre des combinaisons qui peuvent se présenter, mais nous affirmons qu’à peu d’exceptions près la solution obtenue sur le point principal décidera du sort des points secondaires, et que c’est d’après ce principe qu’il faut diriger les opérations dans tous les cas où le contraire ne s’impose pas manifestement.

Lorsque Bonaparte pénétra en Russie, il était en droit d’espérer qu’en battant la principale armée russe il entraînerait dans la catastrophe les troupes que la défense avait laissées sur la Dvina supérieure. C’est ce qui fit qu’il se borna, dans le principe, à n’opposer à ces forces que le corps seul d’Oudinot auquel, dès que Wittgenstein prit l’offensive, il dut adjoindre le 6e corps.

Par contre, lorsque Bagration se vit entraîné par la marche du centre, Bonaparte put rappeler à lui les troupes qu’il avait tout d’abord envoyées contre ce général. Quant à Wittgenstein, il eût également dû se conformer au mouvement de Barclay, s’il n’eût eu pour mission spéciale de couvrir la seconde capitale de l’empire.

À Ulm, en 1805, Bonaparte décida du sort de l’Italie, bien que cette contrée constituât alors un théâtre de guerre éloigné et à peu près indépendant. Il agit de même pour le Tyrol, en 1809, à Ratisbonne. En 1806, par les batailles d’Iéna et d’Auerstædt, il décida également de tout ce qui pouvait être entrepris contre lui en Westphalie, dans la Hesse et sur la route de Francfort.

Parmi les nombreuses circonstances qui exercent de l’influence sur la résistance des parties excentriques d’un théâtre de guerre, il en est deux qui sont particulièrement favorables à la défense.

La première consiste en ce que, comme dans la campagne de Russie en 1812, les dimensions du territoire envahi soient assez grandes et les forces chargées de le défendre proportionnellement assez fortes, pour que le défenseur ne soit pas contraint de concentrer celles-ci en toute hâte, et, puisse ainsi retarder longtemps le moment où le choc décisif aura lieu sur le point principal.

La seconde circonstance se présente lorsque le concours d’un certain nombre de places fortes donne à un point isolé une indépendance propre extraordinaire. C’est un cas qui se produisit en 1806 en Silésie, mais dont il faut reconnaître que Bonaparte ne tint aucun compte quand, dans sa marche sur Varsovie, il laissa un pareil point sur ses derrières en se contentant de le faire observer par un corps de 20 000 hommes sous les ordres de son frère Jérôme.

On voit par là que, si, bien que dirigé sur le point principal, le choc ne paraît pas devoir ébranler ou n’ébranle réellement pas les points excentriques, on ne le saurait attribuer qu’à ce que le défenseur y a réellement placé des forces, et dès lors, comme agir autrement serait exposer les lignes de communications de l’attaque, il faut forcément déroger ici au principe et se hâter d’opposer à ces forces des forces suffisantes pour les maintenir.

En pareille occurrence, on pourrait être porté à croire qu’il serait encore plus prudent de faire marcher à la fois les opérations et contre le point principal et contre les points secondaires, ou, en d’autres termes, de suspendre l’action décisive chaque fois que l’on rencontre de la résistance sur les points secondaires.

Bien que cette idée n’aille pas directement à l’encontre du principe d’après lequel tous les efforts doivent autant que possible concourir à l’action principale, elle procède de considérations d’un ordre absolument contraire, et, dans l’application, elle causerait une si grande perte de temps, elle apporterait tant de lenteur dans les mouvements, elle paralyserait si fort la puissance du choc et donnerait tant de prise au hasard, qu’elle ne saurait se concilier avec une offensive qui vise au renversement de l’adversaire.

La difficulté grandit encore lorsque les forces chargées de la résistance sur les points secondaires peuvent se retirer en suivant des directions divergentes. Comment, en effet, l’attaque pourrait-elle alors exécuter un choc unique ?

Par toutes ces raisons, nous déclarons donc formellement que les points secondaires ne doivent exercer aucune influence sur l’attaque principale, et que, si cette attaque vise au renversement de l’adversaire, elle ne peut atteindre son but que lorsque, lancée comme une flèche acérée, elle atteint le cœur même de l’État ennemi. 



4o Enfin, en fractionnant l’armée dans les marches, on pourvoit plus facilement à ses subsistances.



Il est certain qu’il est beaucoup moins commode de diriger une armée nombreuse à travers une province pauvre que des corps d’effectif moins considérable à travers une province riche, mais, en prenant de bonnes dispositions et avec des troupes habituées aux privations, on en vient cependant toujours à bout. La question des subsistances ne devrait donc jamais exercer assez d’influence sur les décisions pour faire fractionner les forces lorsque cela peut les exposer à un véritable danger.

Ayant ainsi reconnu les motifs qui justifient la séparation des forces et, par conséquent, le fractionnement de l’action principale elle-même, nous ne blâmerons jamais quiconque y aura recours en raison de l’un de ces motifs, après en avoir mûrement pesé le pour et le contre et sans perdre de vue le but à atteindre. Mais quand, obéissant aux lois de la routine ainsi qu’il arrive si fréquemment, c’est un docte état-major qui dresse le plan, lorsque, considérés comme les cases d’un échiquier, les différents théâtres de guerre doivent, avant toute opération, recevoir chacun un nombre déterminé de défenseurs, lorsque, combinées avec une sagesse imaginaire et basées sur les rapports les plus compliqués, les opérations elles mêmes doivent être conduites par les voies les plus embrouillées, lorsqu’enfin tout l’art militaire consiste à séparer aujourd’hui les forces pour les réunir de nouveau, coûte que coûte et quel qu’en soit le danger, dans quinze jours, nous trouvons qu’il est abominable d’abandonner ainsi la voie simple, droite et logique, pour se jeter volontairement dans des embarras sans nombre. Or cette folie se manifeste d’autant plus facilement que le plan de guerre, sortant de l’officine d’un état-major sans expérience pratique, émane du cerveau d’une douzaine de demi-savants et que, par suite et contrairement aux principes que nous avons exposés au chapitre ier de ce livre, le général en chef, se désintéressant davantage de la direction de la guerre, la considère moins comme une fonction spéciale lui incombant en propre et à laquelle il doit consacrer les plus énormes efforts.

Voyons maintenant comment il faut s’y prendre pour satisfaire à la dernière des conditions sur lesquelles le premier principe repose, c’est-à-dire pour ne donner que le moins d’importance possible aux opérations secondaires.

En cherchant à donner un but unique à l’acte entier de la guerre et en s’efforçant d’atteindre ce but par une seule grande opération, on enlève une partie de leur importance aux autres points de contact qui se produisent entre les adversaires, et on en fait des actions secondaires. Si, d’une façon absolue, il était possible d’obtenir tous les résultats dans une seule grande bataille, il est certain que toutes les opérations secondaires se trouveraient neutralisées. Le fait ne saurait être que rare cependant, et, par suite, il importe de maintenir les opérations secondaires dans des limites telles que l’on dispose toujours de forces suffisantes pour l’opération principale.

Nous concluons tout d’abord de ces considérations que le plan de guerre doit avoir cette tendance lors même qu’il n’est pas possible de ramener toute la résistance de l’ennemi à un seul centre de puissance, c’est-à-dire dans le cas, dont nous avons précédemment parlé, où l’on a à soutenir à la fois deux guerres presque absolument différentes. Il faut dès lors consacrer la majorité des forces à celle des deux guerres que l’on regarde comme la plus importante, et, à moins de circonstances exceptionnellement favorables, garder la défensive sur tous les autres points, pour n’agir offensivement que dans la direction de l’effort principal à produire. On ne laisse donc que le moins de forces possible sur les points secondaires où l’on se borne à ne rechercher que les avantages que comporte la forme défensive.

Cette manière de procéder produira ses plus grands effets sur tous les théâtres de guerre où il sera possible de ramener à un seul centre de gravité la puissance des diverses armées coalisées qui l’occuperont.

Mais là où se trouve celui des adversaires contre lequel on veut porter le choc principal, il ne saurait pas plus être question de théâtre de guerre secondaire que de défensive. Comme c’est l’attaque principale et les attaques secondaires entreprises par d’autres motifs dont l’ensemble constitue ce choc, il serait superflu de défendre les points que ces attaques ne couvrent pas directement elles-mêmes. Il s’agit de frapper un coup décisif ; s’il réussit, il compensera toutes les pertes. Si les forces dont on dispose sont assez grandes pour justifier la recherche d’une pareille solution, il y aurait contradiction à en détourner une partie pour s’assurer une ressource en cas d’insuccès, car en agissant ainsi on ne ferait que rendre la réussite moins certaine.

Cette prépondérance de l’action principale sur les actions secondaires doit se retrouver jusque dans les actions isolées de l’attaque. Néanmoins, comme c’est presque toujours en raison de considérations étrangères que l’on détermine les forces qui doivent être dirigées de chacun des théâtres de guerre sur le même centre de gravité de la puissance de l’ennemi, on ne peut voir ici qu’une tendance à laisser prévaloir l’action principale. Or, plus cette tendance s’accuse et plus elle  simplifie les opérations et les soustrait à l’influence du hasard.



D’après le second principe, il faut apporter la plus grande promptitude dans les opérations.

Toute perte de temps, tout détour inutile entraîne une déperdition de forces et constitue par conséquent une faute stratégique.

Il importe cependant avant tout de ne pas oublier que la surprise fait la force de l’offensive, que l’inattendu et la continuité de son action sont ses véritables armes, et qu’en négligeant d’y recourir elle ne peut que difficilement renverser son adversaire.

La théorie rejette donc comme inutile toute discussion sur l’opportunité de telle ou telle direction, et se borne à prescrire de marcher droit au but.

Si le lecteur se rappelle ce que nous avons dit de l’objet de l’attaque stratégique au chapitre III de l’offensive et de l’influence du temps au chapitre IV du présent livre, nous avons tout lieu de croire qu’il accorde déjà la même importance que nous à ce grand principe.

Bonaparte n’en a jamais suivi d’autre. Il a toujours choisi de préférence les grandes routes d’armée à armée et de capitale à capitale.



Déterminons maintenant en quoi doit consister l’action principale, à laquelle nous avons dit qu’il convenait de tout ramener et dont l’exécution doit être aussi rapide que directe.

Au chapitre IV de ce livre, nous avons fait l’exposition générale des procédés auxquels on peut recourir pour renverser l’adversaire. Si nombreux que soient ces procédés, ils débutent du moins tous de la même manière. Dans chacun d’eux, en effet, on cherche à vaincre l’ennemi dans une grande bataille afin de détruire ou de disperser ses forces armées. Pour l’attaquant, la victoire est d’autant plus facile qu’il la recherche plus près de la frontière, mais, par contre, elle est d’autant plus décisive qu’il l’obtient plus profondément au cœur du pays envahi. Ici, comme partout, la facilité du résultat est donc en raison inverse de son importance.



Il ressort de ces considérations que nous devons d’autant plus promptement chercher à joindre le gros des forces de l’ennemi que notre supériorité sur lui est moins grande et que, par suite, nous avons moins de certitude de le vaincre. Cependant, il y aurait faute de notre part à agir ainsi si cela devait nous faire perdre du temps ou nous entraîner dans de fausses directions. Mais, dans cette hypothèse, c’est-à-dire si le gros de l’ennemi ne se trouve pas sur notre chemin et que notre intérêt ne nous permette pas de marcher sur lui, nous pouvons être certains de le trouver plus tard, car il ne manquera pas de se porter à notre rencontre. Nous combattrons dès lors, il est vrai, dans des conditions moins favorables, — c’est un mal inévitable, nous l’avons déjà reconnu, — mais, si nous gagnons néanmoins la bataille, le succès n’en sera que plus décisif.

On voit dans quelle erreur on tomberait en pareil cas si, pouvant joindre l’ennemi sans s’écarter de la voie à suivre, on passait intentionnellement à côté de lui dans la pensée de le vaincre ainsi plus facilement.

On comprend, par contre, que, lorsqu’on dispose d’une supériorité marquée sur le gros de l’ennemi, on peut intentionnellement négliger de l’attaquer, passer outre et persévérer dans l’invasion afin de livrer plus tard une bataille plus décisive.

Il ne s’agit pas ici du gain d’une bataille sans portée ultérieure mais bien d’une victoire complète, c’est-à-dire de la défaite réelle de l’ennemi, ce qui exige généralement une attaque enveloppante ou une bataille à front oblique. Il est donc essentiel, dans le dispositif du plan de guerre, de réserver le nombre de troupes nécessaires à ce propos, et de leur assigner dès le principe des directions en conséquence. Nous nous proposons, d’ailleurs, de revenir sur cette question.

Il est certain qu’il ne manque pas d’exemples de victoires décisives remportées dans des batailles à fronts parallèles, mais le fait est moins fréquent et deviendra de plus en plus rare au fur et à mesure que les armées en arriveront au même degré d’instruction et de mobilité. On ne ferait plus aujourd’hui, comme jadis à Blenheim, vingt et un bataillons prisonniers dans un village.

La bataille est-elle enfin gagnée et la victoire acquise, il faut aussitôt, sans temps d’arrêt, sans transition, sans réflexion, sans reprendre haleine même, se jeter à la poursuite de l’ennemi, l’attaquer partout où il résiste, s’emparer de sa capitale, détruire ses armées de secours et renverser tous les points d’appui de sa puissance.

Si, dans cet élan victorieux, on rencontre des places fortes, c’est le nombre des forces dont on dispose qui décide si on les doit ou non assiéger. En cas de grande supériorité numérique, ce serait perdre du temps de ne pas s’en emparer au plus vite, tandis que, si l’on a à craindre pour le résultat de la marche en avant, il faut se contenter de les observer avec le moins de forces possible. Dès que les sièges contraignent l’attaque à s’arrêter, l’invasion a généralement atteint son point extrême de pénétration.

Appuyée par le gros de l’armée, la marche en avant doit donc être incessante et rapide. Nous rappelons, à ce propos, que nous condamnons toute concordance entre l’action dirigée contre le point principal et les avantages obtenus sur les points secondaires. Dans la généralité des cas, le gros de l’armée envahissante ne conserve donc, comme théâtre de guerre, que la bande étroite de territoire qu’elle laisse derrière elle en avançant.

Nous avons déjà fait voir en quoi cela affaiblit la puissance du choc et quels sont les dangers qui en résultent pour l’envahisseur. Il est certain que cette difficulté peut devenir assez grande pour enrayer la marche, mais, de même que nous avons déjà dit plus haut que ce serait une faute de donner dès le début plus de largeur au front de marche et d’augmenter ainsi les dimensions du théâtre de guerre au détriment de la rapidité et de la force d’impulsion de l’attaque, nous ajoutons ici que l’attaquant doit poursuivre son but tant qu’il se sent assez fort pour l’atteindre et qu’il n’a pas encore renversé l’adversaire. En procédant ainsi, il s’expose peut-être à de plus grands dangers, mais il grandit d’autant l’importance du résultat. Si cependant, parvenu sur un point et n’osant le dépasser, il s’inquiète pour ses derrières et s’étend à droite et à gauche, il est très vraisemblable, il est presque certain même que son élan est épuisé, et que, s’il n’a pas encore terrassé le défenseur, il ne le pourra plus faire désormais.

Les places fortes, les défilés et les provinces dont l’attaque se rend dès lors peu à peu maîtresse ne constituent pour elle, à partir de ce moment, que des résultats relatifs mais non plus absolus. Le défenseur n’est plus en fuite, peut-être même se prépare-t-il déjà à opposer une nouvelle résistance, et, bien que l’attaque continue à progresser, il se peut que chaque jour il gagne déjà sur elle à ce propos, en passant lui-même à une offensive de plus en plus accentuée. Bref, nous le répétons, lorsque l’attaque suspend sa marche en avant, elle est généralement au bout de son élan et ne le peut plus renouveler.

La théorie se borne donc à exiger que l’on poursuive l’ennemi sans répit ni trêve tant que l’on se sent assez fort pour le renverser. Elle condamne alors tout temps d’arrêt dans la marche, mais, dès que le danger devient trop grand et qu’il y faut renoncer, elle prescrit au contraire de s’arrêter et de s’étendre.

Nous savons parfaitement qu’il est de nombreux exemples d’États qui n’ont que peu à peu été réduits à la dernière extrémité. Nous n’avons nullement la prétention de proclamer ici une vérité absolue qui ne comporte pas d’exceptions, et nous ne basons notre raisonnement que sur les probabilités. Il faut, d’ailleurs, distinguer si, lorsqu’un État a succombé, la catastrophe a été le résultat d’une seule campagne ou la conséquence d’une série de fautes relatées dans l’histoire. Nous ne parlons ici que du premier de ces cas, car il provoque seul une tension des forces assez grande pour que l’attaque, visant le centre même de la puissance de la défense, le renverse ou succombe elle-même sous son poids. Lorsque l’on se contente d’un avantage moyen la première année, pour n’en rechercher qu’un à peu près semblable l’année suivante, le danger se divise et ne devient nulle part considérable, mais, dès lors, l’influence de la première victoire sur les incidents suivants est peu sensible, souvent absolument nulle, parfois même négative, et les entr’actes d’un résultat à l’autre ne peuvent qu’avantageusement modifier la situation du défenseur, soit qu’il se relève et se décide à une résistance plus vigoureuse, soit qu’il reçoive de nouveaux secours du dehors. Quand au contraire l’action se poursuit sans désemparer, le succès d’hier entraîne celui d’aujourd’hui, et l’incendie gagne de proche en proche. En somme, si, comme nous l’avons reconnu plus haut, on voit des États succomber sous les efforts successifs de l’attaque, cela prouve qu’il n’y a pas de règles sans exception et que, parfois, le temps peut être défavorable à la défense, mais, par contre, combien plus nombreux sont les exemples où l’attaque a échoué grâce à la lenteur de son action ! Qu’on se rappelle, à ce propos, la guerre de Sept ans à laquelle les Autrichiens apportèrent tant de nonchalance, de calcul et de circonspection qu’ils manquèrent absolument leur but.

Nous condamnons donc toute tendance à subordonner la marche en avant à la bonne organisation du théâtre de guerre, manière d’agir à laquelle on ne doit se résoudre que comme à un mal nécessaire, c’est-à-dire lorsque l’on a perdu tout espoir de succès en avant.

Loin d’infirmer notre opinion à ce sujet, l’exemple de Bonaparte en 1812 la confirme.

S’il échoua dans cette campagne, ce n’est pas, comme on le lui reproche généralement, pour s’être trop rapidement et trop profondément avancé dans l’intérieur du pays, mais bien seulement parce que les seuls moyens sur lesquels il pût compter pour réussir lui manquèrent tous. Il n’est pas de puissance en Europe qui dispose de forces assez grandes pour occuper, et par conséquent pour conquérir un empire d’aussi vastes dimensions que la Russie, et les 500 000 hommes que commandait alors Bonaparte n’y pouvaient suffire. Un pareil colosse ne peut succomber que par sa propre faiblesse, c’est-à-dire par la discorde et la guerre intestine. Or, pour menacer l’existence politique d’un État, c’est au cœur même qu’il le faut atteindre, et Bonaparte ne pouvait songer à ébranler la fidélité et la constance du peuple russe qu’en se portant d’un bond sur Moscou. Il espérait conclure la paix dans cette ville, et, dans le fait, c’était là le seul but qu’il pût raisonnablement poursuivre dans cette guerre. 

Il dirigea le gros de ses forces contre le gros de celles des Russes qu’il contraignit tout d’abord à reculer par Drissa jusqu’à Smolensk, et, Bagration se trouvant entraîné dans le mouvement, il battit les deux armées et s’empara de Moscou. C’est ainsi qu’il avait toujours fait et qu’il en était arrivé à subjuguer l’Europe ; de sorte que, lorsqu’on l’admire comme le plus grand des généraux dans toutes ses campagnes précédentes, c’est être inconséquent que de le blâmer d’avoir agi comme il l’a fait dans celle de 1812.

Dans le jugement à porter sur un événement, on peut sans doute prendre en considération le résultat que cet événement a produit, mais un esprit sage ne s’en tient pas à ce critérium unique. Il en est de même de la critique d’une campagne malheureuse, elle ne peut reposer sur l’énumération seule des causes qui l’ont fait échouer, et, avant de blâmer le général en chef, il faut prouver qu’il eût pu découvrir ces causes et y obvier.

Pour nous, condamner la campagne de 1812 en raison du formidable contre-coup qu’elle a provoqué, alors qu’on n’eût pas trouvé d’expression suffisante pour en proclamer la sublime grandeur si elle eût réussi, c’est faire preuve du jugement le plus arbitraire et le plus faux.

La plupart des critiques reprochent à Bonaparte de n’être pas resté en Lithuanie pour s’assurer des places fortes de cette province — qui n’en compte que deux, d’ailleurs, l’une, Riga, absolument placée sur le côté, et l’autre, Bobruisk, qui n’est qu’une bicoque sans importance. — Or, s’il eût agi ainsi, il se fût placé pour tout l’hiver dans une situation défensive déplorable, et les mêmes critiques ne manqueraient pas de s’écrier : « Comment ! il ne marche pas droit à une bataille générale ! Ah ! ce n’est plus l’ancien Bonaparte, le héros d’Austerlitz et de Friedland, qui ne scellait ses conquêtes que par des coups éclatants frappés à l’extrême frontière de l’État envahi ! Comment ! hésitant et craintif, il laisse la résistance se concentrer autour de Moscou au lieu de se jeter sur cette capitale ouverte et de s’en emparer ! Il a le bonheur inouï de surprendre une puissance colossale et lointaine comme s’il ne s’agissait que d’une province voisine, ainsi que fit Frédéric II de la petite Silésie, et, sans tirer parti de cet avantage, il s’arrête tout à coup comme paralysé dans sa marche victorieuse !!! »

Tel est le jugement qu’en pareil cas on eût certainement porté sur Bonaparte.

Nous affirmons que la campagne de 1812 n’a échoué que parce qu’elle ne pouvait absolument pas réussir, c’est-à-dire parce que le gouvernement russe n’a pas faibli et parce que le peuple est resté fidèle et constant. Il se peut que Bonaparte ait commis une faute en l’entreprenant, et le résultat a pour le moins montré qu’il s’était trompé dans ses calculs, mais nous prétendons que, du moment qu’il se proposait un pareil but, il ne le pouvait atteindre que par les grandes lignes qu’il a suivies.

Au lieu de s’embarquer à l’est de l’Europe dans une guerre défensive interminable et coûteuse comme celle qu’il avait déjà à soutenir en Espagne, Bonaparte recourut au seul procédé qui fût applicable en Russie. Il chercha, par l’audace même de son attaque, à frapper son adversaire de stupeur et à lui arracher la paix. Il est certain qu’en agissant ainsi il exposait son armée au danger de succomber à la tâche, mais il le savait bien, et tel fut précisément l’énorme enjeu qu’il mit volontairement à cette partie colossale, au gain de laquelle il attachait tant de prix ! Si cependant ses pertes ont été supérieures à ce qu’elles devaient  fatalement être, on n’en saurait accuser la profondeur même qu’il donna à l’attaque, — il ne pouvait réussir qu’en agissant ainsi, — il le faut attribuer à la fois à son entrée tardive en campagne, à sa tactique meurtrière, au peu de souci qu’il prit des moyens de subsistance, à la mauvaise organisation de ses lignes de retraite, et enfin à l’hésitation qu’il apporta à abandonner Moscou.

Le fait que les Russes parvinrent à devancer les Français sur la Bérésina et à les couper formellement de leur ligne de retraite ne constitue pas un argument considérable contre notre manière de voir. En effet :

1o Cette opération a précisément fait ressortir combien il était difficile de tourner réellement une armée, car, malgré tous les efforts des Russes, les Français, qui se trouvaient dans les conditions les plus défavorables, parvinrent néanmoins à se faire jour, de sorte que, si l’opération a concouru à augmenter la catastrophe, elle n’en a du moins nullement été la cause efficiente.

2o L’exceptionnelle disposition de la contrée, les rives boisées et impraticables de la Bérésina, les marais qui s’étendent sur ses bords et qui coupent la direction des routes prêtèrent ici un rare concours aux Russes, et leur permirent seuls de pousser aussi loin l’opération.

3o Enfin, on ne peut en général se garantir contre une pareille éventualité qu’en donnant une certaine largeur au front de marche, procédé que nous avons déjà condamné par la raison que, si l’on en arrive ainsi à avancer par le centre en se couvrant à droite et à gauche par des corps d’armée laissés plus en arrière, au moindre échec de l’un de ces corps il faut nécessairement faire rétrograder le centre au plus vite, et qu’ainsi conduite l’attaque ne peut pas produire grand’chose.

On ne saurait accuser Bonaparte d’avoir négligé ses flancs. Il avait laissé des forces supérieures en face de Wittgenstein et, par excès de précaution, un corps de siège proportionné à la garnison de la place devant Riga. Au sud, Schwarzenberg avec 50 000 hommes était supérieur à Tormassoff et presque égal à Tschitschagow ; enfin, un corps de 30 000 hommes commandé par Victor couvrait le centre en arrière. Au mois de novembre même, c’est-à-dire au moment décisif, quand les forces des Français commençaient sensiblement à baisser tandis que les Russes avaient déjà reçu des renforts, la supériorité de ceux-ci sur les derrières de l’armée que Bonaparte dirigeait sur Moscou n’était pas encore considérable, et si Wittgenstein, Tschitschagow et Sacken formaient ensemble 110 000 hommes, Schwarzenberg, Régnier, Victor, Oudinot et Saint-Cyr en comptaient, de leur côté, 80 000. Dans la marche en avant, le général le plus prudent n’eût certes pas consacré plus de forces à la protection de ses flancs.

Si Bonaparte n’eût pas commis les fautes que nous avons signalées plus haut, il est probable qu’au lieu des 50 000 hommes qui repassèrent seuls le Niémen sous Schwarzenberg, Macdonald et Régnier, il eût ramené la moitié des 500 000 combattants auxquels il avait fait franchir ce fleuve dans sa marche en avant. La campagne n’en compterait pas moins au nombre des entreprises manquées, mais, théoriquement, on n’aurait rien à y reprendre, car, dans une expédition de cet ordre, on peut sans exagération s’attendre à perdre la moitié de l’effectif employé.



Nous en avons fini de l’opération principale, du but auquel elle doit tendre et des dangers qui s’y rattachent. Quant aux opérations secondaires, il faut avant tout qu’elles visent toutes à un résultat commun et que ce résultat soit déterminé de façon à ne pas paralyser  l’action des parties isolées. Mous considérerions comme désastreux le plan qui consisterait à porter simultanément trois armées différentes contre la France en les faisant partir l’une du Rhin supérieur, l’autre du Rhin moyen et la troisième de la Hollande, avec rendez-vous général à Paris, en leur prescrivant de ne rien risquer isolément et, autant que possible, de ne pas s’engager tant qu’elles n’auraient pas effectué leur jonction. En pareil cas, chacune des armées réglerait nécessairement son allure sur celle des deux autres, et il n’en pourrait résulter que du retard, de l’hésitation et de l’indécision dans le mouvement général. Il est préférable de laisser à chacune des armées son indépendance propre, de façon que l’unité s’établisse entre elles là où leurs actions se réuniront d’elles-mêmes.

Cette séparation des forces, suivie d’une concentration nouvelle après quelques journées de marche, se retrouve dans presque toutes les guerres et n’a, cependant, aucun sens. Quand on se sépare, il faut savoir pourquoi et agir en conséquence, et la raison n’en peut être de se réunir de nouveau comme dans les figures d’un quadrille.

Ainsi, lorsque l’on porte ses forces à l’attaque sur des théâtres de guerre différents, il faut assigner à chaque armée une tâche distincte à l’accomplissement de laquelle elle doit épuiser sa force vive. Il importe essentiellement d’atteindre partout ce résultat, et nullement d’obtenir des avantages proportionnels entre les armées.

Lorsque l’ennemi a réparti ses forces autrement qu’on ne l’avait supposé, et que, par suite, l’une des armées se trouve hors d’état de remplir son rôle, les insuccès qu’elle éprouve ne peuvent et ne doivent en rien réagir sur l’action des autres armées ; admettre le contraire serait en effet, dès le début, refuser à l’ensemble de l’entreprise toute probabilité de réussite. Ce n’est que lorsque l’on est malheureux sur la majorité des théâtres de guerre ou sur les principaux d’entre eux, que cela peut directement influencer la généralité des forces, mais alors on rentre dans le cas d’un plan manqué.

Cette règle est également applicable aux armées ou subdivisions d’armées qui, destinées dans le principe à l’action défensive, peuvent, par suite d’un succès, passer à la forme d’action contraire. En pareil cas, cependant, il peut être préférable de diriger les forces dès lors disponibles sur le point où l’attaque porte ses principaux efforts, ce qui dépend surtout de la situation géographique du théâtre de guerre.

Mais, va-t-on nous demander, dans ces conditions que reste-t-il de la forme géométrique et de l’unité de toute l’attaque, et que deviennent les flancs et les derrières des subdivisions d’armée voisines d’une subdivision battue ?

À cette demande nous répondrons de la façon la plus catégorique que ce serait s’engager dans le système le plus faux que de maintenir solidaires les unes des autres toutes les parties d’une grande attaque dans un carré géométrique.

Nous avons déjà fait voir, au chapitre XV de la Stratégie, que les combinaisons géométriques exerçant bien moins d’influence dans la stratégie que dans la tactique, et nous nous bornerons à rappeler ici cet axiome, que nous avons alors proclamé, que, dans l’offensive surtout, il faut attacher bien plus d’importance aux résultats à obtenir sur les points isolés qu’à la forme géométrique même que l’attaque revêt peu à peu en raison de la diversité des résultats.

En tout cas, les espaces sont si vastes dans la stratégie, que c’est au général en chef qu’il appartient seul de juger et de décider de ce que la situation  géométrique des diverses parties de l’armée exige dans l’intérêt de l’ensemble, de sorte que, sans avoir à tenir compte ou à se préoccuper de ce que son voisin fait ou ne fait pas, chaque général en sous-ordre peut avoir sa mission spéciale à remplir et un but particulier à atteindre. Si quelque grave malentendu vient alors à se produire, le général en chef est toujours à même d’y remédier en temps utile, et l’on évite ainsi qu’au cours des événements les esprits ne prennent leurs craintes et leurs suppositions pour des réalités, que l’accident éprouvé par l’une des colonnes ne réagisse sur toutes les autres, et que la faiblesse et les inimitiés personnelles des généraux en sous-ordre ne trouvent un champ trop vaste, principaux inconvénients qu’entraîne généralement le fractionnement de l’action générale.

Nous croyons que cette manière de voir recevra l’approbation de quiconque a assez longuement et sérieusement étudié l’histoire de la guerre pour en déduire les plus importants préceptes et reconnaître l’influence que les faiblesses de l’esprit humain y peuvent exercer.

Si, comme tous les gens d’expérience le proclament, il est déjà si difficile d’assurer dans la tactique l’ensemble des mouvements des diverses colonnes chargées d’opérer une seule et même attaque par des côtés différents, on comprend que cela présente encore de bien plus grandes difficultés dans la stratégie où les espaces entre les colonnes sont beaucoup plus considérables. Si l’accord constant entre toutes les parties était ici l’indispensable condition du succès, il faudrait donc absolument renoncer à attaquer dans cette forme, mais tout d’abord on n’a pas toujours le choix à ce propos, et, de plus, — et dans l’action stratégique surtout, — l’accord n’est nécessaire que pendant une partie de l’opération. Dans la stratégie on a donc peu à se préoccuper de la concordance de l’action entre les diverses colonnes, ce qui constitue une raison de plus d’assigner à chacune d’elles sa part dans l’œuvre commune.

La bonne distribution des rôles a ici une grande importance.

En 1793 et 1794 l’Autriche porta le gros de ses forces dans les Pays-Bas, et la Prusse le gros des siennes sur le Rhin supérieur. Dirigées en toute hâte de Vienne sur Condé et Valenciennes, les troupes de la première de ces puissances croisèrent celles de la seconde qui se rendaient de Berlin à Landau. En agissant ainsi, les Autrichiens se proposaient de défendre leurs provinces belges et de s’en servir comme base pour opérer contre la Flandre française. Mais cela ne constituait pas un intérêt suffisant, et, après la mort du prince Kaunitz, le ministre autrichien Thugut obtint de son gouvernement l’évacuation des Pays-Bas et une plus forte concentration des forces.

Dans le fait, la Flandre est deux fois plus éloignée de l’Autriche que l’Alsace, et, en raison des faibles effectifs des armées de cette époque et du coûteux système de leur entretien en campagne, cela méritait d’être pris en considération. Mais tel n’était pas le résultat unique auquel visait le ministre autrichien en agissant ainsi, il cherchait en outre, par l’urgence du danger, à contraindre la Hollande, l’Angleterre et la Prusse, qui comme l’Autriche avaient intérêt à la défense des Pays-Bas et du Rhin inférieur, à faire de plus grands efforts. Il se trompa dans son calcul, parce qu’il n’y avait alors rien à tirer du cabinet prussien, mais cela fait cependant ressortir l’influence que les intérêts politiques exercent sur la marche de la guerre.

La Prusse avait cédé à un entraînement chevaleresque quand elle s’était portée par la Lorraine sur la Champagne en 1792, de sorte que, lorsque les événements se compliquèrent et qu’elle se trouva entraînée dans la guerre, elle n’y apporta qu’un intérêt médiocre. En outre, rien ne sollicitait son action en Alsace, tandis que, dans les Pays-Bas, ses troupes se fussent trouvées en communication directe avec la Hollande qu’elles connaissaient comme leur propre territoire parce qu’elles s’en étaient emparées en 1787, et elles eussent ainsi, du même coup, couvert le Rhin inférieur et la partie de la monarchie prussienne la plus rapprochée du théâtre de guerre. Enfin, ces conditions eussent non seulement facilité les nombreux envois de subsides que l’Angleterre faisait à la Prusse, mais elles eussent peut-être empêché le cabinet de Berlin de commettre la perfidie dont il se rendit alors coupable à ce propos.

On eût donc eu à attendre des résultats tout différents de l’action militaire si l’on eût porté la totalité de l’armée prussienne dans les Pays-Bas, où l’armée autrichienne n’eut dû laisser qu’un corps du faible effectif pour se diriger elle-même sur le Rhin supérieur.

Si le général Barclay eût été mis à la tête de l’armée de Silésie à la place de l’entreprenant Blücher, et si ce dernier eût été maintenu à l’armée principale sous Schwarzenberg, la campagne de 1814 eût peut-être complètement échoué. Si, au lieu d’avoir son théâtre de guerre en Silésie, c’est-à-dire sur le point le plus fort de la monarchie prussienne, le hardi Laudon eût commandé le gros de l’armée impériale, la guerre de Sept ans eut sans doute pris une autre tournure.



Ce côté de la question demande à être examiné dans les trois cas principaux suivants :

1o Lorsque, bien que faisant la guerre de concert, les puissances coalisées y poursuivent chacune un intérêt particulier.

2o  Lorsque l’intérêt de l’une d’entre elles étant seul en jeu, les autres ne font que la soutenir. 

3o  Enfin, lorsqu’il ne s’agit que des qualités personnelles des généraux.

Dans chacun des deux premiers cas, on peut se demander ce qui vaut le mieux de mélanger entre elles les troupes des différentes puissances, c’est-à-dire de former chaque armée de corps de nationalités diverses ainsi que l’on fit en 1813 et 1814, ou au contraire de séparer le plus possible les nationalités.

De ces deux manières de procéder la première est incontestablement la plus avantageuse, mais elle laisse supposer une communauté de vues et un degré de sympathie rares entre les gouvernements coalisés. Ceux-ci, en effet, lorsque leurs troupes sont si étroitement unies, ne peuvent que difficilement isoler leurs intérêts, et les rivalités et les jalousies de commandement, dont l’influence se fait si gravement sentir dans l’action stratégique quand les armées sont séparées, ne peuvent plus se manifester qu’entre les généraux en sous-ordre et, par conséquent, dans le domaine seul de la tactique. C’est ainsi que, pressés par le péril commun, les Alliés agirent en 1813, et l’on ne saurait trop admirer la noble conduite et le désintéressement de l’empereur Alexandre dans cette circonstance, alors que, dans l’intérêt général et bien que ses troupes fussent les plus nombreuses, il n’hésita pas à les placer sous le commandement des généraux en chef prussien et autrichien.

Mais, lorsqu’il n’est pas possible de réaliser une pareille union entre les forces coalisées, il vaut incontestablement mieux les séparer complètement qu’en partie, et la combinaison la plus déplorable consiste à laisser deux généraux en chef indépendants et de nationalités différentes sur le même théâtre de guerre, ainsi que cela se présenta fréquemment pour les Russes, les Autrichiens et l’armée de l’Empire pendant la guerre de Sept ans. — Quand la séparation des armées est  complète, la tâche qui incombe à chacune est mieux déterminée, ce qui les sollicite davantage à l’action ; lorsqu’elles se trouvent en communications immédiates ou sur le même théâtre de guerre au contraire, non seulement il n’en est plus ainsi, mais le mauvais vouloir de l’une paralyse même les efforts de l’autre.

Dans le premier des trois cas dont nous nous occupons ici, la séparation des forces ne présente aucune difficulté, par la raison que les puissances coalisées, bien que faisant la guerre de concert, y poursuivent néanmoins des intérêts particuliers et donnent par conséquent chacune une direction différente à leurs armées ; mais il peut en être autrement dans le second cas, et, dès lors, ce que l’on a de mieux à faire, quand l’armée de secours est assez considérable pour cela, c’est de se subordonner entièrement à elle, comme firent les Prussiens en 1807 et les Autrichiens à la fin de la campagne de 1815.

Quant aux qualités personnelles des généraux, chaque cas particulier réclame des aptitudes spéciales, mais nous nous élevons tout d’abord, à ce propos, contre l’usage habituel qui consiste à donner le commandement des armées secondaires aux chefs les plus prudents et les plus circonspects. Il faut, au contraire, choisir ici les généraux les plus entreprenants, car, nous l’avons déjà dit, dans l’action stratégique séparée, il importe avant tout d’obtenir de chacun des éléments le concours le plus absolu à l’œuvre générale, et le maximum des efforts qu’il peut produire. C’est ainsi seulement, en effet, qu’une faute commise sur un point se trouve compensée par le succès obtenu sur un autre. Or la réflexion et le calcul ne sauraient ici trouver leur emploi, et l’on ne peut obtenir des colonnes isolées une action aussi prompte et aussi rapide qu’en en confiant la direction à des hommes hardis et décidés que l’instinct et le cœur portent sans cesse à aller de l’avant.

Enfin nous ferons remarquer que, lorsque les circonstances s’y prêtent, il faut tenir compte et tirer parti des affinités qui se présentent entre la nature du terrain et le caractère et les aptitudes des troupes et de leurs chefs. Les généraux expérimentés et prudents, les armées régulières, les bonnes troupes et une cavalerie nombreuse conviennent particulièrement aux pays plats et aux contrées découvertes ; les chefs entreprenants, les milices nationales, les populations armées et les bandes peu disciplinées trouvent leur emploi dans les forêts, les montagnes et les défilés ; quant aux troupes de secours, on leur assigne généralement de riches provinces où elles se plaisent.

Dans tout ce que nous avons dit jusqu’ici du plan de guerre en général, et particulièrement dans tous les détails où nous sommes entré dans le présent chapitre, quand le but tend au renversement de l’adversaire, nous nous sommes efforcé d’établir que tel est, par excellence, le but auquel la guerre pouvait conduire. Dégageant le sujet des sophismes, des inventions fantaisistes et des préjugés qu’on y a introduits, et n’en exposant que les parties générales et nécessaires, nous avons cherché à faire comprendre au lecteur ce que la guerre devait être pour mener à ce grand résultat, le jeu qu’il y fallait laisser aux éventualités et aux hasards, les moyens qu’il y fallait employer et les voies qu’il y fallait suivre. Si nous avons réussi, nous considérons notre tâche comme terminée.

Si cependant il arrivait que quelques-uns de nos lecteurs s’étonnassent de ce que, dans cette étude du plan de guerre, nous n’ayons pas dit un mot de clefs de pays, de fleuves à tourner, de montagnes ou de points dominants à occuper et de positions fortes à éviter, il en faudrait conclure qu’ils ne nous ont pas compris, ou même, pour dire notre pensée tout entière, qu’ils ne comprennent pas la guerre dans ses rapports généraux. L’étude spéciale que nous avons faite de chacun de ces objets dans les livres précédents nous a conduit à reconnaître qu’ils exercent en général beaucoup moins d’influence qu’on ne le croit d’habitude. Cette influence ne pouvant que s’affaiblir encore à mesure que le but de la guerre devient plus considérable, elle devient absolument nulle lorsqu’il s’agit du renversement absolu de l’adversaire.

Nous nous réservons de consacrer à la fin de ce livre un chapitre spécial à l’organisation du commandement supérieur[1].



Nous terminerons cette étude par un exemple.

Si, ainsi que cela s’est déjà maintes fois réalisé depuis 150 ans, la Russie restant neutre, l’Autriche, la Prusse, la Confédération germanique, les Pays-Bas et l’Angleterre se coalisaient contre la France, dans cette guerre ces puissances seraient en situation de viser, au renversement de l’adversaire. Quelles que soient la grandeur et la force de la France, dans de pareilles conditions, elle peut se trouver réduite à des ressources insuffisantes, avec la moitié de son territoire envahi et sa capitale aux mains de l’ennemi, sans qu’aucune puissance, à l’exception de la Russie, soit en état de lui venir en aide. L’Espagne, en effet, est trop éloignée et trop mal préparée, et l’Italie trop faible et trop divisée.

La France possède à elle seule 30 millions d’habitants, mais la population des puissances qui se  coaliseraient ainsi contre elle dépassant 75 millions d’âmes (sans faire entrer en ligne de compte leurs populations coloniales), on peut, sans exagération, porter aux chiffres suivants les contingents qu’elles seraient en état de réunir dans une action commune :




	

	250 000

	Autrichiens.

	

	200 000

	Prussiens.

	

	150 000

	Allemands de la Confédération.

	

	75 000

	Néerlandais.

	

	50 000

	Anglais.

	Soit :

	725 000

	hommes.




Dans ces conditions, les forces coalisées seraient très vraisemblablement de beaucoup supérieures à celles que la France pourrait leur opposer, car, même sous Bonaparte, jamais cette puissance n’est parvenue à réunir d’aussi grandes masses de troupes. Il faut ajouter à cela le nombre d’hommes qu’exigeraient l’occupation des places fortes et la garde des côtes, ce qui diminuerait d’autant encore les effectifs des troupes de campagne de la défense, de sorte que l’on ne peut douter de l’imposante supériorité des forces que les coalisés réuniraient sur le théâtre de guerre principal. Or nous savons que le moyen le plus sûr de renverser l’ennemi est de lui être numériquement supérieur.

Le centre de puissance d’un État reposant dans son armée et dans sa capitale, le plan des coalisés doit donc être ici : 1o de vaincre l’armée française dans une ou plusieurs batailles générales, 2o de s’emparer de Paris, et enfin 3o de rejeter au delà de la Loire les débris de l’armée vaincue. Le point vital de la monarchie française se trouve entre Paris et Bruxelles, et, de ce côté, la capitale n’est qu’à 30 milles (222 kilomètres) de la frontière. C’est là qu’est le centre naturel de formation d’une partie des coalisés, des Anglais d’abord, puis des Néerlandais, des Prussiens et des Allemands du Nord dont les États s’étendent dans le voisinage ou dans le prolongement de cette direction. Quant à l’Autriche et à l’Allemagne du Sud, elles ont toute facilité pour se concentrer sur le Rhin supérieur, et, dès lors, Troyes et Paris, ou même Orléans, constituent leurs objectifs naturels. Ainsi dirigé, qu’il parte de la Hollande ou du Rhin supérieur, chacun des deux chocs est direct, puissant et rapide, et conduit, sans rencontrer d’obstacles matériels, au centre de gravité même des forces de l’ennemi. C’est donc bien sur ces deux points qu’il convient de répartir et de concentrer toutes les forces des puissances coalisées.

Si rationnel que soit ce plan dans son ensemble, deux considérations — la situation politique de l’Autriche en Italie et la grande étendue des côtes de la France — en diminuent cependant la simplicité et en compliquent quelque peu l’exécution.

Afin, quelle que puisse être l’issue de la lutte, de rester du moins maîtres des événements en Italie, les Autrichiens ne consentiront jamais à abandonner leurs possessions dans le nord de ce pays, et à ne les couvrir que par une attaque directe sur le cœur de la France. La situation politique de la péninsule justifie certainement cette prudence de la part de l’Autriche, mais le gouvernement de cette puissance n’en commettrait pas moins une grande faute si, se laissant entraîner par là à l’ancien projet si souvent avorté d’une invasion de la France méridionale par les Alpes, il donnait aux forces qu’il entretient en Italie un développement dont le pays n’a pas besoin pour rester à l’abri de tout grand danger pendant la première campagne. Pour demeurer fidèle au grand principe de l’unité du plan et de la concentration des forces, il ne faut enlever à l’entreprise générale, c’est-à-dire à l’action en commun de tous les coalisés, que ce qu’il est absolument indispensable de laisser en Italie. Songer à conquérir la France par le Rhône, c’est vouloir prendre la lune avec les dents, et, comme entreprise accessoire même, une attaque dirigée contre le sud de la France, — ainsi d’ailleurs que toute attaque dirigée contre une province éloignée, — ne peut produire d’autre résultat que d’éveiller chez l’ennemi des forces qui, sans cela, resteraient latentes. Ce ne serait, enfin, qu’au seul cas où les troupes laissées en Italie se trouveraient être absolument inutiles à la sûreté du pays, que, pour ne pas les laisser oisives, on aurait quelque raison de les employer à l’attaque du sud de la France.

Pour nous résumer, les Autrichiens ne doivent laisser en Italie que le nombre d’hommes strictement nécessaire pour ne pas être exposés à perdre tout le pays en une seule campagne. Nous croyons pouvoir admettre que, dans notre combinaison, un corps de 50 000 hommes suffirait largement à cet objet.

Dans le cas de la coalition que nous supposons ici et en raison de la prépondérance que l’Angleterre possède sur les mers, la grande étendue des côtes de la France sur la Manche et sur l’océan Atlantique contraindrait nécessairement le défenseur à détourner une partie de ses forces du théâtre de guerre principal pour les consacrer à la protection de ses rives maritimes.

Or, avec 25 000 hommes de troupes de débarquement, l’Angleterre immobiliserait sans doute ainsi le double et peut-être même le triple de troupes françaises. Il faut, en outre, faire entrer ici en ligne de compte toutes les dépenses en argent, matériel, canons, etc., qu’exigeraient l’armement et l’entretien de la flotte et des batteries de côte. 

Ainsi modifié, notre plan de guerre est des plus simples et consiste :

1o À concentrer dans les Pays-Bas :


	

	200 000

	Prussiens.

	

	75 000

	Néerlandais.

	

	25 000

	Anglais.

	

	50 000

	Confédérés allemands des États du Nord.

	Soit :

	350 000

	hommes dont 50 000 environ destinés à occuper les places fortes de la frontière, et les 300 000 autres à marcher sur Paris et à livrer une bataille générale aux armées françaises.



2o À concentrer sur le Rhin supérieur :


	

	200 000

	Autrichiens.

	

	100 000

	Confédérés allemands des États du Sud.

	Soit :

	300 000

	hommes qui, en même temps que l’armée réunie dans les Pays-Bas se dirigerait sur Paris, se porteraient d’abord sur la haute Seine et, de là, sur la Loire, pour livrer également une bataille générale à l’armée ennemie.



Il pourrait arriver qu’une fois parvenues sur la Loire, les deux attaques se réunissent pour n’en plus former qu’une.



Tel est le plan principal. Les considérations que nous allons faire suivre n’ont d’autre but que de combattre des idées fausses. 

1o Chacun des généraux en chef doit tendre avant tout à livrer sa bataille générale dans des rapports de forces et dans des conditions qui lui permettent d’en tirer une victoire décisive. Il faut tout sacrifier à ce résultat et, par conséquent, ne distraire de ses forces que ce qui est strictement indispensable aux sièges, aux blocus, aux garnisons, etc., etc. On marcherait infailliblement à la défaite si, comme fit Schwarzenberg en 1814, aussitôt la frontière ennemie franchie, on se divisait pour suivre des directions divergentes. C’est à la faiblesse seule où la France en était arrivée en 1814 que les Alliés durent de n’avoir pas été écrasés dans les quinze premiers jours. Pour réussir, l’attaque doit être lancée droit au but comme une flèche, mais, dès qu’elle cherche à s’étendre, elle crève comme un ballon trop gonflé.

2o Il faut abandonner la Suisse à ses propres forces. Si elle reste neutre, le Rhin supérieur constituera un bon point d’appui pour les coalisés ; si au contraire les Français l’attaquent, elle est en état de se défendre elle-même, et, sous plus d’un rapport, c’est un rôle qui lui convient parfaitement. Ce serait une folie de déduire, de ce que la Suisse est la contrée la plus élevée de l’Europe, que sa situation géographique lui donne une influence prépondérante sur les événements de la guerre. Une contrée ne prend une pareille importance que dans des conditions très exceptionnelles qui ne se présentent pas ici. Attaqués au cœur même de leur pays, les Français seraient hors d’état de se porter eux-mêmes, par la Suisse, à l’attaque énergique de l’Italie ou de la Souabe, attaque à laquelle l’élévation de la contrée ne prêterait d’ailleurs aucun appui décisif. L’avantage à tirer stratégiquement d’une position dominante est surtout marqué dans la défensive, mais, dans l’offensive, il ne s’étend pas au delà du premier choc. Pour ignorer cela il faut n’avoir pas approfondi la question, et si, dans les conseils du souverain ou du général en chef, le front chargé de pensées et de soucis, un savant officier de l’état-major général ose encore professer à l’avenir une pareille doctrine, nous espérons qu’il se trouvera toujours là désormais quelque véritable homme de guerre pour lui imposer silence et rétablir la vérité.

3o Nous ne tenons aucun compte de l’espace à laisser entre les deux attaques. Quand 600 000 hommes se concentrent à quelque 30 ou 40 milles (200 ou 300 kilomètres) de Paris, faut-il encore songer à couvrir le Rhin moyen pour protéger Berlin, Dresde, Vienne et Munich ? Tant de prudence équivaudrait à de la folie. Faut-il du moins couvrir les communications ? Cela aurait certainement plus de raison d’être ; mais on peut se laisser entraîner à donner à ce service autant d’importance qu’à l’attaque elle-même, et, par suite, en arriver, au lieu de marcher par deux voies, — ce que la situation des États coalisés exige formellement, — à marcher sur trois, voire même peut-être sur cinq ou sur sept colonnes de front, ce qui est tout à fait inutile et rentre dans les anciens errements qui ont été si funestes.

Les deux attaques ont chacune leur objectif, et les forces dont elles disposent sont vraisemblablement de beaucoup supérieures à celles que l’ennemi leur opposera, de sorte qu’elles n’ont qu’à aller énergiquement de l’avant pour exercer l’une sur l’autre la plus favorable influence. Si cependant l’une des deux venait à échouer, parce qu’ayant inégalement réparti ses forces l’ennemi se trouverait numériquement supérieur devant elle, on serait par cela même d’autant plus en droit de compter que le succès de l’autre, non seulement compenserait, mais dépasserait même en valeur l’insuccès de celle-ci. — C’est en cela que consiste leur véritable connexion. La distance empêche ici et rend même inutile toute corrélation plus grande entre l’action des deux attaques, telle par exemple que celle qui s’étendrait aux opérations journalières, et, par la même raison, il n’y a pas grande nécessité de maintenir les deux directions en communications immédiates.

Il faut, en outre, se rendre compte qu’ainsi attaqué au cœur même de son territoire, l’ennemi ne disposera pas de forces régulières suffisantes pour les employer à interrompre ces communications, de sorte que l’on n’aura vraiment à redouter, à ce propos, que la coopération des habitants des contrées envahies et des partisans que la défense pourra envoyer. Or, pour paralyser ce moyen défensif fort économique pour l’ennemi puisqu’il n’exige de lui aucune dépense de ses forces armées, il suffira de diriger de Trêves sur Reims un corps de 10 000 à 15 000 hommes particulièrement fort en cavalerie, et ayant pour unique mission de se tenir à la hauteur de l’armée principale et de courir sus à tout corps de partisans. Libre de ses mouvements, sans base d’opérations fixe, cédant dans une direction ou dans l’autre à toute force supérieure et passant entre les places fortes sans les bloquer ni les observer, ce corps n’aura pas de revers sérieux à redouter, et, en essuierait-il, d’ailleurs, que cela n’exercerait pas grande influence sur l’ensemble des opérations. Dans ces conditions, il est vraisemblable même que ce corps suffirait seul au service des communications entre les deux attaques.

4o Quant aux 30 000 Autrichiens laissés en Italie et au corps anglais de troupes de débarquement, plus leur activité sera grande et mieux ils atteindront leur but, qui consiste à détourner du théâtre de guerre principal le plus grand nombre possible des forces de l’ennemi. En aucun cas leurs opérations ne sauraient exercer d’influence sur les deux grandes attaques qui en doivent absolument rester indépendantes.

Si la France s’avise encore de vouloir opprimer l’Europe comme elle l’a fait pendant 150 ans, nous avons la conviction qu’en procédant ainsi on l’en fera chaque fois repentir. C’est au delà de Paris et sur la Loire même, qu’il faut châtier cette orgueilleuse puissance, et la contraindre à se soumettre aux conditions que le repos du monde réclame. C’est ainsi seulement que le rapport, qui se présente entre les 75 millions d’habitants des États coalisés et les 30 millions de ceux de la France, manifestera promptement sa puissance, tandis que si, revenant à la méthode qui a prévalu pendant un siècle et demi, on fractionne les forces de la coalition sur la frontière depuis Dunkerque jusqu’à Gênes, en un chapelet d’armées ayant chacune son petit objectif particulier, on ne surmontera jamais l’inertie, le frottement et les influences étrangères qui se produisent partout, et renaissent sans cesse dans les armées coalisées.

Mais, il faut le reconnaître, les règles sur lesquelles repose la formation de l’armée fédérale sont loin de faciliter les dispositions à prendre pour l’exécution du plan que nous indiquons ici. Dans cette organisation, en effet, ce sont les États fédérés qui forment le centre de puissance de l’Allemagne, ce qui paralyse les forces de la Prusse et de l’Autriche, et enlève à ces deux États la prépondérance qui leur revient naturellement. Un État fédératif constitue à la guerre un noyau très inconsistant, et n’admet ni unité, ni énergie, ni autorité, ni responsabilité, ni choix judicieux du commandant en chef.

L’Autriche et la Prusse sont les deux centres naturels de résistance, de force et de mouvement de l’Empire d’Allemagne. Puissances monarchiques, habituées à la guerre, ayant des intérêts particuliers et des forces indépendantes, ces deux États exercent une prépondérance naturelle sur tous les autres. C’est sur ces bases rationnelles que devrait reposer l’organisation militaire de l’Allemagne, et la chercher dans une unité, qui est ici d’ailleurs absolument irréalisable, c’est faire acte de folie, car c’est négliger ce qui est possible pour tenter ce qui ne l’est pas. 




fin du troisième et dernier volume.
 


	↑ Le général de Clausewitz n’a pu réaliser ce projet, et le présent chapitre est le dernier de la Théorie de la grande guerre.
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